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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL  
À LA CHAMBRE DES COMMUNES 
POUR L'EXERCICE FINANCIER CLOS LE 31 MARS 1989 
 
 
Introduction 
 
 La Loi sur le vérificateur général expose les principales fonctions et attributions du 
vérificateur général du Canada.  La Loi sur la gestion des finances publiques expose mes 
attributions à l'égard des sociétés d'État dont j'ai été nommé vérificateur.  La Loi sur le 
vérificateur général figure à l'annexe A du présent Rapport, et les articles pertinents de la Loi 
sur la gestion des finances publiques figurent à l'annexe B. 
 
 Comme l'exige l'article 6 de la Loi sur le vérificateur général, j'ai vérifié les états 
financiers du Canada que le receveur général du Canada a établis pour l'exercice financier clos 
le 31 mars 1989, en conformité avec les dispositions de l'article 64 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques et qui figurent au volume I des Comptes publics du Canada. 
 
 Conformément à l'article 7 de la Loi sur le vérificateur général, j'ai l'honneur de déposer 
par la présente mon rapport pour l'exercice financier clos le 31 mars 1989. 
 
 En qualité de vérificateur des comptes du Canada, y compris ceux qui se rapportent au 
Trésor, j'ai effectué les examens et les enquêtes que j'ai jugés nécessaires pour me permettre 
de présenter mon rapport conformément aux dispositions de la Loi sur le vérificateur général. 
 
 À part les exceptions signalées ci-dessous, et qui sont examinées plus en détail aux 
chapitres 1 et 6, les ministères, organismes et le Bureau du Conseil privé ont fourni à mon 
Bureau toutes les données et explications requises jusqu'ici, y compris des documents du 
Cabinet. 
 
 Le 10 août 1989, la Cour suprême a statué que, en cas de refus d'accès à l'information 
requise par le vérificateur général pour s'acquitter de ses fonctions de vérification, l'ultime 
remède prévu dans la Loi sur le vérificateur général consiste à s'adresser à la Chambre des 
communes.  Je signale donc que je n'ai pas reçu l'information dont j'ai besoin pour effectuer la 
vérification des dépenses du gouvernement au sujet de l'acquisition de Petrofina Canada Inc. 
 
 En 1989-1990, je comptais effectuer une vérification à l'échelle du gouvernement des 
frais de déplacement des ministres lorsqu'ils effectuent des voyages pour le compte de l'État et 
sur l'utilisation qu'ils font du Service de vols d'affaires, le transport aérien réservé aux 
personnalités officielles.  Les ministres ne sont pas tenus de soumettre ou de conserver des 
reçus pour leurs frais de déplacement.  Un tel système, fondé sur un régime de confiance, ne 
peut pas faire l'objet d'une vérification.  Toutefois, le Conseil du Trésor a avisé les ministres qu'il 
serait plus prudent de conserver des reçus.  Le gouvernement m'a écrit pour préciser que 
même si des reçus étaient conservés, ils ne seraient pas fournis à mon Bureau.  La lettre 
ajoutait de plus que les raisons invoquées par les ministres pour utiliser le transport aérien des 
personnalités officielles ne nous seraient pas communiquées non plus.  Sans cette information, 
je ne suis pas en mesure de vérifier si les demandes de remboursement des frais de voyage 
étaient pertinentes, si les aéronefs de l'État ont été utilisés pour des affaires officielles et si les 
frais, qui varient suivant le but du déplacement, étaient exacts.  J'ai donc décidé de ne pas 
entreprendre la vérification à moins que j'aie accès à l'information nécessaire.  Je signale donc, 



dans le présent rapport à la Chambre des communes, que je n'ai pas reçu l'information dont j'ai 
besoin pour effectuer la vérification. 



1 
 
QUESTIONS D'UNE IMPORTANCE ET D'UN INTÉRÊT PARTICULIERS 



1 
 
QUESTIONS D'UNE IMPORTANCE ET D'UN INTÉRÊT PARTICULIERS 
 
Points saillants 
 
1.1  Le chapitre d'introduction permet au vérificateur général de présenter son rapport 
et de traiter de questions qu'il estime d'une importance particulière.  Ce chapitre a pour thème 
général la gestion des deniers publics en période d'austérité (paragraphes 1.7 à 1.15). 
 
 
1.2  Il traite d'abord de l'importance de l'obligation de rendre compte et insiste sur le 
fait que quiconque dépense l'argent des contribuables doit rendre compte de la façon dont il l'a 
dépensé (1.16 à 1.71). 
 
 
1.3  La section suivante traite de l'accès à l'information aux fins de vérification, plus 
particulièrement des difficultés rencontrées lors de la vérification de l'acquisition de Petrofina, 
en 1981 (1.72 à 1.109). 
 
 
1.4  Le chapitre traite ensuite de la qualité de l'information dont disposent les 
députés.  Il constate qu'il y a des problèmes liés aux dettes des pays souverains et il examine 
les opérations de change du Canada (1.110 à 1.137). 
 
 
1.5  Le prochain sujet abordé est l'amélioration de l'efficience.  Le vérificateur général 
signale quelques constatations préliminaires tirées de l'étude continue que mène actuellement 
le Bureau sur la gestion efficiente des ressources du secteur public.  Il souligne ensuite des 
possibilités d'amélioration de l'efficience qui ont été relevées dans le rapport de cette année 
(1.138 à 1.167). 
 
 
1.6  La brève section du chapitre qui tient lieu de conclusion traite de l'importance 
des ressources humaines et met l'accent sur la nécessité d'apporter des modifications à la 
structure législative et à la structure administrative qui régit les ressources humaines dans la 
fonction publique du Canada (1.168 à 1.184). 
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QUESTIONS D'UNE IMPORTANCE ET D'UN INTÉRÊT PARTICULIERS 
 
 
Introduction : la gestion en période d'austérité 
  
 
1.7  La gestion des deniers publics en période d'austérité.  Voilà le thème du chapitre 
d'ouverture de mon neuvième rapport annuel présenté à la Chambre des communes. 
 
 
1.8  Le gouvernement s'est engagé à réduire les déficits budgétaires répétés de la 
dernière décennie. 
 
 
1.9  Une dimension essentielle de la réduction du déficit est le resserrement des 
ressources dont disposent les ministères et autres organismes du gouvernement.  Tout au long 
du présent rapport, l'on fait mention de la façon dont les ministères réagissent à ces restrictions. 
 
 
Quatre éléments...et un cinquième 
 
1.10  Dans ce chapitre, je me concentre sur quatre éléments qui sont cruciaux pour le 
gouvernement s'il entend optimiser ses dépenses et qui sont importants pour les députés qui 
ont pour rôle de faire un examen critique des dépenses du gouvernement.  Ces éléments 
revêtent une importance croissante en période d'austérité où chaque dollar doit être dépensé 
d'une façon judicieuse et correcte. 
 
 
1.11  Ces quatre éléments sont : la nécessité de l'obligation de rendre compte; 
l'importance de l'accès à l'information nécessaire aux vérifications; la qualité de l'information 
mise à la disposition des députés, et la recherche de l'efficience proprement dite. 
 
 
1.12  À ces quatre éléments, j'en ajoute un avant de clore le chapitre : la suprême 
importance des ressources humaines. 
 
 
1.13  En traitant de ces quatre sujets, je suis conscient du fait que parmi mes lecteurs 
se trouvent un bon nombre de députés qui ont été élus pour la première fois, il y a moins d'un 
an.  Je désire donc souligner que ce premier chapitre n'a pas pour but de donner un aperçu de 
l'ensemble du rapport.  J'y traite simplement de certains thèmes que j'estime revêtir une 
importance particulière pour le Parlement.  Ce faisant, j'espère que mon exposé ajoutera à la 
cohérence des chapitres qui suivent. 
 
 
1.14  Ce rapport est long.  Nous avons de nouveau préparé une brochure qui présente 
les points saillants sous une forme compacte, afin d'aider les lecteurs à repérer les questions 
qui les intéressent le plus.  Les points saillants sont également présentés sur bande vidéo. 
 



 
1.15  J'espère quand même que les députés liront le rapport en entier.  Les messages 
qu'il renferme sont importants.  Beaucoup ont un caractère urgent. 
 
 
Nécessité de l'obligation de rendre compte 
  
 
1.16  Dans un climat d'austérité, l'obligation de rendre compte a une réelle importance. 
Ceux qui dépensent l'argent des contribuables doivent plus que jamais être conscients du fait 
qu'ils sont comptables de la façon dont ils le dépensent. 
 
 
1.17  Comptables envers le Parlement lui-même.  Pour la bonne raison que les 
députés représentent ces contribuables et qu'ils seront probablement les premiers à en 
entendre parler si l'on met une réduction des services publics sur le compte d'un manque de 
fonds. 
 
 
1.18  Depuis que je suis vérificateur général, j'ai senti, au fil des années, croître, au 
sein du gouvernement, une conscience de la nécessité d'observer de bonnes pratiques 
d'obligation de rendre compte.  Le présent rapport fait état dans un domaine important d'une 
amélioration digne de mention à ce chapitre. 
 
 
Contrôle et obligation de rendre compte dans les sociétés d'État 
 
1.19  Il est question ici des progrès réalisés dans la mise en application des principes 
directeurs qui permettent d'améliorer le contrôle et l'obligation de rendre compte dans les 
sociétés d'État. 
 
 
Les principaux éléments sont bien en place  
 
1.20  Les modifications apportées en 1984 à la Loi sur l'administration financière 
(Partie X) ont instauré ce cadre hautement amélioré.  Ce Bureau a été consulté au moment de 
la préparation de l'ébauche de ces modifications.  Lorsqu'elles sont entrées en vigueur sous 
forme de loi, j'ai donné mon appui aux plus importants principes qui les sous-tendent.  J'ai 
également fait remarquer qu'il serait important que les principaux intervenants observent ces 
principes, se consacrent à l'instauration du nouveau régime en faisant preuve de bonne volonté, 
de dévouement et d'enthousiasme. 
 
 
1.21  Au cours de l'année, nous avons examiné la mise en application et le 
fonctionnement des principes directeurs qui s'appliquent au contrôle et à l'obligation de rendre 
compte des sociétés d'État, tels qu'énoncés à la Partie X de la Loi sur l'administration financière 
(maintenant Loi sur la gestion des finances publiques).  Le chapitre 5 signale les progrès 
accomplis et conclut que les principaux éléments du cadre sont bien en place.  Les efforts et la 
persévérance de tous les intervenants ont contribué à ce résultat. 



 
 
1.22  Toutefois, deux domaines méritent une plus grande attention. 
 
 
Le statut des sociétés exemptées devrait être clarifié 
 
1.23  Le premier se rapporte à l'ampleur de l'applicabilité des principes directeurs.  
Huit sociétés d'État sont exemptées de la mise en application pour diverses raisons, y compris 
la nécessité qu'elles demeurent indépendantes du gouvernement.  Le contrôle et l'obligation de 
rendre compte de ces huit sociétés - pour lesquelles près de 1,5 milliard de dollars avaient été 
votés en 1987-1988 - ne sont pas aussi constants et rigoureux que pour les autres sociétés 
d'État.  Les dispositions concernant ces huit sociétés d'État devraient être clarifiées et, dans la 
mesure du possible et en tenant compte de leurs besoins particuliers, elles devraient être 
assujetties aux principes de la Partie X. 
 
 
Améliorer la mesure du rendement est une nécessité 
 
1.24  Deuxièmement, il y a place pour de l'amélioration pour ce qui est de la mesure 
du rendement et la présentation de l'information à ce sujet.  Même s'il y a eu amélioration en ce 
qui concerne l'énoncé des objectifs des sociétés, il faudrait accorder plus d'importance à 
l'établissement de liens entre les objectifs énoncés et le rendement obtenu.  Autant il importe 
que les objectifs soient définis avec clarté, autant il faut disposer de l'information pertinente sur 
la mesure dans laquelle ces objectifs ont été atteints. 
 
 
1.25  L'adoption de ce nouveau régime était une étape essentielle dans la recherche 
de l'amélioration du contrôle et de l'obligation de rendre compte au sein des sociétés d'État.  
Les résultats de notre examen indiquent de réels progrès.  J'ai bon espoir que les progrès et le 
rythme de cette recherche pourront se poursuivre. 
 
 
La vérification combinée 
 
1.26  Je passe maintenant à un domaine où, à mon avis, on obtiendrait une meilleure 
obligation de rendre compte des dépenses des deniers publics si un cadre de vérification 
amélioré était mis en place. 
 
 
1.27  Les vrais grands postes de dépenses du gouvernement fédéral concernent 
largement les paiements de transfert ou les contributions versées à des particuliers, à des 
organisations et à d'autres niveaux de gouvernement.  La coordination des vérifications 
contribue à assurer une obligation de rendre compte entièrement de l'utilisation de ces fonds. 
 
 
1.28  Dans le cas des paiements de transfert, on se fie déjà dans une certaine mesure 
au travail des autres vérificateurs.  Par exemple, la vérification du Régime d'assistance publique 
du Canada cette année - dont le rapport apparaît au chapitre 15 - décrit comment les 



responsables fédéraux vérifient si les provinces se sont conformées aux objectifs du Régime et 
comment une province doit faire certifier sa réclamation de contribution à frais partagés par un 
vérificateur qu'elle choisit.  Notre vérification a également mis en lumière quelques faiblesses 
dans le processus de vérification. 
 
 
Une approche globale permettrait une meilleure couverture de vérification à un coût 
moindre 
 
1.29  Une approche globale coordonnée de la vérification de toutes les contributions 
fédérales pourrait améliorer la couverture de la vérification, empêcherait le double emploi inutile 
et réduirait considérablement les frais de vérification.  La coordination peut prendre la forme du 
recours à un seul vérificateur externe ou de l'élaboration d'un cadre où les vérificateurs externes 
s'appuient sur les travaux de leurs collègues et sur ceux des vérificateurs internes. 
 
 
1.30  Fait intéressant, dès 1982, le Conseil du Trésor annonçait une nouvelle mesure 
visant à éliminer le double emploi lors du déroulement d'une vérification et à clarifier le rôle et 
les responsabilités des responsables fédéraux dans la vérification des contributions fédérales.  
Cette politique préconisait le recours à la «vérification combinée». 
 
 
1.31  On entend par «vérification combinée» une approche coordonnée de la 
vérification en vertu de laquelle les vérificateurs représentant toutes les parties qui versent les 
contributions effectuent une seule vérification auprès du bénéficiaire.  Dans le cas des 
programmes à frais partagés, les parties qui versent les contributions sont habituellement le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux.  Les bénéficiaires sont les particuliers 
et les organisations qui reçoivent des contributions des gouvernements fédéral et provinciaux, 
en vertu d'une entente à cet effet.  La vérification a pour objet de vérifier si les modalités de 
l'entente ainsi que les dispositions des lois et règlements pertinents ont été respectées. 
 
 
1.32  La première étape, pour mettre en oeuvre ce concept de vérification combinée, 
consiste à examiner toutes les ententes fédérales-provinciales avant leur ratification pour 
s'assurer qu'elles renferment des dispositions suffisantes sur la vérification et qu'elles prévoient, 
dans toute la mesure du possible, une vérification combinée. 
 
 
1.33  Le principal élément est la création d'un seul comité directeur de vérification 
composé de représentants des ministères fédéraux et provinciaux directement responsables du 
programme.  Le comité directeur inclurait toutes les parties concernées, qui s'entendraient sur 
les modalités requises par cette vérification.  Le comité planifierait, dirigerait et surveillerait cette 
vérification combinée. 
 
 
 
1.34  L'adoption de la vérification combinée présente des avantages considérables.  
Elle clarifie la question de l'accès, ce qui pourrait améliorer l'accès d'une administration à 
l'information d'une autre.  Elle définit avec clarté la mesure dans laquelle un vérificateur s'en 



remet aux résultats des travaux d'un autre vérificateur.  Elle permet une meilleure définition de 
l'étendue de la vérification, réduisant ainsi les risques qu'il surgisse des écarts dans la 
couverture de la vérification.  Enfin, elle réduirait les inconvénients pour ceux qui font l'objet 
d'une vérification et permettrait de réaliser de grandes économies, tant en années-personnes 
qu'en argent. 
 
 
C'est maintenant qu'il faut agir 
 
1.35  Le cadre de vérification combinée élaboré en 1982 (la version finale de ses 
procédés a, en fait, été publiée en 1985) n'a été instauré vraiment qu'à titre expérimental, ce qui 
est dommage.  Il va sans dire qu'il y a d'importantes questions de champs de compétence à 
régler.  Néanmoins, si l'on songe que de nos jours, les contribuables supportent trois - quand ce 
n'est pas quatre - niveaux de gouvernement, il importe de satisfaire, avec une efficience 
maximale, à tous les besoins des parties concernées en matière de vérification.  Je suis d'avis 
que l'usage de la vérification combinée devrait être étendu, lorsque cela est indiqué, pour 
déterminer si l'on s'est soucié d'optimiser les ressources.  Les Canadiens sont en droit de savoir 
que leurs contributions fiscales sont dépensées prudemment et de façon productive, où qu'elles  
soient utilisées. 
 
 
1.36  Bref, le moment est venu de mettre le concept de la vérification combinée à 
l'épreuve. 
 
 
Vérification proposée de l'optimisation des ressources du Parlement 
 
1.37  Il s'agit là d'une question que je désire aborder : cela, pour deux raisons.  
D'abord, elle a déjà attiré l'attention des médias; les lecteurs jugeront probablement qu'il est 
donc approprié que je formule des commentaires à ce sujet.  Ensuite, il s'agit là d'une occasion 
pour le Parlement d'envoyer un message énergique sur l'importance de l'obligation de rendre 
compte. 
 
 
1.38  Au cours de l'année dernière, j'ai discuté avec le Sénat et la Chambre des 
communes de la possibilité d'effectuer pour chacun une vérification de l'optimisation de leurs 
ressources.  J'ai bien précisé que mon examen n'empiéterait d'aucune façon sur les fonctions 
législatives des deux chambres.  Il s'agirait d'une vérification des systèmes administratifs qui 
soutiennent le processus législatif. 
 
 
1.39  J'ai simplement proposé que le Parlement demande pour ses activités de soutien 
le même type de vérification exigé pour presque toutes les entités du gouvernement.  Ni plus ni 
moins. 
 
 
1.40  Bien que les activités du Parlement fassent l'objet, chaque année, d'une 
vérification d'attestation et d'une vérification de conformité, le Sénat et la Bibliothèque du 
Parlement n'ont jamais fait l'objet d'une vérification de l'optimisation des ressources.  La 



dernière vérification de l'optimisation des ressources que mon Bureau a effectuée à la Chambre 
des communes remonte à 1983.  Il s'agissait d'un suivi de sa première vérification intégrée 
menée en 1980. 
 
 
1.41  Le soutien fourni aux membres du Sénat et de la Chambre des communes 
coûtera 200 millions de dollars environ pour le présent exercice.  Pourtant, mis à part de brèves 
mentions dans le Budget des dépenses et dans les Comptes publics, on publie peu de 
descriptions sur la façon dont ces fonds sont dépensés.  J'estime qu'en raison de l'envergure de 
ces services de soutien, de l'importance des tâches qu'ils comportent et de leur visibilité, il 
semble indiqué à ce moment-ci que mon Bureau effectue une vérification de l'optimisation des 
ressources de ces services.  On ne peut nier que le Sénat et la Chambre des communes sont 
des institutions uniques.  Ainsi, je suis parfaitement conscient qu'il faudrait tenir compte de la 
nature propre au Parlement au moment de ces vérifications.  Chaque rapport de vérification 
serait remis à la chambre concernée pour qu'elle prenne les mesures qu'elle juge indiquées. 
 
 
1.42  Au moment où j'écris ces lignes, nous sommes à la mi-août.  Le Parlement étant 
en congé, les discussions sur les vérifications proposées vont forcément au ralenti.  Toutefois, 
je demeure confiant que mes consultations, qui se poursuivent, mèneront à des vérifications, et 
que ces vérifications s'avéreront utiles pour les deux chambres. 
 
 
L'obligation de rendre compte : un message de poids qui émanerait du Parlement même 
 
1.43  Que les deux chambres acceptent que leur système de soutien fasse l'objet 
d'une vérification de l'optimisation des ressources dénoterait en soi un grand sens de 
l'obligation de rendre compte.  Mais, à mon avis, cela aurait un effet beaucoup plus important. 
 
 
1.44  Le Parlement indiquerait clairement à toutes les autres organisations et aux 
particuliers qui se servent des deniers publics que la vérification de l'optimisation des 
ressources est une partie importante du processus d'obligation de rendre compte. 
 
 
Trois imposants problèmes 
 
1.45  La nécessité de l'obligation de rendre compte - un autre aspect auquel j'aimerais 
m'arrêter. 
 
 
1.46  On a souvent fait remarquer qu'il n'y avait pas de «résultat net» pour le secteur 
public : cette réalité à laquelle les entreprises privées à but lucratif ne peuvent échapper.  Il n'en 
reste pas moins que les gouvernements doivent affronter leurs propres réalités inexorables. 
 
 
1.47  Lorsqu'un gouvernement se trouve placé devant un déficit et une dette dont le 
degré constitue une menace à sa capacité même de gouverner, il doit agir.  S'il désire maintenir 
à peu près le même niveau de programmes et de services, il n'a que deux possibilités.  Il peut 



augmenter les impôts et les taxes ou encore il peut essayer de fournir les mêmes programmes 
et services, mais de façon plus efficiente. 
 
 
1.48  Je reviendrai plus loin à cette deuxième possibilité.  J'aimerais d'abord parler des 
impôts et des taxes.  Une considération importante dont il faut tenir compte au moment d'établir 
les niveaux appropriés des impôts et des taxes consiste à s'assurer que tous les impôts et 
taxes dus à l'État sont effectivement perçus, ce qui nous amène à un autre sujet de 
préoccupation.  Si, dans un régime largement fondé sur l'autocotisation, beaucoup ont 
l'impression que les autres ne payent pas leur juste part, le régime dans son ensemble sera tôt 
ou tard menacé. 
 
 
1.49  J'ai fait allusion à cette question dans des rapports précédents.  Il y a trois ans, 
dans un commentaire au sujet de l'étude sur les dépenses fiscales menée par mon Bureau, 
j'écrivais que le recours à «...l'utilisation de la Loi de l'impôt sur le revenu pour financer des 
programmes peut avoir une dangereuse incidence sur l'intégrité du régime fiscal».  Notre 
vérification des activités de recouvrement des impôts à Revenu Canada, Impôt que nous avons 
effectuée en 1988 a révélé une forte augmentation des impôts jugés non recouvrables. 
 
 
1.50  Les problèmes fiscaux persistent.  On en trouvera trois exemples éloquents dans 
le présent rapport. 
 
 
Si le champ des vérifications était élargi, des millions de dollars de plus pourraient être 
perçus 
 
1.51  Notre examen, au ministère du Revenu national, Impôt, des programmes des 
recettes et retenues à la source (chapitre 19) révèle que l'élargissement du champ de la 
vérification, depuis 1984-1985, a entraîné une hausse substantielle des retenues à la source 
établies et du montant des revenus non déclarés découverts.  Toutefois, notre rapport note que 
des millions de dollars en recettes supplémentaires pourraient être perçus si le ministère 
élargissait davantage son champ de vérification dans le domaine de la paye et des non-
résidents. 
 
 
1.52  Si le gouvernement pouvait être plus efficace au moment d'établir les cotisations 
et de percevoir les impôts et taxes exigibles, il aurait moins besoin d'en prélever d'autres. 
 



Une échappatoire fiscale qui demeure 
 
1.53  Le deuxième problème fiscal concerne la non-suppression, par le ministère des 
Finances, d'une échappatoire relative à une importante disposition anti-évitement dans la Loi 
sur la taxe d'accise.  Les détails sont donnés au chapitre 4, «Notes de vérification» 
(paragraphes 4.71 à 4.79). 
 
 
1.54  Le coeur du problème est que certains contribuables évitent de payer la taxe 
d'une façon qui n'était pas prévue, en concluant des opérations entre sociétés liées dans 
l'unique but de bénéficier d'un avantage fiscal.  Le gouvernement est conscient du problème, 
mais comme celui-ci sera éliminé avec l'entrée en vigueur de la taxe proposée sur les produits 
et services, le 1er janvier 1991, le gouvernement a décidé de ne pas faire échec à 
l'échappatoire entre temps.  Il compense plutôt la perte de recettes en augmentant le taux de la 
taxe de vente. 
 
 
1.55  Le gouvernement a estimé lui-même que le fait de ne pas faire échec à cette 
échappatoire coûtait en recettes au trésor public entre 300 et 350 millions de dollars chaque 
année.  L'accroissement du taux de la taxe de vente veut dire que les autres contribuables - 
ceux qui ne peuvent pas tirer parti de l'échappatoire - sont imposés à un taux plus élevé pour 
permettre au gouvernement de compenser la perte de recettes.  J'ai le pressentiment qu'étant 
donné que l'on sait depuis avril 1989 qu'aucune mesure ne sera prise avant janvier 1991 - et 
que cette échappatoire demeure bien accessible - la perte de recettes pourrait dépasser de loin 
les estimations du gouvernement. 
 
 
Un défi de taille 
 
1.56  On relève le troisième problème dans le rapport de la vérification de la Direction 
de l'Accise du ministère du Revenu national, Douanes et Accise (chapitre 18).  Le problème 
existe à l'heure actuelle, mais son importance réside dans la possibilité qu'il dégénère.  Je sais 
aussi pertinemment que des considérations politiques délicates sont en jeu et je tiendrais à 
prévenir que mes propos ne devraient pas être cités hors contexte.  Ce contexte, c'est 
l'ensemble de la vérification dont le rapport est présenté au chapitre 18. 
 
 
1.57  En bref, ce rapport fait état d'un certain nombre de faiblesses dans 
l'administration de la taxe fédérale de vente qu'assure la Direction de l'accise.  Je suis d'avis 
que ces faiblesses sont de grande importance. 
 
 
1.58  Premièrement, les activités de mise en vigueur ont diminué et leur étendue a été 
réduite.  L'un des aspects de cet affaiblissement est un rétrécissement marqué du champ de 
vérification en dépit du fait que la Direction reconnaît elle-même qu'il peut nuire à la production 
de recettes.  Dans le rapport annuel sur la gestion de juin 1988 à l'intention du Conseil du 
Trésor, la sous-ministre écrivait : 
 



En nous fiant à l'observation spontanée de la loi et à la dissuasion par une exécution 
sélective, nous approchons de niveaux dangereux en ce qui concerne le risque 
d'inobservation. 

 
 
1.59  Même si récemment la Direction a pris des mesures assez vigoureuses pour 
essayer d'étendre son champ de vérification, les progrès ont été lents.  Un autre aspect de cette 
carence est l'incapacité du ministère à recenser tous les contribuables redevables et à leur 
délivrer une licence.  Des faiblesses sur ce plan peuvent, évidemment, entraîner des pertes de 
recettes.  Elles peuvent également donner lieu à des disparités au sein des principaux secteurs 
industriels qui sont touchés et affecter l'intégrité du système dans son ensemble. 
 
 
1.60  Deuxièmement, l'information sur le rendement et la conformité à la loi n'a pas été 
suffisante et on n'a pas utilisé les données au maximum.  En d'autres mots, par exemple, la 
Direction n'a pas été en mesure de connaître l'ampleur de la non-conformité dans les principaux 
secteurs industriels ni estimer les pertes de recettes ou les répercussions possibles, sur le 
respect de la loi de la part du contribuable, du taux décroissant du champ de la vérification. 
 
 
1.61  Troisièmement, certaines pratiques du ministère sont allées au-delà de la loi, ce 
qui pourrait entraîner un traitement injuste des contribuables, et des frais de conformité plus 
élevés et des pertes réelles de recettes. 
 
 
1.62  Quatrièmement, la Direction a besoin de meilleurs outils et d'une meilleure 
formation.  Notre rapport indique clairement que la Direction n'a pas suffisamment tiré parti de 
la technologie moderne.  Nous avons également constaté que certaines failles dans la 
formation que le Bureau avait relevées en 1979 existent toujours dix ans plus tard. 
 
 
1.63  Ces failles relevées dans une Direction qui a levé 17,2 milliards de dollars en 
taxes de vente et d'accise en 1987-1988 sont graves en soi. 
 
 
1.64  Mais ce problème prend une autre dimension du fait que la nouvelle taxe sur les 
produits et services doit être mise en vigueur en janvier 1991.  La tâche constitue un défi sans 
précédent.  Le nombre de contribuables auxquels la Direction aura affaire passera de 75 000 à 
plus de un million, et les règles d'application de cette nouvelle taxe seront complètement 
différentes. 
 
 
1.65  La Direction a de la difficulté aujourd'hui à assurer suffisamment de couverture 
de vérifications, à recenser les contribuables éventuels et à fournir les outils et la formation 
nécessaires à ses employés.  On ne peut guère surestimer l'ampleur de la tâche à laquelle elle 
fera face lorsque la nouvelle taxe sur les produits et services entrera en vigueur. 
 
 
 



1.66  Personne n'aime les taxes.  Nous sommes tous conscients de leur nécessité.  Il 
n'est peut-être pas possible de concevoir un régime d'imposition qui fonctionne en toute équité. 
 Il n'en reste pas moins que nous avons droit à un régime qui soit aussi juste que possible et qui 
puisse être perçu comme tel.  Si on laisse s'accentuer l'impression que des échappatoires 
existent pour un petit nombre de privilégiés et que les inégalités et le manque d'efficience 
permettent à un grand nombre de Canadiens d'éviter de payer leur juste part de taxes, la 
probité du régime d'imposition canadien sera compromise. 
 
 
L'obligation de rendre compte et l'APRM 
 
1.67  En guise de conclusion sur la nécessité de rendre des comptes, j'aimerais attirer 
l'attention sur le chapitre 25 où le lecteur trouvera de l'information sur l'évolution du régime 
d'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM).  Ce chapitre en lui-
même présente le suivi de l'Étude de la gestion et du contrôle financiers menée par le Bureau 
en 1987. 
 
 
1.68  L'un des principaux buts de l'APRM est d'accroître les responsabilités des 
ministères ce qui, en retour, et conséquemment, favorise la hausse de la productivité. 
 
 
1.69  La mise en place de bons systèmes de planification, de surveillance, de contrôle, 
de vérification interne et d'évaluation des programmes est cruciale pour l'APRM si l'on veut que 
cette mesure soit couronnée de succès.  Ces systèmes de même que l'amélioration des 
indicateurs de rendement sont nécessaires si l'on veut que l'APRM atteigne ses objectifs. 
 
 
1.70  Cependant, le suivi que nous avons effectué dans des ministères conclut qu'il 
faudrait qu'ils disposent - ce qui n'est pas le cas - de données solides sur les coûts et sur le 
rendement à défaut de quoi les progrès seront ralentis et l'on ratera une occasion d'améliorer la 
gestion et le contrôle financiers dans les ministères. 
 
 
1.71  Si l'on veut vraiment que l'APRM aboutisse à une amélioration de l'obligation de 
rendre compte, il faudra y travailler encore. 
 
 
Accès à l'information requise pour mener les vérifications 
  
 
1.72  Il est probablement dans la nature humaine d'opposer une résistance lorsque 
vient le moment de rendre des comptes.  Il arrive que mes vérifications soient retardées par 
cette résistance.  Les retards peuvent être occasionnés par la prolongation des discussions sur 
l'étendue de la vérification ou par l'hésitation à remettre certains documents.  Dans presque 
tous les cas, ces problèmes sont aplanis et la vérification suit son cours. 
 
 
 



1.73  Néanmoins, il arrive, quoique très rarement, que la vérification ne puisse être 
poursuivie, faute d'accès à l'information requise.  Cela s'est produit une fois depuis que je suis 
vérificateur général et menace, maintenant, de se reproduire.  Les deux cas concernent 
l'acquisition de Petrofina Canada Inc. et les déplacements des ministres. 
 
 
L'acquisition de Petrofina par Petro-Canada en 1981 
 
1.74  En 1982 et en 1983, je signalais le manque de preuves établissant que l'on 
s'était soucié comme il se doit de l'économie en dépensant 1,7 milliard de dollars du compte de 
canadianisation pour acquérir Petrofina Canada Inc. 
 
 
1.75  En 1982, de longs pourparlers ont commencé avec Petro-Canada, le ministère 
de l'Énergie, des Mines et des Ressources, le ministère des Finances et les vérificateurs 
externes de Petro-Canada en vue d'obtenir de l'information sur cette acquisition.  J'ai été 
informé que le Cabinet avait confié à Petro-Canada l'évaluation des sociétés pétrolières dont on 
devait faire l'acquisition et la négociation du prix d'acquisition, mais que les ministres s'étaient 
réservé le droit de prendre la décision relative à l'achat.  Le président et chef de la direction de 
Petro-Canada m'a fait savoir que des évaluations commerciales avaient été effectuées avant et 
après l'acquisition, mais qu'il ne me donnerait pas accès à ces évaluations. 
 
 
1.76  Au mois de mars 1984, à l'issue de deux années de pourparlers, je n'avais 
toujours pas reçu l'information en question.  À la suite d'un examen constitutionnel et juridique 
en profondeur de cette question, j'ai décidé d'invoquer les pouvoirs d'accès à l'information 
conférés par la Loi sur le vérificateur général. 
 
 
Refus du gouvernement 
 
1.77  Comme Petro-Canada avait effectué des évaluations commerciales de 
l'acquisition, le 9 mars 1984, en invoquant le paragraphe 14 (2) de la Loi sur le vérificateur 
général, j'ai écrit à Petro-Canada pour lui demander les évaluations en question et tout autre 
document relatif à l'acquisition de Petrofina, Canada Inc. qui avait été soumis aux représentants 
du gouvernement du Canada.  Le 10 avril 1984, j'ai reçu une réponse négative de Petro-
Canada.  Le 16 avril 1984, j'ai écrit au Cabinet pour l'informer du défaut de Petro-Canada de 
fournir l'information réclamée et je lui demandais de lui ordonner de me transmettre 
l'information, conformément au paragraphe 14 (3).  Le 25 mai 1984, je n'avais toujours pas reçu 
d'accusé de réception de ma lettre du 16 avril.  En l'absence de toute réponse, j'ai décidé 
d'invoquer tous les pouvoirs conférés par la Loi sur le vérificateur général.  En vertu du 
paragraphe 13 (1), j'ai écrit au ministre des Finances et au ministre de l'Énergie, des Mines et 
des Ressources pour obtenir l'information réclamée.  Ces ministres étaient chargés d'approuver 
le budget des immobilisations de Petro-Canada et ils sont désignés dans les lois de crédits pour 
autoriser la dépense pouvant atteindre 1,7 milliard de dollars pour l'acquisition de Petrofina, 
Canada Inc.  J'ai également écrit aux sous-ministres de ces ministères, qui sont membres du 
conseil d'administration de Petro-Canada qui a approuvé la recommandation d'acheter 
Petrofina Canada Inc. faite par Petro-Canada aux ministres. 
 



 
1.78  Comme je n'avais pas reçu l'information réclamée, le 25 juin 1984, j'ai écrit au 
premier ministre, le Très Honorable Pierre Elliot Trudeau, pour l'informer que le ministre des 
Finances et le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources ainsi que leurs sous-
ministres et Petro-Canada n'avaient pas fourni l'information demandée. 
 
 
1.79  Le 26 juin 1984, j'ai reçu la décision du Cabinet refusant, par décret du Conseil, 
d'ordonner à Petro-Canada de divulguer l'information que j'avais demandée. 
 
 
1.80  Le 29 juin 1984, le premier ministre a répondu qu'il était d'accord avec les 
décisions de ses ministres et de leurs sous-ministres. 
 
 
Recours aux tribunaux 
 
1.81  Étant donné qu'il était impossible de faire avancer cette affaire, j'ai conclu qu'il 
était nécessaire et souhaitable, pour être en mesure de m'acquitter de mes fonctions auprès du 
Parlement, de clarifier quels étaient les pouvoirs conférés par la Loi sur le vérificateur général 
en demandant aux tribunaux une interprétation juridique de ses dispositions.  Le 5 juillet 1984, 
j'ai donc introduit une instance auprès de la Cour fédérale du Canada, demandant d'obtenir 
l'information qui me permettrait de terminer la vérification et de présenter un rapport à la 
Chambre des communes. 
 
 
1.82  Après l'élection générale de 1984, et avant que les plaidoiries aient été 
entendues en Cour fédérale, j'ai écrit, le 17 octobre 1984, au premier ministre, le Très 
Honorable Brian Mulroney, pour le mettre au courant de la difficulté que j'avais à obtenir 
l'information qui me permettrait de m'acquitter de mes responsabilités de vérificateur auprès du 
Parlement. 
 
 
1.83  Le 16 novembre 1984, le premier ministre me faisait part de son point de vue 
dans sa réponse en disant que : 
 
pour ce qui est de vos préoccupations relatives à la question soulevée par l'affaire dont 

les tribunaux ont été saisis, j'estime important de demander aux tribunaux de 
l'examiner puisqu'elle est cruciale dans notre régime parlementaire de 
gouvernement.  Le contentieux a donc reçu instruction de poursuivre l'affaire. 
(traduction). 

 
 
1.84  Le 6 décembre 1985, la Cour fédérale du Canada a constaté que le vérificateur 
avait le droit d'accès à l'information, y compris aux documents du Cabinet, qu'il jugeait 
nécessaire d'examiner pour s'acquitter de ses responsabilités énoncées dans la Loi sur le 
vérificateur général.  Le gouvernement a interjeté appel à la Cour d'appel fédérale qui a infirmé, 
à la majorité, la décision de la Cour fédérale.  J'ai reçu l'autorisation d'interjeter appel devant la 
Cour suprême du Canada.  L'appel a été entendu le 7 octobre 1988. 



 
 
Le verdict définitif 
 
1.85  Le 10 août 1989, la Cour suprême décidait à l'unanimité que l'appel devait être 
rejeté. 
 
 
1.86  Dans les motifs de son jugement, le juge en chef, le Très Honorable Brian 
Dickson, écrit entre autres : 
 
Le vérificateur général ne peut pas s'adresser aux tribunaux dans les cas où le 

Parlement, les ministres responsables et le gouverneur en conseil refusent de lui 
communiquer toute la documentation voulue dans ce qu'il considère comme 
l'exercice de ses fonctions de vérificateur des comptes du Canada.  Il est 
raisonnable d'interpréter l'al. 7(1)b) comme le seul recours du vérificateur général 
en cas de refus opposé aux droits conférés par le par. 13(1).  L'alinéa 7(1)b) 
prévoit que «Le vérificateur général prépare à l'intention de la Chambre des 
communes un rapport annuel dans lequel ... il indique s'il a reçu, dans l'exercice 
de ses activités, tous les renseignements et éclaircissements réclamés».  Le lien 
entre le par. 13(1) (le droit allégué) et l'al. 7(1)b) (le recours résultant de la loi), et 
la mesure dans laquelle le recours que constitue le rapport fait partie d'un code 
global de dispositions réparatrices indiquent que le recours était conçu comme 
exclusif.  Le vérificateur général peut faire rapport sur les difficultés qu'il a à 
obtenir des renseignements à tout stade, même s'il se sert d'autres recours 
simultanément, et la Chambre des communes peut agir en tout temps.  
Toutefois, lorsque les recours prévus aux art. 13 et 14 ont été épuisés à l'égard 
d'un renseignement donné, l'unique redressement offert au vérificateur général 
est le rapport visé à l'al. 7(1)b). 

 
 
1.87  Cette décision constitue évidemment le dernier mot sur la façon d'interpréter les 
dispositions de la Loi sur le vérificateur général relatives à l'accès à l'information.  Elle me 
donne également une orientation claire pour l'avenir, un point sur lequel je reviendrai un peu 
plus loin.  Toutefois, la décision de la Cour m'incite également à aborder deux questions 
immédiates : l'une d'ordre général, l'autre, précise. 
 
 
Une bonne relation constructive 
 
1.88  J'estime que la question générale mérite d'être énoncée de nouveau : le cas de 
Petrofina est exceptionnel, et l'accès à l'information n'est pas un problème persistant pour moi 
ou pour mon Bureau. 
 
 
1.89  Le 27 décembre 1985, le gouvernement, par décret du Conseil, ordonnait que le 
vérificateur général ait accès à un grand nombre de documents du Cabinet.  Cela comprend 
toute l'information dont j'ai habituellement besoin pour m'acquitter de mes responsabilités.  Ce 



décret a eu pour effet de créer une relation constructive entre le gouvernement et mon Bureau 
au cours des quatre dernières années. 
 
 
1.90  J'estime que cette bonne relation a été très utile au Parlement, aux Canadiens et 
au gouvernement.  J'ai confiance qu'elle se maintiendra. 
 
 
Poursuivre ou non la vérification de l'acquisition de Petrofina 
 
1.91  La question immédiate, précise, concerne l'état d'avancement de ma vérification 
de l'acquisition de Petrofina Canada Inc. 
 
 
1.92  J'accorde beaucoup d'attention à cette question.  D'une part, il n'y a toujours pas 
suffisamment de preuves qui attestent que l'on s'est soucié comme il se doit de l'économie en 
dépensant 1,7 milliard de dollars de fonds publics, ce qui représente l'une des plus fortes 
dépenses du gouvernement fédéral de l'histoire du Canada. 
 
 
1.93  D'autre part, cette transaction a été conclue il y a huit ans.  On pourrait avancer 
que si l'on poursuivait plus avant la vérification, le rapport serait très certainement peu 
concluant et (au moment où nous sommes) ne deviendrait qu'un post-scriptum à ce qui fait déjà 
partie de l'histoire.  Je ne suis pas absolument certain qu'en poursuivant la vérification, nous 
ferions un usage judicieux de l'argent du contribuable. 
 
 
1.94  En outre, j'ai déjà présenté un rapport complet sur l'un des plus troublants 
aspects de cette acquisition : la série complexe d'opérations interreliées qui ont permis à la 
société mère non résidente de Petrofina d'être exonérée de l'impôt canadien sur le revenu et 
qui ont peut-être permis à Petro-Canada de bénéficier d'avantages fiscaux substantiels (voir le 
Rapport de 1985 du vérificateur général du Canada, paragraphes 3.74 à 3.101). 
 
 
1.95  Cependant, les lecteurs comprendront que j'écris ces lignes seulement deux 
semaines après la décision de la Cour suprême.  Je reçois encore des conseils.  La vérification 
que nous avons effectuée a donné un bon aperçu qui pourrait être profitable à un 
gouvernement - et aux parlementaires - qui envisageraient ultérieurement des opérations 
semblables.  Il pourrait être valable de rassembler le matériel d'information dont nous disposons 
et de le présenter dans un rapport. 
 
 
1.96  J'étudie actuellement ces possibilités.  J'ai l'intention d'attendre que le présent 
rapport ait été déposé avant de prendre une décision.  Il est possible que les indications 
données par le Parlement me montrent alors la voie que je devrais suivre. 
 
 
 
Aller de l'avant 



 
1.97  Je reviens à l'orientation claire que la Cour suprême m'a donnée.  Si, dans 
l'accomplissement de mes fonctions, je ne peux obtenir toute l'information que je réclame, mon 
seul recours est de le signaler à la Chambre des communes, conformément à l'alinéa 7 (1) b) 
de la Loi sur le vérificateur général.  C'est ce que je ferai. 
 
 
1.98  Le juge en chef a réaffirmé, dans les termes on ne peut plus clairs, l'importance 
du devoir du vérificateur général de faire rapport : 
 
Le caractère approprié du recours fondé sur l'al. 7(1)b) ne doit pas être sous-estimé.  En 

révélant dans son rapport à la Chambre des communes que le gouvernement en 
place a refusé d'accéder à ses demandes de renseignements, le vérificateur 
général porte l'affaire à l'attention du public.  L'Opposition au Parlement est alors 
libre d'en faire un objet de débat.  La plainte que le vérificateur général porte à 
l'endroit du gouvernement pour n'avoir pas voulu lui fournir tous les 
renseignements réclamés peut influer sur l'évaluation que l'opinion publique fait 
de la performance de ce gouvernement.  Le recours fondé sur l'al. 7(1)b) joue 
donc un rôle important en renforçant le contrôle du Parlement sur l'Exécutif en ce 
qui touche les questions financières. 

 
 
L'urgence de la situation peut jouer 
 
1.99  L'une des questions que le monde des vérificateurs affronte de partout 
actuellement est la difficulté de fournir de l'information en temps opportun.  Les choses évoluant 
avec une telle rapidité et les décisions financières devant être prises sans délai, les rapports de 
vérification sont souvent périmés au moment de leur parution.  La vérification législative ne fait 
pas exception.  Le Parlement a besoin de recevoir l'information en temps voulu pour pouvoir 
s'acquitter de ses fonctions.  Le problème des rapports périmés est encore amplifié si les 
vérifications sont retardées davantage en raison d'un manque d'accès à l'information. 
 
 
1.100  À la lumière de la décision de la Cour suprême, advenant qu'un refus d'accès à 
l'information compromette fortement l'une de nos vérifications, j'envisagerai sérieusement de 
porter ce fait à l'attention de la Chambre des communes, sans délai. 
 
 
Accès insuffisant à l'information sur les déplacements des ministres 
 
1.101  En 1989-1990, nous avons envisagé de mener une vérification à l'échelle du 
gouvernement sur les dépenses déclarées par les ministres en ce qui concerne leurs 
déplacements pour des fonctions gouvernementales officielles ainsi que les dépenses du 
personnel exempt et des fonctionnaires qui les accompagnent.  Notre vérification était censée 
comprendre un examen du caractère satisfaisant des systèmes de contrôle financiers et 
d'établissements de rapports sur les déplacements dans les bureaux de ministre, un examen 
des contrôles de l'usage que les ministres et le personnel font du Service des vols d'affaires, 
appelé aussi «Service de transport aérien réservé aux personnalités officielles», un examen du 
recouvrement des coûts par le ministère de la Défense nationale, de la fiabilité et du caractère 



complet de l'information sur les frais d'exploitation et des frais généraux du Service et enfin, un 
examen du caractère complet de l'information présentée dans les Comptes publics du Canada 
sur les frais de déplacement des ministres. 
 
 
1.102  Il est clair que j'ai le pouvoir de vérifier les frais de déplacement des ministres.  
L'article 5 de la Loi sur le vérificateur général dispose que «Le vérificateur général est le 
vérificateur des comptes du Canada, y compris ceux qui ont trait au Trésor (...)».  Ces comptes 
comprennent naturellement les comptes de tous les ministères.  Les frais de déplacement des 
ministres sont imputés aux budgets ministériels. 
 
 
1.103  Afin que je puisse assumer mes responsabilités liées à la vérification, mon 
Bureau a demandé en avril 1989 l'accès aux reçus et aux autres documents justificatifs des 
déclarations de frais de déplacement des ministres.  Nous avons également cherché à obtenir 
des copies des demandes écrites d'utilisation du Service des vols d'affaires présentées par les 
ministres au ministre de la Défense nationale. 
 
 
1.104  Le 13 juin 1989, le Bureau du conseil privé, au nom du gouvernement, a fait 
savoir à mon Bureau que l'information réclamée ne serait pas fournie au vérificateur général. 
 
 
1.105  Le chapitre 6 du présent rapport donne en détail les raisons pour lesquelles cette 
information était nécessaire pour mener à bien la vérification ainsi que les motifs invoqués par 
le gouvernement pour refuser l'accès à l'information.  Le gouvernement avait donné sa réponse 
avant que la Cour suprême se prononce, le 10 août 1989. 
 
 
1.106  Après mûre réflexion sur l'ensemble de la question, j'ai décidé - conformément à 
la Loi sur le vérificateur général - de signaler au Parlement que dans le cours de ses travaux, 
mon Bureau n'avait pas reçu tous les renseignements et éclaircissements dont j'ai besoin pour 
assumer mes responsabilités de vérification. 
 
 
1.107  J'ai également décidé de ne pas poursuivre la vérification à moins d'obtenir 
accès à l'information nécessaire. 
 
 
1.108  Le message que ce refus d'accès à l'information véhicule est qu'en ce qui 
concerne l'obligation de rendre compte de l'utilisation des deniers publics, certaines personnes 
jugent qu'elles ont moins de comptes à rendre que d'autres.  Les ministres semblent avoir 
décidé que leur régime de confiance pour ce qui est de l'utilisation des deniers publics suffit à 
satisfaire à l'exigence de bien rendre compte au Parlement.  Je ne le vois pas ainsi. 
 
 
 
1.109  En période d'austérité, le message qu'ils véhiculent est très fâcheux. 
 



 
La qualité de l'information à la disposition des députés 
  
 
1.110  Sans information valable, le Parlement ne peut légiférer.  Sans information 
valable, les gouvernements ne peuvent gouverner.  Sans information valable, les députés ne 
peuvent demander des comptes aux gouvernements.  Ce sont là des vérités depuis toujours.  
Mais dans notre ère technologique où une information valable et - ce qui est tout aussi 
important - actuelle est l'élément vital des grandes organisations, ces vérités prennent un 
caractère plus urgent. 
 
 
1.111  Le vérificateur législatif évolue aussi dans un monde axé sur l'information.  En 
qualité de vérificateur général, je dois chercher à vérifier l'information que le Parlement reçoit 
d'autres sources.  Lorsque manque l'information et qu'il est indiqué que je la fournisse, je le fais. 
 
 
1.112  Deux chapitres du présent rapport font mention, sous un angle différent, de 
l'information que les députés reçoivent : le chapitre 2 qui renferme les observations sur les états 
financiers du Canada  et le chapitre 13 qui traite de la gestion des opérations de change au 
ministère des Finances. 
 
 
Les états financiers 
 
1.113  Les états financiers du gouvernement du Canada comptent parmi les documents 
d'information les plus importants que les députés reçoivent - surtout en période de réduction du 
déficit et en période d'austérité.  Depuis que je suis vérificateur général, je me suis 
constamment soucié d'inciter le gouvernement à préparer des états financiers qui présentent le 
tableau le plus clair et le plus complet possible de la situation financière générale du 
gouvernement et des résultats de son fonctionnement. 
 
 
1.114  Beaucoup a été accompli.  Les états financiers du gouvernement fédéral sont 
parmi les meilleurs du monde (si ce ne sont les meilleurs).  Il reste néanmoins deux choses à 
accomplir. 
 
 
Nécessité d'un rapport financier annuel facile à comprendre 
 
1.115  Comme première mesure, le gouvernement pourrait préparer chaque année un 
rapport financier complet, mais concis, qui ressemble aux rapports annuels que publient les 
grandes sociétés du secteur privé. 
 
 
1.116  Notre Étude sur les rapports financiers du gouvernement fédéral menée en 1986 
indique que ce type de rapport serait grandement utile à de nombreux utilisateurs de 
l'information financière du gouvernement, notamment aux députés eux-mêmes.  À la suite des 
audiences publiques sur l'Étude qui ont eu lieu en 1986 et en 1987, le Comité des comptes 



publics a reconnu la nécessité de ce type de rapport.  Certains progrès accomplis sont 
manifestes dans la section 1 du volume I des Comptes publics.  C'est bien.  Il y a encore place 
pour des progrès, et cela est possible. 
 
 
Mesures à prendre pour éliminer les réserves de vérification  
 
1.117  Comme deuxième mesure, je presse le gouvernement d'apporter des 
modifications aux conventions comptables de sorte que je puisse éliminer les trois réserves 
exprimées dans mon opinion de vérification sur l'ensemble des états financiers du 
gouvernement. 
 
 
1.118  La première de ces trois réserves concerne le risque inhérent aux prêts 
consentis par le gouvernement à des pays souverains; la deuxième porte sur le défaut du 
gouvernement d'inclure les sociétés d'État dans l'entité comptable et la troisième est liée à 
certains éléments de passif non comptabilisés au titre des pensions de retraite des employés. 
On trouvera de l'information sur ces trois réserves aux paragraphes 2.40 à 2.65 du présent 
rapport. 
 
 
1.119  Ces réserves ont la vie dure.  J'avais espéré qu'elles seraient déjà éliminées, 
mais le gouvernement continue d'étudier la question.  J'encourage le ministre des Finances à 
annoncer, dans son Budget de 1990, des modifications aux conventions comptables du 
gouvernement.  Je pourrais ainsi profiter de l'occasion pour éliminer mes réserves avant la fin 
de mon mandat, qui expire le 31 mars 1991. 
 
 
Les prêts aux pays souverains : une préoccupation particulière 
 
1.120  Les conséquences des dettes des pays souverains, pour lesquelles le Canada 
est un intervenant de première importance, suscitent actuellement un très vif intérêt dans le 
monde entier.  En qualité de vérificateur du Canada, j'aimerais faire part brièvement de mes 
préoccupations à ce sujet. 
 
 
1.121  Le gouvernement du Canada a de nombreuses activités commerciales qui 
comportent des opérations financières avec des gouvernements d'autres nations.  La 
Commission canadienne du blé vend des céréales; la Société pour l'expansion des exportations 
octroie des prêts et le gouvernement consent des prêts à des conditions avantageuses par 
l'intermédiaire de l'Agence canadienne de développement international. 
 
 
1.122  Que des gouvernements d'autres nations aient une dette envers le 
gouvernement canadien n'a rien d'inusité.  Dans la plupart des cas, le montant intégral de ces 
emprunts a été remboursé dans le délai stipulé. 
 
 



1.123  Toutefois, comme c'est le cas pour les prêts des banques commerciales aux 
pays souverains, certains emprunts n'ont pas été remboursé en temps voulu et certains 
risquent de ne pas être remboursés intégralement.  Des pertes financières semblent probables. 
 Ni le gouvernement ni les banques ne sont à l'abri de ces pertes.  Et quoique le gouvernement 
exige des banques commerciales qu'elles incluent le risque de pertes sur les prêts consentis à 
des pays souverains dans leurs rapports financiers, il n'observe pas lui-même cette pratique.  
 
 
1.124  Par conséquent, j'estime que certains des rapports financiers du gouvernement 
induisent en erreur.  Parmi eux, mentionnons l'ensemble des états financiers du gouvernement 
et les états financiers de la Société pour l'expansion des exportations.  On trouvera des 
observations détaillées sur ces états aux paragraphes 2.41 à 2.56 et 4.17 à 4.19 du présent 
rapport. 
 
 
1.125  Le gouvernement semble croire qu'il ne court aucun risque de pertes sur les 
prêts à des pays souverains et que tous les arriérés peuvent être éliminés par le 
rééchelonnement des paiements. 
 
 
1.126  En vertu des accords de rééchelonnement, le gouvernement peut convertir 
l'intérêt en capital lorsque le débiteur n'arrive pas à acquitter l'intérêt sur sa dette.  Si 
l'emprunteur accuse un retard dans le remboursement de son capital, le gouvernement peut 
modifier les dates d'échéance ou lui accorder un «sursis».  Le rééchelonnement n'est pas un 
problème en soi.  Il s'agit d'un mécanisme international accepté auquel les gouvernements ont 
recours pour essayer d'aplanir les difficultés de remboursement. 
 
 
1.127  Le problème, c'est que ce rééchelonnement sert à dissimuler au public les pertes 
que le gouvernement a subies ou qu'il subira probablement sur ses prêts à des pays 
souverains.  Les écritures camouflent la réalité. 
 
 
1.128  Le gouvernement a pour principe de comptabiliser une perte sur un prêt à un 
pays souverain seulement si la nation en question refuse officiellement d'honorer ses 
obligations ou que la dette est radiée.  À mon avis, il est alors trop tard.  Si un pays accuse un 
arriéré et que sa dette est rééchelonnée constamment, il y a fort à parier qu'en réalité, les 
sommes dues au gouvernement ne seront jamais remboursées. 
 
 
1.129  Ce risque de perte devrait figurer dans les rapports financiers du gouvernement 
dès qu'il est possible de l'établir.  Il n'existe pas de réponse juste et simple quant aux montants 
de pertes à comptabiliser.  Néanmoins, la prudence exige que l'on inscrive une somme 
raisonnable dans les états financiers publiés afin d'éviter qu'ils n'induisent en erreur. 
 
 
1.130  Une étude récente soumise au Comité des comptes publics du Royaume-Uni 
recommandait que le risque de perte sur les prêts consentis à des pays souverains soit inscrit 
dans le rapport financier que publie le gouvernement.  L'étude concluait qu'il n'y avait pas de 



différence nette entre le gouvernement et les banques commerciales.  Même si les objectifs 
étaient différents, les chances de recouvrer les créances étaient les mêmes.  Par conséquent, 
l'étude recommandait que le risque de perte sur les prêts consentis par l'État à des pays 
souverains soit déterminé de la même façon que le font les banques commerciales.  Le Comité 
des comptes publics du Royaume-Uni a endossé les recommandations, et le risque associé aux 
prêts consentis à des pays souverains a été reconnu dans les comptes. 
 
 
1.131  Le Fonds monétaire international et la Banque mondiale - deux des plus grands 
prêteurs du monde aux pays souverains - inscrivent maintenant le risque de perte sur ces prêts 
dans les rapports financiers qu'ils publient.  À mon avis, notre gouvernement devrait faire de 
même et réviser sa comptabilisation des dettes de pays souverains dès que possible. 
 
 
Lumière sur les opérations de change 
 
1.132  Depuis près de neuf ans que je suis vérificateur général, on m'a fait savoir que 
certains des meilleurs renseignements que reçoivent les députés sur certaines activités du 
gouvernement proviennent de rapports annuels de ce Bureau qui, non seulement  présentent 
les résultats des vérifications, mais brossent aussi un tableau succinct du programme qui a fait 
l'objet d'un examen. 
 
 
1.133  L'étude des opérations de change du ministère des Finances effectuée cette 
année (chapitre 13) en est une bonne illustration.  Ce chapitre présente une description claire et 
pratique des interventions du Canada qui se rapportent aux opérations de change. 
 
 
1.134  Il est possible que cette vérification soulève également des questions qui 
intéresseront les députés.  Les réserves en devises étrangères du Canada sont-elles trop ou 
pas assez importantes, ou bien sont-elles suffisantes?  Quels sont les coûts nets totaux pour 
conserver ces réserves?  Quels avantages sont-elles censées apporter?  Quels en sont les 
avantages réels?  Faut-il vraiment des réserves pour intervenir?  L'intervention est-elle 
nécessaire en elle-même?  Le coût élevé pour conserver les réserves d'or est-il justifié?  Les 
éléments sur lesquels on s'appuie pour limiter les devises dans lesquelles les réserves sont 
conservées et la dette extérieure exprimée sont-ils fondés et indiqués?  Combien en coûte-t-il? 
 
 
1.135  Il reste qu'en examinant ces points, on doit inévitablement en venir à des 
questions plus globales.  Dans quelle mesure le Parlement connaît-il réellement la gestion des 
opérations de change?  Quelles possibilités sont offertes aux députés d'examiner ces 
opérations et d'en débattre? 
 
 
1.136  Notre vérification révèle le manque de justesse de l'information que reçoit le 
Parlement sur ce domaine macro-économique important.  
 
 



1.137  Ce n'est qu'en disposant d'une information complète et consolidée sur ces 
questions que les députés peuvent s'acquitter de leur tâche qui consiste à faire un examen 
critique des activités du gouvernement. 
 
 
La recherche de l'efficience 
  
 
1.138  J'ai écrit plus haut que deux possibilités s'offraient à un gouvernement qui veut 
s'attaquer au déficit et à la dette sans rogner sur les programmes : il peut hausser les impôts et 
taxes ou accroître l'efficience de ses opérations. 
 
 
1.139  Il va de soi que les contribuables sont en faveur de la deuxième solution, c'est-à-
dire, voir leur gouvernement favoriser une plus grande efficience et une plus grande productivité 
dans tous les programmes des ministères et dispenser autant - sinon plus - de services en 
utilisant moins de ressources. 
 
 
1.140  Un élément clé de mon mandat de vérification consiste à relever les cas où l'on 
ne s'est pas soucié suffisamment d'atteindre l'efficience.  Lorsque cela est indiqué, je signale 
ces cas d'une manière constructive et je souligne les possibilités d'amélioration de l'efficience. 
 
 
Une étude continue de la gestion de l'efficience des ressources du secteur public 
 
1.141  Plusieurs chapitres de ce rapport font mention de telles possibilités , ce qui n'est 
pas un hasard.  Il y a un an, j'ai entrepris une grande étude sur l'efficience de la gestion des 
ressources du secteur public.  Les résultats paraîtront dans le rapport de l'année prochaine.  
Entre temps, des possibilités particulières d'accroissement de l'efficience font déjà surface.  J'y 
reviendrai un peu plus loin. 
 
 
1.142  L'un des domaines sur lesquels portera notre étude concerne la position 
générale du gouvernement vis-à-vis de l'atteinte d'une gestion plus efficiente.  Les 
gestionnaires supérieurs des organismes centraux et des ministères ont un rôle de premier plan 
à jouer dans la création d'un milieu qui incite à une gestion efficiente.  Il est essentiel que ce 
milieu favorise le niveau et la qualité de leadership nécessaire et encourage l'élaboration d'une 
infrastructure et de pratiques de gestion qui permettent de rechercher activement les 
possibilités d'amélioration de l'efficience et d'en trouver. 
 
 
 
1.143  Je souligne également qu'il incombe aux gestionnaires de la fonction publique de 
veiller constamment à l'efficience de la gestion et à l'utilisation des ressources du secteur 
public, que l'on soit en période d'austérité ou non. 
 
 
 



 
 
Les organismes centraux comme les ministères ont un rôle à jouer 
 
1.144  En amorçant notre étude, nous étions conscients du fait que la philosophie de la 
gestion au gouvernement avait changé au fil des ans.  La Commission royale d'enquête de 
1962 sur l'organisation du gouvernement (la Commission Glassco) préconisait une 
décentralisation : «Laissons la gestion aux gestionnaires».  La Commission royale de 1979 sur 
la gestion financière et l'imputabilité (la Commission Lambert) mettait l'accent sur un contrôle 
centralisé, surtout parce que le contexte de la gestion d'alors ne prévoyait pas suffisamment 
d'obligation de rendre compte. 
 
 
1.145  L'initiative d'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels 
(APRM), mise en branle ces dernières années, a pour objet d'accroître les pouvoirs des 
ministères, les organismes centraux cherchant à réduire leurs interventions. 
 
 
1.146  L'objectif de l'APRM, qui est de donner aux gestionnaires des ministères plus de 
responsabilités et les moyens de les assumer - tout en allégeant les exigences des processus 
et de la procédure qui prennent beaucoup de temps - concorde avec les constatations faites par 
mon Bureau dans des études précédentes qui ont fait l'objet d'un rapport : «Entraves à une 
gestion productive dans la fonction publique» (1983), l'«Étude de la gestion et du contrôle 
financiers» (1987) et «Les organisations performantes» (1988).  L'APRM a déjà donné des 
résultats, surtout en ce qu'il a permis  d'alléger le fardeau des contrôles administratifs. 
 
 
1.147  Cependant, notre Étude de la gestion et des contrôles financiers (ÉGCF) 
formulait également des mises en garde concernant l'APRM; plus particulièrement, elle signalait 
que, pour la réussite de sa mise en oeuvre, «le régime utiliserait certains mécanismes déjà en 
place, mécanismes qui, nous l'avons constaté, ne fonctionnent pas bien».  En outre, le suivi de 
cette étude (chapitre 25) suggère que l'évolution de l'APRM est, à d'importants égards, à un 
point critique de l'atteinte de sa vitesse de croisière qui pourrait aboutir à une amélioration de 
l'obligation de rendre compte. 
 
 
1.148  Il ressort de l'étude en cours sur l'amélioration de l'efficience qu'un cadre de 
gestion équilibré est nécessaire, c'est-à-dire un cadre qui donne aux organismes centraux et 
aux ministères des rôles et des responsabilités distincts, mais complémentaires.  Il semble qu'il 
faille faire équipe dans une approche coordonnée pour faire face à la complexité du maintien 
des services avec des ressources réduites. 
 
 
1.149  L'instauration du cadre de gestion pour améliorer l'efficience se divise en 
plusieurs étapes. 
 
 
1.150  La recherche de l'efficience doit commencer par une vision commune de ce qui 
est pratique et réalisable.  Il est manifeste que les organismes centraux et les ministères ont un 



rôle à jouer dans la concrétisation de cet engagement et dans l'orientation et le soutien à 
donner.  Nous poserons diverses questions comme de savoir si les gestionnaires supérieurs 
des organismes centraux et des ministères voient vraiment la recherche de l'efficience comme 
une réalisation que l'on attend d'eux et pour laquelle ils devront rendre des comptes. 
 
 
1.151  Bien qu'il incombe d'abord aux ministères de trouver et d'analyser les possibilités 
d'amélioration de l'efficience, les organismes centraux doivent aussi faire leur part à l'étape 
suivante, c'est-à-dire lorsque vient le moment de repérer les initiatives à l'échelle du 
gouvernement et de coordonner l'expérience acquise dans chaque ministère.  Il m'intéresse 
plus particulièrement de savoir si, compte tenu de l'austérité, les ministères sont encouragés à 
trouver d'autres domaines où l'on pourrait réaliser des économies, avant de prendre la décision 
de sabrer dans les niveaux de services. 
 
 
1.152  Dans le cadre de notre étude, nous examinerons ensuite les trois dernières 
étapes qui s'amorcent avec la mise en oeuvre d'améliorations réelles de l'efficience, 
l'établissement, par les organismes centraux, de leurs exigences en matière d'information et la 
mise en place essentielle de systèmes d'établissement de rapports satisfaisants par les 
ministères et enfin, la responsabilité commune d'évaluer les progrès accomplis dans chaque 
ministère et dans l'ensemble de la fonction publique dans l'accroissement de l'efficience et de la 
productivité. 
 
 
Possibilités d'accroître l'efficience 
 
1.153  Je veux que notre étude - et nos vérifications futures - permettent de repérer les 
possibilités d'accroissement de l'efficience et de trouver des moyens d'en augmenter les 
résultats en dépit de la limitation des ressources. 
 
 
Le gouvernement ne tire pas entièrement parti de la technologie moderne 
 
1.154  Les possibilités sont bien là.  Notre vérification de la gestion et de l'utilisation des 
télécommunications (chapitre 7) conclut que l'on ne réalise pas d'importantes économies 
possibles.  Au moment où les télécommunications jouent un rôle vital pour assurer l'efficience 
de la prestation des services, le gouvernement ne fait pas preuve d'un leadership clair vis-à-vis 
des ministères.  Cela pourrait signifier que le gouvernement ne sera pas en mesure de tirer parti 
des innovations qui se présentent dans ce domaine de la plus haute importance.  Il y a 
naturellement le danger (avec le financement du déficit) que le gouvernement dépense 
aujourd'hui l'argent de demain, seulement pour constater qu'il est en train de régler les 
problèmes d'hier. 
 
 
Économies possibles dans les opérations maritimes 
 
1.155  Il reste que les possibilités d'accroissement de l'efficience ne se limitent en 
aucune façon à ces domaines de technologie de pointe.  Notre vérification de la gestion de la 
flotte  (chapitre 23 : le ministère des Transports - Garde côtière canadienne) révèle que l'on 



pourrait réaliser des économies considérables sur les coûts de fonctionnement et les coûts de 
remplacement pour la flotte de 46 navires, lesquels s'élèvent respectivement à  183 millions et à 
2,5 milliards de dollars. 
 
 
1.156  Pour la plupart de ses vaisseaux, la Garde côtière utilise un horaire de travail de 
l'équipage semblable à celui des bureaux - huit heures par jour et cinq jours par semaine - 
plutôt que d'appliquer un système qui favoriserait une utilisation aussi efficiente que possible de 
ses navires.  En temps normal, les navires de la Garde côtière retournent à leur port d'attache 
pour les fins de semaine et les congés civiques.  Lorsque les brise-glaces et d'autres vaisseaux 
sont amarrés pendant une longue période pour que l'on puisse procéder à leur entretien ou à 
une modernisation, tout l'équipage demeure en service.  Par exemple, en 1987-1988, un navire 
est demeuré entièrement équipé pendant une période d'immobilisation de 37 semaines, pour un 
coût hebdomadaire moyen de 25 775 $. 
 
 
1.157  Il faudrait de toute urgence que la Garde côtière accroisse sa capacité d'analyse. 
 Notre examen du volume de travail et de la capacité de la flotte de baliseurs durant la période 
de pointe de 1987-1988 a révélé que le travail aurait pu être accompli avec au moins cinq 
navires de moins sans que le service habituel soit réduit de façon perceptible.  Le coût de 
fonctionnement annuel de ces cinq navires s'est élevé à 10,9 millions de dollars alors que les 
coûts de remplacement s'élevaient à quelque 169,1 millions de dollars. 
 
 
1.158  Ce qui s'explique aussi encore moins, comme le mentionne notre rapport sur la 
Garde côtière canadienne (chapitre 22), c'est qu'elle a affecté peu de ressources aux 
inspections indispensables des pratiques en matière de sécurité des vaisseaux de pêche 
commerciale, des navires étrangers qui transportent des matières dangereuses et des 
traversiers. 
 
 
Les pratiques déficientes d'assurance de la qualité sont lourdes de conséquences 
 
1.159  Des pratiques déficientes d'assurance de la qualité peuvent avoir des 
répercussions à la fois graves et à long terme sur l'efficience.  Notre vérification de l'assurance 
de la qualité (chapitre 16) avait pour objet de déterminer si les systèmes et pratiques 
d'assurance de la qualité, dans des marchés choisis, étaient conformes aux normes nationales 
et internationales généralement reconnues dans ce domaine. 
 
 
1.160  Chaque année, le gouvernement du Canada dépense plus de 5 milliards de 
dollars pour des produits divers.  Pour s'assurer de la qualité de ces produits, il s'est toujours fié 
aux normes, aux inspections et aux garanties.  Ces méthodes sont valables lorsqu'il s'agit de 
produits peu complexes, fabriqués en grande quantité.  Toutefois, elles ne semblent pas 
suffisantes lorsqu'elles sont appliquées aux produits plus complexes et techniques pour 
lesquels il faut utiliser une approche plus globale d'assurance de la qualité.  La chose est 
déplorable en soi; les produits de qualité inférieure peuvent nuire à l'efficience des services du 
gouvernement. 
 



 
1.161  Mais il y a une répercussion plus profonde.  Si le gouvernement fédéral - qui est 
le plus grand acheteur de produits canadiens - accepte des produits de qualité inférieure, cela 
équivaut à endosser l'échec de nos industries à fabriquer des produits de qualité.  Le 
gouvernement fédéral n'est pas leur unique client.  Ces industries doivent également être 
compétitives sur le marché international de plus en plus difficile où l'on exige des normes 
élevées de qualité.  Le gouvernement doit, dans le cadre de ses modalités d'achat, prendre des 
mesures qui favorisent une meilleure approche en matière de qualité et, ainsi, améliorent la 
réputation et la compétitivité de l'industrie canadienne tant au Canada qu'à l'étranger. 
 
 
Un climat d'austérité devrait d'abord entraîner un accroissement de l'efficience avant 
d'entraîner des coupures dans les niveaux de service 
 
1.162  L'une des questions qu'a fait ressortir l'étude actuelle de l'efficience que nous 
menons présentement est la suivante :  en période d'austérité, certains ministères envisagent-
ils d'abord d'abaisser le niveau de service avant d'essayer de trouver des moyens plus efficients 
d'atteindre les niveaux requis? 
 
 
1.163  Lorsqu'elle est frappée par une période de crise économique, l'entreprise privée, 
soucieuse de son résultat net, sabre dans le service central d'administration.  Il est sacro-saint 
que les produits de la compagnie satisfassent sa clientèle. 
 
 
1.164  Dans le secteur public, la réaction en période d'austérité est trop souvent 
complètement à l'opposé.  On clame aussitôt qu'il faut réduire les services fournis au public. 
 
 
1.165  La vérification du Service canadien des parcs (chapitre 11) de cette année 
illustre bien ce que j'avance.  Il y a une baisse perçue, quoique pas très bien mesurée, de la 
qualité et de l'étendue des services offerts aux visiteurs de nos parcs nationaux.  Le Service 
attribue cette baisse à une réduction générale du nombre de ses années-personnes. 
 
 
1.166  Mais notre vérification va plus loin et relève des possibilités d'accroissement de 
l'efficience en réduisant le nombre d'années-personnes dans les services généraux et les 
services de soutien, comme les finances et l'administration.  Ces ressources pourraient être 
réaffectées aux secteurs de service proprement dits. 
 
 
1.167  Il faut un changement d'attitude dans tout le gouvernement.  En période 
d'austérité, les besoins des utilisateurs des services du gouvernement - c'est-à-dire les 
contribuables canadiens qui, en définitive, payent la note - doivent avoir la priorité. 
 
 
Les gens : la ressource la plus importante de toutes 
 



1.168  Le thème sous-jacent de ce chapitre d'introduction est la gestion en période 
d'austérité.  J'ai surtout insisté sur la nécessité d'accroître l'obligation de rendre compte, sur 
l'importance de l'amélioration de l'information, de l'accès à l'information et enfin, sur les moyens 
à trouver pour accroître l'efficience.  Je sais toutefois que cela en soi ne suffit pas. 
 
 
1.169  Il faut faire preuve de leadership.  Il faut qu'il y ait une vision commune parmi 
tous ceux qui participent à la prestation des services et des programmes du gouvernement.  Il 
faut prendre le genre de mesures qui témoignent d'une conviction que les ressources humaines 
sont réellement importantes.  Dans la fonction publique, des gens compétents et motivés sont 
en mesure de repérer des possibilités d'atteindre une meilleure efficience et de les mettre en 
oeuvre. 
 
 
Un environnement en évolution 
 
1.170  Des défis internes et externes se posent à la  fonction publique.  La 
mondialisation de l'économie, le libre-échange, les questions environnementales, l'avènement 
de l'ère de l'information, des changements dans les valeurs sociales et la demande accrue d'un 
plus grand éventail de services constituent quelques-uns des facteurs externes.  Pour faire face 
à ces changements, il faut pouvoir s'adapter rapidement, ce qui exige une approche plus souple 
de la gestion des gens dans la fonction publique. 
 
 
1.171  Parmi les défis internes, notons le fait que la présente austérité a limité le 
recrutement à la base.  La Commission de la Fonction publique a signalé le fait qu'il est 
impérieux que la fonction publique attire, motive et retienne des personnes douées - qui se 
sentent à l'aise avec les technologies modernes - qui peuvent s'adapter et tirer parti des 
nouvelles possibilités d'accroissement de l'efficience. 
 
 
Nécessité d'une réforme 
 
1.172  Le chapitre 8 renferme les résultats du suivi de la vérification de la Catégorie de 
la gestion effectuée en 1987.  Le chapitre 9 présente un rapport sur le Régime des primes 
d'encouragement de la fonction publique.  Ces chapitres, notre étude de 1983 sur les entraves 
à une gestion productive, notre étude continue de l'efficience, notre étude de 1988 des 
caractéristiques des organisations performantes et un grand nombre de mentions dans le 
rapport de cette année et les rapports des années antérieures mènent tous à la même et 
inévitable conclusion. 
 
 
1.173  Pour que la fonction publique fédérale soit en mesure de faire face aux défis que 
pose l'avenir, il faut réformer la structure administrative et législative qui régit les gens.  Il faut 
donner une nouvelle dimension créative à la gestion des fonctionnaires du Canada. 
 
 
1.174  Un certain nombre de pays, dont le Royaume-Uni, l'Australie, les États-Unis et la 
Nouvelle-Zélande ont relevé un défi semblable au cours des dernières années, et chacun a 



modifié de façon importante, voire radicale, les rôles et responsabilités des personnes qui 
gèrent leur fonction publique. 
 
 
1.175  Or, sur la scène fédérale, au Canada, le cadre administratif et législatif de base 
qui régit la gestion des gens est demeuré fondamentalement inchangé depuis plus de 20 ans.  
L'ajout successif, année après année, de dispositions législatives - qui portent sur des choses il 
va sans dire importantes comme les langues officielles, l'équité en matière d'emploi et l'accès à 
l'information - est venu compliquer la situation.  La gestion cohérente des gens dans la fonction 
publique est donc devenue extrêmement difficile. 
 
 
1.176  Tout au long des années, nos vérifications nous indiquent qu'il y a une opinion 
répandue selon laquelle l'application correcte de systèmes et de pratiques d'administration 
rendrait la gestion des ressources humaines efficace et permettrait d'utiliser l'effectif au 
maximum.  Nos travaux ne corroborent pas ce point de vue.  Nous avons constaté que les gens 
sont assujettis à une administration excessive, une centralisation trop poussée, trop de 
prescriptions, alors qu'ils manquent trop souvent de leadership véritable.  Les systèmes et 
pratiques ne fonctionnent bien que lorsqu'ils sont orientés et appuyés par un leadership fort, 
des valeurs communes et une philosophie de gestion éclairée qui est constamment 
communiquée et renforcée par les décisions et les actes quotidiens. 
 
 
Les gouvernements n'ont fait qu'effleurer les problèmes : il faut de nouvelles 
dispositions législatives 
 
1.177  Un grand nombre de hauts fonctionnaires sont conscients de la nécessité de 
changements de grande envergure, et on accomplit des progrès à cet égard.  Mais les 
répercussions de ces changements sont grandement atténuées en raison du cadre législatif et 
administratif trop complexe actuellement en place.  Qui plus est, des changements précis 
comme, par exemple, la définition plus claire du groupe de la gestion, ne peuvent se faire sans 
une modification de la loi.  Ce qu'il faut, c'est une simplification du cadre institutionnel ainsi que 
la rationalisation de la façon dont on gère les ressources humaines.  Les gouvernements qui se 
sont succédé n'ont fait qu'effleurer les problèmes.  En dépit de l'annonce de changements 
imminents à la loi, il ne s'est rien produit.  En 1983, par exemple, nous avions décidé de ne pas 
entreprendre une vérification de la gestion de la dotation parce que des modifications à la Loi 
sur l'emploi dans la fonction publique devaient être mises en vigueur avant l'achèvement de la 
vérification.  Nous attendons toujours ces modifications...six années plus tard!  Si le 
gouvernement est sérieux en ce qui concerne son objectif de gérer de façon plus productive, le 
moment est venu de passer aux actes. 
 
 
1.178  Ces mesures (je le suggère respectueusement aux députés) devraient 
commencer par l'adoption de nouvelles dispositions législatives.  Plusieurs aspects de la 
législation qui régit à l'heure actuelle la gestion des ressources humaines ont attiré la critique et 
ont été contestés en cour.  Il faut une réforme législative complète et unifiée. 
 
 



1.179  Il ne m'appartient pas d'essayer d'énoncer les détails de cette réforme.  
Cependant, des éléments clés des modifications législatives apportées dans d'autres champs 
de compétences comprennent la simplification de la structure à l'administration centrale afin de 
fournir un point de référence et un leadership, et la délégation aux ministères du pouvoir, de 
l'autonomie et de la responsabilité de la gestion de leurs ressources humaines.  Il faut tenir 
compte de ces mêmes points dans l'élaboration de nouvelles dispositions législatives pour la 
fonction publique canadienne. 
 
 
1.180  La création d'un milieu dans lequel les employés de tous les niveaux sont 
consultés, se sentent engagés et sont conscients de leur propre valeur est extrêmement 
importante pour s'adapter à des périodes d'évolution.  Ce sont les gens qui font face au 
changement et qui s'en servent pour atteindre des degrés plus élevés d'excellence. 
 
 
1.181  L'année prochaine, dans mon dernier rapport en qualité de vérificateur général, 
je publierai les conclusions de notre étude sur la gestion efficiente des ressources publiques.  
Le rapport inclura également les résultats d'une autre étude intitulée «Philosophie de gestion 
des ressources humaines», qui traitera de l'influence des valeurs sur le rendement dans la 
fonction publique. 
 
 
1.182  L'un ne va pas sans l'autre.  Si le gouvernement parvient à effectuer les 
changements nécessaires pour donner une nouvelle orientation à sa façon de gérer les 
ressources humaines; s'il parvient à une plus grande souplesse dans la fonction publique; s'il 
parvient à instaurer des valeurs et des objectifs communs; s'il parvient à instaurer un leadership 
clair et une certaine vision des choses, la fonction publique du Canada pourra alors demeurer 
l'une des meilleures au monde. 
 
 
1.183  En même temps, le gouvernement peut réaliser l'efficience qui, en dépit de 
l'austérité, lui permettra de fournir aux Canadiens la qualité de services et de programmes qu'ils 
sont en droit d'obtenir et dont ils ont besoin. 
 
 
1.184  Sans oublier qu'en tant que contribuables, ce sont eux qui ont payé tout cela. 
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Points saillants 
 
2.1  Les états financiers du gouvernement du Canada sont inclus dans la section 2 
du volume I des Comptes publics.  Ces états financiers continuent d'être fondés sur certaines 
conventions comptables que je juge inappropriées.  De ce fait, les états financiers présentent 
les lacunes suivantes : 
 
oils n'établissent pas une provision suffisante pour les emprunts de sociétés d'État 

(paragraphes 2.41 à 2.56); 
 
oils n'incluent pas les sociétés d'État dans l'entité comptable (2.57 à 2.61); 
 
oils ne comptabilisent pas le plein montant du passif relativement à l'indexation des pensions de 

retraite (2.62 à 2.65). 
 
 
2.2  Il ne s'agit pas ici de simples questions techniques qui n'intéressent que les 
comptables.  À mon avis, l'utilisation de ces conventions comptables inappropriées a pour effet 
que les états financiers du gouvernement ne fournissent pas une information fiable aux 
parlementaires et aux autres personnes qui en prennent connaissance (2.24 à 2.39). 
 
 
2.3  Au mois de novembre 1988, le Comité sur la comptabilité et la vérification des 
organismes du secteur public de l'Institut canadien des comptables agréés publiait deux 
nouvelles prises de position.  L'application par le gouvernement des mesures recommandées 
dans ces textes permettrait de dissiper mes préoccupations en ce qui a trait à l'entité comptable 
du gouvernement et à l'élément de passif représenté par l'indexation des pensions de retraite 
des employés (2.15 à 2.23). 
 
 
2.4  Les principales caractéristiques du système de gouvernement canadien : 
l'assentiment des gouvernés, une administration dotée de pouvoirs considérables, les 
restrictions dont elle fait l'objet, et la surveillance qui s'exerce sur les activités de 
l'administration, tiennent en partie à l'accès à une bonne information financière.  Or, les 
Comptes publics constituent une importante source d'information financière qui est présentée 
chaque année (2.66 à 2.72). 
 
 
2.5  Toutefois, les Comptes publics ne comprennent pas de rapport financier annuel, 
complet et concis, semblable à celui que publient les entreprises du secteur privé (2.73 à 2.81). 
 
 



2.6  En outre, les Comptes publics utilisent des méthodes comptables et de 
classement qui manquent d'uniformité, ce qui rend difficile la comparaison entre les résultats 
réels et les résultats prévus ou la transition souple, d'une information sommaire à une 
information détaillée (2.82 à 2.93). 
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Introduction 
  
 
Mon opinion de vérification sur les états financiers du gouvernement présente toujours 
les mêmes trois réserves importantes.  À mon avis, les états financiers du gouvernement 
ne présentent pas fidèlement l'information.  En outre, les Comptes publics dans lesquels 
on retrouve les états sont complexes et difficiles à consulter. 
 
 
2.7  La section 2 du volume I des Comptes publics du Canada présente les états 
financiers du gouvernement fédéral pour l'exercice clos le 31 mars 1989 ainsi que l'opinion de 
vérification que j'ai formulée sur eux.  Dans le présent chapitre, je fournis d'autres 
renseignements et fais d'autres observations sur les états financiers du gouvernement et sur 
l'opinion que j'ai formulée sur eux.  J'émets également un commentaire sur le rôle que jouent 
les Comptes publics et j'offre deux suggestions pour les améliorer. 
 
 
2.8   Dans ses états financiers, le gouvernement fédéral donne un aperçu financier 
très succinct de ses diverses activités.  Cet aperçu comprend les soldes de trésorerie et les 
placements du gouvernement ainsi que ses dettes et ses créances à la fin de l'exercice (sa 
situation financière), ses recettes et ses dépenses au cours de l'exercice (les résultats de son 
exploitation) et la mesure dans laquelle les décaissements ont été supérieurs aux 
encaissements (les besoins financiers du gouvernement). 
 
 
2.9  Mon opinion de vérification fournit aux lecteurs des indications sur deux points, à 
savoir : d'abord, si les états financiers ont été établis en conformité avec les conventions 
comptables énoncées du gouvernement, appliquées de la même manière qu'au cours de 
l'exercice précédent; ensuite, si les utilisateurs peuvent se fier sur la présentation fidèle dans 
les états de la situation financière, des résultats d'exploitation et des besoins financiers du 
gouvernement. 
 
 
2.10  La conclusion à laquelle je suis arrivé, et que je présente dans mon opinion, est 
la même qu'en 1988 : les états financiers ne présentent pas fidèlement la situation financière, 
les résultats d'exploitation et les besoins financiers du gouvernement.  Cela s'explique du fait 
que trois des conventions comptables qu'utilise le gouvernement pour établir ses états 
financiers sont, à mon avis, inappropriées. 
 
 
2.11  Au cours de l'exercice, le Comité sur la comptabilité et la vérification des 
organismes du secteur public (CCVOSP) de l'Institut canadien des comptables agréés a publié 
deux nouvelles prises de position.  L'application par le gouvernement des mesures 
recommandées dans ces textes me permettrait de modifier mon opinion sur deux des trois 
conventions comptables que je juge inappropriées. 



 
 
2.12  Les principales caractéristiques du système de gouvernement canadien : 
l'assentiment des gouvernés, une administration dotée de pouvoirs considérables, les 
restrictions dont elle fait l'objet, et la surveillance qui s'exerce sur les activités de 
l'administration, tiennent en partie à l'accès à une bonne information financière.  Or, les 
Comptes publics constituent une importante  source d'information qui est présentée chaque 
année. 
 
 
2.13  En 1986, étaient publiés les résultats d'une étude effectuée par mon Bureau, de 
concert avec nos collègues du General Accounting Office des États-Unis.  Dans notre rapport, 
nous indiquions que la publication par les gouvernements d'un rapport financier annuel, global 
mais concis, semblable à celui que publient les entreprises du secteur privé, serait utile aux 
parlementaires et à d'autres personnes.  Le gouvernement n'a pas élaboré de document de ce 
genre, bien que la modification de la présentation du volume I des Comptes publics du Canada 
constitue un pas dans cette direction. 
 
 
2.14  Les Comptes publics sont d'une complexité qui rend leur utilisation difficile.  Le 
manque d'uniformité des méthodes comptables et de classement complique la comparaison 
des résultats réels avec les résultats prévus ou empêche de passer facilement de l'information 
sommaire à l'information comptable détaillée sur les programmes.  On peut atténuer la 
complexité des Comptes publics en modifiant de façon appropriée les méthodes comptables 
utilisées pour la préparation du Budget des dépenses des ministères. 
 
 
Le Comité sur la comptabilité et la vérification des organismes du secteur public de 
l'Institut canadien des comptables agréés 
  
 
L'application des recommandations sur les conventions comptables publiées par le 
Comité sur la comptabilité et la vérification des organismes du secteur public de l'Institut 
canadien des comptables agréés aiderait le gouvernement à présenter fidèlement 
l'information. 
 
2.15  Actuellement, les gouvernements fédéral et provinciaux établissent leurs états 
financiers conformément aux conventions comptables que chacun a élaborées.  Ces 
conventions varient d'un gouvernement à l'autre.  Il est donc difficile pour les utilisateurs des 
états financiers d'établir des comparaisons entre gouvernements. 
 
 
2.16  De plus, les personnes qui établissent les états financiers et celles qui les 
vérifient peuvent difficilement déterminer quand l'information est présentée ou non de manière 
fidèle.  Bien qu'il existe maintenant un cadre, on ne possède cependant pas encore un 
ensemble de normes qui fasse l'unanimité sur la méthode de comptabilité et de présentation de 
l'information, si l'on veut fournir aux utilisateurs l'information dont ils ont besoin et donner aux 
rédacteurs de ces documents et aux vérificateurs le moyen d'évaluer la fidélité avec laquelle y 
est présentée l'information. 



 
 
 
2.17  En mars 1981, le Conseil des gouverneurs de l'Institut canadien des comptables 
agréés a mis sur pied le Comité sur la  comptabilité et la vérification des organismes du secteur 
public (CCVOSP).  Le comité est composé de 19 personnes, notamment de hauts 
fonctionnaires, d'experts-comptables et d'universitaires.  Parmi les hauts fonctionnaires, on 
compte des sous-ministres, des contrôleurs, des vérificateurs généraux ainsi que des dirigeants 
de sociétés d'État qui proviennent des administrations fédérales, provinciales et locales.  Le 
comité sollicite de l'information et des conseils d'une centaine d'autres personnes, notamment 
des utilisateurs, des rédacteurs et des vérificateurs des états financiers du gouvernement.  Le 
CCVOSP fournit une tribune qui permet l'étude des besoins des utilisateurs, des rédacteurs et 
des vérificateurs ainsi que la possibilité d'élaborer et de recommander aux administrations et 
aux vérificateurs législatifs canadiens des principes comptables et des normes de présentation 
de l'information améliorés. 
 
 
2.18  L'existence du CCVOSP n'atténue en rien l'obligation qu'ont les vérificateurs 
législatifs d'exercer leur jugement professionnel de façon indépendante lorsqu'ils examinent les 
états financiers du gouvernement et qu'ils en font rapport.  Le CCVOSP peut toutefois aider les 
vérificateurs législatifs à mieux s'acquitter de cette responsabilité en favorisant l'élaboration d'un 
consensus sur une méthode de présentation de l'information financière appropriée sur laquelle 
les gouvernements et les vérificateurs pourraient se fonder pour évaluer la fidélité.  Il devrait en 
découler des états financiers et des rapports de vérification qui répondent mieux aux besoins 
des utilisateurs et qui facilitent l'établissement de comparaisons entre exercices et entre 
administrations. 
 
 
2.19  Au cours de l'exercice, le CCVOSP a mis au point un cadre qui établit les 
principes comptables généralement reconnus et les normes de présentation de l'information 
financière appropriées pour les administrations publiques.  Ce cadre comporte les trois prises 
de position suivantes sur la comptabilité : 
 
Prise de position n° 2 (1984)présente cinq objectifs que l'on doit poursuivre dans l'établissement 

des états financiers des gouvernements. 
 
 
Prise de position n° 3 (1986)présente 35 principes généraux concernant l'information à fournir 

dans les états financiers des gouvernements et la 
présentation de cette information. 

 
Prise de position n° 4 (1988)présente les principes et les critères qui servent à la sélection des 

activités à inclure dans les états financiers des 
gouvernements et à la comptabilisation de ces activités. 

 
 
2.20  Le CCVOSP a également publié sa Prise de position n° 5 en novembre 1988.  
Elle porte sur la comptabilisation des régimes de retraite des salariés.  De plus, il vient de 
terminer une étude sur la comptabilisation et la présentation des biens matériels.  Il mène une 



autre étude, qui est déjà bien avancée, sur la comptabilisation des programmes de paiements 
de transfert et la façon d'en faire rapport dans les états financiers. 
 
 
2.21  Les états financiers du gouvernement sont conformes aux recommandations qui 
portent sur les principes et les normes et qui sont exposées dans la troisième Prise de position, 
à l'exception de quatre d'entre elles.  L'on n'a pas encore donné suite à celles qui sont 
exposées dans les 4e et 5e Prises de position.  Elles sont l'objet de la deuxième et de la 
troisième réserves que j'exprime dans mon opinion de vérification sur les états financiers du 
gouvernement pour 1989. 
 
 
2.22  Les recommandations exposées dans la Prise de position n° 3 du CCVOSP, et 
dont on ne tient pas encore compte dans les états financiers du gouvernement, demandent que 
l'on présente : 
 
oun état de l'évolution de la situation financière; 
 
oles biens matériels acquis par le gouvernement et toujours aux mains de ce dernier à la fin de 

l'exercice; 
 
oune comparaison entre les résultats réels et les prévisions qui ont été présentées dans le plan 

financier; 
 
oune comptabilisation des recettes selon la méthode de comptabilité d'exercice, lorsque cela 

est possible. 
 
Je n'ai pas encore formulé de réserve dans mon opinion sur les états financiers du 
gouvernement parce que ces recommandations n'ont pas encore été mises en oeuvre.  
Néanmoins, je les estime valables et j'invite donc le gouvernement à y donner suite dans les 
plus brefs délais. 
 
 
2.23  J'appuie le travail du CCVOSP et j'invite le gouvernement et les parlementaires à 
avaliser les prises de position publiées.   
 
 
Données de base sur mon opinion de vérification 
  
 
Lorsque je donne mon opinion sur les états financiers du gouvernement, le lecteur doit 
tenir compte du fait que je ne garantis pas la précision absolue de ces états.  Chaque 
année, le gouvernement effectue des millions d'opérations qui se chiffrent à plusieurs 
milliards de dollars.  Des erreurs se glissent et quelques-unes pourraient passer 
inaperçues.  Lorsque je vérifie les états financiers du gouvernement, je cherche à obtenir 
la certitude qu'ils ne renferment pas d'erreurs dont le total serait assez important pour 
induire le lecteur en erreur. 
 



2.24  Dans les quatres sections qui suivent, je m'arrête plus en détail sur la nature de 
mon opinion sur les états financiers du gouvernement et comment j'y suis arrivé. 
 
 
La vérification des états financiers du gouvernement - Mon mandat 
 
2.25  L'article 6 de la Loi sur le vérificateur général précise mon mandat en ce qui a 
trait à la vérification des états financiers du gouvernement.  Cet article dispose que «le 
vérificateur général examine les différents états financiers qui doivent figurer dans les comptes 
publics en vertu de l'article 64 de la Loi sur la gestion des finances publiques et tous autres 
états que lui soumet le président du Conseil du Trésor ou le ministre des Finances pour 
vérification; il indique si les états sont présentés fidèlement et conformément aux conventions 
comptables énoncées pour l'administration fédérale et selon une méthode compatible avec 
celle de l'année précédente; il fait éventuellement des réserves.» 
 
 
Aperçu de mon opinion de vérification  
 
2.26  Mon opinion de vérification sur les états financiers du gouvernement comprend 
cette année deux paragraphes suivis de trois réserves.  Le premier paragraphe, communément 
appelé le paragraphe de «délimitation», énumère les états financiers que j'ai vérifiés et sur 
lesquels j'ai fait rapport, et précise la nature et l'étendue des travaux de vérification que j'ai 
réalisés.  Le deuxième paragraphe, communément appelé le «paragraphe d'énoncé d'opinion» 
renferme les conclusions que j'ai tirées au sujet des états financiers du gouvernement. 
 
 
2.27  Le paragraphe de délimitation.  Ce paragraphe énumère en premier lieu les 
états financiers sur lesquels porte mon opinion.  On trouvera, ci-après, un sommaire des états 
financiers et de l'information qu'ils communiquent.  L'état de l'emploi des crédits était autrefois 
vérifié.  Il a été remplacé cette année par une note sommaire afférente aux états financiers (la 
note 3).  On continue de présenter, dans la partie I du volume II des Comptes publics, des 
renseignements détaillés sur l'emploi des crédits autorisés. 
 
 
État financier  Information communiquée 
 
 
État des opérationsL'étendue de l'excédent des décaissements sur les encaissements (les 

besoins financiers) 
 
État des recettes et desLes recettes et les dépenses du gouvernement au cours de  
dépenses et du déficit l'exercice (les résultats d'exploitation)   
accumulé 
 
État de l'actif et du Les soldes de trésorerie et les placements du gouvernement 
passifainsi que ses dettes et ses créances en fin d'exercice (la situation financière) 
 
Il convient de noter que mon opinion de vérification porte uniquement sur ces états financiers 
sommaires et sur les notes y afférentes présentés dans la section 2 du volume I des Comptes 



publics.  Elle ne s'étend pas à l'information plus détaillée que l'on trouve dans d'autres sections 
du volume I, ou dans les volumes II et III des Comptes publics. 
 
 
2.28  Le paragraphe de délimitation se termine par une déclaration où j'indique avoir 
effectué ma vérification en conformité avec les normes de vérification généralement reconnues 
prescrites par l'Institut canadien des comptables agréés.  J'utilise ces normes pour m'assurer 
que ma vérification est effectuée avec la rigueur et le professionnalisme requis. 
 
 
2.29  Le paragraphe d'énoncé d'opinion.  Ce paragraphe livre mes conclusions sur 
deux points.  J'indique en premier lieu si les états financiers ont été établis en conformité avec 
les conventions comptables énoncées pour l'administration fédérale, appliquées de façon 
uniforme.  Je me prononce ensuite sur la fiabilité des états financiers et sur la fidélité avec 
laquelle ces derniers présentent la situation financière du gouvernement, les résultats de son 
exploitation ainsi que ses besoins financiers.  Si je conclus que les états financiers donnent une 
information fiable aux lecteurs, je déclare qu'ils «présentent fidèlement;» sinon, j'indique qu'ils 
«ne présentent pas fidèlement» et je formulerai les «réserves» qui m'ont amené à cette 
conclusion. 
 
 
2.30  Cette année, comme en 1988, j'en suis arrivé à la conclusion et j'ai déclaré que 
les états financiers avaient été établis en conformité avec les conventions comptables 
énoncées pour l'administration fédérale.  J'en suis par contre arrivé à la conclusion que 
l'utilisation des conventions comptables énoncées amène la présentation d'une information qui 
n'est pas fiable sur la situation financière globale du gouvernement, sur les résultats de son 
exploitation et sur ses besoins financiers.  Il est difficile d'en déterminer entièrement l'incidence 
globale sur les états financiers du gouvernement.  Chacun des états financiers en est affecté de 
façon importante.  C'est pourquoi je continue d'affirmer que les états financiers du 
gouvernement ne présentent pas fidèlement l'information, et cela pour les raisons exposées 
dans trois réserves. 
 
 
2.31  Cette année, j'ai apporté deux modifications à mon paragraphe d'énoncé 
d'opinion.  Tout d'abord, j'ai conclu et déclaré que les conventions comptables énoncées pour 
l'administration fédérale ont été appliquées d'une façon uniforme, à une exception près.  
Comme l'indique la note 4 ii), il y a eu modification dans la manière de comptabiliser les 
remboursements d'impôt.  J'ai ensuite supprimé la mention concernant l'état de l'emploi des 
crédits puisqu'il a été remplacé par une nouvelle note sommaire (voir le paragraphe 2.27). 
 
 
Importance relative et degré de certitude 
 
2.32  Quand je planifie ma vérification des états financiers du gouvernement, je tiens 
compte de deux facteurs qui déterminent la nature et l'étendue du travail requis.  Le premier 
facteur, «importance relative», est une valeur monétaire qui constituera un seuil de tolérance.  
Si la somme des erreurs est inférieure à ce seuil, j'en conclus que les états financiers 
présentent fidèlement l'information.  Par contre, si le total des erreurs est supérieur au seuil de 
tolérance et que celles-ci ne sont pas corrigées, je devrai assortir mon opinion d'une réserve où 



j'en ferai état.  Le deuxième facteur, appelé «degré de certitude», s'exprime en pourcentage.  Il 
indique la mesure dans laquelle je veux avoir l'assurance que ma vérification me permettra de 
relever les erreurs dont le total est égal ou supérieur au seuil de tolérance qu'est l'importance 
relative. 
 
 
2.33  À la fin de ma vérification, je détermine si les erreurs non corrigées que 
renferment les états financiers sont susceptibles d'induire les utilisateurs en erreur.  Si tel est le 
cas, j'ajouterai une réserve à mon opinion. 
 
 
2.34  Je ne peux être entièrement sûr que ma vérification me permettra de relever 
toutes les erreurs présentes dans les états financiers qui, individuellement ou collectivement, 
pourraient être importantes.  La taille et la complexité de l'administration fédérale ainsi que les 
coûts de vérification font qu'il est pratiquement impossible que je puisse examiner la totalité ou 
la majorité des opérations comptabilisées au cours de l'exercice et dont la valeur se chiffre à 1,5 
trillion de dollars. 
 
 
2.35  Je peux cependant vérifier des échantillons d'opérations et de soldes de 
comptes, déterminer si des systèmes de contrôle financier importants sont appliqués au sein de 
l'administration fédérale et si l'on peut s'y fier pour produire des données complètes et précises. 
J'utilise également d'autres procédés, notamment la confirmation auprès de tiers des soldes de 
fin d'exercice et des examens analytiques qui permettent de déceler les anomalies dans les 
données présentées. 
 
 
2.36  Somme toute, il s'agit de juger, de façon professionnelle, de l'étendue des 
travaux requis pour fournir aux utilisateurs des états financiers la certitude raisonnable qu'ils 
peuvent se fier aux résultats présentés et qu'ils ne seront pas induits en erreur. 
 
 
Vérification de la conformité aux autorisations parlementaires 
 
2.37  Dans le cadre de ma vérification des états financiers du gouvernement, j'examine 
et je vérifie la conformité aux autorisations parlementaires de dépenser, d'emprunter et de 
percevoir des fonds.  J'utilise à cette fin le même seuil d'importance relative et le même degré 
de certitude que ceux qui sont retenus pour ma vérification de la situation financière générale, 
des résultats d'exploitation et des besoins financiers du gouvernement.  Le seuil d'importance 
relative est cependant beaucoup plus élevé que la valeur de nombreuses autorisations 
vérifiées. 
 
 
2.38  Le Parlement, par exemple, utilise les lois de crédits, appelés plus couramment 
crédits, pour autoriser les dépenses.  Plus de 400 de ces lois ont été votées au cours du 
présent exercice.  Plusieurs ministères administrent de nombreux crédits dont l'importance et la 
complexité varient grandement.  Un crédit peut être de quelques milliers de dollars ou de 
plusieurs milliards de dollars.  Il ne serait guère pratique de vérifier chaque année chaque crédit 
en utilisant un seuil d'importance relative approprié à la valeur de chacun. 



 
 
2.39  J'ai donc choisi d'effectuer de façon cyclique plutôt qu'annuelle la vérification 
détaillée de chaque crédit.  Les résultats de ces travaux sont présentés, le cas échéant, dans 
les chapitres du présent Rapport annuel au Parlement. 
 
 
Données de base sur les réserves que comporte mon opinion de vérification pour 1989 
  
 
2.40  Les trois prochaines sections apportent des éclaircissements sur les trois 
réserves énoncées dans l'opinion que j'ai formulée sur les états financiers du gouvernement 
pour 1989. 
 
Réserve n° 1 : Défaut d'établir une provision pour les emprunts de sociétés d'État 
 
Cette réserve met en cause la Commission canadienne du blé, une société mandataire de 
l'État dont les opérations ne figurent pas dans les états financiers du gouvernement.  Le 
gouvernement a garanti les emprunts faits par la Commission; il devra donc en assumer 
la responsabilité si la Commission est incapable de le faire.  À mon avis, la valeur de 
l'actif comptabilisé de la Commission est insuffisante et ne lui permettra pas de 
rembourser ses emprunts.  J'estime donc qu'une provision d'au moins 1,5 milliard de 
dollars devrait être inscrite dans les états financiers du gouvernement. 
 
 
2.41  La Commission canadienne du blé (CCB) achète des céréales aux agriculteurs 
canadiens et les vend sur le marché mondial.  En vertu de la loi sur la CCB, les bénéfices 
provenant de ces opérations sont répartis entre les agriculteurs et les pertes sont absorbées 
par le gouvernement.  Il est précisé dans les conditions de vente qu'il s'agit là de «ventes contre 
remboursement».  Cependant, la CCB vend aussi à crédit, mais elle doit au préalable obtenir 
l'assentiment du gouvernement et respecter les lignes directrices qu'il a établies.  Elle finance 
les créances qui découlent de ses ventes à crédit à l'aide d'emprunts.  Ces emprunts sont 
entièrement garantis par le gouvernement.  La CCB dépend du recouvrement de ses ventes à 
crédit pour rembourser ses emprunts. 
 
 
2.42  Comme l'indique la note 13 afférente aux états financiers du gouvernement, la 
CCB a emprunté 3,7 milliards de dollars, surtout afin de financer ces créances.  Au 31 mars 
1989, les sommes dues à la CCB par des pays qui éprouvent de la difficulté à rembourser leurs 
dettes se chiffraient à quelque 3,2 milliards de dollars.  Ce montant comprend une somme de 
quelque 1,5 milliard de dollars au titre de l'intérêt que ces pays doivent à la CCB.  Plus de la 
moitié des intérêts courus ont été convertis en nouveau capital par la Commission, selon une 
directive du gouvernement.  C'était là une des mesures prises dans le cadre du programme de 
rééchelonnement des remboursements destiné à alléger le fardeau financier des pays qui 
éprouvent des difficultés à rembourser leurs dettes.  Ces difficultés persistent et, dans certains 
cas, on prévoit d'autres rééchelonnements des dettes. 
 
 
 



2.43  Je crois que la valeur comptabilisée des créances des états souverains a été 
affaiblie, faisant courir un risque au gouvernement pour ce qui est d'une certaine portion des 
emprunts de la Commission. 
 
 
2.44  Les états financiers de la CCB ne présentent pas de provision destinée à réduire 
la valeur des sommes dues par les pays qui éprouvent des difficultés à rembourser leurs dettes. 
 Les intérêts créditeurs sur ces dettes continuent d'être comptabilisés, et cela même si aucun 
paiement n'est effectué.  La Commission explique dans ses états financiers l'absence de 
provision pour évaluation de ces comptes débiteurs de la manière suivante : cela représente un 
risque pour le gouvernement, non pour la CCB, advenant le fait que la Commission ne puisse 
recouvrer ses comptes débiteurs (voir le chapitre 4, paragraphes 4.10 à 4.16 qui traitent de 
cette préoccupation). 
 
 
2.45  Selon la convention comptable énoncée à la note 1 vii) afférente aux états 
financiers du gouvernement, on ne peut réduire la valeur des sommes dues par les états 
souverains, sauf si un état refuse officiellement de payer ses dettes.  Pourquoi un pays 
refuserait-il de payer ses dettes alors qu'il peut obtenir un accord de rééchelonnement sur une 
longue période et un sursis de plusieurs années?  En outre, la conversion en capital de l'intérêt 
en souffrance ne génère pas nécessairement des éléments d'actif qui ont une valeur 
comptable, comme l'indiquait d'ailleurs le rapport Estey sur la faillite de la Banque commerciale 
canadienne et de la Norbanque. 
 
 
2.46  Le gouvernement a utilisé la convention comptable énoncée dans la note 1 vii) 
afin d'établir si les éléments d'actif des sociétés d'État mandataires avaient une valeur 
suffisante pour assurer le remboursement des emprunts de ces sociétés.  En vertu de la 
convention comptable énoncée dans la note 1 i), le gouvernement inscrit au passif le montant 
des emprunts susmentionnés lorsque leur valeur dépasse la capacité de remboursement d'une 
société.  Cette convention vise à assurer la comptabilisation des emprunts que le gouvernement 
aura vraisemblablement à rembourser.  Toutefois, cette convention comptable ne permet pas 
de comptabiliser le risque lié aux emprunts de la CCB puisque les pays qui doivent de l'argent à 
la Commission n'ont pas officiellement refusé de payer leurs dettes. 
 
 
2.47  À mon avis, le gouvernement devrait établir une provision pour une partie des 
emprunts de la CCB.  Cette provision permettrait de comptabiliser le risque que font courir au 
gouvernement les pays qui éprouvent de la difficulté à rembourser leurs dettes.  Il existe 
plusieurs façons de calculer le risque de perte lié à la dette des pays souverains.  La plupart de 
ces méthodes ont été établies pour évaluer les sommes que les pays souverains devaient aux 
banques commerciales, ce qui n'empêche en rien les gouvernements de les utiliser. 
 
 
2.48  Les auteurs d'une étude présentée récemment au Comité des comptes publics 
du Royaume-Uni soutenaient qu'il n'existe pas de différence évidente entre l'organisme de l'État 
Export Credits Guarantee Department (ECGD) et les banques commerciales.  Leurs objectifs 
sont différents, mais non, somme toute, leur possibilité de recouvrer leurs prêts.  Les règles de 
prudence en comptabilité exigent du ECGD qu'il établisse dans ses livres des provisions qui lui 



permettent de comptabiliser les risques de pertes que présentent les prêts consentis à des pays 
souverains.  Le meilleur outil d'évaluation de ces pertes qui soit disponible est le tableau 
matriciel de la Banque d'Angleterre.  (Ce tableau matriciel est l'équivalent britannique des règles 
du Surintendant des institutions financières du Canada.) 
 
 
2.49  Par conséquent, une façon d'évaluer le risque lié aux prêts consentis à des pays 
souverains serait d'utiliser les lignes directrices sur l'évaluation élaborées par les organismes de 
réglementation des gouvernements nationaux à l'intention des banques commerciales.  Au 
Canada, les règles élaborées par le Surintendant des institutions financières tiennent compte 
du risque de non-remboursement puisqu'elles exigent l'établissement d'une provision pour 
évaluation qui représente entre 35 et 45 p. 100 du montant des prêts non remboursés consentis 
à des pays qui éprouvent des difficultés à rembourser leurs dettes.  Ces règles prévoient 
également que la comptabilisation des intérêts courus cesse dans le cas des pays dont les 
remboursements accusent un sérieux retard.  Des pratiques comptables saines exigent que l'on 
ne comptabilise pas les intérêts créditeurs si le recouvrement ultime des sommes dues n'est 
pas raisonnablement assuré. 
 
 
2.50   Une autre façon d'évaluer la valeur des prêts consentis par les banques 
commerciales aux pays souverains, qui pourrait être utilisée, est la référence au cours, sur le 
marché secondaire, des dettes des pays étrangers envers les banques commerciales.  Ces 
dernières vendent et achètent sur ce marché de façon à réorganiser leurs portefeuilles de prêts 
non remboursés consentis à des pays souverains.  Le marché secondaire est relativement petit 
comparativement aux autres marchés financiers et ne s'occupe pas des prêts entre pays 
souverains.  Cependant, il évalue le risque lié aux sommes que doivent rembourser aux 
banques commerciales les pays qui éprouvent des difficultés à honorer leurs dettes. 
 
 
2.51  Comme l'indique la note 13 afférente aux états financiers, le gouvernement juge 
que les arriérés de paiement d'un pays souverain ne sont pas nécessairement indicatifs d'une 
perte future pour laquelle il faudrait établir une provision pour évaluation (souligné pour mettre 
de l'emphase).  Peut-être a-t-il raison! Il faudrait toutefois examiner de près la situation de 
chaque pays.  Dans certains cas, il est possible que les arriérés de paiement soient indicatifs 
d'une perte future.  Le gouvernement ne jouit pas nécessairement d'un traitement préférentiel. 
 
 
2.52  De plus, l'histoire nous apprend que les arriérés dans le remboursement des 
dettes des pays souverains ont été source de véritables pertes.  Les crises provoquées par 
l'endettement dans les années 1870, 1890 et 1930 ressemblaient de près à la situation que 
nous vivons de nos jours.  Il était plutôt rare qu'un pays refuse carrément de rembourser ses 
emprunts, mais les pays débiteurs n'en ont pas moins souvent cherché un allégement du 
fardeau de leur dette extérieure en demandant la suspension complète ou partielle de leurs 
remboursements pour renégocier ensuite les modalités de remboursement de leurs emprunts.  
Afin d'obtenir le remboursement des sommes prêtées, les créanciers ont souvent dû réduire les 
taux d'intérêt ou la valeur nominale des obligations non remboursées, ou les deux.  Autrement 
dit, le non-remboursement des emprunts a bien été cause de pertes réelles. 
 
 



2.53  Les solutions récentes proposées pour alléger le fardeau financier que 
représente la dette extérieure des pays qui éprouvent des difficultés à rembourser ressemblent 
beaucoup, et c'est frappant, aux solutions que nous venons d'évoquer.  Les propositions 
comprennent la réduction des taux d'intérêt, la réduction de la valeur nominale des prêts, une 
prolongation des sursis ou une combinaison quelconque de ces propositions.  Même le Fonds 
monétaire international et la Banque mondiale - deux des plus importants prêteurs aux pays 
souverains - tiennent compte dans les rapports financiers qu'ils publient du risque de pertes sur 
les prêts aux pays souverains. 
 
 
2.54  À mon avis, il faudrait inscrire dans les états financiers du gouvernement une 
provision appropriée en ce qui a trait aux emprunts de la Commission canadienne du blé.  Il 
n'est pas facile d'arriver à comptabiliser la valeur du risque que posent les prêts à des états 
souverains.  Cependant, la prudence exige que l'on inscrive une somme appropriée dans les 
états financiers du gouvernement afin d'éviter qu'ils n'induisent en erreur.  De toute évidence, 
dans le cas de la CCB, les arriérés de paiement et le rééchelonnement des remboursements 
sont un signe du risque réel de non-remboursement, en fin de compte, des sommes dues à la 
Commission.  Même si, à la longue, il y a recouvrement des sommes prêtées, il se peut qu'il y 
ait des coûts engendrés par les arriérés de paiement.  En outre, il y a risque de voir diminuer la 
valeur actuelle des sommes dues à cause de ce qui pourrait devenir, à toute fin pratique, le 
rééchelonnement constant des remboursements. 
 
 
2.55  Notre analyse indique que cette provision pourrait se situer entre 1,5 et 2 
milliards de dollars.  À mon avis, le gouvernement devrait comptabiliser une provision d'au 
moins 1,5 milliard de dollars.  Si cela était, le passif déclaré et le déficit accumulé 
augmenteraient d'au moins 1,5 milliard de dollars (1,3 milliard de dollars en 1988). 
 
 
2.56  Il ne s'agit pas ici d'inviter la CCB à radier de ses comptes les sommes que lui 
doivent les états débiteurs.  De saines méthodes de recouvrement doivent être appliquées afin 
de protéger l'avoir de l'État canadien.  Il est possible d'établir dans les états financiers du 
gouvernement, sans nommer les états débiteurs, une provision pour pertes sur les prêts 
consentis à des états souverains.  L'établissement d'une provision de ce genre ne peut 
aucunement faire obstacle au recouvrement des sommes dues.  Le gouvernement assume 
clairement un risque d'au moins 1,5 milliard de dollars au titre des emprunts de la CCB qu'il a 
garantis.  Les états financiers sommaires du gouvernement devraient signaler cet état de 
choses. 
 
 
Réserve n° 2 : Défaut d'inclure les sociétés d'État dans l'entité comptable du 
gouvernement 
 
À mon avis, les états financiers du gouvernement sont incomplets.  Ils présentent les 
activités des ministères fédéraux, mais ne disent mot des activités des sociétés d'État.  
La taille du gouvernement est plus importante et ses activités plus variées que ne le 
montrent les états financiers. 
 



2.57  Bien que cela soit maintenant divulgué dans la note 8, l'actif, le passif, les 
recettes et les dépenses déclarés dans les états financiers distincts des sociétés d'État ne 
figurent pas dans les états financiers du gouvernement du Canada, comme on l'indique dans la 
note 1 i).  En conséquence, je crois que les états financiers du gouvernement ne présentent pas 
un sommaire global et complet de la nature et de l'étendue véritables des activités et des 
ressources financières dont le gouvernement est responsable.  Au 31 mars 1989, 
l'investissement net dans les sociétés d'État, dont les états financiers sont exclus de l'entité 
comptable du gouvernement, se chiffrait à quelque 19 milliards, soit environ 44 p.100 de l'actif 
financier total du gouvernement. 
 
 
2.58  En novembre 1988, le CCVOSP a publié une quatrième Prise de position sur la 
comptabilité intitulée Délimitation du périmètre comptable des gouvernements.  Dans cette prise 
de position, le comité recommande aux organismes gouvernementaux une méthode de 
comptabilisation qui, si elle est utilisée, permettra d'obtenir des états financiers du 
gouvernement plus étendus et plus complets.  Si cette méthode était adoptée, les états 
financiers des sociétés d'État dont la vocation n'est pas commerciale, par exemple la Société 
Radio-Canada et le Conseil des Arts du Canada, seraient «consolidés» avec ceux du 
gouvernement.  Cela signifie que l'actif, le passif, les recettes et les dépenses de ces sociétés 
seraient intégrés, ligne par ligne, à l'actif, au passif, aux recettes et aux dépenses des 
ministères et des organismes gouvernementaux.  Les opérations entre ces sociétés et les 
ministères et organismes de l'État ainsi que les soldes des comptes de ces opérations seraient 
supprimés. 
 
 
2.59  Les sociétés d'État à vocation commerciale, par exemple Petro-Canada et le 
Réseau des Chemins de fers nationaux du Canada, seraient inclus dans l'entité comptable du 
gouvernement avec l'utilisation de ce qu'il conviendrait d'appeler la méthode modifiée de 
comptabilisation à la valeur de consolidation.  Cela signifierait que la participation du 
gouvernement dans des sociétés d'État à vocation commerciale serait accrue de la fraction du 
bénéfice net des sociétés revenant au gouvernement (diminué du montant des pertes nettes de 
ces sociétés), avec une augmentation (diminution) de ses recettes non fiscales.  L'actif, le 
passif, les recettes et les dépenses des sociétés ne seraient pas ajoutés ligne par ligne à ceux 
des ministères et des organismes, comme c'est le cas lors d'une «consolidation». 
 
 
2.60  Le fait d'exclure les sociétés d'État de l'entité comptable du gouvernement a des 
conséquences importantes sur la situation financière du gouvernement et sur ses résultats 
d'exploitation qui sont déclarés.  La note 8 afférente aux états financiers du gouvernement 
illustre la façon dont ceux-ci se présenteraient, s'ils étaient préparés selon la manière 
recommandée dans la quatrième Prise de position sur la comptabilité. 
 
 
2.61  Les chiffres indiqués dans la note 8 ne tiennent pas compte de la provision pour 
risque de pertes sur les prêts aux pays souverains dans le cas de la Commission canadienne 
du blé (CCB) ou de la Société pour l'expansion des exportations (SEE).  La nécessité d'établir 
une provision dans le cas de la CCB est expliquée aux paragraphes 2.41 à 2.56 et, dans le cas 
de la SEE, aux paragraphes 4.17 à 4.19.  Il est question également de la SEE dans mon 



opinion sur les états financiers de 1988 de cette société qui sont reproduits dans le volume III 
des Comptes publics du Canada. 
 
 
 
Réserve n° 3 : Passif non comptabilisé 
 
Cette réserve traite du défaut de comptabiliser certains éléments des pensions de 
retraite.  Les prestations de retraite de base sont dûment comptabilisées dans les états 
financiers du gouvernement, mais le surplus à payer en vertu des dispositions 
d'indexation ne l'est pas.  À mon avis, il faudrait inscrire un passif supplémentaire 
attribuable aux régimes de pension dans les états financiers du gouvernement. 
 
2.62  Le gouvernement a défini le passif comme étant des dettes envers des tiers qui 
découlent de faits et d'opérations comptabilisés à la clôture de l'exercice (le 31 mars).  
Cependant, en vertu de la convention comptable énoncée dans la note 1 v), et ainsi que le 
décrit la note 12, les obligations financières liées aux dispositions d'indexation des régimes de 
pensions des employés (y compris, ceux de la fonction publique, des Forces armées 
canadiennes, de la Gendarmerie royale du Canada, des députés et des juges) n'ont pas été 
entièrement comptabilisées.  Je crois qu'elles devraient l'être. 
 
 
2.63  La note 12 présente certes une information intéressante, mais cela ne change 
pas le fait que tant que le gouvernement n'aura pas corrigé ses états financiers pour tenir 
compte du passif imposé par l'indexation des régimes de pensions, le lecteur devra deviner ce 
qu'il en est vraiment.  J'estime que cela n'est ni juste, ni souhaitable.  Les données ainsi 
présentées brosseront un tableau bien différent selon que le lecteur a l'habitude ou pas de lire 
des états financiers. 
 
 
2.64  Des représentants de l'administration fédérale m'ont informé qu'il y aurait une 
comptabilisation appropriée du passif attribuable à l'indexation lorsque la loi révisée sur les 
régimes de pensions des employés sera adoptée.  Au moment où j'ai signé mon opinion sur les 
états financiers du gouvernement, ce projet de loi n'avait pas été présenté à la Chambre des 
communes. 
 
 
2.65  En novembre 1988, le CCVOSP publiait sa cinquième Prise de position sur la 
comptabilité intitulée Comptabilisation des obligations découlant des régimes de retraite des 
salariés dans les états financiers des gouvernements.  Dans ce document, le comité 
recommande l'utilisation d'une méthode de comptabilisation des obligations qui découlent des 
régimes de retraite qui, si le gouvernement en fait l'utilisation, permettra une comptabilisation 
complète dans les états financiers du gouvernement des obligations financières qui découlent 
de l'indexation.  L'application des recommandations du comité me permettra de supprimer la 
troisième réserve que présente mon opinion de vérification sur les états financiers du 
gouvernement. 
 
 
 



Le rôle des Comptes publics du Canada 
  
 
Les principales caractéristiques du système de gouvernement canadien tiennent en 
partie à l'accès à une bonne information financière.  Or, les Comptes publics constituent 
une importante source d'information financière qui est présentée chaque année. 
 
2.66  Voici les caractéristiques du système canadien de gouvernement qui tiennent en 
partie à la qualité de l'information financière disponible : 
 
ole consentement des gouvernés; 
 
oune administration à qui l'on a confié des pouvoirs considérables; 
 
odes restrictions à l'usage qu'elle peut faire de ces pouvoirs; 
 
ola surveillance exercée sur les activités de l'administration. 
 
 
2.67  Au Canada, le système de gouvernement est fondé sur l'assentiment, transmis 
officiellement par des représentants au Parlement, au moment du vote des crédits annuels, de 
l'approbation de principe du Budget et de l'adoption de propositions de lois particulières.  Pour 
qu'il donne son assentiment, le Parlement doit être bien informé sur les avantages, les coûts et 
les répercussions financières des propositions du gouvernement.  Il doit donc être par la suite 
tenu au courant au moyen de rapports qui permettent de comparer les coûts réels, les fardeaux 
fiscaux et autres répercussions financières avec les prévisions qui ont reçu l'assentiment du 
Parlement.  
 
 
2.68  Au Canada, le système prévoit une administration forte, à laquelle on a confié 
des pouvoirs considérables.  De nombreuses raisons historiques sont à la source d'une 
administration forte, y compris la conviction que les lois ne peuvent être formulées de façon à 
prévoir toutes les éventualités.  Par conséquent, on fait confiance à l'administration pour 
l'application des lois à sa discrétion.  Il est toutefois nécessaire de disposer d'une information 
sur les coûts réels et les répercussions financières des activités du gouvernement pour 
déterminer si, d'un point de vue financier, l'administration a exercé ses pouvoirs discrétionnaires 
de façon appropriée. 
 
 
2.69  Des restrictions imposées au recours, par l'administration, à son autorité 
constituent une stratégie constitutionnelle qui vise à protéger la liberté individuelle contre les 
abus de pouvoirs de l'État.  Certaines sont d'ordre financier (par exemple, le système des 
crédits parlementaires), et pour savoir si l'administration les a respectées, il faut disposer de 
registres financiers.  Le champ de compétence constitue une autre restriction importante.  Par 
exemple, la Commission nationale des libérations conditionnelles est seule habilitée à décider 
qui peut bénéficier d'une libération conditionnelle.  Avec la pratique d'accorder des crédits 
distincts aux ministères et aux organismes, le contrôle imposé par le champ de compétence est 
plus simple et encourage la responsabilité financière des ministres et des gestionnaires de la 
fonction publique. 



 
 
2.70  Au Canada, l'administration fait l'objet d'une surveillance qui s'exerce par les 
députés, le public et les groupes d'intérêts.  La surveillance parlementaire peut s'étendre aussi 
loin que les députés le souhaitent.  De leur côté, les médias exercent une certaine surveillance. 
 L'éventualité d'un examen contribue à dissuader l'injustice, la fraude, le gaspillage, 
l'extravagance, la malversation et le détournement de fonds. 
 
 
2.71  Dans les premières années de la Confédération, on protégeait la bourse du 
contribuable en publiant des données détaillées sur les opérations financières.  L'évolution de 
ces publications est à l'origine des Comptes publics sous leur forme actuelle.  L'appareil 
gouvernemental moderne est beaucoup plus vaste et beaucoup plus complexe.  Publier de 
l'information financière avec autant de détails qu'il y a un demi-siècle ou un siècle n'est plus 
possible; maintenant, il faut exercer des choix dans ce qui est publié.  Le gouvernement devrait 
continuer à prendre l'initiative de publier dans les Comptes publics l'information de base qui 
contribuera au bon fonctionnement de l'appareil gouvernemental.  Néanmoins, le Parlement est 
aussi en droit d'exiger d'être bien informé. 
 
 
2.72  Une occasion unique d'améliorer les Comptes publics et l'information financière 
qui s'y rattache se dessine actuellement.  L'ère de l'information électronique est arrivée.  Ses 
répercussions éventuelles sur les systèmes centraux de comptabilité et de rapport, qui date de 
20 ans, et sur les systèmes ministériels, font actuellement l'objet d'une étude de la part des 
organismes centraux.  Le gouvernement recherche de plus en plus activement des possibilités 
d'amélioration et les parlementaires peuvent avoir leur mot à dire à ce sujet. 
 
 
Nécessité d'un rapport financier annuel concis 
  
 
La publication d'un rapport financier annuel, global mais concis, semblable à celui que 
publient les entreprises du secteur privé, aiderait les parlementaires et les autres 
utilisateurs des états financiers à obtenir une vue d'ensemble complète des activités du 
gouvernement sans risque d'être ensevelis sous une masse de données détaillées. 
 
2.73  En 1986, les résultats de l'Étude sur les rapports financiers des gouvernements 
fédéraux (ÉRFGF), qui a duré deux ans, ont été publiés.  Réalisée par mon Bureau de concert 
avec le General Accounting Office des États-Unis, cette étude visait à déterminer le genre 
d'information financière sur les gouvernements fédéraux dont les utilisateurs ont besoin.  Nous 
avons communiqué les résultats de l'Étude aux députés, au gouvernement et au CCVOSP.  On 
peut se procurer des exemplaires de l'ÉRGFG en communiquant avec mon Bureau. 
 
 
2.74  Une des questions traitées dans l'ÉRFGF portait sur la façon dont les états 
financiers annuels du gouvernement devaient être présentés.  Actuellement, les états financiers 
sont présentés dans les Comptes publics du Canada, un ensemble de documents qui compte 
trois volumes aux dimensions impressionnantes.  Les utilisateurs nous ont indiqué qu'ils 
trouvaient les comptes encombrants et laborieux à consulter.  Ils souhaitent que les données 



globales sur le gouvernement soient présentées de façon plus simple et mieux ciblées, le tout 
mis en contexte dans un langage clair et à la portée de tous. 
 
 
2.75  Les utilisateurs interrogés ont indiqué, pour la plupart, qu'il serait vraiment très 
utile de voir le gouvernement fédéral publier un rapport financier annuel global, mais concis.  Ils 
souhaitent qu'un tel rapport brosse une image générale et apporte une compréhension plus 
complète des activités du gouvernement et de la situation financière qui en découle et qu'il 
renvoie à l'information plus détaillée que le gouvernement publie dans d'autres documents 
financiers. 
 
 
2.76  Outre l'information financière de base au sujet du gouvernement (actif, passif, 
recettes, dépenses, déficit et emprunts requis), la plupart des utilisateurs souhaitaient obtenir 
dans un rapport annuel d'autres renseignements qui seraient de nature à les aider à mieux 
comprendre ces indicateurs.  Parmi les renseignements supplémentaires souvent demandés, 
citons les dépenses fiscales, les mesures courantes du rendement de l'économie, les 
conséquences de l'inflation et la ventilation par région des recettes et des dépenses, et du 
nombre d'employés dans la fonction publique.  Les utilisateurs admettent que ce genre 
d'information ne peut être présenté dans un rapport financier annuel que de manière très 
condensée.  Néanmoins, ils souhaitaient que cette information sommaire leur soit fournie et 
renvoie à des sources plus détaillées sur des questions qu'ils pourraient vouloir examiner plus à 
fond. 
 
 
2.77  En outre, de l'avis de nombreux utilisateurs, la présentation de graphiques et de 
tableaux permettrait une communication facile et une compréhension rapide de l'information.  Ils 
souhaitent que les données des tableaux couvrent une période de dix ans quand la chose est 
possible et que des chiffres permettent l'analyse des tendances. 
 
 
2.78  Depuis la publication de l'ÉRFGF, j'ai constaté avec satisfaction que le 
gouvernement a pris certaines mesures pour améliorer la communication de l'information 
sommaire aux utilisateurs.  En 1987, la section 1 du volume I des Comptes publics du Canada a 
été entièrement remaniée.  Elle présente désormais une vue financière globale enrichie de 
tableaux, de graphiques, d'explications, accompagnée de renseignements financiers 
supplémentaires plus détaillés.  Lorsque cela est possible, on y a présenté des données 
comparatives sur dix ans.  Parmi les sujets traités, citons le déficit et la dette nette, les facteurs 
qui influent sur le déficit et ceux qui influent sur les besoins financiers.  Le volume I des 
Comptes publics a également perdu du poids.  Les renseignements qui ne sont pas directement 
liés aux états financiers sommaire du gouvernement ont été déplacés dans le volume II.  Avec 
encore quelques modifications, le volume I des Comptes publics pourrait devenir ce rapport 
financier annuel concis que réclament les utilisateurs. 
 
 
2.79  De plus, le ministère des Finances continue de publier deux documents de 
quatre pages intitulés La revue financière et L'économie en bref.  Ces publications trimestrielles 
attrayantes présentent des tableaux, des graphiques et des textes qui aident les utilisateurs à 



se faire une bonne idée de la situation sans pour autant crouler sous le poids de données 
détaillées. 
 
 
2.80  En avril 1989, le ministère des Finances a également publié une brochure des 
plus intéressantes intitulée Où va l'argent de vos impôts.  Cette nouvelle publication donne un 
résumé des dépenses fédérales tout en s'attachant à faire comprendre qui en sont les 
bénéficiaires.   
 
 
2.81  J'incite le gouvernement à continuer d'améliorer la présentation de l'information 
sommaire destinée aux utilisateurs. 
 
 
Besoin de plus d'uniformité 
  
 
Plus d'uniformité dans les méthodes comptables et de classement dans les Comptes 
publics faciliterait la comparaison entre les résultats réels et les résultats prévus et la 
transition d'une information sommaire à une information détaillée. 
 
2.82  Alors que le Budget est préparé selon une méthode comptable, le Budget des 
dépenses principal est préparé selon une autre méthode.  Le Budget comprend également des 
réserves pour des budgets supplémentaires, réduits des fonds périmés.  Il y a un manque de 
liens évidents entre des données analogues qui figurent dans ces deux documents.  Par 
exemple, le tableau 4.4 du Plan financier du Budget de 1989-1990 et le tableau 4.1 de la partie 
I du Budget des dépenses de 1989-1990 présentent l'un et l'autre les dépenses selon le type de 
paiement (voir la pièce 2.1).  Le seul montant que les deux tableaux ont en commun est celui de 
la dette publique, soit 39,4 milliards de dollars.  Les dépenses totales prévues diffèrent de 12 
milliards de dollars.  Cet écart fait l'objet d'une analyse dans le tableau 2.2 de la partie I du 
Budget des dépenses de 1989-1990. 
 
 
2.83  Les Comptes publics traduisent les divergences comptables entre le Budget et le 
Budget des dépenses.  La relation entre les renseignements détaillés qui apparaissent dans le 
volume II des Comptes publics et les états financiers sommaires du volume I n'est pas toujours 
évidente.  Examinons la question suivante : Quelle a été l'incidence sur le déficit des activités 
du gouvernement en rapport avec l'emploi et l'assurance, en 1987-1988?  Les réponses 
possibles se retrouvent à la pièce 2.2.  Selon les connaissances de chacun de la structure du 
gouvernement et ses connaissances en comptabilité, on arrivera à l'une ou l'autre des deux 
réponses possibles qui se différencient par un écart de près de 2 milliards de dollars.  Seul un 
initié qui connaît la composition des provisions pour évaluation peut arriver à la réponse exacte, 
soit 2,447 milliards de dollars.  On ne trouve pas cette information dans les sources publiées. 
 
 
2.84  Nous avons déjà mentionné, dans les paragraphes 2.66 à 2.72, les diverses 
utilisations de l'information financière dans le système de gouvernement du Canada; elle est la 
base de l'assentiment vis-à-vis des mesures prises par l'administration, de l'imposition de 
restrictions financières et de la surveillance exercée par le Parlement et par le public.  Pour que 



ces utilisations soient profitables, il faut que l'information financière englobe la totalité des 
activités du gouvernement et soit facile à comprendre par quiconque en a besoin. 
 
 
2.85  Dans le cadre de l'Étude de 1986 sur les rapports financiers des gouvernements 
fédéraux (voir les paragraphes 2.73 à 2.81), nous avons consulté des députés pour connaître 
leurs besoins en information financière.  Le rapport qui a été publié résume les caractéristiques 
d'une telle information : 
 
L'information doit être présentée de façon à ce que le parlementaire puisse passer 

facilement des données sommaires au compte rendu plus détaillé de la question 
à débattre.  L'information doit donner en premier lieu un aperçu général des 
dépenses et du rendement de chaque ministère, puis une description plus 
détaillée de ces éléments...  Ce besoin d'information vaut également pour l'étude 
du Budget du gouvernement, du Budget des dépenses des divers ministères et 
organismes et des rapports annuels des sociétés d'État.  Les parlementaires 
canadiens veulent pouvoir, dans l'exercice de leurs fonctions, comparer les 
résultats réels déclarés aux prévisions budgétaires présentées dans les 
documents budgétaires (demandes d'autorisation de dépenser) ainsi qu'aux 
limites d'emprunt prévues par les lois votées par le Parlement.  Il est donc 
important qu'il y ait, dans les rapports financiers de base du gouvernement, 
cohérence dans le classement et la présentation des données. 

 
 
2.86  Notre examen actuel a révélé que l'information financière que renferment les 
Comptes publics, le Budget et le Budget des dépenses ne possède pas les caractéristiques que 
les députés jugeaient essentielles à leurs activités.  Un manque d'uniformité dans les méthodes 
comptables et de classement utilisées rend difficile la comparaison des résultats réels avec les 
prévisions ou empêche de passer aisément des données sommaires aux données comptables 
détaillées sur les programmes. 



 ILLUSTRATION DE LA DIFFICULTÉ DE RATTACHER L'INFORMATION 
 SOMMAIRE À L'INFORMATION DÉTAILLÉE DANS LES COMPTES PUBLICS 
 
Question :En quoi les activités d'emploi et d'assurance ont-elles influé sur le déficit de 

1987-1988? 
 
Réponses possibles : 
     en millions de $ 
 
1.Réponse fondée sur l'information communiquée au niveau  
 du programme dans le volume II, partie I des Comptes publics 
Dépenses au titre du programme  4 365 
Recettes du programme  13
Incidence sur le déficit   4 352 
 
2.Réponse fondée sur le redressement des données au niveau  
 du programme en vue de la consolidation du Compte de  
 l'assurance-chômage, au moyen de l'information qui apparaît  
 dans les tableaux 5 et 6 du volume II, de la partie I 
 
Dépenses consolidées au titre du programme 12 864 
Recettes consolidées au titre du programme 10 438
Incidence sur le déficit   2 426 
 
3.La réponse exacte, en rajustant la réponse 2 et en prenant  
 en considération l'information non publiée sur la composition  
 de la provision pour évaluation des comptes à payer statutaires  
 
Dépenses consolidées au titre du programme 12 885 
Recettes consolidées au titre du programme 10 438
Incidence sur le déficit   2 447 
 
 
Pièce 2.2 :L'incidence de certaines activités sur le déficit ne peut être déterminée que par 

un spécialiste à partir d'information financière non publiée. 
 
 
2.87  La comptabilité publique, à l'instar de toute autre comptabilité, est en évolution 
constante.  Parmi les principales tendances des rapports financiers sommaires, au cours des 
20 dernières années, notons : 
 
ol'élimination des opérations et des soldes internes pour ne rendre compte que des opérations 

effectuées avec des tierces parties, 
 
ola comptabilisation, au compte des recettes, des recettes créditées aux dépenses et la 

comptabilisation, au compte des dépenses, des dépenses créditées aux recettes,  
 
oun rapport plus complet sur le passif du gouvernement, 
 



oles provisions en vue de ramener la valeur comptabilisée des éléments d'actif financier à leur 
valeur estimative de réalisation. 

 
 
2.88  Les modifications apportées à des conventions et méthodes comptables ont 
donné lieu à des progrès notables sur le plan de l'intégralité et de la clarté de l'information que 
renferment les états financiers sommaires du gouvernement et le Budget.  Cependant, dans de 
nombreux cas, les modifications se sont traduites par des redressements comptables des 
données sommaires uniquement.  Elles n'ont pas été apportées au niveau des programmes, 
lesquels servent de base à l'établissement du Budget des dépenses des ministères.  On 
continue d'appliquer au Budget des dépenses et aux rapports sur les programmes, dans les 
Comptes publics, les méthodes comptables élaborées pour faire rapport sur l'emploi des 
crédits.  Le gouvernement a abandonné, dans les Comptes publics, ces méthodes pour établir 
les états financiers sommaires parce qu'elles étaient considérées inappropriées. 
 
 
2.89  On peut atténuer la complexité en appliquant au niveau des programmes les 
mêmes redressements que l'on effectue à l'heure actuelle pour le sommaire des opérations 
financières.  Une seule définition s'appliquerait alors aux dépenses retenues pour le sommaire 
des opérations financières, la préparation du Budget des dépenses et les rapports financiers 
concernant les programmes.  Une seule définition correspondante s'appliquerait aux recettes.  
En apportant cette modification, on éliminerait l'actuelle difficulté à faire concorder le sommaire 
aux détails des opérations financières sur les programmes.  On réduirait également la 
complexité de tableaux qui figurent dans les Comptes publics. 
 
 
2.90  Le gouvernement devrait préparer ses prévisions de dépenses et il devrait 
comptabiliser  et présenter ses recettes et dépenses au niveau des programmes, 
conformément aux principes et méthodes comptables qu'il utilise pour les états 
financiers sommaires. 
 
 
2.91  Les modifications comptables des 20 dernières années reflètent la tendance vers 
une comptabilisation des recettes et dépenses, ne tenant compte que des opérations brutes 
avec des tierces parties.  Il est nécessaire de connaître le montant brut des recettes et 
dépenses pour saisir toute la portée de l'activité financière du gouvernement et son incidence 
sur l'économie.  Il est également nécessaire de le connaître pour présenter un rapport détaillé 
sur l'utilisation des recettes et des autorisations de dépenser. 
 
 
2.92  Dans le Budget actuel, les recettes de tierces parties ou les dépenses auprès de 
celles-ci ne sont pas comptabilisées à leur valeur brute.  Plus de deux milliards de dollars de 
recettes fiscales et non fiscales sont soustraits des dépenses.  Comme le révèle la note 4 
afférente aux états financiers du gouvernement, deux autres milliards de dollars de dépenses, 
sous forme de crédits d'impôt remboursables, sont soustraits des recettes fiscales.  Ainsi, si l'on 
compare le fardeau fiscal des particuliers à celui des sociétés, le fardeau fiscal des particuliers 
affiche une sous-évaluation de 2 milliards de dollars, du fait même de la soustraction des 
crédits d'impôt remboursables.  Je n'ai pas inclus cette question de la pratique de 
«compensation» comme réserve dans mon opinion sur les états financiers du gouvernement, 



parce qu'elle n'a aucune incidence sur le déficit déclaré de l'exercice.  Il reste toutefois que si la 
pratique devenait chose courante, les recettes et dépenses déclarées pourraient devenir à ce 
point faussées qu'il faudra émettre une réserve. 
 
 
2.93  Le gouvernement devrait comptabiliser et présenter ses recettes et ses 
dépenses de façon uniforme en tenant compte des opérations brutes avec des tierces 
parties. 
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LES GRANDS PROJETS D'IMMOBILISATIONS 
 
 
Points saillants 
 
3.1  Nous avons examiné cinq projets de construction d'une valeur totale d'environ 
650 millions de dollars.  Dans un cas, il aura fallu 16 ans pour mener à bien le projet, de la 
planification jusqu'à l'achèvement des travaux.  Dans un autre cas, un plan stratégique à long 
terme n'est toujours pas établi, même si 375 millions de dollars ont déjà été dépensés pour ce 
projet (paragraphes 3.16, 3.54 et 3.55). 
 
 
3.2  On a donné au ministère des Travaux publics (MTP) une directive d'acheter, au 
coût de 5 millions de dollars, un établissement à Rigaud (Québec) pour loger le Collège des 
Douanes et de l'Accise, même s'il ne satisfaisait pas aux exigences de Douanes et Accise.  Le 
rapport initial des experts-conseils mentionnait qu'il permettrait de répondre aux besoins de 
Douanes et Accise à condition qu'on y apporte «quelques rénovations».  Ces rénovations ont 
coûté, jusqu'à maintenant, 35 millions de dollars  (3.22, 3.23 et 3.30). 
 
 
3.3  L'Institut Maurice Lamontagne, à Mont-Joli (Québec), a été construit pour le 
ministère des Pêches et des Océans au coût approuvé de 48,2 millions de dollars.  Or, le coût 
estimatif initialement déclaré au Parlement était de 17 millions de dollars.  Le ministère en 
estime le coût éventuel à 56,7 millions de dollars;  nous concluons qu'il faudra dépenser un 
autre 20,9 millions de dollars pour que l'Institut soit entièrement fonctionnel, ce qui portera donc 
le coût à 77 millions de dollars (3.39, 3.43 et 3.49). 
 
 
3.4  La responsabilité du réseau routier du Nord-Ouest incombe au ministère des 
Travaux publics et celle du Programme des routes du Nord incombe au ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien (MAINC).  En 1973, le Conseil du Trésor en donnait la directive, 
que le réseau routier du Nord-Ouest, ainsi que les routes interterritoriales visées par le 
Programme des routes du Nord soient remis à la Colombie-Britannique, au Territoire du Yukon 
et aux Territoires du Nord-Ouest.  Le désinvestissement n'a pas eu lieu (3.55). 
 
 
3.5  Le MAINC a conclu une entente de principe avec les gouvernements du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest pour le transfert de ce qui reste du Programme des routes du 
Nord, à des niveaux de financement de 8,1 et 9,4 millions de dollars respectivement, ceci sans 
avoir obtenu l'approbation du Cabinet pour un cadre de transfert des responsabilités liées aux 
routes (3.50). 
 
 
3.6  Nous avons constaté que les projets du canal Rideau et de la voie navigable 
Trent-Severn avaient bien été gérés par le Service canadien des parcs, selon nos critères, avec 
un souci de l'économie et de l'efficience.  Le projet du barrage Bassano a satisfait aux critères 
de vérification au cours de la phase de mise en oeuvre (3.65 et 3.19). 
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LES GRANDS PROJETS D'IMMOBILISATIONS 
 
 
Introduction 
  
 
Nous avons examiné cinq projets de construction 
 
3.7  Dans le cadre de notre examen continu des immobilisations acquises par les 
ministères et les organismes fédéraux, nous avons examiné cinq projets de construction dont la 
valeur totalise environ 650 millions de dollars : le barrage Bassano, en Alberta; le Collège des 
Douanes et de l'Accise, à Rigaud, au Québec; l'Institut Maurice Lamontagne, à Mont-Joli, au 
Québec; le réseau routier du Nord-Ouest et le Programme des routes du Nord, ainsi que le 
canal Rideau et la voie navigable Trent-Severn.  Ces projets donnent une bonne idée des 
efforts que font les ministères pour faire l'acquisition d'installations, afin de fournir des locaux et 
des services. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
Le déroulement de chaque projet 
 
3.8  Nous avons utilisé, pour chaque projet, les critères établis par notre Bureau, 
approuvés par le Comité des comptes publics, et acceptés par les ministères intéressés.  Nous 
avons évalué le déroulement de chaque projet à partir du moment où les ministères ont 
constaté le besoin de faire faire des travaux de construction jusqu'au moment de notre 
vérification. 
 
 
La planification et les systèmes de gestion 
 
3.9  Nous nous sommes concentrés sur la façon dont les ministères planifient les 
projets d'immobilisations tout comme sur les systèmes et pratiques qu'ils utilisent pour les gérer. 
 Nous avons également examiné comment s'établit le lien entre les projets et les plans et 
objectifs ministériels. 
 
 
Les marchés 
 
3.10  Nous avons également examiné les marchés pour voir si les responsables des 
ministères et l'organisme de service, en l'occurrence le ministère des Travaux publics (MTP), 
s'étaient conformés, pour chaque projet, aux directives ministérielles et aux directives du 
Conseil du Trésor sur l'établissement des marchés. 
 
 
3.11  En ce qui concerne les projets qui ont atteint le stade de la mise en service 
(c'est-à-dire, lorsque le matériel ou l'immeuble est transféré à la Couronne), nous avons évalué 
si les ministères avaient bel et bien reçu le matériel ou les biens immobiliers stipulés dans les 
marchés. 



 
 
Constatations 
 
Amélioration négligeable de la planification  
 
3.12  Nous n'avons pas trouvé de preuve que la planification des ministères et de 
l'organisme de service s'était améliorée de façon notable par rapport aux années antérieures.  
Par exemple, il aura fallu 16 ans pour mener à bien la remise en état du barrage Bassano, de la 
planification jusqu'à l'achèvement des travaux.  Au cours de la période de planification, le coût 
estimatif de ce projet est passé de 5 à 17,2 millions de dollars.  Pour ce qui est du réseau 
routier du Nord-Ouest, il n'y avait toujours pas de plan stratégique à long terme, que ce soit 
pour les travaux routiers ou pour le désinvestissement des routes à la Colombie-Britannique et 
au Territoire du Yukon. 
 
 
Définition des besoins et analyse des possibilités déficientes 
 
3.13  Dans le cas de l'Institut Maurice Lamontagne, on avait demandé au ministère 
des Pêches et des Océans de faire construire l'immeuble; ce ministère, dont le projet se 
déroulait sous la pression des exigences du Programme des projets spéciaux de relance 
(PPSR), n'a pas eu le temps de faire d'analyse des besoins ou des possibilités.  Le coût déclaré 
au Parlement en 1983 était de 17 millions de dollars.  On l'estime maintenant à 56,7 millions de 
dollars. En y ajoutant d'autres éléments qui, à notre avis, sont nécessaires à l'achèvement du 
projet, ce coût atteindra éventuellement les 77 millions de dollars.  Pour ce qui est du projet de 
Rigaud, Douanes et Accise n'a pas réexaminé les possibilités lorsqu'est survenu un 
changement important qui aurait pu remettre en question la nécessité de réaliser un projet de 
cette envergure. 
 
 
Des problèmes liés à deux projets 
 
3.14  Le projet du Collège de Rigaud destiné à Douanes et Accise a posé des 
problèmes au cours de la phase de mise en oeuvre, en grande partie en raison d'une évaluation 
inappropriée de l'état de l'établissement, au moment de son acquisition.  En outre, nous avons 
remarqué qu'aucune norme ne régissait la construction des locaux résidentiels.  En ce qui 
concerne l'Institut Maurice Lamontagne, nous avons conclu qu'il faudrait y consacrer 20,9 
millions de dollars de plus pour qu'il soit entièrement fonctionnel. 
 
 
Des projets bien gérés 
 
3.15  Nous avons également remarqué deux programmes d'immobilisations qui 
avaient été bien gérés, selon nos critères : le canal Rideau et la voie navigable Trent-Severn.  
De plus, à partir de la phase de mise en oeuvre, le projet du barrage Bassano a été bien géré, 
avec un souci de l'économie et de l'efficience. 
 



Études de cas 
  
 
Première étude de cas : remise en état du barrage Bassano, à Bassano, en Alberta 
 
Longs retards, mais projet bien géré une fois démarré 
 
3.16  En vertu d'une entente conclue en 1973 entre le gouvernement fédéral et le 
gouvernement de l'Alberta, l'Administration du rétablissement agricole des Prairies a été 
chargée d'entreprendre la remise en état de plusieurs réseaux d'irrigation dans cette province.  
À l'origine, le gouvernement fédéral y avait engagé la somme de 26,2 millions de dollars, sans 
compter la valeur des biens-fonds qu'il a cédés à l'Alberta et que l'on estime à deux millions de 
dollars.  On avait évalué à 16,5 millions de dollars le coût de la remise en état des quatre 
réseaux d'irrigation, y compris celle du barrage Bassano, dont la construction remonte à 1914.  
Aux termes de l'entente, les travaux de remise en état devaient être achevés en cinq ans.  Le 
ministère de l'Expansion économique régionale estimait que la remise en état du barrage 
Bassano coûterait cinq millions de dollars. 
 
 
3.17  Le projet du barrage Bassano a été retardé pendant six ans, le temps de régler 
les demandes d'indemnisation au titre de terres, présentées par la Bande indienne des Pieds-
Noirs établie dans les environs du barrage.  Pendant cette période, le coût des travaux a grimpé 
sans que l'Administration n'y puisse quoi que ce soit.  En 1984, l'Administration reçut 
l'autorisation d'entamer les travaux, qui devaient prendre deux ans et coûter environ 
17,2 millions de dollars. 
 
 
3.18  Les travaux ont été une fois de plus retardés, en raison de problèmes que posait 
la remise en état d'une structure de plus de 70 ans et dont les plans n'étaient pas fiables.  En 
conséquence, la remise en état du barrage devrait maintenant être terminée en 1989-1990.  On 
s'attend que les travaux coûtent en tout environ 15,5 millions de dollars, soit quelque 10 p. 100 
en deçà du coût estimé en 1984. 
 
 
3.19  Nous avons examiné tous les aspects de la gestion de la phase de mise en 
oeuvre du projet du barrage Bassano et nous considérons que l'Administration s'est bien 
acquittée de cette tâche, selon nos critères. 
 
 
Deuxième étude de cas : le Collège de Rigaud 
 
Une succession de problèmes et de retards 
 
3.20  Le ministère du Revenu national, Douanes et Accise, avait jugé, au début de 
1976, qu'il lui fallait un collège pour les agents des douanes et ceux de l'accise.  À cette 
époque, le secteur de l'Impôt du même ministère envisageait la création d'un centre de 
perfectionnement professionnel qui pouvait être situé dans le collège proposé. 
 
 



3.21  Au mois de juin 1976, Douanes et Accise recevait une approbation de principe 
pour faire construire un collège à un endroit qui soit compatible avec la politique de 
décentralisation du gouvernement.  En tenant compte des besoins du secteur de l'Impôt, à 
l'époque, on décida que le collège compterait 450 chambres. 
 
 
3.22  On a donné au ministère des Travaux publics (MTP) une directive d'acheter le 
Collège Saint-Viateur, à Rigaud, au coût de 5 millions de dollars, pour pouvoir répondre aux 
besoins de Douanes et Accise et de l'Impôt et ce, même si Douanes et Accise avait déjà fait 
savoir que l'emplacement ne satisfaisait à aucun des critères en rapport avec les exigences du 
ministère pas plus qu'il satisfaisait à la politique de décentralisation du gouvernement.  Après 
l'achat, des réparations furent effectuées pour permettre l'ouverture immédiate du collège.  
L'Impôt abandonna son projet au mois de novembre 1978, mais Douanes et Accise signala que 
ses besoins en formation allaient croître suffisamment, à long terme, pour qu'il se serve des 
locaux auparavant destinés à l'Impôt. 
 
 
3.23  En 1984, le MTP entamait les principaux travaux de rénovation.  On prévoyait 
qu'ils coûteraient environ 34 986 000 $ et qu'ils seraient achevés au mois d'octobre 1987.  On 
s'attendait, au moment de la rédaction du présent rapport, à ce qu'ils soient terminés à 
l'automne 1989. 
 
 
3.24  Nous avons examiné le processus suivi par le ministère du Revenu national, 
Douanes et Accise pour déterminer la nécessité d'un collège et avons conclu que la définition 
initiale des besoins était satisfaisante.  Toutefois, lorsque l'Impôt s'est retiré du projet en 1978, 
aucune réévaluation des besoins n'a été faite même si, à l'époque, Douanes et Accise était 
censé n'avoir besoin que de la moitié des installations. 
 
 
3.25  Pendant les trois années qui ont précédé l'attribution du marché pour les 
principaux travaux de rénovation au mois de juin 1986, Douanes et Accise n'a réussi à réaliser 
ses jours de formation que dans une proportion de 60 p. 100 de ce qui avait été prévu.  Nous 
avons remarqué qu'en 1981, lorsque des augmentations du coût ont été signalées et qu'au 
mois d'octobre 1985, lorsque les résultats des appels d'offres ont indiqué qu'il serait nécessaire 
de réduire substantiellement les coûts pour respecter le budget, Douanes et Accise n'a pas 
réexaminé les possibilités en tenant compte du fait que son programme de formation prévu 
semblait avoir dépassé ses besoins. 
 
 
3.26  Bref, les travaux entamés en 1986 avaient pour but de répondre à des besoins 
définis en 1976 et non reconsidérés par la suite. 
 
 
3.27  Nous avons examiné l'analyse des possibilités réalisée en 1976 et à notre avis, 
elle était satisfaisante.  Nous sommes conscients du fait qu'une fois que le bien a été acheté, il 
ne restait qu'à décider de l'ampleur et de la nature des travaux nécessaires pour en faire le 
collège proposé.  À notre avis, cependant, si le ministère avait considéré les autres possibilités 
avant de demander une approbation finale du projet au Conseil du Trésor (CT), il aurait pu 



déterminer si un projet plus modeste, avec possibilité d'agrandissement, aurait pu être mené à 
terme plus tôt et de façon plus économique, et présenter une telle proposition au Conseil. 
 
 
3.28  Le ministère nous a informé qu'en raison des modifications apportées 
récemment aux cours que doivent suivre les inspecteurs des douanes et des modifications 
législatives prévues qui auront probablement une forte incidence sur la Direction de l'accise, il 
se pourrait fort bien que le collège ne soit pas trop grand. 
 
 
3.29  Nous avons examiné comment le MTP et le ministère du Revenu national, 
Douanes et Accise avaient estimé le coût total du projet.  Nous avons constaté que les deux 
ministères avaient utilisé des procédés appropriés. 
 
 
3.30  Avant d'acquérir le bien-fonds, en 1977, le MTP a retenu les services de deux 
experts-conseils au coût de 10 000 $ chacun.  Leur analyse préliminaire indiquait qu'une fois 
rénové, l'établissement serait un collège convenable pour Douanes et Accise et Impôt.  
(Toutefois, nous avons remarqué qu'aucun critère se rapportant à des instituts de formation et 
qu'aucune norme précise pour les locaux n'avaient été établis pour les deux ministères.)  En 
1978, on demanda aux mêmes experts-conseils en architecture de préparer des études pour 
les travaux initiaux de réparation qui permettraient d'ouvrir le collège.  En 1980, on leur 
demanda de préparer des études pour les principaux travaux de rénovation et, comme on était 
satisfait de leur travail, on leur demanda de s'occuper, conjointement avec un autre cabinet, des 
principaux travaux de conception et de la supervision du chantier, en 1983. 
 
 
3.31  À notre avis, pour un projet de cette nature et de cette envergure, les marchés 
initiaux n'étaient pas assez étendus pour permettre une évaluation réaliste du projet avant de 
décider d'aller de l'avant.  Ce n'est qu'à la conclusion du marché avec les experts- conseils, au 
mois de mai 1983, que l'ampleur et les critères de la formation technique ont été fournis.  À ce 
moment-là, environ huit millions de dollars avaient déjà été consacrés à l'achat du bien-fonds 
ainsi qu'aux travaux d'urgence et aux réparations nécessaires pour que l'immeuble soit 
sécuritaire et puisse être utilisé partiellement.  À ce montant allait s'ajouter le coût des 
principaux travaux de rénovation qui se chiffraient à environ 35 millions de dollars. 
 
 
3.32  Le MTP a suivi les directives du Conseil du Trésor et ses propres directives 
lorsqu'il a retenu les services d'architectes- conseils pour le projet.  Toutefois, on lui a demandé 
d'avoir recours à un deuxième expert-conseil qui allait travailler conjointement avec le cabinet 
recommandé.  Au cours de la principale phase de conception, les experts-conseils des deux 
cabinets ont accumulé de nombreux retards et se sont montrés peu coopératifs avec le 
ministère. 
 
 
3.33  Au mois de mars 1980, Douanes et Accise ouvrait le collège, où l'on a dispensé 
la formation tout au long des travaux de rénovation, situation qui, de l'avis des experts-conseils, 
a empêché de les terminer à temps.   
 



 
3.34  Pour tout autre projet de rénovation, la possibilité d'occuper des lieux pendant 
des travaux devrait faire l'objet d'une évaluation soignée. 
 
 
3.35  Au mois d'août 1985, un appel d'offres fut lancé pour les principaux travaux de 
rénovation.  L'offre valide la moins élevée - d'environ 24 millions de dollars - était de près de 
cinq millions de dollars supérieure aux prévisions du MTP, ce qui faisait une différence de 25 p. 
100.  Par conséquent, on a entrepris de réduire de 4,6 millions de dollars le coût du projet de 
sorte qu'il ne dépasse pas le budget approuvé par le Conseil du Trésor.  Douanes et Accise 
s'est montré préoccupé des répercussions de cette réduction sur son programme de formation, 
mais s'est néanmoins plié à la décision.  Après que le coût eut été réduit, un nouvel appel 
d'offres était lancé, et une soumission valide pour les principaux travaux de rénovation, était 
acceptée au mois de juin 1986.  Cette fois, les soumissions ne dépassaient pas les estimations 
du MTP.  En raison des travaux supplémentaires qu'ils ont dû effectuer en partie à cause de 
l'état de l'emplacement et de l'accroissement du temps requis pour préparer le deuxième appel 
d'offres, on a augmenté les honoraires des experts-conseils de plus d'un million de dollars. 
 
 
3.36  Pour établir le coût estimatif du projet avant les deux appels d'offres, le MTP 
s'était fondé sur l'avis des experts-conseils que nous avons évalué à la lumière des résultats 
des deux appels d'offres.  D'après ces experts-conseils, la différence notable entre l'estimation 
et le résultat du premier appel d'offres est attribuable aux conditions inhabituelles du marché et 
aux problèmes inhérents à un projet de cette complexité.  Nous n'avons pu confirmer le bien- 
fondé de cette allégation.  Nous en concluons donc que le MTP n'était pas suffisamment 
informé. 
 
 
3.37  Les principaux travaux de rénovation ont commencé à la fin de 1986 et devaient 
être terminés au mois d'octobre 1988.  Des exigences différentes et des problèmes inattendus 
inhérents à l'âge des bâtiments ont retardé de près d'un an les travaux et ont fait grimper de 
quelque 3,1 millions de dollars le coût stipulé dans le marché.  Ces augmentations de frais ont 
donné lieu à plus de 380 ordres de modification.  Nous sommes d'avis qu'il aurait été possible 
d'éviter certains de ces problèmes s'il y avait eu une analyse et un examen suffisants des 
bâtiments et si les besoins du client avaient été suffisamment définis avant les travaux de 
conception. 
 
 
3.38  Treize ans après que les besoins ont été constatés, le projet n'a pas dépassé le 
budget approuvé par le CT, mais seulement parce que les coûts ont été substantiellement 
réduits, ce qui a réduit la norme de qualité de l'installation.  Les travaux ont maintenant deux 
ans de retard. 
 



Troisième étude de cas : l'Institut Maurice Lamontagne, Mont-Joli (Québec) 
 
Une histoire d'escalade des coûts 
 
3.39  En 1983, on a demandé au ministère des Pêches et des Océans (MPO), dans le 
cadre du Programme des projets spéciaux de relance (PPSR), de faire construire un institut de 
recherche en sciences de la mer près de Mont-Joli (Québec).  Le coût déclaré au Parlement 
dans le Budget des dépenses principal de 1984 était de 17 millions de dollars. 
 
 
3.40  Étant donné que l'on a demandé au ministère des installations d'envergure 
mondiale, d'une dimension donnée, et à un emplacement précis, et en raison des délais serrés, 
aucune analyse complète des besoins et des possibilités n'a été réalisée. 
 
 
3.41  En raison des exigences du PPSR, le MPO et le ministère des Travaux publics 
(MTP) ont dû se hâter pour atteindre les objectifs.  À notre avis, ces deux ministères ont bien 
mené la phase de la définition.  Pour choisir les architectes-conseils et les entrepreneurs, le 
MTP s'est conformé à ses directives et à celles du Conseil du Trésor.  Néanmoins, on a 
désigné pour lui l'architecte- conseil.  Il s'en est suivi qu'on a retenu les services d'un cabinet 
d'architectes qui était arrivé deuxième pour ce qui est de l'avant- projet d'étude soumis et des 
capacités et dont la soumission était de plus de 200 000 $ supérieure à celle du 
soumissionnaire qui avait fait l'offre la moins élevée et dont la soumission avait été jugée la 
meilleure. 
 
 
3.42  Dans un effort pour respecter le calendrier du projet, le MTP a lancé l'appel 
d'offres avant d'avoir évalué le coût de tous les éléments du projet et avant que tous les 
documents d'étude aient été au point.  En outre, conformément aux lignes directrices du PPSR 
en vue de réduire la durée des travaux et pour permettre le concours d'un plus grand nombre 
d'entrepreneurs, le projet a été morcelé en plusieurs petites étapes et  aires de construction.  
Des travaux se chiffrant à 2,4 millions de dollars ont été ajoutés aux différents marchés pour 
faire face aux conditions imprévues liées à l'emplacement et à la conception.  Le MTP estime 
que, sur ce montant, environ 400 000 $ sont attribuables aux délais serrés.  Le MPO a calculé 
qu'environ 10 p. 100 des coûts sont attribuables à l'éloignement de l'emplacement choisi.  À 
notre avis, des travaux semblables entrepris à un endroit moins éloigné et sans les contraintes 
imposées par le PPSR auraient coûté jusqu'à 5,2 millions de dollars de moins. 
 
 
3.43  Au moment où les travaux ont été approuvés, leur coût estimatif se montait à 
44 millions de dollars.  Des frais supplémentaires l'ont porté à 48,2 millions de dollars.  
Toutefois, le MPO estime que le coût du projet s'élèvera à 56,7 millions de dollars, ce qui ne 
comprend pas un ordinateur et la deuxième phase des installations du port pour lesquels on a 
informé le CT qu'il y aurait d'autres soumissions.  Le montant supplémentaire de 8,5 millions de 
dollars servira à compléter les plans pour que tous les éléments du projet initial y soit prévus 
(au coût de six millions de dollars) et à poser de nouvelles installations de traitement des eaux 
usées devenues nécessaires en raison des modifications apportées au règlement sur 
l'environnement. 
 



 
3.44  Le règlement qui régit le traitement des eaux usées a été modifié après 
l'achèvement des travaux.  Tant que les installations qui permettent d'observer la nouvelle 
réglementation n'auront pas été construites (à un coût estimé à 2,5 millions de dollars), les eaux 
usées domestiques subiront un traitement primaire et les déchets chimiques et biologiques 
liquides ne seront que dilués avant d'être déversés dans le fleuve Saint-Laurent. 
 
 
3.45  La présentation initiale au CT faisait état d'un ordinateur central nécessaire pour 
les calculs scientifiques que devra effectuer l'Institut, mais aucun coût ne lui avait été attribué.  
Une autre présentation devait être soumise pour l'ordinateur, dont le coût devrait atteindre 5,6 
millions de dollars, selon le ministère. 
 
 
3.46  Dans le cadre du projet approuvé jusqu'à maintenant, le MPO a fait construire 
une jetée au coût de huit millions de dollars.  Le ministère s'attend qu'elle serve seulement 25 p. 
100 du temps durant lequel il y a absence de glace sur le fleuve Saint-Laurent. Un montant 
supplémentaire de 13 millions de dollars sera nécessaire pour construire un brise-lames si l'on 
entend utiliser davantage la jetée et le port.  Nous estimons que l'aménagement de ce port n'est 
pas entièrement justifié et il reste des décisions à prendre sur son avenir. 
 
 
3.47  D'autres travaux mineurs, d'un coût total de 2,3 millions de dollars, sont 
considérés comme «souhaitables, mais non essentiels» par le ministère.  
 
 
3.48  Outre les 8,5 millions de dollars dont le ministère estime avoir besoin pour mener 
à bien le projet, nous avons calculé qu'il faudra 20,9 millions de dollars de plus (5,6 millions de 
dollars pour l'ordinateur, 13 millions de dollars pour la phase II du port et 2,3 millions de dollars 
pour des travaux mineurs jugés «souhaitables», mais non «essentiels»).  Dans la présentation 
initiale au Conseil du Trésor, le ministère avait indiqué qu'il soumettrait d'autres présentations 
pour les deux premières dépenses, mais n'avait pas indiqué le coût total. 
 
 
3.49  Bref, le ministère a reçu pour directive d'entreprendre le projet, dont le coût 
déclaré au Parlement était de 17 millions de dollars et dont le coût approuvé ultérieurement par 
le CT était de 48,2 millions de dollars.  Le ministère prévoit maintenant que le projet coûtera 
56,7 millions de dollars; toutefois, cette estimation ne tient pas compte d'éléments 
supplémentaires décrits plus tôt, et dont le coût s'élève à 20,9 millions de dollars.  À notre avis, 
ces éléments sont nécessaires si l'ont veut que l'Institut réponde aux normes considérées 
initialement comme appropriées pour un établissement de calibre mondial.  Nous savons que le 
CT a été avisé qu'il y aurait d'autres présentations pour les dépenses supplémentaires, mais, 
selon nos calculs, pour mener à bien le projet de sorte que l'Institut soit doté de tous les 
éléments initialement approuvés, il en coûtera plus de 77 millions de dollars, soit près de 30 
millions de dollars de plus que l'estimation originelle. 
 
 
Quatrième étude de cas : le réseau routier du Nord-Ouest et le Programme des routes du 
Nord 



 
Une absence de plans, un manque de fonds et d'autres problèmes retardent les mesures 
de désinvestissement 
 
3.50  En 1958, le gouvernement fédéral a approuvé le Programme des routes du Nord, 
qui est présentement administré par le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(MAINC) afin de mettre en valeur les ressources pétrolières et gazières du Territoire du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest.  Ce programme a depuis été modifié.  On y a introduit des 
mesures visant à favoriser l'expansion économique en déterminant quelles sont les exigences 
liées à la construction d'un réseau permanent de routes dans ces territoires, selon des critères 
socio-économiques. 
 
 
3.51  En 1964, l'administration et le contrôle du réseau routier du Nord-Ouest, du 
chemin Haines et de tous les biens-fonds qui faisaient partie du réseau routier du Nord-Ouest 
ont été confiés au ministère des Travaux publics (MTP).  Le ministère a décidé de faire refaire 
et repaver peu à peu les routes dans les zones où la circulation et le nombre d'accidents 
justifiaient le coût de ces améliorations. 
 
 
3.52  Nous avons passé en revue les contrôles de gestion ainsi que les procédés et 
pratiques d'ingénierie liés à l'entretien et à la construction de neuf réseaux routiers. 
 
 
3.53  Nous avons aussi examiné la situation actuelle en ce qui concerne le 
désinvestissement des routes des territoires, demandé tout d'abord par le Conseil du Trésor, en 
1973. 
 
 
3.54  De 1980 à 1989, le MTP a consacré 375 millions de dollars à l'entretien et à la 
réfection du réseau routier du Nord-Ouest.  Entre 1981 et 1989, le MAINC a dépensé 140,2 
millions pour faire construire et reconstruire des routes dans le cadre du Programme des routes 
du Nord.  Le montant de ces dépenses est approximatif et ne représente pas le coût intégral de 
la construction et de la réfection des routes. 
 
 
3.55  Lorsque nous avons vérifié les réseaux routiers du MTP, en 1979, nous avions 
signalé l'absence de plans stratégiques à long terme pour ce qui est du réseau routier du Nord-
Ouest.  Ces plans n'ont pas été élaborés. 
 
 
3.56  Dans une directive émise en 1986, le Conseil du Trésor recommandait que le 
MAINC ne cherche à obtenir l'approbation pour un plan d'immobilisations que dans le contexte 
d'un cadre approuvé par le Cabinet, en vue du transfert des responsabilités aux Territoires.  Le 
MAINC a cependant conclu une entente de principe avec les gouvernements du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest en vue du transfert de ce qui reste du Programme des routes du 
Nord, à des niveaux de financement annuels acceptés de 8,1 millions et 9,4 millions de dollars 
respectivement, ceci sans obtenir l'approbation du Cabinet pour un cadre de transfert des 
responsabilités liées aux routes.  Le MAINC est en voie de chercher à obtenir du Cabinet qu'il 



approuve le transfert aux niveaux de financement acceptés.  Il s'agit du dernier transfert du 
présent Programme des routes du Nord. 
 
 
3.57  Ce transfert des responsabilités à chaque gouvernement est retardé en raison 
des écarts dans le libellé et d'éclaircissements à apporter en ce qui concerne les 
responsabilités de financement pour les routes à venir.  Le MAINC a déjà effectué le transfert, 
aux gouvernements territoriaux, des responsabilités d'entretien de ses routes, aussi bien 
intraterritoriales qu'interterritoriales, ainsi que les responsabilités liées à la construction. 
 
 
3.58  Nonobstant une directive émise par le Conseil du Trésor, en 1973, le transfert du 
réseau routier du Nord-Ouest et des autoroutes interterritoriales et des routes, en vertu du 
Programme des routes du Nord, à la Colombie-Britannique, au Territoire du Yukon et aux 
Territoires du Nord-Ouest, n'a pas eu lieu. 
 
 
3.59  Les requêtes de la Colombie-Britannique et les conditions auxquelles le 
gouvernement du Yukon est prêt à assumer la responsabilité de ses tronçons du réseau routier 
du Nord-Ouest sont devenues si complexes qu'il est peu probable qu'il y aura un 
désinvestissement à moins que le gouvernement fédéral ne fasse des concessions financières 
importantes. 
 
 
3.60  L'absence de plans stratégiques à long terme pour l'ensemble du réseau routier 
du Nord-Ouest qui prévoiraient un financement réaliste fondé sur des besoins socio-
économiques justifiés a fait qu'il a été difficile de déterminer les niveaux de financement annuels 
qui sont et seront requis, jusqu'à ce que le désinvestissement puisse être négocié, pour 
entretenir et refaire les routes de sorte qu'elles soient raisonnablement sécuritaires et 
respectent des normes acceptables.  Le MTP est présentement engagé dans un examen 
économique des exigences liées au réseau routier. 
 
 
3.61  En raison d'un manque de fonds, le MAINC a éprouvé des difficultés à en arriver 
à une entente rapide avec les gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest sur 
l'acceptation des plans d'immobilisations des routes et des niveaux annuels de financement 
exigés pour le transfert des responsabilités des routes. 
 
 
3.62  Les restrictions actuelles, en ce qui concerne les fonds en capital pour le réseau 
routier du Nord-Ouest ont eu un effet néfaste sur la capacité du MTP de satisfaire les conditions 
demandées par la province de la Colombie-Britannique et le Territoire du Yukon pour le 
désinvestissement des routes. 
 
 
3.63  Nous avons remarqué que, le 19 juillet 1983, le Conseil du Trésor a approuvé 
une dépense de 7,3 millions de dollars destinée à l'amélioration de la route South Klondike et 
ce, même si la viabilité de ce projet n'était pas sans soulever des points d'interrogation.  Depuis 



lors, une somme de 20,8 millions a été engagée dans la reconstruction de cette route, avec 
l'approbation du Conseil du Trésor. 
 
 
Paiement pour des travaux effectués par erreur 
 
3.64  Notre examen des contrôles de gestion a relevé le fait qu'au mois de novembre 
1983, un paiement de 1 227 000 $ a été versé au gouvernement du Yukon pour des travaux 
effectués par erreur sur un tronçon fédéral de la route Carcross-Skagway, 14 mois avant que la 
vérification demandée par le Conseil du Trésor, comme condition préalable au paiement, soit 
terminée.  Le Conseil a approuvé le paiement à condition que le MAINC définisse de façon 
officielle ses responsabilités interterritoriales avec les deux gouvernements des Territoires, ce 
qui n'a pas encore été fait. 
 
 
Cinquième étude de cas : le canal Rideau et la voie navigable Trent-Severn 
 
Bonne planification et bonne gestion 
 
3.65  Le canal Rideau et la voie navigable Trent-Severn sont des canaux historiques 
exploités par le Service canadien des parcs du ministère de l'Environnement.  Chaque année, 
environ trois millions de dollars sont consacrés à des projets d'immobilisations pour ces canaux. 
 Nous avons examiné tous les travaux d'immobilisations de ces deux réseaux, pour 1986-1987, 
et avons constaté que, selon nos critères de souci de l'économie, ils avaient été bien planifiés et 
bien gérés. 
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NOTES DE VÉRIFICATION 
 
 
Points saillants 
 
4.1  Le chapitre consacré aux notes de vérification joue un rôle particulier dans le 
Rapport annuel.  D'autres chapitres décrivent habituellement les constatations faites lors des 
vérifications intégrées que nous avons effectuées dans des ministères en particulier ou bien ils 
donnent un compte rendu des vérifications et des études qui portent sur des questions relatives 
aux activités du gouvernement dans son ensemble.  Le chapitre des notes de vérification 
présente des faits distincts dont nous avons pris connaissance au cours des vérifications 
courantes des comptes publics du Canada, des sociétés d'État et d'autres entités.  Il sert 
également à présenter des cas particuliers que nous avons relevés lors de nos vérifications 
intégrées. 
 
 
4.2  Lorsque le vérificateur général juge que ces questions sont importantes et 
méritent d'être portées à l'attention de la Chambre des communes, il doit, aux termes de la Loi 
sur le vérificateur général, les inclure dans son Rapport annuel. 
 
 
4.3  Le présent chapitre est donc un recueil de ces cas. 
 
 
4.4  Cette année, il renferme des notes très variées.  Trois d'entre elles portent sur 
des sociétés d'État et sur d'autres entités.  Quant aux autres, elles traitent d'activités de 
ministères.  Il est question, dans plusieurs, de grandes dépenses des deniers publics. 
 
 
4.5  Les notes portent sur des questions importantes; toutefois, elles ne doivent pas 
servir à tirer des conclusions sur des points que nous n'avons pas examinés. 
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NOTES DE VÉRIFICATION 
 
 
Introduction 
  
 
4.6  Le présent chapitre traite de questions d'importance qu'il convient, à notre avis, 
de signaler à la Chambre des communes.  Bien que l'on n'en fasse état nulle part ailleurs dans 
le Rapport, nous les avons relevées au cours de nos vérifications des comptes du Canada, des 
sociétés d'État et d'autres entités et en effectuant nos vérifications intégrées. 
 
 
4.7  Le paragraphe 7(2) de la Loi sur le vérificateur général exige que le vérificateur 
général porte à l'attention du Parlement tous les cas importants où il a constaté que : 
 
a)les comptes n'ont pas été tenus d'une manière fidèle et régulière ou des deniers publics n'ont 

pas fait l'objet d'un compte rendu complet ou n'ont pas été versés au Trésor lorsque cela 
est légalement requis; 

 
b)les registres essentiels n'ont pas été tenus ou les règles et procédures utilisées ont été 

insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les biens publics, assurer un contrôle 
efficace des cotisations, du recouvrement et de la répartition régulière du revenu et 
assurer que les dépenses effectuées ont été autorisées; 

 
c)des sommes d'argent ont été dépensées à d'autres fins que celles auxquelles le Parlement 

les avait affectées; 
 
d)des sommes d'argent ont été dépensées sans égard à l'économie ou à l'efficience; 
 
e)des procédures satisfaisantes n'ont pas été établies pour mesurer et faire rapport sur 

l'efficacité des programmes dans les cas où elles peuvent convenablement et 
raisonnablement être mises en oeuvre. 

 
 
4.8  Chacune des questions d'importance signalées dans le présent chapitre a été 
examinée conformément aux normes de vérification généralement reconnues et, par 
conséquent, nos examens ont comporté les sondages et autres procédés que nous avons 
jugés nécessaires dans les circonstances.  Les questions signalées ne devraient pas servir à 
tirer des conclusions au sujet de questions qui n'ont pas été abordées.  Les cas que nous avons 
observés sont décrits dans le présent chapitre, sous le nom de la société d'État, du ministère ou 
de l'organisme approprié. 
 
 
Observations sur les sociétés d'État et sur d'autres entités 
  
 
4.9  Le vérificateur général est le vérificateur attitré d'un certain nombre de sociétés 
d'État et d'autres entités, en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, de lois 
individuelles visant des sociétés particulières ou par décret du Conseil.  On trouvera ci- après le 



détail des restrictions ou autres questions d'importance que renferment les rapports remis à ces 
sociétés et entités, au cours de l'exercice.  La plupart de ces questions sont déjà du domaine 
public, mais nous en parlons ici pour en souligner l'importance et les porter à l'attention du 
Parlement. 
 
 
Le gouvernement du Canada - Le gouvernement a émis, sans autorisation appropriée, 
une lettre d'accord qui garantit des comptes débiteurs de l'ordre de 3,7 milliards de 
dollars de la Commission canadienne du blé.  
 
En 1972, le gouvernement a donné à la Commission canadienne du blé (CCB) une lettre 

attestant que ses créances, au titre de ventes à crédit de céréales à l'étranger, étaient 
garanties par le gouvernement si jamais des acheteurs manquaient à leurs 
engagements. L'octroi d'une telle garantie exige une autorisation de la part du 
Parlement.  Or, aucune autorisation ne lui a été demandée à cet effet.  Grâce à cette 
lettre, la Commission a versé aux producteurs au moins 1,5 milliard de dollars en 
«excédent d'exploitation» et le gouvernement a cumulé un passif éventuel pouvant 
atteindre 3,7 milliards de dollars.  À l'heure actuelle, les créances douteuses de la 
Commission s'élèvent à 3,2 milliards de dollars.  

 
En ne cherchant pas à obtenir l'autorisation du Parlement avant de garantir les créances de la 

Commission, comme l'exige explicitement l'article 29 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, le gouvernement a passé outre au droit du Parlement d'approuver 
les engagements avant qu'ils ne soient pris. Le Parlement pourrait donc se faire 
demander d'approuver une dépense bien après que la dette aura été contractée et 
n'aura alors pas la possibilité d'envisager d'autres mesures. 

 
 
4.10  En vertu de la Loi sur la Commission canadienne du blé, la Commission a le 
pouvoir d'effectuer des emprunts. La Loi autorise également le gouvernement à garantir aux 
créditeurs de la Commission le remboursement de ses dettes dans l'éventualité où elle ne 
pourrait les honorer elle-même.  Le Cabinet examine ces garanties à intervalles réguliers, par 
pays et par montant.  
 
 
4.11  En 1971, la Commission s'est inquiétée de ne pouvoir faire face à ses obligations 
si jamais l'un de ses débiteurs était dans l'incapacité d'honorer les siennes.  La Commission 
considérait que le gouvernement s'était engagé à assumer le risque du défaut de paiement de 
la part de ses débiteurs et elle a demandé que cet engagement soit exprimé officiellement. 
 
 
4.12  Le gouvernement a étudié la question en 1972.  Donner la garantie que la 
Commission souhaitait recevoir revenait en fait à garantir les sommes à recouvrer advenant que 
l'un de ses débiteurs manque à ses engagements.  Seule une loi adoptée par le Parlement peut 
autoriser une telle garantie.  Les documents que nous avons examinés confirment que le 
gouvernement en était parfaitement conscient.  Toutefois, le Cabinet a décidé que le ministre 
chargé de la Commission canadienne du blé écrirait à la Commission pour lui assurer qu'il ne 
faisait aucun doute que le gouvernement répondait de tout défaut de paiement de la part 
d'acheteurs.  Cette lettre a été envoyée le 4 mai 1972.  La Commission estime que ce 



document représente un engagement ferme de la part du gouvernement de garantir ses 
sommes à recouvrer et elle cite une récente décision de la Cour d'appel fédérale à l'appui de 
son interprétation. En outre, le Cabinet a confirmé cet engagement à maintes occasions, la 
dernière fois en 1987. En dépit du fait que la Loi sur la Commission canadienne du blé  a été 
modifiée à plusieurs reprises depuis 1972, l'on a jamais demandé au Parlement d'autoriser 
cette garantie. 
 
 
4.13  Aux termes de la Loi, la Commission doit recevoir le paiement intégral du grain 
qu'elle a vendu avant de répartir son «excédent d'exploitation» entre les producteurs. 
Cependant, en 1979, quelques-uns des débiteurs de la Commission ont commencé à cesser 
leurs paiements.  À l'heure actuelle, les créances douteuses de la Commission s'élèvent à 3,2 
milliards de dollars, et la valeur actuelle de ces prêts est, à notre avis, surestimée d'un montant 
d'au moins 1,5 milliard de dollars (voir les paragraphes 2.41 à 2.56 du chapitre 2).  Néanmoins, 
en raison de la garantie sur ses sommes à recouvrer, la Commission a cru, à tous égards, être 
suffisamment assurée de recevoir le «paiement intégral» exigé pour pouvoir procéder à la 
répartition de son excédent d'exploitation parmi les producteurs. 
 
 
4.14  Comme conséquence, grâce à cette garantie donnée sans autorisation en bonne 
et due forme, au moins 1,5 milliard de dollars ont été versés aux producteurs comme excédent 
d'exploitation et le passif éventuel du gouvernement s'est alourdi d'une somme pouvant 
atteindre 3,7 milliards de dollars, le total des créances de la Commission. Tout cela s'est fait 
sans l'autorisation du Parlement. 
 
 
4.15  Les sommes que doit recouvrer la Commission et l'intérêt couru sur ces 
dernières ont, au fil des ans, augmenté et atteint un montant considérable qui ne cesse de 
croître au rythme de plusieurs centaines de millions de dollars par année.  Tôt ou tard, il est 
probable que l'on demandera au Parlement d'autoriser un paiement sur le Trésor pour couvrir 
en entier ou en partie les paiements qui seraient exigés en vertu de la garantie de ces 
créances. En omettant de demander au Parlement l'autorisation de garantir les sommes que 
doit recouvrer la Commission, comme l'exige explicitement l'article 29 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, le gouvernement a passé outre au droit du Parlement d'approuver les 
garanties avant que les engagements soient faits.  Le Parlement pourrait donc se faire 
demander d'approuver une dépense longtemps après que la dette aura été contractée et il 
n'aura alors pas la possibilité d'envisager d'autres mesures. 
 
 
4.16  Nous avons écrit à des représentants du gouvernement, mais nous n'avions pas 
encore reçu de commentaire au moment d'aller sous presse. On nous a indiqué toutefois que 
l'on peut s'attendre à ce que des mesures correctives soient prises sous peu. Nous 
continuerons de surveiller les choses de près. 



La Société pour l'expansion des exportations - Comptabilisation insatisfaisante des 
risques souverains 
 
Plusieurs pays dont le développement est plus lent éprouvent des difficultés à rembourser leurs 

emprunts à la date d'échéance.  Le rapport du vérificateur sur les états financiers de la 
Société pour l'expansion des exportations (SEE), pour l'exercice clos le 31 décembre 
1988, comportait une réserve à cause d'un manquement aux principes comptables 
généralement reconnus.  Les prêts publics consentis par la Société se chiffraient à  
4,726 milliards de dollars, prêts pour lesquels le bilan présentait une provision générale 
pour les pertes de 107,8 millions de dollars sur les prêts.  Nous croyons que cette 
provision est insuffisante pour assurer la comptabilisation des risques souverains que 
cela engage. 

 
 
4.17  À notre avis, il y a eu surévaluation des prêts non remboursés du fait que la 
Société a nettement sous-évalué le montant de sa provision pour les pertes sur les prêts.  Cela 
est donc contraire aux principes comptables généralement reconnus.  L'étendue de nos travaux 
de vérification nous permet de présenter cette conclusion, mais nous ne pouvons toutefois 
préciser l'ampleur réelle de la surévaluation des prêts non remboursés.  C'est la responsabilité 
de la Société de faire ce calcul.  La méthode qu'elle utilise pour calculer ce qui devrait être une 
provision suffisante est, selon nous, insatisfaisante.  La Société ne quantifie pas le montant des 
risques souverains, pour chaque pays, à inscrire dans ses états financiers, fondé sur la 
capacité et la volonté de chaque pays de rembourser sa dette.  De plus, la méthode de calcul 
utilisée pour la quantification des risques souverains n'établit pas un lien consigné avec les 
analyses économiques et politiques actuelles de ce genre de risques.  À notre avis, la Société 
doit donc sans tarder trouver solution au problème et voir à utiliser une méthode satisfaisante 
pour la comptabilisation des risques souverains et en arriver à établir une provision appropriée 
pour les pertes sur les prêts publics. 
 
 
4.18  L'établissement d'une provision de ce genre aurait donné les résultats suivants : 
la Société aurait dû accroître de façon importante son estimation des pertes sur les prêts 
publics; le bénéfice net déclaré par la Société serait devenu, pour l'exercice, une perte 
importante; les bénéfices non répartis auraient probablement fait place à un déficit. 
 
 
4.19  Le Conseil d'administration et la direction sont fondamentalement en désaccord 
avec l'opinion du vérificateur général.  La Société n'est pas d'accord, en particulier, avec la 
perspective qui veut que dans le cas de certains de ses prêts, le principal pourrait ne pas être, 
en fin de compte, entièrement recouvrable.  La SEE souligne le fait que le gouvernement du 
Canada, tel qu'il l'énonce dans ses conventions comptables des Comptes publics, partage ses 
vues sur la comptabilité des prêts à des pays souverains.  Le vérificateur général n'est toutefois 
pas d'accord avec les conventions comptables du gouvernement du Canada.  Le vérificateur 
général a aussi exprimé une réserve dans son opinion sur les Comptes publics du Canada en 
rapport avec la comptabilisation insatisfaisante des risques souverains. 
 
 
 



La Société du crédit agricole - Décision de reporter l'examen spécial au-delà de la date 
limite permise en vertu de la loi 
 
La Société du crédit agricole (SCA) a décidé de remettre l'achèvement d'un examen spécial de 

ses systèmes et pratiques à une date ultérieure à la date limite, en vertu de la Partie X 
de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

 
 
4.20  Aux termes du paragraphe 138 (1) de la Partie X de la Loi sur la gestion des 
finances publiques (LGFP), les sociétés d'État qui y sont énumérées doivent faire effectuer un 
examen spécial.  L'examen spécial a pour objet de déterminer si la société a tenu des systèmes 
et pratiques de manière à fournir une certitude raisonnable que : 
 
oles éléments d'actif de la société étaient protégés et contrôlés; 
 
ola gestion des ressources de la société était économique et efficiente; 
 
ole déroulement des opérations de la société était efficace. 
 
 
4.21  La LGFP exige également qu'un examen spécial de chaque société soit effectué 
au moins tous les cinq ans.  La date limite pour mener à bien la première série d'examens 
spéciaux est le 1er septembre 1989. 
 
 
4.22  La Société du crédit agricole vient de traverser une période de grand 
changement, attribuable en partie aux lourdes pertes qu'elle a essuyées ces dernières années. 
 Pour l'exercice clos le 31 mars 1988, la Société a subi une perte de 512 millions de dollars qui 
a porté son déficit cumulé à 855 millions de dollars.  Au 31 mars 1989, le déficit cumulé 
atteignait 890 millions de dollars.  À l'été 1988, le Cabinet a approuvé un plan de redressement 
pour la Société.  Par la suite, la SCA à apporté des changements importants à ses systèmes et 
pratiques.  La Société a donc conclu que ces changements remettaient en question la valeur, 
pour son conseil d'administration, d'un examen spécial de ses méthodes antérieures, mais 
qu'un examen de ses nouveaux systèmes serait très utile. 
 
 
4.23  Par conséquent, le 15 décembre 1988, le conseil d'administration de la SCA à 
décidé de fixer au mois de décembre 1990 l'achèvement de l'examen spécial.  Quoique cette 
décision se justifie sur le plan de la gestion, elle n'est pas conforme à la Partie X de la LGFP 
aux termes de laquelle l'examen spécial doit être achevé au plus tard le 1er septembre 1989. 
 
 
4.24  Le rapport de vérification publié par le vérificateur général, en rapport avec les 
états financiers de la Société du crédit agricole, pour l'exercice clos le 31 mars 1989, comporte 
une réserve relativement à la décision du conseil de reporter l'examen spécial, qui va à 
l'encontre des dispositions de la Partie X de la LGFP. 
 
 



Le Centre international des droits de la personne et du développement démocratique - Le 
Centre a été incapable de produire des états financiers aux fins d'une vérification 
 
En raison du fait que personne n'a été mandaté pour représenter le Centre international des 

droits de la personne et du développement démocratique, aucun rapport annuel n'a été 
rédigé et aucun état financier n'a été dressé, pour l'exercice clos le 31 mars 1989, 
comme l'exigeait la Loi créant cet organisme.  Nous n'avons donc pu effectuer la 
vérification qu'exige l'article 31 de la loi. 

 
 
4.25  Au mois de septembre 1988, le Parlement votait une loi créant une société 
portant le nom de «Centre international des droits de la personne et du développement 
démocratique».  L'article 31 de la Loi exige que le président de cette société fasse parvenir au 
ministre des Affaires extérieures, au plus tard quatre mois après la fin de chaque exercice 
financier, un rapport sur les activités du Centre, au cours de l'exercice financier terminé, rapport 
qui doit présenter les états financiers du Centre et l'opinion du vérificateur général sur ces 
derniers. 
 
 
4.26  L'article 28 de la Loi exige que soit versé au Centre un million de dollars puisé au 
Trésor (Fonds du revenu consolidé) au cours de l'exercice financier clos le 31 mars 1989.  
L'Agence canadienne de développement international (l'ACDI) a émis, le 26 mars 1989, un 
chèque pour ce montant, payable au Centre.  Toutefois, personne n'a été mandaté par le 
Centre pour recevoir les fonds. 
 
 
4.27  Au 31 juillet 1989, personne n'avait été nommé aux postes de président ou de 
directeur ou n'avait été engagé comme employé.  Il s'en est suivi que non seulement le chèque 
émis par l'ACDI n'a pas été encaissé, mais aucun rapport annuel n'a non plus été rédigé et 
aucun état financier n'a été dressé, ce qui va à l'encontre des dispositions de la Loi. 
 
 
4.28  Nous n'avons donc pu vérifier les comptes et les opérations financières du 
Centre, comme l'exige l'article 31 de la Loi. 
 
 
Observations sur les opérations des ministères 
  
 
L'Agence de promotion économique du Canada atlantique - Omission des clauses 
restrictives sur le rendement dans un accord de contribution tel qu'il a été envisagé par 
l'autorisation ministérielle 
 
Lorsqu'elle a signé un accord de contribution remboursable pour appuyer le programme de 

recherche et développement (R et D) d'une entreprise, l'Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (APECA) a omis d'inclure des clauses restrictives sur 
le rendement exigeant de l'entreprise qu'elle engage au moins 12 millions de dollars du 
programme dans sa nouvelle installation, à Sydney, au Cap-Breton.  L'autorisation 
ministérielle a été accordée en considérant qu'il s'agissait d'une chose entendue que 



ces clauses seraient incluses.  L'absence de clauses restrictives sur le rendement a 
permis à l'entreprise de mener le programme de R et D dans ses autres installations 
situées à l'extérieur du Canada atlantique. 

 
 
4.29  L'objectif de l'Agence est de "promouvoir et d'appuyer la croissance économique 
soutenue du Canada atlantique...". 
 
 
4.30  En 1988, l'APEC a signé un accord de contribution remboursable, dans le cadre 
de son Programme Action de l'APECA, pour aider une entreprise à mettre en oeuvre un 
programme de R et D dont le coût s'élevait à 24 millions de dollars.  L'accord a reçu 
l'autorisation ministérielle sur la foi de la condition que 12 millions de dollars du coût prévu 
seraient engagés dans une nouvelle installation de l'entreprise en question, à Sydney, au Cap-
Breton.  La contribution de l'APEC devait être de 60 p. 100 des frais admissibles réels et ne pas 
dépasser 9 millions de dollars. 
 
 
4.31  Les clauses relatives au rendement dans l'accord signé ne faisaient pas allusion 
aux 12 millions de dollars alloués à l'installation de Sydney et exigeaient uniquement de la part 
de l'entreprise bénéficiaire «de faire de son mieux» pour effectuer ses achats auprès de 
fournisseurs du Canada atlantique. 
 
 
4.32  Avoir omis d'inclure de telles clauses restrictives sur le rendement dans l'accord 
a permis au bénéficiaire d'orienter ses activités de R et D vers ses installations situées à 
l'extérieur du Canada atlantique. 
 
 
4.33  La haute direction nous a signalé qu'elle a l'intention de renégocier l'accord, afin 
qu'il reflète mieux les clauses relatives au rendement, aux fins de l'autorisation ministérielle. 
 
 
Le ministère de l'Agriculture - Versement d'une contribution avant que cela soit 
nécessaire 
 
Une contribution de 1,2 million de dollars a été versée à la province de Québec en mars 1988.  

notre avis, de ce montant, 600 000 $ ont été versés plus tôt que nécessaire, ce qui a 
engendré des frais de financement supplémentaires de 50 000 $ au gouvernement 
fédéral.  Voilà un exemple de mauvaise gestion de la trésorerie qui va à l'encontre des 
directives du Conseil du Trésor concernant les contributions. 

 
 
4.34  Le décret du Conseil C.P. 1986-1/2747 donnait l'autorisation (en vertu de l'article 
5 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture) au ministre de l'Agriculture de conclure l'Entente 
auxiliaire Canada-Québec sur le développement agro-alimentaire, pour la période de 1987 à 
1990.  En vertu de l'Entente, le Canada et le Québec acceptaient de partager à égalité le coût 
des programmes et des projets énumérés dans l'Entente, la contribution maximale de chacun 
étant de 17,5 millions de dollars. 



 
 
4.35  L'un de ces projets consistait en un inventaire des problèmes de dégradation du 
sol.  Au mois de mars 1988, la province de Québec a présenté un état provisoire des coûts 
totalisant 1,2 million de dollars pour ce projet de trois millions de dollars.  Le ministère, estimant 
que le projet serait en fin de compte achevé et que la somme de 1,2 million de dollars serait 
éventuellement due, a versé à la province le total de la somme de 1,2 million de dollars.  Il a 
donc versé plus tôt que nécessaire la somme de 600 000 $, fonds qu'il ne devait pas encore et 
pour lesquels l'autorisation aurait expiré. 
 
 
4.36  D'après les lignes directrices du Conseil du Trésor sur les subventions, 
contributions et autres paiements de transfert, «... la contribution anticipée coûte évidemment 
plus cher à l'État que la valeur nominale du paiement à cause de l'intérêt et des frais de 
financement». 
 
 
4.37  Si l'on tient compte des dates auxquelles ces paiements auraient pu être 
exigibles et si l'on calcule l'intérêt couru suivant le taux des bons du Trésor à 90 jours, les frais 
de financement qu'a dû assumer l'État sur le versement de 600 000 $ effectué plus tôt que 
nécessaire s'élevaient à environ 50 000 $. 
 
 
Le ministère de l'Agriculture - Érosion de l'obligation de rendre compte et du contrôle 
parlementaire 
 
Le ministère de l'Agriculture a eu très souvent recours à l'article 5 de la Loi sur le ministère de 

l'Agriculture et au pouvoir du gouverneur en conseil pour créer des programmes.  La loi 
investit de larges pouvoirs le ministre et le gouverneur en conseil, pouvoirs que le 
ministère a utilisés fréquemment pour créer des programmes qui engageaient des 
milliards de dollars.  L'information présentée au Parlement sur les objectifs et les 
répercussions de ces programmes est insuffisante.  Dans un cas au moins (un 
programme de l'ordre d'un milliard de dollars), une évaluation du ministère indiquait que 
le programme pourrait avoir été mal conçu.  Si un projet de loi créant le programme avait 
été déposé et que le Parlement avait pu l'examiner et en discuter, un meilleur 
programme aurait pu être élaboré. 

 
 
4.38  L'article 5 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture dispose que «le gouverneur 
en conseil peut attribuer au ministre d'autres pouvoirs ou fonctions».  Le ministère a eu recours 
à cette disposition ces dernières années pour créer ou modifier des dizaines de programmes 
qui ne sont prévus dans aucune autre disposition législative.  Par exemple, pendant l'exercice 
clos le 31 mars 1989, au moins 22 décrets du Conseil ont été adoptés, uniquement ou en 
partie, en vertu de l'article 5 de la Loi.  Ces décrets du Conseil autorisaient la création ou la 
modification de 12 programmes qui mettaient en jeu quelque 120 millions de dollars.  (En 1987-
1988, au moins 19 décrets du Conseil portaient sur huit programmes qui représentaient 153 
millions de dollars.)  Le montant des versements effectués en vertu de chaque programme varie 
de quelques milliers à plusieurs millions de dollars. 
 



 
4.39  Un autre grand ministère avait dans sa Loi une disposition semblable jusqu'en 
1927, année où le Parlement a abrogé cette disposition parce qu'il estimait qu'elle n'était pas 
nécessaire en raison des dispositions de la Loi sur les remaniements et les transferts dans la 
Fonction publique.  Ces dispositions autorisent le gouverneur en conseil à transférer des 
attributions ou des responsabilités à l'égard de tout secteur de la fonction publique entre 
ministres ou entre ministères.  Cette loi ne mentionne pas, toutefois, que le gouverneur en 
conseil peut donner des pouvoirs ou créer des programmes.  notre avis, il s'agit d'un pouvoir du 
Parlement qui est érodé lorsque l'on utilise l'article 5 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture 
pour créer d'importants programmes. 
 
 
4.40  Même si le ministère souligne qu'en procédant ainsi il s'est conformé à toutes les 
exigences gouvernementales concernant la communication de l'information, il s'ensuit que le 
Parlement reçoit peu d'information précise sur d'importants programmes ministériels.  Le 
Parlement a peu de possibilité d'en discuter et il dispose de peu de données de base pour 
exercer une surveillance et un contrôle et ce, même si on lui demande de voter des crédits pour 
les financer. 
 
 
4.41  Dans notre Rapport de 1987, nous nous interrogions sur l'utilisation qu'avait faite 
le ministère de l'article 5 pour créer le Programme spécial canadien pour les grains (1986) doté 
de un milliard de dollars.  Ce programme a été suivi du Programme spécial canadien pour les 
grains (1987), doté de 1,1 milliard de dollars, et du Programme d'aide aux producteurs victimes 
de la sécheresse,  doté de 850 millions de dollars.  Ces trois programmes, qui totalisaient près 
de trois milliards de dollars, et d'autres programmes autorisés de cette façon, n'ont pas l'assise 
législative appropriée qui établit leurs objectifs, leur politique et leurs cadres administratifs, ainsi 
que les modalités générales et les critères d'admissibilité.  Plus important encore, ils ont été 
créés sans que le Parlement ait eu la possibilité de les débattre.  Il convient de souligner que le 
ministère a demandé l'approbation pour le financement nécessaire par le biais du processus 
d'adoption du Budget des dépenses.  Toutefois, nous sommes d'avis que les audiences qui 
portent sur le Budget des dépenses sont conçues pour que soient approuvées des dépenses à 
des fins et pour des programmes qui ont déjà fait l'objet de discussions dans le cadre du 
processus législatif.  En conséquence, elles ne donnent pas lieu à un examen étendu et poussé 
des programmes comme le permet le processus législatif.  En effet, le 22 mars 1977, le 
président de la Chambre des communes faisait remarquer ce qui suit : 
 
... j'estime que le Parlement autorise le gouvernement à agir en adoptant des lois et lui 

alloue l'argent pour financer les programmes autorisés en adoptant une loi 
portant affectation de crédits.  mon avis, il ne faudrait donc pas qu'un crédit serve 
à obtenir une autorisation qui doit normalement faire l'objet d'une loi... 

 
 
4.42  Une étude effectuée par le ministère, qui a pour titre «L'interface entre les 
programmes de stabilisation et les programmes d'aide spéciale dans le secteur canadien des 
grains» (traduction) et qui découle du Programme spécial canadien pour les grains de 1986, 
indiquait qu'il y avait des imperfections dans la façon dont ce programme avait été conçu et mis 
en oeuvre.  Par exemple, l'étude souligne que ce programme prévoyait que les versements 
étaient fonction de la mesure dans laquelle les producteurs étaient touchés, mesure qui était 



moindre si l'on prenait en considération le versement des paiements de stabilisation.  Toutefois, 
dans le cadre du Programme spécial, on évaluait leur situation sans tenir compte de ces 
versements.  Après versement des paiements en vertu de la Loi de stabilisation concernant le 
grain de l'Ouest et de la Loi sur la stabilisation des prix agricoles, il est possible que leur 
situation n'ait pas été critique et, en fait, que le programme n'ait pas été nécessaire.  Lorsqu'on 
a demandé si un programme était nécessaire pour 1986-1987, l'étude nous apporte cette 
réponse : en 1986, les prix stabilisés étaient légèrement inférieurs ou supérieurs à la limite 
critique, si l'on considère qu'elle équivaut à 120 p. 100 des débours réels; il est donc possible, 
dans ce cas, qu'une indemnisation n'ait pas été nécessaire pour la récolte de 1986.  Si le 
Parlement avait eu la possibilité de discuter en profondeur de ce programme de grande 
envergure, certains de ces points auraient pu être soulevés avant sa mise en oeuvre. 
 
 
4.43  Nous sommes préoccupés également par l'utilisation de l'article 5 pour fournir de 
l'aide pouvant atteindre 5,3 millions de dollars aux producteurs de pommes délicieuses rouges. 
 Les modalités de la Loi sur la stabilisation des prix agricoles interdisent les paiements de 
stabilisation en sus des paiements prévus dans un plan tripartite de stabilisation autorisé par le 
gouverneur en conseil, le 18 juin 1987.  Il n'en reste pas moins que le ministère a effectué des 
paiements supplémentaires aux producteurs en créant un programme, en vertu de l'article 5.  
En fait, dans ce cas, le ministère a fait usage du large pouvoir conféré par l'article 5 de la loi 
pour prendre une mesure rejetée par des dispositions législatives plus précises et plus 
récentes. 
 
 
4.44  En ce qui concerne les paiements effectués aux producteurs de pommes 
délicieuses rouges, le ministère a répondu qu'il était d'accord avec notre interprétation de la Loi 
sur la stabilisation du prix des produits agricoles, mais qu'à son avis, la loi n'interdit pas toute 
autre forme d'aide qui peut être offerte en vertu d'autres dispositions législatives.  Cependant, il 
ressort de sa discussion sur les motifs du versement qu'il s'agissait de paiements de 
stabilisation versés parce que l'on considérait que le niveau de la stabilisation tripartite n'était 
pas suffisant dans les circonstances.  Le recours à l'article 5 de la Loi sur le ministère de 
l'Agriculture pour effectuer ces paiements, qu'il soit légal ou non, contourne la volonté du 
Parlement exprimée dans la Loi sur la stabilisation des prix agricoles et selon laquelle une fois 
qu'un accord tripartite a été conclu pour un produit, il ne devrait pas y avoir d'autres paiements 
de stabilisation. 
 
 
4.45  Le ministère a également fait remarquer que ses conseillers juridiques étaient 
d'avis que l'article 5 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture fournit une assise juridique 
suffisante pour prendre les mesures décrites.  Toutefois, nous devons souligner que nous ne 
sommes pas préoccupés tant par la légalité des mesures prises par le ministère en vertu de 
cette disposition que par leurs répercussions sur la capacité du Parlement à jouer son rôle. 
 
 
 
4.46  Aucune modification importante n'a été apportée à la Loi sur le ministère de 
l'Agriculture depuis des années.  notre avis, l'usage fréquent et varié que fait le gouvernement 
de l'article 5 de cette loi constitue une menace pour le rôle du Parlement.  Le Parlement devrait 



pouvoir réexaminer la loi et décider si l'on devrait continuer de se servir de l'article 5 de cette 
façon. 
 
 
Le ministère de l'Agriculture - Le Programme tripartite pour les betteraves à sucre ne 
satisfait pas aux exigences de la loi de façon à permettre son autofinancement 
 
À notre avis, le Programme national tripartite de stabilisation des prix des betteraves à sucre 

n'est pas autofinancé et ce, même s'il devrait l'être aux termes de la Loi sur la 
stabilisation des prix agricoles.  En outre, les analyses de la viabilité de ce programme 
effectuées par le ministère présentent de sérieuses lacunes.  L'information présentée au 
ministre des Finances lorsque des avances ont été demandées pour combler le manque 
de fonds n'était pas suffisante. 

 
 
Les programmes tripartites de stabilisation 
 
4.47  Le ministère de l'Agriculture a créé des programmes tripartites de stabilisation 
pour divers produits agricoles afin de stabiliser les rentrées de fonds des producteurs 
participants, ce qui se fait, en partie, au moyen de paiements de stabilisation versés aux 
producteurs lorsque le prix moyen de la denrée sur le marché atteint un niveau inférieur au prix 
de soutien calculé.  Les programmes sont créés et administrés en vertu de la Loi sur la 
stabilisation des prix agricoles, doivent être approuvés par le gouverneur en conseil et sont 
régis par des ententes conclues entre le Canada et les provinces participantes.  Le Canada, les 
provinces et les producteurs participants assument une part égale des frais, jusqu'à 
concurrence d'un certain montant pour ce qui est du Canada et des provinces.  Un comité de 
stabilisation, composé de représentants du gouvernement fédéral, des gouvernements 
provinciaux et des producteurs, a été établi pour chaque programme. 
 
 
4.48  La Loi exige que les primes payées par les producteurs permettent, avec les 
contributions du gouvernement et l'intérêt reçu, «l'autofinancement» du programme.  Aux 
termes des ententes, cela veut dire qu'à la longue, les primes, les contributions des 
gouvernements et l'intérêt reçu doivent équivaloir aux paiements de stabilisation et à l'intérêt 
versé. 
 
 
Situation financière du programme pour les betteraves à sucre 
 
4.49  Nous sommes d'avis que le programme créé pour les betteraves à sucre n'est 
pas financièrement viable, en vertu des dispositions en vigueur, et qu'il est peu probable qu'il le 
devienne, selon les prévisions actuelles.  La première année où il a opéré (récolte de 1987), les 
recettes (primes des producteurs et contributions fédérales et provinciales) ont totalisé 2,5 
millions de dollars.  Or, les paiements de stabilisation se sont élevés à 14,5 millions de dollars, 
d'où un déficit de 12 millions de dollars, c'est-à-dire de plus de 12 000 $ en moyenne par 
producteur participant.  la lumière des données provisoires du ministère et en tenant compte de 
la récolte de 1988, le déficit cumulé, y compris les frais d'intérêt sur le déficit antérieur, atteindra 
17 millions de dollars environ. 
 



 
Préoccupations du ministre des Finances 
 
4.50  Lorsqu'il a autorisé des avances pour remédier au manque de fonds pour le 
Programme tripartite (betteraves à sucre), le ministre des Finances a aussi, à deux reprises, 
exprimé des réserves en rapport avec la viabilité du programme.  Lorsqu'il a approuvé la 
deuxième avance, il a fait remarquer qu'il lui serait extrêmement difficile de justifier d'autres 
avances pour ce programme tant que son équilibre technique ne serait pas confirmé. 
 
 
Analyses de la viabilité financière effectuées par le ministère 
 
4.51  Nous partageons l'avis du ministre des Finances et nous nous interrogeons aussi 
sur ce que nous estimons être de sérieuses lacunes dans les premières analyses de la viabilité 
du programme effectuées par le ministère.  Ces analyses posent tous les problèmes qui 
surgissent lorsque l'on essaie de prédire l'avenir, mais sont d'autant plus difficiles que le marché 
des betteraves à sucre a été, ces dix dernières années, des plus instables.  Par exemple, le prix 
du sucre au Canada est passé de 80 $ la tonne, en 1979, à 25 $ la tonne en 1986.  D'après 
nous, cette baisse fait ressortir la nécessité d'être prudent en posant des hypothèses ou en 
faisant des prédictions et d'effectuer des analyses de sensibilité des diverses hypothèses, 
analyses qui doivent tenir compte de la meilleure et de la pire des éventualités. 
 
 
4.52  Nous avons examiné les premières analyses du ministère qui concluaient que le 
Programme tripartite pour les betteraves à sucre pourrait être viable au plus tard en 1996.  
Cette prédiction était fondée sur des hypothèses très optimistes et ne tenait pas suffisamment 
compte de la nature particulière des divers facteurs qui influent sur le prix des betteraves à 
sucre sur le marché.  Par exemple, les analystes sont généralement partis du principe que la 
courbe des prix, pour les dix années à venir, serait la même que celle des dix années 
antérieures et ils avaient prédit que le prix dépasserait les 70 $ la tonne, en 1989, et serait de 
60 $ environ, en 1990.  Au début de 1989, les prix mondiaux variaient entre 30 $ et 40 $ la 
tonne.  Ils avaient également présumé que les coûts de production augmenteraient de 1 p. 100 
d'inflation par année.  Les données du ministère indiquent que ces dernières années, les coûts 
de production des betteraves à sucre ont augmenté en moyenne de 7,2 p. 100 par année.  
D'autres analyses plus récentes du ministère, effectuées au printemps et à l'été 1989, reposent 
sur des hypothèses plus diverses et plus réalistes.  Les conclusions sont aussi moins 
optimistes. 
 



Montant des paiements de stabilisation pour 1987 
 
4.53  Nous nous interrogeons également sur la méthode de calcul des paiements de 
stabilisation pour la récolte de betteraves à sucre de 1987 qui, d'après nous, est en grande 
partie à l'origine des difficultés financières que connaît le programme.  Selon l'entente, les 
paiements doivent être calculés en fonction du coût réel courant de production.  Pour calculer le 
coût de production, il faut convertir le coût par acre en coût par tonne standard.  Pour 1987, le 
ministère a calculé le coût en fonction du coût de production de 1987 par acre et du rendement 
moyen des années 1982 à 1986.  Le coût de production a donc été fondé sur le coût par acre 
pour une année et sur le rendement pour d'autres années.  Les paiements de stabilisation 
étaient donc fondés sur un coût de production de 660 $ par acre alors qu'en fait, le coût actuel 
par acre a été estimé à 470 $.  Si l'on s'était fondé sur le rendement de 1987, les paiements de 
stabilisation, qui totalisaient 14,5 millions de dollars, auraient été de 6,6 millions de dollars. 
 
 
4.54  De l'avis des porte-parole du ministère, le rendement moyen sur cinq ans fait 
partie du modèle de calcul du coût de production que le comité de stabilisation a le pouvoir 
d'établir et de modifier.  notre avis, l'entente exige que le modèle utilise le coût de production 
courant qui, logiquement, devrait être déterminé en fonction des rendements courants. 
 
 
Conclusion 
 
4.55  Selon notre examen des analyses de viabilité effectuées par le ministère et nos 
propres analyses, nous concluons que le Programme pour les betteraves à sucre n'est pas 
autofinancé.  L'information présentée au ministre des Finances lors de la demande d'avances, 
n'était pas suffisante.  notre avis, les analyses de la viabilité du programme effectuées par le 
ministère présentaient des lacunes sur plusieurs points importants, et le ministère n'a pas 
vraiment songé aux moyens à prendre pour rendre le programme viable. 
 
 
4.56  Nous n'avons examiné que les analyses de la viabilité financière du Programme 
tripartite pour les betteraves à sucre effectuées par le ministère.  Étant donné l'envergure et le 
nombre de programmes tripartites et d'autres programmes de stabilisation, nous envisageons 
d'effectuer, au cours des prochaines années, un examen plus approfondi des programmes de 
stabilisation qu'administre le ministère. 
 
 
Le ministère de l'Environnement - Dépenses sans autorisations officielles 
 
Le Service canadien des parcs (SCP) n'a pas l'autorisation, en vertu de la Loi sur les lieux et 

monuments historiques, d'engager des fonds dans l'exposition et l'administration, à 
Vancouver, du navire St-Roch classé monument historique.  Ces dernières années, le 
SCP a consacré plus de 200 000 $ annuellement à ce site.  Le St-Roch, ancien navire 
d'approvisionnement utilisé par la Gendarmerie royale du  Canada, est célèbre à cause 
du voyage qu'il a fait en 1942 par le Passage du Nord-Ouest.  Aujourd'hui propriété de la 
ville de Vancouver, le navire a été classé monument historique par le Service canadien 
des parcs. 

 



 
4.57  En 1965, le SCP et la ville de Vancouver signaient une entente précisant que le 
SCP assurerait la restauration et le gréement du navire et que la ville de Vancouver se 
chargerait de l'exposition, de l'entretien, de la surveillance et de la protection de ce bien 
historique. 
 
 
4.58  Le Service canadien des parcs a déclaré qu'en 1974, année où le navire a été 
ouvert au public, la ville indiquait qu'elle n'avait pas les moyens de s'occuper de l'exposition du 
navire.  C'est le Service canadien des parcs qui a pris en charge cette responsabilité et il a 
continué depuis d'assumer le soutien financier et opérationnel du navire.  En vertu de la Loi sur 
les lieux et monuments historiques, le SCP ne peut engager des dépenses que sur les sites 
dont il est le propriétaire ou pour lesquels il détient un pouvoir attribué par le gouverneur en 
conseil.  De fait, le Service a accepté les responsabilités reliées au navire soit : effectuer tous 
les travaux d'entretien liés à ce navire et à son abri, faire l'acquisition du gréement du navire et 
l'entretenir, fournir les services d'entretien, de surveillance, de remise en état des systèmes de 
protection contre les incendies et contre le vol, fournir les services de guides, assumer une 
partie des frais de publication des ouvrages explicatifs sur le navire ainsi que tous les services 
aux visiteurs et la surveillance dans les limites du lieu d'exposition du navire.  La ville s'occupe 
de l'entretien du terrain et du parc de stationnement, fournit l'électricité et le chauffage dont a 
besoin le lieu de présentation, les bureaux et les locaux des employés, et les toilettes pour ces 
derniers et pour les visiteurs. 
 
 
4.59  Le Service canadien des parcs s'efforce toujours de trouver des solutions de 
rechange qui permettraient d'exposer ce site historique et de régler la question des 
autorisations de dépenser. 
 
 
Le ministère des Affaires extérieures - Divulgation insuffisante au Parlement des 
dépenses prévues au titre des exportations 
 
Les dépenses du gouvernement, au titre du commerce international, sont effectuées de 

diverses manières.  L'une de ces manières consiste à utiliser le «Compte du Canada» 
qui figure dans les registres et les dossiers du ministère des Affaires extérieures et qui 
est administré par la Société pour l'expansion des exportations (SEE).  notre avis, le 
Parlement ne reçoit pas toute l'information dont il aurait besoin pour comprendre la 
nature, le but et l'ampleur des dépenses prévues, liées aux exportations et inscrites 
dans le «Compte du Canada».  Les plans présentés au Parlement par le ministère des 
Affaires extérieures et par la SEE ne donnent pas d'explications des coûts et des 
retombées escomptées de ces dépenses liées au commerce et nous n'avons pu savoir 
quelle est l'organisation gouvernementale qui doit répondre des décisions prises et des 
résultats obtenus. 

 
 
4.60  La Partie II du Budget des dépenses, pour le ministère des Affaires extérieures, 
indique que les niveaux de dépenses prévus en ce qui a trait au «Compte du Canada» sont de 
176 millions de dollars, pour l'exercice 1988-1989, et de 225 millions pour l'exercice 1989-1990. 



 Il s'agit là d'une fraction importante des dépenses du gouvernement consacrées à l'expansion 
du commerce extérieur. 
 
 
4.61  La Loi sur l'expansion des exportations prévoit l'utilisation de prêts, d'assurances 
et de garanties afin de faciliter et d'accroître les exportations.  Les contrats qui, de l'avis du 
conseil d'administration de la SEE, comportent des risques parce que leur durée ou leur 
montant dépasse la durée ou le montant des contrats «habituellement» assumés par la Société 
pourraient être assujettis à l'autorité du gouverneur en conseil lorsque le ministre responsable 
du Commerce extérieur juge qu'il y va de l'intérêt national.  Ces contrats sont financés par le 
biais de crédits des Affaires extérieures, à même le Trésor (Fonds du revenu consolidé) et les 
opérations qui s'y rapportent sont inscrites au «Compte du Canada». 
 
 
4.62  Ces contrats offrent souvent des modalités fort avantageuses, par exemple de 
faibles taux d'intérêt et de longues périodes de remboursement.  Des représentants de la SEE 
et des Affaires extérieures nous ont confirmé que les conditions de faveur sont déterminées par 
des ententes internationales.  Dans certains cas, les pays qui ont reçu de tels prêts ont 
subséquemment éprouvé de sérieuses difficultés à rembourser leurs emprunts.  Ainsi, en 1987, 
un prêt sans intérêt de 17,6 millions de dollars, à rembourser sur 50 ans, a été consenti à un 
pays d'Afrique.  Des prêts de plus de 100 millions de dollars, consentis à un pays de l'Europe 
de l'Est, n'ont pas encore été remboursés et depuis de nombreuses années, les montants remis 
n'ont pas été très importants.  Ce sont les contribuables canadiens qui, chaque année, doivent 
payer le coût des modalités avantageuses offertes, celui des pertes subies s'il n'y a pas plein 
remboursement des prêts, ainsi que les frais d'administration de ces contrats. 
 
 
4.63  Bien que le ministre du Commerce extérieur doive, en bout de ligne, rendre 
compte au Parlement de l'exercice de son mandat, le ministère n'a fait aucune allusion à ces 
sommes dans sa Partie III du Budget des dépenses.  Il s'ensuit que le «Compte du Canada» n'a 
pas été considéré comme une activité d'un programme ministériel dont le ministère est 
responsable.  Pour sa part, la SEE a déclaré que sa responsabilité se limite à voir à ce que le 
«Compte du Canada» soit administré sainement, et que l'on n'a pas exigé qu'elle justifie les 
sommes dépensées ou qu'elle décrive l'ensemble des avantages économiques nets que 
procurent ses activités au Canada.  Le Bureau du contrôleur général reconnaît la nécessité de 
divulguer au Parlement toutes les dépenses projetées au titre des exportations, ainsi qu'un 
rapport des résultats qu'ont permis d'obtenir ces dépenses, mais il n'a pas formulé de 
recommandations ni fourni de lignes directrices, que ce soit au ministère des Affaires 
extérieures ou à la SEE. 
 
 
4.64  Il nous a été impossible de savoir quel organisme de l'administration fédérale est 
comptable devant le Parlement de l'utilisation des fonds publics engagés et des coûts et 
avantages, pour les Canadiens, de la promotion et de l'expansion des exportations par 
l'entremise du «Compte du Canada». 
 
 
 
4.65  Vu l'obligation de rendre compte au Parlement de l'utilisation des sommes  



importantes imputées au «Compte du Canada», il faudrait déclarer les opérations inscrites au 
Compte soit comme étant partie d'une activité du ministère des Affaires extérieures, et par 
conséquent les décrire dans sa Partie III, soit comme une activité de la SEE et la présenter 
dans son Résumé du plan d'entreprise ou présenter ces opérations d'une façon appropriée qui 
reste à être déterminée par le gouvernement. 
 
 
4.66  Des représentants du ministère des Affaires extérieures nous ont informés que le 
ministère et la SEE estiment qu'il serait utile de fournir de l'information supplémentaire au 
Parlement de sorte qu'il soit en mesure de comprendre cet important programme; eux-mêmes 
et la SEE vont travailler de concert afin de réaliser cet objectif. 
 
 
Le ministère des Finances - Tenue d'une série de registres en double pour la 
comptabilisation de la dette publique 
 
Le ministère des Finances et la Banque du Canada tiennent tous deux des registres qui servent 

à comptabiliser la dette publique intérieure. Il y aurait moyen d'épargner environ 100 000 
$ si l'on supprimait l'un des registres. 

 
 
4.67  La Banque du Canada est l'agent financier et l'agent comptable des registres 
pour le compte gouvernement du Canada en ce qui concerne la dette publique intérieure, y 
compris les obligations négociables du Canada, les obligations d'épargne du Canada et les 
bons du Trésor.  La Banque inscrit aux livres l'émission et le rachat de ces titres ainsi que 
l'intérêt payé pour eux. En 1988-1989, ces opérations se sont chiffrées à 545 milliards de 
dollars.  
 
 
4.68  Le ministère des Finances comptabilise également ces opérations à partir de 
l'information que lui fournit la Banque du Canada. Ces données lui servent à calculer et à 
inscrire les intérêts courus dans les Comptes publics. En fin d'exercice, il y a conciliation des 
registres comptables du ministère avec ceux de la Banque du Canada.  
 
 
4.69  À notre avis, rien ne justifie le besoin de ces registres en double. L'élimination 
d'une série de registres ferait économiser chaque année 100 000 dollars. Nous croyons donc 
qu'il faudrait examiner cette situation de plus près. 
 
 
4.70  Des représentants du ministère des Finances se penchent présentement sur 
cette question, de concert avec des représentants de la Banque du Canada.  
 



Le ministère des Finances - La non-suppression d'une échappatoire  que présente la Loi 
sur la taxe d'accise provoque l'augmentation des taux de la taxe fédérale de vente et 
pourrait amoindrir l'équité et l'intégrité du régime fiscal 
 
Une importante règle anti-évitement de la Loi sur la taxe d'accise est inopérante.  Le fait que le 

ministère des Finances n'a pas vu à corriger ce problème entraîne chaque année des 
pertes de recettes fiscales d'au moins 300 millions de dollars, pertes que le 
gouvernement compense par l'augmentation du taux de la taxe fédérale de vente. 

 
 
4.71  Un des principes de base du régime fiscal canadien est que le contribuable a le 
droit d'organiser ses activités de manière à être imposé le moins possible.  Ce droit est toutefois 
limité par des règles anti-évitement particulières ou générales.  L'article 58 (anciennement 
l'article 34) de la Loi sur la taxe d'accise est une règle anti-évitement.  Il vise à dissuader les 
contribuables d'effectuer des opérations entre sociétés apparentées dans le seul but d'obtenir 
un avantage fiscal. 
 
 
4.72  La taxe de vente fédérale est fondée sur le prix de vente du manufacturier.  Si le 
manufacturier doit défrayer les dépenses liées à la recherche et au développement, le coût du 
transport, les garanties, le coût de la publicité et d'autres coûts liés à la commercialisation et à 
la distribution, le prix de vente englobera alors tous ces coûts.  Si, d'autre part, le manufacturier 
vend les marchandises à un agent ou à une entreprise affiliée qui prend à sa charge tous les 
coûts qui se rattachent à ces biens, le prix de vente du manufacturier, sur lequel on se fonde 
pour établir la taxe, sera de beaucoup plus bas. 
 
 
4.73  Certains manufacturiers ont mis sur pied des sociétés de commercialisation 
comme canal pour écouler leur marchandise de façon à obtenir un avantage fiscal.  En ayant 
recours à l'article 58 et en décrétant que la juste valeur marchande d'un bien doit correspondre 
au prix de vente de ce bien dans le cadre d'une opération de pleine concurrence, le ministre du 
Revenu national réussit souvent à annuler cet avantage fiscal.  Toutefois, cet article ne peut 
faire échec à une opération bien organisée. 
 
 
4.74  Une décision de la Cour fédérale du Canada, rendue en 1986, est venue 
confirmer l'inefficacité de l'article 58 lorsqu'il s'agit d'empêcher des fabricants d'éluder leurs 
obligations fiscales par l'établissement de sociétés de commercialisation. 
 
 
4.75  Les contribuables ont donc la possibilité d'éluder leur charge fiscale d'une 
manière qui n'était pas prévue.  Des modifications à l'article 58 ont été apportées en 1988 de 
manière à s'assurer que les contribuables ne soient pas en mesure de fixer à la baisse, de 
façon artificielle, des prix de transfert aux sociétés de commercialisation, mais le gouvernement 
estime toujours que le mécanisme d'évitement fait perdre au trésor public entre 300 et 350 
millions de dollars par année en recettes.  Il faut apporter d'autres modifications à la loi pour 
assurer la perception de ces recettes. 
 
 



4.76  Dans son Livre blanc de 1987 sur la réforme fiscale, le gouvernement a présenté 
une proposition pour faire face au problème.  La proposition s'est révélée irréalisable et on l'a 
retirée dans le Budget de février 1988.  Le gouvernement présenta à ce moment-là une 
seconde proposition visant à apporter des modifications à la Loi sur la taxe d'accise, à compter 
du 1er novembre 1988.  Cette proposition consistait en une méthode complexe de rajustement 
des prix de vente du manufacturier de façon à tenir compte des coûts liés à la 
commercialisation et à la distribution, à atténuer le problème de l'évitement fiscal et à corriger 
les biais inhérents à la Loi sur la taxe d'accise. 
 
 
4.77  En fin de compte, dans son Budget d'avril 1989, le gouvernement annonçait qu'il 
ne supprimerait pas cette échappatoire.  Il déclarait que le problème disparaîtrait avec l'entrée 
en vigueur, le 1er janvier 1991, de la nouvelle taxe sur les produits et les services, et qu'il ne 
serait donc pas raisonnable d'instaurer les modifications proposées vu le travail de conformité 
et le fardeau administratif qu'elles imposeraient et vu qu'il reste peu de temps avant l'entrée en 
vigueur de la nouvelle taxe.  Entre-temps, les pertes annuelles de recettes fiscales, soit entre 
300 et 350 millions de dollars, seront compensées par l'augmentation des taux de la taxe 
fédérale de vente.  Cette hausse amplifie les biais inhérents à la Loi sur la taxe d'accise.  Elle 
offre également un avantage additionnel aux contribuables qui se servent de sociétés de 
commercialisation comme outil d'évitement fiscal. 
 
 
4.78  Nous nous inquiétons de ce que le gouvernement n'ait pas corrigé un problème 
connu d'évitement fiscal.  La multiplication des sociétés de commercialisation privera le trésor 
public d'au moins 300 millions de dollars par année, au moins jusqu'au 1er janvier 1991.  
Pouvoir corriger des problèmes par un recours en temps opportun à des mesures législatives 
est un élément essentiel à la saine administration d'un régime d'imposition des biens puisque 
l'application de mesures législatives rétroactives peut susciter de sérieuses difficultés. 
 
 
4.79  Cette situation nous inquiète aussi du fait que les mécanismes d'évitement fiscal 
amoindrissent l'équité et l'intégrité du régime et, de ce fait, la volonté de s'y conformer 
spontanément.  Le recours à de tels mécanismes d'évitement fiscal est habituellement réservé 
à ceux qui peuvent se permettre d'absorber des frais d'établissement et d'exploitation élevés. 
 
 
Le ministère des Finances - Dérogation à la Loi sur la gestion des finances publiques 
 
Au cours de l'exercice 1988-1989, le ministère des Finances a omis d'obtenir 

l'approbation du gouverneur en conseil, comme l'exige la Loi sur la gestion des 
finances publiques, pour une émission de bons du Trésor d'une valeur de deux 
milliards de dollars. 

 
 
4.80  Les lois qui autorisent les emprunts confèrent au Parlement le pouvoir 
d'emprunter, au cours d'un exercice financier, le montant d'argent requis, diminué de la valeur 
des titres rachetés.  La Loi sur la gestion des finances publiques prévoit des contrôles 
supplémentaires sur le financement de la dette.  En vertu des articles 44 et 46 de la loi, le 
gouverneur en conseil doit approuver l'émission et le rachat des divers titres. 



 
 
4.81  Même s'il n'y a pas eu dépassement du montant total des nouveaux emprunts 
autorisés pour l'exercice 1988-1989, le ministère des Finances a omis d'obtenir l'autorisation du 
gouverneur en conseil, comme l'exige la loi, en ce qui a trait à l'émission, au cours du premier 
trimestre de 1988-1989, de bons du Trésor d'une valeur de deux milliards de dollars. 
 
 
4.82  Des représentants du ministère des Finances nous ont informés que cette 
situation provient d'un vaste roulement inattendu de bons du Trésor, au cours du premier 
trimestre de l'année.  On a depuis mis en place de nouveaux procédés de façon à ce que cela 
ne se reproduise pas. 
 
 
Le ministère de l'Expansion industrielle régionale - Lacunes sérieuses relevées dans un 
processus d'approbation et d'administration de deux contributions totalisant 27,7 
millions de dollars 
 
Le ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR) a effectué, en juin 1988, un paiement 

de 238 000 $ à un fabricant de matériel électronique de défense.  Il s'agissait du dernier 
versement d'une contribution remboursable de 13,3 millions de dollars octroyée pour un 
projet de système d'affichage de données avioniques financé dans le cadre du 
Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense (PPIMD).  En mai 1989, 
une somme de 6,3 millions de dollars a été versée à cette même entreprise comme 
paiement partiel d'une autre contribution remboursable de 14,4 millions de dollars 
octroyée dans le cadre du PPIMD pour un projet qui était relié au premier.  Notre 
examen du processus d'approbation de ces projets a révélé un certain nombre de 
lacunes sérieuses.  Nous avons relevé les mêmes carences dans l'administration et la 
surveillance subséquentes des deux projets. 

 
 
4.83  Le 12 février 1986, le ministre du MEIR a approuvé le versement d'une 
contribution remboursable de 6,2 millions de dollars pour la réalisation des phases et B d'un 
projet.  Le 19 mars 1987, il approuvait une modification du projet, laquelle faisait croître la 
contribution de 7,1 millions de dollars et portait ce projet à 13,3 millions de dollars.  Comme ce 
montant dépassait le pouvoir d'autorisation de 10 millions de dollars qui avait été délégué au 
MEIR, il aurait fallu que le ministère obtienne l'approbation du Conseil du Trésor, ce qui n'a pas 
été le cas.  Les documents présentés au ministre pour obtenir l'approbation des modifications 
d'une valeur de 7,1 millions de dollars n'indiquaient pas que l'on faisait ainsi passer le total du 
financement fourni dans le cadre du PPIMD à plus de 10 millions de dollars. 
 
 
4.84  Le 9 mars 1989, le MEIR a obtenu du Conseil du Trésor l'approbation de verser 
une contribution remboursable de 14,4 millions de dollars à la même entreprise pour un projet 
qui était relié au premier.  Il y avait de nombreux renseignements au dossier du projet voulant 
que celui-ci soit une continuation du projet approuvé antérieurement.  La contribution totale, en 
vertu du PPIMD, se chiffrait donc à 27,7 millions de dollars.  Bien que le versement de plus de 
20 millions de dollars à une entreprise, pour la continuation d'un projet, exige l'approbation du 



Cabinet, le MEIR n'a pas demandé cette approbation et a traité cette demande comme un 
dossier distinct. 
 
 
4.85  Une aide financière est octroyée dans le cadre du PPIMD uniquement si la 
réalisation d'un projet en dépend vraiment.  En janvier 1986, le dossier du MEIR sur le premier 
projet indiquait que celui-ci était en cours depuis avril 1984 parce que l'entreprise ne voulait pas 
rater la possibilité de décrocher des marchés.  L'analyse du projet ne fournissait pas d'indication 
sur les éléments qui, dans les circonstances, ont permis de considérer ce projet admissible.  
Une vérification du projet effectuée par le Bureau des services de vérification (BSV) du 
ministère des Approvisionnements et Services (MAS) a révélé que l'entreprise avait lancé le 
projet dès février 1983 et qu'elle avait effectué des ventes avant juillet 1985. 
 
 
4.86  Pour ce qui est de la seconde contribution de 14,4 millions de dollars, le 
sommaire du projet indiquait en août 1988 que l'entreprise irait de l'avant avec ce projet, sans 
l'aide financière en vertu du PPIMD, même si elle risquait alors de perdre des marchés 
anticipés et de se voir obligée d'abandonner des projets de moindre envergure.  D'autre 
documentation indiquait que les travaux prévus dans le cadre de ce projet avaient débuté en 
août 1987 afin que l'entreprise puisse profiter de ces marchés. 
 
 
4.87  Dans les deux cas, le MEIR a accepté de considérer, dans le calcul de la 
contribution, des dépenses engagées au préalable.  Cela semble aller à l'encontre de la clause 
sur la rétroactivité de la Directive administrative qui s'applique au PPIMD, laquelle autorise la 
rétroactivité des coûts à compter de la date à laquelle le MEIR a reçu tous les renseignements 
sur un projet. 
 
oIl y a eu approbation du premier projet le 12 février 1986 bien que le MEIR n'ait reçu la 

proposition finale du projet qu'en mars 1986.  Cette proposition faisait allusion à une 
première proposition présentée en mars 1985.  Le ministère a autorisé la rétroactivité 
des coûts jusqu'au 1er avril 1984. 

 
oDans le second cas, le MEIR a reçu un avant-projet portant la date du 20 janvier 1988.  Il a 

reçu la demande d'aide financière et la proposition finale en avril 1988 et a approuvé le 
projet le 9 mars 1989.  La rétroactivité a été autorisée pour les dépenses engagées 
depuis le 1er mars 1988, soit le lendemain du jour où l'entreprise avait atteint la limite 
des dépenses qui pouvaient être autorisées dans le cadre du premier projet. 

 
 
4.88  En vertu de l'entente de contribution, le produit des ventes doit être soustrait des 
coûts admissibles.  L'entente stipule également que les vérificateurs doivent avoir accès aux 
registres des coûts et des ventes.  Dans un rapport de vérification remis au MEIR , en date de 
novembre 1987, le BSV indique que des ventes ont été faites avant le mois de juillet 1985 et 
que l'entreprise a refusé aux vérificateurs l'accès aux registres des ventes.  Il a donc été 
impossible de calculer le total exact des trop-payés.  Le MEIR n'a pris aucune mesure pour 
corriger cette situation, même si le refus par l'entreprise de laisser vérifier ses registres 
comptables correspondait à un bris de contrat.  En mai 1989, les vérificateurs du BSV ont 
formulé la même réserve dans leur rapport de vérification. 



 
 
 
4.89  L'entreprise devait également déclarer les ventes de produits qui avaient 
bénéficié d'une aide financière, en vertu de l'entente.  Le dossier ne comportait aucune 
indication prouvant que l'entreprise avait informé le MEIR des ventes faites avant juillet 1985.  
Le dossier renfermait des données sur des ventes effectuées entre le mois d'août 1985 et le 
mois de juillet 1987, mais le MEIR n'a pas tenté de savoir pourquoi l'entreprise avait déclaré des 
ventes nulles pour cette période. 
 
 
4.90  Nous avons également constaté que certains renseignements vitaux fournis au 
cours du processus de prise de décision relativement à la contribution remboursable de 14,4 
millions de dollars étaient inexacts et incomplets. 
 
oDans la proposition soumise au ministre, on demandait le financement de 50 p. 100 des coûts 

au titre du PPIMD.  Le dossier faisait allusion à deux projets précédents pour lesquels 
les contributions du PPIMD représentaient ce pourcentage des coûts.  En réalité, le 
financement fourni au titre du PPIMD, pour ces deux projets, avait été moindre.  La 
contribution de 6,2 millions de dollars représentait 35 p. 100 des coûts du projet et les 
7,1 millions imposés par la modification, 42,5 p. 100 des coûts.  Une contribution de 2,9 
millions de dollars pour un projet d'immobilisations avait elle aussi représenté 35 p. 100 
des coûts. 

 
oLe volume des ventes prévisibles indiqué dans la proposition remise au ministre et dans la 

présentation au Conseil du Trésor était beaucoup plus élevé que celui qui avait été 
présenté dans les dernières projections de l'entreprise. 

 
oDans la présentation au Conseil du Trésor, le MEIR a indiqué que l'entreprise n'avait jamais 

versé de dividendes.  Il n'en est rien.  En 1987, l'entreprise avait versé 4,2 millions en 
dividendes sur les bénéfices de 1986. 

 
 
4.91  La contribution de 14,4 millions devait être remboursée en totalité moyennant un 
certain pourcentage de toutes les ventes de système d'affichage.  L'entente de contribution 
conclue avec l'entreprise stipulait que le remboursement de la contribution débuterait une fois 
terminé le remboursement de la première contribution de 6,2 millions de dollars et de la 
seconde contribution de 7,1 millions de dollars (ajoutée par suite d'une modification au projet).  
Toutefois, nous avons constaté que le premier contrat prévoyait un remboursement  
commençant lorsque les ventes annuelles des produits expressément visés par l'entente 
auraient atteint 25 millions de dollars.  Ces clauses de remboursement pourraient amener le 
non-remboursement des contributions, notamment si les ventes expressément visées par la 
première entente sont moindres que prévu. 
 
 
4.92  L'entreprise a reçu la première contribution en totalité, soit 13,3 millions de 
dollars.  On devra faire le recouvrement de toutes les sommes payées en trop à l'entreprise par 
le MEIR.  Le BSV a relevé un trop-payé de 314 000 $.  Le MAS en a exigé le remboursement. 
 



 
4.93  Le MEIR a pris connaissance de nos observations et a examiné à nouveau ces 
projets.  Des documents ont été préparés, qui précisent les exigences techniques auxquelles 
doit répondre le produit dont il est question dans le deuxième projet et celles auxquelles 
l'entreprise avait satisfait en mars 1988.  Selon le MEIR, bien que les deux projets soient 
étroitement liés, les exigences précisées dans les deux cas sont suffisamment différentes pour 
que l'on puisse parler de projets distincts.  Quant à savoir si l'octroi d'une aide en vertu du 
PPIMD était vraiment justifié, le MEIR a indiqué que la contribution de 14,4 millions de dollars 
était essentielle pour que l'entreprise puisse satisfaire aux exigences techniques minimales à 
temps pour profiter d'importants débouchés.  Bien que le MEIR ait indiqué qu'à son avis, les 
projets étaient distincts et admissibles à l'aide financière offerte dans le cadre du PPIMD, il a 
reconnu que la documentation et l'analyse à l'appui de ces projets n'étaient pas uniformes et 
présentaient des lacunes à plusieurs égards. 
 
 
4.94  Au chapitre de la rétroactivité, le MEIR estime également avoir eu raison 
d'autoriser la rétroactivité des coûts pour les deux projets bien que les renseignements au 
dossier ne soient pas suffisants pour justifier cette autorisation. 
 
 
4.95  La question de l'accès des vérificateurs du BSV aux données sur les ventes et 
celle du recouvrement des trop-payés sont en voie de règlement.  Il y a eu réception d'un 
remboursement de 160 517 $ et des négociations sont en cours afin d'obtenir un second 
remboursement.  Le MEIR nous a également fait savoir son intention d'obtenir une modification 
aux ententes pour clarifier l'intention première des signataires qui était que toutes les ventes 
soient prises en compte au chapitre du remboursement. 
 
 
Le ministère des Approvisionnements et Services - Difficultés suscitées par l'acquisition 
de véhicules de sauvetage et de lutte contre les incendies d'aéronefs en cas 
d'écrasement 
 
En 1986, le ministère des Approvisionnements et Services (MAS) a signé des contrats 

d'acquisition de véhicules du type mentionné en rubrique pour les aéroports dont le 
ministère des Transports (MDT) assure l'exploitation.  Les marchés en question 
portaient sur l'acquisition de 68 véhicules d'intervention rapide (VIR), au coût de 22,1 
millions de dollars. 

 
Selon le contenu des dossiers des deux ministères (le MAS et le MDT), l'acquisition des 

véhicules semble avoir suscité des difficultés majeures, engendrant les conséquences 
suivantes : 

 
odes coûts supplémentaires d'environ un million de dollars qu'a entraînés la décision initiale de 

diviser le marché entre deux fournisseurs et l'annulation ultérieure de cette 
disposition; 

 
ole paiement de 290 000 $ par le gouvernement pour résilier le marché avec l'un des 

fournisseurs; 
 



oun délai de plus de quatre ans avant que l'achat d'un équipement jugé urgent pour assurer la 
sécurité du public soit complété. 

 
 
4.96  Nous avons constaté des retards considérables dans l'adjudication du contrat 
d'achat pour les VIR.  Bien que le MDT ait présenté sa commande au cours de la période de 
janvier à juillet 1984, le gouvernement n'a accordé le premier marché (concernant 34 véhicules) 
au fournisseur qu'en avril 1986.  Le second marché (pour les 34 autres véhicules) n'a été 
accordé au fournisseur B qu'en septembre 1986.  
 
 
4.97  On a également divisé le contrat entre deux fournisseurs malgré les 
préoccupations manifestées en 1986 par le MAS et par le MDT, au sujet des capacités du 
fournisseur B à s'acquitter du travail.  Pour leur part, les représentants du ministère des 
Transports avaient exprimé une préférence à l'endroit du fournisseur que l'on estimait avoir les 
connaissances voulues.  Le fournisseur B nous a fait savoir qu'il avait toutes les capacités pour 
effectuer le travail. 
 
 
4.98  Lorsqu'il a scindé la commande, le gouvernement visait d'autres objectifs, 
notamment réduire le risque de livraisons tardives (vu l'urgence de disposer de ces véhicules), 
créer une seconde source d'approvisionnement, favoriser le développement technologique et 
créer des emplois.  La division du marché a entraîné la hausse du prix total convenu pour 
l'achat des 68 véhicules, qui est passé de 20,2 millions de dollars, soit le montant de la 
soumission initiale du fournisseur A, à 22,1 millions de dollars. 
 
 
4.99  Huit mois après la signature, le fournisseur B a informé le gouvernement qu'il ne 
pouvait remplir la commande selon les conditions du marché et il en a demandé la résiliation, 
par accord mutuel.  Subséquemment, le fournisseur B nous a avisé qu'il lui fallait mettre fin au 
marché en raison des difficultés qu'il éprouvait à ce moment-là à traiter avec des représentants 
du gouvernement. 
 
 
4.100  En vertu des dispositions de réalisation pour défaut d'exécution qui figurent dans 
le marché, le gouvernement aurait pu y mettre fin 45 jours après avoir avisé le fournisseur qu'il 
y avait défaut de sa part.  Au lieu d'appliquer cette disposition, le gouvernement a versé 290 
000 $ au fournisseur B et l'a libéré des conditions du marché.  Selon le MAS, ce versement a 
été effectué pour l'aider à conserver sa viabilité financière.  Le MAS a en outre précisé que ce 
paiement lui permettait d'accepter avant l'échéance l'offre du fournisseur pour la  production de 
toutes les unités attribuées initialement au fournisseur B. 
 
 
4.101  Enfin, en mai 1987, la portée du contrat initial du fournisseur concernant 34 
véhicules a été étendue afin d'y inclure la commande totale de 68 véhicules, au coût de 21,3 
millions de dollars, environ un million de plus que la soumission originale de 20,2 millions de 
dollars couvrant l'achat des 68 véhicules. 
 
 



4.102  En 1983, le MDT a signalé dans sa demande de fonds pour cet achat que les 
normes en cours qui s'appliquent à ses services de sauvetage et de lutte contre les incendies 
d'aéronefs en cas d'écrasement remontaient à 1962 et concernaient des aéronefs d'une ère 
révolue.  Le ministère avait abouti à la conclusion qu'il lui fallait remplacer d'urgence ses 
véhicules en service qui ne répondaient pas aux normes révisées de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale.  Le caractère urgent de ce besoin fut communiqué au MAS à diverses 
étapes du processus d'acquisition. 
 
 
4.103  Malgré l'urgence, plus de quatre années se sont écoulées entre la date de la 
commande des véhicules par le MDT et celle de la dernière livraison, en 1988.  Le MAS nous a 
fait savoir qu'à son avis, le perfectionnement technique des véhicules a empêché l'achèvement, 
plus tôt, du processus d'acquisition. 
 
 
4.104  Néanmoins, nous craignons que la réalisation tardive de ce projet ait compromis 
la sécurité du public.  Nous sommes d'avis que tout achat urgent d'équipement jugé important 
pour la sécurité devrait être effectué dans de plus brefs délais. 
 
 
Le ministère des Approvisionnements et Services et le ministère des Pêches et des 
Océans - Pratiques inacceptables dans la passation d'un marché 
 
Des pratiques inacceptables dans la passation d'un marché de services informatiques ont 

provoqué un différend avec le fournisseur en rapport avec le caractère approprié du 
montant versé.  

 
 
4.105  En 1987, le ministère des Approvisionnements et Services (MAS) a octroyé un 
marché pour le traitement informatique et les services de soutien du système de gestion 
financière (SGF) du ministère des Pêches et des Océans (MPO).  Le marché, tel que modifié en 
1988, prévoyait la prestation de services pour un montant mensuel fixe de 50 000 $, pendant 
cinq mois, avec option de prolongation jusqu'à trois mois après l'expiration du marché.  
 
 
4.106  Avant l'expiration du marché, le MAS a remarqué que les services continueraient 
d'être requis après la date d'expiration.  la demande du MPO, le MAS a soumis au fournisseur 
une demande de prolongation d'un mois de la durée du marché, selon les mêmes modalités.  
Toutefois, ni le MAS ni le MPO n'ont donné le préavis en temps voulu pour profiter de l'option 
stipulée dans le marché, et, par conséquent, ce dernier a expiré. 
 
 
4.107  Malgré cela, le fournisseur a continué de fournir les services requis même s'il 
avait exprimé de l'inquiétude au sujet de l'accroissement du volume de travail et des coûts.  Un 
différent est alors survenu et le fournisseur a réclamé des frais de 671 000 $ pour le mois de 
prolongation demandé par les ministères, et 615 000 $ de plus pour un accroissement apparent 
du volume de travail, au cours des cinq premiers mois du marché. 
 
 



 
4.108  Le MAS et le MPO nous ont signalé que le volume de travail était effectivement 
plus élevé que le niveau prévu par le marché.  Les deux ont négocié avec le fournisseur un 
règlement final du différend et de toutes les réclamations pour un montant de 250 000 $ et ils 
ont modifié le marché en conséquence.  Toutefois, selon la modification, apportée au cours du 
nouvel exercice financier, le paiement de 250 000 $ couvrait les services supplémentaires 
fournis au cours du mois de juin 1988, soit la période prévue par le marché original pour profiter 
de l'option de prolongation.  Le MAS nous a informés que le MPO avait été dans l'impossibilité 
de modifier sa demande de marché pour profiter de l'option.  Le MPO a reconnu que des 
services supplémentaires avaient donc été fournis sans un contrat en bonne et due forme. 
 
 
4.109  À notre avis, le fait qu'un fournisseur ait exécuté des travaux supplémentaires 
sans la confirmation d'un marché et que l'on ait omis de profiter correctement de l'option dans 
les délais prescrits sont des pratiques contractuelles inacceptables, qui, dans ce cas, ont donné 
lieu à un différend.   
 
 
Nécessité pour les ministères de concilier en temps voulu leurs registres comptables 
avec le Grand livre général du Canada.  
 
Bon nombre de ministères ont été incapables de concilier en temps voulu les données de leurs 

registres comptables avec celles du Grand livre général du Canada. Les conciliations 
n'étant pas faites en temps voulu, la fiabilité de l'information financière peut être mise en 
doute et les erreurs ou omissions risquent de s'accroître. 

 
 
4.110  La conciliation est un mécanisme de contrôle fondamental qui aide à garantir que 
l'information financière qu'utilisent les ministères pour leur gestion concorde avec celle du 
Grand livre général du Canada, laquelle est communiquée au public. La conciliation a pour but 
de relever les données incomplètes ou inexactes. Les agents financiers supérieurs des 
ministères sont responsables des conciliations et des autres contrôles comptables.  
 
 
4.111  Le Guide d'administration financière que publie le Bureau du contrôleur général, 
ainsi que les directives du receveur général précisent les échéances relatives aux conciliations. 
La directive du receveur général sur la conciliation a été révisée récemment, soit en 1987. La 
plupart des ministères n'ont pas satisfait aux exigences révisées sur la communication de 
l'information financière. La plupart d'entre eux n'ont pas fait la conciliation des comptes de 
passif PADE (paiements à la date d'échéance) et plus de la moitié des ministères ont produit en 
retard leurs rapports mensuels de conciliation. Certains ministères n'ont pu faire leur conciliation 
que bien après la fin de l'exercice, et dans d'autres cas, les rapports de conciliation présentaient 
des écarts restés sans explication et sans correction. 
 
 
4.112  Plusieurs parmi les plus grands ministères ont récemment investi des sommes 
importantes afin de se doter de nouveaux systèmes informatiques et de fournir ainsi aux 
gestionnaires des outils plus perfectionnés de comptabilité et de communication interne de 
l'information financière. La conciliation de l'information fournie par ces systèmes avec celle du 



Grand livre général du Canada s'est avérée difficile dans presque tous les cas. En ce qui a trait 
au délai et à la qualité des conciliations, ce sont ces nouveaux systèmes qui ont présenté les 
lacunes les plus sérieuses.  
 
 
4.113  Lors de notre examen des états financiers du gouvernement du Canada (voir la 
section 2 du volume I des Comptes publics), il nous a fallu avoir recours à des procédés de 
vérification supplémentaires puisque nous n'avons pu obtenir des systèmes financiers une 
information complète et exacte. Bien que nous n'ayons pas décelé d'erreurs importantes 
susceptibles d'influer sur les états financiers sommaires du Canada, il se peut tout de même 
que l'information financière utilisée dans les ministères visés ait été inexacte et qu'elle ait induit 
les utilisateurs en erreur. 
 
 
4.114  Il incombe au Bureau du contrôleur général de conseiller et de guider les 
ministères en ce qui a trait aux contrôles financiers. Sa récente publication technique intitulée 
«Les critères communs d'évaluation des systèmes de gestion financière», qui doit servir de 
guide pour la sélection des nouveaux systèmes financiers, ne donne pas comme «obligatoire» 
la conciliation automatisée avec le Grand livre général du Canada. Il faudrait examiner et  
modifier ces critères de manière à ce que le premier facteur considéré soit les procédures de 
conciliation. De plus, les agents financiers supérieurs des ministères devraient voir à ce que les 
données de leurs systèmes financiers et les soldes correspondants du Grand livre général du 
Canada soient conciliés chaque mois, comme l'exige la directive du receveur général. 
 
 
4.115  Le Bureau du contrôleur général et le receveur général, de concert avec les 
ministères, prennent actuellement plusieurs mesures pour que tous les ministères puissent 
effectuer les conciliations en temps voulu. Ces mesures comprennent : la révision des critères 
communs d'évaluation, la rédaction d'un manuel sur la conciliation qui doit paraître d'ici la fin de 
l'exercice, l'assurance que les nouveaux systèmes informatiques comportent des modules de 
conciliation et la recherche de moyens de communiquer plus rapidement aux ministères les 
données de conciliation. 
 
 
4.116  Tant que les conciliations ne seront pas faites en temps voulu et de façon 
régulière, il sera impossible de se fier à l'information que fournissent les systèmes de 
comptabilité des ministères pour la prise des décisions financières et administratives et 
l'établissement des rapports financiers destinés au public. 
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MISE EN OEUVRE DES PRINCIPES DIRECTEURS QUI S'APPLIQUENT AU CONTRÔLE ET 
À L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 
Points saillants 
 
5.1  D'énormes progrès ont été accomplis dans l'instauration des principes directeurs 
adoptés dans le cadre des modifications à la Loi sur l'administration financière en 1984.  Des 
améliorations sont possibles, mais, pour le moment, la plupart des éléments importants sont 
présents (paragraphes 5.87 et 5.88). 
 
 
5.2  La majorité des observateurs renseignés que nous avons interviewés  sont d'avis 
que les principes directeurs, tels qu'ils ont été appliqués, constituent un énorme progrès sur la 
façon de procéder jusqu'à maintenant.  Nous avons pu observer, au cours des dernières 
années, que le secteur des sociétés d'État a été caractérisé par la vigilance et la stabilité (5.23 
à 5.86). 
 
 
5.3  Les principes directeurs antérieurs s'appliquaient de façon inégale à un nombre 
croissant de sociétés d'État.  Désormais, et c'est là l'une des améliorations d'importance, à 
l'exception de quelques sociétés d'État qui sont exemptées, les principes directeurs actuels 
s'appliquent à toutes les sociétés d'État mères et, par leur intermédiaire, à leurs filiales en 
propriété exclusive (5.15 à 5.22). 
 
 
5.4  Un calendrier précis établi par la loi et les règlements indique les dates de 
présentation aux pouvoirs publics et, au besoin, de présentation devant le Parlement, des 
documents relatifs au contrôle central et à l'obligation de rendre compte.  Le calendrier fait 
l'objet d'un suivi rigoureux et il est respecté, ce qui témoigne de la considération pour les 
principes directeurs et de leur succès à venir (5.25 à 5.41). 
 
 
5.5  Le volume et l'actualité de l'information que reçoit le Parlement sur les sociétés 
d'État se sont considérablement améliorés.  Toutefois, la qualité demeure inégale, notamment 
au niveau de la formulation des objectifs et de leur rapport avec le rendement (5.42 à 5.47). 
 
 
5.6  Les rôles déterminés, attribués par la loi aux ministres responsables et aux 
conseils d'administration, ainsi que l'attitude de «non intervention» des organismes centraux les 
ont encouragés à les assumer sérieusement.  En général, les ministres s'assurent que les 
documents qui se rapportent au contrôle et à l'obligation de rendre compte et qu'on leur 
demande d'approuver ont fait l'objet d'un examen soigné.  La plupart des conseils 
d'administration jouent un rôle important dans la gestion des sociétés d'État (5.22 à 5.72). 
 
 



5.7  Les nouveaux principes directeurs sont exhaustifs et prévoient un équilibre 
raisonnable entre les intérêts des divers intervenants.  Néanmoins, ils ne sont pas les seuls à la 
source des améliorations manifestes réalisées.  L'attention ferme et soutenue de tous les 
intéressés a nettement contribué à ce succès. 
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MISE EN OEUVRE DES PRINCIPES DIRECTEURS QUI S'APPLIQUENT AU CONTRÔLE ET 
À L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 
Introduction 
  
 
Un nouveau régime de contrôle et d'obligation de rendre compte pour les sociétés d'État 
 
5.8  Au mois de juin 1984, pour répondre à une inquiétude croissante devant 
l'absence de contrôle efficace en ce qui concerne les sociétés d'État, le Parlement a présenté le 
projet de loi C-24 modifiant la Loi sur l'administration financière (LAF) en ce qui a trait au 
contrôle des sociétés d'État.  Le projet de loi C-24 prévoyait un régime de contrôle et 
d'obligation de rendre compte pour la plupart des sociétés d'État, sous la forme de la nouvelle 
partie XII de la Loi qui devait devenir la partie X, le 12 décembre 1988, conformément aux Lois 
révisées du Canada, 1985. 
 
 
5.9  Dans le chapitre que voici, nous faisons état de la mise en oeuvre et de la 
situation du régime qui figure à la partie X de la Loi, quelque cinq années après son entrée en 
vigueur, soit le 1er septembre 1984.  Notre examen s'est forcément concentré sur la mise en 
oeuvre des éléments clés des principes directeurs et non sur l'incidence réelle du régime sur le 
rendement et sur l'obligation de rendre compte des sociétés d'État. 
 
 
5.10  Suivant la définition de la Loi sur la gestion des finances publiques, les sociétés 
d'État sont des sociétés mères ou des filiales à cent pour cent (filiales en propriété exclusive) 
qui appartiennent, directement ou indirectement, à Sa Majesté.  La partie X énonce les 
principes directeurs relatifs au contrôle et à l'obligation de rendre compte des sociétés d'État 
dont le nom figure à l'annexe III de la LGFP et de leurs filiales en propriété exclusive. 
 
 
5.11  En plus des sociétés d'État, le gouvernement fédéral détient des intérêts globaux 
ou partiels dans un grand nombre d'organisations de type personne morale.  Ceci comprend, 
par exemple, les «établissements publics» chargés de fonctions étatiques d'administration, de 
recherche, de contrôle, de conseil ou de réglementation et les sociétés où il possède des 
intérêts en copropriété avec d'autres gouvernements ou avec le secteur privé.  Vu que la 
définition de ces sociétés d'État ne s'applique pas à ces organisations, elles ne sont pas 
assujetties aux principes directeurs énoncés dans la partie X. 
 
 
Contexte 
 
Faits qui ont mené à l'instauration du nouveau régime 
 
5.12  Le projet de loi C-24 a été présenté en 1984 à la suite d'une période d'inquiétude 
croissante au sein du Parlement, du gouvernement et du public au sujet du contrôle, de la 
direction et de l'obligation de rendre compte des sociétés d'État.  Le régime de contrôle et 
d'obligation de rendre compte (partie VIII de la LAF) n'avait pas connu de modification notable 



depuis son adoption en 1952 jusqu'au moment de la présentation des modifications à la Loi sur 
l'administration financière.  Par contre, au cours de cette période, l'utilisation par le 
gouvernement de la formule de personne morale, en vue de l'application de la politique 
publique, avait considérablement évolué. 
 
 
5.13  À la fin des années 70 et au début des années 80, le débat sur les sociétés 
d'État s'est amplifié, en partie en raison de certaines pratiques commerciales douteuses, des 
énormes pertes subies par certaines sociétés d'État et de l'inquiétude croissante manifestée par 
le grand public vis-à-vis de la responsabilité du gouvernement.  Le débat n'était pas centré sur 
le rôle des sociétés d'État, mais sur l'équilibre à créer entre un contrôle et une direction 
convenables venant du Parlement et du gouvernement, d'une part, et sur le niveau d'autonomie 
à accorder aux sociétés d'État et leur obligation de rendre compte, d'autre part. 
 
 
5.14  Bon nombre d'études importantes sur les sociétés d'État ont été menées au 
cours de cette période.  Citons, entre autres, le «livre bleu» publié par le Bureau du Conseil 
privé en 1977, les travaux de la Commission royale d'enquête sur la gestion financière et 
l'imputabilité (la Commission Lambert), les chapitres de nos rapports annuels de 1976, 1979 et 
1982 et une série de rapports du Comité permanent des comptes publics de la Chambre des 
communes.  Tous ces documents montraient à quel point une révision approfondie du cadre 
législatif devenait nécessaire. 
 
 
Profil des sociétés d'État 
 
De nouvelles sociétés d'État ont été promptement inscrites, ce qui garantit l'intégralité du 
champ d'application du régime 
 
5.15  À l'exception de sept sociétés d'État qui sont exemptées de l'application de la loi, 
en raison de leur nature spéciale, toutes les autres étaient inscrites dans l'annexe III de la Loi 
sur l'administration financière, lorsqu'elle a été modifiée.  De plus, la partie X prévoit qu'une 
société d'État mère constituée ou acquise après cette date doit être inscrite dans l'annexe, dans 
les soixante jours qui suivent ou être dissoute.  Depuis septembre 1984, les nouvelles sociétés 
ont été inscrites sans retard et l'annexe III demeure à jour. 
 
 
5.16  Les choses ne se déroulaient pas ainsi avant l'adoption des principes directeurs 
modifiés.  Ceux-ci (partie VIII)  s'appliquaient alors uniquement aux sociétés d'État inscrites et 
non pas à leurs filiales en propriété exclusive.  De plus, aucune disposition n'exigeait 
l'inscription des nouvelles sociétés, et la plupart du temps les annexes n'étaient pas mises à 
jour au moment de la création ou de l'acquisition de nouvelles sociétés ou de leur changement 
de statut.  Il s'ensuit que la portée du régime n'était ni complète, ni actuelle. 
 
 
5.17  La Loi sur la gestion des finances publiques répartit les sociétés d'État en deux 
groupes :  
 
 



 
oAnnexe III, partie I.  Elle comprend les sociétés mères dont les dépenses de fonctionnement 

sont habituellement financées par des crédits et(ou) qui exercent leurs activités dans un 
milieu non compétitif. 

 
oAnnexe III, partie II.  Elle comprend les sociétés mères qui, aux yeux du gouverneur en 

conseil, exercent leurs activités en régime de concurrence et qui ne dépendent pas 
habituellement de crédits parlementaires pour financer leurs dépenses de 
fonctionnement. 

 
 
5.18  La pièce 5.1 montre qu'au 1er septembre 1984, il y avait 46 sociétés d'État 
mères nommées en annexe, auxquelles se greffaient 134 filiales en propriété exclusive.  Entre 
cette date et le 31 décembre 1988, le nombre de sociétés mères est tombé à 44 et le nombre 
de filiales en propriété exclusive, à 125.  Au cours de la même période, une société d'État a été 
ajoutée au nombre des sociétés exemptées des dispositions de la partie X. 
 
 
Piece 5.1 
 
 NOMBRE DE SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 Septembre 1984 Décembre 1988 
Sociétés mères 
 
Annexe III, partie I (1)  37  32 
Annexe III, partie II (1)  9  12
 
  46  44 
 
Sociétés exemptées  7  8
 
  53  52 
 
Filiales en propriété exclusive  134  125
 
TOTAL  187  177 
 
 
(1) L'annexe III était auparavant l'annexe C, ceci jusqu'au 12 décembre 1988 
 
 
5.19  La pièce 5.2 souligne l'importance de tenir les annexes à jour si l'on veut 
maintenir complète et actuelle la portée du régime.  Comme le montre cette pièce, la situation 
des sociétés d'État est dynamique.  Le changement net (-2) du nombre des sociétés mères 
inscrites aux annexes découle de la création de 10 sociétés et de la dissolution ou de la 
privatisation de 12 autres dans l'intervalle. 
 
 



5.20  Bien qu'il n'apparaisse pas à la pièce 5.2, le changement (-9) du nombre de 
filiales en propriété exclusive au cours de cette période d'environ quatre ans est également le 
résultat net d'une énorme activité de création ou d'acquisition de sociétés et de la vente ou de 
la dissolution d'autres.  Par exemple, au cours de l'exercice clos le 31 mars 1988, le nombre de 
filiales en propriété exclusive est passé de 114 à 125; cette augmentation (11) découle de 
l'ajout de 19 filiales en propriété exclusive et de la suppression de 8 autres. 
 
 
5.21  La pièce 5.3  présente le profil des sociétés d'État, au 31 juillet 1985 et au 31 
juillet 1988.  La pièce montre qu'en 1988, les sociétés d'État inscrites employaient près de 135 
000 personnes et avaient un actif total de près de 49 milliards de dollars et un passif de 37 
milliards de dollars.  Les données montrent que le nombre d'emplois a diminué d'environ 20 p. 
100 au cours de la période de trois ans et que l'actif et le passif ont également connu une 
légère baisse.  Les crédits  budgétaires annuels octroyés par le gouvernement fédéral ont 
diminué d'environ 23 p. 100, passant de 4,7 milliards de dollars à 3,6 milliards de dollars. 
 



Piece 5.2 
 
 SOCIÉTÉS MÈRES INSCRITES ET RAYÉES 
 AUX ANNEXES DE LA LGFP 
 DEPUIS SEPTEMBRE 1984 
 
Inscrites Date Remarques 
 
Société du port de Halifax Déc.1984 
Société du port de Québec Déc.1984 Faisaient partie de la  
Société du port de Prince Rupert Déc.1984 Société canadienne des ports 
Corporation Place du Havre Canada Déc.1984 
Centre international  
  d'exploitation des océans Fév.1985 
Société de construction des  
  musées du Canada Inc. Juill.1985 
Société du port de St. John's  Déc.1985 Faisait partie de la  
  Société canadienne des   
ports 
Marine Atlantique Inc. Déc.1986 Ancienne filiale du CN 
Société du port de Saint-Jean Fév.1987 Faisait partie de la  
  Société canadienne des  ports 
Société de développement du Cap-Breton Déc.1988 
 
Rayées 
 
La Société des transports du  
Nord Limitée Juill.1985 Privatisée (Juill. 1985) 
Pêcheries Canada Inc.Avr. 1986 Privatisée (Avr. 1986) 
Uranium Canada LtéeMars 1986 Dissoute (Déc. 1985) 
Les Arsenaux canadiens Limitée Mai 1986 Privatisée (Mai 1986) 
Société canadienne des paris sportifs Sept.1986 Dissoute (Juin 1985) 
Loto Canada Inc.Sept.1986 Dissoute (Juill. 1985) 
St. Anthony Fisheries Limited Août 1987 Dissoute (Mars 1987) 
Societa a responsibilita  
  limitata Immobiliare  
  San Sebastiano Sept.1987 Dissoute (Déc. 1985) 
CanagrexOct. 1987Dissoute (Oct.1987) 
Commission d'énergie du Nord canadien Mai 1988 Cédée au 
gouvernement   des Territoires (Mai 1987) 
Air CanadaOct. 1988Privatisée en partie (Oct.1988) 
Téléglobe Canada*    - Vente des immobilisations   (Avr.  1987) 
 
  
 
*Téléglobe Canada existe toujours en raison du remboursement de certaines obligations envers 

des institutions financières. 
 
 



5.22 Malgré la diminution de la taille du secteur, les sociétés d'État continuent d'occuper une 
place importante dans l'économie canadienne.  Beaucoup d'entre elles jouent un rôle 
prépondérant dans leur branche d'activité.  Citons, entre autres, la Société canadienne 
d'hypothèques et de logement, la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et 
Petro-Canada. 
 
 
Principes directeurs en vue du contrôle et de l'obligation de rendre compte 
  
 
La loi a clarifié les rôles et les attributions et a établi plusieurs mécanismes de contrôle 
et d'obligation de rendre compte 
 
5.23  Le gouvernement a communiqué ses intentions au sujet de la modification de la 
Loi sur l'administration financière dans un exposé du président du Conseil du Trésor au moment 
de la présentation du projet de loi à la Chambre des communes (Conseil du Trésor du Canada 
«Nouvelle loi proposée sur le contrôle et l'obligation de rendre compte des sociétés de la 
Couronne»; exposé du président du Conseil du Trésor, l'honorable Herb Gray, mars  1984).  
Voici les éléments essentiels des principes directeurs proposés : 
 
ol'application des principes à toutes les sociétés d'État mères et, par leur intermédiaire, à leurs 

filiales en propriété exclusive; 
 
ola clarification et la définition des attributions du Parlement, du gouvernement et des ministres 

responsables et conseils d'administration;  
 
ol'approbation par le Parlement de la création, du mandat, du financement et de la cession de 

chaque société d'État mère; 
 
ola communication systématique et prompte d'information pertinente au Parlement pour qu'il 

puisse déterminer si les sociétés d'État atteignent leurs objectifs pour chaque période de 
planification et assurer l'obligation de rendre compte; 

 
ola responsabilité du gouvernement à l'égard des décisions budgétaires et stratégiques de 

toutes les sociétés d'État mères et, par leur intermédiaire, de celles de leurs filiales en 
propriété exclusive, ainsi qu'à l'égard des directives données aux sociétés mères; 

 
oun régime de vérification rigoureux comprenant une vérification interne, une vérification 

annuelle externe et un examen spécial périodique externe. 
 
 
5.24  En mettant ces principes à l'oeuvre, la loi clarifiait les rôles et les attributions, 
d'une part, et établissait un certain nombre de mécanismes de contrôle et d'obligation de rendre 
compte, d'autre part.  La pièce 5.4 montre, sous forme schématique, les relations entre les 
mécanismes clés de contrôle et d'obligation de rendre compte et les rôles et les attributions des 
principaux intervenants, comme cela est stipulé dans la loi. 
 
 
 



Le rôle du Parlement 
 
La loi prescrit l'information qui doit être soumise au Parlement 
 
5.25  Il incombe au Parlement d'examiner minutieusement et d'autoriser les déboursés 
de fonds publics pour les sociétés d'État tout comme il le fait pour d'autres entités et, de plus, il 
est l'autorité à qui le gouvernement rend compte de l'atteinte des objectifs connexes de 
politique publique.   Voici les documents qui, aux termes de la loi, doivent être déposés devant 
chaque chambre du Parlement : 
 
oles résumés des plans d'entreprise et les budgets d'investissement de toutes les sociétés 

d'État mères inscrites; 
 
oles résumés des budgets de fonctionnement des sociétés mères désignées à la partie I de 

l'annexe III; 
 
oles rapports annuels des sociétés d'État mères; 
 
oles rapports trimestriels et annuels du président du Conseil du Trésor; 
 
oles directives données par le gouverneur en conseil aux sociétés d'État. 
 
 
5.26  Par ailleurs, le gouverneur en conseil pourrait exiger d'une filiale en propriété 
exclusive qu'elle respecte toutes les dispositions de la partie X, comme si elle était une société 
d'État mère.  Jusqu'à maintenant, trois filiales de la Société immobilière du Canada Limitée et la 
Corporation Petro-Canada pour l'assistance internationale (une filiale en propriété exclusive de 
Petro-Canada) se sont vu imposer cette exigence (voir la pièce 5.3). 



Piece 5.4 
 
 ÉLÉMENTS ESSENTIELS DES PRINCIPES DIRECTEURS RELATIFS  
 AU CONTRÔLE ET À L'OBLIGATION DE RENDRE COMPTE DES SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 Parlement Gouverneur Conseil Ministre Conseil 
  en conseil du Trésor  d'administration 
 
Plans/Budgets 
- Plan d'entreprise  Approuve  Recommande (2) 
- Budget de fonctionnement  Approuve Recommande 
- Budget d'investissement  ApprouveRecommande (2) 
- Résumés des plans/ 
  budgets Reçoit   Approuve 
 
Rapports 
- Rapport annuel Reçoit 
- Rapport annuel 
  consolidé Reçoit  Prépare 
- Rapport trimestriel 
  (au dépôt) Reçoit  Prépare 
 
Directives Reçoit Approuve  Recommande Conseille 
 
Création, acquisition,  
aliénation, dissolution 
- Sociétés mères Approuve 
- Filiales  Approuve 
 
Nominations 
- Directeurs  Approuve  Désigne  Conseille 
- Administrateurs- 
  dirigeants  Désigne   Désigne 
- Dirigeants     Conseille 
- Vérificateurs de  
  société mère  Désigne 
 
Vérifications 
- Vérification interne 
- Vérification annuelle  
  (rapport) Reçoit (1)   Reçoit 
- Examen spécial 
  (rapport)     Reçoit 
 
  
 
(1) Inclus dans le rapport annuel de la société 
(2)La recommandation du ministre des Finances pourrait également être requise dans certains 

cas; par exemple, lorsque l'emprunt de sommes importantes est proposé. 
 



La loi confère au Parlement un rôle direct pour ce qui est des principes directeurs qui 
s'appliquent au contrôle et à l'obligation de rendre compte 
 
5.27  Le rôle du Parlement, en ce qui concerne les principes directeurs relatifs au 
contrôle et à l'obligation de rendre compte, ne se limite pas à poser des questions au 
gouvernement et à le tenir responsable, ni à voter le Budget des dépenses au moyen duquel les 
crédits de fonctionnement, les prêts et les avances de fonds sont consentis aux sociétés d'État. 
 La loi attribue au Parlement un rôle direct l'autorisant à créer ou à acquérir des sociétés d'État 
mères, à les céder ou à les dissoudre et à définir les objectifs des sociétés en question.  Par 
conséquent, il est indispensable à l'exercice de son pouvoir que le Parlement dispose d'une 
information prompte et fiable. 
 
 
Le rôle du gouvernement 
 
La loi confère au gouvernement les principales responsabilités en ce qui a trait au 
contrôle des sociétés d'État  
 
5.28  La pièce 5.4 présente les principales fonctions attribuées aux termes de la partie 
X au gouvernement, plus exactement au gouverneur en conseil (c'est-à-dire, le Cabinet), au 
Conseil du Trésor, au ministre des Finances et au ministre de tutelle (ministre responsable).  En 
voici un aperçu : 
 
oPlans et budgets.  Avant l'adoption de la partie X, il existait des contrôles relatifs aux budgets 

de fonctionnement et d'investissement.  Désormais, les sociétés d'État mères sont 
tenues de soumettre au Cabinet tous les ans des plans d'entreprise pluriannuels, sur la 
recommandation du ministre responsable.  Cette exigence est un élément essentiel à 
l'intégrité du régime de contrôle et d'obligation de rendre compte.  En effet, dans le plan 
d'entreprise sont énoncés les objectifs et les stratégies de la société que le 
gouvernement doit approuver et qui servent ensuite de repère pour l'évaluation du 
rendement. 

 
oInstructions (directives).  Le gouverneur en conseil pourrait donner des directives qui ont 

force exécutoire à une société d'État mère s'il estime qu'il est d'intérêt public de le faire. 
Il agit sur recommandation du ministre responsable qui aura, au préalable, consulté le 
conseil d'administration au sujet de leur teneur et de leur incidence éventuelle.  Il avait 
été prévu au départ que ce pouvoir serait utilisé avec réserve, et l'usage ne l'a pas 
démenti.  En pratique, le gouvernement dispose de nombreux recours officiels et non 
officiels pour diriger une société. 

 
oOpérations concernant les filiales.  Certaines opérations d'une société d'État mère ou d'une 

filiale en propriété exclusive doivent être approuvées par le gouverneur en conseil, 
notamment, la constitution ou l'acquisition d'une filiale, la dissolution ou la fusion d'une 
filiale en propriété exclusive et la vente ou la cession d'actions ou d'éléments d'actif 
d'une filiale en propriété exclusive.  Aux termes de la partie X, le gouverneur en conseil 
n'est pas tenu d'approuver les modification du mandat d'une filiale en propriété 
exclusive.  Par contre, les mandats des filiales sont régis par une disposition qui interdit 
toute opération qui n'est pas conforme aux objectifs de la société mère. 

 



 
oNominations.  Selon la loi, le gouverneur en conseil décide des nominations aux postes clés 

des sociétés d'État mères.  Les administrateurs sont nommés par le ministre 
responsable, avec l'approbation du gouverneur en conseil.  Le gouverneur en conseil 
nomme ou révoque le président, le chef de la direction et tout administrateur qui est 
aussi dirigeant de la société et il fixe leur rémunération. 

 
 
La Direction générale des sociétés d'État a joué un rôle d'importance dans la mise en 
oeuvre de la loi 
 
5.29  Les responsabilités attribuées, aux termes de la partie X au gouvernement (et 
notamment au Cabinet, au Conseil du Trésor et au ministre des Finances) exigeaient le 
renforcement du rôle des représentants des organismes centraux.  Bien que la loi ne le prévoie 
pas expressément (et que cet aspect ne figure pas non plus à la pièce 5.4), la Direction 
générale des sociétés d'État qui relève à la fois du ministère des Finances et du Secrétariat du 
Conseil du Trésor a joué un rôle important dans la mise en oeuvre de la loi. 
 
 
5.30  Cette Direction générale, créée en 1984 à partir de groupes qui travaillent 
séparément sur des questions touchant les sociétés d'État au ministère des Finances et au 
Secrétariat du Conseil du Trésor, est le principal véhicule qui permet aux pouvoirs publics de 
coordonner la gestion de ses sociétés d'État.  La Direction générale agit en qualité de «gardien 
du régime» et fournit des conseils aux ministres du Conseil du Trésor et au ministre des 
Finances sur des questions de politique concernant les sociétés d'État ainsi que sur leurs 
ressources, leurs activités et leur rendement.  Au cours de la période d'examen, la Direction 
générale a mis sur pied les principaux processus prévus à la partie X et les a coordonnés avec 
les autres processus (comme les autorisations particulières demandées dans les présentations 
au Conseil du Trésor, les mémoires au Cabinet et le Budget des dépenses) qui influent sur le 
contrôle et l'obligation de rendre compte des sociétés d'État. 
 
 
Le rôle des sociétés d'État 
 
Le rôle du conseil d'administration diffère énormément de celui de son équivalent dans 
le secteur privé 
 
5.31  Selon un principe général du droit commercial, une société est représentée par 
son conseil d'administration.  Par conséquent, lorsque la partie X (ou toute autre loi pertinente) 
impose une fonction à une société d'État, la fonction est en fait imposée au conseil 
d'administration, à moins qu'un autre intervenant ne soit désigné.  Cette attribution est 
soulignée dans la partie X par l'énoncé selon lequel le conseil d'administration est chargé de la 
gestion des affaires, des activités et autres questions touchant la société.  Dans la partie X sont 
également énoncées les fonctions, attributions et dispositions en matière de conflit d'intérêts qui 
s'appliquent aux administrateurs des sociétés d'État et qui sont très semblables à celles qui 
s'appliquent aux administrateurs de sociétés du secteur privé dans la Loi sur les sociétés par 
actions (auparavant Loi sur les sociétés commerciales canadiennes). 
 
 



5.32  Quoi qu'il en soit, le rôle officiel attribué au conseil d'administration est 
relativement circonscrit, et sous plusieurs aspects, il est consultatif.  Par exemple, le ministre 
responsable est tenu de consulter le conseil d'administration avant de donner des directives, de 
nommer des administrateurs-dirigeants et de nommer ou de révoquer des vérificateurs.  
Contrairement au secteur privé, le conseil d'administration d'une société d'État mère n'exerce 
aucun contrôle sur la nomination ou la rémunération du chef de la direction. 
 
 
La loi établit et élabore un régime de vérification 
 
5.33  La partie X clarifie en outre le rôle du conseil d'administration et énonce 
également un régime de vérification détaillé et novateur pour les sociétés d'État.  Les 
dispositions concernant la vérification sont décrites plus en détail dans la suite du présent 
chapitre. 
 
 
Mise en application des principes directeurs 
  
 
Au niveau du Parlement 
 
Différences importantes entre les sociétés d'État et les sociétés privées 
 
5.34  Il y a de nombreuses similitudes entre les sociétés d'État et celles du secteur 
privé, mais il y a aussi des différences marquées, notamment : 
 
oLa propriété.  La propriété de l'État représente un investissement de deniers publics fait au 

nom des contribuables.  Contrairement aux actionnaires des sociétés du secteur privé, 
les contribuables ne peuvent, individuellement, se départir de leur «investissement» 
dans les sociétés d'État et utiliser leurs fonds à d'autres fins. 

 
oLe financement.  L'investissement en fonds publics est autorisé par le Parlement et peut 

prendre la forme, notamment d'une participation dans la société, de prêts ou de crédits 
de fonctionnement.  

 
oLes objectifs.  Le mandat des sociétés d'État étant approuvé par le Parlement, les sociétés 

d'État sont fréquemment tenues de poursuivre des objectifs de politiques d'intérêt public 
qui peuvent rivaliser avec les objectifs commerciaux ou même avec d'autres objectifs de 
politiques d'intérêt public.  

 
oExigences spéciales.  Les sociétés d'État sont soumises à diverses exigences législatives et 

autres, ce qui n'est pas le cas pour les sociétés du secteur privé. Par exemple, l'égalité 
en matière d'emploi, les langues officielles et l'accès à l'information. 

 
 
Le Parlement exige une information complète, actuelle et fiable sur les sociétés d'État 
 
5.35  Compte tenu des caractéristiques décrites ci-dessus, le mode de responsabilité 
qui s'applique aux sociétés d'État ne peut être le même que celui qui existe entre les sociétés 



du secteur privé et leurs actionnaires.  Plus précisément, comme le Parlement exerce certaines 
des fonctions associées à la propriété (vote les crédits, autorise la création, l'acquisition, la 
dissolution, la liquidation et les buts de sociétés mères), les sociétés d'État ont l'obligation de 
rendre compte non seulement à l'actionnaire officiel (Sa Majesté), mais aussi au Parlement.  La 
partie X le reconnaît et précise que  «Les sociétés d'État sont responsables en dernier ressort 
devant le Parlement, par l'intermédiaire de leur ministre de tutelle, de l'exercice de leurs 
activités.» 
 
 
5.36  L'information au Parlement.  Comme on l'a déjà mentionné, le Parlement doit 
disposer d'une information complète, opportune et fiable sur les sociétés d'État pour assurer 
l'obligation de rendre compte, notamment des documents suivants, en vertu de la partie X : 
 
oles résumés des plans, budgets d'investissement et (pour ce qui est des sociétés 

nommées dans l'annexe III, partie I) les budgets de fonctionnement.  
Conformément au règlement qui émane du Conseil du Trésor, les résumés doivent être 
déposés devant chaque chambre du Parlement, dans les 30 premiers jours de séance 
de la chambre qui suivent l'approbation des plans et budgets par le gouverneur en 
conseil et par le Conseil du Trésor, respectivement. 

 
oles rapports annuels des sociétés d'État.  Les rapports annuels doivent être soumis au 

ministre responsable et au président du Conseil du Trésor dans les trois mois qui 
suivent la fin de l'exercice de la société.  Le ministre fait déposer le texte du rapport 
devant chaque chambre du Parlement, dans les 15 premiers jours de séance de la 
chambre qui suivent la date de réception. 

 
oles rapports annuels consolidés du président du Conseil du Trésor.  Tous les ans, le 31 

décembre au plus tard, le président du Conseil du Trésor doit déposer un rapport annuel 
consolidé sur les affaires et les activités de toutes les sociétés d'État mères, pour 
l'exercice financier clos le ou avant le 31 juillet précédent.  En pratique, le gouvernement 
a choisi de présenter ce rapport (Rapport annuel au Parlement sur les sociétés d'État et 
les autres sociétés en coparticipation du Canada) sous la forme du volume III des 
Comptes publics du Canada. 

 
oles rapports trimestriels du président du Conseil du Trésor.  Le président du Conseil du 

Trésor doit présenter, dans les 30 jours de séance qui précèdent la fin de chaque 
trimestre, un rapport sur les dates de la présentation, par les ministres responsables, 
des rapports annuels et des résumés des plans et budgets des sociétés d'État 
assujetties aux dispositions relatives à la communication d'information de la partie X. 

 
oDirectives du gouverneur en conseil.  Le texte de toute directive donnée aux sociétés d'État 

mères par le gouverneur en conseil doit être déposé dans les 15 jours de séance qui 
suivent le moment où la directive est donnée. 

 



Le volume et l'actualité de l'information au Parlement se sont améliorés 
 
5.37  Volume et actualité de l'information.  Nous avons conclu que le volume et 
l'actualité de l'information que le Parlement reçoit se sont nettement améliorés, 
comparativement à la situation qui existait avant les modifications à la Loi sur l'administration 
financière.  Le volume de l'information dont dispose actuellement le Parlement et le public s'est 
amélioré, et de loin, depuis le rapport que nous avions présenté pour la première fois à ce sujet 
en 1976.  On ne savait même pas alors quel était au juste le nombre des sociétés d'État. 
 
 
5.38  Le dépôt des résumés des plans des sociétés est une toute nouvelle exigence, 
tout comme celle qui a trait aux dates de présentation des rapports trimestriels.  L'une et l'autre 
favorisent l'ordre et la méthode dans le processus.  L'information que renferme le rapport 
annuel consolidé du président du Conseil du Trésor est beaucoup plus complète que celle dont 
disposait le Parlement avant l'entrée en vigueur de la partie X.  L'on pourrait envisager des 
moyens d'assurer à cette information une «visibilité» plus générale. 
 
 
5.39  La pièce 5.5 présente pour chacune des quatre dernières années le nombre et le 
pourcentage de rapports déposés conformément aux calendriers établis par loi ou règlement.  Il 
montre de plus qu'en 1988, 88 p. 100 des rapports annuels des sociétés ont été déposés dans 
les délais prescrits.  Par contre, notre rapport de 1982 sur l'obligation de rendre compte des 
sociétés d'État indiquait qu'en 1981 et en 1982, plus de la moitié des rapports annuels étaient 
déposés plus de six mois après la clôture des exercices financiers visés. 
 
 
5.40  Pour ce qui est des résumés des plans et des budgets, le respect des délais 
laisse encore à désirer par rapport à celui des rapports annuels.  Les données montrent qu'en 
1988, 63 p. 100 des résumés des plans des sociétés et 52 p. 100 des résumés des budgets 
avaient été déposés, conformément aux délais prescrits, et que 20 et 19 p. 100, 
respectivement, avaient été déposés dans les 30 jours de séance qui suivaient la date limite.  
L'année 1988 a été marquée par certains progrès, comparativement aux trois années 
précédentes. 
 
 
5.41  Depuis 1986, le président du Conseil du Trésor écrit tous les ans aux ministres 
responsables pour attirer leur attention sur les résultats de l'année précédente et les 
encourager à respecter les délais.  Néanmoins, il s'agit d'un domaine où les améliorations sont 
possibles.  Les calendriers sont établis par règlement et, mis à part des circonstances 
exceptionnelles, ils devraient être rigoureusement respectés. 
 
 
La qualité de l'information au Parlement laisse à désirer 
 
5.42  Qualité de l'information.  Bien que des progrès aient été réalisés sur le plan du 
volume et de l'actualité de l'information qu'a reçue le Parlement, la qualité de l'information que 
renferment les résumés des plans et des budgets des sociétés et leurs rapports annuels 
demeure inégale, ce qui nuit à la l'obligation de rendre compte des sociétés devant le 
Parlement. 



 
 
5.43  La qualité des résumés des plans et budgets des sociétés s'est améliorée au 
cours des quatre cycles (1985 à 1988) sur lesquels a porté notre examen.  L'analyse que nous 
avons faite d'un échantillon de résumés de plans déposés en 1988 révèle que la plupart portent 
sur les principaux aspects des plans connexes (tels que les objectifs, les stratégies et les 
mesures du rendement pour la période de planification).  Toutefois, l'étendue des résumés varie 
et certains n'offrent pas une image exacte des documents originaux.  Nous avons également 
constaté que de nombreux résumés ne respectaient pas les «Lignes directrices pour la 
préparation des résumés des plans d'entreprise, des budgets d'investissement et des budgets 
de fonctionnement» publiées par le Conseil du Trésor en mars 1987.  Nous avons conclu que 
d'autres améliorations étaient possibles et souhaitables. 
 
 
Les processus font défaut pour assurer la qualité des résumés des plans et des budgets, 
ainsi que le contrôle du respect des lignes directrices 
 
5.44  Il convient de noter qu'il n'existe au sein du gouvernement aucun processus qui 
garantisse la qualité et l'intégralité de l'information que renferment les résumés des plans et des 
budgets déposés au Parlement.  Il n'existe pas non plus de moyen pour déterminer dans quelle 
mesure les lignes directrices applicables ont été respectées. 
 
 
Les rapports annuels indiquent rarement, comme cela est exigé, dans quelle mesure les 
sociétés d'État ont atteint leurs objectifs 
 
5.45  Selon la partie X, les rapports annuels doivent comprendre, entre autres, un 
énoncé de la mesure dans laquelle la société a atteint les objectifs fixés pour l'exercice 
financier, ainsi que les données quantitatives sur le rendement que le Conseil du Trésor peut 
exiger.  Le plus souvent, l'information que renferment les rapports annuels omet l'aspect de 
l'obligation de rendre compte qui consiste à faire le lien entre le rendement au cours de la 
période visée et les objectifs énoncés dans les résumés des plans d'entreprise et des budgets.  
L'examen des rapports annuels nous a permis de constater qu'ils précisent rarement dans 
quelle mesure les objectifs ont été atteints.  Dans certains cas, les objectifs de l'exercice visé 
n'y sont même pas présentés. 
 
 
5.46  Le Conseil du Trésor n'a pas exercé son droit d'exiger que des données 
quantitatives sur le rendement figurent dans les rapports annuels.  Bien qu'en pratique de 
nombreuses sociétés fournissent ce genre de données, celles-ci sont rarement rattachées (ou 
susceptibles de l'être) à des objectifs.  
 
 
5.47  La partie X prévoit que le Conseil du Trésor peut adopter des règlements sur la 
forme et le contenu des rapports annuels et des résumés des plans d'entreprise et des budgets. 
 Bien que des lignes directrices (à ne pas confondre avec les règlements) sur le contenu des 
résumés aient été publiées, il n'existe pas encore de lignes directrices ou de règlement 
concernant les rapports annuels.  Au moment de notre étude, la Direction générale des sociétés 
d'État rédigeait un projet de lignes directrices à ce sujet. 



 
 
La plus grande partie de l'information fournie au Parlement, au cours de la période 
d'examen, n'a pas été utilisée de façon explicite 
 
5.48  L'usage que le Parlement fait de l'information.  Vu que les résumés et les 
rapports annuels des sociétés constituent les principaux documents en matière de 
responsabilité devant le Parlement, ils sont automatiquement communiqués aux comités que le 
Parlement peut mettre sur pied ou désigner en vue de l'examen des questions relatives aux 
sociétés d'État concernées.  Nous avons examiné les travaux de cinq comités parlementaires, 
au cours de la période de septembre 1984 à octobre 1988, afin de vérifier quel usage ils 
faisaient de l'information sur les sociétés d'État qui leur était transmise.  De plus, nous avons 
étudié toute activité connexe de la Chambre des communes et du Sénat, en général, au cours 
de la même période. 
 
 
5.49  Nous avons conclu que, à quelques exceptions près, ni la Chambre des 
communes ni le Sénat (y compris les comités et chaque député et sénateur) faisaient un usage 
déterminé de l'information sur les sociétés d'État qui avait été déposée au cours de la période 
de notre examen.  De plus, ni la Chambre ni aucun des comités inclus dans notre examen, 
n'étudiait les plans et le rendement de chaque société d'État.  Ceux-ci faisaient plutôt l'objet 
d'une étude lorsque des questions relatives aux sociétés d'État étaient portées à l'ordre du jour 
dans le cadre d'un sujet en particulier (par exemple, concernant spécialement une région ou 
une circonscription).  Dans de tels cas, les documents déposés fournissaient effectivement un 
contexte pertinent aux membres du Parlement. 
 
 
5.50  En  considérant l'usage que le Parlement fait de l'information, il est important de 
reconnaître que c'est par l'entremise du ministre responsable que les sociétés d'État sont 
finalement comptables envers le Parlement.  Le rôle que le Parlement s'est attribué consiste à 
vérifier si les ministres s'acquittent de leurs fonctions et non pas à exercer une surveillance 
directe des sociétés d'État.  
 
 
5.51  Par conséquent, le fait que l'usage de l'information semble limité n'est pas 
nécessairement un indice de son absence d'utilité générale ou de son peu d'importance pour 
l'obligation de rendre compte des sociétés d'État.  L'information présentée devant le Parlement 
a une incidence importante, car c'est un moyen qui sert à informer le public sur les questions 
qui touchent les sociétés d'État.  Pour le Parlement, le principal avantage d'une telle information 
est celui de s'assurer que les ministres responsables ont examiné et approuvé l'orientation 
stratégique des sociétés d'État et qu'ils ont examiné leur rendement, du moins dans la mesure 
où les rapports annuels en font état.  À cela s'ajoute l'obligation pour les sociétés d'État de 
préparer et de défendre l'information en question. 
 
 



Au niveau du gouvernement 
 
Le ministre responsable, le gouverneur en conseil, le Conseil du Trésor et le ministre des 
Finances jouent un rôle de premier plan 
 
5.52  Rôles et responsabilités.  Comme le montre la pièce 5.4, les principes 
directeurs qui s'appliquent au contrôle et à l'obligation de rendre compte attribuent un rôle de 
premier plan au ministre responsable, au gouverneur en conseil, au Conseil du Trésor et au  
ministre des Finances.  Moins à l'avant-scène, mais tout aussi  important, le Bureau du Conseil 
privé fournit des conseils techniques sur le personnel et sur la gestion de certains dossiers. 
 
 
5.53  Dans le cadre de notre étude, nous avons interviewé des hauts fonctionnaires de 
ministères et d'organismes centraux, ainsi que les chefs de la direction et les administrateurs de 
diverses sociétés d'État.  À de rares exceptions près, toutes les personnes interrogées étaient 
d'accord pour reconnaître que l'approche générale du gouvernement vis-à-vis des sociétés 
d'État était professionnelle, témoignait d'un esprit de collaboration et tenait compte de la 
nécessité de ne pas intervenir dans les opérations quotidiennes des sociétés.  Nos propres 
observations confirment la pertinence de ces commentaires. 
 
 
Le ministre responsable exerce des pouvoirs précis, conformément aux principes 
directeurs sur le contrôle et l'obligation de rendre compte 
 
5.54  Les ministres responsables.  Ils jouent un rôle essentiel en contribuant à la mise 
en application efficace des principes directeurs sur le contrôle et l'obligation de rendre compte.  
L'autorité et le rôle d'un ministre sont renforcés par divers pouvoirs distincts prévus à la partie X. 
 Notamment :    
 
orecommander l'ordonnance de directives; 
 
onommer des administrateurs, sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil; 
 
orecommander les plans des sociétés en vue de leur approbation par le gouverneur en conseil, 

ainsi que les budgets de fonctionnement et d'investissement en vue de leur approbation 
par le Conseil du Trésor; 

 
odéposer les rapports annuels et les résumés des plans et des budgets devant le Parlement; 
 
odonner son accord au sujet des emprunts des sociétés d'État; 
 
orecevoir le rapport annuel de vérification et, à titre exceptionnel, l'information provenant d'un 

examen spécial; 
 
orecevoir les rapports qui signalent des changements importants.  
 
 
5.55  En principe, toutes les questions importantes concernant l'existence et 
l'exploitation d'une société en particulier, par exemple, le financement, les objectifs, les 



principaux intervenants et les contacts avec le Parlement et le gouvernement, passent 
directement ou indirectement par le ministre responsable.  En général, les sociétés d'État 
prennent l'initiative, par l'entremise de leur ministre responsable, et le Cabinet, le Conseil du 
Trésor et le ministre des Finances y donnent suite, s'il y a lieu.  Par contre, lorsque ce sont ces 
derniers qui prennent l'initiative (par exemple, pour les activités de privatisation), ils agissent par 
l'entremise du ministre responsable. 
 
 
5.56  Toutes les personnes que nous avons interviewées s'entendaient pour dire que 
ce sont les ministres concernés et non pas les organismes centraux qui sont responsables et 
ont l'obligation de rendre compte des sociétés d'État.  On nous a précisé que les ministres 
concernés sont les «actionnaires» à qui les conseils d'administration rendent compte.  Le 
Conseil du Trésor, appuyé par ses représentants, est chargé de gérer efficacement le 
portefeuille des sociétés d'État ainsi que les ressources qui leur sont allouées, et de veiller à ce 
que la Loi sur la gestion  des finances publiques soit respectée. 
 
 
Le contrôle, au niveau ministériel, s'exerce surtout sur les objectifs et les budgets plutôt 
que sur les opérations quotidiennes 
 
5.57  Notre étude confirme que, dans l'ensemble, le contrôle ministériel s'est concentré 
sur les objectifs généraux et sur les budgets des sociétés d'État, conformément aux dispositions 
de la partie X sur le contrôle et l'obligation de rendre compte, ainsi que sur certaines questions 
importantes au plan politique.  Les ministres ont tout bonnement, pour la plupart, donné une 
grande latitude opérationnelle à leurs sociétés d'État en évitant d'intervenir dans les opérations 
quotidiennes. 
 
 
5.58  L'appui que reçoivent les ministres de leur personnel ministériel dans l'exercice 
de leurs fonctions varie énormément, en fonction surtout du rapport qui existe entre une société 
d'État en particulier et les responsabilités politiques du ministère.  Par conséquent, dans 
certains ministères il existe une consultation suivie entre le ministre et ses fonctionnaires sur 
des questions comme les plans et les budgets proposés par une société d'État, alors que dans 
d'autres ministères la consultation est inexistante. 
 
 
5.59  Le gouverneur en  conseil, le Conseil du Trésor et le ministre des Finances.  
Comme l'indique la pièce 5.4, le gouverneur en conseil, le Conseil du Trésor et le ministre des 
Finances ont un vaste pouvoir législatif pour régler des questions qui touchent les sociétés 
d'État.  Entre autres, le pouvoir d'arrêter des règlements en conformité avec la partie X et le 
pouvoir qui s'applique à des domaines en particulier, notamment : recommander et approuver 
les plans et budgets des sociétés, approuver les emprunts, donner des directives, nommer des 
administrateurs et des vérificateurs, et ainsi de suite.  
 



La Direction générale des sociétés d'État veille à ce que les principaux mécanismes 
soient en place et fonctionnent bien 
 
5.60  Le rôle de premier plan que la partie X attribue au gouverneur en conseil, au 
Conseil du Trésor et au ministre des Finances a mis la Direction générale des sociétés d'État 
(DGSE) en vedette : elle agit en tant que protectrice des principes directeurs et fournit des 
services d'analyse et de secrétariat.  Bien que la DGSE ait été désignée au début comme étant 
«le seul point d'ouverture» du gouvernement sur les sociétés d'État, elle considère en revanche 
(et d'autres aussi) qu'elle joue ce rôle pour les organismes centraux.  Dans le cadre général des 
principes directeurs relatifs au contrôle et à l'obligation de rendre compte, la DGSE fait partie 
des nombreux éléments d'un système de contrepoids où le contrôle, l'obligation de rendre 
compte et le pouvoir sont dispersés.  Plus particulièrement, la DGSE n'assume pas la 
responsabilité fondamentale des sociétés d'État, celle-ci appartenant au ministre responsable. 
 
 
5.61  Depuis l'entrée en vigueur de la partie X, la DGSE a déployé des efforts 
considérables pour mettre les principaux mécanismes en place et pour fonctionner de façon 
satisfaisante ainsi que pour informer les autorités concernées et les encourager à jouer leur 
rôle.  De plus, elle a servi de système de pré-alerte pour les ministres responsables et le 
gouvernement, notamment pour signaler d'éventuelles difficultés financières, et de catalyseur 
quand il s'est agi d'entreprendre et d'organiser l'examen des mandats des sociétés.  À notre 
avis, la DGSE a adopté le rôle qui convient. 
 
 
Les plans et budgets des sociétés sont présentés dans les délais prescrits et, en général, 
en conformité avec le règlement 
 
5.62  Plans et budgets des sociétés.  Les plans, les budgets de fonctionnement et 
d'investissement des sociétés sont les pivots de l'ensemble du régime de contrôle et 
d'obligation de rendre compte.  Le processus de planification et de budgétisation permet de 
porter ces questions à l'attention des ministres, de cerner les possibilités et d'entreprendre des 
modifications.  La présentation annuelle de ces documents en vue d'un examen périodique et 
officiel par le ministre, le Conseil du Trésor et le Cabinet, lorsqu'il y a lieu, permet au 
gouvernement d'établir son programme en fonction des stratégies et du financement.  Il s'ensuit 
que la présentation de ces documents et leur approbation, avant le début de l'exercice financier 
auquel ils s'appliquent, constitue une condition préalable à l'efficacité de la direction et du 
contrôle. 
 
 
5.63  À ce chapitre, la situation s'est considérablement améliorée depuis la 
modification de la Loi sur l'administration financière.  Auparavant, il n'était pas inhabituel que les 
budgets soient présentés tardivement.  Par exemple, dans notre Rapport de 1982 sur 
l'obligation de rendre compte des sociétés d'État, nous avons signalé le fait que, cette année-là, 
la plupart des budgets d'investissement avaient été approuvés après le début de l'exercice 
financier.  Dans un cas, le budget a même été approuvé bien après la fin de l'exercice visé.  Or, 
depuis l'entrée en vigueur de la partie X, relativement peu de plans ou de budgets ont été 
approuvés après le début des exercices financiers sur lesquels ils portaient. 
 
 



 
5.64  Le règlement adopté par le Conseil du Trésor ne fait pas que préciser la date à 
laquelle les plans et budgets des sociétés doivent être soumis, mais aussi leur mode de 
présentation et leur contenu.  Notre étude ne s'est pas étendue à l'examen de la qualité de 
l'information que l'on retrouve dans les plans et budgets des sociétés, mais nous avons 
constaté que, du point de vue de la présentation et du contenu, le règlement est généralement 
respecté et qu'il y a des améliorations.  À noter également que la Direction générale des 
sociétés d'État a créé des mécanismes pour surveiller l'application du règlement et encourager 
les sociétés d'État à le respecter.  
 
 
Au niveau des sociétés 
 
5.65  Au niveau des sociétés, les conseils d'administration et le régime de vérification 
constituent des éléments importants de l'ensemble des principes directeurs relatifs au contrôle 
et à l'obligation de rendre compte. 
 
 
La Loi sur la gestion des finances publiques confère certaines responsabilités de gestion 
au conseil d'administration, mais attribue les principaux pouvoirs au gouvernement 
 
5.66  Les conseils d'administration.  La partie X de la Loi sur la gestion des finances 
publiques attribue explicitement aux conseils d'administration la responsabilité de la gestion des 
activités des sociétés.  La Loi énonce également certains des aspects particuliers de la gestion 
en question.  Par exemple, elle exige que les systèmes et pratiques de gestion permettent à la 
société d'avoir une certitude raisonnable que les éléments d'actif sont protégés et contrôlés, 
que les ressources sont gérées de façon économique et efficiente et que le déroulement des 
opérations est efficace. 
 
 
5.67  À première vue, toutefois, les pouvoirs conférés au conseil d'administration par la 
Loi sur la gestion des finances publiques ne correspondant pas à la responsabilité générale qui 
leur a été attribuée.  Comme nous l'avons déjà mentionné (et comme l'indique la pièce 5.4), le 
rôle officiel du conseil d'administration est relativement circonscrit.  Les pouvoirs essentiels ont 
été attribués au gouvernement.  Par exemple, le conseil d'administration ne nomme pas le chef 
de la direction, et il n'a pas le dernier mot au sujet des plans et budgets de la société.  De 
même, si les conseils d'administration peuvent adopter, modifier ou annuler les règlements 
administratifs des sociétés, là encore, c'est le gouverneur en conseil qui détient le pouvoir 
ultime. 
 
 
Le gouvernement donne en général aux conseils d'administration un champ d'action très 
étendu, et nombre d'entre eux ont assumé un rôle plus important que prévu 
 
5.68  Malgré l'attribution officielle des pouvoirs, en vertu de la partie X, au cours de 
nos entretiens avec les administrateurs (y compris les administrateurs-dirigeants, les présidents 
de comités, les membres de comités de vérification et d'autres administrateurs «de l'extérieur») 
et le personnel cadre des organismes centraux et des ministères, nous avons pu constater 
qu'en pratique le gouvernement donne habituellement un pouvoir d'action considérable aux 



conseils d'administration.  Il a donné une direction stratégique aux sociétés d'État et il exerce 
ses autres pouvoirs avec modération. 
 
 
5.69  Un fait qui a eu pour incidence de faire accroître l'autonomie que semblent 
posséder les conseils d'administration dans la gestion des sociétés d'État est la diminution du 
nombre de fonctionnaires nommés au sein des conseils.  En pratique, les fonctionnaires ne 
sont pas nommés administrateurs d'une société d'État à moins que la loi habilitante ne l'exige.  
Au cours de la période de trois ans allant de 1984-1985 à 1987-1988, la proportion des sociétés 
d'État mères qui comptent un fonctionnaire ou davantage parmi les membres de son conseil 
d'administration est passée de la moitié à moins du tiers. 
 
 
5.70  L'usage que le gouvernement a fait de ses pouvoirs a eu finalement pour résultat 
de donner à de nombreux conseils d'administration un rôle dans la gestion d'une société d'État 
qui dépasse celui auquel on pourrait s'attendre.  Voici en quoi consistent les principaux aspects 
de ce rôle : 
 
oLes conseils d'administration contribuent à établir l'orientation stratégique de la société en 

examinant les propositions de la direction et en approuvant les plans d'entreprise 
présentés au ministre responsable.  L'autorité ultime en la matière demeure le 
gouvernement; toutefois,  au cours des dernières années, la plupart des plans ont été 
approuvés sans modifications notables.  Le pouvoir d'approuver ou de modifier les plans 
est donc important, puisque leur acceptation est très probable. 

 
oLes conseils d'administration vérifient si la direction suit l'orientation stratégique approuvée de 

la société et si elle atteint les objectifs fixés.  Pour ce faire, ils se fondent sur 
l'information qui leur est communiquée par la direction et par les services de vérification 
interne et externe. 

 
oAux termes de la loi, le gouverneur en conseil  fixe le barème de rémunération, y compris la 

rémunération au rendement et les gratifications, des administrateurs-dirigeants (par 
exemple, le chef de la direction).  Cependant, les lignes directrices publiées par le 
gouvernement en 1987 stipulent que les conseils d'administration sont tenus d'évaluer le 
rendement des administrateurs-dirigeants tous les ans en vue des recommandations à 
faire au sujet de la rémunération.  Dans le cas d'un chef de la direction, par exemple, 
cette évaluation est fondée sur le rendement de la société, comparativement à son plan 
ainsi que sur le rendement de l'intéressé en regard des objectifs préétablis.  

 
oLes conseils d'administration déterminent les avantages sociaux, mis à part la rémunération, 

accordés au chef de la direction, et ils nomment les administrateurs autres que les 
administrateurs- dirigeants. 

 
oLes conseils d'administration énoncent dans les règlements administratifs les fonctions des 

administrateurs et des administrateurs-dirigeants.  Bien que la partie X prévoie que le 
gouverneur en conseil peut ordonner au conseil d'administration d'une société d'État 
mère de prendre, de modifier ou d'annuler un règlement, ce pouvoir n'a pas été exercé 
jusqu'à maintenant. 

 



 
5.71  En général, nous avons constaté que plus une société d'État est orientée vers le 
commerce et que plus elle est concurrentielle, plus il tend à être facile pour le conseil 
d'administration d'exercer un rôle analogue à celui d'un conseil d'administration du secteur 
privé.  Cependant, nos entrevues ont indiqué clairement que la filière de la responsabilité des 
sociétés d'État est plus complexe en pratique que celle des sociétés du secteur privé. 
 
 
Quelques-uns seulement des administrateurs des sociétés d'État interviewés avaient été 
renseignés sur leurs fonctions 
 
5.72  En raison de la complexité des principes directeurs relatifs au contrôle et à 
l'obligation de rendre compte des sociétés d'État, nous nous attendions que les nouveaux 
administrateurs aient été renseignés en détail sur leurs rôle et fonctions et sur celles de la 
société concernée.  Toutefois, quelques-uns seulement des administrateurs que nous avons 
interviewés avaient été mis au courant de leurs fonctions générales en qualité d'administrateurs 
d'une société d'État, conformément à la partie X.  La plupart étaient convaincus qu'une telle 
séance d'information aurait augmenté leur efficacité.  Il était plus probable qu'ils aient eu une 
séance d'information sur la société plutôt que sur leurs fonctions, mais la majorité d'entre eux 
avaient dû apprendre à connaître la société en siégeant au conseil d'administration.  La 
Direction générale des sociétés d'État a amorcé un projet d'évaluation des besoins qu'ont les 
membres du conseil d'administration d'être renseignés sur leurs fonctions, en vertu de la partie 
X.  
 
 
La loi exige trois types de vérifications : les vérifications internes, les vérifications 
annuelles et les examens spéciaux, ainsi que la mise sur pied de comités de vérification 
 
5.73  Le régime de vérification.  Bien que le régime de vérification (notamment la 
vérification externe) se situe quelque peu hors du champ d'application des principes directeurs, 
il constitue un élément important qui garantit la mise en oeuvre des principes comme prévu.  La 
pièce 5.6, qui décrit les trois principaux modes de vérification prescrits à la partie X, montre 
qu'ils sont liés à la responsabilité qu'a la société de protéger et contrôler ses éléments d'actif, 
de gérer ses ressources de façon économique et efficiente, d'assurer le déroulement efficace 
de ses opérations et de rendre compte de ses résultats. 
 
 
5.74  La partie X prévoit pour les sociétés d'État mères, et les filiales en propriété 
exclusive qui ont des rapports de vérification annuels distincts, la mise sur pied de comités de 
vérification chargés d'exercer un contrôle sur les vérifications internes; d'examiner les états 
financiers à inclure dans le rapport annuel de la société et de fournir une opinion au conseil 
d'administration à cet égard et au sujet des vérifications annuelles et des examens spéciaux.  
Un comité de vérification est composé d'au moins trois administrateurs, dont la majorité ne sont 
ni dirigeants ni employés de la société ni de ses filiales.  Notre étude a révélé que, dans 
l'ensemble, les sociétés d'État ont créé des comités de vérification afin de s'acquitter des 
fonctions énoncées dans la loi. 
 
 



Les sociétés d'État doivent effectuer des vérifications internes pour évaluer le degré de 
conformité de la société avec des dispositions précises de la loi 
 
5.75  La vérification interne.  Les sociétés d'État doivent effectuer des vérifications 
internes pour déterminer si la société a tenu les livres et les registres et appliqués les systèmes 
et pratiques prévus à la partie X (voir la pièce 5.6).  Une exemption peut être accordée si, de 
l'avis du gouverneur en conseil, le coût de telles vérifications dépasse les avantages.  Tant le 
vérificateur externe que l'examinateur sont tenus de se fier à la vérification interne, dans la 
mesure du possible. 
 



Piece 5.6 
 
 LE RÉGIME DE VÉRIFICATION QUI S'APPLIQUE AUX SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 
Responsabilités de la société : 
 
o Tenue des livres et des registres, 
maintien des systèmes et des pratiques qui 
garantissent, dans la mesure du possible: 
 
(i)la protection et le contrôle des éléments 

d'actif de la société; 
(ii)la conformité des opérations de la société 

avec les autorisations précisées; 

(iii)la gestion économique et efficiente des 
ressources; 

(iv)le déroulement efficace des activités. 
 
o Rendre compte des résultats 
d'exploitation, de la situation financière, du 
rendement par rapport au plan. 

 
 
Vérification interne 
 
Objet : 
o Déterminer si l'on a 
tenu des livres et des 
registres et si l'on a 
appliqué des systèmes et 
des pratiques qui 
garantissent, dans la 
mesure du possible : 
 
(i) la protection et le 
contrôle des éléments 
d'actif de la société; 
(ii) la conformité des 
opérations de la société 
avec les autorisations 
précisées; 
(iii) la gestion 
économique et efficiente 
des ressources; 
(iv) le déroulement 
efficace des activités. 
 
Fréquence : 
oDe façon continue 
 
Rapports à la : 
o Direction 

 
Vérification annuelle 
 
Objet : 
o  Fournir un avis 
indépendant sur : 
 
(i) la fidélité de la 
présentation des états 
financiers; 
(ii) l'exactitude des 
renseignements 
quantitatifs sur le 
rendement (si le Conseil 
du Trésor le demande); 
(iii) la conformité 
avec les autorisations 
précisées. 
 
o  Attirer l'attention 
du Parlement sur toute 
autre question appropriée, 
le cas échéant. 
 
Fréquence : 
o  Tous les ans 
 
Rapports au : 
o  Ministre 
responsable qui présente 
le rapport annuel de la 
société au Parlement. 

 
Examen spécial 
 
Objet : 
o Établir si, pendant la 
période visée par 
l'examen, les systèmes et 
pratiques en place ont 
servi, dans la mesure du 
possible, à garantir : 
(i) la protection et le 
contrôle des éléments 
d'actif; 
(ii) la gestion 
économique et efficiente 
des ressources; 
(iii)   le déroulement 
efficace des activités. 
 
Fréquence : 
o Au moins tous les 5 
ans 
 
Rapports au : 
o Conseil 
d'administration 
o Ministre responsable 
ou Parlement (au besoin, 
selon l'avis de 
l'examinateur, pour les 
sociétés de la partie I de 
l'annexe III). 

 
 



 
5.76  Certaines sociétés d'État qui disposent d'un service de vérification interne bien 
établi ont promptement mis en application les dispositions de la partie X, mais d'autres 
démarrent lentement.  Il serait peu réaliste de s'attendre que toutes ou la majorité des nouvelles 
exigences détaillées aient été mises en oeuvre au cours de la période relativement courte 
écoulée depuis l'entrée en vigueur de la partie X.  Il faut du temps pour mettre sur pied une 
équipe de vérification interne, élaborer les méthodes et acquérir l'expérience nécessaires.  
 
 
5.77  Il semble bien que des sociétés d'État demanderont à être exemptées des 
exigences de la vérification interne, après que les premiers examens spéciaux auront été 
terminés.  Entre temps, la Direction générale des sociétés d'État a élaboré une politique sur le 
processus de demande et d'octroi des exemptions. 
 
 
La loi a introduit certaines exigences liées à la vérification annuelle 
 
5.78  La vérification annuelle des sociétés d'État avait déjà englobé l'attestation 
financière, le respect des textes réglementaires ainsi que le rapport sur «d'autres questions».  
La partie X a ajouté deux nouvelles exigences.  
 
 
5.79  Premièrement, si le Conseil du Trésor l'exige, le vérificateur doit donner une 
opinion sur l'exactitude, à tous égards importants, de toute donnée quantitative sur le 
rendement figurant dans le rapport annuel de la société.  Il s'agit d'une disposition 
éventuellement importante qui reconnaît que les états financiers d'une société d'État reflètent 
rarement son rendement, mais qui n'a pas encore été mise en oeuvre. 
 
 
5.80  La Direction générale des sociétés d'État reçoit actuellement les rapports 
trimestriels sur le rendement des sociétés d'État et elle s'en sert pour informer les ministres du 
Conseil du Trésor.  Fort de l'expérience acquise dans la mise au point et la communication 
d'indicateurs du rendement, le gouvernement devrait encourager les sociétés (voire l'exiger) à 
inclure ce genre d'information dans leurs rapports annuels et demander aux vérificateurs 
d'appliquer les dispositions pertinentes. 
 
 
5.81  Deuxièmement, les sociétés d'État sont tenues de préparer leurs états financiers, 
conformément aux principes comptables généralement reconnus (PCGR). Les sociétés d'État 
ont eu de la difficulté à mettre en application les PCGR de façon uniforme, au sein des sociétés, 
dans certains domaines tels que la comptabilité des crédits, des capitaux et des contrats de 
location-exploitation, ainsi que l'évaluation de l'actif et du passif dans certains cas.  Cette 
situation pourrait donner au Conseil du Trésor l'occasion d'exercer le pouvoir qui lui a été 
conféré d'arrêter des règlements au sujet des états financiers et, plus particulièrement, 
d'augmenter ou de compléter les PCGR afin de favoriser une divulgation plus uniforme et plus 
rationnelle.  Le Bureau du contrôleur général, de concert avec la Direction générale des 
sociétés d'État, est en voie de revoir les méthodes comptables des sociétés d'État afin de 
déterminer si une telle orientation est nécessaire. 
 



 
Un examen spécial des systèmes et pratiques de la direction est exigé au moins tous les 
cinq ans 
 
5.82  La nouvelle exigence la plus importante concernant la vérification est peut-être la 
réalisation de «l'examen spécial» des sociétés d'État et de leurs filiales en propriété exclusive, 
au moins tous les cinq ans, habituellement par le vérificateur externe.  L'examen a pour objet de 
donner au conseil d'administration l'assurance impartiale que les systèmes et les pratiques de 
la société lui permettent d'avoir la certitude raisonnable que les éléments d'actif sont protégés 
et contrôlés, que les ressources sont gérées de façon économique et efficiente et que le 
déroulement des opérations est efficace.  Bien que le rapport d'examen spécial soit destiné au 
conseil d'administration, il peut aussi être transmis au ministre responsable ou au Parlement, à 
la discrétion de l'examinateur, mais uniquement pour les sociétés mères nommées à l'annexe 
III, partie I, ou pour leurs filiales en propriété exclusive. 
 
 
5.83  Au moment de la rédaction du présent rapport, il semblait probable que, à 
quelques rares exceptions près, tous les examens spéciaux des sociétés d'État seraient 
terminés dans les cinq premières années suivant l'adoption (septembre 1984) de la partie X, 
c'est-à-dire au mois de septembre 1989. 
 
 
Pour la plupart des administrateurs interviewés, les examens spéciaux sont valables, 
mais pour d'autres, ils représentent des frais inutiles 
 
5.84  Nos entrevues avec les administrateurs nous ont montré que les avis étaient 
partagés sur la valeur des résultats des examens spéciaux.  La plupart d'entre eux les 
considéraient comme un procédé utile au conseil d'administration pour obliger la direction à 
rendre des comptes.  Toutefois, dans les sociétés à orientation plus commerciale, où les états 
financiers étaient perçus comme un reflet valable du rendement, on s'interrogeait sur la 
nécessité d'assumer le coût supplémentaire qu'impose l'examen spécial.  Certains 
administrateurs avaient de la difficulté à faire la distinction entre l'examen spécial et la 
vérification interne. 
 
 
5.85  Notre Bureau, en tant que vérificateur unique ou co-vérificateur de 34 des 44 
sociétés d'État mères inscrites, effectue actuellement un examen interne du premier cycle 
d'examens spéciaux, afin de trouver des moyens d'améliorer cet important processus en vue 
des cycles ultérieurs. 
 
 
Un conseil d'administration peut-il tenir la haute direction comptable, lorsque tous les 
membres du conseil en question sont des dirigeants de la société? 
 
5.86  Nous constatons que les conseils d'administration de certaines sociétés d'État 
sont entièrement composés de dirigeants des sociétés en question.  Lorsque la Loi sur 
l'administration financière a été modifiée, de tels cas ont été expressément reconnus comme 
étant des exceptions à la règle voulant que la majorité des membres du conseil d'administration 
d'une société d'État ne soient ni dirigeants ni employés de la société.  Toutefois, le principe d'un 



conseil d'administration à qui la haute direction est tenue de rendre compte, par le processus 
des examens spéciaux, entre autres, perd alors sa raison d'être. 
 
 
Conclusion 
  
 
5.87  Pour le présent examen des principes directeurs relatifs au contrôle et à 
l'obligation de rendre compte des sociétés d'État, nous avons accepté les principes tels qu'ils 
sont énoncés dans la partie X et nous nous sommes concentrés sur les modalités et la portée 
de leur mise en oeuvre depuis leur adoption en 1984.  À ce titre, notre attention s'est portée 
principalement sur le processus plutôt que sur les aspects concrets du contrôle, de l'obligation 
de rendre compte et du rendement des sociétés d'État.  La mise en oeuvre soignée et ordonnée 
du processus constitue une première étape importante.  Tant que les principes ne seront pas 
mis en application de façon intégrale, il ne sera pas possible d'exprimer une opinion valable 
quant à leur qualité ou à leur incidence sur le contrôle et l'obligation de rendre compte des 
sociétés d'État. 
 
 
5.88  Notre étude nous a permis de constater que beaucoup de progrès avait été 
accompli et que tous les processus essentiels sont en place.  Toutefois, certains points méritent 
qu'on s'y arrête.  Il faudrait notamment : 
 
orespecter les délais pour la présentation des résumés des plans et budgets des sociétés et 

pour leurs rapports  annuels devant le Parlement; 
 
oaméliorer la qualité des résumés des plans de sociétés, afin qu'ils reflètent mieux les plans 

d'entreprise et servent de repères pour faire état du rendement dans les rapports 
annuels; 

 
orenforcer les liens entre les objectifs exposés dans les résumés et le compte rendu du 

rendement dans les rapports annuels; 
 
oréserver, à l'intention des nouveaux administrateurs, une séance d'information sur leurs 

fonctions, aux termes de la partie X, et sur la société d'État auprès de laquelle ils ont été 
nommés; 

 
oévaluer la nécessité, pour le Conseil du Trésor, d'exercer son droit de demander la vérification 

des données quantitatives sur le rendement et son droit d'arrêter des règlements pour 
augmenter ou compléter les principes comptables généralement reconnus dans le but 
d'encourager une divulgation plus uniforme et plus valable; 

 
oexaminer si des exceptions à la règle, voulant que tous les conseils d'administration des 

sociétés d'État soient formés d'une majorité d'administrateurs qui ne sont ni dirigeants ni 
employés de la société, sont nécessaires. 

 
 
5.89  Il est, certes, important de reconnaître que les principes directeurs, tels qu'ils 
sont mis en application, seront en fin de compte jugés du point de vue de leur incidence réelle.  



C'est un sujet qui pourrait faire l'objet d'un rapport ultérieur.  Entre temps, il est important de 
tirer parti des solides progrès accomplis et de poursuivre les efforts déployés au cours des cinq 
dernières années pour enclencher le processus et le faire bien fonctionner. 
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REFUS D'ACCÈS À L'INFORMATION NÉCESSAIRE POUR LA VÉRIFICATION DES FRAIS 
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Points saillants 
 
6.1  En 1989-1990, nous avions prévu effectuer une vérification, à l'échelle du 
gouvernement, des frais de déplacement des ministres lorsqu'ils voyagent en service 
commandé.  À notre avis, le vérificateur général a toute l'autorité voulue, selon la loi, de 
procéder à une telle vérification (paragraphes 6.5 et 6.9). 
 
 
6.2  Nous avons demandé à consulter les reçus que les ministres, ayant suivi la 
recommandation du Conseil du Trésor, auraient jugé prudent de conserver.  Le gouvernement 
nous a signalé que même si de tels reçus existaient, nous n'y aurions pas accès (6.18 et 6.19). 
 
 
6.3  Nous avons cherché à avoir accès aux demandes que les ministres présentent 
par écrit au ministre de la Défense nationale lorsqu'ils comptent utiliser les avions réservés aux 
personnalités officielles.  Le gouvernement nous a informé que cette information ne nous serait 
pas communiquée (6.36 et 6.37). 
 
 
6.4  Conformément à l'alinéa 7(1)b) de la Loi sur le vérificateur général, le vérificateur 
général a donc décidé de signaler à la Chambre des communes qu'il n'a pas reçu tous les 
renseignements et éclaircissements dont il a besoin dans l'exercice de ses fonctions.  Il a 
également décidé de ne pas entreprendre de vérification pour le moment (6.41). 



REFUS D'ACCÈS À L'INFORMATION NÉCESSAIRE POUR LA VÉRIFICATION DES FRAIS 
DE DÉPLACEMENT DES MINISTRES 
 
6.5  Au cours de l'exercice 1989-1990, nous comptions effectuer une vérification, à 
l'échelle du gouvernement, des frais de déplacement des ministres en service commandé, y 
compris les frais du personnel exempt et des employés de la fonction publique qui les 
accompagnent.  Plus précisément, nous comptions procéder à la vérification des aspects 
suivants : 
 
ola pertinence des systèmes de contrôle financier et de compte rendu sur les déplacements des 

membres des cabinets des ministres; 
 
ola pertinence des contrôles s'appliquant à l'utilisation, par les ministres et leur personnel, du 

service des vols d'affaires (le transport aérien réservé aux personnalités officielles), le 
recouvrement des coûts par le ministère de la Défense nationale (MDN) et la fiabilité et 
l'exactitude de l'information sur les frais d'exploitation et les frais généraux de la flotte 
d'avions réservés aux personnalités officielles; 

 
ole caractère complet de l'information sur les coûts de déplacement des ministres contenue 

dans les Comptes publics du Canada. 
 
 
6.6  Afin de déterminer si les contrôles exercés sur les finances et les rapports 
donnaient satisfaction, nous avons demandé, en avril 1989, d'avoir accès aux reçus et aux 
autres pièces étayant les demandes de remboursement des frais de déplacement des 
ministres.  Nous avons également demandé des copies des demandes adressées par écrit au 
ministre de la Défense nationale (MDN) par les ministres qui souhaitent utiliser le transport 
aérien réservé aux personnalités officielles. 
 
 
6.7  Au nom du gouvernement, le Bureau du Conseil privé (BCP) nous a informé, le 
13 juin 1989, que le vérificateur général n'aurait pas accès à l'information demandée. 
 
 
6.8  Le pouvoir que nous détenons pour effectuer une telle vérification et les raisons 
invoquées par le gouvernement pour ne pas communiquer l'information requise sont examinés 
ci-après. 
 
 
6.9  À notre avis, le vérificateur général a toute l'autorité voulue, selon la loi, 
d'effectuer la vérification des frais de déplacement des ministres.  Aux termes de la Loi sur 
le vérificateur général, il est le vérificateur des comptes du Canada, y compris ceux qui ont trait 
au Trésor.  Cela inclut les comptes des divers ministères et organismes du gouvernement. 
 
 
6.10  Les frais de déplacement des ministres sont payés au moyen des budgets 
ministériels.  Selon la politique du Conseil du Trésor, énoncée dans les Pratiques 
administratives : Lignes directrices à l'intention des cabinets des ministres : 
 



 
Le budget du ministre fait partie intégrante du budget du ministère et est assujetti aux mêmes 

dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) que celles qui 
s'appliquent à tous les autres fonds du ministère.  Ces dispositions ont pour but 
d'assurer le contrôle du Parlement sur les deniers publics et prescrivent un cadre de 
contrôle financier à l'égard de toutes les opérations financières. 

 
 
6.11  Le remboursement des frais de voyage des ministres est fondé sur un 
régime de confiance; il n'est pas obligatoire de présenter ou de conserver des reçus.  En 
réponse à notre demande d'accès aux reçus et aux pièces justifiant les frais de déplacement 
des ministres, le gouvernement nous a écrit que les ministres ne sont tenus, ni de présenter, ni 
de conserver de tels documents.  La lettre précisait ce qui suit : 
 
(traduction)  Vous n'ignorez sans doute pas qu'en vertu d'une décision prise par le Conseil du 

Trésor en 1963, les ministres n'ont que l'obligation de fournir un certificat indiquant le 
montant de leurs frais pour en obtenir le remboursement.  Les ministres ne sont tenus ni 
de présenter, ni de conserver des reçus pour ces frais. 

 
 
6.12  Nous avons appris que le système du régime de confiance a été instauré le 
2 décembre 1963.  À cette date, le Cabinet a approuvé une proposition du ministre des 
Finances sur les modalités s'appliquant aux ministres en vue de la présentation des comptes 
pour les avances de fonds et pour les montants dépensés dans le cadre des déplacements 
officiels. 
 
 
6.13  Les ministres avaient été priés de présenter un relevé de leurs dépenses, pour 
chaque déplacement, sous deux rubriques générales : les frais de transport et les autres frais, 
et d'indiquer la durée du voyage et le lieu de destination. 
 
 
6.14  Les ministres étaient tenus de certifier que leurs frais avaient été engagés en 
mission officielle, au titre de la Loi sur la gestion des finances publiques qui exige que les 
intéressés certifient «que les travaux ont été accomplis, les matières fournies ou les services 
rendus, selon le cas...»  Lorsque nous avons présenté notre demande, le gouvernement nous a 
fait savoir que nous aurions accès aux certificats en question. 
 
 
6.15  Nous avons fait observer que, dans ses Lignes directrices, le Conseil du Trésor 
précisait que : 
 
Même si, en raison de leur caractère confidentiel, certains paiements demandés par des 

ministres n'ont pas besoin d'être justifiés par un reçu ou d'autres documents prouvant 
que les biens ou services ont été reçus, les ministres devraient néanmoins conserver 
ces documents à leur cabinet pour des vérifications éventuelles par le Vérificateur 
général du Canada. 

 
 



6.16  Nous avons également fait observer que, dans ses Lignes directrices, le Conseil 
du Trésor précise que : «Même si les ministres n'ont pas à présenter de reçus ou de pièces 
justificatives, il serait avisé que les ministres les conservent à leurs cabinets à des fins de 
vérifications éventuelles.» 
 
 
6.17  Dans une lettre qu'il nous a écrite le 17 août 1989, le gouvernement précisait que 
: 
 
(traduction)  Les cabinets des ministres ont effectivement été informés qu'il serait plus prudent 

de conserver les reçus des frais de déplacement.  Ce conseil est fondé sur le principe 
que les ministres sont comptables devant la Chambre des communes et qu'il est à leur 
avantage de pouvoir être en mesure de fournir des réponses, au cas où des questions 
seraient posées en Chambre. 

 
 
6.18  Nous avons demandé à consulter les reçus que les ministres, ayant suivi la 
recommandation du Conseil du Trésor, auraient jugé prudent de conserver. 
 
 
6.19  Le gouvernement nous a dit que, même s'il existait des reçus, nous ne pourrions 
y avoir accès.  Les seuls documents fournis seraient les certificats déjà mentionnés.  Plus 
exactement, le gouvernement nous a dit que : 
 
(traduction)  Ces certificats étaient, bien entendu, disponibles aux fins de la vérification 

proposée, mais que tout reçu pouvant exister dans les dossiers du cabinet d'un ministre 
ne serait pas, à son avis, semblablement disponible. 

 
 
6.20  Un système qui n'exige pas de reçus pour appuyer les demandes de 
remboursement de frais ne peut pas faire l'objet d'une vérification.  Sans reçus, nous ne 
pouvons déterminer si les demandes de remboursement sont pertinentes. 
 
 
6.21  Nous ne pouvons pas non plus le déterminer si le gouvernement refuse l'accès 
aux reçus que les ministres auraient peut-être conservés suivant le conseil de prudence du 
Conseil du Trésor. 
 
 
6.22  Nous voulions également vérifier la pertinence des procédés financiers et 
du mode de rapport utilisés pour la flotte d'avions réservés aux personnalités officielles. 
 Le MDN assure l'exploitation du Service des vols d'affaires (le transport aérien réservé aux 
personnalités officielles) pour les membres de la famille royale, le gouverneur général, le 
Premier ministre, les ex-premiers ministres qui voyagent à des fins liées à leurs anciennes 
fonctions, les ministres du Cabinet, les dignitaires étrangers en visite au Canada, les membres 
des comités parlementaires ou des délégations voyageant en mission officielle, et, lorsque le 
ministre l'autorise, des cadres supérieurs de la fonction publique fédérale en service 
commandé. 
 



 
 
6.23  Le Service de vols d'affaires, qui dispose de huit Challenger, fonctionne toute 
l'année, sept jours par semaine et vingt-quatre heures par jour.  D'autres types d'avions peuvent 
également être fournis, par exemple un Boeing 707. 
 
 
6.24  La flotte d'avions réservés aux personnalités officielles est censée n'être 
utilisée que dans certaines conditions.  Les Lignes directrices stipulent que les appareils du 
service des vols d'affaires «ne devraient être utilisés que dans les cas où le service aérien 
commercial n'est pas disponible ou adéquat, et seulement pour les voyages effectués pour les 
affaires du ministre ou du ministère.» Les Lignes directrices précisent en outre que : «Ces 
appareils ne peuvent être utilisés à des fins ayant trait au parti ou à la circonscription, ni dans le 
cadre d'une campagne électorale.» 
 
 
6.25  Plus exactement, les ministres ne peuvent utiliser les avions d'affaires du 
gouvernement que dans les circonstances suivantes :  
 
oLorsque le vol est à destination d'un endroit qui n'est pas desservi par les lignes 

commerciales; lorsqu'il n'y a pas de places à bord d'un avion commercial; ou lorsque, à 
cause de difficultés avec les trajets ou les horaires, on peut économiser un temps 
précieux en utilisant un avion d'affaires au lieu d'un avion commercial. 

 
oLorsque, par suite d'un changement de plans soudain, une personne doit prendre l'avion de 

toute urgence. 
 
oLorsqu'un ministre est accompagné d'une suite assez importante dont tous les membres 

doivent voyager ensemble, et qu'il est avantageux d'utiliser un avion d'affaires. 
 
oLorsque, pour des raisons de sécurité, il n'est pas possible de voyager par avion commercial. 
 
 
6.26  Le ministre qui demande à utiliser le transport aérien réservé aux 
personnalités officielles est censé suivre des procédures déterminées exigeant, entre 
autres, qu'il indique la raison exacte de sa demande.  Conformément aux Lignes directrices, 
le cabinet du ministre qui présente la demande de vol doit téléphoner à la Défense nationale 
pour donner de l'information préliminaire sur le vol requis et indiquer la raison de la demande.  
La demande est transmise au Centre de coordination des vols du MDN, qui doit alors 
communiquer avec le ministre requérant pour obtenir les détails pertinents. 
 
 
6.27  Le ministre qui présente la demande de vol doit également envoyer une 
demande écrite au ministre de la Défense nationale, en indiquant : 
 
ol'itinéraire du voyage, avec tous les points de départ et d'arrivée; 
 
oles raisons précises pour lesquelles il est nécessaire d'utiliser un avion du gouvernement; 
 



oune liste complète des passagers montrant les points de départ et d'arrivée de chacun d'entre 
eux, et leur affiliation; 

 
ola personne à contacter au bureau du ministre requérant. 
 
 
6.28  De plus, il doit inclure la déclaration suivante : 
 
Je (ou mon ministre) demande à utiliser cet avion, étant parfaitement au courant des lignes 

directrices sur l'utilisation du Service des vols d'affaires, tenant compte du fait que le 
gouvernement s'est engagé à faire preuve de retenue dans ce domaine, et en 
conformité avec le Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce 
qui concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat. 

 
 
6.29  La demande doit être signée par le ministre qui la présente, ou par son chef de 
cabinet qui signe en son nom. 
 
 
6.30  Les frais applicables aux ministres pour l'utilisation du Service des vols 
d'affaires varient selon le type de vol.  En 1984, le secrétaire du Cabinet a écrit aux ministres 
et aux sous-ministres au sujet de l'utilisation des avions d'affaires du gouvernement.  Il a 
signalé que le Premier ministre avait approuvé les procédures décrites dans la note de service. 
 
 
6.31  La note de service faisait état de trois catégories de vol : 
 
Le vol spécial à bord duquel prennent place des membres de la famille royale, le gouverneur 

général ou le Premier ministre. 
 
Le vol ministériel ou parlementaire organisé par le gouverneur général, le Premier ministre, un 

ministre de la Couronne, le président de la Chambre des communes ou du Sénat, ou à 
bord duquel prennent place des délégations en service commandé, des chefs d'État 
étrangers et des dignitaires en visite au Canada, toute autre personne qui pourrait en 
avoir l'autorisation, pour un service commandé ne se rattachant pas nécessairement aux 
programmes d'un ministère. 

 
Le vol dans le cadre d'un programme ministériel à bord duquel prennent place un ministre, un 

ministre avec des fonctionnaires ministériels, et les autres personnes qui peuvent en 
avoir l'autorisation d'un ministre, ou des représentants ministériels voyageant seuls pour 
les besoins d'un programme ministériel. 

 
 
6.32  La note de service indiquait également les coûts à imputer aux ministres 
requérants pour les divers types de vols : 
 
 
 Vol spécial : Aucuns frais. 
 



 
Vol ministériel ou parlementaire : Le double du tarif aller-retour de première classe, par vol, que 

demanderait un transporteur commercial pour le même vol ou un vol semblable, ou 
100 $, suivant le montant qui est le plus élevé.  Ces frais s'appliquent par vol et non pas 
par personne. 

 
Vol dans le cadre d'un programme ministériel : Les frais sont recouvrés conformément aux tarifs 

approuvés par le Conseil du Trésor. 
 
 
6.33  Le ministre qui demande le vol décide dans quelle catégorie le vol sera classé. 
 
 
6.34  Au cours de l'exercice 1989-1990, le coût facturé à un ministère pour l'utilisation 
d'un avion Challenger s'élevait à 2 451 $ par heure de vol.  Ce montant n'inclut pas le coût du 
service  d'entretien, l'usure de l'appareil, l'amortissement, le soutien assuré par la base et les 
frais d'équipage.  Selon les données du MDN pour 1989-1990, ajouter de tels frais ferait passer 
le coût à 5 460 $ par heure, soit une majoration de 123 p. 100.  Les coûts réels d'un vol 
devraient également inclure le prix des aliments et services commandés par le ministre en 
déplacement pour tous les passagers et un rajustement pour les frais engagés pour l'équipage 
de l'avion. 
 
 
6.35  Dans notre enquête initiale, nous avons constaté que les ministres requérants 
classent 95 p. 100 des vols dans la catégorie des vols ministériels ou parlementaires, ce qui 
signifie que les ministres sont habituellement facturés au prix le plus bas.  Par exemple, un vol 
récent a été facturé à 3 815,20 $, soit le double du tarif de première classe.  Si les frais avaient 
été facturés au taux des vols effectués dans le cadre d'un programme ministériel, le coût aurait 
atteint près de 29 900 $.  On a estimé que l'ajout des frais non inclus aurait porté le coût à 
environ 66 600 $.  Le coût total de l'exploitation de la Flotte réservée aux personnalités 
officielles, soit globalement, soit individuellement par ministre, n'est pas divulgué au Parlement. 
 Toutefois, le MDN nous a informé qu'il était lié par les dispositions de la Loi sur l'accès à 
l'information et qu'il avait rarement, sinon jamais, de motifs pour retenir les renseignements 
relatifs aux coûts. 
 
 
6.36  On nous a refusé l'accès à l'information sur les raisons pour lesquelles les 
ministres ont utilisé la Flotte d'avions réservés aux personnalités officielles.  Nous avons 
cherché à obtenir l'accès aux demandes que les ministres présentent par écrit au ministre de la 
Défense nationale en vue de l'utilisation de la Flotte en question, afin de nous assurer que les 
appareils ont été utilisés en service commandé et selon les conditions stipulées dans les Lignes 
directrices, et que les coûts facturés aux ministres pour l'utilisation des appareils étaient 
appropriés. 
 
 
6.37  Dans sa lettre du 13 juin, le gouvernement a signalé qu'il ne fournirait pas cette 
information. 
 
 



6.38  Conclusion : Nous croyons que le contrôle exercé par le Parlement sur les 
deniers publics s'applique aussi aux frais de déplacement des ministres en service 
commandé.  Nous avons constaté que le coût total de l'exploitation de la Flotte réservée aux 
personnalités officielles, soit globalement, soit individuellement par ministre, n'est pas divulgué 
au Parlement. 
 
 
6.39  Que notre Bureau entreprenne une telle vérification fait partie intégrante du 
contrôle que doit exercer le Parlement. 
 
 
6.40  Nous nous sommes demandés si nous devions entreprendre ou non la 
vérification, vu que : 
 
oLe remboursement des frais de déplacement des ministres est fondé sur un régime de 

confiance qui ne peut pas être vérifié car, pour ce faire, il faut que des pièces 
justificatives soient soumises ou conservées. 

 
oMême si les ministres conservaient des reçus par prudence, comme le leur avait recommandé 

le Conseil du Trésor, nous n'y aurions pas accès. 
 
oNous n'aurions pas accès non plus à l'information sur les raisons données par les ministres 

pour utiliser la Flotte d'avions réservés aux personnalités officielles, afin de déterminer si 
les vols sont effectués pour les affaires du gouvernement uniquement et si les coûts 
facturés pour l'utilisation des avions sont appropriés. 

 
 
6.41  Conformément à l'alinéa 7(1)b) de la Loi sur le vérificateur général, le vérificateur 
général a décidé de signaler à la Chambre des communes qu'il n'a pas reçu tous les 
renseignements et éclaircissements dont il a besoin dans l'exercice de ses fonctions. Après 
avoir soigneusement étudié la question, il a également décidé de ne pas entreprendre de 
vérification pour le moment. 
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Points saillants 
 
7.1  Cette année, nous avons examiné dans quelle mesure le gouvernement fédéral 
utilisait avec efficience ses services de télécommunications.  En 1962, la Commission royale 
d'enquête sur l'organisation du gouvernement (Commission Glassco) mettait l'accent sur 
l'importance, pour les ministères, de coordonner l'utilisation des services téléphoniques.  Nous 
croyons que cela demeure vrai de nos jours en ce qui concerne la communication de données. 
 Le gouvernement n'avait toutefois pas cherché, en 1962, à réaliser des économies d'échelle en 
intégrant les liaisons téléphoniques, pas plus qu'il ne le fait, 27 ans plus tard, dans le domaine 
des services de transmission de données (paragraphes 7.8 à 7.16).  
 
 
7.2  Nous estimons que, à court terme, il est possible d'économiser, à l'échelle de 
l'administration fédérale, entre 20 et 30 p. 100 des dépenses qui ont trait aux services de 
transmission de données, soit de 30 à 45 millions de dollars par année sur les dépenses 
d'exploitation actuelles qui s'élèvent à 150 millions de dollars.  À plus long terme, nous estimons 
que des économies supplémentaires d'au moins 15 p. 100 des dépenses relatives aux services 
téléphoniques peuvent être réalisées en intégrant les réseaux de transmission voix-données sur 
les réseaux du gouvernement (7.17 à 7.21).  
 
 
7.3  Pour réaliser ces économies possibles, nous croyons qu'une orientation globale 
est nécessaire pour l'administration des services de transmission voix-données, à l'échelle du 
gouvernement.  Cette orientation doit être assurée par une entité responsable, comme un 
organisme de services communs qui est tenu de rendre compte de la réalisation d'un service de 
télécommunications efficient et qui a un bon rapport coût-efficacité (7.22).  
 
 
7.4  Le Conseil du Trésor et le ministère des Communications ont pris peu de 
mesures pour faire renforcer le rôle d'un organisme de services communs afin de garantir la 
gestion efficiente des services de télécommunications à l'échelle de l'administration fédérale.  
Les ministères n'ont à se préoccuper que de leurs propres besoins, ce qui a entraîné une 
prolifération de réseaux parallèles dans tout le pays.  Vu l'absence d'orientation précise, le 
gouvernement n'est pas en mesure de tirer parti ni des importantes possibilités qui existent ou 
des nouveautés technologiques qui seront bientôt sur le marché (7.23 à 7.38).  
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Introduction 
  
 
Objectif et étendue de la vérification 
 
7.5  Les services de transmission voix-données se voient rarement donner le même 
niveau d'importance et d'attention qu'au matériel informatique et aux logiciels, qui sont des 
produits plus visibles.  Toutefois, on est surpris d'apprendre que le gouvernement fédéral 
dépense un milliard de dollars par année en biens et services qui sont liés aux 
télécommunications.  Ces biens et services constituent un élément essentiel d'un grand nombre 
de systèmes d'information dont se servent les ministères pour la mise en oeuvre des 
programmes et pour l'administration. 
 
 
7.6  Nous avons examiné de quelle façon les ministères utilisent les services de 
télécommunications.  Notre vérification avait pour objectif de repérer les possibilités 
d'économies substantielles en ce qui concerne les services de transmission voix- données.  
Nous nous sommes concentrés sur les politiques et les pratiques de cinq principaux ministères 
utilisateurs, sur les activités et le rôle de l'Agence des télécommunications gouvernementales 
(ATG), et sur le rôle des organismes centraux. 
 
 
7.7  Voici les cinq ministères choisis : 
 
o Agriculture 
 
o Emploi et Immigration (CEIC) 
 
oEnvironnement (EC) 
 
oTravaux publics (TPC) 
 
oApprovisionnements et Services (ASC) 



Le gouvernement évolue dans un environnement de télécommunications d'un milliard de 
dollars 
  
 
La situation actuelle de la gestion des services de transmission des données reflète la situation 
de la gestion fragmentée des services téléphoniques qui existait en 1962 
 
7.8  En nous fondant sur des prévisions de 1988-1989, nous estimons que le 
gouvernement fédéral engage des dépenses de l'ordre d'un milliard de dollars par année en 
biens et services qui sont liés aux télécommunications.  Environ 48 p. 100 de ce montant, soit 
490 millions de dollars, sont consacrés à l'exploitation, principalement la location des services 
de sociétés de télécommunications.  Les 52 p. 100 qui restent, soit 540 millions de dollars, 
représentent les dépenses en capital.  Sur les 490 millions de dollars de dépenses 
d'exploitation, près de 70 p. 100 sont consacrés aux transmissions téléphoniques, et 30 p. 100 
aux transmissions de données.  Les ministères achètent pour 320 millions de dollars de 
services, directement des sociétés de télécommunications, dont 70 millions en achats par 
l'entremise de l'Agence de télécommunications gouvernementales (ATG).  Cette dernière fournit 
aux ministères le reste des services pour une valeur de 170 millions de dollars, et elle les 
facture par la suite. 
 
 
7.9  La pièce 7.1 illustre la croissance des dépenses dans le domaine des 
télécommunications au cours des dix dernières années.  La croissance la plus considérable au 
cours des années à venir se produira dans le domaine des services de transmission de 
données.  Les sociétés de télécommunications estiment que le trafic des données, dans 
l'ensemble de l'industrie, augmentera à un taux composé d'au moins 15 p. 100 par année. 
 
 
7.10  En 1962, la Commission royale d'enquête sur l'organisation du gouvernement (la 
Commission Glassco) recommandait la création d'une agence de télécommunications 
gouvernementales.  À ce moment-là, les dépenses totales du gouvernement en matière de 
télécommunications, qui consistaient en services téléphoniques et de téléscripteurs, s'élevaient 
à 50 millions de dollars par année.  La Commission Glassco a exprimé de grandes 
préoccupations qui ont un rapport direct avec notre vérification.  L'un d'entre eux concernait la 
possibilité de réaliser des économies par le regroupement et l'intégration des besoins des 
ministères en matière de télécommunications : 
 
...la création d'un organisme unique de coordination chargé d'aider les ministères à atteindre 

des normes de service appropriées en matière de communications, d'éliminer le double 
emploi d'installations et d'instituer une intégration et un groupement de services qui 
favoriseront la réalisation de grandes économies. 

 
 
Des économies substantielles sont réalisées grâce à la gestion, à l'échelle de 
l'administration fédérale, des services téléphoniques 
 
7.11  Les systèmes téléphoniques sont compatibles avec les systèmes courants des 
sociétés de télécommunications.  Nous avons constaté que, dans ce contexte, l'ATG offre aux 
ministères et aux organismes un service efficace en administrant un «Réseau interurbain» privé 



sur des circuits loués à des sociétés de télécommunications.  Ce réseau permet de réaliser des 
économies de près de 40 p. 100 sur les tarifs des communications interurbaines automatiques 
effectuées durant le jour.  Tous les ministères examinés se servent du Réseau interurbain pour 
profiter des économies d'échelle qui, selon les estimations de l'ATG, s'élèvent chaque année à 
près de 43 millions de dollars. 
 
 
7.12  Dans le cas des communications téléphoniques, la plupart des ministères se 
préoccupent de la réduction des coûts.  L'utilisation du réseau téléphonique interurbain de 
l'ATG permet l'utilisation efficiente du service de communications téléphoniques là où les 
ministères y ont accès. 
 
 
La complexité des services de transmission de données exige une coordination plus 
dynamique de la part du gouvernement 
 
7.13  Le gouvernement fédéral ne bénéficie d'aucun traitement de faveur en matière 
de taux, ce qui pourrait être considéré par le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC) comme une pratique discriminatoire.  Les taux établis 
s'appliquent à tous les utilisateurs.  Toutefois, le CRTC a récemment créé un précédent en 
accordant des rabais à l'égard d'un service de transmission par paquets, fondés sur un volume 
de trafic garanti.  Ce dépôt de tarif a été fait pour satisfaire aux exigences de l'ATG pour un tel 
service.  Le Réseau gouvernemental de transmission par paquets (RGTP) bénéficie de ce 
rabais de volume.  L'ATG a acheté des services «en gros», permettant ainsi aux utilisateurs du 
RGTP d'obtenir des réductions de 20 p. 100 sur les tarifs.  Cet organisme avait estimé que le 
trafic des données, à l'échelle de l'administration fédérale, était suffisamment important pour 
garantir le volume requis.  Cependant, le temps que l'ATG a mis pour établir le RGTP, un grand 
nombre de ministères ont mis en place leur propre réseau et ont par la suite choisi de ne pas 
participer au réseau de l'ATG.  Bien que le volume actuel permette de maintenir le rabais de 20 
p. 100, le service n'est pas utilisé à sa pleine capacité.  Les économies qui peuvent être 
réalisées grâce à une plus grande utilisation de ce service au sein du gouvernement ne le sont 
donc pas. 
 
 
7.14  La plupart des ministères qui se servent beaucoup des services de transmission 
de données ont mis en place des réseaux privés qui répondent à leurs besoins particuliers.  
L'ATG a rarement participé de façon active à leur mise au point.  Par ailleurs, dans les cas où 
les ministères ont fait appel à l'ATG pour mettre au point des réseaux (AgriNet, réseau de 
communications d'EIC, IAT), la participation de l'Agence a été minime.  Bien que chaque 
ministère semble répondre avec assez d'efficience à ses besoins individuels, les ministères, 
pris ensemble, ne tirent pas profit des économies substantielles qu'ils pourraient réaliser s'ils 
avaient une perspective globale qui vise l'efficience.  Devant l'absence d'orientation centrale ou 
d'incitation à s'assurer que l'on met l'accent sur une perspective globale, les ministères se sont 
peu préoccupés de rechercher l'efficience à l'échelle de l'administration fédérale en matière de 
télécommunications. 
 
 
7.15  Dans tous les ministères examinés, nous avons remarqué l'existence de liens de 
données à l'échelle du pays qui ont été établies indépendamment d'autres ministères qui 



utilisaient des voies de trafic semblables.  Il s'en est suivi que ces ministères ont créé plusieurs 
réseaux parallèles, plus coûteux et inefficaces en raison de leur volume de trafic restreint. 
 
 
7.16  Cette multiplicité des réseaux privés de transmission des données n'est pas 
efficiente.  Plusieurs de ces réseaux parallèles relient des bureaux régionaux situés dans les 
mêmes villes à Ottawa, à l'aide de circuits plus lents et plus coûteux.  Cette situation entraîne le 
redoublement des dépenses de capital reliées à l'achat de modems, de multiplexeurs et de 
commutateurs ainsi que la location de circuits basse vitesse, à coût relativement élevé. 
 
 
7.17  En raison de l'existence d'un grand nombre de réseaux et de l'absence de 
prévisions et d'analyses du trafic de données à l'échelle de l'administration fédérale, il est 
difficile de calculer l'ensemble des économies possibles.  Toutefois, selon nos estimations que 
nous croyons prudentes, des économies de 20 à 30 p. 100 par année peuvent être réalisées 
sur les dépenses d'exploitation des services de transmission de données.  Sur les dépenses 
d'exploitation actuelles, qui s'élèvent à 150 millions de dollars environ, on pourrait économiser 
entre 30 et 45 millions de dollars la première année d'intégration totale des services de 
transmission de données.  La possibilité de telles économies annuelles continuerait 
d'augmenter au rythme de l'utilisation, par le gouvernement, des services de 
télécommunications. 
 
 
7.18  Quatre groupes principaux donnent lieu à des économies possibles en matière 
de télécommunications : 
 
ole branchement multiplex des réseaux individuels de transmission de données à quelques 

réseaux à grande vitesse qui permettent au gouvernement de mieux profiter des 
structures tarifaires établies; 

 
ol'utilisation plus efficiente des circuits déjà en place; 
 
ola réduction du nombre d'années-personnes dans les ministères, grâce à la rationalisation de 

la structure de l'organisation; 
 
ol'intégration des services de transmission voix-données. 
 
 
7.19  D'ici cinq ans environ, on estime qu'il sera possible de réaliser des économies 
supplémentaires de 15 p. 100 sur les dépenses totales d'exploitation, grâce à l'intégration des 
services de transmission voix-données.  Si des mesures ne sont pas prises maintenant pour 
améliorer la structure de ces services, il s'ensuivra que les coûts en aval augmenteront 
considérablement.  Nous croyons que l'importance des avantages futurs qui découleront de 
nouvelles technologies forcera éventuellement le gouvernement à se pencher sur cette 
question de son exploitation des télécommunications.  Les possibilités d'économie qui 
s'appliquent actuellement aux services de transmission de données, comme on l'a dit plus haut, 
s'appliqueront aussi aux services téléphoniques, si le gouvernement poursuit l'intégration des 
voix, des données et des autres services de télécommunications.  Pour réduire au minimum les 
dépenses en aval et profiter de toutes les possibilités d'économie, le gouvernement devra 



adopter une approche globale pour satisfaire les besoins des ministères en matière de trafic 
des données. 
 
 
7.20  Nous avons remarqué que la planification des services de données est faite par 
chaque ministère, une approche qui, en général, ne profite pas des avantages possibles du 
service commun.  Même si la planification de ces services n'est pas bien consignée, nous 
avons relevé la preuve que les ministères, dans le champ limité de leurs besoins, recherchent 
une efficience améliorée. 
 
 
7.21  Il est décevant de constater qu'il existe des similitudes entre les carences 
décrites en 1962 par la Commission Glassco, en ce qui concerne la gestion des services 
téléphoniques, et les problèmes auxquels fait face l'actuelle gestion des services de 
transmission de données.  Il ressort, dans les deux cas, que le gouvernement ne cherche pas à 
tirer parti des avantages issus des économies d'échelle. 
 
 
7.22  Pour réaliser ces économies possibles, nous croyons qu'une orientation globale 
est nécessaire pour l'administration des services de transmission voix-données à l'échelle du 
gouvernement.  Cette orientation doit être assurée par une entité responsable, tel un organisme 
de services communs qui est tenu de rendre compte de la réalisation d'un service de 
télécommunications efficient et qui a un bon rapport coût-efficacité. 
 
 
Le gouvernement n'a pas su tirer parti des possibilités considérables qui s'offraient de 
réduire les coûts en regroupant le trafic de données des ministères, à l'intérieur de 
réseaux fédéraux 
 
7.23  Le regroupement du trafic de données des différents ministères favoriserait 
l'utilisation plus efficiente de l'équipement de commutation et de transmission et allégerait les 
coûts unitaires que doit supporter le gouvernement.  Le regroupement des besoins de 
transmission distincts engendrerait une meilleure utilisation de la capacité du réseau disponible 
et permettrait de profiter de l'échelle mobile des coûts liés à la vitesse de transmission (le coût 
par bit, par seconde, diminue à mesure que la capacité du circuit augmente).  Le gouvernement 
pourrait louer aux entreprises de télécommunications une plus grande capacité et, partant, 
moins de lignes afin de répondre aux besoins prévus des ministères.  Grâce au progrès 
technologique, il est maintenant possible d'accroître l'efficience des télécommunications avec 
une capacité de transmission voix-données sur bande large.  Il est possible de louer un seul 
«conduit» à forte capacité sur lequel des circuits voix-données peuvent être multiplexés et 
bénéficier ainsi des variations de la demande et de coûts unitaires allégés.  C'est vers ce type 
d'option que pourraient se tourner les gestionnaires des services de télécommunications de 
l'administration fédérale. 
 
 
7.24  Il est également possible de réaliser des économies en améliorant la planification 
et la coordination des réseaux à l'échelle de l'administration fédérale.  La prévision du trafic, 
que les sociétés de télécommunications et les grands utilisateurs de services de 
communications effectuent régulièrement à des fins de planification et d'exploitation, n'est pas 



pratiquée à l'échelle de l'administration fédérale.  L'ATG est par conséquent moins apte à 
évaluer le volume global des besoins du gouvernement et à se prévaloir d'éventuelles 
possibilités d'économies.  En ayant une meilleure connaissance des activités et des possibilités 
du gouvernement, un organisme de services communs pourrait planifier et négocier des 
services de communications plus efficients.  À  mesure que les volumes deviennent assez 
importants, il est possible d'envisager d'autres options intéressantes comme les services de 
transmission de données haute vitesse, lesquels offrent les meilleures possibilités d'économie. 
 
 
7.25  La pièce 7.2 indique que le regroupement du trafic de données débouche sur 
d'autres options qui permettent d'offrir un service plus rentable à l'échelle gouvernementale, à 
un tarif moins élevé.  Nous avons remarqué que les liaisons de transmission de données des 
ministères fonctionnaient à basse vitesse (de 9,6 à 56 kbit/s) dans les ministères.  Le 
regroupement du trafic de données en vue de constituer des volumes plus importants 
permettrait au gouvernement de réduire les coûts en utilisant des lignes de plus grande 
capacité, et moins coûteuses (1,544 Mbit/s). 
 
 
7.26  Si rien n'est fait à court terme pour remédier à cette situation, le morcellement de 
l'équipement de télécommunications pourrait aller en s'accroissant.  Les ministères pourraient 
continuer à constituer des réseaux indépendants moins aptes à s'adapter aux progrès 
technologiques futurs.  Ils seront donc moins en mesure encore de profiter de l'efficience 
globale. 
 
 
7.27  Les économies que le gouvernement réalise actuellement par l'intermédiaire de 
l'ATG sur les communications téléphoniques sont érodées par la diminution progressive du tarif 
du service interurbain et du service WATS.  Comme cette tendance se maintiendra 
vraisemblablement et que les tarifs des services interurbains continuent de diminuer, il se 
pourrait que l'ATG ne puisse conserver sa viabilité économique globale. 
 
 
7.28  Les six ministères compris dans la vérification ont tous été d'accord en général 
avec les conclusions que nous avons tirées et avec les possibilités de réaliser d'importantes 
économies.  Ils appuient le concept d'une orientation des télécommunications à l'échelle du 
gouvernement, ainsi que la notion d'un réseau de service commun.  Il y a eu toutefois une mise 
en garde voulant que toute approche du service commun prévoie le maintien d'un niveau de 
service suffisant pour tous les utilisateurs et la satisfaction des besoins des ministères qui 
réclament une attention particulière.  Nous partageons ces préoccupations. 
 
 
Le mandat de l'ATG n'est pas clair, et pour cette raison, de nombreuses possibilités de 
réaliser des gains d'efficience ont été perdues 
 
7.29  Il est apparu important, au cours de la vérification, de connaître les raisons pour 
lesquelles l'ATG ne dispose pas d'un mandat clair.  Nous avons d'abord étudié le rôle et les 
responsabilités des organisations qui sont engagées dans les services de télécommunications 
au sein de l'administration fédérale. 
 



 
7.30  La politique sur les services communs du Conseil du Trésor désigne l'ATG 
l'organisation de services communs de télécommunications obligatoires dans le gouvernement 
fédéral.  Cette politique entre toutefois en contradiction avec la politique sur les 
télécommunications, selon laquelle les ministères ont toute latitude en matière d'obtention de 
services de télécommunications. 
 
 
7.31  En vertu de l'article 5d) de la Loi sur le ministère des Communications, ce dernier 
«planifie et coordonne les services de télécommunications pour les ministères et organismes 
fédéraux».  Selon la loi, le mandat de l'ATG consiste par ailleurs à «planifier, établir et 
administrer des installations et des services de télécommunications qui répondent aux besoins 
exprimés par les ministères et organismes fédéraux, de façon économique.»  Cette formulation 
n'a pas la même connotation impérative que celle de la politique sur les services communs du 
Conseil du Trésor.  De plus, le Conseil du Trésor n'applique pas sa politique qui désigne l'ATG 
organisation de services communs obligatoires.  Lors de l'examen de présentations de projets 
de télécommunications, nous avons relevé des cas où le Conseil du Trésor a approuvé des 
projets avant d'exiger que les ministères intéressés communiquent avec l'ATG.  Par exemple, 
des présentations de TPC et de la CEIC approuvées par le Conseil du Trésor stipulaient que 
les ministères devraient solliciter l'aide de l'ATG plutôt que de faire jouer son rôle à l'ATG avant 
de donner son approbation.  
 
 
7.32  L'ATG ne s'est pas imposée dans son rôle d'administrateur des services de 
communications de données du gouvernement.  L'inactivité du Conseil du Trésor et le ministère 
des communications dans la mise sur pied d'une entité de coordination de transmission des 
données est à l'origine de l'absence d'orientation dans la gestion des communications de 
données à l'échelle du gouvernement.  L'actuelle philosophie de gestion du Conseil du Trésor, 
concrétisée par l'APRM (accroissement des pouvoirs et responsabilités ministériels) accentue la 
responsabilité de gestion accrue qu'ont les ministères à l'intérieur de leur champ d'activités, 
avec moins d'interventions de la part des organismes centraux.  Pourtant, pour réaliser 
entièrement l'amélioration de l'efficience à l'échelle gouvernementale, il faut une approche 
globale et coordonnée.  Nous croyons que les ministères ne sont pas en mesure de tirer 
pleinement parti des possibilités d'accroissement de l'efficience sans la participation des 
organismes centraux.  Nous avons aussi relevé la perception que l'APRM décourage la 
coordination à l'échelle de l'administration centrale, nécessaire pour tirer parti des possibilités 
d'accroissement de l'efficience des télécommunications. 
 
 
7.33  Nous avons constaté que la formulation contradictoire de la politique sur les 
services communs du Conseil du Trésor et de la politique sur les télécommunications fait que 
de nombreux ministères planifient et exploitent leur propre réseau privé de transmission des 
données.  L'interprétation que font ces ministères de la politique du Conseil du Trésor est que 
ce dernier leur donne le choix entre la location des services de transmission des données avec 
commutation par paquet et l'utilisation du RGTP, moins cher, qu'administre l'ATG.  Sauf lorsque 
la sécurité l'exige, le recours à des services autres que les services communs équivaut à une 
utilisation non efficiente des services de télécommunications. 
 
 



7.34  Le Conseil du Trésor a créé le Comité consultatif des télécommunications (CCT) 
et l'a chargé de conseiller l'ATG en matière de planification et de coordination à long terme des 
télécommunications, à l'échelle de l'administration fédérale.  Le Comité consultatif sur la gestion 
de l'information (CCGI), comité consultatif interministériel du Secrétariat du Conseil du Trésor, 
couvre pour sa part le domaine plus vaste de la technologie de l'information.  Aucun de ces 
comités, ni le Conseil du Trésor, ne semblent avoir une position nette sur la nécessité d'un 
organisme de services communs obligatoires.  Cela a contribué à la segmentation du trafic à 
l'échelle de l'administration fédérale et à la création de réseaux qui, globalement, coûtent plus 
chers.  Le CCGI a reconnu que la situation qui caractérise actuellement les services de 
transmission de données mériterait d'être étudiée et a chargé un sous-comité de faire rapport 
sur les télécommunications gouvernementales. 
 
 
7.35  Le manque de coordination entre le CCT et le CCGI ajoute au morcellement des 
télécommunications à l'échelle de l'administration fédérale.  La plupart des ministères font 
d'ailleurs la distinction entre services de communications téléphoniques et services de 
transmission des données.  L'avancement technologique rendra dans l'avenir cette distinction 
inappropriée. 
 
 
7.36  Le Conseil du Trésor ne dispose manifestement pas d'un mécanisme qui lui 
permet de s'assurer que les ministères traitent les questions reliées aux services de 
télécommunications selon une perspective globale, à l'échelle de l'administration fédérale.  
Aucun leadership efficace ne s'est imposé dans le domaine, de la part des intervenants (le 
Conseil du Trésor, le CCGI, le CCT ou l'ATG).  Le gouvernement fédéral perd donc l'occasion 
de réaliser des économies considérables, de l'ordre de 30 à 45 millions de dollars par année, si 
l'on considère le niveau actuel des dépenses en services de transmission des données. 
 
 
Les ministères manquent de confiance dans les habiletés de l'ATG 
 
7.37  Nous avons constaté que les ministères utilisateurs considèrent l'ATG comme un 
négociateur de contrats globaux avec les entreprises téléphoniques.  Nous estimons que les 
relations de travail qu'a entretenues l'ATG avec les ministères a contribué à répandre l'idée 
selon laquelle cette dernière ne peut fournir d'aide en matière de communications de données 
perfectionnées et que son rôle concerne essentiellement les services de communications 
téléphoniques.  L'ATG n'est pas en position d'exploiter une technologie dynamique de manière 
à accroître l'efficience à l'échelle de l'administration fédérale.  Par exemple, TPC n'a pu attendre 
l'aide de l'ATG pour déterminer et créer les services dont il avait besoin et a pris de lui-même 
l'initiative de doter ses immeubles d'un système de câblage plus efficient afin de réduire ses 
coûts. 
 
 
7.38  Il y a plusieurs secteurs où il faudrait coordonner davantage l'examen et 
l'évaluation des possibilités d'économies à l'échelle de l'administration fédérale.  Nous estimons 
que des mesures doivent être prises pour que les ministères et l'ensemble de l'administration 
fédérale puissent planifier des changements technologiques dans le but de réaliser des gains 
d'efficience en ce qui a trait aux points suivants : 
 



 
ol'installation de nouveaux systèmes de câblage dans les édifices; 
 
ol'explication des modifications apportées à la réglementation et la diffusion d'information à jour 

à ce sujet; 
 
ol'analyse approfondie du trafic de données pour l'ensemble de l'administration fédérale; 
 
ola prestation de conseils et l'expression de leadership en rapport avec l'orientation que les 

ministères devraient suivre en ce qui concerne les nouveaux services comme le Réseau 
numérique à intégration de services et la planification de l'intégration voix-données; 

 
oles nouveautés technologiques en télécommunications proposées par les sociétés de 

télécommunications et leur application aux services du gouvernement. 
 
 
7.39  Le Conseil du Trésor devrait : 
 
os'assurer qu'il y a en place une infrastructure administrative en ce qui concerne les 

services de télécommunications dans tout le gouvernement, qui soit appuyée par 
un cadre de politique clair; 

 
os'assurer que cette infrastructure appuie une entité de coordination, comme une 

agence de service commun dont la perspective, à l'échelle de l'administration 
centrale, la responsabilité, le pouvoir et la capacité lui permettent d'obtenir ou de 
fournir tous les services de télécommunications pour le compte des ministères et 
organismes du gouvernement fédéral d'une façon économique, efficiente et 
efficace; 

 
os'assurer que les économies réalisables, grâce à une méthode d'administration des 

télécommunications à l'échelle du gouvernement, le sont par l'entremise d'une 
entité de coordination et tenir cette entité comptable de la réalisation de ces 
économies. 

 
Commentaires de la direction :  Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et les membres du 
Comité consultatif sur la gestion de l'information (CCGI) sont au courant de ces questions et y 
travaillent depuis un bon moment. 
 
En 1987, le Conseil du Trésor a approuvé puis adopté un Aperçu de la politique de gestion de 
l'information, intitulé «Orientation stratégique en matière de gestion de la technologie de 
l'information dans le gouvernement fédéral - 1987», qui traite de ces questions et d'autres 
points essentiels qui ont trait à l'utilisation efficiente de la Technologie de l'information au sein 
de l'administration fédérale.  En 1988, le SCT présentait, après approbation du CCGI, un projet 
de mise au point d'un nouveau processus de planification stratégique qui devrait servir à la 
gestion et à la coordination de la technologie de l'information, l'accent étant mis tout 
particulièrement sur les organismes qui offrent des services communs et sur leur rôle dans la 
planification. 
 
Une base appropriée de planification pour l'ensemble du gouvernement, dans le secteur de la 
technologie de l'information, est nécessaire si l'on veut réaliser les grandes économies 



souhaitées et atteindre les niveaux d'efficience voulus.  En étroite collaboration avec le CCGI, le 
SCT a proposé des approches radicalement nouvelles de la politique de gestion de la 
technologie de l'information, tenant compte du travail des divers groupes de travail qui relèvent 
du CCGI.  Les propositions seront présentées sous peu au Conseil du Trésor et leur mise en 
oeuvre débutera dès qu'elles auront été approuvées. 
 
Le groupe de travail qui relève du CCGI, dont fait mention le Rapport du VG, étudie en 
profondeur la situation depuis plusieurs mois et présentera bientôt son rapport.  Des mesures 
seront ensuite prises afin d'apporter les modifications requises au nouveau cadre général 
d'intervention dont nous avons déjà parlé. 
 
Le SCT, ainsi que le CCGI, jugent que le problème est beaucoup plus complexe que ne le 
laisse entendre l'étude du VG.  La fusion en cours de réalisation ne concerne pas uniquement 
les transmissions «voix» et les transmissions de «données», mais également les 
«télécommunications» et les «systèmes informatiques».  Pour trouver des solutions, le 
gouvernement doit donc s'adresser non seulement aux sociétés de télécommunications, mais 
également à d'autres fournisseurs.  Dans ce contexte, il ne serait pas valable à long terme 
d'utiliser un organisme de services communs qui offre des services de télécommunications 
«obligatoires», et qui se fonde presque uniquement sur les offres des sociétés de 
télécommunciations.  Il y aura en conséquence révision de la politique des services communs à 
la lumière de l'évolution de la technologie de l'information et de l'industrie des 
télécommunications. 
 
 
7.40  Le ministère des Communications devrait : 
 
oexaminer le rendement passé de même que les capacités actuelles de l'ATG afin de 

déterminer si elle est l'organisme de services communs approprié pour toutes les 
télécommunications du gouvernement; 

 
oprendre les mesures nécessaires pour clarifier le mandat de l'ATG en fonction de 

l'esprit du cadre de la politique administrative du Conseil du Trésor; 
 
oexaminer à nouveau les modalités de fonctionnement des services communs de 

télécommunications, et notamment le rôle d'un organisme de services communs 
qui ferait office de revendeur de services de sociétés de télécommunications et 
négocierait des ententes de services de type «offres permanentes principales». 

 
Commentaires du ministère.  Le ministère accepte les conclusions et les recommandations 
des vérifications et désire ajouter les commentaires suivants.  Même si elle ne disposait que de 
ressources très limitées, l'ATG a réussi à fournir des services communs de transmission de 
données au moyen d'un réseau VSAT, d'un réseau de transmission par paquets et de la 
conversion du réseau numérique avec commutation de circuits, tout cela permettant au 
gouvernement de faire des économies, maintenant et dans l'avenir, dans le secteur de la 
transmission des données.  Il faudrait reconnaître que le ministère des Communications n'a pas 
le pouvoir de mettre sur pied un organisme qui offre des services communs (implicitement 
obligatoires) et que dans le contexte de l'APRM, une telle mesure pourrait être contestée.  La 
question des services obligatoires mise à part, le ministère et l'ATG se sont efforcés d'offrir des 
services communs, allant jusqu'à créer une équipe de commercialisation afin de s'assurer que 
l'ensemble de l'administration fédérale connaît bien les avantages de ces services. 



 
L'Agence a dressé un plan (RTG 2000) qui indique clairement l'orientation à adopter pour 
réaliser dans l'avenir des économies encore plus grandes. 
 
Le plan susmentionné (RTG 2000) présente un examen des grands changements qui 
surviennent dans la technologie et la réglementation; il fournit le cadre général à partir duquel 
l'ATG mettra au point un réseau unique, accessible à tous, pour les communications 
téléphoniques et la transmission de données, d'images et de signaux vidéo.  À la base de ce 
réseau, l'on retrouvera le réseau actuel avec commutation de circuits que l'on est à convertir en 
un réseau universel de transmission par voie numérique, en fonction des économies possibles, 
de la technologie et de la réglementation.  Une demande d'information adressée à l'industrie en 
1988 indique qu'il sera possible d'établir un service pilote de transmission par voie numérique 
avant 1990. 
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SUIVI DE LA VÉRIFICATION DE LA CATÉGORIE DE LA GESTION - 1987 
 
Points saillants 
 
8.1  Au cours de notre suivi, nous avons constaté une amélioration dans les 
politiques et les pratiques de gestion, et nous avons remarqué, à certains égards, des 
différences importantes, parfois positives et parfois négatives, dans les attitudes et les 
perceptions des membres de la Catégorie de la gestion comparativement à ce que nous avions 
observé en 1987.  À titre d'exemple, les cadres de la Direction (EX), et dans une moindre 
mesure les cadres de la Gestion supérieure (SM), percevaient comme des mesures positives et 
constructives les décisions prises en 1987 et en 1988 au sujet de la rémunération, la plus 
grande latitude accordée aux sous-chefs en ce qui a trait à l'administration des traitements, les 
séances d'information semestrielles destinées aux sous-ministres adjoints, la création du 
Centre canadien de gestion et les visites régionales par les dirigeants des organismes centraux 
(paragraphes 8.9 à 8.12, 8.46). 
 
 
8.2  Bien qu'il y ait eu amélioration de certaines pratiques, notamment dans 
l'évaluation des emplois et la dotation en personnel, bon nombre des problèmes relevés en 
1987 existent toujours : les lacunes dans la définition et la composition de la Catégorie, les 
compressions et inversions salariales, l'insuffisance de la planification des ressources humaines 
et des programmes de perfectionnement professionnel ainsi que les faiblesses dans le cadre de 
responsabilités.  En outre, la rémunération au rendement continue d'être une grande source 
d'insatisfaction.  On s'efforce de trouver des solutions à quelques aspects de ces questions.  
Dans certains des domaines examinés, les possibilités d'amélioration sont limitées par les lois 
en vigueur.  Il faut donc attendre que les lois pertinentes soient modifiées (8.13 à 8.89). 
 
 
8.3  Les ministères estiment ne pas avoir toute la latitude requise pour gérer avec 
efficience et efficacité leurs équipes de gestion.  Parmi les obstacles cités, il y a l'absence de 
définition précise de ce qu'est le «personnel de gestion», le manque de flexibilité et les 
carences dans la délégation des pouvoirs (8.19, 8.90 à 8.93) 
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SUIVI DE LA VÉRIFICATION DE LA CATÉGORIE DE LA GESTION - 1987 
 
 
Introduction 
  
 
8.4  La vérification de la Catégorie de la gestion, que nous avons effectuée en 1987, 
portait sur les politiques, les programmes et les pratiques ayant trait aux 4 300 cadres de la 
Direction (EX) et cadres de la Gestion supérieure (SM) que comptait alors la fonction publique 
fédérale. 
 
 
8.5  Notre rapport contenait des observations et des recommandations sur la 
définition et la composition de la Catégorie de la gestion, l'évaluation des emplois, la 
rémunération et l'administration des traitements, la gestion du rendement, le ressourcement et 
le cadre de responsabilités s'appliquant à la gestion des programmes ayant trait à la Catégorie. 
 
 
8.6  Nous avions relevé des carences qui, considérées globalement, allaient à 
l'encontre des principaux objectifs de la création de la Catégorie de la gestion, tels que le 
concept d'une équipe de gestion distincte et cohésive. 
 
 
Étendue 
  
 
8.7  Dans le suivi de notre rapport, nous nous sommes concentrés sur les 
changements survenus, depuis notre vérification, dans les politiques et les programmes de la 
Catégorie de la gestion au Secrétariat du Conseil du Trésor, à la Commission de la fonction 
publique et au Bureau du Conseil privé ainsi que sur les changements instaurés dans les 
pratiques de six ministères. 
 
 
8.8  Nous avons procédé à des entrevues individuelles et à des discussions en 
groupe avec certains EX et SM des six ministères pour évaluer les changements d'attitude et de 
perception des gestionnaires au sujet des politiques, des programmes et des pratiques qui 
touchent la Catégorie de la gestion. 
 
 
Observations 
  
 
8.9  Depuis notre vérification de 1987, certaines initiatives ont été prises en matière 
de gestion de la Catégorie. 
 
 
8.10  Parmi ces initiatives, il y a les projets réalisés sous la direction ou l'influence du 
greffier du Conseil privé, du Comité des hauts fonctionnaires (CHF) et des organismes 
centraux.  Ces projets ont porté entre autres sur les valeurs, sur les attitudes des gestionnaires, 



sur le rôle du gestionnaire au sein de la fonction publique et sur les communications internes.  
Certains de ces projets ont à leur tour engendré d'autres activités dans les ministères ou dans 
l'ensemble de la fonction publique. 
 
 
8.11  On peut aussi citer à titre d'initiatives la création du Centre canadien de gestion, 
l'introduction des séances d'information semestrielles destinées aux sous-ministres adjoints, la 
publication par le Secrétariat du Conseil du Trésor de La Revue des gestionnaires et les visites 
régionales par les dirigeants des organismes centraux. 
 
 
8.12  Les membres de la Catégorie de la gestion interrogés, particulièrement ceux des 
niveaux supérieurs, voyaient ces initiatives d'un bon oeil. 
 
 
Définition et composition de la Catégorie de la gestion : malgré des progrès, certaines 
questions fondamentales restent à régler 
 
8.13  Parmi les principales lacunes recensées en 1987, il y avait l'absence de 
définitions claires et uniformes de ce qu'est la Catégorie de la gestion et le «personnel de 
gestion».  Cela influait sur la mesure dans laquelle les personnes concernées pouvaient 
s'identifier à la Catégorie et à l'équipe de gestion. 
 
 
8.14  Nous constatons que depuis notre vérification, et conséquemment à une 
recommandation du Groupe consultatif de la rémunération du personnel de direction dans la 
Fonction publique, le Secrétariat du Conseil du Trésor a restitué par «déconversion» 122 
postes de la Catégorie de la gestion à leurs groupes professionnels antérieurs.  Si certains 
ministères ont fait bon accueil à cette mesure, d'autres, ainsi que certains employés touchés, lui 
ont réservé un accueil mitigé.  Elle a néanmoins permis d'alléger certains problèmes de 
rémunération.  La «déconversion» s'est faite à la suite de pressions de sources diverses, ou de 
difficultés de rémunération, plutôt qu'à la suite d'un examen officiel du concept et de la définition 
de la Catégorie de la gestion comme nous l'avions recommandé lors de notre vérification. 
 
 
8.15  Le Conseil du Trésor a entrepris l'examen des quelque 1 000 postes de «niveaux 
équivalents de rémunération», c'est-à-dire les postes dont le niveau de rémunération est égal 
ou supérieur à ceux de la Catégorie de la gestion, afin de déterminer s'ils doivent être 
maintenus à ce titre ou intégrés dans la Catégorie.  Quelque 50 p. 100 des titulaires de ces 
postes sont exclus des unités de négociation et pourraient donc être admissibles à la Catégorie 
de la gestion.  Le Secrétariat du Conseil du Trésor examine également le concept de 
«collectivité de la Catégorie de la gestion», le mode de contrôle utilisé pour limiter le nombre 
des postes de la Catégorie de la gestion et des «niveaux équivalents de rémunération», afin 
d'en clarifier la définition et d'en simplifier l'administration.  Selon les plans de travail, les 
examens devraient être terminés à l'automne de 1989. 
 
 
8.16  Le Secrétariat du Conseil du Trésor n'a pas officiellement mis en oeuvre la 
recommandation que nous avions formulée dans notre Rapport de 1987, à savoir, déterminer 



dans quelle mesure la Catégorie de la gestion constitue une ressource pour l'ensemble de la 
fonction publique ou les ministères, ou pour les deux.  Nous avons constaté, toutefois, comme 
nous l'avions indiqué en 1987, que l'on tendait à considérer les membres des niveaux 4 et 5 de 
la Direction (EX-4 ou 5) comme une ressource pour l'ensemble de la fonction publique.  La 
Commission de la fonction publique a créé un Secrétariat chargé de mettre en oeuvre une 
stratégie de planification et de dotation en personnel pour tous les postes de niveaux 4 et 5 de 
la Direction, à savoir les postes de sous-ministre adjoint et les postes «équivalents».  Bien qu'il 
ne s'agisse pas d'une politique officielle, le personnel de la Catégorie de la gestion, jusqu'au 
niveau EX-3 inclusivement, est considéré par les ministères comme une ressource 
principalement ministérielle. 
 
 
8.17  Malgré ces modifications, la Catégorie de la gestion continue d'être formée de 
conseillers politiques, de spécialistes et de gestionnaires et de ne comprendre qu'une partie de 
ce que la plupart des ministères interrogés considèrent comme leur équipe de gestion.  
Certains ministères indiquent que les membres de la Catégorie de la gestion constituent moins 
du tiers de leur «personnel de gestion». 
 
 
8.18  Si une telle situation persiste, c'est que certains problèmes fondamentaux que 
nous avions signalés lors de notre vérification de 1987 sont toujours présents.  Ainsi, par 
exemple, le Secrétariat du Conseil du Trésor n'a pas entièrement réglé la question des groupes 
professionnels dont les employés pourraient avoir une progression salariale et professionnelle 
parallèle à celle de la Catégorie de la gestion, soit la possibilité d'une carrière en «Y».  De plus, 
on se demande toujours si le concept de la Catégorie de la gestion devrait englober une partie, 
sinon l'ensemble, des milliers de postes et de personnes exerçant des fonctions de gestion ou 
de supervision aux échelons inférieurs. 
 
 
8.19  Quelques représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor et un grand nombre 
de ministères examinés demeurent convaincus de la nécessité de mieux définir et de mieux 
identifier le «personnel de gestion».  Ils sont d'avis qu'un certain nombre de personnes 
chargées d'importantes responsabilités de gestion devraient être exclues des unités de 
négociation et être clairement désignées comme faisant partie de l'équipe de gestion.  Ils 
considèrent que la définition actuelle de «personnes occupant un poste de direction», aux fins 
de la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique, est trop restreinte et que le 
nombre de cadres exclus des unités de négociation collective est trop faible pour que la 
direction soit convenablement représentée, surtout dans les bureaux régionaux.  À cause de 
cela, ils estiment être dans l'impossibilité de créer un solide sentiment d'appartenance chez les 
cadres. 
 
 
8.20  Bien que le gouvernement ait annoncé, en janvier 1987, qu'il cherchait une 
meilleure définition pour les «personnes occupant un poste de direction», rien n'a changé 
jusqu'ici.  La question a été posée pour la première fois en 1974 dans le Rapport sur les 
relations de travail dans la Fonction publique du Canada (Rapport Finkelman). 
 
 
 



8.21  Pour résoudre la question de l'exclusion de gestion, il faudrait une modification à 
la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique.  L'exclusion des unités de 
négociation collective est le premier critère pour que l'on envisage l'intégration d'un poste ou 
d'une personne dans la Catégorie de la gestion.  Il s'agit également d'une première étape dans 
le processus d'identification d'une équipe de gestion distincte. 
 
 
8.22  L'examen du concept de la Catégorie de la gestion devra tenir compte du fait 
que divers sondages, y compris notre sondage de 1987, ont révélé qu'au sein de la Catégorie, 
telle qu'elle est actuellement, les membres du groupe SM ne semblent pas avoir les mêmes 
valeurs ni la même culture de gestion que ceux du groupe EX.  Le degré de satisfaction qu'ils 
éprouvent à l'égard de la Catégorie de la gestion et de certains de ses programmes est bien 
moins élevé.  On constate un sentiment d'aliénation, notamment, mais pas uniquement, dans 
les ministères à vocation scientifique et professionnelle.  Certains SM croient qu'ils ont été 
arrachés du sommet de leur ancien groupe professionnel pour se retrouver au bas de l'échelle 
d'une catégorie, dans un groupe qui n'a qu'un seul niveau.  Leurs compétences spécialisées et 
les exigences de nombreux postes limitent leurs possibilités d'avancement à des niveaux de 
cadres de Direction (EX) ou même de mutations latérales. 
 
 
8.23  Il faudra régler ces questions ayant trait à la définition et à la composition de la 
Catégorie de la gestion et du «personnel de gestion» pour créer une équipe de gestion solide et 
cohésive dans les ministères et dans l'ensemble de la fonction publique.  De plus, cela pourrait 
alors permettre de contrôler plus facilement le nombre de postes de gestion et de clarifier 
l'accès à la formation obligatoire, les droits aux prestations et aux avantages reliés au poste et, 
ce qui est plus important encore, de désigner clairement les personnes responsables d'obtenir 
des résultats. 
 
 
8.24  Le Conseil du Trésor devrait revoir et préciser la définition et la 
composition de la Catégorie de la gestion et du «personnel de gestion» à l'échelle des 
ministères et de la fonction publique. 
 
 
8.25  Le Conseil du Trésor devrait également examiner et réévaluer les 
politiques, les programmes et les pratiques qui touchent la Catégorie de la gestion pour 
s'assurer qu'ils sont conformes à la définition qui sera retenue. 
 
 
Les pratiques d'évaluation des emplois : une amélioration marquée 
 
8.26  Au cours de notre vérification de 1987, nous avions remarqué que le plan 
d'évaluation des postes (emplois) de la Catégorie de la gestion n'était pas appliqué 
uniformément.  Or, cet aspect est critique vu que les résultats de l'évaluation des emplois 
servent à comparer la rémunération avec celle d'autres secteurs de l'économie.  Les résultats 
des enquêtes sur la rémunération constituent un facteur important quand il s'agit de déterminer 
la rémunération aux paliers inférieurs de la Catégorie de la gestion. 
 
 



8.27  En 1987, les normes d'évaluation des emplois n'étaient pas complètes, la 
formation des spécialistes, la participation et la formation des gestionnaires, les ressources 
consacrées à l'évaluation des emplois et les systèmes d'information laissaient à désirer et il 
n'existait aucun système de contrôle, d'examen ou de vérification. 
 
 
8.28  De telles lacunes rendaient inappropriée la délégation des pouvoirs de 
classification pour les postes de la Catégorie de la gestion, comme on avait prévu le faire lors 
de la création de cette catégorie. 
 
 
8.29  On a fait de grands efforts et on a réalisé des progrès considérables dans les 
pratiques d'évaluation des emplois depuis notre vérification.  Cependant, certaines mesures 
amorcées par le Secrétariat du Conseil du Trésor n'étaient pas encore en place au moment de 
la conclusion de notre suivi. 
 
 
Rétablissement des postes-repères 
 
8.30  Le Secrétariat du Conseil du Trésor met actuellement au point une série 
complète de nouveaux postes-repères qu'il publiera à l'automne afin de faciliter l'évaluation des 
emplois de la Catégorie de la gestion.  Pour le moment, il utilise des postes-repères 
«provisoires».  Ceux-ci n'ont pas été mis à la disposition des ministères qui, ainsi, se trouvent 
toujours privés d'un élément essentiel de la méthode employée pour évaluer les postes de la 
Catégorie de la gestion. 
 
 
Il y a formation des spécialistes en évaluation des emplois 
 
8.31  Le Secrétariat du Conseil du Trésor a pris des mesures pour s'assurer que les 
spécialistes en évaluation des emplois reçoivent une formation qui leur permette d'utiliser le 
plan d'évaluation des postes pour la Catégorie de la gestion.  Au 1er juillet 1989, près de 150 
d'entre eux avaient reçu cette formation. 
 
 
La participation et la formation des gestionnaires laissent toujours à désirer 
 
8.32  La participation des gestionnaires est un principe fondamental de la politique 
d'évaluation des emplois du Conseil du Trésor. 
 
 
8.33  Nous avons constaté que la participation des gestionnaires au processus 
d'évaluation des postes de la Catégorie de la gestion demeure limitée, tout comme d'ailleurs 
leur formation en ce domaine.  À notre avis, le manque de participation des gestionnaires au 
processus contribue à maintenir la pratique ministérielle inutile qui consiste à rédiger des 
énoncés de fonctions longs et verbeux qui, souvent, ne sont pas suffisamment remis en 
question.  La crédibilité du système s'en trouve affaiblie.  Par exemple, des gestionnaires en 
poste dans les régions croient que le plan d'évaluation et les évaluateurs ne tiennent pas 
toujours compte des aspects pratiques du travail ainsi que de toute la complexité de leurs 



fonctions comparativement aux fonctions dans le secteur de la politique.  Beaucoup de 
gestionnaires admettent, toutefois, qu'ils ne connaissent pas le système utilisé. 
 
 
8.34  Dans l'un des six ministères examinés, les gestionnaires participent au 
processus d'évaluation des postes de la Catégorie de la gestion et ont reçu une formation dans 
ce domaine; on nous a signalé qu'ils comprenaient mieux le lien entre les structures 
organisationnelles et les fonctions des postes.  Ils acceptent également mieux les résultats de 
l'évaluation et en sont plus satisfaits. 
 
 
Les retards, affirme-t-on, seraient considérablement réduits, mais le volume des activités 
de classification est élevé 
 
8.35  Le problème d'attribution des ressources du Secrétariat du Conseil du Trésor, 
relevé lors de notre vérification de 1987, a été en partie réglé par une réorganisation.  Le 
service fourni aux ministères dépend moins de l'aide d'experts de passage et, selon le 
Secrétariat du Conseil du Trésor, les retards signalés en 1987 ont été réduits de moitié.  Des 
contrôles sont en place pour garantir que le travail se fasse à un rythme plus soutenu et que les 
délais d'exécution soient plus courts. 
 
 
8.36  Toutefois, le Secrétariat du Conseil du Trésor signale qu'il traite annuellement 
entre 1 500 et 2 000 dossiers d'organisation et de classification pour quelque 4 400 postes de la 
Catégorie de la gestion.  Selon les spécialistes, il s'agit d'un volume beaucoup plus élevé que 
celui qui serait considéré normal dans le secteur privé et, à notre avis, cela compromet la 
viabilité de l'approche utilisée actuellement pour l'évaluation des emplois.  De plus, en raison de 
ce volume élevé, les évaluateurs ne peuvent pas consacrer suffisamment de temps et 
d'attention à chaque poste. 
 
 
Le système d'information est plus fiable, mais il pourrait être amélioré 
 
8.37  Le Secrétariat du Conseil du Trésor a entrepris des projets en vue de revoir et 
d'améliorer le système d'information et la qualité des données sur les résultats de l'évaluation 
des postes de la Catégorie de la gestion.  Il y a eu amélioration de la qualité et de l'exactitude 
des données au niveau du Secrétariat du Conseil du Trésor, mais l'information n'a pas encore 
été comparée à celle des ministères et le système en place ne permet pas encore d'utiliser 
toutes les caractéristiques de contrôle de la méthode servant à évaluer les postes de la 
Catégorie de la gestion.  Ainsi, par exemple, on nous a signalé que le système ne peut pas 
produire une liste consolidée des filières hiérarchiques, qui permettrait de surveiller la «montée 
progressive» de la classification des postes et de cerner les possibilités de réduire le nombre de 
paliers de gestion.  Le Secrétariat du Conseil du Trésor prend des mesures additionnelles pour 
améliorer le système et la qualité de l'information. 
 



La vérification de l'évaluation des emplois révèle des progrès importants 
 
8.38  Le Secrétariat du Conseil du Trésor a institué une vérification périodique des 
activités et des résultats de l'évaluation des emplois. 
 
 
8.39  Le premier rapport de vérification révèle une nette amélioration des méthodes 
dans le cas des postes évalués depuis 1987.  D'après l'échantillon de postes vérifiés, il semble 
que le manque d'uniformité a été réduit de façon marquée -- de plus de 40 p. 100 en 1987 à 15 
p. 100 -- alors que 10 p. 100 des postes vérifiés pouvaient être mal classifiés, soit qu'ils étaient 
trop élevés, soit qu'ils ne l'étaient pas assez.  Selon les experts-conseils qui ont effectué la 
vérification, ces résultats se comparent avantageusement à ceux des entreprises privées qui 
utilisent le même système d'évaluation et, compte tenu du fort volume d'activité, ils sont peut- 
être même meilleurs. 
 
 
8.40  Le Secrétariat du Conseil du Trésor s'attend à ce que le problème du manque 
d'uniformité, relevé lors de notre vérification de 1987, soit corrigé progressivement, vu le volume 
très élevé des activités d'évaluation des emplois pour la Catégorie de la gestion.  Cependant, le 
volume du travail d'évaluation varie énormément d'un ministère à l'autre, et il peut arriver que 
certains postes ne soient pas examinés pendant longtemps.  Comme il n'existe pas de plan 
pour garantir que tous les postes seront examinés au cours d'une période raisonnable et 
déterminée, il n'est pas possible d'établir le «bilan de santé» du système.  En raison de la 
relation directe entre les résultats de l'évaluation des postes et la détermination de la 
rémunération pour la Catégorie de la gestion, il devient d'une importance critique d'évaluer la 
santé du système. 
 
 
8.41  Le Conseil du Trésor devrait poursuivre ses efforts en vue de relever et 
d'éliminer les lacunes dans les méthodes et les pratiques d'évaluation des postes de la 
Catégorie de la gestion et s'assurer que tous les emplois sont examinés au cours d'une 
période raisonnable et déterminée. 
 
 
8.42  Lorsque cela est possible et indiqué, le Conseil du Trésor devrait envisager 
d'augmenter la participation et la formation des gestionnaires relativement au processus 
d'évaluation des emplois. 
 
 
Pratiques en matière de rémunération et d'administration des traitements : moins de 
compressions et d'inversions salariales, mais la question n'est pas entièrement résolue 
 
8.43  En 1987, nous avions signalé que les compressions et les inversions salariales 
constituaient un problème prépondérant de la rémunération de la Catégorie de la gestion. 
 
 
8.44  Il y a compression salariale lorsque l'échelle de traitement d'un subalterne 
chevauche grandement l'échelle de traitement du supérieur.  Il y a inversion salariale lorsque le 



taux de traitement maximal d'un subalterne dépasse le taux de traitement maximal de son 
supérieur. 
 
 
8.45   Les compressions et les inversions salariales étaient cause d'insatisfaction et 
rendaient difficile, pour certains postes, le recrutement de gens de niveaux moins élevés ou de 
l'extérieur de la fonction publique.  Ces phénomènes entraînaient également l'adoption de 
pratiques administratives spéciales, telles que la protection salariale et les paiements 
forfaitaires, pour que la rémunération des cadres suive la progression de celle d'autres groupes 
professionnels, y compris de groupes régis par convention collective. 
 
 
8.46  La situation s'est améliorée depuis notre vérification de 1987.  En 1987 et 1988, 
le Groupe consultatif de la rémunération du personnel de direction dans la Fonction publique a 
formulé des recommandations touchant les traitements qui ont toutes été acceptées.  Dans son 
rapport de juin 1988, le Groupe consultatif a déclaré que les inversions salariales avaient, en 
majeure partie, été réglées et que les compressions salariales se trouvaient sous contrôle.  De 
plus, les sous-chefs jouissent maintenant d'une plus grande latitude pour déterminer la 
rémunération au moment des promotions et dans certains cas de mutation. 
 
 
8.47  Notre travail de suivi dans les six ministères révèle que les compressions et les 
inversions salariales ne sont plus un problème aussi aigu qu'en 1987, notamment pour le 
groupe des EX.  Au niveau des SM, toutefois, la question de la compression et de l'inversion 
des traitements persiste, quoique moins prononcée qu'en 1987.  Par exemple, certains 
ministères avec des postes SM à profil scientifique et professionnel connaissent toujours des 
problèmes de compression et d'inversion salariales. 
 
 
8.48  À notre avis, si les cas de compression et d'inversion salariales subsistent, cela 
est dû en partie au fait que le Secrétariat du Conseil du Trésor n'a pas trouvé de solutions à 
certains des problèmes que nous avions signalés lors de notre vérification de 1987. 
 
 
8.49  À la question non résolue de déterminer qui devrait faire partie de la Catégorie 
de la gestion, s'ajoute le problème du manque d'uniformité qui persiste dans les résultats de 
l'évaluation des emplois. 
 
 
8.50  En outre, il n'existe toujours pas de base commune pour comparer les niveaux 
de rémunération de la Catégorie de la gestion et ceux d'autres groupes professionnels (y 
compris les groupes régis par convention collective) à ceux d'autres secteurs de l'économie.  
Comme nous l'avions mentionné en 1987, des différences fondamentales marquent les 
méthodes et les procédés utilisés pour les études de la rémunération au sujet de la Catégorie 
de la gestion et, s'il en est, pour celles qui visent d'autres groupes professionnels. 
 
 
8.51  À moins de clarifier la définition et la composition de la Catégorie de la gestion, 
et de ramener à un niveau raisonnable dans l'ensemble de la fonction publique le manque 



d'uniformité relevé dans les résultats des évaluations des emplois, on peut s'attendre à ce que 
la question des compressions et des inversions salariales revienne périodiquement.  Il en sera 
de même tant qu'on n'aura pas trouvé une base commune qui permette de comparer la 
rémunération des membres de la Catégorie de la gestion à celle des autres groupes de la 
fonction publique et à celle versée dans d'autres secteurs de l'économie.  Comme nous l'avions 
mentionné en 1987, bien qu'il soit important que la rémunération de la Catégorie de la gestion 
se compare favorablement à celle versée dans d'autres secteurs de l'économie, le rapport de 
cette rémunération avec celle des autres groupes professionnels est tout aussi important. 
 
 
8.52  Le Conseil du Trésor devrait prendre d'autres mesures pour améliorer le 
rapport entre la rémunération de la Catégorie de la gestion, celle des paliers supérieurs 
des autres groupes professionnels et celle des autres secteurs de l'économie. 
 
 
Pratiques de gestion du rendement 
 
La rémunération au rendement : une grande source d'insatisfaction 
 
8.53  Dans notre Rapport de 1987, nous avions signalé que, dans l'ensemble de la 
Catégorie de gestion, on manifestait une grande satisfaction à l'égard du processus 
d'appréciation du rendement, mais que, par contre, la «rémunération au rendement» était 
source de profonde insatisfaction. 
 
 
8.54  Nous avons constaté que les plafonds imposés pour le nombre de cotes de 
rendement «Supérieur» et «Exceptionnel» (cotes qui servent à déterminer la rémunération au 
rendement) et que d'autres aspects de la politique ont accentué le sentiment de frustration qui 
existait en 1987. 
 
 
8.55  La politique actuelle du Conseil du Trésor au sujet de la rémunération au 
rendement et sa mise en oeuvre par les ministères contribuent à créer des pratiques 
discutables.  À divers degrés, nous avons relevé ce qui suit dans les six ministères examinés : 
 
oon décide des cotes de rendement sans qu'un rapport d'appréciation du rendement soit dressé 

ou qu'une évaluation en bonne et due forme soit faite; 
 
oon établit un rapport d'appréciation du rendement et on décide de la cote sans la participation 

de l'employé faisant l'objet de l'appréciation ou sans entretien avec celui-ci; 
 
oon attribue la cote «Supérieur» à tour de rôle parmi les employés, pour d'autres motifs que le 

rendement; 
 
 
 
oon accorde deux cotes : une (en général moins élevée) pour déterminer la rémunération et 

l'autre pour évaluer le rendement; 
 



oon attribue une proportion plus élevée de cotes «Supérieur» aux titulaires de postes de 
niveaux supérieurs, limitant ainsi la possibilité de reconnaître ou de récompenser 
financièrement un rendement équivalent ou meilleur aux niveaux inférieurs de la 
Catégorie de la gestion; 

 
oon refuse, par principe, de considérer ou de reconnaître que les personnes détachées auprès 

d'autres organismes, ou qui participent à des groupes de travail, etc. puissent avoir un 
rendement «Supérieur» afin de pouvoir attribuer cette cote aux personnes qui se 
trouvaient au ministère au cours de la même période; 

 
oon omet ou on est dans l'impossibilité de reconnaître les contributions spéciales ou 

exemplaires d'employés qui ne sont pas cotés «Supérieur» ou «Exceptionnel»; 
 
oon accorde des augmentations au mérite ou des primes au rendement sans suggestions ou 

consultation du supérieur immédiat de l'employé. 
 
 
8.56  Autre aspect important qui influe sur la crédibilité de la rémunération au 
rendement : l'impression que la politique et les instructions administratives ne tiennent pas 
compte comme il se doit des très grandes différences au plan du contexte, de la philosophie, de 
la culture, de la nature du travail, du style de gestion et des circonstances propres aux 
ministères, ou que cette politique et ces instructions n'offrent pas la flexibilité voulue pour en 
tenir compte. 
 
 
8.57  Les pratiques discutables et les carences que l'on perçoit dans la politique ont 
pour effet de porter atteinte à la crédibilité du programme de rémunération au rendement, 
particulièrement aux niveaux inférieurs de la Catégorie de la gestion. 
 
 
8.58  Aux yeux de la plupart des six ministères examinés, il devrait être possible de 
mettre au point des pratiques de rémunération au rendement qui soient plus flexibles et plus 
compatibles avec leur culture et leur milieu.  Dans un tel contexte,  les ministères jugent que le 
Secrétariat du Conseil du Trésor pourrait jouer un rôle nouveau en créant un cadre favorable à 
l'instauration de meilleures pratiques ministérielles de gestion de la rémunération au rendement 
au lieu de la prescrire, de la contrôler et de l'administrer.  Ils sont d'avis que ces changements 
pourraient considérablement rehausser la crédibilité du programme. 
 
 
Sensibilisation accrue à l'importance de régler les problèmes de rendement, mais les 
contraintes législatives demeurent 
 
8.59  En 1987, nous avions constaté que les problèmes de rendement dans la 
Catégorie de la gestion étaient connus, mais qu'on n'y accordait pas toujours l'attention 
nécessaire.  Certaines pratiques menaient au transfert des responsabilités concernant les 
problèmes de rendement à d'autres ministères ou aux organismes centraux, tels que la 
Commission de la fonction publique. 
 
 



8.60  Au cours de notre suivi, nous avons constaté que même si les cotes de 
rendement «Satisfaisant» et «Insatisfaisant» continuent de n'être presque jamais utilisées, il y a 
eu, en 1988, une augmentation de l'utilisation générale des «accords de séparation», y compris 
des encouragements financiers autorisés en vertu de la politique concernant la cessation 
d'emploi du Conseil du Trésor pour les membres de la Catégorie de gestion dont le rendement 
est jugé n'être pas entièrement satisfaisant. 
 
 
8.61  Nous avons aussi constaté que, aux yeux des membres des niveaux supérieurs 
de la Catégorie de la gestion, les contraintes budgétaires, doublées d'une sensibilisation accrue 
à ce sujet, font que l'on s'emploie davantage à trouver des solutions aux problèmes liés au 
rendement.  Cette opinion n'est pas toujours partagée par les cadres des niveaux inférieurs de 
la Catégorie de la gestion. 
 
 
8.62  Nous avons toutefois remarqué que les activités de «courtage» de la 
Commission de la fonction publique, c'est-à-dire le placement du personnel de la Catégorie de 
la gestion, sont aussi nombreuses qu'en 1987 et que l'on continue de percevoir de façon 
négative le rendement de certaines des personnes dont le nom figure sur la «liste de courtage». 
 Cela peut vouloir dire qu'il se fait toujours un certain transfert des responsabilités dans la 
solution des problèmes de rendement. 
 
 
8.63  On ne s'est toujours pas occupé des problèmes que suscite l'existence des 
contraintes législatives, problèmes que nous avions mentionnés dans notre vérification de 
1987, notamment la multitude des dispositions législatives et autres, chacune ayant son 
mécanisme distinct de redressement, et le fait que seuls les cas extrêmes puissent être traités 
à la lumière des lois et des règlements en vigueur. 
 
 
8.64  Le Secrétariat du Conseil du Trésor nous a informé qu'il avait entrepris l'examen 
des politiques d'appréciation du rendement et de rémunération au rendement pour la Catégorie 
de la gestion.  Au moment où nous terminions notre suivi, on préparait des documents de prise 
de position et des recommandations aux fins d'examen par le Groupe consultatif de la 
rémunération du personnel de direction dans la Fonction publique et par le Comité consultatif 
supérieur du Conseil du Trésor. 
 
 
8.65  Dans son examen des politiques et des lignes directrices en matière 
d'appréciation du rendement et de rémunération au rendement, le Conseil du Trésor 
devrait reconnaître : 
 
oles différences de nature et de milieu des divers ministères; 
 
oles avantages de la participation des ministères à la conception, à l'élaboration et à 

l'application de pratiques de rémunération au rendement plus efficaces et de 
meilleurs moyens de régler les problèmes liés au rendement; 

 
ole besoin de flexibilité. 



 
 
Les pratiques de ressourcement : certaines améliorations, mais il en faut davantage 
 
8.66  En 1987, nous avions cerné un certain nombre de lacunes dans les pratiques de 
ressourcement de la Catégorie de la gestion, c'est-à-dire la dotation en personnel, la 
planification des ressources humaines et des carrières et le counselling. 
 
 
La dotation en personnel : quelques avis de postes vacants, mais on souhaiterait une 
transparence et une visibilité plus grande 
 
8.67  En 1987, nous avions remarqué que la dotation en personnel pour les postes de 
la Catégorie de la gestion était un processus relativement «fermé» et qu'on ne diffusait 
pratiquement pas d'information sur les postes vacants, les processus utilisés ou les nominations 
qui en résultaient. 
 
 
8.68  En juillet 1988, la Commission de la fonction publique a publié et distribué de 
l'information sur son processus de dotation en personnel pour la Catégorie de la gestion et a 
commencé à diffuser,  au sein de la fonction publique, quelques avis pour des postes vacants 
de cette catégorie.  Au 31 juillet 1989, 334 postes vacants avaient été annoncés ainsi (pièce 
8.2), dont une forte proportion, soit près de 60 p. 100, au niveau SM.  La plupart des membres 
de la Catégorie de la gestion interviewés connaissaient l'existence de ces avis. 
 
 
8.69  La Commission de la fonction publique signale que l'annonce de postes vacants 
n'a pas ralenti outre mesure le processus de dotation et a permis de trouver un certain nombre 
de bons candidats et de procéder à des nominations de personnes qui, autrement, n'auraient 
pas été considérées. 
 
 
8.70  La Commission de la fonction publique diffuse tous les mois aux ministères une 
liste des nominations qu'elle fait, mais les ministères ne font pas toujours circuler cette 
information comme il se doit. 
 
 
8.71  Près de 35 p. 100 des nominations (déploiements) dans la Catégorie de la 
gestion sont autorisées par les sous-chefs, en vertu du Décret approuvant l'exclusion de la 
Catégorie de la gestion.  Cependant, peu de gens sont au courant des possibilités d'emploi, des 
processus utilisés ou des nominations effectuées par la suite. 
 
 
8.72  Selon les personnes interviewées au cours de notre suivi, les avis de la 
Commission de la fonction publique, pour certains postes vacants, représentaient un premier 
pas en vue de mieux faire comprendre le processus de dotation en personnel, de lui donner 
une plus grande visibilité et d'en assurer la transparence.  Toutefois, ces gens ne trouvaient pas 
que les efforts déployés étaient suffisants pour garantir une bonne compréhension du 
processus utilisé. 



 
 
La planification des ressources humaines et le perfectionnement professionnel : il faut 
des améliorations 
 
8.73  En 1987, nous avions constaté que les pratiques de planification des ressources 
humaines et des carrières variaient considérablement d'un ministère à l'autre, que cette 
planification était l'apanage du sous-ministre ou des sous-ministres adjoints et que la 
participation des employés ou même de leurs supérieurs immédiats était souvent limitée ou 
inexistante. 
 
 
8.74  En 1988, la création d'un Secrétariat au sein de la Commission de la fonction 
publique, chargé de la dotation de tous les postes de cadres de la Direction (EX) de niveaux 4 
et 5 (voir paragraphe 8.16), a eu pour effet de sensibiliser davantage la fonction publique à 
l'importance de préparer les cadres ayant le potentiel pour devenir sous-ministre.  Par 
conséquent, cela a amené l'amélioration des pratiques de perfectionnement professionnel pour 
les employés de ces niveaux. 
 
 
8.75  Nous avons également constaté que les Commissaires de la fonction publique 
participent plus directement à l'élaboration des stratégies de dotation, pour les postes de la 
Catégorie de la gestion dont les agents de ressourcement de la Commission sont 
responsables, afin de garantir que les besoins individuels, les plans et les objectifs de la 
fonction publique soient pris en considération. 
 
 
8.76  Dans certains des ministères examinés, des indices révélaient des progrès dans 
la planification de la relève et une sensibilisation accrue au besoin d'améliorer les pratiques à 
ce sujet.  Cependant, la planification des ressources humaines et le perfectionnement 
professionnel, là où ils existent, continuent d'être considérés avec un certain scepticisme.  Dans 
certains cas, ces domaines continuent d'être essentiellement la chasse gardée du sous-ministre 
et des sous-ministres adjoints et de s'adresser aux «groupes d'intérêt spéciaux» ou à ceux qui 
démontrent un potentiel élevé.  De nombreuses personnes interviewées au cours de notre suivi 
n'étaient pas au courant des pratiques en vigueur et mettaient même en doute leur existence 
dans leur ministère, affirmant n'être ni consultées, ni interrogées officiellement sur leurs plans 
de carrière ou sur le potentiel de leurs subordonnés pour des postes de la Catégorie de la 
gestion. 
 
 
8.77  Les données de la Commission de la fonction publique révèlent que la moyenne 
d'âge de l'effectif de la Catégorie de la gestion augmente plus rapidement que celle de 
l'ensemble de la fonction publique.  Compte tenu de ce fait, du phénomène de plus en plus 
fréquent de plafonnement de la carrière et de l'effet que cette dernière situation peut avoir sur la 
motivation, il faut apporter de nettes améliorations et concevoir des approches novatrices en 
planification des ressources humaines et en perfectionnement professionnel pour tous les 
membres de la Catégorie de la gestion. 
 
 



Il se fait plus de counselling, mais les services sont encore limités dans les régions 
 
8.78  Notre vérification de 1987 nous avait permis de constater que les membres de la 
Catégorie de la gestion, plus particulièrement dans les régions, n'avaient pratiquement pas 
accès au service de counselling de la Commission de la fonction publique. 
 
 
8.79  La Commission de la fonction publique signale qu'elle offre maintenant beaucoup 
plus de séances de counselling sur la carrière, mais que l'accès direct à ces services demeure 
limité dans les régions. 
 
 
8.80  Le Conseil du Trésor, la Commission de la fonction publique et les 
ministères devraient améliorer les pratiques de ressourcement de sorte que : 
 
oles intérêts et les aspirations de carrière des membres de la Catégorie de la gestion 

soient pris en considération, et soient perçus comme tel, dans la planification au 
niveau de la fonction publique et au niveau des ministères, laquelle vise à 
constituer une équipe de gestion expérimentée et motivée; 

 
ol'information sur les divers processus utilisés soit communiquée et accessible et, 

lorsqu'il y a lieu, qu'on offre plus de possibilités pour la consultation, la 
participation et l'émulation. 

 
 
La reddition de comptes pour la Catégorie de la gestion 
 
Complexité accrue des rôles et responsabilités, mais meilleure collaboration et 
coopération 
 
8.81  En 1987, nous avons signalé que le cadre de responsabilités pour 
l'administration de la Catégorie de la gestion était affaibli par le partage des rôles et des 
responsabilités entre les ministères et les organismes centraux.  Sans point de convergence, 
sans leadership manifeste et sans tribune pour débattre et résoudre les problèmes, il était 
difficile d'avoir une approche intégrée face à la gestion de la Catégorie et de ses programmes. 
 
 
8.82  Le Conseil du Trésor n'a pas donné suite à la recommandation formulée en 1987 
sur la clarification des rôles et des responsabilités concernant la Catégorie de la gestion et ses 
programmes. 
 
 
8.83  Cependant, deux changements importants reliés aux rôles et responsabilités 
concernant la gestion de la Catégorie et de ses programmes se sont produits depuis notre 
vérification. 
 
 
8.84  Le premier est la création du Centre canadien de gestion (CCG) qui relève du 
Vice-Premier ministre. 



 
 
8.85  Beaucoup de gens ont vu la création du Centre comme l'affirmation d'un 
engagement de la part du gouvernement à améliorer la gestion dans la fonction publique.  Une 
loi qui devrait en préciser le mandat et les responsabilités a été déposée à la Chambre. 
 
 
8.86  Le deuxième changement est le leadership de plus en plus manifeste assuré par 
le Greffier du Conseil privé (dont le rôle n'est pas défini dans la loi), de concert avec le Comité 
des hauts fonctionnaires, pour ce qui est de gérer la Catégorie, d'inciter au changement, 
d'influencer les organismes centraux et de coordonner leurs efforts. 
 
 
8.87  À notre avis, compte tenu des lois en vigueur et de l'absence d'une définition 
précise du «personnel de gestion», le partage des rôles et des responsabilités pour la gestion 
de la Catégorie et de ses programmes n'est pas clair. 
 
 
8.88  De meilleures relations de travail entre les organismes centraux et les ministères 
ont permis de régler une partie des questions concernant la Catégorie de la gestion.  À notre 
avis, toutefois, les arrangements actuels ne fournissent pas l'assurance, la stabilité et la 
continuité qu'une modification officielle de la loi offrirait et ne facilitent pas la reddition de 
comptes.  En raison de la fragmentation des rôles et des responsabilités, qui découle elle- 
même de la complexité de la loi et du cadre administratif, il est bien difficile de créer, et plus 
encore de mettre en oeuvre, une stratégie globale concertée pour trouver une solution aux 
préoccupations des ministères et des membres de la Catégorie de la gestion. 
 
 
8.89  Certaines personnes interviewées se demandent si la Commission de la fonction 
publique est en mesure de bien protéger les droits des membres de la Catégorie de la gestion 
au titre de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique (LEPF) et de rendre compte au 
Parlement de l'application de cette loi tout en répondant aux besoins de la direction et en 
participant directement aux mesures de planification des ressources humaines et de 
perfectionnement professionnel. 
 
 
Les ministères réclament une délégation accrue des pouvoirs, mais les progrès sont 
lents 
 
8.90  La création de la Catégorie de la gestion visait, entre autres, à donner plus de 
latitude aux sous-ministres pour gérer, affecter et former leur équipe de gestion.  En 1987, nous 
avions noté que le plan initial de délégation des pouvoirs de classification n'avait pas été mis en 
oeuvre.  Nous avions aussi constaté que le pouvoir délégué aux sous-ministres en ce qui 
concerne le déploiement de l'effectif offrait moins de souplesse qu'on ne le prévoyait au 
moment de la création de la Catégorie de la gestion, en partie à cause de l'existence de la 
«collectivité de la Catégorie de la gestion», c'est-à-dire le contrôle sur le nombre de postes de 
la Catégorie et de postes équivalents et sur leur utilisation. 
 
 



8.91  Depuis la vérification, nous avons constaté un léger accroissement des pouvoirs 
délégués aux sous-chefs pour l'administration des traitements et de certaines questions 
administratives intéressant la Catégorie de la gestion et plus de souplesse pour l'utilisation de la 
«collectivité de la Catégorie de la gestion». 
 
 
8.92  À la fin de notre suivi, malgré les demandes présentées à cet effet en vertu du 
Régime d'accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM), les sous-
chefs n'ont reçu ni délégation supplémentaire de pouvoirs pour la dotation en personnel, ni 
pouvoirs importants pour la classification des postes de la Catégorie de la gestion. 
 
 
8.93  Certains ministères souhaitent ardemment obtenir plus de pouvoirs pour gérer 
leur équipe de gestion selon un cadre de responsabilités amélioré.  On a aussi l'impression que 
certains programmes de la Catégorie de la gestion, tel que celui de la rémunération au 
rendement, sont sur-administrés et sous-gérés. 
 
 
Contrôle, vérification et reddition de comptes : peu de progrès 
 
8.94  À l'exception de la vérification des résultats de l'évaluation des emplois, instituée 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor, il n'y a pas eu de progrès notables au niveau du 
contrôle, de l'examen, de la vérification ou de la reddition de comptes par les ministères et les 
organismes centraux au sujet de l'utilisation des pouvoirs délégués concernant la Catégorie de 
la gestion et ses programmes. 
 
 
8.95  Le gouvernement devrait veiller à ce que l'attribution des rôles et des 
responsabilités concernant la Catégorie de la gestion et ses programmes   assurent : 
 
oun point de convergence qui permette un leadership et une orientation clairs et 

manifestes; 
 
oune approche planifiée et coordonnée qui fournisse aux sous-chefs la flexibilité et 

l'autorité nécessaires pour gérer leur équipe de gestion de façon efficiente et 
efficace; 

 
ol'amélioration de la reddition de comptes. 
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LE RÉGIME DES PRIMES D'ENCOURAGEMENT 
 
 
Points saillants 
 
9.1  Le Régime des primes d'encouragement de la fonction publique regroupe six 
programmes qui ont pour objet de souligner la contribution des fonctionnaires dont l'imagination 
et le rendement ont été des plus profitables à l'administration fédérale.  Nous avons examiné le 
fonctionnement de deux programmes prévus dans le cadre de ce régime dans six ministères 
(paragraphes 9.13 à 9.15, 9.28 et 9.29). 
 
 
9.2  Le Secrétariat du Conseil du Trésor, chargé de l'administration générale du 
Régime, ainsi que les ministères et les organismes à qui l'on a délégué le pouvoir d'exécuter 
ces programmes ont tous un rôle à jouer. Toutefois, à l'heure actuelle, ce rôle n'est pas assumé 
de manière à exploiter toutes les possibilités du Régime (9.12, 9.16 et 9.27). 
 
 
9.3  Deux des six programmes prévus par le Régime, soit le Programme des primes 
à l'initiative et le Programme des primes au mérite, partent du principe que les idées et les 
efforts des employés peuvent avoir un effet positif immédiat et  à long terme sur le 
fonctionnement de la fonction publique.  En outre, ces deux programmes sont importants à titre 
d'exemple pour les autres fonctionnaires (9.17 à 9.22). 
 
 
9.4  Seuls quelques ministères font appel à ces deux programmes, auxquels 
participent un petit nombre d'employés (9.30 à 9.36). 
 
 
9.5  Certaines exceptions méritent d'être soulignées.  Dans certains organismes, les 
programmes fonctionnent bien et sont couronnés de succès.  Dans ces cas, la haute direction 
participe ouvertement aux activités du Régime, et les programmes d'encouragement destinés à 
l'appuyer satisfont plus qu'amplement aux exigences fixées par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor (9.37 à 9.40, 9.60 à 9.72). 
 
 
9.6  Le Secrétariat du Conseil du Trésor ne surveille pas étroitement les activités des 
programmes du Régime délégués aux ministères.  Un minimum de ressources a été affecté à 
l'ensemble de l'administration du Régime.  Les données statistiques recueillies représentent 
peu d'utilité.  En outre, le Régime n'a pas fait l'objet d'une évaluation formelle depuis dix ans 
(9.45 à 9.51). 
 
 
9.7  Le potentiel des programmes de primes à l'initiative et de primes au mérite n'est 
pas exploité pleinement.  Ainsi, la contribution des employés n'est probablement pas 
suffisamment reconnue et mise en valeur.  De plus, on ne profite peut-être pas de certaines 
occasions d'accroître la productivité et de réaliser des économies importantes (9.52 à 9.54). 
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LE RÉGIME DES PRIMES D'ENCOURAGEMENT 
 
 
Introduction 
  
 
Contexte 
 
9.8  L'efficience au sein du gouvernement est un thème fort répandu actuellement, 
surtout en ce qui concerne les systèmes, les modalités de fonctionnement, le matériel et 
l'engagement de la direction.  Or, tous ces éléments reposent sur la participation des 
fonctionnaires, à titre individuel ou collectif. 
 
 
9.9  De nos jours, les organismes publics et privés tentent d'obtenir une plus grande 
coopération de la part de leurs gestionnaires et employés pour accroître la productivité.  Les 
opinions sur la façon d'y parvenir abondent, mais il n'y a pas consensus sur la «bonne» façon 
de l'envisager ou de procéder. 
 
 
9.10  Toutefois, il est généralement admis qu'un éventail judicieux d'encouragements 
incite les employés à donner le meilleur d'eux-mêmes. 
 
 
9.11  Les gestionnaires de la fonction publique sont conscients de l'importance des 
récompenses et des marques d'appréciation pour permettre à un organisme d'atteindre ses 
objectifs de rendement.  De l'avis de plusieurs, le moment est venu d'améliorer le système 
actuel de participation des employés.  Un leadership solide et l'appui soutenu  des 
gestionnaires sont indispensables à la réalisation de cet objectif. 
 
 
9.12  Ces dernières années, la baisse du moral des employés de la fonction publique 
et son effet sur le milieu de travail a fait l'objet de nombreuses discussions.  Le Régime des 
primes d'encouragement offre une possibilité d'améliorer cette situation et mérite qu'on y 
consacre des efforts. 
 
 
9.13  En vertu de la politique gouvernementale, les contributions importantes des 
fonctionnaires au sein de la fonction publique méritent d'être soulignées.  Les employés sont 
ainsi perçus comme une source précieuse d'idées nouvelles, utiles et pratiques. 
 
 
9.14  Le Régime des primes d'encouragement a été créé pour souligner ces 
contributions. 
 
 
9.15  Parmi ces contributions, citons le rendement exceptionnel, le travail méritoire au 
cours de nombreuses années de service et les suggestions pratiques.  Dans tous les cas, le but 



est d'améliorer l'efficacité du gouvernement fédéral.  En guise d'appréciation, les employés 
reçoivent une somme d'argent ou une autre récompense. 
 
 
Le Régime des primes d'encouragement 
 
9.16  Le Régime regroupe six programmes, relevant tous du Secrétariat du Conseil du 
Trésor.  Ce dernier est tenu d'établir la politique et les modalités de fonctionnement ainsi que de 
tracer les grandes lignes des programmes et de surveiller et d'évaluer les activités du Régime.  
Pour en faciliter l'administration, les programmes sont regroupés en deux catégories de 
responsabilité, l'une essayant de répondre aux besoins institutionnels de la fonction publique et 
l'autre, au besoin d'autonomie des organismes participants. 
 
 
Programmes délégués aux organismes participants : 
 
ole Programme des primes à l'initiative 
 
ole Programme des primes au mérite 
 
ole Programme des primes de long service. 
 
 
Programmes institutionnels administrés par le Secrétariat du Conseil du Trésor: 
 
ole Programme des primes d'excellence 
 
ole Programme des prix pour services insignes 
 
ole Programme des certificats de retraite remis aux agents supérieurs. 
 
 
9.17  Primes à l'initiative.  Ce programme a pour objet de reconnaître la valeur des 
idées des employés qui contribuent à améliorer et à maintenir la productivité. 
 
 
9.18  Ouvert à un plus grand nombre d'employés, ce programme attire de plus 
nombreux participants et représente des dépenses plus élevées. 
 
 
9.19  Le montant maximum avant impôts pouvant être remis pour une suggestion 
approuvée se chiffre à 10 000 $.  Selon certaines statistiques publiées par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor, au cours des exercices financiers 1986 à 1988, on a accordé en moyenne 
350 $ en prime pour environ 2 200 présentations approuvées.  Pendant cette période, la 
moyenne des économies réalisées par suggestion a été de 9 068 $, soit une économie de 26 $ 
pour chaque dollar dépensé, outre les bénéfices qui ne peuvent être quantifiés dans certains 
cas. 
 
 



9.20  Primes au mérite.  Les primes au mérite sont remises aux personnes qui ont 
contribué grandement au travail de l'organisme qui les emploie ou qui ont fourni un rendement 
exceptionnel. 
 
 
9.21  Dans le cadre de ce programme, la prime pour un employé est de l'ordre de 500 
$ à 3 000 $ et peut atteindre 6 000 $ pour un groupe.  Les employés qui participent déjà à un 
régime de gratifications ou de primes au rendement peuvent uniquement recevoir une 
récompense non monétaire, et ce, d'une valeur maximum de 100 $.  La moyenne des 
récompenses avant impôts versées dans le cadre du Programme des primes au mérite en 
1987-1988 s'est élevée à 520 $, remis à quelque 430 récipiendaires. 
 
 
9.22  Ces deux programmes s'adressent à tous les fonctionnaires.  La contribution du 
personnel de la catégorie de la gestion peut être soulignée uniquement par une récompense 
non monétaire. 
 
 
9.23  Le Programme des primes de long service honore les employés qui comptent 
25 ou 35 ans de service à la fonction publique.   
 
 
9.24  Primes d'excellence.  Ce programme, lancé en 1986, s'adresse à un petit 
nombre de personnes qui ont déjà reçu une récompense dans le cadre du Programme des 
primes à l'initiative ou du Programme des primes au mérite. 
 
 
9.25  Les récipiendaires les plus méritants sont invités à Ottawa à une cérémonie 
spéciale au cours de laquelle un ministre fait la remise des prix.  On vise ainsi à faire davantage 
connaître la contribution des fonctionnaires pour réduire les dépenses et accroître l'efficience 
des opérations du gouvernement.  Parmi les récipiendaires de 1989, mentionnons un employé 
du ministère des Approvisionnements et Services, qui a permis à ce ministère d'économiser 
plus de 12 millions de dollars en réussissant à négocier une réduction des prix demandés par 
divers organismes gouvernementaux américains. 
 
 
9.26  L'intitulé des deux derniers programmes décrit bien leurs principaux critères.  Le 
Programme des prix pour services insignes s'adresse aux fonctionnaires de la catégorie de 
la gestion qui se sont distingués pour leurs réalisations et services remarquables au cours de 
leur carrière.  Les Certificats de retraite remis aux agents supérieurs sont présentés par le 
gouverneur général à l'occasion d'une cérémonie à des cadres supérieurs de la fonction 
publique qui prennent leur retraite. 
 
 
9.27  Les sous-chefs des organismes participants ont la responsabilité déléguée 
d'assurer le financement et l'administration de programmes positifs et efficaces.  Ils sont 
appelés à inciter les employés à l'amélioration des activités de la fonction publique.  On 
demande également aux ministres d'appuyer les programmes.  En outre, les cadres supérieurs 



sont conviés à s'engager manifestement dans les programmes, non seulement en assistant aux 
cérémonies de remise des prix, mais en diffusant périodiquement des énoncés de principe. 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
9.28  Notre vérification a porté sur l'administration du Régime des primes 
d'encouragement par le Secrétariat du Conseil du Trésor, de même que sur l'exécution de 
certaines composantes de ce programme qui relèvent des responsabilités déléguées aux 
organismes participants.  En outre, des efforts ont été consentis pour connaître les raisons qui 
motivent certains ministères à participer plus activement que d'autres à l'ensemble des 
programmes prévus dans le cadre du Régime. 
 
 
9.29  Deux importants programmes qui relèvent des responsabilités déléguées aux 
ministères ont surtout retenu notre attention, soit le Programme des primes à l'initiative et le 
Programme des primes au mérite. 
 
 
Constatations 
  
 
Faible taux de participation pouvant entraîner la perte d'éventuelles économies 
 
9.30  Dans le cadre du Programme des primes à l'initiative et du Programme des 
primes au mérite, le taux de participation des organismes et des employés est faible. 
 
 
9.31  En 1987-1988, seulement 34 des quelque 140 ministères et organismes 
admissibles ont participé au Programme des primes à l'initiative.  (En pratique, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor est en relation avec une cinquantaine de ministères et d'organismes.)  Le 
taux de participation de leurs employés a été de 1,1 suggestion par centaine d'employés.  Le 
taux moyen pour les cinq dernières années est d'environ 0,9 p. 100. 
 
 
9.32  La National Association of Suggestion Systems, organisme qui appuie les 
programmes encourageant la participation des employés, publie des statistiques annuelles sur 
les activités de ses organismes membres, tant du secteur public que du secteur privé en 
Amérique du Nord. 
 
 
9.33  Selon cette association, le taux de participation dans la fonction publique 
américaine en 1987 a été de 3,9 suggestions par centaine d'employés.  Dans ce même rapport, 
on note que d'autres administrations publiques, dont certaines au Canada, avaient reçu en 
moyenne 1,0 suggestion par 100 employés.  Voici le nombre de suggestions par groupes de 
100 employés dans divers secteurs en Amérique du Nord : 
 
 



 Finances et commerce 13 
 Compagnies d'assurances 17 
 Biens de consommation 14 
 Transports en commun 5 
 
Compte tenu de ces chiffres, l'on fait beaucoup moins appel aux employés de la fonction 
publique pour fournir des idées visant à une plus grande efficience.  Même si les organismes 
ayant servi aux comparaisons ne sont pas en tous points identiques à ceux de la fonction 
publique, ils ont une charge de travail administrative et d'écritures analogue à celle des grands 
organismes. 
 
 
9.34  La participation au Programme des primes au mérite était également faible.  
Au cours de chacun des exercices financiers se terminant en 1987 et en 1988, sur quelque   50 
ministères et organismes, 17 et 18 respectivement ont participé à ce programme ou à certains 
aspects du programme.  Au cours des deux dernières années, quatre des six ministères 
examinés avaient décerné des primes à 317 employés, engageant des déboursés d'environ 
170 000 $. 
 
 
9.35  En d'autres termes, l'on utilise peu l'un des deux moyens permettant de récom-
penser financièrement et directement les employés et les gestionnaires.  
 
 
9.36  Il est difficile de déterminer avec exactitude les causes du faible taux de 
participation.  L'une d'elles pourrait être le peu de ressources aux niveaux institutionnel et 
ministériel.  En effet, le Secrétariat du Conseil du Trésor compte deux employés et un maigre 
budget pour l'ensemble des activités liées au Programme.  Les ressources affectées à ce poste 
dans les divers ministères varient.  Aussi, un certain nombre de questions se posent sur la 
gestion de ce programme qui n'a pas fait l'objet d'une évaluation formelle depuis plus de dix 
ans, à savoir : 
 
o les récompenses sont-elles suffisantes? 
 
o la haute direction est-elle engagée dans ce programme? 
 
o y a-t-il trop de paperasserie administrative? 
 
Le faible taux de participation pourrait aussi être attribuable à un manque de publicité sur les 
programmes auprès de la haute direction.  Quelles qu'en soient les causes, il est évident que 
les organismes et les employés ne bénéficient probablement pas d'un grand nombre 
d'avantages. 
 
 
Succès variables enregistrés par divers organismes 
 
9.37  Dans les six ministères ayant fait l'objet d'une vérification, de nombreux moyens 
contribuent à la mise en oeuvre des programmes de primes d'encouragement.  Dans certains 



organismes, les programmes sont innovateurs et connaissent beaucoup de succès; ailleurs, on 
se limite à quelques activités. 
 
 
9.38  Les organismes dont les programmes fonctionnent bien et remportent beaucoup 
de succès observent en général des principes de gestion mettant l'accent sur l'importance des 
employés.  Ils bénéficient d'un soutien considérable de la part de leurs sous- ministres, qui 
participent activement aux programmes.  En outre, ces organismes font preuve d'initiative et 
dépassent les exigences prévues par la politique.  Enfin, le taux de participation aux 
programmes est supérieur. 
 
 
9.39  En mars 1989, le Centre canadien de gestion a publié un document intitulé Un 
modèle de gestion, une étude ayant fait l'objet d'un accord consensuel sur la gestion, telle 
qu'envisagée dans la perspective d'un sous-ministre.  Quatre des sept éléments jugés 
essentiels à une saine gestion ont trait au personnel, à savoir : 
 
o le leadership 
o la motivation, la compétence et la productivité 
o l'innovation 
o l'efficacité au chapitre de la communication interne. 
 
Ces mêmes éléments se retrouvent dans le Régime des primes d'encouragement, notamment 
le Programme de primes au mérite et le Programme de primes à l'initiative.  Dans le cadre de 
ce dernier programme, l'innovation, les compétences en communication, la productivité et le 
leadership caractérisé de sollicitude envers les employés sont à l'honneur. 
 
 
9.40  À titre d'exemple de leadership dans ce domaine, Emploi et Immigration Canada 
a mis sur pied un programme de primes d'encouragement dynamique.  Il vaut la peine de 
souligner certaines de ses particularités pour comprendre la raison du succès remarquable de 
ce programme.  (Voir les paragraphes 9.60 à 9.72) 
 
 
9.41  Souvent, dans les ministères et organismes où la participation était faible, peu de 
ressources étaient consacrées au Programme.  À notre avis, l'importance des ressources est 
représentative de l'appui que les gestionnaires supérieurs apportent au Programme.  Toutefois, 
même dans les ministères où la participation est faible, les employés et les gestionnaires 
conviennent de l'importance des programmes de primes d'encouragement destinés à leurs 
employés. 
 
 
9.42  Le faible montant des récompenses est l'une des raisons citées, expliquant le 
manque d'intérêt pour le Programme des primes à l'initiative.  Les récompenses pécuniaires 
sont modestes et assujetties à l'impôt.  Dans la plupart des cas, le gain net est faible.  
Toutefois, la « reconnaissance » du travail accompli n'est pas un facteur négligeable. 
 
 



9.43  Les coordonnateurs au sein des ministères, qui assument en majeure partie les 
responsabilités immédiates liées à l'administration du Programme, exercent leur fonction 
diligemment, compte tenu du peu de temps et de ressources dont ils disposent, ainsi que de 
l'appui qu'ils reçoivent des gestionnaires.  Nous n'avons relevé aucun manquement grave de 
conformité à la politique.  Dans tous les organismes examinés, les dossiers étaient à jour, 
complets et prévoyaient un suivi, le cas échéant. 
 
 
9.44  Toutefois, nous avons constaté que la plupart des organismes ne pouvaient 
analyser les résultats de leur programme par région, organisme, niveau d'emploi, type de 
suggestion, etc., ni établir de profils des résultats.  Ainsi, d'importantes données sur la gestion 
du Programme n'étaient pas disponibles.  En général, un rapport annuel contenant l'information 
demandée par le Secrétariat du Conseil du Trésor est préparé à l'intention des gestionnaires, 
sans plus d'analyse habituellement. 
 
 
Inefficacité de la participation du Secrétariat du Conseil du Trésor aux programmes 
ministériels 
 
9.45  Le Secrétariat du Conseil du Trésor consacre un minimum de ressources au 
Régime des primes d'encouragement et n'effectue aucune surveillance ou évaluation efficace 
des programmes menés par les ministères.  Enfin, les données statistiques sont peu 
nombreuses. 
 
 
9.46  Reflet de la politique de décentralisation et des mesures de restriction, les 
ressources affectées au Régime par le Secrétariat se limitent à deux années-personnes et à un 
budget d'exploitation direct de 119 000 $ pour 1988-1989, comparativement à cinq années-
personnes en 1984-1985. 
 
 
9.47  Le Secrétariat reçoit des avis du Conseil des primes d'encouragement, comité de 
hauts fonctionnaires de ministères et d'organismes centraux qui contribue également aux 
échanges sur les problèmes.  Le Secrétariat répond souvent à des demandes téléphoniques de 
renseignements sur le Régime émanant des ministères et, afin de promouvoir le Régime et les 
réalisations des employés, il a distribué deux productions vidéo à l'ensemble de la fonction 
publique.  Enfin, le Secrétariat vient de recevoir deux prix pour son matériel publicitaire. 
 
 
9.48  Toutefois, il y a certaines lacunes dans le rôle que joue le Secrétariat du Conseil 
du Trésor au chapitre de la coordination et peut-être au chapitre du soutien.  En effet, aucun 
cours n'est prévu pour les coordonnateurs ou les gestionnaires des ministères.  Aussi, le 
personnel des ministères que nous avons examinés trouve que le rôle joué par le Secrétariat 
est secondaire et de peu d'utilité.  Les commentaires suivants ont également été recueillis : 
 
ole Secrétariat du Conseil du Trésor ne facilite pas l'exécution des programmes et n'assure pas 

la liaison comme le prévoit la politique; il ne communique pas l'information et les 
données aux ministères et ne cherche pas à clarifier la politique ni à simplifier les 
guides; 



 
oil n'existe aucun moyen formel ou autre pour transmettre les suggestions valables émanant 

d'un ministère à d'autres ministères susceptibles d'en profiter ou de les adapter pour 
répondre à leurs besoins, bien que la politique suggère que cette responsabilité relève 
des attributions des sous-chefs; 

 
ole matériel publicitaire du Secrétariat du Conseil du Trésor est considéré comme étant de 

qualité médiocre et peu convaincant. 
 
Ces éléments en quelque sorte contradictoires, à savoir des mesures raisonnables au centre et 
des problèmes ressentis à la périphérie, laissent croire qu'il y a lieu d'améliorer les 
communications à l'intérieur des ministères et entre ces derniers et le Secrétariat. 
 
 
9.49  Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait tirer profit des rencontres et des 
cours organisés par la National Association of Suggestion Systems, dont le gouvernement du 
Canada est membre.  Certains coordonnateurs au sein des ministères ont assisté à de telles 
réunions. 
 
 
9.50  Peu de données statistiques permettent de jeter la lumière sur certains aspects 
des programmes, notamment le Programme des primes à l'initiative.  Des données sont 
recueillies pour donner au Secrétariat les statistiques globales dont cet organisme a besoin.  On 
ne peut obtenir de précisions sur l'origine des suggestions, les groupes organisationnels en 
cause et leur emplacement, la catégorie et le niveau des employés ou les questions de fond 
liées aux suggestions.  Ces données seraient utiles pour planifier et promouvoir les 
programmes. En outre, il serait possible d'identifier des problèmes et des solutions qui 
s'appliquent à l'ensemble des activités gouvernementales. 
 
 
9.51  Le Secrétariat du Conseil du Trésor est tenu de surveiller et d'évaluer 
périodiquement le Régime des primes d'encouragement, l'efficacité de ses conditions générales 
ainsi que sa conformité aux règlements.  Aucune évaluation formelle n'a été effectuée depuis 
dix ans. 
 
 
Conclusions 
  
 
Mesures à envisager 
 
9.52  En raison de la sous-utilisation du système de primes à l'initiative et au mérite 
dans la fonction publique fédérale, notamment en ce qui a trait aux employés de catégories 
autres que celle de la gestion, la participation des employés, base de toute amélioration du 
rendement, pourrait diminuer.  En outre, les compétences des employés ne sont peut-être pas 
totalement mises à profit et ainsi leurs efforts ne sont pas pleinement reconnus.  Laisser 
s'échapper de la sorte les occasions d'apprécier les efforts des employés est un des facteurs 
pouvant contribuer à une baisse du moral du personnel, de même qu'à une diminution de son 
degré de participation, de satisfaction et d'engagement au travail. 



 
 
9.53  On ne profite peut-être pas de certaines occasions d'accroître la productivité et 
de réaliser des économies importantes.  Citons le Programme des primes à l'initiative à titre 
d'exemple.  Dans l'éventualité où le nombre de suggestions approuvées et les économies 
brutes augmentent en proportion du nombre de suggestions reçues et, compte tenu du faible 
taux d'activité à l'heure actuelle, si le nombre de suggestions présentées, soit actuellement 1,1 
par 100 employés dans les 34 ministères et organismes participants, doublait, les possibilités 
d'économies brutes doubleraient aussi et s'élèveraient à environ 14,5 millions de dollars.  Si le 
taux de participation équivaut à celui atteint par Emploi et Immigration Canada, soit 3,2 
suggestions par centaine d'employés, les économies brutes pourraient atteindre 21 millions de 
dollars.  La plupart de ces économies seraient réalisées chaque année. 
 
 
9.54  Bien que seulement 34 organismes participent activement au Programme, 
environ 140 autres organismes de la fonction publique pourraient en tirer profit.  Voilà une façon 
d'évaluer l'importance des possibilités qui s'offrent dans le cadre de ce programme. 
 
 
9.55  Au cours de notre vérification, bon nombre de gestionnaires et d'employés ont 
reconnu qu'il fallait trouver d'autres moyens en guise de récompense et de marque 
d'appréciation de la contribution des employés.  Les bénéfices tangibles et non tangibles 
devraient représenter une certaine importance et il faut encourager les employés à faire part de 
leurs idées.  Les programmes de récompense et d'appréciation qui s'adressent aux employés et 
qui relèvent des gestionnaires peuvent y contribuer. 
 
 
9.56  D'autres personnes ont déclaré qu'il est probablement impossible de parvenir à 
la libre circulation des idées d'un ordre hiérarchique à un autre.  Les employés ont tendance à 
faire preuve de prudence lorsqu'il s'agit d'avancer des idées qui pourraient remettre en question 
les pratiques actuelles qui semblent bénéficier de l'assentiment implicite des gestionnaires.  
Néanmoins, on voyait, en général, le Programme d'un bon oeil.  Plusieurs estiment qu'un bon 
régime de primes d'encouragement est synonyme d'un organisme sain. 
 
 
9.57  Il n'existe pas de solution facile pour améliorer le fonctionnement du Régime et 
des programmes.  Toutefois, nous proposons les recommandations suivantes, dans l'espoir que 
leur adoption contribuera à accroître la participation aux programmes, à les faire connaître 
davantage et ainsi à stimuler l'esprit créateur et l'enthousiasme des fonctionnaires. 
 
 
9.58  Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait : 
 
oélaborer des méthodes permettant de sensibiliser de façon soutenue tous les sous-

chefs et la haute direction à la diversité des outils à leur disposition dans le cadre 
du Régime des primes d'encouragement pour favoriser la participation des 
employés, ainsi qu'à la nécessité d'une participation des employés à 
l'identification des moyens susceptibles d'améliorer le rendement; 

 



oencourager les initiatives pour la mise sur pied de programmes d'encouragement.  En 
fait, plusieurs ministères que nous avons examinés avaient créé leurs propres 
programmes d'encouragement, avec l'appui du Secrétariat du Conseil du Trésor; 

 
odéterminer la nature des statistiques requises pour connaître l'origine des suggestions, 

les groupes professionnels participants et l'objet des suggestions d'amélioration; 
à cette fin, le Secrétariat devrait songer à établir une base de données 
informatisée que tous pourraient consulter; 

 
oétudier la possibilité d'améliorer les mesures associées aux récompenses pécuniaires; 
 
odéterminer la pertinence d'avoir recours à d'autres types de primes; 
 
oétablir des relations et utiliser d'autres moyens pour trouver des idées valables, 

rentables et productives et en faire part aux autres ministères susceptibles d'en 
tirer profit; 

 
oaffermir les liens avec les coordonnateurs des ministères et accroître le nombre et la 

qualité des programmes de formation qui leur sont offerts et qui devraient 
compter sur l'appui des gestionnaires. 

 
 
9.59  Les ministères et autres organismes participants devraient : 
 
 
oaccorder de l'importance aux récompenses et aux marques d'appréciation dans le 

cadre de leur gestion; 
 
oaffecter des ressources en conséquence; 
 
oveiller à ce que les gestionnaires et les coordonnateurs participent aux séances de 

formation; 
 
ocréer des campagnes appropriées afin de promouvoir les programmes. 
 
 
Exemple 
  
 
Un exemple de réussite - Emploi et Immigration Canada 
 
9.60  Trouvailles et originalité.  Le ministère de l'Emploi et de l'Immigration est un 
organisme qui mérite d'être cité en exemple.  Le Régime des primes d'encouragement qu'il a 
établi s'inscrit dans une vision plus globale de la gestion; les témoignages d'appréciation et la 
remise de récompenses font partie des pratiques courantes de gestion de l'organisme. 
 
 
9.61  Ce ministère a cherché à accroître la qualité et l'efficience de ses opérations tout 
en maintenant un excellent service.  En 1986, à la suite d'ateliers de gestion tenus partout au 



Canada, il propose une philosophie de la gestion, actuellement la pierre angulaire de la gestion 
dans ce ministère.  Le principe selon lequel les employés sont la ressource la plus précieuse de 
l'organisme est à la base de cette philosophie, à laquelle souscrit la haute direction. 
 
 
9.62  En 1987, le ministère a créé trois groupes d'étude pour actualiser cette 
philosophie.  L'un des groupes s'est penché sur les marques d'appréciation et les récompenses. 
 Le ministère a publié les résultats de ces travaux et les a distribués à tous les employés.  Les 
programmes actuels de primes d'encouragement du ministère sont le résultat de ces travaux. 
 
 
9.63  Une assise solide.  Les programmes de primes d'encouragement administrés 
par le ministère s'articulent autour de trois éléments : 
 
ol'engagement de la haute direction à appuyer ouvertement les programmes de marques 

d'appréciation et de récompenses; 
 
ode bonnes pratiques de gestion pour s'assurer que chaque employé est reconnu à sa juste 

valeur et traité avec respect; 
 
ole mérite attribué aux gestionnaires qui, par l'entremise du Régime, soulignent et 

récompensent l'excellence. 
 
 
9.64  Dynamisme du Programme des primes à l'initiative.  Le ministère bénéficie 
d'un excellent Programme des primes à l'initiative pour solliciter et souligner les idées 
innovatrices visant à améliorer les programmes ministériels.  Le taux de participation dans ce 
ministère est parmi les plus élevés de la fonction publique fédérale.  La Commission de l'emploi 
et de l'immigration du Canada devance les 34 organismes qui ont présenté un rapport en 1986-
1987 au chapitre du pourcentage de participants et des récompenses pécuniaires versées dans 
le cadre du Programme.  Pour chaque groupe de 100 employés, 3,1 suggestions ont été 
soumises, contre une moyenne de moins d'une suggestion dans chacun des autres ministères 
participants. 
 
 
9.65  Présence dans les régions.  Dans certains ministères, les suggestions sont 
évaluées uniquement à l'administration centrale.  À Emploi et Immigration Canada, des comités 
régionaux évaluent et approuvent les suggestions propres à une région, ce qui contribue à 
établir un lien direct entre le processus de gestion et tous les employés. 
 
 
9.66  Souplesse dans l'attribution des primes au mérite.  En 1988-1989, Emploi et 
Immigration Canada a décerné 89 primes au mérite, dont 57 certificats et récompenses non 
monétaires d'une valeur pouvant atteindre 100 $, ainsi que 32 autres primes, soit des certificats, 
de l'argent et des épingles de primes au mérite, en reconnaissance d'un rendement 
exceptionnel.  En accord avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, le pouvoir d'approuver les 
primes de 1 000 $ et moins a été délégué; il relève de l'administration centrale et des bureaux 
régionaux.  Le pouvoir d'approuver les prix non monétaires d'une valeur maximum de 100 $ a 
été accordé au niveau local à titre d'essai.  Ainsi, les gestionnaires de tous les niveaux peuvent 



jouer un rôle, et les réalisations modestes, mais véritables, sont récompensées fréquemment et 
en temps opportun. 
 
 
9.67  Le travail d'équipe doit aussi être souligné - Prix d'excellence pour le travail 
en équipe.  En 1988, le ministère a créé un prix, destiné au travail d'équipe exceptionnel dans 
les Centres d'emploi et d'immigration du Canada, ainsi qu'à l'administration centrale et dans les 
bureaux régionaux.  Une somme non renouvelable de 15 000 $ a été affectée aux dépenses de 
fonctionnement et d'entretien.  Les équipes croyant satisfaire aux critères de sélection posaient 
leur candidature, évaluée par le jury d'un comité national de sélection regroupant onze 
directeurs régionaux et un membre de l'extérieur du ministère.  La participation de chaque 
membre de toutes les équipes participantes a été soulignée et le sous-ministre a remis lui-
même les prix à l'endroit où travaillent les équipes gagnantes. 
 
 
9.68  Épingle pour long service.  Outre les plaques et les médailles habituellement 
décernées aux personnes comptant de nombreuses années de service, le ministère de l'Emploi 
et de l'Immigration remet une épingle.  Il étudie actuellement la possibilité d'offrir d'autres 
récompenses aux employés à son service depuis longtemps. 
 
 
9.69  À la recherche d'autres moyens.  Outre ces programmes officiels, la haute 
direction est appelée à rencontrer les employés pour discuter des programmes de marques 
d'appréciation et de récompenses axés sur les valeurs d'une grande importance pour les 
équipes dans leur milieu de travail.  À Emploi et Immigration Canada, les gestionnaires doivent 
rendre compte de leurs activités dans ce domaine au moment de l'évaluation de leur 
rendement. 
 
 
9.70  Parfois, un simple merci est tellement apprécié.  Le ministère considère les 
programmes officiels comme faisant partie d'un cadre de gestion beaucoup plus vaste qui 
encourage les marques d'appréciation et les récompenses.  Le ministère vient de terminer une 
évaluation indiquant que plusieurs moyens peuvent servir à souligner la contribution des 
employés, y compris les récompenses non monétaires.  Certains gestionnaires se sont aperçus 
que les employés apprécient des marques d'appréciation aussi simples qu'une note de 
remerciement pour un effort particulier. 
 
 
9.71  La publicité attire les regards.  La visibilité de ces programmes est très élevée 
au ministère, qui fournit une brochure à ce sujet et communique avec les employés de diverses 
façons : notes de service, feuillets accompagnant les chèques de paye ou relevés de virement 
direct, affiches, bulletins, bandes vidéo et rappels constants de la part des gestionnaires 
supérieurs, soulignant qu'ils endossent les programmes.  Le ministère prévoit instituer une 
journée de sensibilisation pour mieux faire connaître ces programmes. 
 
 
9.72  Sommaire.  Emploi et Immigration Canada a fait preuve d'efforts concertés pour 
créer un climat propice à l'appréciation de la valeur des employés.  L'équipe de la haute 
direction reconnaît qu'un élément important pour créer ce climat réside dans les marques 



d'appréciation à l'endroit des employés pour leur contribution à l'atteinte des objectifs de 
l'organisme.  Les pratiques actuelles de ce ministère démontrent que ce dernier a réalisé des 
progrès considérables à ce chapitre. 
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Points saillants 
 
10.1  La Charte des droits et libertés précise que : 
 
«Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections législatives 

fédérales ou provinciales.» 
 
 
10.2  Sur le plan fédéral, la Loi électorale du Canada contribue à l'affirmation de ce 
droit, grâce à un appareil électoral qui s'articule, en grande partie, autour du directeur général 
des élections, l'un des pivots de notre démocratie parlementaire (paragraphes 10.9 à 10.12). 
 
 
10.3  Les principes d'efficience et d'économie à la base des activités d'Élections 
Canada sont étroitement liés à la Loi qui régit cet organisme.  Ces dernières années, le 
directeur général des élections a signalé au Parlement certains des problèmes entourant le 
texte actuel de la Loi électorale du Canada ainsi que l'appareil électoral.  Toutefois, aucune 
modification n'a été apportée à cette loi pour corriger ces problèmes et préserver un système 
dont la qualité faisait l'envie de beaucoup de pays (10.15 à 10.26).  
 
 
10.4  Sous l'autorité du directeur général des élections, Élections Canada s'emploie, 
depuis des années, à offrir aux Canadiens et aux Canadiennes un bon service électoral.  
Cependant, les rouages du mécanisme électoral semblent s'enrayer.  En raison de divers 
facteurs, il est de plus en plus difficile d'assurer un service électoral d'aussi bonne qualité que 
celui auquel sont habitués les Canadiens et les Canadiennes (10.15 à 10.26). 
 
 
10.5  Certains des changements nécessaires sont attribuables aux  transformations 
sociales qu'a connues le Canada, soit le nombre considérable de Canadiens et de 
Canadiennes voyageant ou vivant à l'étranger, la difficulté de recenser les électeurs en raison 
d'une plus grande mobilité de la population et de l'urbanisation et les répercussions par suite de 
l'adoption de la Charte des droits et libertés (10.27). 
 
 
10.6  Certaines dispositions de la Loi sont tombées en désuétude, avec pour résultat 
l'inefficience des modalités de fonctionnement et la hausse des coûts pour administrer les 
opérations électorales (10.28 à 10.36). 
 
 
10.7  De plus, trop préoccupé par ces problèmes, Élections Canada n'a pas accordé 
toute l'attention voulue à d'autres domaines pourtant fort importants : analyse, planification, 
administration financière, structure interne.  Cela a compromis davantage l'économie et 
l'efficience de ses opérations et risque de nuire à son efficacité (10.55 à 10.103). 
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Introduction 
  
 
10.8 La Charte des droits et libertés précise que : 
 
«Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections législatives 

fédérales ou provinciales.» 
 
 
10.9  Le bon fonctionnement de la machine électorale représente d'importants 
déboursés.  À cet égard, le coût de l'élection générale fédérale de 1988 s'élèverait 
probablement à quelque 100 millions de dollars, sans compter le remboursement des dépenses 
électorales des partis et des candidats, soit 20 millions de dollars. 
 
 
10.10  Sous l'autorité du directeur général des élections, Élections Canada a pour 
mission de veiller, sous tous les rapports, au bon déroulement des élections fédérales.  Ce petit 
organisme compte une cinquantaine de fonctionnaires à plein temps, en poste à Ottawa.  En 
1988-1989, ses coûts directs de fonctionnement se sont élevés à 2,5 millions de dollars, dont 
plus de 85 p. 100 représentaient les salaires. 
 
 
10.11  Chargé de préparer et d'organiser les élections, le personnel d'Élections Canada 
fournit à cette fin aux membres du personnel électoral, partout au Canada, avant, pendant et 
après chaque élection, des accessoires d'élection et des séances de formation, ainsi que des 
services administratifs et consultatifs. 
 
 
10.12  Le régime électoral relève, en grande partie, des attributions du directeur du 
scrutin -- il y en a un pour chacune des 295 circonscriptions fédérales.  La machine électorale 
ne se met toutefois en branle qu'après le déclenchement des élections, entraînant la 
participation de plus de 200 000 membres du personnel électoral.  Comme le disait si bien un 
politicologue canadien, l'appareil électoral moderne est un colosse agile qui, la plupart du 
temps, demeure au repos. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
10.13  Nous avons étudié les principales activités d'Élections Canada à l'appui de la 
machine électorale.  Nous avons également considéré les répercussions des dispositions 
administratives de la Loi électorale du Canada sur les activités d'Élections Canada. 
 
 
10.14  Nous n'avons examiné ni le rôle du commissaire aux élections fédérales, dont 
l'examen minutieux a été confié dernièrement au Comité permanent des élections, des 
privilèges, de la procédure et des affaires émanant des députés; ni les démarches entreprises 



par Élections Canada aux termes de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales, ni les dépenses électorales des partis et des candidats, qui feront l'objet de 
vérifications subséquentes; ni les travaux réalisés par Élections Canada pour le compte des 
Territoires du Nord-Ouest, qui semblent ne plus avoir de suite, car les Territoires songent à 
nommer leur propre directeur général des élections, en prévision des prochaines élections 
territoriales. 
 
 
Les opérations électorales 
  
 
Une activité complexe en raison de trois facteurs : le temps, les personnes et les 
distances 
 
10.15  Bien que, pour l'électeur, ce soit un geste simple que de marquer son bulletin de 
vote d'une croix, il s'agit d'une part infime de l'acte électoral, dont la majeure partie se déroule 
dans l'ombre, car la coordination de nombreuses tâches administratives est essentielle à la 
bonne marche du scrutin (voir la photo). 
 
 
10.16  Les Canadiens et les Canadiennes se présentent en grand nombre aux urnes 
pour les élections fédérales; aux deux dernières élections, près de 75 p. 100 des électeurs 
inscrits se sont prévalus de leur droit de vote.  En 1988, quelque 17 600 000 électeurs étaient 
inscrits. 
 
 
10.17  Au fédéral, la période électorale doit durer au moins 50 jours, soit la durée des 
dernières élections générales.  Plus de 200 000 personnes sont membres du personnel 
électoral, dont plusieurs sont nommés par les candidats officiels et les partis politiques.  Ottawa 
distribue dans les diverses circonscriptions électorales du pays environ 600 tonnes 
d'accessoires d'élection. 
 
 
Le partage des responsabilités entre Élections Canada, le gouvernement et les 
représentants politiques 
 
10.18  Bien qu'il soit chargé de l'administration de la machine électorale, Élections 
Canada n'en est pas l'autorité incontestée.  En vertu des dispositions administratives de la Loi 
électorale du Canada, cette autorité relève à la fois des attributions d'Élections Canada, du 
gouvernement et des partis politiques représentés à la Chambre des communes.  Ces trois 
groupes doivent faire oeuvre commune pour en assurer le bon fonctionnement. 
 
 
10.19  Aux termes de la Loi électorale du Canada, le gouvernement en place a plein 
pouvoir pour nommer de nouveaux directeurs du scrutin.  À ce chapitre, Élections Canada n'a 
pas droit de regard et il doit s'en remettre au gouvernement pour nommer à ces postes des 
personnes compétentes avec lesquelles il doit collaborer.  C'est également le gouvernement qui 
détermine le nombre d'employés à plein temps affectés à Élections Canada. 
 



 
 
10.20  Alors que le gouvernement peut nommer les directeurs du scrutin, les deux partis 
ou candidats qui se sont classés premier et deuxième aux élections précédentes ont le droit, 
pour leur part, de choisir les recenseurs urbains.  Le directeur du scrutin doit les accepter et leur 
donner une formation, sauf s'il possède d'excellentes raisons pour agir autrement. 
 
 
10.21  Cette façon de procéder permet aux grands courants politiques d'être 
représentés dans le cadre des opérations électorales et, dans une certaine mesure, assure le 
déroulement juste et impartial des élections.  Toutefois, cela représente quelques 
inconvénients.  Par exemple, les candidats tardent souvent à remettre leur liste au directeur du 
scrutin et, la plupart du temps, celle-ci ne compte pas suffisamment de noms.  Cela complique 
la tâche du directeur du scrutin qui, à la dernière minute, en pleins préparatifs en vue des 
élections, doit trouver des gens pour combler certains postes et leur donner une formation, 
pourvu qu'il en ait encore le temps.  Le directeur général des élections n'exerce ici aucun 
contrôle, et pourtant, le bon fonctionnement de la machine électorale en dépend. 
 
 
Une loi tombée en désuétude : source de problèmes majeurs 
 
10.22  Le directeur général des élections et Élections Canada auront accompli leur 
mission s'ils parviennent à satisfaire aux prescriptions électorales de la Loi, c'est-à-dire s'ils 
respectent tous les délais fixés au cours de la période électorale, s'ils tiennent les élections à la 
date prévue, s'ils en communiquent promptement les résultats et s'ils administrent bien les 
ressources humaines, financières et matérielles mises à contribution, et ce, conformément à la 
Loi, de façon juste et impartiale et de concert avec les directeurs du scrutin. 
 
 
10.23  Le texte actuel de la Loi électorale du Canada est un vaste assemblage de 
dispositions disparates qui, dans bien des cas, précisent les procédures administratives dans le 
moindre détail.  Les lois qui régissent les autres organismes du gouvernement sont souvent 
libellées en termes très généraux, permettant ainsi à leurs dirigeants de bénéficier d'une 
certaine marge de manoeuvre pour atteindre les objectifs de leurs programmes, liberté d'action 
que n'offre pas la Loi électorale du Canada. 
 
 
10.24  De plus, le mécanisme électoral prévu par la Loi n'a pas été amendé en 
profondeur depuis des années; aussi, il ne tient pas compte de l'incidence de l'évolution sociale 
et technique des dernières années sur les opérations électorales qui, du reste, ont un effet 
important sur leurs coûts.  Les choses ont évolué, mais les lois régissant les opérations 
électorales sont demeurées les mêmes. 
 
 
10.25  Depuis 1980, le directeur général des élections donne des précisions sur les 
répercussions qui pourraient marquer les opérations électorales si des mesures législatives ne 
sont pas adoptées.  Son dernier rapport statutaire fait état d'une crise dans l'administration des 
élections.  Il décrit le nombre croissant de plaintes, ce qui pourrait se traduire par une certaine 
méfiance de la part du public à l'endroit de la machine électorale. 



 
 
10.26  Bien que le directeur général jouisse de certains pouvoirs discrétionnaires au 
moment des élections, il n'a guère de latitude, entre les élections, pour améliorer les rouages 
des opérations électorales.  Par contre, le directeur général des élections de certaines 
provinces bénéficie d'une certaine liberté d'action. 
 
 
10.27  La réalité démographique et sociale au Canada a changé, influant ainsi sur les 
dispositions législatives.  Par exemple, un nombre important de Canadiens et de Canadiennes, 
à cause de leurs nombreux déplacements ou parce qu'ils vivent à l'étranger, aimeraient voter, 
mais ne le peuvent; enfin, en raison de leur mobilité, les populations urbaines sont de plus en 
plus difficiles à recenser.  D'autres changements relèvent des répercussions de la Charte des 
droits et libertés sur certaines des dispositions de la Loi électorale du Canada.  Certains 
citoyens intéressés, comme les juges, les détenus, les personnes handicapées et les 
défenseurs de la liberté d'expression, ont contesté certaines dispositions de la Loi et, parfois, 
ont eu gain de cause. Ces succès ont amené certaines personnes à contester, en s'appuyant 
sur la Charte, certaines données présumées sous-jacentes à la Loi électorale du Canada.  
 
 
10.28  La désuétude de la Loi a miné l'efficience des opérations électorales qui, de ce 
fait, coûtent plus cher à administrer.  Prenons à titre d'exemple, l'urne.  Les urnes en métal, que 
semble exiger la Loi, coûtent 500 000 $ de plus, pour les élections fédérales, que les urnes en 
carton (voir l'exemple no 1). 
 
 
Exemple no 1 
 
Les urnes : coûts élevés 
 
10.29  L'exemple qui suit sert à illustrer l'une des nombreuses difficultés qu'éprouve 
Élections Canada pour appliquer le texte actuel de la Loi, compte tenu de ses lacunes.  Il nous 
fait également comprendre la nécessité d'une meilleure gestion financière et d'un meilleur 
contrôle des finances. 
 
 
10.30  Certaines administrations provinciales se servent maintenant d'urnes en carton.  
Bien qu'elles ne peuvent servir qu'une fois, on n'a à les expédier que pour l'aller, elles ne 
demandent pas d'entretien et, comparativement aux urnes en métal, sont plus faciles à manier 
et à transporter du dépôt au bureau de scrutin. 
 
 
10.31  La Loi électorale du Canada précise que «chaque boîte de scrutin doit être faite 
de matière résistante».  Ailleurs, dans la Loi, on dit qu'il faut se servir, pour les «boîtes de 
scrutin» (ou urnes), de serrures, de clés et de sceaux métalliques.  Élections Canada a 
interprété ce texte comme signifiant qu'il faut nécessairement employer des urnes en métal. 
 
 



10.32  Comme le gouvernement avait annoncé, en 1987, qu'il proposerait des 
modifications à la Loi, ce qui aurait permis plus de souplesse à cet égard, Élections Canada a 
commencé à se débarrasser des urnes en métal et à en acheter en carton.  Or, la Loi n'a pas 
été modifiée.  Ainsi, pour l'élection de novembre 1988, il n'y avait pas suffisamment d'urnes en 
métal et Élections Canada a dû se servir d'urnes en carton en Ontario et au Québec.  
 
 
10.33  Élections Canada estime qu'il en coûte 10 $ par élection pour utiliser une urne en 
métal, contre 2,50 $ pour une urne en carton (voir la photo).  Il s'est servi d'environ   40 700 
urnes de carton, ce qui lui coûta 102 000 $.  Bien que, techniquement parlant, cette façon de 
procéder contrevînt à la Loi existante selon l'interprétation retenue, cela a néanmoins 
représenté une économie de 305 000 $, soit la différence entre le coût d'utilisation des urnes de 
métal et celui des urnes de carton.  L'utilisation d'urnes en carton partout au pays aurait permis 
de réaliser une économie supplémentaire de 207 000 $. 
 
 
10.34  Et même là, Élections Canada ne s'est pas préoccupé des économies lorsqu'il a 
acheté les urnes en carton : 
 
oentre octobre 1987 et septembre 1988, il a acheté 60 000 urnes pour 135 000 $, soit 2,25 $ 

chacune.  Il a passé ce marché sans le faire précéder d'un appel d'offres et nous 
n'avons relevé aucune preuve qu'on ait fait une analyse détaillée des coûts et des 
besoins.  Deux provinces qui se servent d'urnes en carton paient entre 0,88 $ et 1,75 $ 
l'unité; 

 
oun million de sceaux en papier ont été achetés pour les urnes en carton, dont seulement 688 

000 ont été utilisés, entraînant ainsi une dépense supplémentaire de 22 000 $, compte 
tenu des besoins.  De plus, comme les sceaux ne durent que trois ans, il est peu 
probable qu'on puisse employer ceux qui restent lors des prochaines élections 
fédérales. 

 
 
10.35  Autre exemple : il faut que soit retournée à Ottawa une partie considérable des 
600 tonnes de documents envoyés dans les circonscriptions pour la conduite des élections.  
Parmi ces documents, il y a les registres des votes qui sont retournés à Ottawa pour y être 
entreposés et pour des raisons de sécurité, de même que les fournitures excédentaires et 
certains documents utilisés, mais susceptibles d'être recyclés.  De plus, la Loi exige que la 
plupart de ces documents soient renvoyés par courrier recommandé.  Un article de la Loi exige, 
à lui seul, le retour par courrier recommandé des documents suivants : le compte-rendu des 
activités; les feuilles de récapitulation du bureau de scrutin; les registres du scrutin; les stocks 
de bulletins de vote non distribués; les registres ou cahiers-index des recenseurs; les 
documents relatifs à la révision; les rapports des divers bureaux de scrutin, dont le cahier du 
scrutin, les bulletins de vote inutilisés, les bulletins de vote déposés, les bulletins de vote 
détériorés, les bulletins de vote rejetés, la liste électorale officielle et enfin, les renseignements 
sur les représentants. 
 
 
10.36  De plus, le bref d'élection portant l'inscription du directeur du scrutin et précisant 
que le candidat qui a reçu le plus grand nombre de suffrages a été dûment élu, doit être 



renvoyé par courrier recommandé.  Il ne peut, officiellement, être transmis par des moyens sûrs 
et plus rapides, tel un télécopieur.  
 
 
10.37  En juin 1987, le gouvernement a déposé à la Chambre des communes le projet 
de loi C-79, qui visait à modifier la Loi électorale du Canada et les textes législatifs connexes.  
Le projet de loi resta en plan au Feuilleton au moment de la dissolution de la 33e législature.  
Plus près de nous, dans son discours du trône d'avril 1989, le gouvernement a annoncé qu'il 
établirait une commission d'enquête, chargée de lui proposer des recommandations sur les 
modifications et les réformes à apporter à la législation électorale.  À l'issue de la présente 
vérification, soit en juin 1989, cette commission n'a pas encore été établie. 
 
 
La nomination des directeurs du scrutin : lacunes dans le processus 
 
10.38  Les directeurs du scrutin, chargés de l'application de la Loi électorale du Canada 
dans chacune des 295 circonscriptions actuelles, jouent un rôle central lors des élections. 
 
 
10.39  Avant les élections, ils ont plusieurs tâches à accomplir pour se préparer.  Ils 
doivent suivre des séances de formation après leur nomination ou advenant une modification à 
la Loi.  Ils planifient les mesures administratives en prévision des élections dans leur 
circonscription de façon à être prêts lorsqu'ils recevront le bref d'élection.  Ils doivent diviser leur 
circonscription de façon à bien y répartir les bureaux de scrutin et s'assurer qu'ils soient 
facilement accessibles aux électeurs.  Ils reçoivent, entreposent et distribuent d'énormes 
quantités de fournitures expédiées par Ottawa. 
 
 
10.40  Dès le déclenchement des élections, les directeurs du scrutin doivent 
immédiatement trouver les locaux nécessaires, mettre sur pied un service administratif, faire 
installer le téléphone, former leur personnel, veiller au recensement des électeurs, recevoir les 
documents des candidats, organiser les contrôles financiers et autres.  Ils doivent également 
demeurer en contact avec les représentants des candidats et des partis politiques.  Enfin, ils 
doivent au besoin répondre aux demandes de renseignements de la part du public et de la 
presse.  Et ils ne disposent que de sept semaines pour tout faire, compte tenu de certains 
objectifs quotidiens prescrits par la Loi.  Après les élections, ils doivent régler leurs comptes 
auprès d'Élections Canada et de ceux et celles qui auront travaillé pour eux et satisfaire à 
d'autres exigences électorales importantes. 
 
 
10.41  Le directeur du scrutin de chaque circonscription électorale est choisi et nommé 
par le gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre responsable, soit, à l'heure 
actuelle, le président du Conseil privé.  Il est rémunéré pour ses services selon un tarif des 
honoraires approuvé par décret.  Ce poste ne commande ni salaire annuel ni autre rétribution.  
Lors de l'élection de 1988, chaque directeur du scrutin touchait, en moyenne, quelque 12 700 $. 
 
 
10.42  Fort de son expérience électorale, Élections Canada a établi les responsabilités 
des directeurs du scrutin et a proposé des lignes directrices pour leur sélection.  Le 



gouvernement et le directeur général des élections communiquent rarement entre eux lors de la 
sélection des directeurs du scrutin et il se peut que les gens nommés à ce poste ne possèdent 
pas toutes les compétences requises, ce qui, en fait, risque d'entraver les opérations 
électorales.  Élections Canada tient des renseignements sur le rendement des directeurs du 
scrutin, mais il ne dispose d'aucune mesure du rendement pour évaluer leur travail en toute 
objectivité.  Ces renseignements ne sont pas communiqués au gouvernement. 
 
 
10.43  Après la mort, la démission ou la destitution pour un motif particulier d'un 
directeur du scrutin, le gouvernement a 60 jours pour lui désigner un remplaçant aux termes de 
la Loi électorale du Canada.  Par contre, aucun délai n'est fixé lors de la formation d'une 
nouvelle circonscription par suite d'un nouveau découpage de la carte électorale.  En fait, 
l'établissement d'une nouvelle circonscription électorale met ipso facto un terme au mandat de 
l'ancien directeur du scrutin. 
 
 
10.44  Lorsque les limites actuelles des circonscriptions électorales ont été 
officiellement proclamées, le 13 juillet 1987, elles entraînèrent la formation de 282 nouvelles 
circonscriptions; ainsi, 282 postes de directeur du scrutin devenaient, par le fait même, vacants. 
 Treize circonscriptions conservaient les mêmes frontières. 
 
 
10.45  Un laps de 107 jours s'est écoulé avant la nomination des premiers directeurs du 
scrutin, le 28 octobre 1987.  Même alors, seulement 54 des 282 postes furent comblés.  Les 
quatre derniers ont été nommés le 18 septembre 1988, seulement deux semaines avant les 
élections générales de novembre. 
 
 
10.46  En raison des nominations tardives, il était difficile de prévoir une formation pour 
les nouveaux directeurs du scrutin inexpérimentés, et ils représentaient 85 p. 100 des titulaires 
de ce poste pour l'élection de 1988.  En outre, les nouveaux directeurs du scrutin avaient peu 
de temps pour se préparer à leurs nouvelles fonctions. 
 
 
Le recensement et la révision se font en grande partie manuellement 
 
10.47  Le recensement fédéral peut se résumer à la cueillette et au traitement de 
données en deux étapes au cours de la période électorale.  Dans un premier temps, les 
recenseurs urbains visitent les maisons, les appartements ou tout autre logement pour obtenir 
et inscrire le nom des personnes habiles à voter.  Outre les visites à domicile, les recenseurs 
ruraux disposent d'autres moyens pratiques pour obtenir la même information.  Dans un 
deuxième temps, ces renseignements sont transcrits, la plupart du temps à la main, sur les 
listes électorales, les avis de recensement et autres documents d'élection.  Le nom de chaque 
électeur est transcrit manuellement au moins à cinq reprises sur divers documents avant que 
n'ait lieu le scrutin. 
 
 
10.48  La révision permet aux électeurs et aux électrices qui n'ont pu être rejoints au 
cours du recensement de faire ajouter leur nom sur la liste électorale. 



 
 
10.49  Le recensement et la révision représentent de lourdes tâches administratives, 
faisant appel à une main-d'oeuvre considérable.  C'est le poste de dépense le plus important 
des élections.  Pour les élections de novembre 1988, les dépenses dans l'ensemble des 
circonscriptions totalisaient environ 75 millions de dollars.  On estime que la moitié de cette 
somme a été affectée au recensement et à la révision -- soit, 15 p. 100 de plus qu'aux élections 
générales précédentes, en 1984. 
 
 
10.50  Les auteurs du Livre blanc de juin 1986 sur la réforme de la Loi électorale ont 
songé à établir une liste électorale permanente, mais ont rejeté cette idée, car, à leurs yeux, 
cela coûterait beaucoup trop cher et, du reste, cette méthode serait moins rigoureuse que la 
méthode actuelle. 
 
 
10.51  Bien que la législation actuelle contribue à enrayer les rouages administratifs, il 
est possible d'améliorer le système en ayant recours, entre autres, à des techniques modernes. 
Ainsi, Élections Canada pourrait distribuer un progiciel normalisé de traitement des données, le 
cas échéant, plutôt que de simplement décrire, comme maintenant, les exigences du système.  
Lors des dernières élections générales, certains directeurs du scrutin sont parvenus à alléger 
leur charge de travail en faisant appel à des entreprises de traitement des données pour 
dresser les listes électorales et préparer les avis de recensement dans le cadre de la deuxième 
étape de leurs activités.  À cet égard, plusieurs circonscriptions électorales de la région de 
Toronto se sont concertées pour retenir les services d'une entreprise locale de traitement des 
données, chargée des principales opérations.  Mais, dans la majorité des circonscriptions, la 
plupart des opérations ont encore été faites de façon manuelle. 
 
 
10.52  Élections Canada a essayé d'informatiser un certain nombre d'activités.  Ainsi, 
les directeurs du scrutin ont reçu un terminal pour la durée de la période électorale de 1988 et 
la plupart  de la correspondance entre l'administration centrale d'Élections Canada et les 
circonscriptions s'est faite par courrier électronique. 
 
 
10.53  Nous avons toutefois constaté qu'Élections Canada n'a pas envisagé dans 
l'ensemble les éventuelles économies et l'accroissement de l'efficience associés à l'utilisation 
de l'informatique à l'échelle du pays pour le recensement et la révision.  Les avantages 
pourraient être considérables. 
 
 
10.54  Élections Canada devrait continuer à s'interroger sur la façon de recourir à 
la technologie de pointe dans le cadre de l'ensemble des opérations électorales et à 
inciter les directeurs du scrutin à y faire appel. 
 
Commentaires de la direction : Nous chercherons d'autres moyens de faire appel aux 
nouvelles technologies dans tous les secteurs d'opérations où cela permettra de réaliser des 
économies.  De plus, nous étudierons les possibilités de développer des progiciels à l'intention 
des directeurs du scrutin pour la préparation des listes préliminaires des électeurs. 



 
 
Les services de soutien 
  
 
10.55  Nous avons examiné deux des principaux services de soutien d'Élections 
Canada -- les approvisionnements et la formation.  Nous avons également étudié les 
importantes fonctions administratives de l'organisme, dont la gestion financière, les achats 
publics, la planification générale et l'analyse.  Au moment de notre vérification, la Commission 
de la Fonction publique étudiait, de son côté, les méthodes de dotation en personnel. 
 
 
La planification et l'organisation 
 
La planification dans l'incertitude entraîne une gestion par expédients    
 
10.56  Préparer des élections, c'est toujours nager dans l'incertitude.  Dans un régime 
parlementaire, les élections générales peuvent être déclenchées à n'importe quel moment, tout 
comme, du reste, les élections complémentaires (pour lesquelles il faut d'ailleurs prévoir la 
même organisation que pour les élections générales).  C'est pourquoi la machine électorale doit 
toujours être prête à se mettre en branle.  Toute organisation électorale doit donc sans cesse 
demeurer sur le qui-vive.  Puisque chaque élection se présente comme une crise à laquelle il 
faut réagir, on est parfois porté à oublier la valeur de la planification et de l'analyse. 
 
 
10.57  Depuis 1957, il y a eu douze élections générales et, en six occasions, le 
gouvernement élu a été minoritaire.  De plus, depuis 1980, Élections Canada a participé à la 
modification de la carte électorale à deux reprises, un travail habituellement effectué tous les 
dix ans.  L'incertitude qui accompagne ce genre de situation et d'activités a perturbé le 
processus de planification à Élections Canada.  
 
 
10.58  Par ailleurs, dans l'expectative d'une éventuelle modification de la Loi, comme 
c'était le cas en 1988, il est plus difficile de bien planifier.  Les préparatifs pour l'élection 
générale de novembre 1988 furent quelque peu ardus, car on croyait que le projet de loi  C-79 
viendrait modifier la Loi électorale du Canada et ainsi corriger certains problèmes, ou, tout au 
moins, les atténuer.  Il n'en fut rien. Entre temps, Élections Canada s'efforçait de planifier les 
élections, mais devait envisager la possibilité que le projet de loi C-79 soit voté et qu'il faille 
modifier la nature des directives destinées aux directeurs du scrutin, ainsi que le programme de 
formation, les formulaires et les documents utilisés pour les élections, etc. La question alors 
était de savoir si l'on aurait suffisamment de temps pour effectuer les changements 
administratifs avant la prochaine élection.  De plus, et selon la date retenue pour les prochaines 
élections générales, on ne savait trop quelle équipe de directeurs du scrutin - l'ancienne ou la 
nouvelle équipe - serait en poste, alors que cette donnée était essentielle pour établir le 
programme de formation.  
 
 
10.59  L'incertitude qui a marqué 1987 et 1988 demeure.  Le recensement décennal de 
1991 approche à grands pas et il sera probablement suivi, en 1992, par un nouveau 



rajustement des limites des circonscriptions électorales.  Une commission d'enquête est 
appelée à siéger.  Le mandat du gouvernement actuel se terminera à la fin de 1993.  Cette 
année-là, ou vraisemblablement avant, il y aura une élection générale.  Il est donc fort probable 
qu'Élections Canada se retrouve à ce moment-là dans la même situation qu'avant l'élection 
générale de novembre 1988, c'est-à-dire qu'il lui faudra former deux effectifs de directeurs du 
scrutin, tenir compte d'une double topographie électorale et rédiger les instructions détaillées 
qui s'imposent en se reportant à deux ensembles de textes législatifs. 
 
 
10.60  Dans ce climat d'incertitude et de crise, Élections Canada a dû s'attacher 
principalement à satisfaire aux exigences de la Loi électorale du Canada.  Par la force des 
choses, il a dû négliger quelque peu certaines questions de régie interne, comme l'analyse, la 
planification et la gestion financière. 
 
 
La nécessité d'une organisation plus formelle 
 
10.61  Au fil des ans, Élections Canada a grandi et ses responsabilités n'ont cessé de 
se multiplier.  Ce qui n'était au début qu'un tout petit service, dont la seule fonction était de faire 
fonctionner la machine électorale, est devenu un important groupe financier qui doit absorber 
les dépenses de l'organisme et surveiller le remboursement de millions de dollars au titre des 
dépenses électorales des candidats et des partis politiques.  L'arbitre en matière de 
radiodiffusion vérifie si, au cours de la période électorale, les différents partis respectent les 
dispositions pertinentes de la Loi.  Le commissaire aux élections fédérales étudie les plaintes.  
Enfin, Élections Canada doit s'occuper des modalités administratives qui accompagnent le 
nouveau découpage de la carte électorale. 
 
 
10.62  Au cours des 15 dernières années, ces nouvelles responsabilités faisaient appel 
à des méthodes de gestion axées sur le processus administratif dans son ensemble, la bonne 
marche de la machine électorale ne représentant qu'un de ses principaux éléments.  Ni les 
dispositions législatives, ni les structures internes n'ont été modifiées afin de permettre à 
l'organisme de répondre à l'évolution des besoins en matière de gestion. 
 
 
10.63  Partiellement en raison de sa taille, Élections Canada a adopté jusqu'à tout 
récemment un mode de gestion de projets, c'est- à-dire que différents secteurs de l'organisme 
contribuaient à la réalisation de certains projets en particulier.  Mais les responsabilités relatives 
aux divers projets ou aux diverses activités n'ont pas été assez clairement définies.  Par 
exemple, personne ne s'est vu assigner la responsabilité définitive du budget ou du programme 
pour la formation des directeurs du scrutin ou pour l'établissement du tarif des honoraires.  En 
fait, jusqu'en décembre 1988, l'organigramme officiel ne reflétait pas l'état des relations au sein 
de l'organisme. 
 
 
10.64  On tient peu compte des données budgétaires et les états financiers laissent à 
désirer.  Le système de classement, à certains endroits, n'est pas très bien organisé.  Il est 
difficile de justifier, documents à l'appui, pourquoi une telle ligne de conduite a été adoptée 
plutôt qu'une autre.  Le service de renseignements aux électeurs en est un exemple (voir 



l'exemple no 2). Le contrôle des finances électorales se borne surtout au règlement des 
comptes et au remboursement des dépenses électorales. 
 
 
Exemple no 2 
 
Le service de renseignements aux électeurs : manque d'analyse et de planification 
 
10.65  L'exemple qui suit a pour but d'illustrer de quelle manière le service de 
renseignements aux électeurs d'Élections Canada a été marqué par l'incertitude législative, les 
méthodes de passation des marchés et le manque de planification et d'analyse. 
 
 
10.66  Compte tenu des modifications apportées aux limites des circonscriptions 
électorales et de la nomination de nouveaux directeurs du scrutin dans la plupart des 
circonscriptions, Élections Canada a décidé, lors de l'élection générale de 1988, d'établir un 
service téléphonique -- centralisé et régional -- pour répondre aux demandes de 
renseignements sur les droits des électeurs et l'exercice de ces droits.  Le principe à la base de 
ces deux services est le suivant : les questions simples trouveraient réponse au niveau local, 
alors que les questions plus complexes seraient acheminées aux bureaux d'Élections Canada à 
Ottawa. 
 
 
10.67  La raison d'être d'un tel service repose sur certaines convictions du directeur 
général des élections, à savoir que les citoyens doivent avoir accès à l'information sur le droit 
de vote que leur confère la Constitution et les moyens à leur disposition pour exercer ce droit.  
À cet égard, Élections Canada a cherché à amender la Loi électorale du Canada afin de donner 
à cette conviction une assise législative. 
 
 
10.68  Le service téléphonique d'Élections Canada a démarré le 26 août 1988.  À 
Ottawa, il regroupait une dizaine d'employés, en communication avec toutes les régions du 
pays grâce à un numéro de téléphone sans frais.  L'horaire de travail de ces employés a été 
établi pour accommoder l'ensemble de la population canadienne, compte tenu des six fuseaux 
horaires au Canada.  Cette unité relevait de la Direction des communications d'Élections 
Canada. 
 
 
10.69  En raison de l'imminence d'une éventuelle élection, un marché à fournisseur 
unique a été conclu le 23 septembre 1988 pour assurer le service téléphonique dans les 
régions.  Référence Canada, une unité du ministère des Approvisionnements et Services, a agi 
à titre d'entrepreneur dans le cadre de ce marché.  Cet organisme a fourni le service 
téléphonique par l'entremise de ses bureaux et par affiliation avec des entreprises qui assurent 
de tels services aux gouvernements provinciaux et à d'autres organismes. 
 
 
10.70  Nous avons constaté que les documents liés à des questions telles que le 
mandat, les besoins (y compris les besoins présumés) et les coûts n'étaient pas organisés de 
manière à offrir des explications systématiques sur l'établissement de ce service. 



 
 
10.71  Les modalités du marché conclu avec Référence Canada permettaient d'assurer 
le contrôle de la qualité de l'information transmise aux usagers du service téléphonique.  
Cependant, Référence Canada a été payé pour ce service selon un coût par appel déterminé 
par cet organisme et fourni à Élections Canada.  Ces chiffres n'ont pas fait l'objet d'un examen. 
 Compte tenu du nombre total d'appels, il y a aussi d'importantes différences à signaler au 
chapitre du coût pour ces deux services, dont voici les détails : 
 
 
   Nombre Coût 
 Organismes Coût total d'appels par appel 
 
Référence Canada 349 700 $ 73 900 4,73 $ 
 
Élections Canada 121 600 $ 44 300 2,74 $ 
 
 
Bien que l'on ne puisse pas faire une comparaison stricte des coûts, le tarif payé en vertu du 
marché conclu avec Référence Canada était beaucoup plus élevé que le coût interne encouru 
par Élections Canada. 
 
 
10.72  Le service de renseignements d'Élections Canada a recueilli des données sur les 
plaintes formulées au téléphone.  Au moment de notre vérification, nous avons constaté 
qu'Élections Canada n'avait pas entrepris d'examen détaillé des registres pour déterminer la 
nature et la source des problèmes qui, lors des élections, ont donné lieu à ces plaintes et 
apporter les changements nécessaires en prévision des prochaines élections. 
 
 
10.73  Au sein de l'organisme, l'on se rend compte que les méthodes informelles de 
travail ne permettent pas de répondre aux besoins; aussi, l'on prend des mesures pour définir 
les responsabilités. 
 
 
10.74  Élections Canada devrait adopter une méthode plus formelle dans le cadre 
de ses activités et accorder plus d'importance, pour tous les aspects de ses fonctions, à 
la planification, à l'analyse et à la documentation. 
 
Commentaires de la direction : Dans la mesure du possible, compte tenu des contraintes 
imposées par un contexte imprévisible et de nos ressources humaines limitées, nous prendrons 
les mesures nécessaires afin d'améliorer la planification, l'analyse et la documentation de notre 
travail à tous les niveaux organisationnels. 
 



La gestion des accessoires d'élection 
 
Possibilité d'améliorations 
 
10.75  Les élections générales nécessitent d'énormes quantités d'accessoires --environ 
600 tonnes -- qui sont triés à Ottawa pour être expédiés, d'un bout à l'autre du pays, aux 295 
directeurs du scrutin (voir la photo).  Aux termes de Loi électorale du Canada, une bonne partie 
de ce matériel est renvoyé à Ottawa après les élections, pour y être mis en sécurité, pour servir 
à la prochaine occasion, ou encore pour être jeté. 
 
 
10.76  Élections Canada a établi un bon système pour estimer la quantité d'accessoires 
dont il a besoin.  L'informatique sert à déterminer, dans le cas de chaque article, la quantité qu'il 
faut envoyer dans chaque circonscription électorale, compte tenu du nombre de gens, de 
candidats et de sections de vote.  Pour les quantités à expédier, on se fie également aux 
besoins lors des élections précédentes, en apportant les rectifications nécessaires en fonction 
des statistiques les plus récentes.  Entre les élections, on renouvelle les stocks selon un cycle 
de planification de 32 mois et compte tenu de divers facteurs : les délais d'approvisionnement, 
le coût d'acquisition et de possession du matériel, l'imminence probable d'une élection. 
 
 
10.77  Les bulletins de vote en blanc sont bien protégés. Néanmoins, dans l'entrepôt 
d'Ottawa, la sécurité laisse à désirer. Selon la Loi électorale du Canada, les documents 
d'élection seraient plus en sûreté à Ottawa qu'ailleurs.  Cette hypothèse n'est peut-être pas 
fondée.  Il est facile, des portes n'étant pas verrouillées, d'entrer dans le dépôt d'Élections 
Canada où sont entreposés les bulletins de vote utilisés, les listes électorales et d'autres 
documents confidentiels.  Les visiteurs ne se font pas interroger par les employés.  Au moment 
de notre vérification, quelques employés fumaient dans cet entrepôt, plein de matières 
inflammables.  Il s'agit pourtant d'un immeuble du gouvernement où, en principe, il est interdit 
de fumer.  La chose a été signalée à la direction, mettant ainsi fin à cette pratique. 
 
 
10.78  De plus, le dépôt principal, d'une superficie de 51 000 pieds carrés et d'une 
capacité de 3 000 tonnes, est plus grand qu'il ne le faut pour entreposer les quelque 1 000 
tonnes qu'on y entasse avant les élections générales. 
 
 
10.79  Le Secrétariat du Conseil du Trésor a conseillé à Élections Canada, et cela 
depuis un bon moment, de songer à privatiser ce dépôt, ce qui lui permettrait de réaliser des 
économies.  Le 1er juin 1989, Élections Canada a demandé à des experts du secteur privé de 
mener une étude sur l'efficience et l'efficacité des activités dans l'entrepôt.  La décentralisation 
des opérations serait également une solution à envisager. 
 
 
10.80  Le matériel autre que les accessoires d'élection fait l'objet de mauvaises 
estimations et d'un contrôle inadéquat.  À titre d'exemple, il y a encore de grandes quantités de 
cartes électorales en entrepôt, qui ne sont pas utilisées et qui remontent à 1974.  On n'a fait ni 
évaluation ni analyse des coûts du stock actuel, des frais d'entreposage ou des solutions de 
rechange. 



 
 
10.81  Élections Canada devrait améliorer la gestion des accessoires d'élection : 
 
oen assurant une plus grande sécurité dans un dépôt; 
 
oen examinant d'autres méthodes, plus économiques, d'exploitation de son dépôt; 
 
oen exerçant un contrôle plus vigilant sur ses divers accessoires. 
 
Commentaires de la direction : Sur réception du rapport portant sur l'examen de l'efficience et 
de l'efficacité des activités dans l'entrepôt, notre organisme disposera des données nécessaires 
pour décider de l'organisation et du rôle de ce service à l'avenir.  De plus, conformément à la 
politique gouvernementale sur la sécurité, nous entreprendrons sous peu une évaluation de la 
menace et des risques pour l'ensemble de l'organisation, y compris l'entrepôt. 
 
 
La formation 
 
Des méthodes et des systèmes satisfaisants 
 
10.82  L'une des activités de soutien les plus importantes d'Élections Canada est la 
formation des directeurs du scrutin et, indirectement, celle des autres membres du personnel 
électoral du Canada.  Il faut former, en premier lieu, les directeurs du scrutin.  Ensuite, pendant 
la période électorale, ces derniers doivent former, au cours de deux périodes de formation 
successives de moins d'une semaine, près de 100 000 recenseurs et autres membres du 
personnel électoral, puis un autre groupe d'environ 100 000 personnes, constitué de scrutateurs 
et de personnel des bureaux de scrutin.  
 
 
10.83  Nous avons examiné les méthodes et les systèmes utilisés par Élections Canada 
dans le cadre de ses activités de formation avant les élections de 1988.  Il est à noter que, juste 
auparavant, certains faits ont eu un effet marquant sur son programme de formation. 
 
 
10.84  Premièrement, comme les directeurs du scrutin avaient été nommés avec un 
certain retard, il restait peu de temps pour leur assurer la formation voulue.  Il devenait dès lors 
plus difficile pour Élections Canada de procéder à la planification, à la formation, à la 
surveillance et à ses autres fonctions, ce qui a pu contribuer à accroître l'inefficience 
administrative dans certaines circonscriptions.  Pour terminer à temps la formation, Élections 
Canada a dû faire face à des problèmes additionnels et engager des frais supplémentaires. 
 
 
10.85  Deuxièmement, il n'était pas possible de prévoir si la loi serait modifiée par suite 
du dépôt du projet de loi C-79, auquel cas, il aurait fallu reprendre les séances de formation et 
les préparatifs.  Troisièmement, pour l'élection générale de 1988, plus de 85 p. 100 des 
directeurs du scrutin n'avaient pas d'expérience dans ce domaine. 
 
 



10.86  Malgré toutes ces difficultés, les méthodes et les systèmes utilisés pour la 
formation des directeurs du scrutin et du personnel électoral étaient, de façon générale, 
satisfaisants.  À cet égard, la haute direction a accordé son appui soutenu et, par rapport aux 
élections précédentes, la qualité et la quantité du matériel de formation ou autre étaient 
nettement supérieurs.   
 
 
10.87  En moins d'un an, Élections Canada a formé pour 295 postes de directeur du 
scrutin environ 320 personnes.  Aucun vice de procédure important n'a été signalé au moment 
de l'élection.  
 
 
La gestion et le contrôle financiers 
 
Un bon contrôle des dépenses d'exploitation 
 
10.88  Les dépenses d'exploitation affectées à l'administration d'Élections Canada, soit  
 2,5 millions de dollars en 1988-1989, nécessitent l'approbation de la Chambre des communes 
et font l'objet d'un examen de la part du Conseil du Trésor. 
 
 
10.89  La gestion des finances est généralement bonne et le contrôle de ces dépenses 
se fait, en général, de façon satisfaisante. 
 
 
Le coût des élections : insuffisance des mesures de contrôle et d'analyse 
 
10.90  Les dépenses essentielles à l'organisation des élections sont prévues par la Loi 
électorale du Canada, soit environ 120 millions de dollars pour les élections de novembre 1988, 
et ne nécessitent pas l'approbation de la Chambre des communes.  Ces dépenses sont 
présentées au Parlement par l'entremise du Budget des dépenses, du rapport du directeur 
général des élections et des Comptes publics. 
 
 
10.91  À notre avis, Élections Canada ne dispose pas de suffisamment d'information ou 
de systèmes pour déterminer le coût éventuel d'une élection et pour vérifier si les dépenses 
sont faites avec un souci d'économie et d'efficience. 
 
 
10.92  Exception faite du remboursement des dépenses des candidats et des partis, 
soit environ 20 millions de dollars pour les élections de 1988, la gestion des finances et le 
contrôle des frais électoraux laissent à désirer : 
 
 
 
oles cadres supérieurs ne sont pas appelés à rendre compte de leurs ressources financières; 
 
oles principales composantes des opérations électorales ne font l'objet ni d'analyses ni de 

rapports systématiques et périodiques; par ailleurs, les systèmes financiers, fort 



rudimentaires, ne fournissent pas suffisamment de données pour permettre une analyse 
en profondeur.  Ainsi, les gestionnaires ignorent-ils souvent le coût des activités.  Par 
exemple, la formation des directeurs du scrutin et des autres membres du personnel 
électoral représente une étape importante des opérations électorales.  Le personnel 
d'Élections Canada nous a dit croire que, pour les élections de 1988, la formation avait 
coûté moins d'un million de dollars; notre analyse nous a permis de chiffrer ces 
dépenses à 4 millions de dollars.  Il faut préciser, en toute honnêteté, que les sommes 
considérées comme des frais de formation par les vérificateurs n'étaient peut-être pas 
perçues comme telles par le personnel d'Élections Canada. 

 
 
10.93  Selon la Loi, les directeurs du scrutin n'ont qu'à attester du bien-fondé des 
dépenses pour qu'elles soient remboursées.  L'analyse effectuée après les élections pour 
comparer les dépenses des directeurs du scrutin des diverses circonscriptions et pour essayer 
de déterminer la raison des écarts ou pour chercher des moyens de réaliser des économies, est 
insuffisante.  On n'a pas établi non plus de points de repère, notamment, le coût par électeur, 
qui pourraient servir à contrôler les coûts.  Les directeurs du scrutin dépensent en moyenne 
plus de 250 000 $. 
 
 
10.94  On fait très peu de comparaisons financières avec d'autres instances électorales. 
 Bien que les méthodes diffèrent, celles-ci se ressemblent suffisamment pour se prêter à 
l'analyse et à la comparaison, et l'on pourrait en tirer d'utiles leçons que chacun pourrait mettre 
en pratique.  Selon les renseignements que nous avons obtenus auprès de sept provinces, le 
coût par électeur, lors des dernières élections dans chacune de ces provinces, se situait entre 
2,31 $ et 8 $, tandis qu'on estimait à 6,85 $ celui de l'élection fédérale de 1988. 
 
 
10.95  Le tarif des honoraires qui s'applique à plus de 60 p. 100 des dépenses faites 
dans les circonscriptions mêmes est peu facile à consulter en raison de sa complexité.  
Approuvé chaque année par décret en conseil après examen du ministère de la Justice, il 
établit les honoraires et les indemnités à verser aux directeurs du scrutin et aux autres 
membres du personnel électoral tel que défini par la Loi, ainsi que les frais et autres dépenses 
autorisés.  La majorité des tâches électorales sont prévues dans ce tarif, du recrutement des 
messagers jusqu'à l'impression des bulletins de vote. 
 
 
10.96  Lors de la mise à jour du tarif, le personnel d'Élections Canada s'est surtout 
attaché à augmenter les honoraires et les indemnités en fonction de l'indice des prix à la 
consommation.  On ne s'est guère demandé si chaque poste inscrit au tarif répondait à un 
besoin réel, ni si les montants indiqués étaient raisonnables.  Par exemple, les frais de 
préparation des listes électorales par des moyens électroniques ont été autorisés pour la 
première fois aux dernières élections générales.  À ce chapitre, aucune analyse n'a cependant 
été faite pour déterminer en quoi consistait un montant raisonnable. Les frais autorisés étaient 
les mêmes que ceux qui étaient prévus pour préparer ces listes de façon manuelle. 
 
 
10.97  Si la gestion des finances et le contrôle des frais électoraux laissent à désirer, 
c'est, en partie, à cause du caractère informel de l'organisme, et qu'on met surtout l'accent sur 



la qualité du service et sur la communication des résultats de l'élection. De plus, pendant et 
immédiatement après l'élection, l'organisme a consacré la majorité de ses efforts, dans le 
domaine financier, à examiner et à contrôler les dépenses des candidats et des partis, 
négligeant ainsi d'autres secteurs de dépense importants. Il appartient donc à l'organisme de se 
doter des meilleurs systèmes possible  d'analyse, de gestion financière et de contrôle. 
 
 
10.98  Élections Canada devrait consolider ses systèmes de gestion des finances 
et de contrôle financier pour la planification, l'inscription, le contrôle et la présentation 
des frais qu'entraîne la tenue des élections. 
 
Commentaires de la direction : Dans un avenir rapproché, nous élaborerons un nouveau 
Code de comptes, ce qui permettra la mise en place d'un système informatisé détaillé de la 
gestion relatif aux coûts d'élection, tant pour le siège social que pour les bureaux des directeurs 
du scrutin.  Priorité sera aussi accordée à l'analyse des coûts des activités. 
 
 
Les marchés : faiblesse des procédures et des contrôles 
 
10.99  Élections Canada passe des marchés pour toute une variété de biens et de  
services : accessoires d'élection, systèmes informatiques, experts-conseils, photocomposition, 
graphisme.  Bien que le directeur général des élections ne soit pas assujetti aux règlements du 
gouvernement qui régissent les marchés de services, l'organisme a néanmoins décidé d'en 
respecter l'esprit et la lettre. 
 
 
10.100 Nous avons néanmoins constaté, à l'examen, que, souvent, tel n'était pas le cas : 
 
odans un certain nombre de circonstances, on ne procède pas par soumissions officielles, ce 

qui pourrait entraîner des frais trop élevés, comme en témoignent les exemples 1 et 2; 
 
oles contrats ne précisent pas tous le prix global ni la date de livraison des marchandises, ou la 

date où les services doivent être rendus; 
 
oil est généralement impossible d'obtenir des renseignements sur l'analyse des besoins, les 

instructions des chargés de programme et d'autres pièces justificatives liées à la 
négociation et à la signature des contrats; 

 
oaucune liste complète des marchés en cours n'était disponible lors de notre examen.  Nous 

n'avons donc pu confirmer l'envergure des engagements ni les sommes qui avaient été 
dépensées à ce chapitre, bien que, selon nos estimations, elles s'élèveraient à plusieurs 
millions de dollars. 

 
 
10.101 Élections Canada devrait améliorer ses méthodes relatives à l'attribution des 
marchés. 
 



Commentaires de la direction : Nous sommes à mettre à jour notre politique sur les marchés 
afin d'éliminer les problèmes mentionnés plus haut.  De plus, nous créerons un registre des 
contrats afin de mieux contrôler nos obligations contractuelles. 
 
 
La vérification interne : peu d'activité 
 
10.102 Outre l'examen complet des dépenses des partis et des candidats, faits sous la direction 
du groupe financier d'Élections Canada, il n'y a pas eu récemment de vérification financière des 
autres activités d'Élections Canada.  Étant donné l'aspect délicat de ses opérations et toute la 
publicité dont celles-ci sont entourées, Élections Canada aurait intérêt à mettre sur pied un 
service de vérification interne.  Étant donné que cet organisme connaît des périodes d'activité 
intense suivies de périodes creuses, il pourrait conclure un marché et confier cette vérification à 
une entreprise privée. 
 
 
10.103 Élections Canada devrait mettre sur pied un service de vérification interne. 
 
Commentaires de la direction : Nous sommes d'accord.  Des dispositions ont été prises avec 
le Bureau des services de vérification du MAS afin de développer une politique de vérification 
interne de même qu'un plan quinquennal de vérification.  Ce travail devra débuter à l'automne 
1989. 
 
 
Les rapports au Parlement 
  
 
10.104 Le directeur général des élections présente, au début de chaque session, un rapport au 
président de la Chambre des communes sur l'administration de son service; il doit aussi 
proposer des modifications à apporter à la Loi électorale du Canada pour en  améliorer 
l'exécution.  En outre, dans la partie III du Budget des dépenses, il rend compte, de façon 
détaillée, des dépenses d'Élections Canada et de son administration. 
 
 
10.105 De façon générale, les renseignements fournis au Parlement sur l'activité d'Élections 
Canada sont satisfaisants.  Nous avons toutefois constaté que les crédits d'impôt consentis aux 
donateurs qui font partie des frais électoraux et qui se chiffrent à environ 44 millions de dollars 
entre 1984 et 1987, ne font pas partie du rapport présenté au Parlement. 
 
 
 
10.106 Élections Canada devrait communiquer avec le ministère du Revenu national, 
Impôt afin de trouver le moyen de rendre compte au Parlement du coût des crédits 
d'impôt en matière d'élections.   
 
Commentaires de la direction : Nous sommes d'accord.  Nous entrerons en communication 
avec Revenu Canada, Impôt afin de déterminer la méthode la plus appropriée pour rendre 
public le coût des crédits d'impôt. 
 



 
La coordination avec d'autres bureaux d'élection 
  
 
D'importantes économies à réaliser 
 
10.107 Les organisations électorales des divers ordres de gouvernement au Canada 
comportent bien des points communs.  Par exemple, les autres instances électorales doivent 
identifier les électeurs, dresser les listes électorales, utiliser des urnes, aménager des bureaux 
de scrutin, établir le répertoire des rues, veiller à préserver le caractère secret du scrutin, 
assurer la sécurité des bulletins de vote, faire le décompte des votes et en communiquer les 
résultats.  Chacune de ces opérations coûte cher et ce sont les mêmes contribuables, dans une 
région donnée, qui en font les frais séparément. 
 
 
10.108 Étant donné que les tâches électorales sont les mêmes et que toutes les provinces et 
territoires font appel aux plus récentes techniques, il est de plus en plus possible de partager 
l'information  sur les procédures et les systèmes communs, notamment pour l'établissement des 
cartes, le recensement, l'informatisation, l'entreposage et la production des formulaires et des 
urnes.  Cela pourrait représenter, pour l'ensemble des instances électorales, des économies de 
l'ordre de dizaines de millions de dollars. 
 
 
10.109 Élections Canada devrait, en collaboration avec les parties intéressées des 
provinces et des territoires, étudier la possibilité d'établir des procédures et des 
systèmes communs pour l'administration des élections au Canada. 
 
Commentaires de la direction : Nous sommes d'accord.  Élections Canada a rencontré sur 
une base annuelle depuis les 15 dernières années les responsables des élections tant 
provinciaux que territoriaux afin d'examiner les questions d'intérêt commun et les domaines où 
une coopération serait possible, dans les limites de nos lois respectives.  De plus, lors d'une 
conférence tenue au mois de juillet 1989, tous les organismes représentés ont accepté une 
proposition émise par Élections Canada, soit de créer des comités consultatifs portant sur des 
sujets spécifiques, notamment, les honoraires payés aux directeurs du scrutin et leurs 
conditions d'emploi, ainsi que la mise en place de systèmes informatiques en matière de 
cartographie. 
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Points saillants 
 
11.1  Le Service canadien des parcs (SCP) a pour mandat de sauvegarder à jamais 
les endroits qui constituent d'importants exemples du patrimoine naturel et culturel du Canada 
et de permettre au public d'en jouir, de manière à le léguer intact aux générations à venir 
(paragraphes 11.7 à 11.9). 
 
 
11.2  Le Service canadien des parcs a commencé à améliorer plusieurs systèmes de 
contrôle et de planification de gestion, mais la mise en oeuvre de ceux-ci a été lente.  Il n'a pas 
de plan stratégique qui lui permette d'agir de façon cohérente en fonction d'objectifs précis.  
Plusieurs des problèmes soulevés au cours de la vérification de 1983 et du suivi de 1985 sont 
toujours présents  (11.17 à 11.21). 
 
 
11.3  Le Service canadien des parcs a élaboré une méthode de planification bien 
pensée qu'il utilise afin que les différentes régions naturelles du Canada soient représentées 
dans le réseau des parcs nationaux.  Cependant, le Service peut rater l'occasion de créer des 
parcs dans certaines régions naturelles avant que le réseau ne soit terminé parce qu'il n'a fixé 
aucun calendrier d'exécution (11.23 à 11.31). 
 
 
11.4  Bien que la fonction d'évaluation de programme soit en place depuis 1978-1979, 
la première étude d'évaluation n'est pas prévue avant 1992.  En outre, le Service canadien des 
parcs n'a toujours pas de méthode fiable pour calculer le nombre de visiteurs.  Plus de dix ans 
se seront écoulés avant que les lacunes reconnues dans ce secteur ne soit comblées.  Un 
système d'information sur la mesure du rendement doit être prêt en 1994 (11.32 à 11.39). 
 
 
11.5  Des méthodes ont été élaborées pour protéger les ressources naturelles au sein 
des parcs.  Cependant, dans les parcs que nous avons visité, ces méthodes de gestion 
n'étaient pas appliquées, même dans le cas des plantes et des animaux à qui on a attribué une 
priorité élevée (11.40 à 11.50). 
 
 
11.6  Dans bien des cas, la productivité de plusieurs activités fonctionnelles pourrait 
être améliorée et les ressources redistribuées pour faire face aux pénuries anticipées dans les 
secteurs d'opérations (11.68 à 11.88). 
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Le Service canadien des parcs 
 
 
Contexte 
  
 
11.7  Le Service canadien des parcs (SCP) est un des grands programmes du 
ministère de l'Environnement.  Son objectif est de «sauvegarder les endroits qui constituent 
d'importants exemples du patrimoine naturel et culturel du Canada, pour le bénéfice, 
l'instruction et le plaisir des Canadiens, de manière à léguer ce patrimoine intact aux 
générations à venir.» 
 
 
11.8  La Partie III du Budget des dépenses indique que le SCP gère 34 parcs 
nationaux, 83 parcs et lieux historiques nationaux, 9 canaux du patrimoine, 5 rivières du 
patrimoine et 2 aires du patrimoine à gestion conjointe. 
 
 
11.9  Le patrimoine naturel comprend la topographie naturelle, la faune et la flore de 
notre pays; le patrimoine culturel s'intéresse aux vestiges laissés par des personnes 
importantes, et à ce qui reste des lieux et des événements de notre Histoire.  Le réseau des 
parcs et lieux historiques nationaux a été mis sur pied par le SCP pour sauvegarder des 
exemples de notre patrimoine naturel et culturel. 
 
 
11.10  Le Service canadien des parcs est régi par plusieurs lois dont la Loi sur le 
ministère de l'Environnement, la Loi sur les parcs nationaux, la Loi sur les lieux et monuments 
historiques et la Loi sur le ministère des Transports.  Le premier mandat du programme de 
Parcs remonte à 1887; le dernier amendement à la Loi sur les parcs nationaux a été fait en 
1988 dans le but d'étendre les pouvoirs pour sauvegarder le patrimoine naturel du Canada et 
s'assurer qu'il est utilisé à bon escient. 
 
 
11.11  L'organisation du Service canadien des parcs est illustrée à la pièce 11.1.  La 
pièce 11.2 indique les années-personnes attribuées au programme Parcs en 1988-1989 et les 
dépenses faites dans le cadre de celui-ci. 
 



Piece 11.2 
 
 PROGRAMME PARCS 
 Ressources en 1988-1989  
 
    Subventions 
 Années- Fonction- Dépenses et 
 personnes nement en capital contributions Total 
   (en milliers de dollars) 
  
 
Activités du Programme 
 
Exploitation des parcs  3 693 175 155 $ 66 735 $  994 $ 242 884 $ 
 
Aménagement des parcs  370 19 126  20 037  23 905  63 068 
 
Gestion du Programme et 
services techniques  615 45 581   9 670   -  55 251 
 
  
 
TOTAL * 4 678   862 $  442 $  899 $  203 $ 
  
 
*Ne comprend pas 226 années-personnes qui ont été transférées au ministère des Travaux 

publics, en 1988-1989. 
 
 
11.12  Depuis la vérification de 1983, des restrictions financières ont été imposées au 
Service canadien des parcs.  Le nombre d'années-personnes est demeuré relativement 
constant et les budgets de fonctionnement et d'entretien, en dollars de 1984-1985, n'ont pas été 
modifiés de façon appréciable.  Pendant cette même période, le budget en capital du SCP, en 
dollars de 1984-1985, a été réduit d'environ 17 p. 100 et la création de cinq nouveaux parcs 
nationaux a augmenté les contraintes exercées sur les ressources disponibles. 
 
 
11.13  Le Service canadien des parcs est responsable de la gestion de certains biens 
qui, à son avis, ne relèvent pas directement de son mandat. Il considère que cette 
responsabilité détourne des ressources nécessaires à d'autres biens qui contribuent plus 
directement à atteindre l'objectif du programme Parcs.  Par exemple, le SCP doit entretenir des 
routes qui sont utilisées comme des routes nationales.  Les dépenses d'entretien de ces routes 
qu'il faut laisser ouvertes à l'année longue représentent 10 p. 100 environ du total des 
dépenses consacrées à l'entretien des biens.  Celles-ci grèvent considérablement le nombre 
d'années-personnes et les montants disponibles pour entretenir les autres biens, fournir les 
services aux visiteurs et conserver les ressources importantes. 
 
 



11.14  En 1988, à la demande du Conseil du Trésor, les ministères de l'Environnement, 
des Travaux publics et des Transports ont examiné la part respective du budget qu'ils 
consacrent chacun aux routes dans les parcs nationaux.  Cette étude n'était pas terminée au 
moment de la vérification. 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
11.15  En 1983, la vérification du SCP portait sur les principaux aspects des opérations, 
y compris les nouveaux achats de parcs, l'information de gestion du programme, la gestion du 
personnel spécialisé et la politique à l'égard des recettes.  En 1985, le rapport de vérification 
faisait état des mesures que l'on avait prises pour donner suite aux observations et aux 
recommandations de celui de 1983.  Au cours de la présente vérification, plusieurs de ces 
secteurs ont fait l'objet d'un nouvel examen.  Les vérificateurs se sont intéressés plus 
particulièrement aux aspects suivants de la gestion du programme : 
 
oPlanification stratégique.  Nous avons examiné les méthodes de planification des opérations 

et des stratégies. 
 
oMesure du rendement et présentation des rapports.  L'examen a porté sur les points 

suivants : 
 
 -la mise en oeuvre de la politique et des méthodes de planification du réseau des parcs 

nationaux; 
 
 -la politique et les méthodes pour recueillir et utiliser des statistiques de fréquentation; 
 
 -les principales méthodes utilisées par le SCP pour évaluer de façon périodique et 

continue l'efficacité du programme. 
 
oProtection des ressources naturelles et des biens corporels.  L'examen a porté sur : 
 
-la protection des ressources naturelles assurée par la mise en oeuvre des plans de gestion 

des ressources naturelles pour la flore, la faune et la topographie naturelle des 
parcs; 

 
-la gestion des biens corporels en exploitation, par exemple, les immeubles, les aires de 

service, les terrains de camping, les sentiers, les routes, les canaux et les gros 
équipements; 

 
oGestion efficiente des ressources humaines.  Les vérificateurs ont examiné : 
 
 -dans quelle mesure la qualité des services a été maintenue pendant la période de 

restrictions financières; 
 
 -dans quelle mesure le SCP réussit à réduire les échelons hiérarchiques et les activités 

fonctionnelles de l'organisation ainsi que le fardeau administratif. 
 



oGestion des recettes et recouvrement des coûts.  L'examen a porté sur : 
 
 -le respect des politiques du Conseil du Trésor et du SCP en matière de recouvrement 

des coûts; 
 
 -les méthodes pour établir et recouvrer les droits. 
 
oGestion de l'informatique.  Les vérificateurs ont examiné les fonctions et les activités 

établies pour exploiter de façon efficiente et efficace la technologie informatique au sein 
du SCP. 

 
oInformation destinée au Parlement.  La vérification a porté sur la qualité de l'information 

fournie au Parlement dans la Partie III du Budget des dépenses. 
 
 
11.16   L'administration centrale du ministère de l'Environnement (MDE) donne des 
directives fonctionnelles pour plusieurs activités du SCP.  Ces activités comprennent la gestion 
de l'informatique ainsi que la gestion et le contrôle des finances.  Le BVG prévoit rendre compte 
en 1990 de notre vérification des directives fonctionnelles du MDE dans les domaines 
mentionnés ci-dessus et dans d'autres. 
 
 
Observations et recommandations 
  
 
La planification stratégique 
 
Un plan stratégique est nécessaire 
 
11.17  Le SCP n'a pas de plan stratégique qui lui permette d'orienter la répartition des 
ressources budgétaires du programme en vue d'atteindre les objectifs stratégiques.  Un tel plan 
exigerait que le Service situe le rôle du programme.  Le plan consisterait à faire une analyse 
des conditions, un énoncé des objectifs à long terme et une stratégie pour atteindre ceux-ci.  Il 
indiquerait les priorités et les ressources nécessaires ainsi que le calendrier et les modalités 
d'exécution. Ce plan doit être souple et modifié en fonction des circonstances. Néanmoins, ce 
document fournirait une perspective commune et un guide pour tout le personnel qui travaille au 
programme. 
 
 
11.18  Un plan stratégique fournit une base cohérente pour déterminer dans quelle 
proportion répartir les ressources entre les différents éléments du programme.  Il y a plusieurs 
exigences concurrentes.  Les parcs nationaux sont en concurrence avec les parcs et lieux 
historiques nationaux pour obtenir les maigres ressources disponibles. Il en est de même des 
opérations qui sont en concurrence avec les immobilisations, la conservation des ressources 
avec les activités destinées aux visiteurs et la création des parcs avec le développement de 
ceux-ci.  Si l'on tient compte des restrictions financières, l'absence de priorités à cet égard 
risque fort de miner la capacité d'intervention de services essentiels à la réalisation de l'objectif 
du programme afin de conserver des fonctions ou des installations moins importantes. 
 



 
11.19  La vérification a relevé plusieurs situations qui auraient pu être évitées si le 
Service avait eu et utilisé un plan stratégique.  Un tel plan aurait signifié que la priorité accordée 
à la conservation des ressources naturelles (paragraphes 11.46 et 11.49), aurait mieux reflété 
son importance par rapport au mandat du programme.  Il permettrait d'utiliser le personnel de 
façon plus efficiente (paragraphe 11.80) et de gérer les services de soutien comme 
l'informatique (paragraphe 11.106). 
 
 
11.20  Le Service canadien des parcs devrait élaborer un plan stratégique et 
revoir les plans opérationnels en fonction des objectifs énoncés dans ce plan. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Le Service canadien des parcs élabore un 
plan stratégique qui servira de guide d'orientation du programme pour les plans opérationnels. 
 
 
11.21  Le Service canadien des parcs devrait utiliser ces plans pour fixer ses 
orientations, y compris l'établissement des priorités, la répartition des ressources, la 
prise de décisions, le contrôle des activités et les rapports au Parlement. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Les procédés actuels de traduction du plan 
stratégique du Service canadien des parcs en une orientation de programme, l'établissement 
des priorités, l'affectation des ressources et le contrôle des activités seront plus méthodiques. 
 
 
Mesure du rendement et présentation de rapports 
 
11.22  La direction a besoin de données fiables pour évaluer l'efficacité avec laquelle 
les objectifs du programme sont atteints.  Ceux-ci sont compris dans le mandat «sauvegarde et 
jouissance» (paragraphe 11.7) qui exige, entre autres, l'aménagement de parcs, la conservation 
des ressources dans les limites de ces parcs et la jouissance appropriée de ces lieux pour les 
Canadiens.  On peut obtenir ces données par une série de mesures continues du rendement et 
d'évaluations périodiques, et acheminées à la fois à la direction et au Parlement. 
 
 
Le réseau des parcs nationaux - Les occasions de créer des parcs dans certaines 
régions naturelles diminuent 
 
11.23  Le plan du réseau des parcs nationaux, approuvé par le Cabinet en 1979, prévoit 
la création de parcs dans chacune des 39 régions désignées du Canada. 
 
 
11.24  Les gestionnaires du programme mentionnent que la mesure dans laquelle le 
réseau des parcs comprend des exemples représentatifs du patrimoine canadien est le 
principal facteur permettant de mesurer l'efficacité du programme par rapport à son objectif de 
conservation. 
 
 



11.25  Le direction a élaboré une méthode de planification en vue de déterminer des 
secteurs qui soient représentatifs de chacune de ces régions.  Le système de planification des 
parcs est bien conçu, à une importante exception près : il y manque un calendrier d'exécution.  
Ainsi, une fois que les secteurs sont repérés dans les régions naturelles, le plan ne prévoit pas 
quels parcs seront établis ni l'ordre dans lequel ils le seront. 
 
 
11.26  Au moment de notre vérification, 21 (54 p. 100) des 39 régions étaient 
représentées par au moins un parc ou une réserve de parc national.  Dans les 18 autres 
régions, sept d'entre elles ont fait l'objet de propositions pour convertir un secteur représentatif 
en parc (quoique trois de ces dossiers sont en suspens); dans sept autres régions, un secteur a 
été défini, mais aucune proposition n'a été présentée et dans les quatre dernières, aucun 
secteur n'a été délimité. 
 
 
11.27  Dans chacune des 18 régions naturelles qui ne sont pas encore représentées, 
les possibilités d'établir des parcs diminuent.  De fait, il est peut-être déjà trop tard pour 
représenter certaines régions dans leur état naturel. Une étude récente, faite à la demande du 
ministre de l'Environnement, précise qu'une telle situation risque de se produire d'ici vingt ans 
dans celles qui ne sont toujours pas représentées. 
 
 
11.28  Le Service canadien des parcs rend compte au Parlement de l'acquisition de 
nouveaux parcs et du nombre de régions naturelles représentées.  Il ne mentionne pas qu'il 
pourrait être dans l'impossibilité de réaliser l'objectif de constituer le réseau de parcs prévu. 
 
 
11.29  Des 15 parcs créés depuis 1971 (année à partir de laquelle les méthodes de 
planification ont été adoptées), cinq ont été implantés dans des régions naturelles déjà 
représentées par un ou plusieurs parcs nationaux.  De ceux-ci, deux nouveaux parcs (le parc 
national de la Péninsule-Bruce et la réserve du parc national de l'Archipel-de-Mingan) ont été 
établis dans une région déjà représentée par deux parcs (soit celui des Îles-de-la-Baie-
Georgienne et celui de Pointe Pelée).  Le SCP a justifié cette décision en arguant du fait que 
les parcs actuels ne représentaient pas suffisamment la diversité de la région.  Cependant, cela 
a eu pour effet d'utiliser des ressources pour améliorer la représentation de régions qui sont 
déjà représentées, plutôt que de créer des parcs dans des régions qui ne le sont pas. 
 
 
11.30  Un plan pour compléter le réseau des parcs nationaux a été présenté au mois 
d'octobre 1982, mais il n'a jamais été approuvé par la haute direction.  Plus récemment, le SCP 
nous a avisé que la direction prévoyait revoir tout le plan du réseau des parcs au cours de 
l'exercice financier 1989-1990. L'étude qui sera faite région par région doit déterminer de quelle 
façon les régions naturelles sont représentées dans les parcs actuels.  Lorsqu'une région n'est 
pas représentée, l'étude devra préciser où en est la planification.  Dans ces régions, une 
analyse sera faite des facteurs, y compris des «risques pour les ressources naturelles», qui 
influent sur le délai plus ou moins long pour créer des parcs.  Toutes les activités liées à la 
protection de l'environnement y seront mentionnées (par exemple, les parcs provinciaux).  
Cependant, aucun calendrier d'exécution pour le réseau des parcs n'est prévu dans le cadre de 



cette étude parce que les dates d'achèvement des travaux sont liées aux niveaux de 
disponibilité des ressources. 
 
 
11.31  Le rapport biennal que le Service canadien des parcs présente au 
Parlement devrait comprendre un état d'avancement des travaux pour le réseau des 
parcs nationaux et les dates d'achèvement prévues pour celui-ci, compte tenu des 
circonstances au moment de la rédaction du rapport. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : À l'avenir, le rapport du Service canadien 
des parcs comportera des énoncés se rapportant à ces questions dans la mesure où il est 
possible de faire de telles évaluations, compte tenu du fait qu'un grand nombre de facteurs 
touchant à l'établissement de ces nouveaux parcs ne sont pas sous le contrôle du 
gouvernement fédéral (exemple : les importantes revendications territoriales des autochtones et 
les négociations entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux). 
 
 
Les statistiques de fréquentation ne sont pas encore fiables 
 
11.32  La présentation des ressources du patrimoine au public fait partie de l'objectif du 
programme du SCP.  Les gestionnaires du programme utilisent les statistiques de fréquentation 
pour informer le Parlement de l'efficacité de ses activités de présentation ainsi que les 
décideurs au sujet, par exemple, des périodes d'exploitation des parcs, de l'effectif requis et des 
demandes de services particuliers faites par le public. 
 
 
11.33  Avant 1983, le SCP éprouvait de sérieuses difficultés en ce qui concerne la 
précision de ses statistiques de fréquentation.  Le rapport de vérification de 1983 faisait état du 
manque de fiabilité des chiffres présentés.  Il a fallu attendre jusqu'en 1988-1989 pour que de 
nouvelles méthodes, qui semblent valables en théorie, soient introduites dans certains parcs. 
 
 
11.34  Les nouvelles méthodes doivent faire la distinction entre les entrées dans les 
parcs de personnes qui ne font qu'emprunter les routes pour traverser les parcs et le nombre de 
visiteurs qui viennent y admirer les ressources naturelles ou se divertir.  Le nombre de visiteurs 
signalé devrait correspondre au nombre précis de ce dernier groupe. 
 
 
11.35  Le plan actuel prévoit que les nouvelles méthodes seront utilisées à compter 
d'avril 1993.  Il prévoit aussi faire un examen de la qualité des nouvelles méthodes, région par 
région.  En procédant de cette façon, certains parcs, qui comptent parmi ceux qui ont le plus 
grand nombre de visiteurs (par exemple, Banff, Jasper, Yoho et Kootenay), ne seront intégrés 
au nouveau système que vers la fin du processus de mise en place.  En tout, plus de dix ans se 
seront écoulés avant que des mesures ne soient prises pour remédier aux lacunes dans les 
données utilisées pour la gestion du programme. 
 
 
Retards excessifs dans l'élaboration des données sur la mesure du rendement 
 



11.36  En vertu de la politique du Conseil du Trésor adoptée en 1976, les ministères 
doivent établir des méthodes pour mesurer régulièrement le rendement de leurs activités en 
cours.  Le Service canadien des parcs n'a pas encore de méthodes pour mesurer son 
rendement.  Celles-ci permettraient de mesurer à intervalles réguliers le rendement des 
activités, c'est-à-dire l'efficacité avec laquelle les objectifs sont atteints et l'efficience des 
méthodes de gestion employées à cet égard. 
 
 
11.37  En 1984, la direction a reconnu qu'elle avait besoin de meilleures données sur le 
rendement des programmes et elle a établi un cadre d'information de gestion pour y répondre.  
On s'attend d'obtenir certaines données, à compter de 1991-1992.  Toutefois, on ne s'attend 
pas que ce projet fournisse, avant le mois de mars 1994, des mesures systématiques 
complètes des résultats des activités du SCP, soit dix ans environ après que la décision a été 
prise d'élaborer et de mettre en oeuvre un système de mesure continu du rendement. 
 
 
La direction n'effectue pas d'évaluation de programme 
 
11.38  Les directives et les lignes directrices du Conseil du Trésor stipulent que les 
principaux éléments d'un programme doivent être évalués au moins une fois tous les cinq ans.  
Ces évaluations sont destinées à fournir à la direction des données fiables, utiles, objectives et 
en temps opportun pour répartir les ressources, améliorer le programme et rendre compte de la 
gestion. 
 
 
11.39  Au ministère de l'Environnement, il existe une fonction d'évaluation de 
programme depuis 1978-1979.  Il y consacre présentement trois années-personnes et environ 
200 000 $.  Cependant, au 31 mars 1989, on n'avait pas encore commencé la première 
évaluation de programme du SCP.  À deux occasions, soit en 1982 et 1985, les travaux 
préliminaires en vue d'évaluer les opérations du SCP n'ont pas mené à des études d'évaluation. 
 On nous a informé que la première évaluation complète des activités du programme du SCP 
est prévue pour 1991-1992. 
 
 
Protection des ressources naturelles 
 
11.40  La conservation des ressources est une des principales activités du programme 
Parcs.  Dans sa politique, l'objectif du programme stipule «qu'il faut accorder aux ressources 
naturelles des parcs nationaux le plus haut degré de protection afin de les léguer intactes aux 
générations à venir.»  (traduction) 
 
 
11.41  Chaque parc national doit avoir un plan de gestion, lequel doit comprendre un 
plan de conservation où les priorités sont établies et précisées en fonction des problèmes de 
gestion des ressources de chacun.  Pour chaque problème qui surgit, le parc doit dresser un 
plan de gestion de ressources qui précise les études requises, ce qu'il y a lieu de faire au sujet 
du problème et de quelle façon sera exercée la surveillance. 
 
 



Absence de plans de gestion des ressources 
 
11.42  La vérification a établi que les plans de conservation des parcs étaient dressés 
et révisés à l'échelle régionale et nationale.  Cependant, dans la plupart des cas, les plans de 
gestion des ressources, qui sont un outil essentiel au processus, n'ont pas été préparés;  de 
même, on n'a pas fait les études nécessaires et on n'a pas exercé la surveillance en rapport 
avec les ressources. 
 
 
11.43  Le Service canadien des parcs devrait préparer et utiliser les plans de 
gestion des ressources requis, puis exercer une surveillance en rapport avec les 
mesures prises pour résoudre les problèmes liés aux ressources naturelles et rendre 
compte des progrès réalisés à cet égard. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Les plans de gestion des ressources sont 
élaborés en fonction des priorités.  Ces plans nécessitent un financement d'immobilisations afin 
d'être mis en oeuvre, et on consacre actuellement des efforts pour obtenir ce financement au 
moyen d'une réaffectation des ressources existantes.  Les processus de gestion des 
ressources naturelles prévoit la surveillance des progrès obtenus en matière de règlement des 
problèmes liés aux ressources naturelles et la présentation de rapports à cet égard.  Ce 
programme de surveillance ne sera efficace que si, à long terme, des ressources additionnelles 
en matière de fonctionnement sont engagées. 
 
 
On n'accorde pas la priorité aux ressources naturelles 
 
11.44  La gestion des ressources a pour but de protéger les étendues de terre et d'eau 
choisies, ainsi que la faune et la flore qu'elles abritent.  Elle commence au moment de la 
création d'un parc et se poursuit avec la protection des ressources à l'intérieur des limites de 
celui-ci. 
 
 
11.45  On s'attend que la direction des parcs crée des parcs qui représentent les 
éléments caractéristiques d'une région naturelle.  Parfois des intérêts commerciaux ont 
empêché la réalisation de cet objectif au cours des négociations qui ont mené à une entente sur 
l'établissement des limites physiques des parcs.  À ce titre, mentionnons l'exclusion du parc 
national Kluane des territoires de mise bas des caribous situés dans le secteur du glacier 
Klutlan et du plateau Wolverine, à cause des intérêts miniers dans ces secteurs. 
 
 
11.46  Le Service canadien des parcs est responsable de la protection des 
écosystèmes dans chaque parc.  Cet objectif est compromis chaque fois que le développement 
des installations destinées aux visiteurs a priorité sur celui de l'inventaire de base des 
ressources naturelles.  Deux exemples ont été relevés, soit la construction prévue d'un 
remonte-pente ou d'un funiculaire sur un site instable du parc national Gros-Morne, et des 
visites à l'Île Nue (un terrain à herbes courtes qui abrite des plantes arctiques fragiles et des 
fossiles), dans la réserve du parc national de l'archipel de Mingan. 
 
 



11.47  Le Service canadien des parcs devrait s'assurer d'inclure des «clauses de 
sauvegarde» dans les ententes sur la création des parcs afin de pouvoir modifier les 
plans de développement dans l'éventualité où des ressources seraient en danger une 
fois l'entente signée. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Le Service canadien des parcs tente d'éviter 
de prendre des engagements précis en matière d'aménagement dans les nouvelles ententes 
liées aux parcs. 
 
 
Infractions à la politique sur la protection des ressources 
 
11.48  La politique du Service canadien des parcs a été élaborée en vue de conserver 
les écosystèmes.  Elle interdit d'endommager ou de prélever les ressources, à l'exception de 
certaines activités traditionnelles, lesquelles sont soumises aux conditions stipulées au moment 
de la création du parc. 
 
 
11.49  Toutefois, dans les faits, le SCP a permis de nombreuses infractions à la 
politique sur la protection des ressources.  Il y a des exemples de dommages causés à la flore 
(un secteur de sabots de la vierge (Franklin), orchidée indigène rare, a été détruit par 
l'aménagement d'un terrain de camping dans le parc national Pukawska) et à la faune (les 
mouflons de Dall sont dérangés par les activités des visiteurs au mont Sheep, à Kluane).  On 
peut également mentionner la chasse au canard non réglementée dans le parc national Pointe 
Pelée (interdite par le ministre en juin 1989), la capture non autorisée des ours dans le parc 
national Wood Buffalo et la pratique de la motoneige dans les secteurs interdits du parc national 
Gros Morne. 
 
 
11.50  Le Service canadien des parcs devrait s'assurer que les ressources 
naturelles sont protégées, conformément à sa propre politique. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : La priorité consistant à assurer la protection 
des ressources naturelles exige de consacrer suffisamment de ressources financières et de 
main-d'oeuvre pour planifier, mettre en oeuvre et surveiller les plans et processus établis et 
approuvés.  En vertu des plans visant les parcs, on a identifié les questions clés et les mesures 
à prendre en vue de les régler.  Toutefois, compte tenu des priorités opposées, il n'est pas 
toujours possible d'avoir les ressources financières et humaines nécessaires. 
 
 
Protection des biens corporels 
 
11.51  La vérification des biens corporels du SCP a porté principalement sur la gestion 
des biens en exploitation.  Les étapes de planification, d'acquisition et d'aliénation de ces biens 
n'ont pas fait l'objet d'un examen.  Ces biens comprennent les immeubles (contemporains et 
historiques), les aires de services, les terrains de camping, les sentiers, les routes, les canaux 
et les gros équipements.  Le coût de remplacement de ces biens a été évalué à environ 3,7 
milliards de dollars en 1988-1989.  Au cours de cette même période, le SCP a dépensé 
approximativement 62 millions de dollars pour en assurer l'entretien. 



 
 
11.52  Pendant la vérification effectuée en 1983, le SCP commençait à mettre en 
oeuvre le système de gestion de l'entretien.  Présentement, ce système est celui que le SCP 
utilise pour normaliser la qualité de l'entretien et évaluer les besoins en ressources à cet égard. 
 Son principal objectif est d'aider les administrateurs sur place à conserver les immobilisations 
dans leur état original.  Les principes sur lesquels repose le système de gestion de l'entretien 
sont bien établis et ont été éprouvés par d'autres organisations. 
 
 
La sous-utilisation du système de gestion de l'entretien nuit à l'amélioration de 
l'efficience 
 
11.53  Le Service canadien des parcs utilise ce système d'une façon qui ne correspond 
pas à son principal objectif.  Ce système n'est pas entièrement exploité parce qu'on s'en sert 
pour justifier le budget et rendre compte des dépenses, mais non pour améliorer l'efficience des 
différents aspects de l'entretien. 
 
 
11.54  Peu d'examens ont été faits des différents aspects de l'entretien. C'est pourquoi 
il a été difficile de préciser les normes et d'améliorer la base de données du système.  Le SCP 
ne possède pas de mesures de rendement pour l'exécution de tâches d'entretien précises dans 
tout le réseau (par exemple, la tonte du gazon).  Les résultats détaillés du rendement ne sont ni 
résumés ni analysés de façon valable. 
 
 
11.55  Quelques parcs ont amélioré le rendement de tâches d'entretien particulières.  
Cependant, même à ce niveau, il est difficile d'établir si l'efficience de l'entretien y a été dans 
l'ensemble améliorée.  En outre, la direction n'a pas tiré parti des résultats positifs obtenus à 
l'aide du système, dans certains parcs, pour encourager les autres à améliorer leur propre 
efficience. 
 
 
11.56  Les efforts en vue d'améliorer les méthodes d'entretien ne sont ni concentrés ni 
coordonnés.  À l'exception de l'entretien des véhicules et du matériel mobile, l'administration 
régionale ne consacre habituellement pas de ressources pour surveiller et améliorer le 
rendement de l'entretien sur place. 
 
 
11.57  Le Service canadien des parcs devrait modifier le système de gestion de 
l'entretien de façon à exercer une surveillance de l'efficience des lieux et des fonctions 
liées à l'entretien. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : La capacité de surveiller l'efficience des 
lieux et des fonctions liées à l'entretien par le biais de rapports et d'analyses de rendement sera 
révisée et, si possible, améliorée. 
 
 



Incapacité d'examiner et d'évaluer le rapport entre le rendement des immobilisations et le 
niveau d'entretien 
 
11.58  Plusieurs facteurs influent sur le rendement des immobilisations, notamment leur 
conception, leur utilisation, le niveau d'entretien et les conditions climatiques.  Le SCP n'a pas 
recueilli de données sur ces facteurs qui peuvent être utilisées pour examiner et comprendre le 
rapport entre le rendement des immobilisations et le niveau d'entretien.  Par conséquent, le 
SCP n'a pas les données essentielles pour appuyer la gestion du coût du cycle de vie de ses 
immobilisations. 
 
 
11.59  Le Service canadien des parcs devrait compiler des données appropriées 
qui se rapportent au rendement des immobilisations afin de pouvoir examiner et évaluer 
périodiquement la politique et les méthodes d'entretien. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : En mettant davantage l'accent sur la 
présentation de rapports sur le rendement, il sera possible de retrouver les renseignements sur 
les coûts annuels d'entretien et sur les travaux d'entretien annuels déjà exécutés. 
 
 
Surévaluation des besoins en ressources d'entretien 
 
11.60  Le Service canadien des parcs utilise le système de gestion de l'entretien, avec 
son inventaire des immobilisations et ses normes nationales d'entretien, pour évaluer 
l'ensemble de ses besoins en ressources d'entretien.  Les sommes nécessaires ainsi calculées 
sont de 20 à 25 p. 100 supérieures aux montants alloués par le Conseil du Trésor.  En 1988-
1989, l'écart était d'environ 17 millions de dollars.  La haute direction juge que les montants 
fixés pour les dépenses d'entretien sont en deçà des besoins liés aux immobilisations.  
L'entretien insuffisant constitue un facteur qui pourrait entraîner la détérioration 
d'immobilisations plus rapide que la normale.  Il est cependant difficile de quantifier la relation 
entre la chronologie de l'entretien d'immobilisations, leur état physique et les exigences liées à 
leur réfection. 
 
 
11.61  Nous n'avons pas trouvé de preuves suffisantes pour conclure que le niveau des 
dépenses engagées pour l'entretien avait causé une détérioration prématurée des 
immobilisations.  Nous avons observé le fait que certains biens étaient en mauvais état, mais 
dans la majorité des cas, l'exécution des travaux d'entretien était retenue parce que les biens 
étaient arrivés au terme de leur vie utile. L'état actuel des immobilisations vérifiées (confirmé 
par le rapport d'un expert-conseil engagé par le SCP) laisse croire que les niveaux actuels de 
dépenses d'entretien sont dans les limites appropriées. 
 
 
11.62  La façon dont le système de gestion de l'entretien est organisé et exploité 
entraîne une surévaluation des besoins en ressources d'entretien. Les normes nationales de 
condition applicables à certaines immobilisations sont beaucoup plus élevées que nécessaire à 
certains endroits.  De même, les normes nationales de productivité sont systématiquement 
dépassées dans le cas de diverses tâches d'entretien sur certains sites. 
 



 
11.63  Le Service canadien des parcs devrait : 
 
oexiger que chaque site détermine ses besoins financiers pour l'entretien, en fonction de 

ses données de rendement démontrées; 
 
odemander aux sites d'étayer les demandes visant à modifier les niveaux de financement 

de l'entretien, par rapport à ceux des années antérieures, en se rapportant à des 
programmes et des immobilisations précises, et de décrire les conséquences 
prévues si les fonds demandés ne sont pas alloués. 

 
Commentaires du Service canadien des parcs : Dans le cadre du processus de planification 
opérationnelle, les gestionnaires des lieux seront tenus de calculer leurs besoins de 
financement consacrés à l'entretien en utilisant les normes d'entretien conformément à leurs 
conditions locales et à leur expérience antécédente. 
 
En ce qui a trait à toutes les demandes visant des fonds additionnels, les gestionnaires des 
lieux seront tenus de préciser quels sont les biens ou les installations qui nécessitent 
l'exécution de travaux, ainsi que leurs valeurs de remplacement, de donner une description des 
travaux à exécuter, et une évaluation précise des coûts, ainsi que les incidences en cas de non-
exécution des travaux. 
 
 
Problèmes éventuels du financement de la restructuration 
 
11.64  La restructuration correspond au remaniement ou au remplacement d'un bien ou 
d'un élément important d'un bien pour qu'il soit en état de servir sans changer sa fonction de 
base ou sa capacité.  La distinction entre les dépenses d'entretien et les dépenses de 
restructuration n'est pas bien définie au sein du SCP. 
 
 
11.65  D'après une étude faite par un expert-conseil en 1987 à la demande du SCP, 
certains indices préliminaires laissent croire que le niveau de financement de la restructuration 
pourrait éventuellement poser un problème.  Il ressort de l'étude que cela vaut particulièrement 
pour les routes et les ponts en raison du fait que bon nombre en sont, dans leur cycle 
d'utilisation, à un point où des réfections majeures s'imposent.  Les vérificateurs sont d'avis que 
ce problème peut seulement être réglé en étudiant les besoins de restructuration de chaque 
immobilisation, en tenant compte des données antérieures d'entretien et de l'utilisation 
escomptée. 
 
 
11.66  Le Service canadien des parcs devrait : 
 
 
 
oprévoir le financement à court terme de la restructuration, en fonction des besoins 

individuels d'immobilisations à chaque site; 
 
oétablir la distinction entre les dépenses d'entretien et les dépenses de restructuration. 



 
Commentaires du Service canadien des parcs : Par le biais de son système de mise en 
oeuvre et de planification de projets, le Service canadien des parcs établit, depuis quelque 
temps, ses besoins de financement à court terme visant la restructuration du capital en fonction 
des besoins individuels au niveau de l'actif de chaque lieu.  Toutefois, en raison d'une 
insuffisance de capitaux, tous les projets prioritaires de restructuration du capital n'ont pas été 
satisfaits. 
 
Dans le cadre de l'examen exhaustif des normes d'entretien, la distinction entre les dépenses 
engagées pour l'entretien et la restructuration du capital sera précisée. 
 
 
11.67  Au moment de la vérification, le SCP étudiait la possibilité de mettre sur pied un 
système de gestion des biens (SGB) pour remplacer le système d'information de gestion des 
biens (SIGB).  Ce système doit fournir les données nécessaires pour gérer les immobilisations 
pendant toute la durée de leur cycle de vie, grâce à l'exploitation d'un système de gestion de 
l'entretien amélioré et un processus de gestion de la restructuration qui n'a pas encore été 
élaboré. 
 
 
Gérer l'utilisation efficiente des ressources humaines 
 
11.68  Les vérificateurs ont examiné l'efficience avec laquelle le SCP utilisait une partie 
de ses ressources humaines, notamment : 
 
odans quelle mesure la qualité des services avait été maintenue pendant la période de 

restrictions financières; 
 
odans quelle mesure le SCP avait réduit les échelons hiérarchiques de l'organisation, les 

activités fonctionnelles, le fardeau administratif et les répétitions. 
 
 
11.69  En 1988-1989, le SCP avait un effectif autorisé de 4 678 années-personnes, y 
compris le personnel saisonnier, pour répondre aux besoins des 28 millions de visiteurs 
déclarés par année.  Ces années-personnes se répartissaient approximativement comme suit : 
11 p. 100 à l'administration centrale, 17 p. 100 dans les bureaux régionaux et 72 p. 100 sur 
place (y compris les bureaux de district, les parcs et les sites). 
 
 
11.70  Le nombre total d'années-personnes utilisées par le SCP, en 1987-1988, était 
sensiblement le même qu'au cours de la vérification effectuée cinq ans auparavant.  
Cependant, certains facteurs qui prévalaient ont imposé des restrictions financières au cours 
des années qui se sont écoulées.  Deux des principaux facteurs étaient : 
 
 
oles budgets de fonctionnement et d'entretien, en dollars de 1984-1985, n'ont pas changé de 

façon importante; 
 
opendant cette période, le SCP a ajouté cinq nouveaux parcs nationaux au réseau. 



 
 
11.71  Notre vérification a porté sur les éléments suivants du SCP : 
 
oles services aux visiteurs et les services d'interprétation dans les parcs nationaux et les parcs 

et lieux historiques nationaux; 
 
oles finances et l'administration; 
 
oles services des parcs et lieux historiques nationaux à l'administration centrale. 
 
 
11.72  Services aux visiteurs et services d'interprétation.  Ces services existent aux 
trois niveaux de l'organisation (à l'administration centrale, dans les régions et sur place) à 
l'égard des parcs historiques et naturels.  Dans certains cas, ils ont été regroupés en une seule 
fonction, celle des activités destinées aux visiteurs.  En 1987-1988, les 922 années-personnes 
affectées à ces activités représentaient près de 20 p. 100 du nombre total d'années-personnes 
du SCP. 
 
 
11.73  L'interprétation comprend les programmes éducatifs conçus pour permettre aux 
visiteurs de mieux apprécier le patrimoine du Canada et d'en jouir pleinement.  Les activités 
sont assurées par des agents d'interprétation (des parcs ou sites) et par des moyens 
d'interprétation automatisée, par exemple des programmes audio-visuels, des enregistrements, 
des expositions, des affiches ou des publications et des messages destinés au public.  Les 
services aux visiteurs regroupent les services assurés directement au public, soit par les 
préposés aux points d'entrée, les gestionnaires de terrains de camping, les sauveteurs près des 
piscines et les préposés aux renseignements dans les centres d'accueil. 
 
 
Il n'y a pas d'information suffisante pour gérer avec efficience les services destinés aux 
visiteurs 
 
11.74  Comme notre rapport de vérification de 1983 en avait fait état, le SCP n'a pas de 
base d'information sur laquelle s'appuyer pour gérer avec efficience les services aux visiteurs.  
Même si plusieurs projets étaient en voie de réalisation, ils ne sont pas en mesure de fournir à 
la direction des rapports réguliers sur l'efficience et sur la productivité. 
 
 
11.75  Le processus de gestion des activités des visiteurs (VAMP) et le cadre 
d'information de gestion sont deux exemples de projets mis sur pied en vue d'améliorer la 
qualité de l'information sur les services aux visiteurs.  L'élaboration de ces systèmes n'est pas 
encore terminée.  Sans l'information appropriée, le SCP peut difficilement évaluer l'efficience 
des services aux visiteurs et des activités d'interprétation. 
 
 
La détérioration des services est liée aux restrictions financières 
 



11.76  Le Service canadien des parcs fonctionne depuis plusieurs années avec des 
ressources limitées.  Au cours des trois années qui ont précédé l'exercice 1983-1984, le SCP a 
réduit son effectif de quelque 200 années-personnes.  Depuis ce temps, le nombre total 
d'années-personnes est demeuré relativement constant alors que cinq nouveaux parcs ont été 
ajoutés au programme. 
 
 
11.77  Le Service canadien des parcs n'a aucun moyen pour mesurer de façon détaillée 
la satisfaction des visiteurs.  De ce fait, les répercussions de ces nouveaux parcs sur la qualité 
de l'expérience vécue par les visiteurs ne sont pas bien mesurées.  Toutefois, les observations 
faites au cours des audiences publiques et celles qui ont été tirées des lettres du public 
indiquent une dégradation du service.  Les commentaires de la direction du SCP dans les 
documents de planification et ceux qui ont été obtenus de différentes sources laissent entendre 
que la qualité et le nombre de services assurés diminuent.  Dans bien des cas, le SCP attribue 
cette détérioration manifeste à la réduction des années-personnes. 
 
 
11.78  Lorsque le SCP doit prendre une décision se rapportant aux ressources, qui a 
pour effet de réduire la qualité et le niveau de services assurés, la direction doit être en mesure 
d'en évaluer les répercussions sur les visiteurs des parcs.  Nous ne croyons pas que la 
direction reçoive l'information suffisante pour évaluer ces répercussions. 
 
 
11.79  Le Service canadien des parcs devrait mettre sur pied un système 
d'information qui permette de mesurer la qualité des services et la satisfaction des 
visiteurs.  Cette information devrait servir à prendre des décisions sur la répartition des 
ressources. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Le Service canadien des parcs reconnaît ce 
besoin et établit des indicateurs de rendement permettant d'évaluer la qualité des services et le 
niveau de satisfaction des visiteurs, indicateurs qui seront utilisés pour prendre les décisions se 
rapportant à la répartition des ressources. 
 
 
Possibilités d'améliorer l'efficience 
 
11.80  Les vérificateurs sont d'avis qu'il est possible de réduire le nombre d'années-
personnes affectées aux services de soutien et aux activités fonctionnelles sans influer 
directement sur la qualité et le nombre des services.  Ainsi, il serait possible de regrouper les 
services aux visiteurs et les unités d'interprétation dans les régions et sur les sites.  De même, 
le SCP devrait étudier s'il serait approprié d'avoir des méthodes de dotation de rechange pour 
certains postes permanents au sein des parcs qui, en fait, accueillent la plupart de leurs 
visiteurs pendant la période achalandée de l'été.  Nous reconnaissons que des postes 
pourraient s'avérer nécessaires à l'année longue. 
 
 
11.81  À l'avenir, les projets de répartition des ressources devraient tenir compte 
des possibilités de réduire le nombre d'années-personnes affectées aux activités 
indirectes et fonctionnelles, pour les attribuer aux secteurs opérationnels. 



 
Commentaires du Service canadien des parcs : Des initiatives ont été entreprises à cet 
égard, et, conséquemment, les anciens postes distincts de chef, Interprétation, et de chef, 
Services d'accueil, ont été réunis et reclassifiés dans quatre bureaux régionaux et dans 
plusieurs parcs nationaux.  Il sera possible de réduire nos frais généraux (et non les années-
personnes) en faisant les changements proposés à l'entente conclue entre le Service canadien 
des parcs et le Centre des expositions et de l'audio-visuel du gouvernement canadien. 
 
 
11.82  Finances et administration.  Il incombe au service des finances et 
d'administration d'exercer un contrôle sur les activités suivantes, aux trois niveaux de 
l'organisation : finances, administration, marchés, gestion du matériel, planification de 
programme et informatique.  Les finances et l'administration du ministère de l'Environnement 
représente le quatrième niveau.  L'administration centrale du SCP assure la direction 
fonctionnelle des bureaux régionaux et des parcs.  En 1987-1988, 691 années-personnes (soit 
14 p. 100 de l'effectif du SCP) ont été utilisées pour assurer ce service. 
 
 
11.83  Notre façon d'aborder la vérification de cet élément de l'organisation visait à 
déterminer si les conditions au SCP se prêteraient à ce que l'on ait recours aux méthodes 
utilisées dans les secteurs public et privé pour relever les améliorations de productivité et les 
possibilités d'économies au sein des organisations de soutien.  La mise en application 
habituelle de ces méthodes qui comprennent la mesure des charges de travail, la rationalisation 
de l'organisation, ainsi que la rationalisation et la simplification des pratiques et des méthodes 
peut permettre des possibilités d'économies pouvant représenter de 10 à 20 p. 100 des années-
personnes, ainsi que le coût des salaires qui s'y rapportent. 
 
 
11.84  Notre examen des finances et de l'administration du SCP indique que des 
économies sont possibles pour les raisons qui suivent : 
 
odepuis 1983-1984, le nombre total d'années-personnes affectées à ces fonctions est demeuré 

relativement constant, soit 691 années-personnes ou 14 p. 100 des ressources du SCP 
en 1987- 1988; 

 
oles années-personnes affectées aux finances et à l'administration, comme proportion de 

l'ensemble de l'effectif des régions (y compris l'administration centrale régionale, les 
districts, les secteurs et les lieux), en 1987-1988, ont varié entre 11,9 et 15,1 p. 100 
dans les régions; 

 
oil y a des postes permanents pour les services des finances et d'administration dans certains 

parcs qui reçoivent la plupart de leurs visiteurs pendant la période achalandée de l'été; 
 
ol'organisation est divisée en petites unités.  Dans les bureaux régionaux que nous avons 

visités, le nombre d'employés qui relevaient de chaque superviseur étant de 3,5; 
 
oau bureau régional de l'Ontario, une évaluation récente des méthodes et pratiques utilisées 

par les finances et l'administration, y compris la mesure de la charge de travail, a relevé 
des possibilités de réaffectation d'années-personnes, des secteurs de la comptabilité, de 



l'attribution des marchés et du traitement de textes à d'autres secteurs.  Ces possibilités 
d'améliorations se situaient dans les mêmes pourcentages mentionnés au paragraphe 
11.83; 

 
oau cours des cinq dernières années, la technologie de l'informatique a pris de plus en plus de 

place pour exécuter ces fonctions. 
 
 
11.85  Tous ces facteurs combinés démontrent qu'il est possible de rationaliser et 
d'intégrer les services des finances et d'administration et de répartir d'une façon plus appropriée 
les ressources en fonction de la charge de travail et des besoins du service, améliorant ainsi la 
productivité. 
 
 
11.86  Nous considérons que ces possibilités existent grâce à la réorganisation, à 
l'amélioration des méthodes et des procédés, à l'élimination des tâches inutiles, à la 
modification des niveaux de service et à la planification des ressources en fonction de 
l'évaluation de la charge de travail. 
 
 
11.87  Afin de s'assurer que tout changement qui est apporté tient compte des 
susceptibilités de chaque employé touché et que les suggestions et les possibilités 
d'amélioration sont répertoriées et examinées, les gestionnaires et le personnel, à tous les 
niveaux, devraient participer à tout projet entrepris dans ce secteur. 
 
 
11.88  Le Service canadien des parcs devrait entreprendre une évaluation 
approfondie des possibilités d'amélioration au sein des finances et de l'administration 
qui engageraient tous les niveaux des employés et s'assurer qu'il tient compte de leurs 
susceptibilités. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Beaucoup de travail a été fait dans ce 
domaine au cours des dernières années et cela se poursuivra. 
 
 
11.89  Parcs et lieux historiques nationaux.  La Direction générale des parcs et lieux 
historiques nationaux est située à l'administration centrale. Elle assure la direction fonctionnelle 
pour les régions et les activités sur place.  Elle fournit également les services directs qui ne font 
pas partie des activités sur place.  Par exemple, la Direction de l'histoire architecturale est 
responsable de la mise en application de la Loi sur la protection des gares ferroviaires 
patrimoniales (projet de loi C-205 de 1988).  Elle a également participé aux travaux qui ont 
précédé la signature, par le Canada, de la Convention du patrimoine mondial.  Quelque 205 
années-personnes sont attribuées à cette direction générale à l'administration centrale, soit une 
réduction de 33 années-personnes (14 p. 100) par rapport à l'effectif utilisé en 1983-1984. 
 
 
Amélioration de la gestion des projets et de la direction fonctionnelle 
 



11.90  Depuis notre vérification de 1983, la Direction générale des parcs et lieux 
historiques nationaux a réalisé des progrès dans les domaines de la gestion de projets, de la 
direction fonctionnelle et de la coordination des directives d'orientation.  Par exemple, la 
Direction des recherches archéologiques utilise une méthode qui tient compte de la priorité 
attribuée à chaque projet pour y affecter des ressources.  En outre, les responsabilités des 
gestionnaires fonctionnels ont été mieux définies et communiquées aux intéressés.  Des 
initiatives visant à coordonner les politiques avec la Direction générale des parcs nationaux ont 
été adoptées.  À ce titre, la planification et l'orientation de la politique sur les associations 
coopératives ont été regroupées. 
 
 
11.91  Nous sommes d'avis que la Direction générale des parcs et lieux historiques 
nationaux a réalisé des progrès manifestes en vue d'améliorer l'efficacité et l'efficience de son 
organisation depuis 1983. 
 
 
La gestion des recettes et le recouvrement des coûts 
 
Il y a peu d'incitations à accroître les recettes 
 
 
11.92  En 1988-1989, le SCP a produit des recettes qui s'élevaient à 37,7 millions de 
dollars répartis comme suit : 
 
 (en millions de dollars) 
 
Droits d'entrée  7,9 $ 
Services aux visiteurs (camping,  
  natation, etc.)  11,4 
 
Locations et concessions  12,4  
 
Autres  6,0  
 
  37,7 $
 
 
11.93  Le SCP affirme qu'il y a peu d'incitations à chercher des solutions innovatrices 
pour augmenter les recettes actuelles ou trouver de nouvelles sources.  Le SCP verse toutes 
ses recettes au Trésor, mais doit assumer lui-même les coûts liés à la création et à la mise en 
oeuvre des activités qui génèrent des recettes.  Au moment de notre vérification, le SCP 
cherchait avec le Conseil du Trésor des façons de résoudre ce problème. 
 
 
 
Des recettes auxquelles on a renoncé 
 
11.94  Le Service canadien des parcs a indiqué qu'il fallait parfois jusqu'à dix-huit mois 
pour faire approuver la modification des droits.  Une telle situation gêne considérablement la 



direction lorsqu'elle doit réagir rapidement aux conditions du marché.  Compte tenu du 
processus d'approbation, les droits doivent être revus et autorisés à différents niveaux, à 
l'intérieur et à l'extérieur du SCP.  Au moment de notre vérification, il n'y avait aucun système 
officiel qui permettait de suivre les progrès de tels dossiers et de prévenir la haute direction des 
retards dans le processus d'approbation.  Le Service canadien des parcs estime à 700 000 $ 
les recettes auxquelles il a renoncé en 1988-1989 en raison des retards dans l'approbation des 
nouveaux droits. 
 
 
11.95  Le Service canadien des parcs devrait mettre sur pied un système de 
surveillance du processus d'approbation des droits et, dans la mesure où il contrôle le 
processus, prendre les mesures correctives nécessaires pour que les nouveaux droits 
soient autorisés en temps opportun. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Le Service canadien des parcs n'a aucun 
contrôle sur les principales composantes du processus réglementaire et, par conséquent, ne 
peut réagir directement lorsqu'il constate des retards dans tous les cas.  Toutefois, il établira un 
système de surveillance visant le processus d'approbation des frais, en vue de réduire les 
retards internes.  De plus, les organismes centraux visés par la mise en oeuvre du processus 
seront consultés afin de s'assurer de prendre des mesures correctrices au moment opportun à 
chaque fois que le système de repérage indique qu'il y a des retards. 
 
 
Possibilités d'accroître les recettes 
 
11.96  Les droits d'entrée dans les parcs nationaux n'ont pas changé depuis 1986-1987 
et aucune augmentation n'a été proposée pour la saison de 1989-1990. De même, les droits 
d'entrée dans les parcs historiques nationaux n'ont pas été modifiés depuis 1985-1986.  
Cependant, des modifications sont proposées pour deux de ces parcs, pour l'exercice 1989-
1990. 
 
 
11.97  Seulement cinq parcs historiques nationaux exigent un droit d'entrée. En 1987-
1988, dans au moins six autres parcs qui ont accueilli chacun plus de 100 000 visiteurs, aucun 
droit d'entrée n'a été demandé.  De ceux-ci, cinq parcs sont mentionnés dans un rapport interne 
de 1985 intitulé «Droit d'entrée dans les parcs et lieux historiques nationaux», lequel désigne 
neuf autres parcs historiques qui devraient être retenus en priorité pour y exiger un droit 
d'entrée.  Depuis la publication de ce rapport, un seul des neuf parcs a imposé un droit 
d'entrée.  Dans une perspective plus globale, la question des droits d'entrée dans 25 parcs 
historiques a été discutée à une réunion du comité de gestion du programme de 1987 et la 
décision à cet égard a été remise jusqu'à ce que le Conseil du Trésor approuve une formule de 
partage des recettes.  Le Service canadien des parcs est à élaborer une proposition sur 
l'introduction d'un droit d'entrée éventuel dans plusieurs lieux historiques, à partir de 1991. 
 
 
11.98  Le Service canadien des parcs devrait s'assurer que l'on perçoit des droits 
d'entrée sur tous les sites, partout où il y a lieu de le faire. 
 



Commentaires du Service canadien des parcs : On a élaboré et approuvé un processus afin 
de s'assurer d'imposer des frais d'utilisation à tous les lieux historiques nationaux lorsque c'est 
approprié. 
 
 
Les coûts de tous les services dans les agglomérations urbaines ne sont pas recouvrés 
 
11.99  Notre vérification de 1983 a fait ressortir que le SCP n'avait pas de systèmes de 
comptabilité satisfaisants, qui permettent de recouvrer tous les coûts de certains services 
assurés.  Le Service y a remédié. 
 
 
11.100 Le Service canadien des parcs facture aux résidants des secteurs aménagés dans les 
parcs le coût des services d'égouts, de distribution d'eau, d'enlèvement des ordures et les 
travaux de voirie.  Cependant, il leur fournit gratuitement d'autres services tels que ceux de 
protection contre les incendies, des loisirs et d'application des règlements municipaux. 
 
 
11.101 Le Service canadien des parcs devrait procéder au recouvrement des coûts pour 
les services dans les secteurs résidentiels tels que ceux de protection contre les 
incendies, des loisirs, d'administration et d'application des règlements municipaux, qui 
ne sont pas actuellement facturés. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : Le Service canadien des parcs étudiera la 
possibilité de prévoir le recouvrement des coûts engagés pour ces services.  Toutefois, en vertu 
de la Loi sur les parcs nationaux actuelle, il n'a pas le pouvoir législatif de le faire. 
 
 
Erreurs de facturation attribuables au piètre contrôle interne 
 
11.102 Même si la vérification n'a pas porté sur les méthodes de facturation, nous avons relevé 
un cas où la facture était sous-évaluée de 170 000 $.  En conséquence, le Service canadien 
des parcs a procédé à une vérification et a découvert qu'un montant supplémentaire de 322 000 
$ n'avait pas été facturé.  Il a établi les factures pour ces montants et, à ce jour, 151 000 $ 
seulement restent impayés. 
 
 
La gestion de l'informatique 
 
Expansion rapide de la bureautique 
 
11.103 Avant 1983, le SCP faisait un usage restreint de l'informatique.  Il utilisait, aux fins du 
traitement des données, des systèmes exploités par le ministère de l'Environnement depuis qu'il 
y avait été rattaché en 1979. 
 
 
 
11.104 Le Service canadien des parcs a commencé à participer au programme des systèmes 
de bureautique du ministère des Communications en 1983. Présentement, il a surtout recours 



au système de bureautique du ministère (SBM).  Ce projet de 16 millions de dollars réparti sur 
quatre ans est dans sa dernière année de mise en oeuvre;  une fois terminé, 1 200 terminaux 
reliés au système de bureautique du ministère seront installés dans tout le pays.  Grâce à ce 
système, le Service aura accès aux fonctions normalisées de bureautique, notamment le 
courrier électronique, le traitement de textes, le chiffrier électronique et, éventuellement, les 
bases de données locales, régionales et nationales. 
 
 
11.105 Nous sommes d'avis que l'avantage le plus important, qui justifie les dépenses actuelles, 
se matérialisera avec l'installation des bases de données locales, régionales et nationales.  Une 
étude interne est en cours pour déterminer l'ensemble des besoins liés au matériel et aux 
domaines d'utilisation. 
 
 
Absence de stratégie informatique à long terme et problèmes de gestion de projets 
 
11.106 D'importants projets d'informatique évalués à près de 24 millions de dollars, pour une 
période de quatre ans à partir de 1985, ont été élaborés sans stratégie ou plan à long terme.  
Un tel plan aurait permis de définir une stratégie en matière de technologie et de préciser 
comment il pourrait contribuer à la réalisation des objectifs et répondre aux besoins 
d'information de la direction et des utilisateurs.  Il aurait établi une meilleure base pour 
développer les principaux systèmes.  Il aurait permis de réduire les problèmes de gestion et de 
développement comme ceux qui ont surgi avec le cadre d'information de gestion du SCP et le 
système d'information sur la gestion des biens (SIGB) dont les dates d'achèvement seront 
largement dépassées par rapport à celles qui ont été prévues dans les calendriers originaux.  
Par exemple, le cadre d'information de gestion, dont l'élaboration a commencé en 1985, devait 
être terminé en 1989;  à l'heure actuelle, on prévoit terminer les travaux en 1992-1993.  Au 
moment de notre vérification, aucune date n'avait été arrêtée pour l'achèvement du SIGB 
(antérieurement le processus de gestion des biens, PGB). 
 
 
11.107 Le Service canadien des parcs devrait élaborer et mettre en oeuvre un plan de 
stratégie informatique à long terme.  Celui-ci devrait définir de façon détaillée les 
orientations de la stratégie informatique, ainsi que les objectifs et les priorités, pour une 
période de cinq ans. 
 
Commentaires du Service canadien des parcs : On élabore actuellement le plan stratégique 
à long terme en informatique.  Il aura une vision à plus long terme que le plan annuel actuel. 
 



L'information destinée au Parlement 
 
Information insuffisante destinée au Parlement et à la direction 
 
11.108 Nous croyons que la Partie III du Budget des dépenses du programme Parcs représente 
fidèlement les plans de dépenses qui s'y rapportent.  Cependant, les données sur les résultats 
ne sont pas suffisantes parce que les systèmes du SCP ne sont pas en mesure de fournir au 
Parlement et à la direction des données fiables sur le rendement du programme.  Cette 
situation affecte donc la capacité du Parlement d'examiner de façon efficace les dépenses liées 
au programme. 
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LE MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES 
 
Les services consulaires 
 
 
Points saillants 
 
12.1  Le ministère des Affaires extérieures fournit aide et protection aux Canadiens qui 
vivent ou qui voyagent à l'étranger.  Selon ce ministère, en 1988, les missions canadiennes à 
l'étranger ont fourni des services à des citoyens canadiens à plus de 600 000 occasions, par 
exemple en répondant aux demandes courantes de renseignements ou en intervenant dans 
des cas de maladie, d'accident ou de décès (paragraphe 12.3).  
 
 
12.2  En général, les agents consulaires et autres employés consulaires du ministère 
fournissent ces services avec beaucoup de dévouement.  Toutefois, nous avons relevé certains 
domaines du processus de gestion qui, à notre avis, peuvent être améliorés, ce qui permettrait 
au ministère de mieux répondre à la demande de services sans cesse croissante dans un 
contexte de restrictions (12.11) : 
 
oLe ministère n'a pas défini en termes suffisamment précis le type ni l'étendue des services de 

façon à garantir un traitement égal des Canadiens qui soit perçu comme juste ainsi que 
l'utilisation la plus efficace des ressources dans chaque mission (12.16 à 12.27).  

 
oLes méthodes de déploiement et de formation actuelles du ministère ne garantissent pas que 

des fonctionnaires dotés de l'expérience et de la formation pertinentes sont affectés 
dans les missions où le travail est le plus difficile (12.28 à 12.38).  

 
oLe ministère n'a pas exploité toutes les possibilités de son programme de sensibilisation du 

public pour informer les Canadiens voyageant à l'étranger au sujet d'éventuels dangers, 
des services qui leur sont offerts et de ceux qui ne le sont pas (12.39 à 12.44).  

 
oLe recours à des consuls honoraires est un moyen moins coûteux de fournir des services que 

d'ouvrir une mission permanente.  Toutefois, le ministère n'a pas défini clairement leurs 
responsabilités et ne supervise pas adéquatement la prestation des services qu'ils 
dispensent (12.45 à 12. 50).  

 
oLe ministère n'a ni élaboré ni mis à jour de plans d'urgence pour les situations de crise à 

l'étranger dans toutes ses missions à risque moyen à élevé (12.55 à 12. 57).  
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Les services consulaires 
 
 
Introduction 
  
 
12.3  Les services consulaires visent à aider les Canadiens à l'extérieur du pays. 
 Les services consulaires ont pour objet de protéger les intérêts des Canadiens qui vivent ou 
qui voyagent à l'étranger.  Le ministère des Affaires extérieures fournit de nombreux services 
pour aider les citoyens canadiens, lorsqu'ils sont à l'étranger, à régler des problèmes dans les 
cas où une aide officielle est requise, qu'il s'agisse de délivrer des passeports, d'authentifier des 
documents, de faire envoyer des fonds aux personnes sans ressources, d'aider les personnes 
frappées d'incapacité à rentrer au Canada, de veiller à ce que les Canadiens détenus à 
l'étranger soient traités équitablement en vertu des lois du pays où ils sont détenus ou de fournir 
de l'aide pour les demandes d'enregistrement de la citoyenneté. 
 
 
12.4  Les services consulaires :  une responsabilité partagée.   Les Affaires 
extérieures fournissent des services consulaires dans le cadre du Programme des intérêts du 
Canada à l'étranger.  La Direction générale des Affaires consulaires et de l'immigration à 
l'Administration centrale et les 105 missions à l'étranger se partagent la responsabilité de ces 
services.  L'Administration centrale fournit aux missions des conseils d'ordre fonctionnel dans 
des cas précis, élabore des directives, assure la liaison avec les autres ministères au besoin et 
se voit chargée de la formation et du programme de sensibilisation du public.  Dans les 
missions, les agents consulaires, le personnel recruté sur place ainsi qu'un nombre croissant de 
consuls honoraires relevant des chefs de mission assurent la prestation des services 
consulaires.  On entend ici par «missions» les ambassades, hauts-commissariats, consulats 
généraux et consulats du Canada. 
 
 
12.5  Coûts directs estimatifs : 14 millions par année.  Le ministère estime à 
14 millions de dollars le coût annuel de ces services, sans compter les frais généraux de 
l'Administration centrale.   En 1988-1989, le ministère a affecté 77 années-personnes réservées 
à du personnel canadien à la prestation des services consulaires.  Pour aider les agents en 
poste à l'étranger, les missions employaient du personnel recruté sur place à raison d'environ 
120 années-personnes.  Au cours des deux dernières années, le nombre d'années-personnes 
réservées au personnel canadien affectées aux services consulaires à l'étranger a chuté de 
près de 13 p. 100.  Par contre, le nombre d'années-personnes affectées au commerce, à 
l'immigration ainsi qu'aux relations politiques et économiques est pratiquement demeuré le 
même. 
 
 
12.6  Le contexte de la prestation des services varie.  La prestation des services 
consulaires dépend du droit international, du contexte social de chaque pays, du nombre de 
Canadiens qui vivent ou qui voyagent à l'étranger, du nombre de Canadiens ayant plus d'une 
nationalité, de la demande de services de la part des Canadiens à l'étranger ainsi que des 
besoins concurrentiels en ressources pour les différents volets du Programme des intérêts du 



Canada à l'étranger.  Aux termes d'un traité multilatéral, la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires, le Canada et les 150 autres signataires peuvent aider leurs nationaux à 
l'étranger tout en respectant la souveraineté des autres pays. 
 
 
12.7  Les besoins des Canadiens à l'étranger et les demandes auxquelles doivent 
répondre les services consulaires dans un pays varient selon l'écart socio-culturel entre ce pays 
et le Canada.  Ainsi, les divers types de services consulaires et leur étendue peuvent différer 
beaucoup d'une mission à l'autre.  Par exemple, dans certains pays, les détenus ne reçoivent 
pas suffisamment de nourriture parce que les autorités carcérales s'attendent à ce que leur 
famille complète leur ration alimentaire.  Il faut donc que les ambassades fassent parvenir des 
aliments aux détenus canadiens. 
 
 
12.8  Beaucoup plus de Canadiens vivent et voyagent à l'étranger.  Un autre 
facteur influe fortement sur la demande de services consulaires.  Il s'agit du nombre sans cesse 
croissant de Canadiens qui vivent ou qui voyagent à l'étranger.  Le ministère évalue à 
2,6 millions le nombre de déplacements entrepris par des Canadiens à destination d'un pays 
étranger autre que les États-Unis en 1987, comparativement à 1,8 million en 1977.  Le nombre 
de passeports canadiens valides en circulation a augmenté de 40 p. 100 au cours des cinq 
dernières années, s'établissant à cinq millions. En 1982, le ministère estimait que 1,5 million de 
Canadiens résidaient à l'étranger.  En 1987, le ministère a signalé dans un rapport que ce 
chiffre atteignait les trois millions.  Bien que leur nombre réel soit inconnu, les personnes ayant 
plus d'une nationalité représentent un pourcentage élevé et croissant des Canadiens non 
résidents. 
 
 
12.9  De nouveaux modes de commerce international, de tourisme et d'activités de 
développement ont attiré des Canadiens dans des contrées autrefois difficilement accessibles.  
La demande de services consulaires qui en découle, à l'échelle du globe, ainsi que la 
compression des ressources ont incité le ministère à étoffer son réseau de missions en retenant 
les services de 48 consuls honoraires et en concluant une entente de réciprocité consulaire 
avec l'Australie.  Le Royaume-Uni fournit encore des services aux Canadiens à certains 
endroits où le Canada n'a pas de représentant officiel. 
 
 
12.10  Les consuls tiraillés par des demandes disparates.  Les fonctionnaires 
affectés aux services consulaires à l'étranger doivent en général s'acquitter d'autres tâches 
pour le ministère.  Les rapports économiques et politiques, les affaires publiques et les activités 
culturelles ou le travail en rapport avec l'immigration peuvent souvent avoir préséance sur le 
travail consulaire.  En outre, les agents du Service extérieur ne restent dans une mission que 
pour une durée variant de deux à quatre ans. 
 
 
12.11  Le travail consulaire est exigeant et varié.  Il requiert beaucoup d'entregent et la 
capacité de réagir rapidement dans des situations complexes.  Non seulement les consuls et 
leur personnel doivent-ils aider les Canadiens en difficulté sur le plan pratique et émotif, mais ils 
doivent aussi répondre avec tact et courtoisie aux demandes de services parfois 
déraisonnables ou irréalistes.  Les Canadiens qui vivent ou qui voyagent à l'étranger et leur 



famille au Canada s'attendent souvent à ce que le ministère résolve tous les problèmes qui se 
présentent.  Certains cas font l'objet d'une couverture médiatique intense ou deviennent des 
questions politiques, ce qui a pour effet d'accaparer des ressources déjà peu abondantes.  (Voir 
la pièce 12.1.) 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
12.12  Nous avons examiné, dans son ensemble, la gestion des activités consulaires, 
c'est-à-dire comment le ministère dispense les services consulaires et comment l'Administration 
centrale oriente le personnel quant au type et à l'étendue des services que doivent offrir les 
missions.  Nous avons évalué les moyens permettant de s'assurer que le personnel occupant 
des postes consulaires exigeants à l'étranger possédait une expérience et une formation 
appropriées.  Nous avons également examiné le programme de sensibilisation du public en ce 
qui a trait aux services consulaires ainsi que les responsabilités et la supervision des activités 
des consuls honoraires. 
 
 
12.13  Nous avons évalué comment l'on s'acquittait des responsabilités des services 
consulaires pour ce qui est de la planification d'urgence.  Nous n'avons pas examiné la façon 
dont le ministère a procédé dans des situations de crise à l'étranger de même que nous n'avons 
pas évalué la faisabilité des plans d'urgence.  Nous avons étudié la procédure pour délivrer les 
passeports dans les missions, mais n'avons pas examiné la Direction générale des passeports 
ni cette activité au Canada. 
 
 
12.14  Pour effectuer notre vérification, nous nous sommes rendus à l'Administration 
centrale à Ottawa et dans certaines missions à l'étranger.  Aux fins de comparaisons, nous 
avons examiné la règle de conduite dictée aux agents consulaires de trois pays qui voient leurs 
responsabilités envers leurs citoyens à peu près comme le Canada. 
 
 
12.15  Le ministère n'a pas effectué de vérification interne dans les domaines inclus 
dans notre vérification ni mesuré l'efficacité des activités consulaires depuis cinq ans.  
Toutefois, une évaluation des services consulaires était en cours en 1988-1989.  Bien que les 
résultats de cette évaluation n'aient pas encore fait l'objet d'un rapport, le ministère nous a fait 
savoir que ses conclusions provisoires correspondaient aux nôtres. 
 
 
Observations et recommandations 
  
 
Le type et l'étendue des services consulaires : nécessité d'une définition plus précise 
 
12.16  Le ministère des Affaires extérieures décrit, en termes généraux, les services de 
protection et d'aide que son personnel peut fournir aux Canadiens à l'étranger.  Ces lignes 
directrices, consignées dans un manuel, visent à donner aux employés consulaires la latitude 
voulue pour adapter les services ministériels aux conditions locales.  Le ministère se fie au 



jugement du personnel consulaire pour ce qui est de l'interprétation de ces directives générales 
en vue de répondre adéquatement aux besoins de Canadiens en difficulté. 
 
 
12.17  Cependant, le ministère n'a pas défini le type ni l'étendue des services dans des 
termes suffisamment précis pour garantir un traitement égal des Canadiens qui soit perçu 
comme équitable, une reddition des comptes adéquate et l'utilisation efficace des ressources 
dans chaque mission. 
 
 
12.18  Les besoins en services consulaires varient en nombre et en complexité d'un 
pays à l'autre; il y a permutation continue du personnel entre des missions dissemblables, et les 
agents consulaires se voient confier de nombreuses autres responsabilités.  Par conséquent, 
nous nous attendions à ce que le ministère guide son personnel consulaire dans les missions 
en adaptant les types et l'étendue des services selon les conditions dans chaque mission.  
Nous nous attendions à ce que, pour chaque mission, le type et l'étendue des services 
obligatoires et des services discrétionnaires soient clairement précisés.  Par exemple, pour 
chaque pays, il serait utile de déterminer si le personnel consulaire doit rendre visite aux 
Canadiens détenus par les autorités locales, la fréquence de ces visites et quelles mesures il 
faut prendre lorsqu'un Canadien est porté disparu. 
 
 
12.19  Nous convenons qu'il faut donner aux missions une certaine marge de 
manoeuvre et un certain pouvoir discrétionnaire.  Il n'en reste pas moins qu'en ne donnant aux 
employés consulaires qu'une description générale du type et de l'étendue des services qu'ils 
doivent offrir, on risque qu'ils fournissent des services superflus et qu'ils négligent les services 
requis ou bien qu'ils en fassent trop ou trop peu dans certains cas particuliers.  En s'en 
remettant complètement au jugement de chaque employé consulaire pour interpréter le manuel, 
on augmente le risque que certains Canadiens ne reçoivent pas tous le même traitement ou 
qu'ils reçoivent un traitement perçu comme injuste.  Pour l'instant, le personnel consulaire 
procède au cas par cas pour décider des services à fournir, s'il faut même en offrir. 
 
 
12.20  Différences entre les services fournis dans les missions.  Nos visites à 
l'étranger nous ont permis de constater qu'il n'est peut-être pas approprié que les missions 
dispensent certains services.  Par exemple, dans certaines missions, on fournissait de l'aide 
juridique sur des questions personnelles, notamment des transactions immobilières et des 
poursuites judiciaires.  D'autres se chargeaient de renvoyer au magasin des objets achetés par 
des touristes et traduisaient des documents personnels.  Enfin, certaines missions faisaient 
suivre le courrier de voyageurs canadiens ou aidaient des touristes à planifier leur voyage. 
 
 
12.21  Nos visites ont également confirmé que l'étendue des services variait d'une 
mission à l'autre, sans raison apparente.  Par exemple, des Canadiens emprisonnés dans un 
pays où les conditions d'incarcération sont considérées comme bonnes par le ministère 
reçoivent une visite par mois tandis que dans un autre pays où les conditions 
d'emprisonnement sont considérablement plus dures et où des Canadiens auraient été 
maltraités par les autorités, les visites sont espacées de trois à 12 mois.  Par ailleurs, certaines 



missions n'ont pas établi de délais pour la délivrance des passeports.  Dans une mission 
visitée, il fallait une semaine pour délivrer un passeport alors que dans une autre, il en fallait six. 
 
 
12.22  Les études de cas présentées dans les pièces 12.2 et 12.3 montrent comment 
une liberté totale d'interprétation des lignes directrices peut donner lieu à des traitements 
différents ou inéquitables.  Ces événements se sont produits au cours des trois dernières 
années. 
 
 
12.23  Meilleure reddition des comptes et meilleur fondement pour prendre des 
décisions.  La définition, pour chaque mission, du type et de l'étendue des services non 
seulement rendrait le traitement plus égal et plus juste, mais améliorerait la reddition des 
comptes, le processus décisionnel concernant l'affectation des ressources et la capacité 
d'évaluer les différents modes de prestation. 
 
 
12.24  Une meilleure définition du type et de l'étendue des services consulaires 
permettrait au ministère d'énoncer les résultats attendus en des termes plus précis.  Elle 
servirait de fondement à la planification, à l'établissement des priorités et au contrôle de la 
prestation des services dans chaque mission.  En outre, l'Administration centrale pourrait 
améliorer l'évaluation et la supervision des services consulaires que fournissent les missions.  
Parmi les missions visitées, une seule utilisait un système de priorités  
pour la prestation des services, système dont l'initiative revient au consul.   
 
 
12.25  Une définition plus claire et précise du type et de l'étendue des services à fournir 
permettrait au ministère de mieux évaluer la demande et de la prévoir et, partant, de planifier 
l'utilisation la plus efficace de ses ressources pour répondre à la demande dans un climat de 
restrictions.  Le ministère disposerait également d'une meilleure base pour prendre des 
décisions relatives aux différents moyens d'assurer les services, notamment le recours aux 
consuls honoraires, compte tenu du rapport coût-efficacité, les ententes de réciprocité 
consulaire conclues avec d'autres pays et l'imposition de droits en contrepartie des services 
consulaires rendus. 
 
 
12.26  Le ministère dispose de certains mécanismes de gestion des services 
consulaires; toutefois, ces mécanismes ne permettent pas une analyse suffisante pour appuyer 
les décisions quant à la quantité de ressources à mettre en oeuvre, à leur répartition et au choix 
des missions où elles sont affectées.  Notre examen du Système d'information de gestion des 
activités consulaires qu'utilise le ministère a révélé qu'il pouvait donner lieu à un double 
comptage des données.  Il se peut donc que le nombre de cas traités et de services rendus par 
le ministère soit de beaucoup inférieur au nombre signalé. 
 
 
12.27  Le ministère devrait préciser, pour chaque mission, le type et l'étendue des 
services consulaires qu'elle fournit.  Il devrait déterminer, compte tenu des conditions 
locales, le type et l'étendue des services obligatoires, et des services laissés à la 
discrétion du personnel consulaire. 



 
Commentaires du ministère.  Le ministère est d'accord.  Le Manuel des instructions 
consulaires et les documents sur la politique fournissent des directives et un cadre d'ordre 
général aux personnes qui s'acquittent de fonctions consulaires à l'Administration centrale ou à 
l'étranger.  Pour tenir compte des conditions locales, on demandera aux missions à l'étranger 
de mieux préciser, lors de leur planification annuelle, le type et l'étendue des services qu'elles 
doivent offrir. 
 
 
Piece 12.2 
 
 DEUX RÉPONSES BIEN DIFFÉRENTES À DES APPELS À L'AIDE 
 
 Le ministère donne au personnel consulaire une grande latitude lorsqu'il s'agit 
d'interpréter les lignes directrices consulaires et de décider de l'aide à fournir aux Canadiens en 
difficulté.  Le premier cas est celui d'une Canadienne qui avait besoin d'un rapatriement pour 
raison de santé, mais n'a reçu aucune aide.  Dans le deuxième cas, les employés consulaires 
ont fait le nécessaire pour assurer le rapatriement pour raison de santé d'un Canadien. 
 
 
 Premier cas 
 
 Une fillette canadienne fut renversée par une voiture alors qu'elle était en 

vacances avec sa famille dans une région relativement isolée d'un pays 
d'Europe.  Elle eut la jambe fracturée.  Deux jours après son admission à l'hôpital 
local, sa jambe commença à se gangrener.  Les responsables à l'hôpital firent 
savoir à son père qu'un rapatriement au Canada pourrait être nécessaire.  Il 
communiqua avec la seule compagnie aérienne qui dessert cette région.  On lui 
répondit qu'il était impossible d'arranger un vol pour le rapatriement.  Il 
communiqua alors avec l'ambassade canadienne.  Un employé consulaire 
l'informa qu'il n'était pas du ressort de l'ambassade d'organiser des 
rapatriements pour raison de santé. 

 
 Deux semaines plus tard, il fallut amputer le pied et une partie de la jambe 

gauches de la fillette. 
 
 
 Deuxième cas 
 
 Les autorités d'un pays d'Europe libérèrent un détenu canadien, qui venait de 

purger une peine de deux ans pour trafic de stupéfiants.  Avec l'argent que lui 
prêta l'ambassade canadienne, il se rendit dans un autre pays d'Europe où, 
désorienté et agité, il demanda aux autorités consulaires canadiennes de le 
rapatrier au Canada.  Un employé consulaire confirma auprès des autorités 
médicales locales qu'il souffrait d'hépatite et de bronchite chroniques et qu'il était 
héroïnomane. 

 
 
 Pendant que l'homme se faisait soigner, un employé consulaire communiqua 

avec Ottawa pour obtenir l'autorisation de procéder à son rapatriement pour 



raison de santé et l'obtint.  Des employés consulaires à Ottawa prirent les 
dispositions nécessaires pour l'admission de l'homme à l'hôpital dès son arrivée 
au Canada.  Deux semaines plus tard, il était rapatrié. 

 
 
Piece 12.3 
 
 UN AUTRE EXEMPLE DE RÉPONSES DIVERGENTES 
 À L'ÉGARD DE CANADIENS DANS LE BESOIN 
 
 Le ministère se fie au personnel consulaire pour décider s'il doit ou non aider les 
Canadiens en difficulté à la lumière de leur interprétation des lignes directrices.  Dans le 
troisième cas, l'on a décidé qu'aucune aide n'était requise.  Dans le quatrième cas, un employé 
consulaire a estimé qu'une famille canadienne avait besoin d'une aide considérable. 
 
 
 Troisième cas 
 
 Récemment, les autorités locales d'un pays européen informèrent l'ambassade 

canadienne qu'elles avaient trouvé à l'aéroport international une dame âgée, 
citoyenne canadienne, qui semblait atteinte de troubles psychiatriques.  Elle 
errait dans l'aéroport depuis trois jours.  Elle n'avait pas d'argent ni billet de 
retour au Canada.  Les autorités l'avaient admise dans une maison de repos et 
demandaient à l'ambassade canadienne de se charger de son cas.  
L'ambassade demanda à Ottawa l'autorisation de rapatrier la dame pour cause 
d'indigence. 

 
 Un employé consulaire à Ottawa refusa la demande de rapatriement et interdit à 

la mission d'engager des dépenses pour cette femme.  Il avait conclu qu'elle 
n'était pas démunie puisqu'elle recevait une pension mensuelle de 800 $ et 
qu'elle était la responsabilité des autorités étrangères puisqu'elle avait vendu 
tous ses biens au Canada et qu'elle était originaire du pays d'Europe en 
question.  Malgré son désir de revenir au Canada et le fait qu'elle n'était plus 
citoyenne du pays d'Europe depuis près de 40 ans, Ottawa refusa de l'aider. 

 
 
 Quatrième cas 
 
 Il y a quelques années, une famille canadienne rendit visite à des parents dans 

une région isolée d'un pays d'Afrique.  Comme plusieurs de leurs parents étaient 
malades, la famille canadienne prolongea son séjour de plusieurs mois.  Le 
propriétaire de leur logement au Canada vendit leurs biens personnels pour 
payer leur loyer.  Au cours de cette période, l'entreprise de l'homme fit faillite.  Il 
revint au Canada pour rentrer en possession de ses biens.  Un an et demi plus 
tard, il demanda au ministère des Affaires extérieures de rapatrier son épouse et 
leurs cinq enfants. 

 
 
 Le consul de l'ambassade canadienne la plus proche se rendit dans le village où 

habitaient la femme et les enfants.  Préoccupé par la santé et le bien-être des 



enfants, le consul recommanda à Ottawa de les rapatrier, et l'autorisation fut 
accordée.  Il se rendit une deuxième fois au village pour prendre la famille et la 
conduire à l'aéroport.  Deux ans après être partie en Afrique, cette famille 
revenait au Canada. 

 
 
Le déploiement et la formation du personnel consulaire 
 
12.28  Le ministère insiste sur l'importance du jugement personnel lorsqu'on laisse aux 
employés consulaires le soin de prendre des décisions.  Néanmoins, la prestation de services 
consulaires exige de l'expérience et des compétences particulières, par exemple, lorsqu'un 
agent consulaire examine les documents d'une demande de passeport ou de citoyenneté ou 
bien aide le plus proche parent d'une personne décédée. 
 
 
12.29  Il importe donc que le ministère évalue avec soin l'expérience, les compétences 
et d'autres exigences des postes consulaires et qu'il les pourvoie de titulaires possédant 
l'expérience et la formation requises. 
 
 
12.30  Les méthodes actuelles de déploiement et de formation qu'utilise le ministère ne 
garantissent pas que des fonctionnaires dotés de l'expérience et de la formation pertinentes 
occupent les principaux postes consulaires dans les missions. 
 
 
12.31  Manque d'expérience et de compétence.  Afin de vérifier les méthodes de 
déploiement et de formation, nous avons demandé au ministère de nommer les 12 missions où 
le travail consulaire était le plus difficile.  Nous nous attendions à ce que des fonctionnaires 
d'expérience ayant la formation requise dirigent les services consulaires de ces missions.  Notre 
analyse a révélé que 6 des 12 agents responsables n'avaient aucune expérience du travail 
consulaire et que quatre d'entre eux étaient affectés à l'étranger pour la première fois.  Qui plus 
est, la moitié des 12 agents responsables n'avaient pas reçu le cours destiné aux employés 
consulaires qu'offre le ministère.  Même si bon nombre des agents inexpérimentés bénéficiaient 
de l'expérience et de l'appui d'employés recrutés sur place et d'agents du Service extérieur qui 
exerçaient d'autres fonctions, nous estimons qu'une amélioration des pratiques de déploiement 
s'impose. 
 
 
12.32  Le travail consulaire est habituellement confié à des fonctionnaires de la filière 
politique/économique du Service extérieur.  Notre examen du déploiement dans ces 
12 missions laisse penser que cette filière ne fournit pas un réservoir continu et fiable d'agents 
d'expérience, formés pour ces postes particulièrement difficiles.  Ce phénomène semble 
attribuable en partie au sentiment répandu au ministère que le travail consulaire n'est pas 
gratifiant.  Dans un service où la concurrence est forte, où l'on prise et récompense l'excellence 
du travail dans le domaine de la politique et de l'économie, on ne considère pas que le secteur 
consulaire offre de bonnes possibilités d'avancement. 
 
 



12.33  Le maintien de cette situation pourrait nuire à la qualité des services fournis au 
public, accentuer les différences dans le «niveau des services» d'une mission à l'autre et miner 
la motivation et le moral des employés.  àla longue, si des possibilités de carrière plus 
intéressantes ne sont pas offertes aux employés travaillant dans ce domaine et si l'image des 
services consulaires n'est pas rehaussée au sein du ministère, la réputation de ce dernier et la 
qualité des services consulaires s'en ressentiront probablement. 
 
 
12.34  Le ministère est conscient du problème depuis des années, et plusieurs études 
ont relevé la nécessité de déployer du personnel d'expérience que le travail consulaire 
intéresse.  Jusqu'à maintenant, on n'a pris aucune mesure importante. 
 
 
12.35  Nécessité d'améliorer la formation.  Il existe un cours qui s'adresse à 
quiconque est affecté au travail consulaire, que ce soit occasionnellement ou à plein temps.  On 
y traite des lois et des ententes internationales, des passeports, de la citoyenneté et de l'aide 
fournie aux Canadiens.  En outre, on y donne des conseils sur les comportements à adopter. 
 
 
12.36  Nous estimons que les sujets abordés dans ce cours sont satisfaisants.  
Toutefois, il ne permet pas de répondre aux besoins des agents consulaires affectés au poste 
consulaire principal dans la plupart des missions à l'étranger.  Certains agents qui effectuent du 
travail consulaire à l'étranger et certains de leurs superviseurs ont mentionné que le cours 
n'était pas adéquat.  Certains sujets ne sont pas suffisamment approfondis, tels la détection de 
documents de citoyenneté frauduleux.  Par contre, selon une étude du ministère, le cours est 
trop long pour les nombreux employés qui le suivent, mais qui ne participeront que 
marginalement aux activités consulaires. 
 
 
12.37  Le ministère devrait mettre en oeuvre des plans concernant les ressources 
humaines de façon à affecter aux postes consulaires des fonctionnaires dotés de 
l'expérience et de la formation pertinentes, à améliorer les perspectives de carrière des 
agents consulaires et à rehausser l'image des services consulaires au sein du ministère. 
  
 
 
12.38  Le ministère devrait réviser la formation qu'il dispense dans le domaine 
des services consulaires au personnel affecté à l'étranger et veiller à ce qu'elle soit 
adaptée aux exigences générales et particulières des postes à combler. 
 
Commentaires du ministère.  Nous sommes d'accord.  Le ministère reconnaît tout à fait 
l'importance d'affecter à des postes consulaires des personnes d'expérience qui ont la 
formation requise et, à cette fin, cherche des moyens d'améliorer les perspectives de carrière 
des employés consulaires. 
 
Le ministère diversifiera ses cours destinés aux employés affectés à l'étranger pour mieux les 
préparer aux exigences de leur poste.  Il dispensera un cours de courte durée aux personnes 
qui ne seront appelées à faire du travail consulaire qu'à l'occasion et un cours plus long aux 
employés qui effectueront principalement du travail consulaire. 



 
 
La sensibilisation du public : il y a place à l'amélioration 
 
12.39  Le ministère mène des activités visant à sensibiliser les Canadiens qui voyagent 
à l'étranger au sujet d'éventuels dangers et à les informer sur ce que le gouvernement fédéral 
peut et ne peut pas faire pour les aider s'ils se trouvent en difficulté.  Le ministère diffuse 
environ 700 000 exemplaires d'une brochure d'information intitulée Bon voyage, mais...  Cette 
brochure accompagne les passeports délivrés au Canada et elle est envoyée à des groupes 
d'intérêt particulier sur demande expresse.  En outre, le ministère publie une annonce dans 
certaines revues s'adressant aux Canadiens qui voyagent, visant à les mettre en garde contre 
la contrebande et l'usage de stupéfiants pendant leur séjour à l'étranger.  Bon nombre de 
missions préparent aussi, de leur propre chef, des feuillets de conseils qu'elles remettent aux 
touristes. 
 
 
12.40  En dépit de ces activités, le ministère n'exploite pas toutes les possibilités de son 
programme de sensibilisation du public pour mieux informer les Canadiens sur les dangers de 
voyager à l'étranger et réduire ainsi la charge de travail dans les missions.  Nous nous 
attendions à ce qu'il ait précisé les groupes visés et veillé à ce qu'ils reçoivent l'information 
pertinente. 
 
 
12.41  Diffusion restreinte de l'information en matière de voyages.  Les activités de 
sensibilisation du public que mène actuellement le ministère ne rejoignent pas une proportion 
assez grande des voyageurs.  La brochure d'information n'est pas distribuée auprès des 
personnes et des groupes qui se rendent dans des pays où un passeport n'est pas exigé, 
notamment aux États-Unis, au Mexique et dans de nombreux pays des Antilles.  Un grand 
nombre de Canadiens choisissent ces destinations.  Quant aux feuillets de conseils destinés 
aux touristes, ils ne sont remis qu'aux personnes qui se rendent dans une mission. 
 
 
12.42  Nécessité de préciser et de rejoindre les groupes visés.  Le ministère n'a pas 
déterminé quels étaient les groupes visés par son programme de sensibilisation et, de ce fait, 
vérifié si l'information pertinente leur était bien communiquée.  De surcroît, le ministère n'a pas 
évalué s'il était efficace d'utiliser exclusivement la brochure d'information pour atteindre les 
objectifs de son programme de sensibilisation du public.  Nous convenons qu'il incombe d'abord 
aux voyageurs de s'informer sur les dangers possibles et les formalités diverses à remplir 
lorsqu'ils se rendent à l'étranger.  Toutefois, s'ils ne le font pas, ils peuvent faire face à de 
graves problèmes et occasionner du travail supplémentaire aux missions.  Dans certaines 
parties de l'Asie, nous avons relevé des cas où l'ignorance de la part des Canadiens de la 
réglementation sur les passeports et les visas a provoqué du travail additionnel. 
 
 
12.43  En sensibilisant davantage le public, on obtiendrait au moins deux résultats non 
négligeables.  Les voyageurs informés seraient moins susceptibles d'avoir besoin de certains 
types d'aide.  Ils s'épargneraient ainsi du temps et en épargneraient au ministère.  De plus, ils 
auraient des attentes plus réalistes quant aux services que le ministère peut leur offrir.  La 
lourde charge de travail des missions attribuable aux demandes de renseignements sur les 



endroits où manger et faire des achats, sur les préparatifs de voyage qu'on souhaiterait confier 
à la mission ainsi que sur les possibilités d'emploi serait réduite. 
 
 
12.44  Le ministère devrait préciser les groupes visés par son programme de 
sensibilisation du public et veiller à ce que l'information pertinente soit communiquée à 
chaque groupe. 
 
Commentaires du ministère.  Dès qu'il pourra disposer des ressources financières et 
humaines nécessaires, le ministère a l'intention de mieux préciser les groupes visés par son 
programme de sensibilisation du public et de voir à ce que l'information pertinente leur soit bien 
communiquée. 
 
 
Les consuls honoraires 
 
12.45  Les consuls honoraires sont des particuliers qui, en général, fournissent des 
services consulaires d'urgence aux Canadiens.  Il s'agit pour eux d'une activité à temps partiel.  
On ne s'attend pas à ce qu'ils fournissent les mêmes services que les missions ni qu'ils en 
fournissent autant.  Il incombe aux missions canadiennes de superviser les activités des 
consuls honoraires dans leur territoire de compétence.  Le recours aux consuls honoraires 
constitue un moyen peu coûteux de fournir certains services dans les régions du globe où le 
Canada n'a pas de représentant diplomatique ou consulaire permanent.  Cela revient moins 
cher que d'établir une mission diplomatique permanente ou d'étendre les services d'une mission 
à une région éloignée.  àla suite des compressions budgétaires, le ministère a haussé leur 
nombre, qui est passé de 24 en 1984 à 48 en 1989.  Nombre de pays utilisent cette formule, qui 
est régie, à l'échelle internationale, par la Convention de Vienne sur les relations consulaires. 
 
 
12.46  Nécessité de préciser les fonctions et responsabilités des consuls 
honoraires.  Les consuls honoraires travaillent dans des localités éloignées des missions dont 
ils relèvent et ne bénéficient donc pas de leur appui direct.  Pour cette raison, il faudrait que le 
ministère veille à ce que les services ainsi que les fonctions consulaires soient clairement 
définis et décrits avec précision pour chacun d'eux.  Le ministère devrait voir également à ce 
que les missions supervisent adéquatement leurs activités. 
 
 
12.47  Nous avons remarqué que, dans une large mesure, on laissait un grand nombre 
de consuls honoraires décider de leurs responsabilités et de la gamme des services qu'ils 
fournissent.  Ce faisant, on risque surtout que les Canadiens ne soient pas traités de la même 
façon ou avec équité.  Dès 1983, le ministère avait reconnu la nécessité de décrire les 
responsabilités, fonctions et prérogatives des consuls honoraires.  àmesure que s'accroît leur 
nombre, surtout dans les régions où se rendent un grand nombre de Canadiens, les risques 
que comporte la définition vague de leurs responsabilités augmentent. 
 
 
 
12.48  Supervision insuffisante des activités des consuls honoraires.  La 
supervision qu'exerce la direction à ce chapitre ne compense pas l'absence d'une définition 



claire des fonctions des consuls honoraires.  La supervision qu'exerce une mission sur les 
consuls honoraires de son territoire de compétence comporte trois volets importants : les visites 
périodiques d'employés de la mission, la présentation de rapports mensuels et les évaluations 
annuelles.  Nous avons remarqué que les visites étaient peu fréquentes.  Certains consuls 
honoraires n'avaient pas fait l'objet d'une visite depuis deux ou trois ans.  Les rapports 
mensuels ne contiennent que l'information sur le nombre de cas et d'heures qui y ont été 
consacrées.  En l'absence d'objectifs et de fonctions bien définis, les évaluations annuelles sont 
moins pertinentes et moins utiles. 
 
 
12.49  Risques d'abus de pouvoir.  Sans orientation claire ou supervision adéquate 
exercée par les missions, les consuls honoraires jouissent d'une autonomie telle qu'il leur serait 
facile d'outrepasser leur pouvoir.  Lors de nos visites dans les missions, nous avons appris que 
parfois des consuls honoraires avaient omis de signaler des cas à la mission dont ils relevaient, 
qu'ils ont refusé les directives de toute autre personne que le chef de mission ou qu'ils ont 
préféré traiter directement avec l'Administration centrale ou des personnes au Canada, évitant 
ainsi de rendre des comptes à la mission comme le veut la pratique habituelle. 
 
 
12.50  Nous avons également relevé des cas où les consuls honoraires outrepassaient 
leur pouvoir en ce qui concerne un programme autre que le programme consulaire des 
missions.  Leur intervention dans les dossiers d'immigration au Canada préoccupe le ministère 
depuis des années.  Il n'empêche que nous avons relevé des cas où ils intervenaient encore 
dans ce domaine. 
 
 
12.51  Le statut des «représentants consulaires non officiels» soulève un 
problème d'ordre juridique.  Certaines missions ont engagé des personnes à titre de 
«représentant consulaire non officiel» pour remplir les mêmes fonctions que les consuls 
honoraires.  Ce faisant, le ministère a établi des liens contractuels d'une légalité douteuse.  La 
loi adoptée par le Parlement qui prévoit l'octroi des fonds destinés aux consuls honoraires exige 
qu'ils soient nommés par décret du Conseil.  Or, cela n'a pas été fait. 
 
 
12.52  En donnant le droit à ces représentants non officiels de fournir des services 
consulaires, il se peut que le Canada enfreigne également le traité international régissant les 
relations consulaires.  Aux termes de la Convention de Vienne, les pays hôtes doivent consentir 
à l'établissement des missions consulaires à l'intérieur de leurs frontières.  Le ministère n'a pas 
demandé ni reçu la permission des pays où il a établi des «représentants consulaires non 
officiels».  En revanche, le gouvernement canadien s'attend à ce que les autres pays 
signataires de la Convention en observent les dispositions. 
 
 
12.53  Le ministère devrait préciser clairement les responsabilités consulaires 
des consuls honoraires et veiller à ce que leurs activités consulaires fassent l'objet d'une 
supervision. 
 
 



12.54  Le ministère devrait s'assurer de la légalité du recrutement et du statut des 
«représentants non officiels». 
 
Commentaires du ministère.  Les responsabilités des consuls honoraires sont précisées au 
chapitre XI du Manuel des instructions consulaires.  La lettre envoyée à chaque nouveau consul 
honoraire au moment de sa nomination fournit un cadre pour définir ses responsabilités avec 
plus de précision et de détails.  Les chefs de mission auront pour directive d'utiliser cette lettre, 
et d'autres moyens, pour mieux définir les fonctions des consuls honoraires qui relèvent d'eux. 
 
On rappellera aussi aux chefs de mission l'importance d'assurer une supervision adéquate des 
consuls honoraires pour améliorer la prestation des services. 
 
Afin de dissiper toute ambiguïté au sujet de la légalité du statut des représentants consulaires 
non officiels, le ministère a décidé de ne pas renouveler le contrat de ses sept «représentants 
consulaires non officiels» à l'étranger. Dans les localités concernées, les services consulaires 
seront fournis par d'autres moyens.  Au besoin, on nommera des consuls honoraires. 
 
 
Les plans d'urgence en cas de situations de crise à l'étranger : beaucoup de missions 
n'en avaient pas 
 
12.55  Les missions canadiennes sont tenues de fournir protection et aide aux 
Canadiens en situation de crise à l'étranger, notamment en cas de désordres civils ou de 
sinistres.  L'élaboration de plans d'urgence fait partie des responsabilités consulaires.  Lorsque 
surgit une crise à l'étranger, ces plans sont censés aider les chefs de mission et l'Administration 
centrale à prendre des décisions éclairées. 
 
 
12.56  Contrairement aux exigences du ministère voulant qu'il y ait un plan pour chaque 
mission, 7 des 33 missions qui, selon l'Administration centrale, couraient un risque moyen à 
élevé d'être exposées à une crise locale n'avaient pas de plan d'urgence.  Plus du tiers des 
autres missions n'avaient pas de plans d'urgence.  Les événements récents survenus en Asie 
montrent avec quelle rapidité une crise peut surgir dans un pays où l'on croyait les risques de 
désordre civil inexistants ou minimes, et à quel point il est important d'élaborer des plans pour 
toutes les missions.  Quant aux missions dotées de plans, bon nombre de ceux-ci n'étaient pas 
à jour. 
 
 
12.57  Le ministère devrait élaborer et tenir à jour des plans d'urgence qui 
correspondent au risque en jeu pour chaque mission.  
 
Commentaires du ministère.  Le ministère convient que l'élaboration de plans d'urgence est 
un élément important du programme consulaire.  Les travaux d'élaboration des plans d'urgence 
des sept missions relevées sont avancés.  Le ministère veillera également à ce que tous les 
plans d'urgence soient revus et mis à jour régulièrement. 
 
 
Les passeports délivrés dans les missions 
 



12.58  Les agents consulaires ont pour responsabilité de délivrer, sur demande, des 
passeports aux Canadiens qui vivent ou qui voyagent à l'étranger.  En 1988, 1 100 000 
passeports ont été délivrés, dont 69 000 à l'étranger.  Sur ces derniers, 90 p. 100 étaient de 
nouveaux passeports.  Les autres demandes concernaient le remplacement de passeports dont 
les titulaires ont signalé la perte ou le vol. 
 
 
12.59  Le passeport canadien peut avoir une grande valeur pour les étrangers qui 
essaient d'entrer illégalement au Canada et pour ceux qui ont l'intention de s'en servir à des fins 
illégales, comme la contrebande de stupéfiants.  Certains essaient d'obtenir un passeport valide 
en présentant des documents frauduleux de citoyenneté canadienne; certains essaient 
d'acheter de faux passeports sur le marché noir.  Le ministère insiste sur le fait qu'il faut faire la 
part entre les questions de sécurité et le coût de délivrance ainsi que la nécessité d'un service 
rapide.  Il importe toutefois que la sécurité ne soit pas compromise.  
 
 
12.60  L'ensemble des lacunes dans les moyens actuels de contrôle dans les 
missions accroît le risque que des passeports soient délivrés à des personnes qui n'y 
ont pas droit.  Selon la marche à suivre actuelle pour obtenir un passeport, chaque demandeur 
doit soumettre une demande signée par un répondant et accompagnée d'une preuve de 
citoyenneté canadienne, habituellement un certificat de citoyenneté canadienne ou un certificat 
de naissance.  La validation des preuves de citoyenneté canadienne et la vérification de 
l'identité des demandeurs sont des étapes essentielles du traitement des demandes de 
passeport. 
 
 
12.61  Le ministère a mis en place, dans les missions à l'étranger, divers moyens de 
contrôle, tels une liste de contrôle pour les passeports et une liste des passeports valides.  En 
outre, chaque mission a des copies de modèles de certificats de naissance provinciaux 
auxquelles peuvent être comparés les certificats de naissance présentés par les demandeurs.  
Dans les cas douteux, les agents consulaires envoient un télex à Ottawa pour demander des 
renseignements supplémentaires. 
 
 
12.62  Au cours de nos visites dans les missions, nous avons observé des lacunes 
dans les moyens de contrôle.  Cela nous incite à penser que la sécurité pourrait avoir été 
compromise.  Ces lacunes ont été portées à l'attention du ministère. 
 
 
12.63  À la fin de notre vérification, le ministère n'avait pas évalué les risques que 
posent les lacunes.  Des responsables consulaires nous ont indiqué qu'à ces lacunes s'ajoute 
le fait qu'au Canada, les bases de données sur les passeports ne sont pas reliées aux bases de 
données sur la citoyenneté et l'immigration. 
 
 
12.64  Le ministère des Affaires extérieures, de concert avec d'autres organismes 
gouvernementaux pertinents, devrait déterminer si les moyens de contrôle pour délivrer 
les passeports qu'utilisent les missions à l'étranger posent un risque inacceptable que 
des passeports soient délivrés à des personnes qui n'y ont pas droit. 



 
Commentaires du ministère.  Le ministère est d'accord. 
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Points saillants 
 
13.1  Les autorités canadiennes achètent et vendent des devises étrangères dans le 
but de limiter les fluctuations à court terme de la valeur extérieure de notre dollar.  Cette 
intervention entraîne une diminution de nos réserves en devises étrangères lorsque notre dollar 
perd de sa valeur, et une augmentation de ces réserves lorsque sa valeur augmente 
(paragraphes 13.19 et 13.20). 
 
 
13.2  Les éléments d'actif en devises étrangères correspondent à la dette publique, 
libellée en devises étrangères et en dollars canadiens.  Le revenu tiré de ces éléments d'actif 
est généralement inférieur au coût du service de la dette correspondant.  C'est pourquoi les 
gestionnaires tentent d'augmenter les revenus et de réduire les frais, tout en s'assurant de la 
disponibilité de fonds suffisants pour pouvoir intervenir en cas de besoin, et tout en tenant 
compte des risques (13.26 à 13.28). 
 
 
13.3  Depuis 1980, une partie importante de l'or détenu dans les réserves de devises 
étrangères du Canada a été vendue.  Le produit de ces ventes a été conservé dans nos 
réserves et investi dans des placements en devises étrangères portant intérêt.  De plus, les 
prêts d'or ont rapporté des intérêts (13.37 à 13.40). 
 
 
13.4  L'augmentation des réserves de devises étrangères, à partir du début de 1987, a 
permis de rembourser une partie de la dette en devises étrangères, non échue, mais qui portait 
intérêt à des taux élevés.  Un processus d'analyse systématique des possibilités 
d'investissement moins évidentes est en cours d'élaboration.  Il conviendrait d'examiner la 
faisabilité d'étendre ce système de façon à ce qu'il tienne compte simultanément des options en 
matière d'emprunt, de redressement du passif et de couverture des risques  (13.33 à 13.35). 
 
 
13.5  Les initiatives destinées à améliorer les rendements et à réduire les coûts 
peuvent entraîner une augmentation des risques.  Il nous paraît souhaitable d'examiner la 
possibilité d'élaborer, à l'intention des gestionnaires de programmes, des directives en matière 
de risques qui soit à la fois plus officielles et plus souples, ainsi que des systèmes de 
surveillance des risques courus et d'évaluation des mesures à prendre (13.44 à 13.53). 
 
 
13.6  Les interventions et les opérations de change du gouvernement ne se prêtent 
pas à être incorporées dans le budget annuel ou les prévisions budgétaires.  Toutefois, 
l'absence de documents de référence compréhensibles sur ce sujet ne permet pas au 
Parlement d'entamer un débat informé et périodique sur ces opérations.  Nous croyons qu'il 



conviendrait d'imaginer une façon claire et complète de présenter ce domaine d'activités au 
Parlement  (13.54, 13.55 et 13.81). 
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Historique et étendue de la vérification 
  
 
Objectifs généraux 
 
13.7   Le commerce international et le flux des capitaux ont toujours constitué une 
importante source de développement économique, de croissance de l'emploi et d'amélioration 
de la situation économique au Canada.  Le bon fonctionnement des marchés des changes 
facilite le commerce international. 
 
 
13.8   L'objectif général de la stratégie du Canada en matière de taux de change est 
de contribuer au bon fonctionnement des marchés et d'accorder une attention particulière à la 
valeur extérieure du dollar canadien ($ CAN) par rapport au dollar américain ($ US). 
 
 
Contexte historique 
 
13.9   Vers la fin de la Seconde Guerre mondiale, les grandes nations industrialisées et 
commerçantes ont cherché à stabiliser les taux de change dans le but de favoriser la reprise du 
commerce international.  Au terme des accords de Bretton Woods, le Canada et ses principaux 
partenaires commerciaux ont convenu d'appliquer un  système de taux de change fixes, mais 
modifiables.  En 1950, le Canada a décidé seul d'adopter un système de taux de change 
flottants.  Pour le reste, nous continuons à partager les objectifs énoncés dans l'accord et à 
participer activement au Fonds monétaire international (FMI), créé en partie pour promouvoir 
les objectifs de l'accord en matière de politique monétaire.  Le Canada a tenté, par sa 
participation au FMI, de promouvoir la réalisation de ces objectifs. 
 
 
13.10  À la suite de fortes pressions sur le marché monétaire, le Canada est revenu à 
un système de taux fixes en 1962.  Cependant, depuis 1970, il a maintenu un taux de change 
flottant. 
 
 
13.11   En 1973, le système de taux de change fixes de Bretton Woods s'est effondré et 
a fait place à un système éclectique.  En vertu d'une modification à l'accord sur le FMI, les pays 
membres peuvent adopter le système de taux de change qu'ils désirent, en conservant toutefois 
comme objectif la stabilité du marché monétaire international. 
 
 
13.12   Le FMI demeure un élément central du système monétaire et commercial 
international, mais on a assisté ces dernières années à une intensification rapide des efforts de 
communication et de collaboration multilatérales entre responsables de la politique monétaire et 



du commerce des principaux pays industriels.  Le Canada participe activement à ces nouvelles 
initiatives. 
 
 
13.13  La politique de taux de change flottants du Canada laisse les forces du marché 
international fixer le prix de base du dollar canadien.  Depuis 1970, les gouvernements 
canadiens successifs ont tous eu pour stratégie d'intervenir sur ces marchés pour ralentir la 
chute ou la montée du dollar canadien par rapport au dollar US.  Cette stratégie part de 
l'hypothèse que les variations des taux de change ont des conséquences économiques 
néfastes et que les interventions sur le marché monétaire ont tendance à réduire l'ampleur de 
ces variations. 
 
 
Nature de l'intervention 
 
13.14   Pour l'essentiel, l'intervention du gouvernement consiste à acheter des dollars 
US avec des dollars canadiens, de façon à soulager les pressions à la hausse que subit le 
dollar canadien, ou à vendre des dollars US pour acheter des dollars canadiens, de façon à 
contrer les pressions à la baisse qui affectent la valeur extérieure de notre dollar.  En 
intervenant ainsi, le gouvernement échange un actif en devises contre un actif dans une autre 
devise. 
 
 
13.15   Les interventions sont fréquentes.  Sur de courtes périodes, l'intervention du 
gouvernement peut consister à acheter et à vendre des dollars US en fonction des variations du 
dollar canadien.  Par conséquent, le gouvernement doit avoir accès en permanence à des 
montants importants de dollars des deux pays.  Il obtient des fonds américains en émettant des 
titres du gouvernement fédéral libellés en devises étrangères ou en achetant des dollars US à 
l'occasion de ces  interventions.  Cela amène le gouvernement à augmenter la dette en devises 
canadiennes pour financer ses achats. 
 
 
13.16   La Loi sur la monnaie accorde au gouvernement le pouvoir de procéder à ce 
genre d'intervention.  Elle crée le Compte du fonds des changes (CFC), mécanisme par lequel il 
effectue ces interventions et détient la plupart de nos réserves en devises étrangères.  Cette loi 
précise également les restrictions générales concernant les types d'éléments d'actif que peut 
détenir le CFC. 
 
 
13.17   La Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et les lois d'emprunt 
annuelles accordent au gouvernement le pouvoir d'emprunter et d'effectuer des opérations 
relatives à la dette publique, tant en devises canadiennes qu'étrangères. 
 
 
13.18   Les réserves de devises étrangères comprennent, outre les dollars US, des 
devises et d'autres éléments d'actif, en raison de nos obligations internationales en matière 
d'interventions concertées et en raison d'autres facteurs historiques et politiques. 
 
 



Variations du niveau des réserves de devises étrangères 
 
13.19   Les autorités canadiennes interviennent non seulement pour amortir les 
fluctuations à court terme de la valeur du dollar canadien -- ce qu'on appelle «s'appuyer contre 
le vent» -- mais aussi pour résister à des pressions plus fondamentales qui s'exercent à la 
hausse ou à la baisse sur le dollar canadien.  Lorsque ce dernier perd de sa  valeur, les ventes 
de devises étrangères dépassent les achats, ce qui entraîne une diminution des réserves de 
devises étrangères.  Cela amène parfois le gouvernement à emprunter des devises étrangères 
pour reconstituer ses réserves. 
 
 
13.20  L'intervention en période de pression à la hausse sur le dollar canadien a l'effet 
opposé.  Les réserves de devises étrangères augmentent et l'on s'efforce de rembourser les 
titres libellés en devises étrangères.  Les avances en dollars canadiens consenties au CFC et 
les emprunts intérieurs augmentent.  La pièce 13.1 illustre le rapport qui existe entre les 
tendances en matière de taux de change et les fluctuations de la dette publique payable en 
devises étrangères. 
 
 
Évolution récente 
 
13.21   Depuis le début de 1987, le dollar canadien s'est affermi par rapport au dollar 
US et les achats de devises étrangères ont dépassé les ventes, ce qui a entraîné une 
augmentation rapide de nos réserves de devises étrangères.  On a consacré, lorsque c'était 
possible, une partie de cette augmentation des réserves à rembourser la dette publique libellée 
en devises étrangères.  La pièce 13.2 donne une image de l'évolution de l'actif en devises 
étrangères du CFC et de la dette publique correspondante libellée en devises étrangères.  Ce 
graphique illustre également la situation nette des devises étrangères pour ces dernières 
années au cours desquelles le dollar canadien a tout d'abord chuté avant de faire une remontée 
rapide.  
 
 
Responsabilités 
 
13.22   La Direction de la politique du secteur financier du ministère des Finances est 
chargée de veiller aux interventions sur les marchés des devises et de gérer les éléments d'actif 
et le passif correspondant.  
 
 
13.23   La Banque du Canada est l'agent du gouvernement pour les opérations 
d'intervention et pour la gestion quotidienne des éléments d'actif et de passif en devises 
étrangères. 
 
 
Étendue 
 
13.24   Notre vérification a porté sur la façon dont le ministère des Finances gère le 
portefeuille des éléments d'actif et de passif utilisés pour les interventions du Canada sur les 



marchés de change.  Dans l'ensemble, il s'agissait d'examiner les opérations du Compte du 
fonds des changes, sans se pencher sur les activités d'intervention en elles-mêmes. 
 
 
13.25   Cependant, ces opérations sont imbriquées dans les opérations financières 
globales du gouvernement.  C'est pourquoi nous avons examiné l'application des exigences 
générales du Canada dans le domaine financier et la gestion de sa dette publique, dans la 
mesure où les avances consenties au CFC et les recettes provenant d'interventions effectuées 
par l'intermédiaire du CFC peuvent influer sur elles. 
 
 
13.26   En bref, les augmentations des avances en devises étrangères consenties au 
CFC sont en fin de compte financées par les emprunts du gouvernement.  Par contre, les 
dollars canadiens achetés dans le cadre des opérations d'intervention sont remboursés et 
déduits des avances en dollars canadiens.  La dette publique libellée en devises étrangères est 
remboursée à l'aide de l'actif en devises étrangères du CFC. 
 
 
Observations et recommandations 
  
 
Préoccupations changeantes des gestionnaires 
 
13.27   Comme l'indique la pièce 13.1, le dollar canadien a fait une longue glissade par 
rapport au dollar US jusqu'au début de l'année 1986.  Voilà quelles étaient, au cours de cette 
période, les principales préoccupations des responsables de ce secteur : 
 
oremonter les liquidités en devises étrangères du CFC, au moyen d'emprunts en devises 

étrangères; 
 
ogarantir un accès rapide aux devises étrangères, en plus de celles que détient le CFC, en 

obtenant des marges de crédit commerciales et en mettant sur pied de nouveaux 
programmes d'emprunt à court terme. 

 
 
13.28   La croissance des réserves internationales détenues par le CFC -- qui sont 
passées de 2,6 milliards de dollars US à la fin de 1986 à 13,6 milliards de dollars US deux ans 
plus tard --  a amené la Direction à s'interroger sur la façon de déployer les réserves qui ne 
risquent pas d'être utilisées immédiatement pour une intervention et sur la façon d'opérer des 
redressements rentables sur l'ensemble des éléments de passif en devises étrangères. 
 
 
Style de gestion 
 
13.29   La Direction de la politique du secteur financier du ministère des Finances 
s'occupe principalement de considérations stratégiques et a délégué à la Banque du Canada le 
gros des activités quotidiennes en matière d'intervention, de gestion de l'actif et du passif ainsi 
que des emprunts.  Les changements rapides survenus dans la situation monétaire 



internationale depuis quelques années exigent que l'on procède à des réévaluations plus 
fréquentes des stratégies. 
 
 
13.30   Cette Direction gère ce processus en s'assurant qu'elle dispose de personnel 
qualifié pour évaluer les changements dans la situation, les conseils qu'elle reçoit de l'extérieur 
et les nouvelles possibilités ou limitations qui peuvent influer sur le processus opérationnel.  Les 
systèmes et processus formels permettant de surveiller et d'examiner les stratégies et les 
opérations ne sont pas très développés et ne jouissent pas d'une grande priorité aux yeux des 
cadres de cette Direction. 
 
 
Évaluation des possibilités de placement 
 
13.31   Les gestionnaires continuent de vouloir s'assurer un accès rapide aux devises 
étrangères pour pouvoir modérer les pressions à la baisse que risque de subir le dollar 
canadien. 
 
 
13.32   Cependant, depuis quelques années, les pressions exercées sur le dollar 
canadien ont, dans l'ensemble, été à la hausse, ce qui a entraîné une accumulation importante 
de réserves de devises étrangères, tant en chiffres absolus qu'en réserves nettes des éléments 
de passif libellés en devises étrangères.  Rien n'indique qu'on ait prévu ce changement ou qu'il 
existait des dispositifs en place pour permettre aux gestionnaires de décider rapidement quelle 
partie des réserves pouvait être utilisée à des fins de placement.  La Loi sur la monnaie précise 
quels sont, en général, les éléments d'actif que peut détenir le CFC -- selon le type de devises 
et l'échéance maximum du titre -- mais il n'existe aucun mécanisme officiel permettant 
d'examiner toute la gamme des possibilités de placement. 
 
 
13.33  Néanmoins, les gestionnaires de programmes ont commencé à utiliser ces 
réserves nouvelles pour réduire le montant impayé des titres portant intérêt à un taux élevé et 
libellés en devises étrangères, lorsque c'était possible. 
 
 
13.34  En outre, les Finances sont à mettre en place un système visant à accroître les 
revenus de placement grâce à un mécanisme d'évaluation continue du niveau des réserves et 
de la demande potentielle dont elles peuvent faire l'objet, en particulier des fonds que 
pourraient nécessiter certaines interventions effectuées en fonction de diverses hypothèses sur 
l'évolution de la situation monétaire.  Cette initiative est un effort concerté de la Banque du 
Canada et des Finances. 
 
 
13.35   Les agents de programmes doivent tenir compte d'un très vaste éventail de 
possibilités de placement, d'options d'emprunt et de techniques de couverture de risque.  Il 
semble difficile de tenir compte de tous ces facteurs de façon courante sans l'aide de systèmes 
informatisés.  L'examen simultané des diverses options qui s'offrent en matière de placement, 
d'emprunt et de redressement des éléments de passif est une technique qu'utilisent les grands 
cabinets privés de gestion de portefeuille.  Le gouvernement ne peut se contenter d'adopter 



cette technique en raison des contraintes inhérentes au secteur public.  Cependant, cette 
complexité croissante fait ressortir la nécessité de fournir aux gestionnaires des systèmes qui 
leur permettent d'organiser et d'analyser ces options dans le contexte des objectifs généraux de 
programme. 
 
 
13.36  Le ministère des Finances devrait envisager d'élargir le système en cours 
d'élaboration pour évaluer les possibilités de placement de façon à ce qu'il permette 
également l'examen simultané des options d'emprunt, des redressements des éléments 
de passif et des risques. 
 
Commentaires du ministère : Vu l'augmentation récente des réserves internationales du 
Canada, la gestion par portefeuille revêt une importance accrue.  Comme il est précisé dans le 
présent rapport, nous procédons actuellement à l'élaboration d'un système visant à faciliter 
l'évaluation des options de placement. 
 
Avant d'envisager la possibilité d'élargir ce système ou d'en élaborer un semblable pour faciliter 
la gestion des obligations du Canada en devises étrangères, il convient de mentionner qu'à 
l'exception des bons du Canada, le programme canadien d'emprunt en devises étrangères est 
inactif.  Il y a maintenant plus de deux ans que le Canada a émis des titres en devises 
étrangères.  Le nombre d'emprunts en devises étrangères fut peu élevé, mais leur valeur fut 
relativement importante.  Le ministère analysait minutieusement les options d'emprunt à sa 
disposition à ce moment, et examinait à fond la question des risques de devises avant de 
procéder à une émission.  À l'heure actuelle, les risques liés aux titres émis en devises 
étrangères sont faibles du point de vue du portefeuille combiné. 
 
Pour ce qui est du redressement du passif, il convient de souligner que, depuis quelque temps, 
on rembourse la dette en devises étrangères à son échéance et que l'on a aussi tiré profit des 
options de remboursement anticipé, notamment par l'achat de titres canadiens en devises 
étrangères sur le marché libre, lorsque de telles mesures offraient des avantages économiques. 
 Nous suivons de près l'encours des titres étrangers non couverts et évaluons les possibilités 
de réduire les risques par des swaps, des remboursements anticipés ou d'autres moyens. 
 
Les marchés évoluent, parfois considérablement et rapidement; un tel système devrait donc 
être réajusté et mis à jour fréquemment pour demeurer pertinent.  Compte tenu du niveau 
actuel des réserves et de l'accès à des facilités de crédit à court terme, le délai de mise en 
place de ce système serait suffisant si des emprunts en devises étrangères devaient être 
relancés.  Toutefois, si un tel scénario devait se présenter, la présente recommandation serait 
envisagée. 
 
 
Le cas particulier des réserves en or 
 
13.37   Depuis de nombreuses années, divers programmes gouvernementaux -- 
notamment le soutien à l'industrie minière canadienne de l'or -- ont entraîné une augmentation 
des inventaires d'or qui ont atteint un sommet de plus de 33 millions d'onces d'or  fin à la fin de 
l'année 1965.  Les réserves d'or du Canada sont placées dans le CFC, bien qu'elles ne jouent 
aucun rôle actif dans les interventions sur le marché monétaire international. 
 



 
13.38   Jusqu'ici, le montant des intérêts gagnés grâce à cet or a été fort modeste -- 
notamment par le biais de programme de prêts d'or -- mais ces intérêts ont néanmoins 
augmenté de façon constante.  Il serait, certes, impossible de convertir rapidement en titres 
portant intérêt les quelques 17 millions d'onces d'or fin que détient actuellement le CFC, mais il 
convient de noter qu'on aurait pu retirer, en intérêts seulement, quelque 800 millions de dollars 
canadiens grâce aux quelques 7,8 milliards de dollars canadiens -- au prix du marché -- 
détenus au 31 mars 1989 dans nos réserves.  En outre, la conversion de cet or en devises 
étrangères -- 6,5 milliards de dollars US environ -- augmenterait de près de    50 p. 100 le 
montant de l'actif à court terme en devises étrangères que le Fonds des changes pourrait 
utiliser à des fins d'intervention. 
 
 
13.39   Dès le début des années 1980, le gouvernement a géré de façon très active ses 
réserves d'or.  Il a procédé à des ventes périodiques d'or, et il a ainsi converti, entre 1980 et 
1988, 5 millions d'onces d'or fin en 2,4 milliards de dollars US (2,9 milliards de dollars 
canadiens), sans compter les intérêts accumulés.  Le gouvernement a déterminé le moment et 
le volume des ventes d'or en tenant compte des conditions du marché et en évitant également 
que ces ventes suivent un modèle susceptible d'inciter à la spéculation. 
 
 
13.40   En outre, le gouvernement a mis sur pied un programme de prêt d'or qui a 
rapporté 7,1 millions de dollars canadiens en 1988.  Il n'est pas facile de vendre rapidement des 
avoirs en or sans que ces ventes aient un effet préjudiciable sur le prix de l'or; néanmoins, il est 
possible d'utiliser les soldes restant pour leur faire rapporter un revenu important, et ce, même 
avec de faibles taux d'intérêts.  Les prêts d'or consentis aux établissements financiers ont 
connu un essor rapide ces dernières années. 
 
 
13.41   Nous avons constaté que l'on s'efforce activement d'atteindre les objectifs des 
programmes de vente et de prêt d'or.  Les gains obtenus grâce au programme de prêt d'or et 
aux intérêts gagnés sur le produit des ventes d'or sont fort élevés.  Les intérêts gagnés sur le 
produit des ventes d'or depuis le début du programme en 1980 sont estimés, d'après les 
Finances, à 1,4 milliard de dollars US. 
 
 
13.42   Les gains enregistrés sur les ventes d'or, qui représentent la différence entre la 
valeur aux livres et la valeur du marché au moment de la vente, sont présentés avec les gains 
(pertes) nets de réévaluation du CFC.  Cependant, la pièce 13.3 isole ces gains des gains et 
pertes enregistrés pour les autres éléments d'actif du CFC.  À la fin de l'année 1988, la valeur 
comptable de l'or était de 56 $ CAN l'once d'or fin, tandis que la valeur marchande était de 489 
$ CAN l'once.  Il est évident que les gains réalisés sur la vente de grandes quantités d'or sont 
beaucoup plus importants que les gains et les pertes associés à la gestion des éléments d'actif 
et de passif utilisés dans les opérations d'intervention.  Ces gains ont donc tendance à masquer 
la nécessité d'adopter des pratiques de gestion efficace dans ce domaine. 
 
 
 
La gestion des risques 



 
13.43   Gains et pertes de réévaluation.  Les données concernant la réévaluation, que 
présente la pièce 13.3, reflètent les changements de la valeur en dollars canadiens des 
éléments d'actif et de passif du CFC, y compris les gains et les pertes découlant des activités 
d'intervention. 
 
 
13.44   La valeur des réserves et des éléments de passif correspondants, en devises 
étrangères, fluctuent avec les variations des taux de change.  Par exemple, les éléments d'actif 
en dollars US, qui ont été acquis avant une augmentation de la valeur du dollar canadien, 
verront leur valeur réduite, et vice versa.  L'effet de la réévaluation sur les éléments de passif 
est opposé à l'effet qu'elle a sur les éléments d'actif.  Ainsi, en cas d'équilibre entre l'actif et le 
passif correspondant d'une devise donnée, il n'y a ni gain, ni perte de réévaluation, quelles que 
puissent être les fluctuations du dollar canadien par rapport à cette devise.  La situation nette 
du passif pour une devise donnée (ou un ensemble de devises étroitement liées) constitue donc 
le principal facteur qui permette de déterminer la susceptibilité du gouvernement à encourir des 
pertes ou à accuser des gains sur la devise. 



Piece 13.3 
 
 GAINS (PERTES)* NETS DE RÉÉVALUATION DU COMPTE DU FONDS DES CHANGES 
 1984 à 1988 
 (année se terminant le 31 décembre) 
 
  1984 1985 1986 1987 1988 
  
   (en millions de dollars CAN) 
 
DEVISES ÉTRANGÈRES 
 Yen japonais 23 $ (324) $ (441) $ (520) $ 255 $ 
 Franc suisse 92  (290)  (295)  (177)  216 
 Mark allemand   4    (31)    (29)    (17)    32  
 
Total partiel d'outre-mer 119  (645)  (765)  (714)  503 
 
 Dollars US (68)    169    168      263     (249)
 
Total partiel des devises 51  (476)  (597)  (451)  254 
 
OR (5)  (142)  107  102  (152) 
 
DROITS DE TIRAGE SPÉCIAUX   1    (30)    (7)     8    (71)  
 
GAINS (PERTES)* NETS DE 
RÉÉVALUATION EXCLUANT 
LES VENTES D'OR 47  (648)  (497)  (341)  31 
 
GAINS SUR VENTES D'OR  14     12    196    641   647  
 
GAINS (PERTES) NETS DE 
RÉÉVALUATION   61 $ (636) $ (301) $  300 $ 678 $
 
 
*Comprend les gains (pertes) de réévaluation sur les réserves internationales détenues par le 

CFC et sur la dette publique non échue correspondante, libellée en devises étrangères. 
 
Source :  Comptes publics 
 
 
13.45   Bien que nous ayons enregistré, ces dernières années, des gains de 
réévaluation sur les éléments d'actif et de passif nets, libellés en devises étrangères, nous 
avons subi dernièrement des pertes de réévaluation, comme l'indique la pièce 13.3.  Ce 
changement reflète la diminution générale de la valeur du dollar canadien par rapport aux 
devises étrangères dans lesquelles le Canada a émis des titres pour les besoins du CFC, ainsi 
que la tendance des éléments de passif par rapport aux éléments d'actif détenus dans les 
mêmes devises au cours de cette période. 
 



 
 
13.46   Compromis risque-rendement.  Depuis deux ans, le gouvernement n'a pas eu 
a émettre de titres à long terme libellés en devises étrangères.  Cependant, il avait autorisé 
antérieurement des emprunts en devises étrangères de façon à bénéficier des taux d'intérêt 
faibles.  Le gouvernement risquait ainsi de subir des pertes si le dollar US fléchissait et de faire 
des gains en capitaux si le dollar US s'appréciait par rapport à la devise étrangère en question.  
D'après les estimations des Finances, la réduction des coûts d'intérêt l'a emporté sur les pertes 
nettes de réévaluation pour les titres libellés en devises d'outre-mer qui n'ont pas été 
immédiatement convertis en éléments de passif libellés en dollars US.  Cependant, cette 
réduction n'apparaît pas dans les comptes, ce qui n'est pas le cas des pertes de réévaluation. 
 
 
13.47   La Direction de la politique du secteur financier du ministère des Finances a 
tenté de réduire les risques de pertes de change, tout en réduisant le plus possible les frais 
d'intérêt, en effectuant des emprunts en devises d'outre-mer.  Pour les émissions plus récentes, 
le titre et la devise ont été convertis en dollars US au moment de l'émission. 
 
 
13.48   Cependant, la Direction n'a pas fait les mêmes efforts pour se protéger contre 
les risques de fluctuation dans le cas des éléments de passif en cours, non couverts, libellés en 
devises étrangères.  Cela s'explique, en partie, parce que les valeurs des éléments d'actif et de 
passif libellés en devises d'outre-mer se sont fortuitement rapprochées, ce qui a grandement 
réduit ce genre de risque.  Les éléments de passif libellés en devises d'outre-mer ont été réduits 
de façon délibérée.   Cependant, l'augmentation des éléments d'actif libellés dans les mêmes 
devises découle en grande partie d'une coïncidence.  Les avoirs du CFC libellés en devises 
étrangères reflètent des décisions de principe concernant la participation du Canada à des 
entreprises de coopération internationale plutôt que des choix en matière d'investissement ou 
des mesures destinées à réduire les risques qu'entraînent les fluctuations des changes. 
 
 
13.49  Le principal défi, et le plus complexe que pose la gestion des éléments d'actif et 
de passif libellés en plusieurs devises, est celui de déterminer ce qui constitue un risque 
«acceptable» découlant des fluctuations des taux de change.  Il existe cependant d'autres 
risques et d'autres options qui influent sur les recettes et les frais.  Par exemple, les décisions 
prises en fonction d'hypothèses exactes sur l'évolution des taux d'intérêt peuvent augmenter la 
rentabilité des investissements et réduire les frais d'emprunt.  En revanche, il est toujours 
possible que les taux d'intérêt évoluent dans la direction opposée.  Il faut également tenir 
compte du fait que la nécessité de convertir en espèces des investissements non échus pour 
pouvoir financer les mesures d'intervention peut entraîner des pertes, ou des gains. 
 
 
13.50  Il convient de se poser deux questions stratégiques, fondamentales et connexes, 
à savoir : 
 
oDans quelle mesure le gouvernement devrait-il prendre des risques et tenter d'obtenir des 

recettes lorsqu'il gère des éléments d'actif et de passif libellés en devises étrangères? 
 
 



oDans quelle mesure devrait-on demander aux gestionnaires de tenter de réduire les coûts des 
emprunts en devises étrangères et d'augmenter au maximum le rendement provenant 
du placement des éléments d'actif du CFC, compte tenu de la nécessité fondamentale 
de disposer de liquidités suffisantes pour pouvoir intervenir? 

 
 
13.51   La haute direction du ministère devrait examiner la faisabilité d'élaborer 
des lignes directrices officielles à l'intention des gestionnaires de programmes pour leur 
fournir des paramètres de risque et de rendement en vue de guider leurs actions.  Ces 
lignes directrices devraient porter sur les emprunts, la gestion de la dette et 
l'investissement des ressources du CFC qui ne sont pas immédiatement nécessaires aux 
fins d'intervention, en éléments d'actif libellés en devises étrangères.  Ces lignes 
directrices devraient être révisées de façon régulière, et modifiées s'il y a lieu. 
 
Commentaires du ministère : Comme il a été mentionné dans la réponse à la 
recommandation précédente (paragraphe 13.36), le programme canadien d'emprunt en devises 
étrangères est à toutes fins utiles inactif et les risques en devises étrangères sont faibles.  Le 
ministère serait disposé à envisager d'élaborer des lignes directrices plus officielles dans ce 
domaine s'il devait éventuellement relancer le programme d'emprunt en devises étrangères. 
 
Même si le ministère est disposé à examiner la possibilité de mettre au point des lignes 
directrices plus officielles dans les autres domaines mentionnés dans cette recommandation, il 
faut noter que les risques liés aux devises font partie intégrante du processus d'exploitation d'un 
fonds des changes.  La composition en devises des réserves internationales du Canada 
découle en grande partie des activités d'intervention, qui sont la raison d'être du Fonds des 
changes.  Les possibilités de modifier la composition en devises des réserves du Canada pour 
des raisons de gestion du portefeuille sont plutôt faibles si l'on respecte le but du Fonds des 
changes de même que les obligations internationales du Canada. 
 
 
13.52   Les fonctionnaires des Finances évaluent de façon périodique la mesure dans 
laquelle les créances libellées en devises étrangères sont couvertes par les éléments d'actif 
libellés dans la même devise ou dans une devise très proche.  Des options visant à réduire le 
portefeuille des créances pour corriger les déséquilibres -- vulnérabilité aux risques de 
fluctuation des taux -- font actuellement l'objet d'un examen.  Les avoirs libellés en devises 
étrangères sont largement fonction de la politique en matière de coopération multilatérale.  En 
outre, le nombre des options visant à modifier le portefeuille des créances non échues libellées 
en devises étrangères connaît une augmentation.  Dans ces conditions, il convient de mettre 
sur pied un mécanisme de surveillance de la vulnérabilité au risque et d'évaluation des options 
en vue de contrôler les risques.  De plus, un tel mécanisme pourrait logiquement s'appliquer 
aux autres considérations risque-rendement. 
 
 
13.53   Le ministère des Finances devrait avoir en place des systèmes formels de 
surveillance et d'évaluation des risques et des options, en fonction des éléments d'actif, 
de passif et du portefeuille général.  Il conviendrait de prévoir la mise à jour des 
restrictions opérationnelles; par exemple, une redéfinition des avoirs en devises 
étrangères nécessaires pour adopter des mesures d'intervention concertées à l'échelon 
international devrait être prioritaire. 



 
Commentaires du ministère : La position nette du CFC en devises étrangères est examinée 
et évaluée périodiquement, et les contraintes opérationnelles sont dûment prises en compte.  
Le ministère étudiera la faisabilité et la rentabilité d'un système visant à rendre ce processus 
plus officiel et plus fréquent. 
 
Comme il est mentionné dans la réponse à la deuxième recommandation (paragraphe 13.51), 
les facteurs relatifs au portefeuille ne jouent qu'un rôle limité pour ce qui est d'influencer la 
composition de l'actif du Fonds des changes.  Les opérations du Fonds des changes sont telles 
que les contraintes opérationnelles changent rarement; cependant, le ministère envisagera la 
possibilité d'établir un processus plus officiel de mise à jour ou de réitération des contraintes.  
Pour ce qui est de la discussion des obligations en devises étrangères, veuillez vous reporter 
aux réponses aux deux premières recommandations (paragraphes 13.36 et 13.51). 
 
 
L'information transmise au Parlement 
 
13.54   Il est possible de retrouver dans les documents publics certains aspects de 
l'intervention du Canada sur le marché monétaire ainsi que certains aspects de la gestion des 
éléments d'actif et de passif libellés en devises étrangères, mais il n'existe pas de document 
compréhensible et global, qui examine les opérations qui s'exercent dans cet important 
domaine de politique macro- économique.  En effet, les données financières, même avec les 
notes explicatives, ne font pas ressortir la qualité de la gestion, en particulier les économies 
réalisées. 
 
 
13.55   L'obligation de rendre compte exige que le Parlement et les hauts fonctionnaires 
du gouvernement aient une idée claire des objectifs qu'ils doivent atteindre et du rendement des 
personnes chargées de le faire.  Cette obligation est particulièrement importante puisque les 
opérations du CFC ne peuvent pas être prédites avec confiance et que, par conséquent, le 
Parlement ne procède pas à leur examen dans le cadre du processus d'approbation du budget 
et des prévisions des dépenses annuelles.   La section qui suit contient une description 
générale des renseignements qui pourraient figurer, de façon plus complète, dans un meilleur 
compte rendu au Parlement. 
 
 
13.56   Fonds de défense du dollar canadien.  Les réserves de devises étrangères du 
Canada sont, à l'heure actuelle, très élevées par rapport aux dernières années.  La pièce 13.4 
illustre le niveau et la croissance de ces réserves en termes de dollars US qui forment le gros 
de tous les éléments d'actif en devises étrangères que détient le CFC. 
 
 
13.57   Les éléments d'actif du CFC, libellés en devises étrangères, constituent les 
principales ressources utilisées en cas d'intervention.  Ils constituent également les principaux 
éléments du CFC à lui procurer un revenu de placement.  Les droits de tirage spéciaux du FMI 
servent à régler les comptes du FMI, mais ils sont rarement utilisés à des fins d'intervention. 
 
 



13.58   Comme nous l'avons déjà mentionné, l'or n'est pas utilisé en cas d'intervention.  
Cependant, l'existence de réserves abondantes a une grande valeur psychologique et 
décourage la spéculation contre le dollar canadien; le fait d'inclure l'or dans les réserves est 
conforme à l'objectif du programme et à la pratique internationale.  La pièce 13.4 ajoute à la 
valeur comptable des stocks d'or du CFC la valeur additionnelle qu'ils auraient s'ils étaient 
exprimés en fonction du prix du marché.   
 
 
13.59   Si le dollar canadien subissait des pressions prolongées à la baisse et si les 
avoirs en devises étrangères devenaient insuffisants, il existe maintenant plusieurs 
mécanismes de secours qui permettraient au Canada d'obtenir des devises étrangères 
supplémentaires, à des conditions établies. 
 
 
13.60   Le Canada a conclu des accords de marges de crédit commerciales avec deux 
groupes d'établissements financiers --un groupe canadien et un groupe international.  Ces 
accords portent à l'heure actuelle sur 7 milliards de dollars US, soit une réduction par rapport au 
niveau de 7,5 milliards de dollars US auquel ils se situaient il y a quelques années.  Il y a plus 
de deux ans que ces mécanismes n'ont pas été utilisés, et le ministère ne pense pas qu'ils 
risquent de l'être dans un avenir proche.  Les frais de maintien de ces marges de crédit -- 6,7 
millions de dollars US en 1988 -- ont été réduits tout récemment à la suite de négociations. 
 
 
13.61   Pour les gestionnaires de programmes, les autres arrangements ouvrant accès 
aux devises étrangères constituent des mesures de «dernier ressort», comme l'indique la pièce 
13.4.  L'accord entre la Banque du Canada et la New York Federal Reserve est entré en 
application à deux reprises, lorsque le Canada avait adopté un taux de change fixe pendant les 
années 1960.  L'examen des opérations lancées au cours des périodes de graves problèmes 
de change que nous avons connues dans le passé nous amène à penser qu'il serait peut-être 
possible d'élargir cet accord et de conclure des accords semblables avec d'autres banques 
centrales, pour autant que les conditions demandées soient politiquement acceptables. 
 
 
13.62  Le Canada dispose de droits d'emprunt au FMI parce qu'il est membre de cette 
organisation.  Les droits d'emprunt initiaux ne sont assortis d'aucune condition, et s'exercent sur 
demande.  Par contre, les droits provisoires subséquents ne seraient accordés que si le 
Canada acceptait les modalités fixées pour la gestion de son économie nationale. 
 
 



Piece 13.4 
 
 ACTIF DU COMPTE DU FONDS DES CHANGES ET 
 MÉCANISMES D'ACCÈS AUX DEVISES ÉTRANGÈRES 
 1985 à 1989 
 (au 31 mars) 

 
 1985 1986 1987 1988 1989 
  
 
ACTIF DU COMPTE DU FONDS DES 
CHANGES (CFC) 
 
Biens en devises étrangères 2 189 $ 1 305 $ 5 026 $ 10 145 $ 12 492 $ 
Fonds monétaire  
  international (FMI)* 199  373  390  928  1 346 
Or (valeur comptable)    699      801      874      893      770 
Total partiel (valeur  
  comptable) 3 087  2 479  6 290  11 966  14 608 
Valeur supplémentaire de  
  l'or du CFC au prix  
  du marché  5 932    6 115     7 303    7 513     5 752 
Total partiel (valeur  
  du marché) 9 019  8 594  13 593  19 479  20 360 
 
MÉCANISMES D'ACCÈS 
 
Banques commerciales :  
  total des marges de  
  crédit 7 500  7 500  7 500  7 000  7 000 
Banque du Canada-New York  
  Federal Reserve Bank :  
  Accord de réciprocité 2 000  2 000  2 000  2 000  2 000 
 
FMI - Droits automatiques 662  731  688  591  458 
FMI - Droits provisoires  2 876    3 391    3 772    4 080    3 847  
Total partiel 13 038   13 622   13 960   13 671   13 305  
 
TOTAL DES BIENS DU  
  CFC ET DES MÉCANISMES 22 057 $ 22 216 $ 27 553 $ 33 150 $ 33 665 $ 
  (valeur du marché) 
 
 
* Comprend les droits de tirage spéciaux et les billets du FMI 
 
 
Source :Comptes publics, Revue de la Banque du Canada, New York Federal Bank Quarterly Reports 
 
 



13.63  La capacité du Canada à défendre la valeur extérieure de sa monnaie atteint 
présentement un précédent historique.  Il est fort possible que les réserves existantes et les 
mécanismes d'accès aux devises étrangères continuent de dépasser pendant un bon moment 
les fonds nécessaires aux interventions.  Une telle situation exige que les gestionnaires veillent 
à obtenir un bon rendement des éléments d'actif et à réduire le plus possible les frais du service 
de la dette.  C'est pourquoi il est important que la situation des réserves et les mécanismes 
d'accès aux devises étrangères fassent l'objet de rapports complets et compréhensibles. 
 
 
13.64  Capacité d'emprunt.  Tout comme les accords relatifs aux marges de crédit, on 
pourrait penser que des programmes d'emprunt bien conçus seraient susceptibles de remplacer 
les réserves en devises étrangères. 
 
 
13.65  Les fonctionnaires des Finances n'envisagent pas, de façon systématique, la 
possibilité de recourir à des emprunts à long terme.  Ils n'en voient pas la nécessité, compte 
tenu du niveau actuel très élevé des réserves de devises étrangères. 
 
 
13.66  Par contre, le Canada a mis sur pied, depuis plusieurs années, un programme 
d'emprunt à court terme.  Le programme des Bons du Canada a un solde débiteur en cours 
d'environ 1 milliard de dollars US, et il est renouvelé continuellement de façon à garder ce 
programme en activité.  L'objectif est d'avoir un programme d'emprunt à court terme qui soit 
économique, efficace et souple pour être sûr de pouvoir obtenir des devises étrangères au cas 
où cela serait nécessaire.  Dans l'ensemble, ce programme n'entraîne aucun coût net, ou 
presque; les taux d'intérêt sur les emprunts relatifs aux Bons du Canada sont presque 
identiques à ce que permettent d'obtenir les placements à court terme libellés en dollars US.  
Ce programme a été lancé, maintenu et évalué de façon très complète. Il est cependant difficile 
de connaître vraiment quelle serait son efficacité en cas de réel besoin en se fondant sur sa 
performance des dernières années, puisque le dollar canadien n'a connu, pendant cette 
période, que de faibles pressions à la baisse.  
 
 
13.67  Mesure de la performance.  Nous avons constaté que certains programmes et 
activités dans le secteur des opérations de change ont des buts et des objectifs précis et que la 
réalisation des résultats prévus fait l'objet d'une évaluation. 
 
 
13.68  Pour ce qui est de l'ensemble du portefeuille des éléments d'actif et de passif en 
devises étrangères, la mission primordiale est de conserver une capacité d'intervention rapide 
pour contrer les pressions à la hausse qui pourraient s'exercer sur le dollar canadien.  Bien 
entendu, après une décennie de réserves assez basses, soit du milieu des années 1970 à 
1986, les contraintes opérationnelles et les objectifs secondaires comme la minimisation des 
coûts, la maximisation des revenus et le rapport risque-rendement, sont beaucoup moins 
évidents. 
 
 
13.69  En outre, il y a eu, depuis cinq ans, une expansion rapide des possibilités de 
placement, de crédit et de couverture de risque offertes aux gestionnaires de portefeuilles.  



Dans ce contexte, les Finances et la Banque du Canada ont tous deux reconnu la nécessité 
d'informatiser et de formaliser davantage les systèmes de comptabilité et d'information, 
d'analyse du portefeuille et de mesure de la performance.  On a fait récemment un gros effort 
dans cette direction, notamment en adaptant des logiciels élaborés pour les opérations du 
secteur privé.  Ces systèmes devraient faciliter la gestion du fonds des changes, les opérations 
connexes et les rapports au Parlement. 
 
 
13.70  Coûts des programmes.  Les députés ont récemment posé des questions sur 
ce que coûtait aux contribuables le maintien des réserves de devises étrangères. 
 
 
13.71  Une analyse récente indique que les interventions du Canada et les opérations 
sur les réserves de devises étrangères semblent permettre, à long terme, d'obtenir des revenus 
nets, bien que cette conclusion dépende de la période considérée.  Cependant, il n'existe aucun 
document comptable qui fournit ce genre de renseignement.  Il paraîtrait raisonnable que le 
ministère fasse rapport au Parlement, aussi complètement que possible, sur tous les revenus et 
coûts associés à ces opérations. 
 
 
13.72   La pièce 13.5 donne le détail du revenu annuel du CFC au cours des cinq 
dernières années.  Le revenu de placement a augmenté rapidement, avec une importante 
accumulation de réserves depuis deux ans.  Les redressements pour réévaluation nette sont 
passés d'une position négative en 1985 et 1986 à une position positive en 1987 et 1988, en 
partie à cause de l'augmentation de la valeur du dollar canadien, mais surtout à la suite des 
gains exceptionnels réalisés sur les ventes d'or depuis deux ans (voir la pièce 13.3). 
 
 
13.73   La pièce 13.6 vise uniquement à donner une échelle approximative des coûts 
d'intervention et de maintien des réserves de devises étrangères et non pas une mesure 
définitive de ce genre d'opération. 
 
 
13.74   Dans la pièce 13.6, les gains provenant des ventes d'or (pièce 13.3) sont 
déduits du revenu brut (pièce 13.5) de façon à faire ressortir la situation nette de 
fonctionnement du CFC. 



Piece 13.5 
 

 REVENUS DU COMPTE DU FONDS DES CHANGES 
 1984 à 1988 
 (année se terminant le 31 décembre) 
 
 
 1985 1986 1987 1988 1989 
  
   (en millions de dollars CAN) 
 
REVENUS DE PLACEMENT 
  Encaisse et dépôts  
    à court terme 69 $ 42 $ 46 $ 128 $ 234 $ 
  Titres en dollars US   150     118     104     249     691
 
 Total partiel 219  160  150  377  925 
 
  Droits de tirage spéciaux 6  9  15  30  65 
  Billets du Fonds monétaire 
    international    27      23      19      19      11  
  
 
 Total partiel 33  32  34  49  76 
 
  Prêts d'or     -       2       3       3       7  
 
  Total des revenus (pertes) 
    de placement 252   194   187   429   1 008 
 
GAINS (PERTES) DE  
  RÉÉVALUATION    61    (636)    (301)  300    678  
 
REVENUS (PERTES) NETS 
  DU COMPTE DU FONDS  
  DES CHANGES 313 $ (442) $ (114) $ 729 $ 1 686 $ 
 
 
Source :  Comptes publics 
 



13.75   Les intérêts payables sur les devises étrangères ont diminué depuis 1986,  
puisque les titres libellés en devises étrangères sont venus à échéance ou ont été remboursés, 
comme l'indique la pièce 13.6. 
 
 
13.76   Pour le moment, seuls les coûts du service des dettes en devises étrangères 
figurent dans la pièce 13.6.  Cependant, les mesures d'intervention entraînent également des 
recettes et des débours en dollars canadiens, et les revenus et les dépenses d'intérêt 
correspondantes font partie des coûts totaux d'intervention et de maintien des réserves de 
devises étrangères. 
 
 
13.77   Lorsque le dollar canadien se déprécie et que l'intervention du gouvernement 
entraîne l'achat de dollars canadiens avec des devises étrangères, cette intervention sur le 
marché monétaire entraîne un apport net de dollars canadiens pour les besoins financiers du 
gouvernement.  Lorsque le dollar canadien prend de la valeur et que l'intervention du 
gouvernement entraîne la vente de dollars canadiens et l'achat de devises étrangères, cela 
entraîne une ponction sur le Trésor (Fonds du revenu consolidé).  La pièce 13.6 montre la 
situation des intérêts sur les dépôts en dollars canadiens du CFC auprès du receveur général 
du Canada, et fournit un total cumulatif des avances et remboursements de dollars canadiens 
au Trésor.  Le tableau indique une diminution des coûts d'intérêt lorsque le solde est positif et 
des coûts d'intérêt supplémentaires lorsqu'il est négatif. 
 
 
13.78   On pourrait pousser plus loin l'interprétation des données et chiffres estimatifs 
présentés dans les pièces 13.5 et 13.6.  Par exemple, des réserves du fonds des changes de 
niveau plus élevé n'altèrent pas le fait que le coût total de l'intérêt (pièce 13.6) continue de 
dépasser le revenu de placement total (pièce 13.5).  Nous pensons que les membres du 
Parlement seraient forts intéressés d'obtenir une analyse plus détaillée de ces renseignements 
fondamentaux et que le ministère des Finances pourrait le faire.  
 



Piece 13.6 
 

 RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX COÛTS  
 ET REVENUS ASSOCIÉS AUX OPÉRATIONS DE CHANGE 
 1985 à 1988 
 (année se terminant le 31 décembre) 
 
 1985 1986 1987 1988 
  (en millions de dollars CAN) 
  
 
OPÉRATIONS DU CFC 
 Pertes (revenues) net annuels  
   du CFC (1)  454 $   310 $  (88) $ (1 039) $
 
COÛTS D'INTÉRÈT 
 Intérêt sur dette en cours payable 
   en devises étrangères (2) 835  1 021  976  840 
 
 Frais (revenus) d'intérêt imputés  
   sur les dépôts du CFC en dollars  
   canadiens auprès du receveur  
   général (3)  (450)    (779)    (384)     377 
 
Total des coûts d'intérêt   385     242     592   1 217 
 
COÛTS (REVENUS) ESTIMATIFS NETS  
  CORRESPONDANT AUX OPÉRATIONS DE  
  CHANGE 839 $ 552 $ 504 $ 178 $ 
 
 
(1)Excluant les gains sur les ventes d'or. 
 
(2)Estimation fondée sur les coûts de la dette pour l'année financière se terminant le 31 mars, mais excluant la dette 

de la Société Financière Canadair Inc. 
 
(3)Ces coûts figurent dans les comptes publics au chapitre des coûts de la dette publique, même si les chiffres 

donnés ici ne sont qu'estimatifs.  Les données relatives aux revenus imputés ne se reflètent pas dans les 
comptes publics.  Il s'agit de valeurs abstraites dans la mesure où elles représentent les valeurs de 
l'augmentation des frais de la dette publique qui auraient été encourus si les dollars canadiens obtenus par la 
vente de devises étrangères n'avaient pas été utilisés pour couvrir les besoins financiers du gouvernement. 

 
 
Source :Comptes publics, Revue de la Banque du Canada, dossiers du ministère des Finances 
 
 
 



13.79  Le coût du maintien des réserves de devises étrangères, tant celles qui se 
trouvent dans le CFC que dans d'autres comptes, comprend également : 
 
oles coûts nets de la situation financière du Canada auprès du FMI, 
 
oles frais de maintien des marges de crédit commerciales et 
 
oles coûts de fonctionnement pertinents du ministère des Finances et de la Banque du Canada. 
 
 
13.80  Il est de la nature des états financiers de mentionner comme il se doit les coûts 
qu'entraînent les opérations.  Cependant, aucune indication de l'ampleur des économies qui ont 
été réalisées au cours des années à la suite des efforts mis à réduire les frais d'intérêt et de 
service n'a jamais été présentée au public.  Cet aspect de la performance du ministère pourrait 
fort bien figurer dans des rapports plus étoffés fournis au Parlement. 
 
 
13.81  Le rapport annuel du Compte du fonds des changes et les autres 
publications officielles devraient être améliorés de façon à fournir au Parlement une 
image plus globale et plus compréhensible de ce qui suit : 
 
ol'ampleur exacte des réserves de devises étrangères et du passif correspondant et les 

mécanismes d'accès aux devises étrangères; 
 
ole coût net du maintien de ces réserves et des mécanismes d'accès, y compris les 

profits (pertes) commerciaux découlant de cette intervention; 
 
o la performance du programme. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère étudiera cette suggestion de plus près.  Il note 
toutefois qu'une abondance de renseignements sur les réserves internationales du Canada, ses 
obligations en devises étrangères et les transactions effectuées par le Fonds des changes est 
mise à la disposition du Parlement et du grand public.  Le ministère croit également que, selon 
les pratiques internationales, le Canada est relativement ouvert à l'égard de ce genre 
d'information.  Les demandes de renseignements supplémentaires, du genre de ceux proposés 
dans la recommandation, ont été peu nombreuses. 
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LE MINISTÈRE DES FINANCES 
 
Les accords de perception fiscale 
 
 
Points saillants 
 
14.1  En vertu des accords de perception fiscale, le gouvernement fédéral perçoit 
l'impôt sur le revenu des particuliers pour le compte des provinces et territoires canadiens, sauf 
le Québec, ainsi que l'impôt sur le revenu des corporations pour tous les territoires et provinces 
à l'exception du Québec, de l'Ontario et de l'Alberta.  En 1987-1988, l'impôt perçu pour les 
provinces et les territoires se situait autour de 20 milliards de dollars (paragraphes 14.7, 14.10, 
14.25). 
 
 
14.2  La reddition de comptes au Parlement, relativement au cadre de principe et à 
l'administration des accords de perception fiscale, devrait être améliorée.  À l'heure actuelle, le 
gouvernement fournit très peu de renseignements utiles au Parlement.  Les rapports présentés 
aux provinces sont généralement conformes aux accords (14.24 à 14.32 et 14.40). 
 
 
14.3  Les accords de perception n'ont pas été tenus à jour.  Par ailleurs, le taux 
d'imposition uniforme appliqué par le gouvernement fédéral pour le compte de trois provinces 
canadiennes va à l'encontre d'une disposition précise contenue dans les accords de perception 
fiscale (14.33 à 14.39). 
 
 
14.4  Les méthodes employées par le ministère des Finances pour estimer l'impôt 
provincial pourraient être renforcées pour réduire les possibilités de sous-estimation ou de 
surestimation marquées des paiements provisoires aux provinces (14.41 à 14.47). 
 
 
14.5  Il y a des carences dans les méthodes et les procédés comptables employés 
pour évaluer l'impôt perçu attribuable aux provinces dans le Compte des accords de perception 
fiscale avec les provinces.  Ce compte fait partie des états financiers du gouvernement du 
Canada.  Aucun service précis du gouvernement fédéral n'assure l'entière responsabilité du 
Compte au complet  (14.48 à 14.55). 
 



Table des matières 
 
 Paragraphe 
 
Introduction           14.6 
 
Évolution des accords de perception fiscale      14.12 
 
Administration          14.18 
 
Étendue de la vérification         14.22 
 
Observations          14.24 
 La reddition de comptes au Parlement laisse à désirer  
    (14.24) 
 Les accords de perception fiscale ne sont pas à jour,  
    et certaines mesures fiscales sont administrées sans  
    l'autorisation requise (14.33) 
 Les rapports présentés aux provinces sont conformes aux 
    accords de perception fiscale et les versements sont 
    faits en temps opportun (14.40) 
 Il y aurait lieu d'améliorer les procédés pour estimer 
    les versements destinés aux provinces (14.41) 
 Il y a des carences dans les méthodes et les procédés 
    comptables ayant trait au Compte des accords de 
    perception fiscale avec des provinces, Compte qui est 
    compris dans les états financiers du gouvernement du 
    Canada (14.48) 
 
Pièces 
 
 14.1Pourcentage des recettes fiscales des provinces, par  
    rapport aux recettes fiscales totales au Canada 
 14.2Extrait des Comptes publics du Canada, 1987-1988 
 14.3Sous-estimation (surestimation) nette des versements 
    provisoires aux provinces 
 14.4Sous-estimation (surestimation) de la part de l'impôt  
    perçu, attribuable aux provinces en fin d'exercice 
 



LE MINISTÈRE DES FINANCES 
 
Les accords de perception fiscale 
 
 
Introduction 
  
 
14.6  Les accords de perception fiscale conclus entre le gouvernement du Canada et 
les provinces font partie intégrante du cadre général des relations fédérales-provinciales dans 
le domaine des finances, ce qui comprend le programme de péréquation, le financement des 
programmes établis, ainsi que d'autres paiements de transfert intergouvernementaux. 
 
 
14.7  En vertu des accords de perception fiscale qui, pour la plupart, sont entrés en 
vigueur en 1962, le gouvernement fédéral perçoit l'impôt sur le revenu des particuliers et des 
corporations pour le compte des provinces et territoires participants, et leur verse leur part des 
impôts prélevés conformément à leur législation fiscale. 
 
 
14.8  Les versements ne correspondent pas au montant d'impôt perçu étant donné 
qu'ils sont fondés sur les cotisations d'impôt, en vertu des lois provinciales de l'impôt sur le 
revenu, et que tous les impôts établis ne sont pas nécessairement recouvrés auprès des 
contribuables.  Le gouvernement fédéral assume le coût des mauvaises créances, tout comme 
les frais d'administration des accords de perception fiscale.  Par ailleurs, il conserve les intérêts 
et la plupart des pénalités imposés aux contribuables. 
 
 
14.9  Le gouvernement fédéral perçoit l'impôt sur le revenu provincial sous réserve de 
deux grandes conditions.  Premièrement, les provinces doivent utiliser, pour leur calcul, l'impôt 
fédéral de base dans le cas des particuliers et le revenu imposable dans le cas des 
corporations, comme le veut la Loi de l'impôt sur le revenu.  Deuxièmement, les provinces 
doivent appliquer leur impôt en tant que pourcentage constant de l'impôt fédéral de base 
(particuliers) ou du revenu imposable des corporations. 
 
 
14.10  Les pouvoirs conférés en matière de perception fiscale sont énoncés à la partie 
III de la Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur 
les contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire et de santé.  Les 
provinces et le gouvernement fédéral sont entièrement libres de participer ou non aux accords 
de perception fiscale.  À l'heure actuelle, le gouvernement fédéral perçoit l'impôt sur le revenu 
des particuliers pour tous les territoires et provinces sauf le Québec, et il perçoit l'impôt des 
corporations pour tous les territoires et provinces autres que le Québec, l'Ontario et l'Alberta.  
Les accords de perception fiscale varient légèrement selon la province. 
 
 
14.11  Selon les données obtenues du ministère des Finances et du ministère du 
Revenu national, Impôt, les provinces qui participent aux accords de perception fiscale 
relativement à l'impôt des corporations, ce qui exclut l'Alberta, l'Ontario et le Québec, 



représentent moins de 20 p. 100 du revenu imposable des corporations au Canada.  En 
revanche, le Québec étant la seule province à administrer elle-même ce type d'impôt, plus de 
75 p. 100 du revenu imposable des particuliers est attribuable à des résidents des provinces 
participantes. 
 
 
Évolution des accords de perception fiscale 
  
 
14.12  Depuis 1962, la part provinciale des recettes totales provenant de l'impôt sur le 
revenu a augmenté considérablement, surtout parce que le gouvernement fédéral a décidé de 
laisser plus de latitude aux provinces.  La pièce 14.1 montre que la part provinciale est passée 
de 18 p. 100 en 1962 à 38,6 p. 100 en 1987.  Les provinces, se fiant davantage aux recettes 
fiscales, exigent une plus grande marge de manoeuvre dans le cadre des accords de 
perception fiscale. 
 
 
14.13  Dans le but d'accorder cette plus grande marge de manoeuvre aux provinces 
pour leur permettre de poursuivre des objectifs stratégiques provinciaux, et dans le but 
d'augmenter les recettes fiscales, le gouvernement fédéral a accepté que des modifications 
soient apportées au cadre initial des accords de perception fiscale.  Un plus grand nombre de 
mesures fiscales provinciales sont maintenant administrées par le gouvernement fédéral, y 
compris les crédits et réductions d'impôt, les surtaxes et, plus récemment, l'impôt uniforme. 
 
 
14.14  L'impôt uniforme, qui est calculé en fonction du revenu net des particuliers de la 
Saskatchewan et du Manitoba, et du revenu imposable des particuliers de l'Alberta, constitue 
une importante dérogation au principe de base des accords de perception fiscale, à savoir le 
calcul de l'impôt sur le revenu provincial en termes de pourcentage de l'impôt fédéral de base.  
Le gouvernement fédéral voit l'impôt uniforme comme une mesure expérimentale et temporaire. 
 
 
14.15  Les objectifs des accords de perception fiscale, auxquels ont officiellement 
souscrits le gouvernement fédéral et certaines provinces particulières, sont énoncés dans les 
accords.  Essentiellement, les buts visés sont l'administration économique et rapide des lois 
provinciales de l'impôt sur le revenu et la facilitation du paiement des taxes qu'elles imposent. 
 
 
14.16  Cependant, d'autres objectifs ont été mentionnés ailleurs par le gouvernement 
fédéral.  Dans le Répertoire des programmes et activités fédéraux-provinciaux de 1987-1988, 
publié par le Bureau des relations fédérales-provinciales du gouvernement fédéral, on explique 
que les accords de perception fiscale ont pour but :  
 
d'éviter le double emploi dans l'application des régimes d'impôt sur le revenu des 

administrations fédérales et provinciales, d'atténuer la confusion chez les 
contribuables et de favoriser le maintien d'un régime d'imposition sur le revenu 
relativement uniforme à la grandeur du Canada. 

 
 



 
14.17  En 1981, le ministre des Finances, dans sa présentation au Groupe de travail 
parlementaire sur les arrangements fiscaux fédéraux-provinciaux dans les années 80, formulait 
trois lignes directrices pour l'admissibilité des mesures fiscales provinciales afin de préserver 
les objectifs des accords.  Ces lignes directrices portent sur l'incidence des mesures fiscales 
pour ce qui est de l'administration efficace, de l'harmonie et de l'uniformité des différents 
régimes fiscaux, ainsi que de l'abolition des obstacles au déroulement normal des 
investissements interprovinciaux. 
 
 
Administration 
  
 
14.18  Le ministère des Finances et le ministère du Revenu national, Impôt assurent 
conjointement l'administration des accords de perception fiscale, mais c'est au ministère des 
Finances que revient la responsabilité générale de la politique gouvernementale en matière de 
recouvrement de l'impôt. 
 
 
 POURCENTAGE DES RECETTES FISCALES DES PROVINCES, 
 PAR RAPPORT AUX RECETTES FISCALES TOTALES AU CANADA 
 (ANNÉES CHOISIES)  
 
  Année Pourcentage 
     
 
 1962 18,0 
 1967 27,9 
 1972 29,3 
 1977 36,9 
 1982 37,1 
 1987 38,6 
 
 
 Source :Données compilées par Statistique Canada, à partir de divers numéros des 

Comptes nationaux des revenus et des dépenses 
 
 
Pièce 14.1:Importance croissante des recettes fiscales pour les provinces 
 
 
Importance croissante des recettes fiscales pour les provinces 
 
14.19  Au ministère des Finances, deux divisions sont mises à contribution.  La Division 
des relations fédérales-provinciales, d'une part, donne des conseils au ministre des Finances 
sur la politique fédérale à l'égard des accords de perception fiscale, négocie et renégocie les 
accords conclus avec chacune des provinces concernées, et administre les versements d'impôt 
sur le revenu aux provinces.  La Division de la politique fiscale, d'autre part, établit des 
prévisions quant à l'impôt fédéral de base dans le cas de l'impôt sur le revenu des particuliers et 



quant au revenu imposable dans le cas de l'impôt sur les corporations, en vue de calculer les 
versements que la Division des relations fédérales-provinciales doit effectuer aux provinces. 
 
 
14.20  Le ministère du Revenu national, Impôt administre la législation fiscale 
provinciale au nom des provinces participantes, établit les cotisations d'impôt et perçoit l'impôt 
provincial.  Ce processus est étroitement associé à l'administration de la Loi de l'impôt sur le 
revenu du Canada, et simplifie la tâche des contribuables, qui n'ont qu'une seule déclaration à 
produire pour payer leur impôt fédéral et provincial. 
 
 
14.21  Le ministère des Approvisionnements et Services, pour sa part, comptabilise une 
partie de l'impôt à verser au Compte des accords de perception fiscale avec les provinces.  Il 
porte au crédit du Compte la fraction provinciale de l'impôt estimatif perçu. 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
14.22  Notre vérification a porté principalement sur l'application des accords de 
perception fiscale par le ministère des Finances.  Notre examen des activités de Revenu 
national, Impôt a consisté uniquement en entrevues menées auprès de hauts fonctionnaires du 
ministère. 
 
 
14.23  Nous avons examiné brièvement les activités du ministère des 
Approvisionnements et Services en ce qui a trait à la comptabilisation des versements 
approximatifs devant être effectués aux provinces.  Nous avons également interviewé des 
représentants de quatre provinces afin de savoir ce que les provinces pensent de 
l'administration des accords de perception fiscale. 
 
 
Observations 
  
 
La reddition de comptes au Parlement laisse à désirer 
 
14.24  La Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et sur les contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire et de 
santé ne contient aucune disposition particulière sur l'obligation du gouvernement fédéral de 
rendre compte au Parlement des accords de perception fiscale.  D'ailleurs, le gouvernement 
fédéral a lui-même pris peu de mesures pour informer le Parlement des résultats obtenus par le 
biais de ces accords. 
 
 
14.25  Le programme des accords de perception fiscale est un important programme du 
gouvernement du Canada.  Ce dernier a perçu, en 1987-1988, environ 89 milliards de dollars 
en impôt, dont environ 20 milliards de dollars étaient de l'impôt provincial.  Ce programme exige 



de nombreux efforts du fédéral, occasionne des dépenses, mais génère également des 
bénéfices dont le gouvernement fédéral devrait être tenu de rendre compte au Parlement. 
 
 
14.26  Pour rendre compte au Parlement, il faut le faire en fonction des objectifs 
poursuivis par le gouvernement fédéral pour ce qui est des accords de perception fiscale, des 
ressources requises pour appliquer les accords, ainsi que des résultats obtenus.   
 
 
14.27  Le seul rapport périodique que reçoit le Parlement au sujet de la perception 
fiscale se retrouve dans les sections 2 et 8 du volume 1 des Comptes publics de 1987-1988.  
L'état de l'actif et du passif, dans la section 2, fait état du solde du Compte des accords de 
perception fiscale avec les provinces, pour l'exercice courant et les exercices antérieurs.  La 
section 8 fournit une brève description de la nature des accords et renferme le tableau figurant 
à la pièce 14.2, qui fournit certaines données difficiles à comprendre sans explications. 
 
 
14.28  De plus, il n'y a aucun rapport présenté au Parlement qui explique la méthode 
employée pour calculer les versements aux provinces, l'ampleur des révisions apportées aux 
versements en ce qui a trait aux exercices antérieurs, ou la raison d'être de ces révisions. 
 
 
14.29  Il n'existe pas de mécanisme permettant de présenter des rapports au Parlement 
sur toutes les mesures fiscales que le gouvernement fédéral administre de temps à autre.  La 
Partie III du Budget des dépenses principal du ministère des Finances ne renferme aucune 
donnée sur les accords de perception fiscale et les seules données pertinentes fournies dans la 
Partie III du Budget du ministère du Revenu national, Impôt consistent en une liste des 
incitations fiscales provinciales administrées par ce ministère.  Il n'y a aucun renseignement sur 
les mesures, telles les surtaxes, l'impôt uniforme et les réductions, appliquées au nom des 
provinces. 
 
 
14.30  Ni le ministère des Finances, ni le ministère du Revenu national, Impôt n'était en 
mesure de nous indiquer le coût estimatif  de l'application des accords de perception fiscale.  Le 
ministère des Finances nous informe qu'il y a intégration de l'administration des lois fédérale et 
provinciales de l'impôt sur le revenu en vue de promouvoir l'objectif d'économie des accords.  
Le ministère soutient qu'il est difficile, à cause de cette intégration, d'établir des coûts réels 
distincts pour l'administration des accords de perception fiscale.  Nous croyons toutefois que 
l'on pourrait estimer certains coûts, les mauvaises créances par exemple.  En 1988-1989, le 
gouvernement fédéral a radié 211 millions de dollars au titre des mauvaises créances liées à 
l'impôt sur le revenu, et il a établi une provision de plus de 1,6 milliard de dollars au titre des 
comptes susceptibles de devenir des créances irrécouvrables à la fin de l'exercice.  (Ces 
chiffres excluent les sommes ayant trait au crédit d'impôt à la recherche scientifique.)  Une 
partie de la radiation et de la provision se rapporte sûrement à l'impôt sur le revenu provincial.  
Cependant, aucun renseignement sur ces éléments n'est fourni au Parlement. 
 
 
 



14.31  Bien qu'il n'y ait eu aucune évaluation du système des accords de perception 
fiscale depuis qu'il a été instauré en 1962, le ministère des Finances a, à l'occasion, effectué 
des examens d'éléments particuliers des accords. 
 
 
14.32  Devant l'importance des accords de perception fiscale dans le régime fiscal 
canadien, il y aurait lieu d'améliorer le processus de reddition de comptes et de 
présentation de rapports au Parlement.  Ces rapports devraient indiquer la nature des 
accords, les objectifs que poursuit le gouvernement fédéral au moyen des accords et les 
résultats obtenus. 
 
Commentaires du ministère : Le vérificateur général indique dans les remarques précédant 
sa recommandation que la Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et 
les provinces et sur les contributions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire et de 
santé n'exige ou ne prévoit pas qu'il soit rendu compte au Parlement, de façon régulière, pour 
l'utilisation de ces contributions.  La Loi est fréquemment modifiée, et l'a été tout récemment, 
d'ailleurs, en 1987.  Les parlementaires ont alors eu l'occasion de réviser ce texte, y compris la 
section de cette loi autorisant le ministre à conclure des accords de perception fiscale avec les 
provinces.  Quoi qu'il en soit, le ministère des Finances prendra des mesures pour permettre au 
Parlement de recevoir une meilleure information sur les accords de perception fiscale.  Le 
Budget principal des dépenses, notamment la Partie III portant sur le ministère des Finances, 
pourrait être un des véhicules de communication de cette information. 
 
 
Les accords de perception fiscale ne sont pas à jour, et certaines mesures fiscales sont 
administrées sans l'autorisation requise 
 
14.33  Un certain nombre d'accords de perception fiscale sont désuets à certains 
égards.  Ainsi, par exemple, le gouvernement fédéral administre, pour le compte d'une 
province, en échange de frais d'administration, huit crédits d'impôt qui ne font pas partie de 
l'accord de perception fiscale conclu avec cette province.  Certains de ces crédits remontent 
aussi loin que 1984. 
 
 
14.34  Bien que les accords n'aient pas été modifiés en fonction des nouveaux crédits 
d'impôt provincial, on pourrait dire que la correspondance échangée entre le gouvernement 
fédéral et les provinces concernées a le même effet.  Cependant, la Loi sur les arrangements 
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur les contributions fédérales en 
matière d'enseignement postsecondaire et de santé exige que toute modification apportée aux 
accords soit approuvée au préalable par le gouverneur en conseil. 
 
 
14.35  Le gouvernement fédéral impose des frais pour l'administration de crédits d'impôt 
provincial conformément à une formule préétablie.  Or, lorsqu'un crédit n'est pas prévu dans 
l'accord, le gouvernement fédéral n'a aucun fondement officiel pour exiger des frais. 
 
 
 



14.36  Le ministère des Finances devrait, en collaboration avec les provinces, 
veiller à ce que les accords de perception fiscale soient mis à jour régulièrement et en 
temps opportun, et à ce que toute activité en vertu de ces accords soit fondée sur 
l'autorisation requise.  Le ministère et les provinces sont présentement à mettre les 
accords à jour. 
 
Commentaires du ministère : Ces accords sont conclus entre deux parties, le gouvernement 
fédéral et une province ou un territoire, et ils sont par conséquent la responsabilité des deux.  
Toutes les dispositions relatives à l'impôt provincial sur le revenu qu'administre le 
gouvernement fédéral ainsi que leur mode d'administration, y compris l'imposition de frais 
d'administration, ont été arrêtés de concert avec les provinces, ne serait-ce que par lettres.  
Comme l'a fait remarquer le vérificateur général, le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux sont en train de modifier officiellement les accords proprement dits pour qu'ils soient 
le plus à jour possible.  On continuera de les modifier promptement au fur et à mesure que 
d'autres changements surviendront. 
 
 
14.37  L'impôt uniforme prélevé par les provinces de la Saskatchewan, du Manitoba et 
de l'Alberta va à l'encontre des dispositions des accords de perception fiscale conclus avec le 
gouvernement fédéral.  En effet, ces accords précisent que l'impôt sur le revenu des particuliers 
doit être exprimé en pourcentage constant (un ou plusieurs demi-points de pourcentage) de 
l'impôt fédéral à payer (notre soulignement).  Or, l'impôt uniforme est calculé en appliquant un 
taux fixe au revenu net ou au revenu imposable. 
 
 
14.38  Le ministre des Finances précise que l'impôt uniforme constitue une mesure 
expérimentale temporaire aux fins des accords de perception fiscale.  Cependant, dans le cas 
d'une des provinces, l'impôt uniforme existe depuis 1985 et représentait, en 1987, environ 25 p. 
100 de l'ensemble des recettes de la province provenant de l'impôt sur le revenu des 
particuliers.  Si la province abolissait l'impôt uniforme, elle devrait porter de 50 à 62,5 p. 100 le 
pourcentage de l'impôt provincial applicable à l'impôt fédéral à payer pour continuer de 
percevoir les mêmes recettes. 
 
 
14.39  Le ministère des Finances devrait prendre des mesures en vue de remédier 
à la situation, c'est-à-dire le non-respect, en raison de l'impôt uniforme, des accords de 
perception fiscale conclus avec le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta. 
 
Commentaires du ministère : Le ministre des Finances discute actuellement de l'avenir des 
impôts uniformes avec les provinces. 
 
 
Les rapports présentés aux provinces sont conformes aux accords de perception fiscale 
et les versements sont faits en temps opportun 
 
14.40  Nous avons constaté que les rapports présentés aux provinces étaient 
généralement conformes aux accords de perception fiscale.  Le gouvernement fédéral et les 
provinces se consultent régulièrement au sujet de l'application des accords.  Le ministère des 
Finances fournit aux provinces des estimations des versements d'impôt et des prévisions 



financières et économiques.  Le ministère remet aussi aux provinces et aux territoires un relevé 
des impôts qui leur sont dûs à la fin de l'année, accompagné de l'opinion du vérificateur général 
du Canada.  Nous avons constaté que le ministère effectuait les versements aux provinces au 
moment prévu dans le cadre des ententes. 
 
 
Il y aurait lieu d'améliorer les procédés pour estimer les versements destinés aux 
provinces 
 
14.41  Pour chaque année d'imposition, le gouvernement fédéral effectue des 
versements réguliers aux provinces en fonction de ses estimations quant aux cotisations 
d'impôt qui seront établies en vertu de la législation fiscale provinciale.  Lorsque les données 
réelles sont disponibles, quinze mois après la fin de l'année d'imposition, un versement final est 
effectué pour régler toute différence entre les données de cotisation réelles et les données 
estimatives à partir desquelles les paiements provisoires ont été effectués.  Autrement dit, les 
provinces reçoivent le bon montant, calculé selon les données de cotisation véritables, au 
moment du règlement final.  Toutefois, si les versements provisoires sont bas à cause d'une 
sous-estimation de l'impôt à percevoir en vertu de la législation provinciale de l'impôt sur le 
revenu, les provinces subissent un coût en termes d'intérêt perdu.  Inversement, le coût de la 
surestimation des paiements est assumé par le gouvernement fédéral. 
 
 
14.42  Pour toutes les années sauf une entre 1980 et 1987, il y a eu sous-estimation 
des versements provisoires aux provinces; certaines années, ces sous-estimations étaient 
importantes (voir la pièce 14.3). 
 
 
14.43  La sous-estimation des paiements provisoires résulte, dans une large mesure, 
de lacunes dans les méthodes employées.  Deux de ces lacunes ont trait au calcul des 
provisions au titre de la part provinciale de l'impôt sur le revenu estimatif, retenu à la source, 
pour lequel aucune déclaration ne sera produite, et au titre de l'impôt provincial devant être 
établi durant l'année courante, mais se rapportant à des années d'imposition antérieures.  La 
sous-estimation de l'impôt fédéral de base a parfois, elle aussi, contribué à des paiements 
provisoires insuffisants.  Le ministère des Finances a récemment pris des mesures en vue de 
combler les deux premières lacunes.  L'efficacité de ces mesures devra être contrôlée de près. 
 
 
14.44  La sous-estimation ou la surestimation des versements provisoires peut avoir 
une incidence hors de proportion sur les diverses provinces.  Leur incidence par rapport à 
l'ensemble des recettes provinciales provenant de l'impôt sur le revenu est illustrée à la pièce 
14.3.  Par exemple, la sous-estimation la plus élevée, en 1987, en pourcentage de l'impôt sur le 
revenu versé par le gouvernement fédéral, était de 9,1 p. 100 pour l'Ontario, ce qui représente 
893 millions de dollars, alors que la surestimation la plus forte durant la même année a été de 
7,3 p. 100 en faveur de l'Alberta, soit 153 millions de dollars. 
 
 
14.45  Le ministère des Finances répartit l'impôt estimatif à verser aux diverses 
provinces en fonction de données historiques, c'est-à-dire les données se rapportant à la part 
de chaque province en ce qui a trait à l'impôt fédéral de base et au revenu imposable des 



corporations pour la plus récente année d'imposition à l'égard de laquelle une cotisation a été 
établie.  Dans le cas de l'impôt sur le revenu des particuliers, il s'agit normalement de l'année 
d'imposition précédant immédiatement l'année en cours et, dans le cas de l'impôt des 
corporations, il s'agit de la deuxième année précédant l'année en cours. 
 
 
14.46  L'utilisation de données historiques donne lieu à des versements provisoires bas 
dans le cas des provinces qui connaissent une croissance économique relativement plus 
importante qu'au cours des années précédentes, comme ce fut le cas récemment en Ontario et 
comme ce fut le cas au début des années 70 en Alberta.  Certaines provinces nous ont fait 
savoir qu'elles perdent des revenus d'intérêt et que, de plus, les attributions imprécises peuvent 
avoir une incidence négative sur leur processus de planification fiscale.  Le ministère des 
Finances établit régulièrement des prévisions en ce qui a trait à la conjoncture économique 
provinciale et on pourrait en tenir compte pour mieux répartir l'impôt à verser aux provinces. 



Piece 14.3 
 
 SOUS-ESTIMATION (SURESTIMATION) NETTE DES 
 VERSEMENTS PROVISOIRES AUX PROVINCES 
 
 
   Montant net Sous-Estimation 
  Montant net de la Pourcentage du (surestimation) la plus élevée 
  sous-estimation montant total des versements provisoires à 
  (surestimation) des versements une provinces, en pourcentage 
 Année (en millier à toutes les du total de l'impôt sur 
 d'imposition de dollars) provinces le revenue qui lui est versé 1 
    
 Sous-estimation Surestimation 
  
 
 1980 970 505 $ 10,5 14,5 2 
 1981 728 738  6,9 15,2 2 
 1982 53 926  0,5 8,4 (3,2) 
 1983 (299 680)  (2,6) 4,2 (9,6) 
 1984 176 434  1,4 4,9 (6,4) 
 1985 476 751  3,3 6,3 (2,8) 
 1986 399 312  2,5 8,7 (7,3) 
 1987 850 908  4,5 9,1 (7,3) 
 
 
1. À l'exception des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon  
2. Aucune province n'a reçu un versement en trop 
 
 
 Source : Calculs fondés sur des données du ministère des Finances 
 
 
 



14.47  Le  ministère des Finances devrait revoir les méthodes qu'il emploie pour estimer 
et répartir l'impôt à payer aux provinces participantes. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère des Finances réexamine continuellement les 
méthodes qu'il emploie pour estimer et répartir l'impôt sur le revenu qui revient aux provinces.  
Dans l'ensemble, le taux d'erreur annuel dans les prévisions depuis 1981 a été inférieur à 5 p. 
100.  Comme le fait remarquer le vérificateur général, le ministère vient de prendre des 
mesures pour améliorer les prévisions de l'impôt provincial à verser et surveillera les résultats.  
Des travaux sont également en cours en vue d'améliorer les prévisions pour la répartition de 
l'impôt à verser à chaque province. 
 
Il y a des carences dans les méthodes et les procédés comptables ayant trait au Compte 
des accords de perception fiscale avec les provinces, Compte qui est compris dans les 
états financiers du gouvernement du Canada 
 
 
14.48  Compte des accords de perception fiscale avec les provinces, qui est tenu 
strictement pour les comptes publics, donne le passif du gouvernement fédéral à un certain 
moment donné, en fonction de l'application des accords.  Les entrées sont faites dans le 
Compte chaque mois pour constituer une provision en vue du montant à verser aux provinces, 
selon une estimation de la part des perceptions qui leur revient.  Cet élément de passif diminue 
chaque fois qu'un versement est effectué par le gouvernement fédéral. 
 
 
Piece 14.4 
 
 SOUS-ESTIMATION (SURESTIMATION) DE LA PART 
 DE L'IMPÔT PERÇU, ATTRIBUABLE AUX 
 PROVINCES EN FIN D'EXERCICE 
 
  Montant 
 Année (en milliers de dollars) 
    
 1980 503 550 $ 
 1981 338 685 
 1982 195 250 
 1983 (660 076) 
 1984 (331 269) 
 1985 246 174 
 1986 348 793 
 1987 (77 700) 
 
Source :Calculs fondés sur des données du ministère des Finances  
 
 
14.49  Ces dernières années, la part provinciale de l'impôt perçu au titre du Compte des 
accords de perception fiscale avec les provinces a fait l'objet de sous-estimations et de 
surestimations (voir la pièce 14.4) qui ont eu une incidence correspondante sur la mesure du 
déficit budgétaire du Canada. 



 
 
14.50  La sous-estimation et la surestimation de la part provinciale de l'impôt perçu 
n'ont pas été très élevées récemment par rapport au total des cotisations d'impôt provincial.  
Toutefois, la sous-estimation ou la surestimation peut avoir une importance par rapport au 
déficit budgétaire du Canada, plus particulièrement si l'on tient compte des fluctuations dans le 
déficit d'une année à l'autre. 
 
 
14.51  Divers facteurs contribuent aux sous-estimations ou surestimations de la part 
provinciale de l'impôt perçu dans le Compte, et le gouvernement fédéral peut contrôler certains 
de ces facteurs. 
 
 
14.52  Lorsqu'on évalue la part provinciale des recouvrements d'impôt, des 
rajustements sont effectués au titre d'éléments comme les remboursements d'impôt et les 
crédits d'impôt fédéral et provincial.  Les remboursements et crédits pour l'année courante sont 
présumés correspondre à ceux de l'année précédente.  Or, cette présomption n'est pas 
nécessairement justifiée, plus particulièrement lorsque la structure fiscale subit des 
modifications majeures.  De plus, le moment choisi pour effectuer les remboursements d'impôt 
relatifs à l'année précédente peut être assujetti à des facteurs comme le moment choisi par le 
ministère du Revenu national, Impôt pour mettre en branle le cycle de cotisation. 
 
 
14.53  L'estimation de la part provinciale de l'impôt perçu pourrait être améliorée, du 
moins en partie, grâce à l'utilisation des prévisions disponibles.  Le ministère des Finances 
établit des prévisions quant aux remboursements et crédits d'impôt fédéral pour l'année 
courante, et il reçoit des prévisions établies par les provinces en ce qui a trait aux crédits 
d'impôt provincial.  Ces prévisions, qui tiennent compte de la situation courante, principalement 
en ce qui concerne l'assiette fiscale et les taux d'imposition, pourrait offrir une meilleure base 
pour rajuster les recouvrements.  Le ministère des Finances nous a fait savoir qu'il envisagera 
la possibilité d'utiliser des prévisions pour les remboursements de l'année courante. 
 
 
14.54  Aucun service du gouvernement n'assure l'entière responsabilité du Compte des 
accords de perception fiscale.  Le ministère des Finances s'occupe uniquement des écritures 
de débit relativement aux montants versés aux provinces.  Le ministère des 
Approvisionnements et Services s'occupe des écritures de crédit relativement aux estimations 
de l'impôt perçu pour le compte des provinces.  Aucun de ces ministères n'assure la 
responsabilité de veiller à ce que le solde du Compte représente la meilleure estimation 
possible des montants à verser aux provinces. 
 
 
14.55  Le ministère des Finances devrait améliorer ses méthodes et ses procédés 
pour estimer la part provinciale de l'impôt perçu relativement au Compte des accords de 
perception fiscale avec les provinces. 
 



Commentaires du ministère : Le rapport indique que les sous-estimations et surestimations 
de la part provinciale de l'impôt perçu n'ont pas été importantes au cours des dernières années 
par rapport au total des cotisations d'impôt provincial. 
 
Le vérificateur général croit que les méthodes d'estimation pourraient être améliorées si l'on 
utilisait les prévisions quant aux remboursements et aux crédits d'impôt pour l'année courante.  
Nous estimons que cette suggestion est acceptable et, comme mentionné dans le rapport, nous 
examinerons la possibilité de changer la méthode d'estimation comme il est suggéré. 
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Points saillants 
 
15.1  Dans le cadre du Régime d'assistance publique du Canada (RAPC), le 
gouvernement fédéral paie 50 p. 100 des frais engagés par les provinces et territoires pour 
leurs programmes admissibles de service social.  On avait prévu, pour 1988-1989, des 
paiements fédéraux de 4,5 milliards de dollars, ainsi que des transferts fiscaux de 600 millions 
de dollars à la province de Québec (paragraphe 15.6). 
 
 
15.2  Les dépenses du RAPC sont prévues par la loi et n'exigent pas d'approbation 
annuelle du Parlement, sauf en ce qui concerne les frais d'administration.  Par ailleurs, le RAPC 
est un régime d'aide non limitatif; il n'y a aucun plafond fixé au montant de l'aide fédérale 
susceptible d'être fournie (15.10 et 15.11) 
 
 
15.3  À notre avis, la documentation des activités de surveillance et de vérification, que 
nous avons examinée, n'étayait pas la déclaration du gouvernement fédéral selon laquelle les 
dépenses signalées par les provinces pour le partage des frais avec le gouvernement fédéral 
étaient admissibles et conformes aux accords signés dans le cadre du RAPC (15.23 à 15.55). 
 
 
15.4  Nous avons constaté des progrès considérables dans deux des domaines sur 
lesquels nous avions fait des commentaires lors de nos vérifications précédentes.  Le 
règlement des réclamations est plus à jour; la politique et les procédures relatives au 
programme ont été mises par écrit (15.56 à 15.60). 
 
 
15.5  Selon nous, le manque d'information sur les programmes sociaux financés dans 
le cadre du RAPC constitue toujours un problème.  Les députés et la direction du RAPC ne 
reçoivent pas de renseignements complets et détaillés sur les effets du Régime.  Le rapport 
annuel, qui est exigé par la loi, n'a pas été publié depuis 1984-1985.  Nous estimons que la 
Partie III du Budget des dépenses pourrait être grandement améliorée (15.61 à 15.83). 
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Introduction 
  
 
Historique 
 
Les sommes versées par le gouvernement fédéral dans le cadre du Régime d'assistance 
publique du Canada s'élèvent à 5,1 milliards de dollars 
 
15.6  Le Régime d'assistance publique du Canada (RAPC) est le plus important 
programme fédéral-provincial de partage des frais.  Dans le cadre du RAPC, le gouvernement 
fédéral paie une part des frais engagés par les provinces et territoires pour fournir une aide 
sociale aux personnes nécessiteuses et des services de bien-être social à celles dans le besoin 
ou qui risquent de l'être si elles ne reçoivent pas les services en question.  Le gouvernement 
fédéral précise les conditions de partage des frais, et les gouvernements provinciaux sont 
chargés de concevoir les programmes et de les offrir au public.  Les sommes versées aux 
provinces par le gouvernement fédéral dans le cadre du RAPC ont été estimées à 4,5 milliards 
de dollars pour 1988-1989.  Par ailleurs, la province de Québec devait recevoir environ 600 
millions de dollars de plus sous forme de transferts fiscaux. 
 
 
15.7  La loi sur le Régime d'assistance publique du Canada est entrée en vigueur le 
1er avril 1966.  Elle reconnaissait la compétence des provinces en matière de programmes 
sociaux.  En d'autres termes, le gouvernement fédéral se voit attribuer un rôle passif, selon 
lequel il se limite à appuyer les programmes provinciaux en partageant leurs frais. 
 
 
15.8  Les dix provinces ont signé, en août 1967, des accords en vertu de la partie I de 
la loi sur le Régime.  La partie II de la loi prévoyait le partage des frais relatifs aux services 
sociaux qui étaient offerts aux Indiens inscrits vivant dans les réserves.  La partie III prévoyait le 
partage des frais pour les programmes relatifs à l'adaptation au travail.  Aucun accord n'a 
jamais été signé en application de la partie II de la loi; quant aux accords signés en application 
de la partie III, ils ne représentent qu'un petit pourcentage des dépenses effectuées en vertu du 
RAPC. 
 
 
15.9  Selon les termes utilisés par le ministère dans la Partie III du Budget des 
dépenses : 
 
L'objectif du Régime d'assistance publique du Canada est de soutenir la mise en 

application par les provinces et les territoires de programmes d'aide sociale et de 
soins en établissement pour les personnes nécessiteuses et la mise en 
application par les provinces et les territoires de programmes de services de 
bien-être social qui ont pour objet de réduire, de supprimer ou de prévenir les 



causes et les effets de la pauvreté, de la négligence des enfants ou de la 
dépendance de l'assistance publique. 

 
 
L'aide fédérale est non limitative 
 
15.10   Le RAPC est un programme de partage des frais non limitatif.  En d'autres 
termes, il n'y a aucune limite fixée au montant de l'aide financière fédérale qui peut être 
accordée.  Le Canada paie 50 p. 100 de toutes les dépenses provinciales qui sont reconnues 
admissibles et partageables en vertu de l'accord signé. 
 
 
15.11  Les paiements effectués dans le cadre du RAPC sont des paiements législatifs; 
autrement dit, l'autorisation de dépenser est prévue par la loi et ne requiert pas l'approbation du 
Parlement.  Les dépenses prévues n'en sont pas moins incluses dans le Budget des dépenses 
pour que le Parlement ait une vue d'ensemble des plans de dépenses.  Les dépenses de 
fonctionnement relatives au RAPC, qui sont approuvées tous les ans par le Parlement, ont été 
estimées, pour 1988-1989, à 6 millions de dollars, soit à peu près 0,1 p. 100 du total des 
dépenses.  Ce chiffre inclut les coûts salariaux associés à 104 années-personnes. 
 
 
15.12   Les dépenses du RAPC portent sur des millions de transactions individuelles 
passées avec les provinces et les municipalités dans le cadre de centaines de programmes 
admissibles.  Les dossiers d'assistance sociale, dont le nombre s'élève approximativement à un 
million, représentent environ 70 p. 100 des dépenses du RAPC.  Il y a également 6 000 
établissements de soins spéciaux et 5 600 organismes de bien-être social qui offrent des 
services à des personnes admissibles. 
 
 
Vérifications antérieures - Certains des problèmes relevés ont été résolus, alors que 
d'autres persistent 
 
15.13   Nous avons déjà examiné le RAPC et nous avons présenté des rapports à ce 
sujet en 1978, 1982 et 1985. 
 
 
15.14   Certains des problèmes soulevés dans nos rapports précédents ont été résolus. 
 En particulier, nous avons constaté des progrès considérables pour ce qui était de régler les 
réclamations finales et de mettre par écrit la politique du programme et la procédure de 
fonctionnement.  Nous avons remarqué, toutefois, qu'il existe encore des problèmes du côté de 
la vérification des réclamations et de l'information sur le programme. 
 



Étendue de la vérification 
 
Nous nous sommes concentrés sur l'activité fédérale d'administration et de prestation du 
Régime 
 
15.15   Notre vérification a porté essentiellement sur l'administration et la prestation, par 
le gouvernement fédéral, du Régime d'assistance publique du Canada, de loin l'activité la plus 
importante gérée par la Direction générale des programmes de service social.  Le Régime 
représente 98 p. 100 des dépenses et 36 p. 100 des années-personnes de cette direction 
générale. 
 
 
Surveillance et vérification du respect des conditions fixées 
  
 
L'accord de contribution signé avec chaque province précise les conditions à respecter 
 
15.16   Selon la loi, le RAPC a pour objectif de prévoir des contributions financières aux 
programmes provinciaux.  Avec chaque province, un accord de contribution a été signé, 
prévoyant le partage, avec le gouvernement fédéral, des coûts entraînés par les programmes 
provinciaux, sous réserve de certaines conditions.  Ces conditions sont les suivantes : 
 
a)une aide financière doit être accordée aux personnes dans le besoin; 
 
b)les provinces doivent accepter de ne pas exiger comme condition d'admissibilité à l'aide une 

période de résidence dans la province ou au Canada; 
 
c)les provinces doivent établir, en la fondant législativement, une procédure d'appel pour les 

décisions relatives à l'aide sociale. 
 
 
Le personnel du RAPC a pour principale responsabilité de veiller au respect des accords 
signés avec les provinces dans le cadre du RAPC aux fins du partage des frais 
 
15.17   Étant donné que la conception et la prestation des programmes incombent aux 
gouvernements provinciaux, le personnel du RAPC a pour principale responsabilité de veiller à 
l'exécution des accords de contribution en s'assurant que les provinces respectent les 
conditions énoncées pour le partage des frais, et que le gouvernement fédéral s'acquitte de ses 
obligations envers les provinces telles qu'elles ont été fixées.  Parmi ces obligations figurent le 
versement des contributions et la communication de données statistiques et d'autres 
renseignements relatifs au programme. 
 
 
15.18   La Partie III du Budget des dépenses de 1989-1990 définit en termes plus précis 
les responsabilités fédérales susmentionnées : «La principale priorité du personnel du bureau 
central et des bureaux régionaux est de déterminer l'admissibilité des programmes provinciaux 
au partage des frais conformément aux textes d'application qui les gouvernent (lois, accords, 
lignes directrices et politiques)...  La seconde grande activité est l'examen et la vérification des 
réclamations présentées aux termes du RAPC...» 



 
 
15.19   La direction du RAPC assure la surveillance et la vérification du respect des 
conditions par les provinces, par l'intermédiaire d'examens effectués par le personnel des 
opérations régionales du RAPC, qui examine le degré d'admissibilité des programmes au 
partage des frais, et par le biais de vérifications à contrat, qui portent sur l'exactitude des coûts 
proposés. 
 
 
15.20   Chaque mois, les provinces présentent des réclamations de partage des frais 
aux bureaux régionaux du gouvernement fédéral.  Le personnel des bureaux régionaux 
examine les réclamations et les transmet au bureau central aux fins de paiement.  Un an ou 
plus après la fin de l'exercice, les provinces présentent une réclamation finale qui fait état de 
l'ensemble des frais partageables et qui a été dûment certifiée par la province concernée et par 
un vérificateur désigné par cette dernière. 
 
 
15.21   Le représentant régional du gouvernement fédéral certifie alors que la demande 
globale présentée au moyen de la réclamation finale fait raisonnablement état des services 
d'aide et de bien-être social admissibles et partageables aux termes de l'accord conclu dans le 
cadre du Régime d'assistance publique au Canada.  L'exactitude des montants présentés dans 
la réclamation finale est soumise à une vérification du gouvernement fédéral, organisée par le 
bureau central du RAPC. 
 
 
15.22   Tout désaccord survenant entre une province et le bureau central du RAPC 
relativement au règlement final fait l'objet de négociations.  Lorsqu'il y a entente, une lettre 
accompagnée d'un calendrier est envoyée à la province pour confirmer les modifications 
apportées.  Cette mise au point finale des contributions d'une année donnée est connue sous le 
nom de règlement des réclamations. 
 
 
Planification et contrôle 
 
15.23   Nous avons remarqué des faiblesses dans la planification et dans la 
consignation des activités de surveillance et de vérification.  Plus particulièrement, nous avons 
constaté que les registres et dossiers que nous avons examinés n'appuyaient pas l'attestation 
faite par le représentant régional du gouvernement fédéral. 
 
 
Le processus de planification est incomplet 
 
15.24   Le processus de planification des activités visant à assurer le respect des 
conditions établies est incomplet.  L'approche globale planifiée ne fait l'objet d'aucune 
description montrant, par exemple, comment les examens effectués aux deux niveaux de 
gouvernement, fédéral et provincial, se combinent les uns aux autres de manière à garantir le 
respect des conditions de partage des frais.  Pour ce qui est de la vérification, la direction du 
RAPC a maintenant commencé à travailler avec certaines provinces pour prévoir une meilleure 
approche aux activités de vérification. 



 
 
 
15.25   La Division des opérations régionales a adopté un processus officiel de 
planification du travail en 1988-1989.  Un processus de planification pour l'ensemble de la 
Direction générale est envisagé pour 1989-1990. 
 
 
15.26   Il n'y avait pas de systèmes de mesure du rendement pour appuyer les activités 
de surveillance et de vérification.  L'élaboration de tels systèmes est prévue pour 1989-1990, en 
même temps que la révision du processus de planification du travail. 
 
 
Conditions de partage des frais 
 
Nous avons relevé des cas où il semble que les conditions ne soient pas respectées 
 
15.27   La réclamation finale de partage des frais et l'attestation correspondante, 
présentées annuellement par chaque province, conformément aux exigences, constituent en 
elles-mêmes une déclaration globale de respect des conditions.  Aucune des réclamations que 
nous avons examinées ne faisait état d'une exception à la règle. 
 
 
15.28   Même si notre vérification portait essentiellement sur l'administration du RAPC 
par le gouvernement fédéral, nous avons relevé quelques cas où les conditions du RAPC 
semblaient ne pas avoir été respectées par les provinces.  Rien ne nous a permis de 
comprendre comment les cas en question avaient pu être considérés comme conformes à la loi 
et aux objectifs fixés au RAPC par le gouvernement fédéral. 
 
 
La définition de ce qui est suffisant présente certaines difficultés 
 
15.29   Les provinces peuvent demander le partage des coûts pour l'aide sociale offerte 
à toutes les personnes dans le besoin, quelle que soit la cause du besoin.  La province 
détermine si un cas particulier est admissible en effectuant une étude du besoin à partir des 
besoins budgétaires nets de la personne.  La province ou la municipalité établit alors des taux 
d'aide en fonction des besoins fondamentaux des bénéficiaires. 
 
 
15.30   La loi relative au RAPC ne comporte aucune disposition explicite exigeant que 
l'aide provinciale soit suffisante par rapport aux besoins fondamentaux à satisfaire - nourriture, 
logement, vêtements, services publics, fournitures ménagères et besoins personnels.  Aussi, le 
RAPC partage-t-il les frais, quel que soit le niveau des taux d'aide établis, que ces derniers 
soient suffisants ou pas.  Il reste que le RAPC a pour objectif de permettre aux provinces, en 
les finançant, de fournir une aide suffisante. 
 
 
15.31   Un cas récent, l'affaire Finlay, illustre bien la complexité qu'il y a à déterminer si 
l'aide fournie est suffisante pour répondre aux besoins fondamentaux.  Dans cette affaire, la 



Cour fédérale du Canada a déclaré illégaux les paiements effectués à une province en vertu du 
RAPC tant que l'allocation en cause était réduite en-deçà du niveau des besoins fondamentaux, 
déterminé par la province, aux fins de recouvrer des trop-payés.  Le gouvernement fédéral a 
interjeté appel de la décision.  Le ministère de la Justice a présenté un avis à la Cour d'appel 
fédérale en avril 1989. 
 
 
15.32   Nous avons remarqué que, dans une autre province, certains requérants 
pouvaient recevoir un montant inférieur au taux d'aide établi, par voie législative provinciale, 
pour les besoins fondamentaux.  Cela visait généralement à encourager ou à décourager 
certaines actions du bénéficiaire. 
 
 
Les exigences en matière de résidence manquent d'uniformité 
 
15.33   En vertu des dispositions de la loi relative au RAPC et des accords connexes 
conclus avec les provinces, celles-ci doivent accepter de ne pas exiger de période de résidence 
dans la province ou au Canada comme condition ouvrant droit à l'aide.  Cette disposition a pour 
but de permettre aux personnes qui se déplacent d'une province à une autre d'avoir 
immédiatement accès à l'aide nécessaire. 
 
 
15.34   Il s'est produit une exception à la loi : une entente conclue entre le ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social et le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
exempte les provinces d'appliquer la condition relative à la période de résidence au cas des 
Indiens inscrits tant que ces derniers ne se seront pas établis hors de la réserve, c'est-à-dire 
habituellement pendant 12 mois.  Dans une province, nous avons découvert que les 
municipalités demandaient aux requérants qui sont des Indiens inscrits de prouver qu'ils avaient 
été économiquement auto-suffisants pendant cette même période de 12 mois avant d'avoir droit 
à de l'aide.  En fait, dans cette même province, le gouvernement fédéral paie la presque totalité 
des coûts de l'aide offerte aux Indiens inscrits, où qu'ils résident. 
 
 
15.35   En 1988, dans notre chapitre sur les Affaires indiennes, nous avons signalé que 
ce ministère avait effectué des paiements d'environ 50 millions de dollars pour les services 
sociaux offerts aux Indiens inscrits qui vivaient hors des réserves et qui ne répondaient pas aux 
exigences de résidence imposées par la province comme condition d'aide.  La direction du 
RAPC nous a déclaré que, de cette façon, l'aide n'avait été refusée à personne.  Si, toutefois, 
aucun arrangement n'avait été conclu avec les gouvernements provinciaux en ce qui concerne 
les Indiens inscrits, les dépenses du gouvernement fédéral n'auraient été que de 25 millions de 
dollars, soit 50 p. 100 des frais partageables. 
 
 
15.36   Un autre cas de restriction comportant une condition de résidence nous a été 
signalé.  Dans une certaine juridiction, certaines personnes peuvent être tenues d'avoir résidé à 
cet endroit 12 mois avant la date de la demande d'aide ou d'y avoir été employées pendant 3 
mois au cours des 12 mois précédant la demande d'aide. 
 
 



15.37   Certes, les montants en cause sont minimes en comparaison de l'ensemble des 
dépenses du RAPC.  À notre avis, toutefois, lorsque les pratiques de mise en oeuvre du 
programme présentent des risques de non-conformité aux dispositions législatives du RAPC, il 
faudrait prendre des mesures explicites, c'est-à-dire faire exécuter la loi ou la modifier, plutôt 
que de recourir à une politique administrative. 
 
 
15.38   Il faudrait enquêter sur les cas possibles de non- conformité à la loi 
relative au RAPC.  Celle-ci devrait, selon les besoins, être mise à exécution ou modifiée. 
 
Commentaires du ministère : Le régime ne conteste pas, ni peut contester, l'interprétation 
donnée par les provinces aux dispositions législatives provinciales.  Cette constatation 
(paragraphe 15.32) est fondée sur la différence d'interprétation d'une loi provinciale, par le 
vérificateur général d'une part, et par la province d'autre part, comme cela a été expliqué aux 
représentants du RAPC. 
 
Le ministère est persuadé qu'il étudie les domaines où il y a possibilité de non respect, dès qu'il 
se rend compte de leur existence, et que les enquêtes sont menées de façon appropriée à 
chaque cas.  La recommandation est beaucoup trop simpliste, car elle ne tient compte ni de la 
complexité des lois en cause, ni des difficultés créées par leur application uniforme à douze 
champs de compétence indépendants.  Le ministère est d'accord avec l'observation du 
vérificateur général au sujet du niveau peu élevé des montants en cause. 
 
 
Les résultats des appels devraient faire l'objet d'une surveillance 
 
15.39   Conformément aux exigences, les provinces disposent d'une procédure d'appel 
pour les cas d'aide sociale.  Toutefois, le personnel régional du RAPC ne suit pas, de façon 
systématique, les activités des tribunaux provinciaux d'appel pour être en mesure de déterminer 
si les décisions rendues remettent en question la conformité de la politique provinciale à la loi 
sur le RAPC.  Nous avons également remarqué que certaines provinces avaient fixé des limites 
au processus d'appel.  La direction du RAPC s'est inquiétée de ce que les limites posées 
risquaient de restreindre indûment l'application des dispositions relatives aux appels dans les 
accords conclus en vertu du RAPC; elle nous a informé de son intention d'examiner les limites 
fixées par les provinces en vue de s'assurer que ces dernières respectaient toujours les 
accords conclus dans le cadre du RAPC. 
 
 
Opérations régionales 
 
15.40   La Direction du Régime d'assistance publique du Canada a des bureaux 
régionaux dans neuf capitales provinciales.  Ces bureaux régionaux sont dirigés par un 
représentant régional du gouvernement fédéral, aidé par des agents régionaux et des commis à 
l'admissibilité.  Entre autres fonctions, ces bureaux doivent essentiellement assurer la liaison 
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial et certifier les réclamations 
provinciales. 
 
 



15.41   L'attestation des réclamations, telle qu'elle est décrite dans le document de 
planification de décembre 1985 de la Division des opérations régionales, comprend les activités 
suivantes : 
 
ovérifier si les frais visés par les réclamations sont partageables et s'ils peuvent être retracés 

dans les registres financiers; 
 
ovérifier si les montants réclamés sont admissibles et partageables. 
 
 
Il y a des lacunes dans le processus de révision 
 
15.42   Chaque représentant régional du gouvernement fédéral prépare un plan de 
travail annuel dans lequel sont décrits les différents examens effectués en vue de certifier les 
réclamations provinciales.  Les plans de travail ne sont établis ni en fonction de la valeur 
relative des différents types d'examens pouvant être effectués, ni à partir du degré de 
profondeur d'examen nécessaire. 
 
 
15.43   Une des activités exigées par l'attestation des réclamations est l'examen des 
dossiers d'aide sociale.  On constitue un échantillon de dossiers; pour chaque dossier retenu, 
on vérifie si le bénéficiaire est admissible et s'il a droit aux prestations.  Le processus de 
planification n'exige aucune consignation du mode de sélection de l'échantillon et aucune 
précision sur la manière dont le nombre de dossiers à examiner a été déterminé. 
 
 
15.44   Dans la plupart des régions, en 1988-1989, le nombre des dossiers 
effectivement examinés était de beaucoup inférieur au nombre prévu.  Au 31 mars, fin de 
l'exercice financier, seulement 25 p. 100 des 24 475 examens de dossier planifiés avaient été 
effectués.  L'année précédente, on avait réalisé 66 p. 100 des examens prévus.  Nous avons 
constaté que ni les régions, ni le bureau central n'avaient analysé la cause ou les effets de cet 
état de choses. 
 
 
15.45   Quelques régions planifient des visites sur place dans les différents secteurs de 
leurs provinces.  D'autres limitent essentiellement leur examen aux dossiers disponibles dans la 
capitale provinciale.  Les visites planifiées sont quelquefois annulées à la suite des restrictions 
apportées aux budgets de déplacement.  Les changements apportés à la planification de ces 
activités d'examen ne sont soumis à aucune analyse visant à déterminer leurs conséquences 
pour l'attestation éventuelle des réclamations finales.  La plupart des rapports d'étape 
trimestriels que nous avons étudiés ne donnaient aucune explication pour les écarts survenus 
par rapport au plan d'examen. 
 
 
15.46   C'est sur le travail d'examen accompli par les bureaux régionaux que se fonde 
l'attestation des réclamations finales.  Or, s'il faut tenir compte du fait que l'enregistrement écrit 
du travail effectué par le personnel régional varie d'une région à une autre, ce relevé ne donne 
généralement pas une idée complète des examens effectués.  Les dossiers ne contiennent 



aucune information sur le mode de détermination de l'échantillon, sur le principe de sélection 
adopté ou sur le déroulement des examens réalisés. 
 
 
 
Vérification fédérale du RAPC 
 
Il n'existe aucune évaluation nationale des besoins en vérification 
 
15.47   La vérification s'inscrit dans l'effort global d'examen de la correction des 
réclamations provinciales.  Un travail de révision est effectué en permanence par le personnel 
régional fédéral, mais la vérification intervient uniquement après qu'une réclamation finale, 
certifiée par un vérificateur provincial, a été reçue aux fins de règlement.  À l'heure actuelle, la 
direction du RAPC ne se fie pas entièrement à l'opinion des vérificateurs provinciaux pour ce 
qui est de juger si les coûts présentés sont exacts ou s'ils sont admissibles et partageables.  
Par conséquent, la direction du RAPC demande une vérification fédérale à contrat dans les 
provinces et les territoires.  Le budget de vérification de 1988-1989 s'élevait approximativement 
à un million de dollars. 
 
 
15.48   On ne dispose d'aucun document de planification complet des besoins en 
vérification pour établir le budget annuel de vérification.  Sans ce document d'évaluation, il est 
difficile de savoir s'il y a trop ou trop peu de vérifications effectuées. 
 
 
15.49   Nous avons constaté que la direction du RAPC disposait de bons documents 
descriptifs relativement au processus à adopter pour assurer le suivi des constatations de 
vérification. 
 
 
Nouvelles initiatives en cours de réalisation 
 
15.50   La direction du RAPC s'efforce de mieux coordonner les vérifications menées 
aux différents niveaux relativement aux programmes et aux frais qui font l'objet de réclamations 
dans le cadre du RAPC.  Dans l'une des provinces, par exemple, une société d'experts-
comptables procède, au nom d'un comité fédéral-provincial de vérification et de règlement, à 
l'examen des frais présentés. 
 
 
15.51   Depuis quelques années, le personnel des opérations régionales travaille à la 
mise au point d'une nouvelle approche pour ses activités de révision.  Il s'agit de commencer 
par dresser la liste de tous les programmes provinciaux approuvés, puis de choisir les 
programmes qui seront examinés en détail par le représentant régional du gouvernement 
fédéral.  Le processus marque une nette amélioration par rapport à la planification actuelle en 
ce qu'il prévoit une identification claire de l'ensemble de la population visée par l'examen et 
l'établissement de priorités de révision. 
 
 



15.52   Nous croyons qu'il est possible d'améliorer les lignes directrices en y incluant 
des précisions sur le processus à suivre pour assurer la coordination des vérifications et des 
examens menés au niveau fédéral ou provincial, et sur la fiabilité qui convient à ce travail.  Elles 
pourraient également préciser quels documents le personnel qui effectue les examens doit 
verser aux dossiers, à l'appui du travail exécuté. 
 
 
Recommandations relatives à la surveillance et à la vérification 
 
15.53   Il faudrait un document de planification d'ensemble, qui tienne compte du 
cas particulier de chaque province, pour la surveillance et la vérification de la conformité 
à la loi.  Ce plan décrirait les activités de vérification et de révision à entreprendre au 
niveau fédéral et au niveau provincial, et il préciserait jusqu'à quel point le RAPC peut se 
fier aux résultats des examens prévus. 
 
 
15.54   Des documents devraient préciser la nature, l'étendue et le calendrier 
d'exécution des révisions planifiées et les révisions effectivement réalisées. 
 
 
15.55   Il faudrait analyser les écarts par rapport aux plans d'examen annuels et se 
servir des résultats pour mettre à jour les plans de révision. 
 
Commentaires du ministère : Le paragraphe 15.21 ne donne pas une image exacte de 
l'ensemble du processus.  L'attestation des représentants régionaux du gouvernement fédéral 
s'accompagne invariablement d'un rapport détaillé où sont consignés les exclusions de 
l'attestation globale, les domaines présentant des sujets de préoccupation qu'il faudra inclure 
dans d'autres processus de vérification et les domaines nécessitant l'interprétation de la 
politique, qui seront examinés au moyen du processus de règlement des litiges. 
 
Le ministère ne conteste pas les observations du vérificateur général au sujet de la 
documentation pour les procédés de contrôle et de vérification.  Il considère néanmoins que la 
planification des procédés est complète en ce qu'elle tient compte des conditions locales, des 
difficultés et des possibilités et qu'elle vise à offrir un niveau de certitude conforme aux 
exigences des organismes centraux concernant l'obligation de rendre compte des contributions 
fédérales. 
 
Le présent rapport ne reflète pas bien l'efficacité du processus général de vérification menant à 
l'attestation.  Le ministère accepte l'observation et prend les mesures voulues pour améliorer la 
documentation. 
 
 
Règlement des réclamations 
 
Des progrès considérables ont été réalisés en ce qui concerne le règlement opportun 
des réclamations 
 
15.56   Au cours des deux dernières années, on a réalisé des progrès considérables 
pour ce qui est d'éliminer le retard accumulé en matière de règlement.  Dans les deux plus 



grandes provinces, toutefois, les retards sont encore importants.  Au 31 mars 1989, le Québec 
était en retard de cinq ans et l'Ontario de sept.  En attendant qu'il soit possible de régler les 
réclamations, les paiements à ces provinces doivent être faits sous forme d'avances.  Nous 
avons remarqué, cependant, que les rajustements à effectuer à ce moment-là sont relativement 
petits, comparés à la totalité des paiements effectués. 
 
 
15.57   Des comités pour la résolution des problèmes ont été récemment formés dans 
la plupart des provinces.  Ces nouveaux comités fédéraux-provinciaux ont pour but d'accélérer 
la résolution des problèmes et, de ce fait, le règlement des réclamations. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère a constaté que le présent Rapport ne reconnaît 
pas convenablement, à son avis, les facteurs qui ont mené à ce résultat.  Le fait que les 
rajustements requis soient relativement faibles, au moment du règlement final, est directement 
attribuable au processus général de vérification qui incorpore la vérification pour le compte du 
RAPC, la vérification au nom des provinces, le travail effectué par les représentants régionaux 
du gouvernement fédéral au nom des provinces et le travail des comités fédéraux-provinciaux 
chargés du règlement des litiges. 
 
 
Manuels et lignes directrices 
 
Quelques progrès ont été réalisés, mais il y a encore beaucoup de travail à faire 
 
15.58   Depuis 1978, alors que nous avions signalé pour la première fois la nécessité de 
procédures et de lignes directrices écrites, des progrès considérables ont été réalisés.  Les 
documents en question présentent des renseignements de deux ordres.  D'abord, ils précisent 
quelles activités donnent droit au partage des frais; ensuite, ils décrivent les procédures à 
suivre pour le personnel du RAPC, particulièrement le personnel régional. 
 
 
15.59  À la fin de notre vérification, le manuel de la politique, qui devait être 
officiellement publié en novembre 1985, n'avait pas encore été distribué aux provinces. 
 
 
15.60   Nous avons constaté qu'il n'existait aucune procédure officielle de révision et de 
mise à jour des manuels et des lignes directrices. 
 
 
Manque d'information 
  
 
15.61   Le manque d'information relative aux programmes sociaux financés par le 
RAPC est un vieux problème.  Au cours des années, un grand nombre d'études et de rapports 
ont recommandé des mesures à prendre pour améliorer l'information portant sur le RAPC. 
 
 
15.62   La direction du RAPC a pris très peu de mesures pour relever les besoins en 
information sur le fonctionnement et les effets du Régime ou pour examiner ces besoins et y 



répondre.  Ainsi, les renseignements dont ont besoin les députés et les provinces (données 
nationales) n'ont pas été circonscrits. 
 



Renseignements insuffisants sur les résultats du programme 
 
15.63   Des renseignements complets et descriptifs sur le fonctionnement et les effets 
du RAPC sont essentiels à un examen éclairé de ce programme fédéral majeur et de ses liens 
avec les autres programmes de sécurité sociale.  Pourtant, les députés et les autres parties 
intéressées ne reçoivent pas présentement cette information. 
 
 
15.64   Si l'on considère l'objectif du RAPC tel qu'il a été énoncé par le ministère, la plus 
grande lacune, dans le domaine de l'information, est peut-être le manque de renseignements 
sur les résultats du programme.  Pourquoi une personne a-t-elle besoin d'aide?  Selon quelle 
fréquence?  Pour combien de temps?  Quels programmes se sont révélés plus ou moins 
efficaces pour ce qui est d'atténuer la dépendance vis-à-vis du bien-être social?  Une meilleure 
information sur les causes, l'étendue et les effets de la pauvreté et son incidence sur les 
programmes existants est nécessaire si l'on veut évaluer les effets du programme fédéral de 
partage des frais sur le système canadien de sécurité sociale. 
 
 
Piece 15.2 
 
 CHRONOLOGIE DES RECOMMANDATIONS SUR L'INFORMATION 
 
1965Selon un document de référence préparé par le ministère de la Santé nationale et du Bien-

être social, l'introduction du Régime d'assistance publique du Canada souligne la 
nécessité de se demander, plus que jamais, quelles sont les statistiques nécessaires, 
comment il est possible de les utiliser le plus efficacement possible pour l'interprétation 
des programmes d'assistance publique et comment elles peuvent aider à mieux 
comprendre, et donc à mieux aborder, les causes, l'étendue et les effets de la pauvreté. 

 
1971La pauvreté au Canada, rapport présenté par le Comité spécial du Sénat sur la pauvreté 

au Canada, fait état de l'absence de données adéquates et convaincantes. Si la création 
d'un Conseil sur la recherche appliquée qui est recommandée par le rapport dépasse 
les compétences et le mandat du RAPC, le même rapport souligne la nécessité d'une 
information qui permettrait d'élaborer un cadre holistique de politique sociale pour le 
Canada. 

 
1971Le Groupe de travail fédéral-provincial sur l'approche développementale en matière 

d'assistance publique et le Groupe de travail fédéral-provincial sur les coûts des 
programmes de bien-être social présentent un certain nombre de recommandations, 
dont les suivantes : 

 
-que les systèmes d'information des programmes de bien-être social offrent des données qui 

aident à reconnaitre et à définir les problèmes sociaux en voie d'apparition et qui 
soutiennent la planification socio-économique ; 

 
 -qu'un groupe de spécialistes fédéral-provincial soit formé pour mettre au point un 

système d'information qui contienne des renseignements sur les activités de 
bien-être social particulières à chaque province et des données valables pour 
l'ensemble du pays. 



 
1981Le rapport Breau, Le fédéralisme fiscal au Canada, présenté par le Groupe de travail 

parlementaire sur les accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces, fit 
la recommandation suivante, dans le chapitre intitulé "Assistance sociale et services 
sociaux : Le Régime d'assistance publique du Canada" : 

 
 -que le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social entreprenne d'examiner 

dans quelle mesure les provinces satisfont aux conditions du Régime 
d'assistance publique du Canada et consulte ses homologues provinciaux au 
sujet d'une définition plus précise de ces conditions. 

 
 Le même rapport recommande également : 
 
 -que les conditions prévues dans le Régime d'assistance publique du Canada en 

matière de renseignements statistiques et financiers soient renforcées afin de 
faciliter la compréhension des programmes dont les frais sont partagés dans le 
cadre du Régime. 

 
1985Le Régime d'assistance publique du Canada, rapport du groupe d'étude au Groupe de 

travail chargé de l'examen des programmes (Groupe de travail Nielsen), signale, dans le 
compte rendu des entrevues menées, que l'accès à l'information est difficile pour les 
provinces et les ONG. Il fait également les remarques suivantes : 

 
-la nécessité d'établir un meilleur mécanisme de communication entre le fédéral et les 

provinces; 
 
 -le besoin de normes nationales et de surveillance fédérale; 
 
 -la lacune sur le plan de la collecte nationale de données  relatives au RAPC. 
 
1987Le Conseil national du bien-être social (organisme consultatif offrant ses services au 

ministre de la Santé nationale et du Bien-être social) présente, dans son rapport Le 
bien-être social au Canada : un filet de sécurité troué, 50 recommandations visant à 
simplifier le processus, à le rendre accessible, juste, adéquat et rapide; il recommande 
entre autres : 

 
 -que les gouvernements fédéral et provinciaux établissent une série de définitions et de 

catégories uniformes pour décrire la clientèle du système de bien-être social, 
portant par exemple sur les caractéristiques démographiques, le type d'aide 
reçue et la durée du versement des prestations; 

 
 -que les données statistiques sur le bien-être social soient publiées au moins une fois 

l'an, sous forme de rapports réguliers et de documents de recherche 
supplémentaires offerts sur demande. 

 
 
1989Le Groupe de travail sur les besoins en information, de la Direction générale des 

programmes de service social, fait remarquer que les données rassemblées et les 
résultats d'analyse ne suffisent pas à répondre aux besoins en information de la 



direction générale. Le groupe recommande l'élaboration et la mise en oeuvre, à l'échelle 
de la direction générale, d'une stratégie d'information et de communication précisant les 
besoins des différents publics et la meilleure façon d'y répondre. 

 
 
15.65  Étant donné qu'il revient aux provinces de concevoir et de mettre en oeuvre les 
programmes d'aide et de bien-être social, il peut être difficile, pour le personnel régional du 
gouvernement fédéral, de rassembler des renseignements sur la mesure dans laquelle les 
programmes provinciaux atteignent les objectifs fixés.  Toutefois, les accords conclus avec 
chacune des provinces dans le cadre du RAPC stipulent que la direction du Régime peut 
demander à la province concernée tous les renseignements disponibles sur l'administration et 
le fonctionnement du RAPC.  Cette disposition donne à la direction du RAPC le droit de jouer 
un rôle actif dans la collecte de l'information qui peut être utilisée aux fins de planification et 
d'évaluation.  La direction du RAPC demande maintenant ces renseignements en vertu des 
accords conclus dans le cadre du Régime afin de mettre sur pied une base de données 
nationale. 
 
 
15.66   Depuis que le RAPC existe, le programme n'a fait l'objet d'aucune évaluation.  
En avril 1989, un rapport sur les besoins en évaluation, préparé par le ministère, a recommandé 
que le RAPC soit soumis à une évaluation de programme.  Après consultation des provinces, il 
a été convenu d'effectuer une telle évaluation; le rapport devrait en être présenté au début de 
1990. 
 
 
Rapports insuffisants 
 
15.67   Présentement, rien n'est prévu pour que les députés et les autres parties 
intéressées puissent, de façon régulière, être informés des réalisations du RAPC et les 
examiner.  La Partie III du Budget des dépenses devrait expliquer comment les fonds seront 
dépensés en vue de la réalisation des objectifs et décrire les résultats obtenus à la suite des 
dépenses effectuées par le passé.  Le but du rapport annuel est de permettre au Parlement 
d'examiner le fonctionnement du RAPC et les paiements effectués en vertu des accords 
conclus en application de la loi.  Or, ni l'un ni l'autre de ces documents ne répond à son objectif. 
 
 
La Partie III du Budget des dépenses - L'occasion de donner des renseignements plus 
détaillés et plus complets 
 
15.68   Les rapports sur le fonctionnement du RAPC et sur ses effets sont incomplets.  
Le gouvernement fédéral prescrit des conditions au partage des frais; mais, même si elle donne 
bien des renseignements sur l'examen et la vérification des réclamations, la Partie III du Budget 
des dépenses ne précise ni comment on surveille le respect par les provinces des conditions de 
partage des frais, ni dans quelle mesure les conditions sont respectées. 
 
 
 
15.69   En juin 1988, le Sous-ministre a approuvé l'attribution d'un nouveau mandat à la 
Direction générale des programmes de service social et aux directions qui en relèvent, dont la 



Direction du RAPC.  Désormais, la Direction générale s'efforcera d'élaborer, de promouvoir et 
de mettre en oeuvre des politiques et des programmes de bien-être social qui permettent de 
soutenir et de favoriser le mieux-être des habitants du Canada.  Or, l'objectif de programme du 
RAPC, tel qu'il est formulé dans la Partie III du Budget des dépenses, ne correspond pas à ce 
nouveau mandat axé sur l'initiative. 
 
 
15.70   Les répercussions du caractère législatif du RAPC ne sont pas précisées à la 
Partie III.  Le texte descriptif n'informe pas les députés que leur vote porte uniquement sur les 
frais de fonctionnement, lesquels représentent approximativement 0,1 p. 100 du total des 
dépenses du RAPC. 
 
 
15.71   Un rapprochement du Budget des dépenses principal du RAPC et des dépenses 
réelles pour la période allant de 1983-1984 à 1987-1988 nous a permis de constater que les 
projections des cinq dernières années pour les dépenses du RAPC étaient assez exactes (écart 
d'un minimum de 1 p. 100 et d'un maximum de 4,7 p. 100). 
 
 
15.72   Pour ce qui est du nombre des personnes bénéficiant des programmes financés 
dans le cadre du RAPC, la Partie III donne uniquement des renseignements d'ordre de 
grandeur.  Les chiffres, les mêmes depuis de nombreuses années, ne donnent aucune 
indication sur l'apparition éventuelle de tendances dans la population des bénéficiaires.  Par 
exemple, dans la Partie III de 1989-1990, on mentionne que les programmes provinciaux 
procurent «... des prestations d'aide sociale à un peu plus de deux millions de Canadiens et des 
services de bien-être social à quelque 500 000 personnes».  Les mêmes chiffres apparaissaient 
dans la Partie III des quatre années précédentes. 
 
 
15.73   Nous estimons que des renseignements supplémentaires, par exemple sur les 
tendances qui se dessinent relativement au nombre des bénéficiaires et aux niveaux de 
pauvreté, ou encore des comparaisons entre les différents taux d'aide, permettraient aux 
députés de se faire une idée de l'efficacité du programme.  La Partie III ne précise pas où il est 
possible d'obtenir des renseignements supplémentaires sur le RAPC, ni comment on peut se 
les procurer.  Deux publications très utiles, par exemple, pourraient être mentionnées; il s'agit 
du Répertoire de programmes de sécurité du revenu au Canada et de Statistique de la sécurité 
sociale.  Les deux documents sont produits par la Direction générale de la politique, des 
communications et de l'information, à partir de données transmises par les provinces. 
 
 
Le rapport annuel - Une exigence non satisfaite 
 
15.74   Un rapport annuel sur le RAPC, rapport dont la production est exigée par voie 
législative, n'a pas été publié depuis 1984-1985.  En 1985-1986, on avait prévu une 20e édition 
d'anniversaire.  Lorsque nous avons entrepris notre vérification, on ignorait encore si un rapport 
spécial portant sur les années laissées pour compte serait publié en vue de répondre aux 
exigences de la loi et, dans l'affirmative, quand cette publication aurait lieu. 
 



15.75   En 1984-1985, le rapport annuel contenait guère plus d'information que la Partie 
III du Budget des dépenses.  Les rapports précédents donnaient un aperçu des activités 
effectuées dans les services d'aide et de service social de chaque province et présentaient, 
dans les grandes lignes, certaines activités réalisées dans le cadre du RAPC pendant la 
période visée. 
 
 
Problèmes du côté de la collecte des données 
 
15.76   La collecte des renseignements pose des difficultés.  Les définitions de 
programme ne sont pas les mêmes au gouvernement fédéral et dans les gouvernements 
provinciaux; de plus, les catégories de bénéficiaires diffèrent d'une province à l'autre. 
 
 
15.77   Par ailleurs, il y a roulements importants au sein de la clientèle; or, il n'existe 
aucun mécanisme permettant de connaître le nombre des personnes qui reçoivent 
effectivement des prestations au cours de l'année.  Par exemple, lorsque le RAPC mentionne, 
dans ses rapports, un million de cas d'aide sociale, le chiffre n'est valable qu'à un moment 
particulier dans le temps.  Il est impossible d'en déduire, pour l'année en cause, le nombre des 
bénéficiaires à court terme. 
 
 
Absence d'une stratégie nationale - Information fragmentaire 
 
15.78   Depuis le début des années 70, la Direction générale de la politique, des 
communications et de l'information (DGPCI) du ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social a payé jusqu'à 100 p. 100 des dépenses engagées par les provinces pour l'élaboration 
de systèmes d'information de gestion.  De plus, le RAPC finance 50 p. 100 de leurs dépenses 
pour les opérations informatiques.  À ce jour, les contributions de la DGPCI s'élèvent à environ 
20 millions de dollars. 
 
 
15.79   Bien que le RAPC et la DGPCI aient payé une grande partie des dépenses 
engagées pour ces systèmes, il n'existe aucune stratégie nationale pour la collecte et 
l'utilisation des données.  Il en résulte que les données communiquées par les provinces 
constituent de l'information fragmentaire, difficile à cumuler à l'échelle nationale.  Par exemple, il 
n'y a pas un seul ensemble de catégories, commun à toutes les juridictions, en ce qui concerne 
les raisons pour bénéficier de l'aide sociale. 
 
 
15.80  La direction du RAPC reçoit certains renseignements par l'intermédiaire de la 
DGPCI.  Ainsi, la DGPCI reçoit des provinces de l'information sur les objectifs de programme et 
les critères d'admissibilité, ainsi que sur les types et les niveaux de prestation.  De plus, elle 
reçoit des données statistiques sur les aspects démographiques de la charge de cas des 
provinces, identifiant, par exemple, la catégorie sociale des bénéficiaires - personnes 
handicapées, aînés, chômeurs, parents seuls ou enfants. 
 
 



15.81   Il faut analyser cette information pour se faire une idée claire des programmes 
nationaux d'aide et de bien-être social ainsi que de leurs bénéficiaires.  Les résultats de 
l'analyse pourraient être inclus dans la Partie III du Budget des dépenses, dans les rapports 
annuels et dans les autres documents mis à la disposition du public. 
 
 
Recommandations relatives à la communication des renseignements et à la présentation 
des rapports 
 
15.82   La direction du RAPC devrait rassembler et publier des renseignements 
plus complets sur les activités liées au Régime et sur les résultats obtenus. 
 
15.83   Le rapport annuel du RAPC devrait être préparé, comme l'exige la loi. 
 
 
En résumé : difficultés à rendre compte, mais possibilités d'amélioration 
 
15.84   Le RAPC a été conçu comme un programme d'aide financière en vertu duquel 
des sommes seraient versées aux provinces afin de partager les dépenses engagées par ces 
dernières pour les services d'aide et de bien-être social.  La nature même du programme de 
partage des frais restreint jusqu'à un certain point, pour les administrateurs du niveau fédéral, la 
responsabilité à l'égard de la totalité des dépenses engagées, exception faite des frais 
administratifs, ou des résultats obtenus. 
 
 
15.85   Des mesures visant à améliorer certains aspects de l'administration du RAPC 
sont en voie d'exécution.  Certains secteurs, plus particulièrement ceux qui se rapportent à la 
surveillance du respect des conditions établies et à la vérification des réclamations, peuvent 
être améliorés.  Nous pensons, en outre, que la direction du RAPC peut jouer un rôle plus actif 
dans le rassemblement, l'analyse et la communication des renseignements.  À notre avis, un tel 
rôle est essentiel si elle veut réussir à mieux rendre compte des 5,1 milliards de dollars de 
dépenses fédérales dont elle est responsable. 
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Points saillants 
 
16.1  Chaque année, le gouvernement du Canada dépense plus de cinq milliards de 
dollars pour des produits divers.  Pour s'assurer de la qualité de ces produits, il s'est toujours fié 
aux normes, aux inspections et aux garanties.  Ces méthodes sont valables lorsqu'il s'agit de 
produits peu complexes, fabriqués en grande quantité.  Toutefois, elles ne semblent pas 
suffisantes lorsqu'elles sont appliquées aux produits complexes et techniques pour lesquels il 
faut utiliser une approche plus globale d'assurance de la qualité (paragraphes 16.7 et 16.19). 
 
 
16.2  La qualité des produits n'est pas le seul enjeu.  Dans un certain nombre de cas, 
nous avons remarqué qu'en raison de lacunes dans les pratiques d'assurance de la qualité, il y 
avait eu des problèmes de fonctionnement avec du matériel acheté pour des ministères (16.36, 
16.41, 16.47 et 16.52). 
 
 
16.3  Dans les années soixante, les acheteurs ont commencé à adopter une approche 
plus globale, appelée «assurance de la qualité», pour exiger des fournisseurs qu'ils 
garantissent la qualité de leurs produits.  Un nombre sans cesse croissant d'entreprises 
canadiennes exigent de leurs fournisseurs qu'ils observent les normes nationales et 
internationales d'assurance de la qualité.  Toutefois, le gouvernement n'a pas pris position sur 
l'utilisation de ces normes pour ses propres achats.  En examinant des contrats, nous avons 
constaté que, dans un grand nombre de cas, le ministère des Approvisionnements et Services 
(ASC) et les ministères clients n'avaient pas précisé d'exigences en matière de système 
d'assurance de la qualité dans l'appel d'offres (16.22 et 16.23). 
 
 
16.4  Le gouvernement est le plus grand acheteur de produits canadiens.  Sa position 
vis-à-vis des questions d'assurance de la qualité est donc critique pour les entreprises 
canadiennes.  Le gouvernement peut, dans le cadre de ses modalités d'achat, prendre des 
mesures qui favorisent une meilleure approche en matière de qualité et, ainsi, améliorent la 
réputation et la compétitivité de l'industrie canadienne tant au Canada qu'à l'étranger (16.24). 
 
 
16.5  Le traitement des questions d'assurance de la qualité n'est plus centralisé à ASC 
depuis 1979, année où la Direction de l'assurance de la qualité a été dissoute.  Cependant, 
nous avons constaté que cette responsabilité fonctionnelle a été récemment confiée à l'Office 
des normes générales du Canada qui participera à l'évaluation et à l'application des normes 
d'assurance de la qualité (16.26 et 16.27). 
 
 
16.6  Comme les contrats que nous avons vérifiés sont peu nombreux et qu'ils n'ont 
pas été choisis au hasard, nous n'avons pas tiré de conclusions pour l'ensemble du 
gouvernement ou des ministères.  Cependant, notre examen des systèmes et des règles a 



permis de relever des problèmes qu'il faudrait régler advenant l'instauration d'un programme 
complet d'assurance de la qualité (16.15). 
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ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
 
 
Introduction 
  
 
16.7  Chaque année, le gouvernement du Canada dépense plus de cinq milliards de 
dollars pour des produits divers.  Pour s'assurer de la qualité de ces produits, il s'est toujours fié 
aux normes des produits, à l'inspection et à la garantie.  Ces méthodes se sont révélées 
valables dans le cas de produits peu complexes, fabriqués en grande quantité.   
 
 
16.8  Étant donné la complexité croissante des produits, on s'attend à ce que les 
acheteurs prudents interviennent à diverses étapes de la conception et de la production, 
responsabilité qui revenait auparavant aux fournisseurs (y compris aux fabricants, 
entrepreneurs et monteurs).  Dans le cadre du processus appelé «assurance de la qualité», 
l'acheteur doit d'abord définir clairement ses exigences techniques (y compris ses exigences en 
matière d'assurance de la qualité) et choisir des fournisseurs qui peuvent répondre à ces 
exigences.  Il doit ensuite surveiller le système d'assurance de la qualité des fournisseurs et 
inspecter les produits pour s'assurer que toutes les exigences contractuelles ont été satisfaites. 
 
 
16.9  La pratique voulant que l'on effectue une inspection à la fin ou vers la fin de la 
séquence de production est coûteuse.  Il faut du temps, du travail et de l'argent pour inspecter 
des produits et remédier aux lacunes relevées.  S'ajoutent ensuite le coût des réparations et de 
l'entretien, et les frais découlant de la responsabilité devant être assumée lorsque les produits 
ne donnent pas le rendement voulu.  Aux États-Unis, on a évalué le coût des «ratés» à plus de 
20 p. 100 du chiffre d'affaires brut des fabricants, coût que l'on passe aux acheteurs. 
 
 
16.10  La qualité même des produits n'est pas le seul enjeu.  Si elle est mauvaise, elle 
peut nuire à l'efficience des services que fournit le gouvernement et à l'efficacité de ses 
programmes.  En outre, cela a un effet direct sur la capacité de l'industrie canadienne à 
s'imposer sur le marché mondial où la concurrence est de plus en plus vive et où la qualité 
devient un important facteur. 
 
 
16.11  De nos jours, les consommateurs exigent des produits de qualité.  Un nombre 
croissant d'entreprises canadiennes appliquent de nouvelles méthodes pour assurer la 
constance de la qualité de leurs produits afin de répondre aux exigences de leur clientèle.  Le 
gouvernement du Canada, étant le plus grand acheteur de produits canadiens, a un rôle de 
premier plan à jouer dans cette recherche de la qualité. 
 



Objet et étendue de la vérification 
 
16.12  Notre vérification avait pour objet de déterminer si les systèmes et pratiques 
d'assurance de la qualité de ministères et de contrats choisis étaient conformes aux normes 
d'assurance de la qualité généralement reconnues à l'échelle nationale et internationale. 
 
 
16.13  Aux termes de la loi, le «contrôle de la qualité du matériel» est confié au 
ministère des Approvisionnements et Services (ASC).  Nous avons examiné l'évolution dans ce 
domaine au ministère, ainsi que la politique et les règles établies par celui-ci. 
 
 
16.14  Nous avons aussi examiné les pratiques d'assurance de la qualité dans le cadre 
de 18 ententes contractuelles choisies, portant sur dix types de produits, à ASC, à la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), aux ministères de l'Environnement (EC) et des 
Transports (TC) et à l'Agence canadienne de développement international (ACDI).  Nous avons 
commencé par déterminer s'il existait des systèmes et des règles dans le domaine de 
l'assurance de la qualité dans les unités organisationnelles en cause des ministères et 
organismes et s'ils étaient satisfaisants.  Nous avons ensuite évalué si l'on s'était conformé à 
ces systèmes et à ces règles dans l'exécution des 18 contrats examinés.  Nous avons aussi 
étudié les liens entre ASC et les ministères clients en ce qui concerne l'assurance de la qualité 
en vertu des contrats examinés. 
 
 
16.15  Les contrats (voir la pièce 16.1) portent sur divers produits achetés pour les 
programmes gouvernementaux, allant d'articles simples et courants au matériel techniquement 
complexe nécessaire à l'exécution de grands projets gouvernementaux (de plus de 100 millions 
de dollars).  Étant donné que les contrats examinés sont peu nombreux et n'ont pas été choisis 
au hasard, nous ne pouvions pas tirer de conclusions qui s'appliquent à l'ensemble du 
gouvernement ou des ministères.  Toutefois, notre examen des systèmes et des règles a 
permis de relever des problèmes qu'il faudra régler advenant l'instauration d'un programme 
complet d'assurance de la qualité.  Nous prévoyons effectuer d'autres travaux dans ce 
domaine, lorsqu'il y aura lieu, dans le cadre de nos prochaines vérifications intégrées.  Ces 
travaux porteront tant sur les achats de biens que les achats de services. 
 
 
16.16  Nos constatations sont présentées à la rubrique «Observations et 
recommandations».  La section intitulée «Études de cas» présente certaines des lacunes que 
nous avons relevées en vérifiant les 18 contrats. 
 
 
Observations et recommandations 
  
 
Les inspections ne suffisent pas toujours pour s'assurer de la qualité 
 
16.17 L'assurance de la qualité est un concept plus vaste.  Les inspections ont toujours 
été un élément important de l'assurance de la qualité mais, dans les années soixante, on a 
commencé à élargir le concept d'assurance de la qualité.  Les directives d'ASC sont conformes 



aux définitions des associations nationales et internationales de normalisation selon lesquelles, 
compte tenu de la valeur et de la nature du produit à acheter, l'assurance de la qualité 
comprend certaines des mesures suivantes, et souvent toutes ces mesures : 
 
oune définition précise des exigences et des spécifications, 
 
oune définition précise des exigences en ce qui concerne le système d'assurance de la qualité 

du fournisseur, 
 
oune recherche judicieuse et une évaluation complète des fournisseurs, 
 
ol'inclusion de clauses satisfaisantes sur l'assurance de la qualité dans les documents 

contractuels, 
 
ola surveillance du système d'assurance de la qualité du fournisseur, 
 
ola spécification du degré d'inspection des produits, 
 
oune rétroaction en bonne et due forme sur le rendement des produits en service. 



Piece 16.1 
 
 TYPES DE PRODUITS ET NOMBRE DE CONTRATS EXAMINÉS 
 
 
 Ministère Produit Complexité Nombre de contrats  
 contrats acheté technique*  examinée 
  
 
 ASC Meubles de bureau Minime 2 
  modulaires 
 
 GRC Uniformes Minime 1 
 
 GRC Munitions Minime 1 
 
 EC Petits vaisseaux Minime 3 
 
 EC Véhicules spéciaux Moyenne 4 
 
 TC Véhicules d'interven- 
  tion rapide pour les  
  aéroports Moyenne 1 
 
 TC Appareils de balisage Moyenne 1 
 
 TC Avions-citernes Élevée 1 
 
 ACDI Matériel ferroviaire Moyenne 2 
 
  Matériel de station 
 ACDI au sol pour satellites Élevée 2 
  
 
 Nombre total de contrats  18 
  
 
* Minime :Articles courants 
 
Moyenne :Articles fabriqués conformément aux spécifications du gouvernement 
 
Élevée :Articles conçus et fabriqués conformément aux spécifications du gouvernement 
 
 
16.18   Des problèmes de qualité passent inaperçus lors des inspections.  Une 
étude interne, réalisée par ASC en 1986, a révélé que, dans l'ensemble, les ministères faisaient 
grand usage des inspections pour s'assurer de la qualité des produits et que cette façon de 
procéder n'avait pas permis d'assurer des résultats constants.  Notre examen des contrats a 



confirmé que, dans un grand nombre de cas, les ministères avaient continué de se fier 
beaucoup aux inspections pour s'assurer de la qualité des produits. 
 
 
16.19   L'inspection est une bonne méthode lorsqu'il s'agit de produits peu complexes, 
fabriqués en grande quantité, par exemple les uniformes et les munitions de la GRC, mais 
l'inspection ne suffit pas lorsqu'il s'agit de produits plus sophistiqués, notamment les véhicules 
d'intervention rapide pour les aéroports et le matériel d'une station pour satellites (voir les 
études de cas).  Nous avons constaté que même si les inspections étaient planifiées et menées 
convenablement, on pouvait se tromper sur la qualité des produits lorsque les autres pratiques 
d'assurance de la qualité étaient déficientes. 
 
 
16.20   Dans les contrats que nous avons examinés, les problèmes de qualité 
découlaient du fait que le fournisseur n'avait pas de système satisfaisant d'assurance de la 
qualité.  ASC ou ses ministères clients n'avaient pas précisé leurs exigences dans ce domaine, 
n'avaient pas évalué la capacité du fournisseur à assurer la qualité des produits avant d'adjuger 
le contrat et n'avaient pas surveillé le système de contrôle de la qualité du fournisseur au cours 
de l'exécution du contrat pour s'assurer de son efficacité. 
 
 
16.21   Les normes d'assurance de la qualité pour le fournisseur sont 
insatisfaisantes.  Les directives d'ASC et son manuel sur l'assurance de la qualité à l'intention 
des clients spécifient qu'il faut envisager d'imposer des exigences aux fournisseurs en matière 
de système d'assurance de la qualité dans certains cas, par exemple, si le contrat a une valeur 
supérieure à 10 000 $, si la sécurité du produit est importante, si le produit est de conception 
nouvelle, si sa complexité technique est élevée ou si le fournisseur a déjà omis de suivre 
certaines spécifications.  On retrouvait l'un ou l'autre de ces cas dans tous les contrats que 
nous avons examinés; toutefois, la plupart ne précisaient pas d'exigences en matière 
d'assurance de la qualité pour les fournisseurs.  On peut attribuer cette lacune au fait que la 
précision de telles exigences n'est pas obligatoire, même lorsque les conditions décrites ci-
dessus s'appliquent, que les ministères clients n'avaient pas la compétence nécessaire pour 
préciser leurs exigences et qu'ASC n'a pas veillé à la spécification d'exigences satisfaisantes 
dans les documents contractuels.  En outre, ASC n'a pas élaboré de procédés permettant de 
choisir le degré de rigueur qui convient aux normes d'assurance de la qualité. 
 
 
16.22   En 1975, l'Association canadienne de normalisation (CSA) a publié une série de 
normes pour les programmes d'assurance de la qualité, comportant quatre niveaux 
d'exigences.  Ces normes ont été élaborées par des représentants de l'industrie et ont été 
mises à jour en 1979 et en 1985.  Un guide sur la sélection et l'application de normes 
d'assurance de la qualité a été publié en 1986.  Un nombre croissant d'entreprises canadiennes 
utilisent les normes et les guides de la CSA pour constituer leur propre système d'assurance de 
la qualité et établir leurs exigences envers leurs fournisseurs.  Depuis 1987, on accepte de plus 
en plus, à l'échelle internationale, et on a adopté universellement, en Europe, les normes 
d'assurance de la qualité élaborées par l'Organisation internationale de normalisation.  En 
outre, un nombre sans cesse croissant d'entreprises au Canada et à l'étranger exigent 
maintenant que le système d'assurance de la qualité de leurs fournisseurs soit évalué et certifié 
par un tiers comme correspondant à une norme reconnue avant d'adjuger des contrats. 



 
 
16.23   En 1984, le sous-ministre d'ASC demanda que l'on étudie la possibilité d'utiliser 
les normes de la CSA au gouvernement, ce qui a mené à l'étude interne mentionnée au 
paragraphe 16.18.  Toutefois, le groupe d'étude ne précisa pas la mesure dans laquelle les 
normes d'assurance de la qualité de la CSA devraient être appliquées aux achats 
gouvernementaux.  En outre, le gouvernement n'avait pas décidé s'il allait soumettre ses 
fournisseurs à la certification d'un tiers. 
 
 
16.24   Comme le gouvernement est le plus grand acheteur de produits canadiens, sa 
position sur les exigences relatives aux systèmes d'assurance de la qualité de ses fournisseurs 
aura des répercussions considérables sur l'industrie canadienne.  En faisant valoir l'importance 
de la qualité et en encourageant l'utilisation de normes d'assurance de la qualité, le 
gouvernement, de concert avec les grandes associations industrielles, pourrait contribuer à 
accroître la compétitivité de ses fournisseurs, au Canada et à l'étranger.  Les coûts associés à 
l'amélioration des systèmes-qualité dans les entreprises canadiennes seraient largement 
compensés par la réduction du nombre de rejets, de retouches et de réparations dans le cadre 
de la garantie. 
 
 
16.25   Le ministère des Approvisionnements et Services devrait envisager, en 
consultation avec les organismes centraux, de clarifier la politique du gouvernement sur 
les exigences en matière de systèmes d'assurance de la qualité des fournisseurs, ce qui 
supposerait l'adoption des normes canadiennes ou internationales en la matière ainsi 
qu'une évaluation et une certification par un tiers.  Le ministère des Approvisionnements 
et Services devrait élaborer et diffuser des procédés pour choisir et préciser les 
exigences en matière de systèmes d'assurance de la qualité des fournisseurs. 
 
Commentaires d'ASC : Approvisionnements et Services convient qu'il s'agit d'un domaine dont 
il faudrait s'occuper davantage, en consultation avec les organismes centraux et les ministères. 
 On ne peut clarifier la politique gouvernementale concernant les systèmes d'assurance de la 
qualité sans le concours des fournisseurs ou à la hâte.  Aussi, le ministère admet la nécessité 
de faire participer tous les secteurs industriels à un processus planifié d'élaboration de la 
politique. 
 
 
Il y a des lacunes systémiques 
 
16.26  À ASC, le traitement des questions d'assurance de la qualité n'était pas 
centralisé.  Dans la Loi sur le ministère des Approvisionnements et Services, le Parlement 
attribue au ministre d'ASC la responsabilité de la fourniture du matériel, ce qui comprend 
expressément «le contrôle de sa qualité».  Jusqu'en 1979, la Direction de l'assurance de la 
qualité d'ASC administrait un programme général d'assurance de la qualité et elle a publié une 
série de directives à ce sujet.  La Direction a été dissoute en 1979, et la responsabilité de 
l'assurance de la qualité a été partagée entre les diverses directions d'approvisionnement du 
ministère. 
 
 



16.27   L'étude interne réalisée par ASC en 1986 démontre que cette situation a 
contribué à un grand nombre de lacunes importantes dans les systèmes et pratiques 
d'assurance de la qualité.  ASC a formé un Comité de gestion de la qualité des produits pour 
appliquer les recommandations faites dans l'étude.  Le Comité a effectué une campagne de 
sensibilisation du public, a offert de la formation aux agents d'approvisionnement et a modifié 
les directives ayant trait à l'assurance de la qualité.  Toutefois, certaines recommandations 
importantes formulées dans cette étude n'ont toujours pas été mises en oeuvre. 
 
 
16.28   En octobre 1988, la responsabilité du Comité a été confiée à l'Office des normes 
générales du Canada (ONGC).  La responsabilité fonctionnelle de l'assurance de la qualité, 
confiée à ASC, a aussi été assignée a l'ONGC.  L'Office contribue beaucoup, depuis quelques 
années, à l'élaboration de normes et au contrôle de la qualité.  On nous a informé que cette 
centralisation récente des questions d'assurance de la qualité a pour but de faire participer 
d'avantage l'ONGC à l'évaluation et à l'application des normes d'assurance de la qualité.  Les 
directions hiérarchiques seront chargées d'appliquer au processus d'approvisionnement les 
normes établies par l'ONGC. 
 
 
16.29   Les règles ministérielles et le cadre doivent être renforcés.  Même si la 
responsabilité de l'assurance de la qualité au gouvernement du Canada incombe à ASC en 
vertu de la loi, dans la pratique, les ministères qui déboursent les fonds doivent la partager avec 
ASC.  C'est tout particulièrement important si l'on veut garantir une assurance réelle de la 
qualité et en déterminer le responsable. 
 
 
16.30  À la fin des années soixante-dix, ASC a signé un protocole d'entente avec TC et 
l'ACDI aux termes duquel il leur délègue ses responsabilités en matière d'achat, y compris 
l'assurance de la qualité, pour certains produits.  Nous avons remarqué que ces ministères 
n'avaient établi ni règles, ni cadre d'assurance de la qualité satisfaisants pour assumer les 
responsabilités qui leur ont été confiées. 
 
 
16.31   Le protocole d'entente signé en 1978 par ASC et TC était valide pour un an, 
mais n'a jamais été renouvelé.  Des trois groupes de TC examinés, seuls les Services 
d'information de vol avaient maintenu une certaine fonction d'assurance de la qualité.  Dans les 
deux autres groupes du ministère - le Groupe de gestion des aéroports et la Garde côtière 
canadienne - la ligne de partage des responsabilités en matière d'assurance de la qualité entre 
ASC et TC n'était pas nette.  De plus, nous avons constaté que, même si le personnel 
technique de TC effectuait du travail lié à l'assurance de la qualité, la politique et les règles 
n'avaient pas été mises par écrit. 
 
 
16.32   Le ministère des Transports devait élaborer une politique et des règles 
d'assurance de la qualité satisfaisantes à l'intention du Groupe de gestion des aéroports 
et de la Garde côtière canadienne qui n'ont ni politique, ni règles officielles. 
 
Commentaires de TC : Le ministère est d'accord avec la recommandation.  Le Groupe 
maritime a déjà entrepris l'élaboration d'une politique et de procédés d'assurance de la qualité. 



 
 
16.33   Le protocole d'entente conclu entre ASC et l'ACDI a été renégocié en 1986.  À 
l'ACDI, nous avons constaté que l'on était très conscient de l'importance de la qualité des 
produits pour les projets d'aide.  Le président de l'ACDI a lancé une campagne d'amélioration 
de la qualité en 1987, mais il n'existait pas de politique sur l'assurance de la qualité appliquée 
dans toute l'Agence, et cette responsabilité fonctionnelle n'avait pas été clairement assignée à 
une unité organisationnelle de l'ACDI.  De surcroît, même si des directives en matière d'achat 
avaient été élaborées à l'intention des organismes canadiens exécutant les projets de l'ACDI, 
ces derniers n'étaient pas tenus de les observer.  En outre, ces directives ne concernaient pas 
les contrats aux termes desquels ASC ou les pays bénéficiaires assumaient la responsabilité 
des achats. 
 
 
16.34   L'Agence canadienne de développement international devrait attribuer la 
responsabilité fonctionnelle de l'assurance de la qualité à un de ses hauts fonctionnaires 
et le charger d'élaborer et d'instituer, pour l'ensemble de l'Agence, une politique et des 
règles d'assurance de la qualité qui s'appliquent à tous les projets qu'elle finance. 
 
Commentaires de l'ACDI : L'Agence envisagera la possibilité d'attribuer la responsabilité 
fonctionnelle de l'assurance de la qualité à l'un de ses cadres supérieurs.  On sera mieux à 
même d'envisager cette mesure après l'établissement d'une politique gouvernementale 
d'ensemble en matière d'assurance de la qualité. 
 
 
16.35   Le ministère des Approvisionnements et Services devrait, en consultation 
avec ses ministères clients, s'entendre sur une répartition précise et acceptable des 
responsabilités en matière d'assurance de la qualité.  Le ministère des 
Approvisionnements et Services et les organismes centraux devraient, lorsqu'il y a lieu, 
énoncer une politique à l'intention des ministères et leur fournir une ligne directrice sur 
l'assurance de la qualité.  Le ministère des Transports et l'Agence canadienne de 
développement international devraient s'assurer que leurs politique et règles sont 
conformes à la politique et aux directives centrales sur l'assurance de la qualité 
élaborées et diffusées par le ministère des Approvisionnements et Services et les 
organismes centraux. 
 
Commentaires d'ASC : Le partage des responsabilités entre Approvisionnements et Services 
et les ministères clients est décrit dans le Guide de la politique des approvisionnements et le 
manuel s'adressant aux clients d'ASC.  En 1988, le ministère a revu et redéfini le partage des 
responsabilités, et le sous-ministre a communiqué les résultats de ces travaux aux clients.  
Néanmoins, le ministère révise actuellement le document susmentionné et, à cet effet, 
consultera les ministères clients afin de déterminer si certains domaines doivent être élargis 
davantage ou mieux délimités. 
 
Commentaires de l'ACDI : ASC a la responsabilité première d'établir une politique 
gouvernementale en matière d'assurance de la qualité, qui s'applique à tous les projets 
d'approvisionnement.  Une fois cette politique arrêtée, l'ACDI préparera, selon les paramètres 
posés par ASC, sa propre politique qui s'appliquera aux projets que finance l'ACDI. 
 



Commentaires de TC : Le ministère est d'accord avec la recommandation voulant qu'il y ait 
consultation pour préciser la répartition des responsabilités entre ASC et ses ministères clients. 
 
 
Études de cas 
  
 
Cas 1.Appareils de balisage pour les navires de la Garde côtière canadienne 
 
16.36  En 1983, le gouvernement a passé des contrats avec quatre chantiers navals en 
vue de la construction de six baliseurs/brise-glace de classe 1100 pour la Garde côtière 
canadienne (GCC).  La GCC a choisi un modèle de conception britannique pour l'appareil de 
balisage, le mât de charge «speedcrane».  Les chantiers navals ont confié les travaux en sous-
traitance à une entreprise britannique qui, à son tour, a retenu les services d'une entreprise 
canadienne pour la construction des appareils en question, afin de satisfaire aux normes de 
contenu canadien exigées par le gouvernement. 
 
 
16.37   Dans notre Rapport de 1987, nous avions signalé un grave problème 
concernant les appareils de balisage de ces navires.  Nous avions alors conclu qu'ils ne 
répondaient pas aux normes et qu'il fallait leur apporter d'importantes modifications. 
 
 
16.38   En janvier 1988, la GCC a mis en oeuvre un programme de mesures 
correctrices en vue d'effectuer les modifications nécessaires, mais les coûts de celles-ci se sont 
révélés considérables.  Par exemple, les coûts de la remise en état et des réparations du mât 
de charge «speedcrane» de l'un des six navires dépassaient 300 000 $.  Le navire n'avait pas 
été en état d'effectuer les 1 278 heures de service prévues au programme des aides à la 
navigation, parce que son mât de charge «speedcrane» n'avait pas été modifié tel que requis 
(voir le chapitre 22, Le ministère des Transports - Garde côtière canadienne - La protection des 
intérêts des navigateurs et du public). 
 
 
16.39   Outre le programme de mesures correctrices, un examen interne de ce modèle 
d'appareil de balisage a été effectué en 1988, à la demande de la direction de la GCC, afin de 
déterminer ce qui avait fait défaut.  L'examen a révélé que de nombreux facteurs avaient 
contribué à produire ce résultat insatisfaisant, notamment plusieurs lacunes dans les méthodes 
d'assurance de la qualité.  Par exemple, la GCC n'avait pas établi d'énoncé des exigences 
opérationnelles de l'appareil de balisage.  Par conséquent, les groupes intéressés ne 
disposaient d'aucune base sur laquelle fonder leur évaluation de la conception de cet appareil.  
De plus, des modifications avaient été apportées au modèle original pour répondre aux 
exigences de contenu canadien, mais l'analyse, l'essai et le mode d'approbation laissaient à 
désirer.  Enfin, on avait omis de vérifier la performance du prototype. 
 
 
16.40   Nous avons constaté des lacunes au niveau du partage des fonctions 
d'assurance de la qualité entre Transports Canada et Approvisionnements et Services Canada. 
 En 1978, un protocole d'entente avait été signé entre ces deux ministères, au titre duquel la 
responsabilité des achats de produits techniques (y compris l'assurance de la qualité) était 



déléguée à Transports Canada.  L'accord n'avait pas été renouvelé l'année d'après, tel que le 
stipulait le protocole, mais les parties intéressées avaient continué d'exercer leurs fonctions 
conformément aux termes du protocole.  Contrairement à d'autres directions où tout le 
processus d'assurance de la qualité était mené par des responsables du ministère, la GCC s'en 
remettait à ASC pour mener l'inspection des mâts de charge.  À notre avis, cette répartition de 
la responsabilité a contribué aux lacunes constatées dans les méthodes d'assurance de la 
qualité à la suite de l'examen interne. 
 
 
Cas 2.Véhicules d'intervention rapide pour les aéroports canadiens 
 
16.41  En 1983, le Conseil du Trésor a approuvé une soumission de Transports Canada 
(TC) en vue de l'achat de 68 véhicules d'intervention rapide pour les aéroports, au coût total 
d'environ 22 millions de dollars.  Ces véhicules devaient constituer les unités primaires en cas 
d'écrasement, de lutte contre les incendies et de services de sauvetage dans les aéroports 
relevant de TC, pour répondre aux normes de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
relatives à la sécurité des aéroports. 
 
 
16.42   Les spécifications pour les véhicules avaient été mises au point par Transports 
Canada, alors que la conception technique et la construction avaient été confiées à 
l'entrepreneur.  TC s'était réservé le droit d'approuver un prototype.  Lorsqu'il a été livré pour 
mise à l'essai, on s'est aperçu qu'il comportait plusieurs écarts aux spécifications, qui ont par la 
suite été rectifiés pour permettre de poursuivre la production. 
 
 
16.43   Il était critique d'avoir un bon programme d'assurance de la qualité étant donné 
l'ampleur de la commande, la nouveauté du modèle et l'importance des opérations 
d'intervention rapide.  Néanmoins, on avait omis de préciser cette condition dans le marché et 
le ministère n'avait pas contrôlé le système d'assurance de la qualité en place chez le 
fabriquant. 
 
 
16.44   Les documents du ministère indiquent que les inspecteurs de TC ont constaté 
des lacunes dans les véhicules livrés en vue des essais de réception et se sont donc inquiétés 
du système d'assurance de la qualité de l'entrepreneur.  Ce dernier a renforcé son système 
d'inspection, mais il n'a pas été capable de satisfaire TC.  Le nombre de défectuosités 
signalées par le ministère et le fait que ces défectuosités ont été corrigées au moment de 
l'inspection finale ont entraîné des dépenses accrues de temps et d'argent au cours du 
processus de réception, à la fois pour le fabriquant et pour le ministère.  Finalement, le 
ministère des Transports a accepté les 68 véhicules. 
 
 
16.45   Les essais de réception ne permettent pas de détecter les défectuosités, et ils 
ne sont pas conçus à cette fin.  Bien que l'entrepreneur ait corrigé les défauts signalés par les 
inspecteurs de TC avant que les véhicules soient acceptés, beaucoup d'autres problèmes se 
sont manifestés après la livraison.  Dans un sondage effectué par TC peu après la livraison 
totale, on avait signalé 21 véhicules dont le système centralisé de dégonflement des pneus 
faisait gravement défaut.  Celui-ci, dont le coût dépasse 30 000 $ par véhicule, est une 



caractéristique vitale, exigée par le responsable de la conception de TC pour munir les 
véhicules d'intervention rapide d'une traction supplémentaire leur permettant de se déplacer sur 
terrain accidenté.  L'entrepreneur principal est d'accord avec l'évaluation du système centralisé 
de dégonflement des pneus et signale qu'il avait informé le ministère des Transports, en avril 
1987, de la possibilité de graves problèmes de fonctionnement. 
 
 
16.46   Les chauffeurs des véhicules nous ont aussi informés qu'ils continuent 
d'éprouver des difficultés avec le système informatisé d'affichage et avec la transmission. 
 
 
Cas 3.Amélioration d'une station au sol pour satellites, au Bangladesh 
 
16.47  En 1975, une station au sol pour satellites a été construite au Bangladesh avec 
le concours financier de l'ACDI.  Cette station devait être le principal lien entre le Bangladesh et 
le reste du monde.  Des améliorations ont été apportées à la station en 1983, avec l'aide de 
fonds obtenus localement, et en 1986, avec l'aide de l'ACDI.  Les deux améliorations ont été 
effectuées à contrat par le fournisseur initial.  La vérification a surtout porté sur l'amélioration 
effectuée en 1986, qui a été financée en vertu d'un protocole d'entente signé par le Canada et 
le Bangladesh en 1983 dans le cadre du programme de soutien de l'activité agro- industrielle, et 
dont le coût s'élevait à 2,8 millions de dollars. 
 
 
16.48   En vertu de cette entente, le Canada donnait au Bangladesh le pouvoir de faire 
les achats.  Même si le gouvernement du Bangladesh a conclu un marché avec un fournisseur 
canadien, l'ACDI devait rendre compte des fonds dépensés pour ce projet.  Le protocole 
d'entente mentionnait la nécessité de services d'experts- conseils pour aider le gouvernement 
du Bangladesh à procéder aux achats.  L'ACDI a engagé des conseillers techniques pour aider 
à la préparation des devis, des inspections, des essais de réception, de la formation et de la 
surveillance de l'exécution du projet. 
 
  
16.49   Toutefois, il n'était pas précisé dans le contrat du Bangladesh que l'entrepreneur 
devait mettre sur pied et maintenir un système d'assurance de la qualité satisfaisant, comme il 
serait normalement stipulé pour un achat de matériel de cette complexité.  L'ACDI s'appuyait 
plutôt sur le système d'assurance de la qualité de l'entrepreneur et sur les dispositions de la 
garantie.  En outre, le surveillant de projet a assisté à tous les principaux essais en usine ainsi 
qu'à la mise en service sur place et, bien qu'il ait signalé des carences à l'ACDI, il n'avait pas le 
pouvoir de prendre des mesures correctrices. 
 
 
16.50   Plusieurs pièces inutilisables ont été expédiées sur les lieux du projet, et des 
modules n'ont pas passé les essais de réception effectués sur place.  Au cours de notre 
inspection des lieux, trois mois après les essais de réception, il y avait toujours de nombreuses 
défectuosités, et un sous-système important ne fonctionnait pas en raison de pièces 
défectueuses et de dommages causés par l'eau au cours de l'expédition.  Depuis, on a corrigé 
un grand nombre des défectuosités à l'aide de pièces de rechange.  Toutefois, l'entrepreneur 
n'avait pas encore envoyé de pièces au Bangladesh pour remplacer les pièces défectueuses 



qui lui avaient été retournées pour être réparées ou remplacées en vertu de la garantie.  Ce 
retard était dû à un litige en cours relativement au contrat.  
 
 
16.51   Au cours de notre examen, nous avons également constaté que la station était 
exploitée en vertu d'une dérogation accordée pour l'antenne par l'Organisation internationale 
des télécommunications par satellites (INTELSAT) après l'amélioration effectuée en 1983.  Ce 
contrat de l'ACDI ne visait pas à régler les problèmes d'antenne ayant mené à l'obtention d'une 
dérogation.  Toutefois, si l'antenne de la station continue de se détériorer et nuit à la réception 
des autres stations, INTELSAT devra fermer la station, ce qui mettra fin à toutes les 
communications par satellites au Bangladesh. 
 
 
Cas 4. Achat de wagons pour le Sénégal 
 
16.52  En 1986, l'ACDI a acheté, sans appel d'offres, par l'intermédiaire d'ASC, 100 
wagons pour le Sénégal à une entreprise canadienne de matériel ferroviaire, au coût de 
8,3 millions de dollars. 
 
 
16.53   Le développement ferroviaire a toujours été un élément important du 
programme d'aide de l'ACDI.  Une évaluation interne du programme d'aide aux services 
ferroviaires, terminée en 1986, a permis de constater que le matériel ferroviaire canadien, fourni 
par l'ACDI à des entreprises étrangères, durait moins longtemps que dure habituellement ce 
matériel.  L'évaluation a mis en lumière plusieurs lacunes dans la qualité, notamment 
l'inobservation des spécifications et des défauts dans la conception originale.  On y suggérait 
que l'ACDI, les pays bénéficiaires et les fournisseurs canadiens étaient conjointement 
responsables. 
 
 
16.54   Pour ce projet, le contrat exigeait que le fournisseur puisse offrir une assurance 
de la qualité.  Même si l'entreprise avait préparé un manuel sur l'assurance de la qualité, elle 
n'avait pas mis en oeuvre son programme d'assurance de la qualité au moment de la signature 
du contrat.  Consciente de cette lacune, et compte tenu du caractère urgent du contrat, l'ACDI a 
retenu les services d'experts techniques pour mener les inspections comme elle avait déjà eu 
l'habitude de le faire. 
 
 
16.55   Lors des inspections en usine, les inspecteurs engagés par l'ACDI ont relevé de 
nombreuses défectuosités et des défauts de soudure dans les wagons.  Ils ont recommandé un 
examen des procédés de contrôle de la qualité de l'entreprise.  Toutes les défectuosités 
relevées par les inspecteurs ont été ultérieurement corrigées, avant que les wagons soient 
livrés au Sénégal. 
 
 
16.56   Dans le cadre des mesures prises pour remédier à la situation, l'entreprise et 
l'ACDI ont convenu qu'une inspection serait effectuée environ un an après la mise en service 
des wagons afin de déterminer si les mesures correctrices prises étaient suffisantes.  Plus de 



24 mois après la livraison des wagons, l'inspection n'a toujours pas été faite.  L'ACDI nous a 
informé que cette inspection aurait lieu d'ici janvier 1990. 
 
 
Cas 5.Contrats pour lesquels les pratiques d'assurance de la qualité étaient appropriées 
 
16.57  À la lumière de l'examen des contrats, nous avons conclu que les règles 
d'assurance de la qualité en ce qui concerne les meubles de bureau modulaires achetés par 
ASC, les uniformes et munitions achetés par la GRC et les avions-citernes achetés par TC 
étaient convenables.  Voici les fondements de notre opinion. 
 
oLa responsabilité de l'assurance de la qualité est clairement assignée, formellement ou 

autrement.  Par exemple, le contrat conclu entre ASC et le fournisseur des avions-
citernes donnait à TC le pouvoir d'agir en ce qui a trait à l'assurance de la qualité.  La 
responsabilité de l'assurance de la qualité des uniformes et des munitions a toujours été 
assumée par la GRC en vertu d'une entente tacite entre la GRC et ASC.  Les meubles 
de bureau modulaires font partie des articles stockés pour lesquels ASC conserve la 
responsabilité d'achat et d'assurance de la qualité. 

 
oDans chacun de ces cas, le ministère concerné a établi et maintenu la compétence technique 

et la capacité de veiller à l'assurance de la qualité.  En outre, des politiques et des 
règles appropriées ont été élaborées. 

 
 
16.58   ASC et ses ministères clients ont été capables de collaborer avec les 
fournisseurs et d'entretenir avec eux de bonnes relations professionnelles. 
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LE PROCESSUS D'EXAMEN DES PROJETS DE RÉGLEMENTATION FÉDÉRALE 
 
 
Points saillants 
 
17.1  La réglementation constitue un outil important et omniprésent en vue de 
l'application de la politique nationale et internationale.  En 1985-1986, les programmes associés 
à la réglementation ont entraîné des dépenses d'environ 2,7 milliards de dollars pour le 
gouvernement, et d'environ 30 milliards de dollars pour les Canadiens (paragraphes 17.4 et 
17.6). 
 
 
17.2  En 1986, le gouvernement fédéral adoptait une nouvelle procédure 
administrative pour l'élaboration des règlements, procédure qui exige la reddition de comptes 
par les ministères et les fonctionnaires, la participation active du grand public, une étude de 
l'incidence des règlements, la divulgation de tous les renseignements essentiels, ainsi que 
l'examen périodique des programmes associés à la réglementation (17.11). 
 
 
17.3  À notre avis, la nouvelle procédure adoptée par le gouvernement respecte les 
éléments essentiels de la reddition de comptes dans le secteur public.  Notre vérification de la 
mesure dans laquelle les services de quatre ministères ont respecté la procédure nous a 
permis de relever ce qui suit (17.35 à 17.46) : 
 
oLes responsabilités, pour ce qui est d'élaborer des règlements, sont en majeure partie claires. 
 
oD'importantes améliorations s'imposent en ce qui a trait à la présentation de rapports publics 

sur les principaux renseignements associés aux règlements, comme les avantages 
commerciaux pour les entreprises privées et les coûts pour l'État. 

 
oLes ministères fédéraux n'accordent pas toujours la même opportunité de consultation au sujet 

des règlements proposés à toutes les parties intéressées. 
 
oIl arrive que les études ministérielles n'emploient pas la même approche pour évaluer les 

avantages et les coûts des règlements proposés.  Or, un manque d'uniformité peut faire 
que certains règlements semblent présenter plus d'avantages ou entraîner des coûts 
plus élevés que d'autres. 

 
oLes évaluations ministérielles des programmes associés à la réglementation doivent être 

améliorées. 
 
oDans certains cas, les ministères ne relèvent et n'évaluent pas de solutions de rechange. 
 
oLe travail du Comité mixte permanent chargé de l'examen des règlements est essentiel pour 

permettre au Parlement de contrôler les pouvoirs de réglementation délégués au 
gouvernement. 
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LE PROCESSUS D'EXAMEN DES PROJETS 
 
DE RÉGLEMENTATION FÉDÉRALE 
 
 
Introduction et historique 
  
 
17.4  La réglementation constitue un outil important et omniprésent pour 
l'application de la stratégie nationale et internationale.  À la fin de 1988, les Lois révisées 
du Canada de 1985 comptaient environ 360 lois en vigueur.  Cependant, le Parlement délègue 
très souvent au Cabinet le pouvoir d'élaborer certaines lois, selon le cadre établi.  Ces textes de 
loi sont souvent connus comme des lois ou règlements par délégation.  Tout comme les autres 
textes de loi, ils confèrent des droits aux citoyens et leur imposent des obligations. 
 
 
17.5  L'Index codifié des textes réglementaires fait état d'environ 2 800 règlements 
approuvés par le Cabinet ou par divers ministres.  Ces règlements ont pour but de protéger les 
citoyens canadiens contre les dangers pour leur santé, d'assurer leur sécurité, de les protéger 
contre les pratiques commerciales non équitables, et d'appliquer des accords internationaux 
influant sur la conjoncture économique et l'environnement du Canada.  Le Protocole de 
Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ainsi que l'Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis, ne sont que deux exemples d'accords 
internationaux mis en application par le biais d'une réglementation détaillée. 
 
 
17.6  Tout en portant sur des secteurs qui présentent un intérêt marqué pour les 
citoyens canadiens, les règlements entraînent aussi des coûts importants. Le Groupe de travail 
ministériel chargé de l'examen des programmes (Groupe de travail Nielsen) a relevé 
146 programmes de réglementation proprement dits et programmes liés à la réglementation.  
D'après les estimations du Groupe de travail, en 1985-1986, les programmes gouvernementaux 
ont nécessité 34 500 années-personnes et ont compris des dépenses de l'ordre de 2,7 milliards 
de dollars environ au titre du contrôle de l'observation et de l'inspection.  Toujours d'après le 
Groupe de travail, les Canadiens ont été contraints de défrayer des frais cachés d'au moins 30 
milliards de dollars par année. 
 
 
17.7  Les programmes de réglementation et la réforme réglementaire ont fait l'objet 
d'un examen général en 1980, par un comité spécial de la Chambre des communes, puis en 
1985, par le Groupe de travail Nielsen.  Un des aspects examinés fut le processus employé par 
le gouvernement pour élaborer, puis approuver les règlements.  En 1986, le gouvernement 
adoptait une nouvelle procédure administrative, à l'échelle du gouvernement, pour l'élaboration 
et l'approbation des règlements.  Notre vérification avait principalement pour but de déterminer 
si les services responsables au sein de quatre ministères fédéraux respectaient la politique 
administrative du gouvernement fédéral. 
 
 
17.8  Nous donnons plus loin, dans les grandes lignes, les constatations du Comité de 
la Chambre des communes et du Groupe de travail Nielsen au sujet du processus de 



réglementation.  Ces constatations fournissent un cadre historique à nos conclusions et 
recommandations. 
 
 
17.9  Le rapport présenté en 1980 par le Comité spécial de la Chambre des 
communes recommandait des améliorations au processus de réglementation c'est-à-
dire, plus précisément : 
 
oIl appuyait fortement le principe de la consultation et faisait remarquer que de consulter les 

gens très tôt dans le processus de réglementation est un élément essentiel de toute 
réforme dans ce domaine; 

 
oIl soulignait l'importance d'une approche rigoureuse en ce qui a trait au processus décisionnel, 

et recommandait que tous les règlements proposés soient assujettis à une étude 
appropriée de leur effet, notamment en fonction de questions fondamentales comme : 
Quel est le problème?  Quelles solutions de rechange ont été envisagées?  De quelle 
façon la proposition sera-t-elle utile?  Quels en sont les avantages et les inconvénients? 
 Quels seront les perdants et quels seront les gagnants?  Pourquoi la réglementation 
constitue-t-elle la meilleure façon de régler le problème? 

 
oIl recommandait d'inclure des solutions de rechange relatives aux instruments de politique 

autres que les règlements, comme les impôts et les subventions, et non pas simplement 
les niveaux ou les normes alternatifs de réglementation; 

 
oIl recommandait que les ministères et organismes fédéraux veillent à ce que toutes les 

activités de réglementation soient évaluées périodiquement. 
 
 
17.10  Le Groupe de travail Nielsen a décelé divers problèmes relatifs au 
processus fédéral de réglementation. 
 
oAu moment de son examen, il n'existait pas «vraiment de "système" fédéral de réglementation 

proprement dit.»  Il a signalé la présence d'un «mélange assez flou, incontrôlé, très 
variable et tout à fait confus de dispositions législatives, de lignes directrices et de 
pratiques administratives improvisées.» 

 
oLe gouvernement ne disposait «d'aucun mécanisme efficace pour planifier ou contrôler, de 

manière globale, l'intervention réglementaire du gouvernement fédéral dans le secteur 
privé.» 

 
oIl existait «une multitude de procédures pour l'élaboration, l'approbation et la mise en oeuvre 

des règlements.  La combinaison de politiques et de procédures sans cohérence d'un 
ministère à l'autre ... (avait pour effet de) gravement entraver l'efficacité et l'équité de la 
réglementation fédérale.» 

 
oLes arrangements pour la consultation avec le secteur privé n'étaient pas satisfaisants.  La 

consultation fédérale au sujet de la réglementation envisagée était perçue comme étant 
inégale et incohérente.  Il n'existait pas d'incitatifs en ce qui concerne les méthodes et 
les approches adoptées par les régulateurs, dans le but de veiller à ce que toutes les 



parties concernées aient l'occasion de participer activement au processus de 
réglementation. 

 
oLe processus d'évaluation de l'incidence socio-économique était insatisfaisant, des ressources 

insuffisantes y étaient consacrées et personne ne semblait en tenir compte. 
 
oLe gouvernement ne disposait pas de mécanisme efficace pour lui permettre d'évaluer 

systématiquement les programmes de réglementation existants et de décider s'il fallait 
les maintenir, les abolir ou les modifier. 

 
 
17.11  La nouvelle procédure administrative du gouvernement fédéral, adoptée en 
1986, avait justement pour but d'examiner les problèmes relatifs au processus de 
réglementation.  Les principes sur lesquels repose la nouvelle procédure sont énoncés dans la 
Politique en matière de réglementation et dans le Code du citoyen :  équité en matière de 
réglementation.  Voici en quoi consistent les principaux éléments : 
 
otenir les ministres et les fonctionnaires responsables des mesures prises dans le contexte de 

la réglementation; 
 
opermettre au grand public de participer activement au processus de réglementation; 
 
oévaluer les règlements proposés, dans le but de veiller à ce que les avantages compensent 

nettement les coûts; 
 
ofournir au public de l'information claire et fiable sur les exigences en matière de réglementation 

et sur la raison pour laquelle les règlements ont été adoptés; 
 
oévaluer l'efficacité des programmes de réglementation; 
 
oveiller à ce que la réglementation proposée par les organismes régulateurs repose sur des 

textes de loi pertinents. 
 
 
17.12  La Direction des affaires réglementaires du Bureau de la privatisation et des 
affaires réglementaires (BPAR) a été mise sur pied dans le but de contribuer à la mise en 
oeuvre de la politique administrative.  Elle a comme mandat de promouvoir la consultation et la 
participation du grand public dans le cadre du processus de réglementation.  La Direction est 
responsable de l'élaboration de principes et de procédés pour le processus de réglementation 
fédéral, notamment Le processus de réglementation fédéral : Documentation et lignes 
directrices.  Elle est chargée de coordonner le processus de réglementation, d'assurer la 
prestation de services et de procéder à un examen critique, d'examiner les règlements 
proposés par les ministères dans le but de veiller à ce qu'ils respectent les politiques 
gouvernementales en matière de réglementation, et de conseiller le ministre au sujet de la 
réglementation proposée.  Le ministre siège au sein du comité spécial du Cabinet responsable 
d'approuver les propositions. 
 
 
 



17.13  Comment le nouveau processus de réglementation fédéral est-il censé 
fonctionner?  Les ministères et organismes fédéraux sont responsables de l'élaboration des 
règlements prévus par la législation qu'ils sont chargés d'administrer.  Ils doivent également 
procéder à de vastes consultations relativement à chaque proposition.  Le processus de 
réglementation, illustré à la pièce 17.1, est décrit ci-après. 
 
 
17.14  Dans le but de veiller à ce que les parties intéressées soient mises au courant 
des règlements proposés, le gouvernement exige que tous les projets de réglementation 
figurent dans le Plan annuel des projets de réglementation fédérale.  En 1988 et 1989, ce Plan 
décrivait la réglementation proposée, l'effet prévu, les textes de loi régissant le règlement, la 
date prévue de publication dans la Gazette du Canada, ainsi que la ou les personnes-
ressources à contacter pour obtenir de plus amples renseignements. 
 
 
17.15  Avant et après la publication de la réglementation envisagée dans le Plan annuel 
de réglementation, les ministères et organismes fédéraux sont tenus de consulter les parties 
concernées.  Ils sont également tenus de procéder à une évaluation de l'impact, non seulement 
dans le cas des règlements envisagés, mais aussi dans le cas des solutions de rechange 
envisagées, comme les subventions, les taxes et les normes adoptées à l'unanimité. 
 
 
17.16  Pour aller de l'avant, un ministère ou organisme fédéral doit d'abord obtenir 
l'approbation du Cabinet pour le prétirage du règlement et du Résumé de l'étude d'impact de la 
réglementation dans la Partie I de la Gazette du Canada.  Le prétirage permet aux parties 
concernées d'examiner la réglementation et de fournir leurs commentaires. 
 
 
17.17  Le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation doit indiquer pourquoi le 
règlement proposé est nécessaire, de quelle façon il s'inscrit dans le cadre de la politique 
gouvernementale en matière de réglementation, quels intervenants ont été consultés et quelles 
sont leurs opinions, quelles solutions de rechange ont été envisagées, et quelles méthodes le 
ministère a l'intention d'utiliser pour contrôler l'observation du règlement. 
 
 
17.18  Le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation tient compte du fait que les 
règlements présentent des avantages, mais entraînent également des coûts pour la population 
dans son ensemble et pour certains secteurs en particulier, notamment les petites entreprises, 
les régions et l'environnement.  Il faut donc que les avantages et les coûts de chaque projet de 
réglementation soient déterminés, et que les «gagnants» et les «perdants» soient identifiés. 
 
 
17.19  La politique adoptée fait en sorte que le grand public n'ait pas accès aux 
données confidentielles, notamment les données commerciales.   
 
 
17.20  La fonction primordiale du Résumé de l'étude d'impact de la réglementation est 
de fournir : 
 



oaux ministres, les renseignements dont ils ont besoin pour prendre des décisions valables; 
 
oau grand public, des renseignements détaillés au sujet des projets de réglementation du 

gouvernement fédéral. 
 
 
17.21  Avant qu'un règlement soit soumis au Cabinet en vue du prétirage, la Direction 
des affaires réglementaires examine le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation et 
soumet les aspects juridiques de la réglementation à la Section du Conseil privé au ministère 
de la Justice. 
 
 
17.22  Cette section a comme mandat d'examiner la réglementation pour s'assurer 
qu'elle respecte les exigences de l'article 3 de la Loi sur les textes réglementaires c'est-à-dire, 
par exemple, qu'elle soit dûment autorisée par la loi, et qu'elle n'enfreigne pas la Charte 
canadienne des droits et libertés. 
 
 
17.23  En règle générale, la phase de prétirage dure au moins trente jours, après quoi 
le ministère peut, selon les commentaires reçus, réviser le règlement proposé ou demander 
l'approbation finale au Cabinet en vue de la publication dans la Partie II de la Gazette du 
Canada.  Une fois approuvé par le Cabinet ou par un ministre particulier et enregistré, le 
règlement prend force de loi, mais il n'est généralement pas exécutoire tant qu'il n'a pas été 
publié dans la Partie II de la Gazette du Canada. 
 
 
17.24  La politique renferme des dispositions qui permettent d'exempter certains 
règlements du prétirage, mais le Cabinet doit approuver toutes les exemptions. 
 
 
17.25  Enfin, la politique administrative exige que les ministères évaluent les 
programmes de réglementation une fois tous les sept ans.  Les ministères entreprennent des 
évaluations sous réserve d'une orientation technique et d'un contrôle de la qualité du Bureau du 
contrôleur général. 
 
 
17.26  Un comité permanent du Sénat et de la Chambre des communes examine 
les règlements adoptés.  Le rapport présenté en 1969 par le Comité mixte permanent 
d'examen réglementaire recommandait qu'un comité permanent soit mis sur pied dans le but 
d'examiner les règlements.  Il fondait sa recommandation sur le principe voulant que la 
démocratie parlementaire soit un type de gouvernement qui tienne la haute direction 
responsable devant la législature et qui les tienne toutes deux responsables devant la 
population, mais qu'il ne peut être question ni de responsabilité ni de reddition de comptes 
lorsque les personnes concernées ne sont pas au courant de ce qui a été fait. 
 
 
 
17.27  Le rapport présenté en 1969 a donné lieu à la création du Comité mixte 
permanent du Sénat et de la Chambre des communes chargé de l'examen des règlements.  Ce 



Comité est autorisé à examiner tous les règlements, une fois ces derniers approuvés par le 
Cabinet ou le ministre particulier.  Ainsi, par exemple, il examine les règlements pour s'assurer 
qu'ils sont dûment autorisés par la législation, qu'ils sont conformes à la Charte canadienne des 
droits et libertés, qu'ils n'imposent pas de frais, d'amende ou de pénalité sans autorisation 
pertinente et qu'ils ne portent pas indûment préjudice aux droits et libertés de la population.  
Lorsque le Comité est d'avis qu'un règlement ne respecte pas ces critères, il peut recommander 
que des modifications lui soient apportées. 
 
 
Étendue - Vérification spéciale 
  
 
17.28  Nous avons effectué une vérification spéciale dans le but de déterminer 
dans quelle mesure les services choisis au sein de quatre ministères fédéraux 
respectent le nouveau processus de réglementation.  Notre vérification a compris la 
Direction générale de la protection de l'environnement du ministère de l'Environnement, la 
Garde côtière canadienne du ministère des Transports, la Direction de la sécurité et de 
l'hygiène au travail du ministère du Travail, et le Bureau de la radioprotection et des instruments 
médicaux du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social.  Nous avons vérifié le 
processus mis en place par chaque service pour élaborer des règlements.  Nous avons 
examiné des règlements récents qui avaient, à tout le moins, fait l'objet d'une étude de l'impact 
de la réglementation.  Nous avons déterminé la pertinence de la consultation, la qualité 
technique des études de l'impact, l'intégralité des renseignements fournis aux parties 
concernées, ainsi que l'évaluation des programmes de réglementation.  Nous avons également 
vérifié si les questions juridiques soulevées par le Comité mixte permanent étaient réglées en 
temps opportun.  Dans la plupart des cas, nos critères de vérification étaient fondés sur les 
exigences relatives au processus de réglementation fédéral.  Nous avons élaboré d'autres 
critères lorsque cela était nécessaire. 
 
 
17.29  Nous n'avons cependant pas vérifié la rentabilité des programmes, ni la 
pertinence des mesures de contrôle de l'observation des règlements. 
 
 
17.30  Une vérification spéciale porte sur des questions qui concernent plusieurs 
ministères fédéraux.  Or, comme elle permet de vérifier plusieurs ministères, elle permet 
également de déceler les problèmes majeurs qui exigent une vérification plus poussée par le 
Bureau du vérificateur général, ou un examen par le gouvernement et le Parlement.  Une 
vérification spéciale ne permet pas de tirer de conclusions pour l'ensemble de l'administration 
fédérale. 
 
 
Principales constatations 
  
 
17.31  À notre avis, la procédure administrative adoptée par le Bureau de la 
privatisation et des affaires réglementaires en 1986 pour élaborer la réglementation tient 
compte de principes essentiels à l'obligation de rendre compte dans le secteur public, et 
vient étayer ceux-ci.  Ces principes comprennent, entre autres, les exigences suivantes : 



 
ola reddition de comptes par les ministres et les fonctionnaires; 
 
oune consultation poussée avec le grand public, le plus tôt possible; 
 
oune étude fiable de l'incidence; 
 
ola divulgation complète de tous les renseignements pertinents, y compris l'information fournie 

au Cabinet, aux parties concernées; 
 
oune évaluation de l'efficacité. 
 
 
17.32  Il convient de souligner tout spécialement que la politique gouvernementale 
oblige les ministères à divulguer les renseignements importants aux parties concernées plutôt 
que de s'attendre à ce que celles-ci les trouvent elles-mêmes. 
 
 
17.33  En adoptant cette politique administrative à l'égard des règlements, le 
gouvernement a non seulement établi une série de principes en matière de responsabilité, mais 
également des critères sur lesquels doit être fondée l'évaluation du rendement des ministères.  
À cet égard, l'approche est un cadre modèle de la responsabilité dans le secteur public. 
 
 
17.34  Vous trouverez ci-après nos conclusions globales quant à la mesure dans 
laquelle les services responsables au sein des quatre ministères fédéraux vérifiés ont respecté 
ces procédures. 
 
 
17.35  Dans la plupart des cas, les responsabilités en matière de traitement des 
règlements sont claires.  Cependant, des modifications s'imposent dans le cas de certains 
ministères, notamment en ce qui a trait à la consignation des rôles et responsabilités des 
fonctionnaires, à l'établissement des objectifs en matière d'élaboration et à la détermination des 
progrès réalisés par rapport à ces objectifs. 
 
 
17.36  Les principes en matière de consultation sont satisfaisants dans 
l'ensemble, mais le processus même n'est pas toujours convenable.  Nous avons relevé 
des cas où les parties concernées ont amplement eu la possibilité de présenter leurs 
commentaires au sujet des règlements proposés.  Toutefois, nous avons également relevé des 
cas où les possibilités de consultation avant la publication du règlement proposé dans la Partie I 
de la Gazette du Canada n'étaient pas égales et uniformes.  En pareils cas, on avait tendance à 
solliciter plus activement les opinions des entreprises commerciales que les opinions des 
groupes d'intérêt. 
 
 
17.37  Les études d'impact des règlements proposés devraient être plus 
rigoureuses.  La politique de réglementation met l'accent sur la nécessité, pour les ministères, 
de trouver et d'évaluer des solutions de rechange pratiques aux règlements, notamment l'auto- 



réglementation.  Elle exige également un examen des possibilités de divers degrés de 
réglementation officielle, notamment divers niveaux de contrôle en ce qui concerne les 
émissions polluantes.  Or, nous avons constaté que l'évaluation des solutions de rechange 
n'était pas toujours effectuée et que l'évaluation des règlements proposés ne comportait pas 
toujours des comparaisons à d'autres options réglementaires.  Cette omission réduit l'utilité des 
analyses étant donné qu'elle ne permet pas la comparaison du règlement proposé et de 
solutions de rechange pratiques, qu'il s'agisse de règlements ou autres. 
 
 
17.38  La comparaison des études d'impact entre les divers ministères fédéraux est 
compliquée par l'inclusion d'avantages et de coûts divers dans les études ministérielles.  Un 
ministère en particulier a inclus une estimation monétaire de la valeur des vies sauvées par la 
réglementation, alors que d'autres ont choisi de ne pas utiliser une telle estimation.  Par ailleurs, 
un autre ministère a omis d'inclure des estimations des avantages commerciaux pour les 
entreprises privées ou des coûts pour l'État alors qu'ils étaient importants.  L'absence d'une 
approche uniforme peut donner l'impression que certains règlements présentent des avantages 
ou occasionnent des coûts beaucoup plus élevés que d'autres.  L'absence de comparaison 
rend plus difficile l'attribution efficiente de ressources en vue de la mise en application des 
règlements. 
 
 
17.39  Ces problèmes sont, dans une certaine mesure, le résultat d'une orientation 
technique insuffisante de la part du Bureau de la privatisation et des affaires réglementaires lors 
des étapes initiales de la mise en oeuvre de la politique.  En mars 1989, le Bureau de la 
privatisation et des affaires réglementaires publiait une ébauche du Guide d'étude de l'impact 
de la réglementation qui, à notre avis, présente les méthodes les plus perfectionnées qui 
soient en matière d'évaluation des coûts et des avantages.  Si les ministères respectent ce 
Guide, il s'ensuivra une nette amélioration de la qualité de l'analyse des règlements proposés. 
 
 
17.40  Des améliorations importantes s'imposent dans le domaine des rapports 
présentés au grand public au sujet de l'incidence de la réglementation.  Nous avons 
constaté que les ministères que nous avons vérifiés n'incluaient pas toujours les 
renseignements essentiels sur les règlements proposés dans leur Résumé de l'étude d'impact 
de la réglementation.  Parmi les renseignements omis, mentionnons d'importantes modifications 
apportées aux règlements, d'importants avantages commerciaux pour les entreprises privées, 
les coûts pour l'État, ainsi que des questions d'autorisation législative. 
 
 
17.41  L'inclusion de renseignements au sujet des solutions de rechange à la 
réglementation, dans le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation et dans le Plan 
annuel de la réglementation, n'est pas obligatoire.  Le Bureau de la privatisation et des 
affaires réglementaires incite les ministères à envisager des solutions de rechange aux 
règlements proposés en vue d'atteindre le même objectif.  Cependant, les ministères ne sont 
pas tenus d'indiquer, ni dans le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation, ni dans le 
Plan annuel de la réglementation, l'utilisation possible d'une solution de rechange et l'incidence 
qu'elle aurait.  Il se peut donc que les parties concernées ne soient pas au courant des mesures 
prises par les ministères dans le but d'atteindre les mêmes objectifs que la réglementation.   
 



 
17.42  Les renseignements relatifs aux propositions de règlements contenus dans 
le Plan annuel de réglementation pourraient être améliorés.  Le Plan annuel de 
réglementation constitue un outil de premier choix pour informer les parties concernées des 
règlements proposés.  Or, nous avons constaté que certains ministères n'incluaient pas tous les 
renseignements requis dans le Plan - par exemple, le Plan ne contient pas toujours les titres de 
règlements précis devant être révisés, ni de données de base sur l'incidence prévue de ces 
règlements. 
 
 
17.43  Par ailleurs, nous avons constaté que les renseignements donnés dans le Plan 
ne permettent pas aux parties concernées de retracer l'élaboration des règlements proposés.  Il 
arrive souvent que les dates de publication indiquées dans le Plan ne sont pas respectées.  Le 
Plan ne fournit pas aux parties concernées les renseignements nécessaires pour leur permettre 
de prendre connaissance du statut d'une proposition et de la durée d'élaboration.  De plus, 
lorsqu'une proposition ne se retrouve pas dans les plans annuels subséquents, le lecteur ne 
sait pas si la proposition a été adoptée ou abandonnée, ou si on a choisi une solution de 
rechange. 
 
 
17.44  Des améliorations s'imposent en ce qui a trait à l'évaluation des 
programmes de réglementation dans les services ministériels que nous avons vérifiés.  
Les quatre ministères en question envisageaient d'évaluer les programmes de réglementation 
que nous avons vérifiés.  Un seul ministère avait cependant réalisé des évaluations de 
programmes de réglementation.  Une des deux évaluations effectuées était satisfaisante.  
Même si un autre ministère avait planifié une évaluation pour 1991, nous n'avons retrouvé 
aucune preuve que les données requises avaient été mises au point.  Le manque de données 
pertinentes a aussi beaucoup nui à l'évaluation de ce programme effectuée en 1982. 
 
 
17.45  La législation habilitante ne permet parfois pas aux ministères d'envisager 
une vaste gamme d'options.  Il devient difficile d'envisager une vaste gamme d'options 
pratiques en raison de l'absence d'une autorisation législative pour certaines de ces options.  
Ainsi, par exemple, un ministère indiquait dans son Résumé de l'étude d'impact de la 
réglementation qu'un certain règlement limitait essentiellement à deux producteurs la production 
de produits chimiques contribuant à l'épuisement de la couche d'ozone.  Le Résumé indiquait 
également que cette limite risquait de donner lieu à une majoration des prix, entraînant ainsi un 
transfert de centaines de millions de dollars d'environ un millier d'utilisateurs vers deux 
producteurs.  Le ministère ne pouvait pas obtenir d'avantages, pour les contribuables, du 
transfert de fonds résultant de sa réglementation soit en exigeant des honoraires, soit en 
vendant les droits de production au plus offrant.  Il indiquait qu'il n'avait pas le pouvoir légal 
d'adopter de telles solutions. 
 
 
17.46  À notre avis, l'examen des règlements par le Comité mixte permanent est 
essentiel pour permettre au Parlement de continuer à exercer un contrôle sur les 
pouvoirs de réglementation qu'il délègue au gouvernement.  Les délibérations du Comité 
mixte permanent servent surtout à déterminer si un règlement est fondé sur une autorisation 
législative.  Par exemple, l'une des principales préoccupations du Comité consiste à déterminer 



si les règlements confèrent des pouvoirs discrétionnaires aux ministres et à d'autres 
fonctionnaires, en plus des pouvoirs prévus dans la loi.  Nous avons relevé des cas où 
l'autorisation législative sur laquelle se fonde un règlement continue d'être débattue ou reste 
sans solution satisfaisante après de nombreuses années de discussions entre le Comité et les 
ministères. 
 
 
Recommandations 
 
17.47  Les ministères devraient respecter la procédure du Bureau de la 
privatisation et des affaires réglementaires pour élaborer les règlements.  Ils devraient, 
plus précisément, fournir des renseignements complets sur l'effet de la réglementation et 
sur toute modification majeure des règles. 
 
 
17.48  La procédure du Bureau de la privatisation et des affaires réglementaires 
devrait être élargie afin d'obliger les ministères à faire état de l'adoption de solutions de 
rechange ainsi que leur incidence prévue. 
 
 
17.49  Le document faisant état des projets de réglementation fédérale devrait 
fournir des renseignements qui permettent aux parties concernées de suivre le statut de 
la réglementation proposée d'année en année. 
 
 
17.50  Le Bureau de la privatisation et des affaires réglementaires devrait 
renforcer ses méthodes de revue et d'examen critique en menant au hasard des examens 
approfondis des renseignements devant être fournis par les ministères dans le Résumé 
de l'étude d'impact de la réglementation et dans le Plan d'action annuel en matière de 
réglementation, en vue de veiller à ce que ces documents renferment des données 
complètes, fiables et comparables sur l'évaluation des coûts et des avantages. 
 
 
17.51  Les ministères devraient mieux relever les options réglementaires 
possibles pour lesquelles ils pourraient avoir besoin d'une autorisation législative afin 
que la loi puisse être modifiée de manière à en supprimer les contraintes aux mesures 
réglementaires souhaitables. 
 
 
17.52  Le Comité mixte permanent devrait envisager d'étendre son examen à 
certains éléments des Résumés de l'étude d'impact de la  réglementation.  Ainsi, par 
exemple, il pourrait vérifier au hasard si les données contenues dans ce Résumé sont 
complètes en ce qui a trait à la consultation et aux répercussions.  Le Comité devrait 
également envisager de présenter des rapports périodiques au Parlement pour résumer 
les principales questions soulevées à l'échelle du gouvernement en ce qui a trait à la 
réglementation, et la mesure dans laquelle les principales préoccupations du Comité à 
l'égard de divers ministères restent sans solution. 
 
 
Les quatre services responsables 



  
 
Direction générale de la protection de l'environnement, Conservation et Protection - 
Ministère de l'Environnement 
 
17.53  La Direction générale de la protection de l'environnement est responsable des 
efforts déployés par le gouvernement fédéral dans le but de contrôler les produits toxiques et de 
lutter contre la pollution, y compris de l'administration de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement et de l'article 33 de la Loi sur les pêcheries. 
 
 
17.54  La Direction générale oeuvre dans un domaine complexe, et elle doit concilier les 
exigences en matière de protection de l'environnement, les intérêts industriels, les effets socio-
économiques, les pressions exercées par le grand public et les autorités fédérales et 
provinciales. 
 
 
17.55  Nous avons constaté que la Direction générale se souciait d'accroître la 
transparence, les consultations et les compétences techniques. 
 
 
17.56  Responsabilités.  À notre avis, la procédure de la Direction générale de la 
protection de l'environnement pour établir l'ordre de priorité est satisfaisante.  Un Groupe de 
travail, formé de scientifiques et de représentants de l'industrie, des syndicats et des groupes 
écologiques, a été mis sur pied récemment dans le but d'examiner les substances prioritaires.  
Ce Groupe a récemment proposé une liste de ces substances, qui a été approuvée par le 
ministre responsable.  Cette liste de substances toxiques servira à orienter la réglementation 
adoptée par le ministère au cours des cinq prochaines années. 
 
 
17.57  Les responsabilités des hauts fonctionnaires en ce qui a trait à la réglementation 
sont claires et précises, mais il en va autrement des politiques de la Direction générale en 
matière de rôles et de responsabilités, au niveau de travail, pour les divers aspects du 
processus de réglementation. 
 
 
17.58  Divulgation des plans en matière de réglementation.  Les activités de la 
Direction générale de la protection de l'environnement ne sont pas toujours indiquées 
clairement dans les Projets de réglementation fédérale.  Ainsi, par exemple, la Direction a, au 
cours des deux dernières années, beaucoup consulté certains groupes d'intérêt dans le but de 
réviser le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papier.  Elle avait manifesté son 
intention de réglementer ce secteur dans l'édition de 1987 des Projets de réglementation 
fédérale, mais non dans celles de 1988 et de 1989. 
 
 
 
17.59  Consultation.  À notre avis, la Direction générale de la protection de 
l'environnement a élaboré un processus modèle pour obtenir un censensus entre les divers 
groupes au sujet des mesures destinées à protéger l'environnement.  Un des objectifs du 



processus consiste à réunir les parties ou intervenants concernés, afin qu'ils comprennent les 
questions d'intérêt commun.  Ce processus est clairement énoncé dans la publication du 
ministère de l'Environnement intitulée «L'intégral système de gestion des produits chimiques».  
Le processus a été utilisé avec succès dans le but d'élaborer la Loi canadienne sur la protection 
de l'environnement, ainsi que les modifications proposées à la Loi sur les contaminants de 
l'environnement. 
 
 
17.60  Cependant, la Direction générale de la protection de l'environnement n'a pas 
appliqué ce processus à l'élaboration de règlements précis permettant d'appliquer la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement.  La consultation dans le domaine de la 
réglementation n'est pas fondée sur la politique régissant la façon de structurer les 
consultations, le type de renseignements à communiquer, la diversité des groupes à consulter, 
ainsi que les registres à tenir. 
 
 
17.61  En conséquence, nous avons relevé des cas de manque d'égalité et d'uniformité 
dans les possibilités de consultation, ainsi qu'une divulgation insuffisante des renseignements.  
Nous avons constaté que la Direction générale avait tendance à solliciter surtout, sinon 
exclusivement, l'opinion de conseillers industriels ou techniques plutôt que celle d'autres 
groupes. 
 
oAu cours des deux dernières années, l'industrie et les provinces ont été fréquemment 

consultées au sujet de révisions possibles au Règlement sur les effluents des fabriques 
de pâtes et papier.  Ces consultations ont eu lieu avant la publication de l'avis d'intention 
de réglementer dans la Partie I de la Gazette du Canada, le 1er avril 1989. Les groupes 
environnementaux n'ont pas eu l'occasion de participer activement au processus avant 
la publication de cet avis.  La Direction générale de la protection de l'environnement 
nous a expliqué qu'elle avait entrepris les consultations avec les groupes écologiques et 
les autres parties concernées, et qu'un document de travail décrivant les modifications 
proposées sera rendu public sous peu. 

 
oLes résultats d'une étude ministérielle, indiquant la non- conformité de l'industrie des pâtes et 

papier à la réglementation visant la réduction de la quantité des effluents,  n'ont pas été 
mis à la disposition de toutes les parties concernées. 

 
oLe 21 juin 1986, la Direction générale annonçait, dans la Gazette du Canada, qu'elle voulait 

que l'essence au plomb soit retirée du marché avant 1992.  Les groupes oeuvrant dans 
les domaines de l'écologie, de la santé et de l'industrie ont eu l'occasion d'exprimer leur 
opinion quant à la date prévue.  Après l'annonce dans la Gazette du Canada, 
cependant, les groupes oeuvrant dans les domaines de l'environnement et de la santé 
n'ont pas été pleinement consultés quant à la nature précise du règlement.  L'industrie, 
cependant, a été consultée au sujet des modalités d'application et d'exécution du 
règlement, de la nécessité de l'essence au plomb pour des fins particulières, et des cas 
où la teneur en plomb serait mesurée. 

 
oEn revanche, les consultations publiques en ce qui a trait à la première phase d'élaboration du 

règlement visant à contrôler les produits chimiques nuisibles à la couche d'ozone ont été 
très poussées en ce qui a trait à certaines options en matière de contrôle. 



 
oUne proposition en vue de modifier le règlement régissant le chlorure de vinyle a été annoncée 

en 1988.  Les modifications portent sur diverses mesures destinées à contrôler les 
émissions de chlorure de vinyle dans l'atmosphère, ainsi qu'à présenter des rapports à 
cet effet.  En consultant la documentation de la Direction générale de la protection de 
l'environnement, nous avons appris que celle-ci avait procédé, durant l'été 1988, à des 
consultations exhaustives auprès de l'industrie et des provinces concernées, notamment 
en ce qui a trait au malfonctionnement et aux tendances en matière d'émission ainsi 
qu'à la prévention des accidents et à la planification des mesures d'urgence.  Au 
moment de notre vérification, aucune consultation n'avait été menée auprès des 
groupes d'intérêt public et les fonctionnaires du ministère avaient déjà rédigé les 
propositions finales d'amendement.  La Direction générale nous a expliqué que le 
processus de consultation n'était pas encore terminé et qu'elle comptait mener des 
consultations auprès des groupes d'intérêt public avant de publier le règlement dans la 
Partie I de la Gazette du Canada. 

 
oLes révisions apportées au Règlement sur les normes nationales de dégagement pour les 

mines et usines d'extraction d'amiante, ainsi qu'au Règlement sur les normes nationales 
de dégagement des fonderies de plomb de seconde fusion ne figuraient pas dans le 
Résumé de l'étude d'impact de la réglementation approuvé par le Bureau de la 
privatisation et des affaires réglementaires en juillet 1988.  Elles ne figuraient pas non 
plus dans le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation du Règlement sur les 
normes nationales de dégagement pour les mines et usines d'extraction d'amiante, 
publié en 1989.  Ces révisions incluaient la suppression de l'exigence voulant qu'un 
inspecteur soit présent lors de tous les relevés de pollution commandés par le ministre, 
ainsi que l'ajout d'une disposition qui permette au ministère de modifier la méthode 
utilisée pour tester les émissions polluantes sans toutefois modifier le règlement. 

 
Commentaires du ministère : En réponse à nos observations en ce qui a trait au manque 
d'uniformité et de conséquence sur le plan des consultations : 
 
La Direction générale de la protection de l'environnement convient qu'il y aurait lieu d'apporter 

certaines améliorations au processus de consultation des organisations non 
gouvernementales.  Il est néanmoins extrêmement important de consulter l'industrie 
rapidement et longuement au sujet des aspects techniques et scientifiques, dans le but 
de veiller à ce que les règlements élaborés soient réalistes et efficaces. 

 
 
17.62  Analyse des coûts-avantages.  La Direction générale de la protection de 
l'environnement détermine de façon satisfaisante les options en matière de réglementation.  Ont 
aussi été satisfaisants, dans l'ensemble, l'analyse coûts-avantages du règlement proposé pour 
restreindre l'épuisement de la couche d'ozone, les renseignements fournis au Cabinet et au 
Parlement en ce qui a trait au Règlement sur l'immersion de déchets en mer, les 
renseignements décrivant la vérification du degré de conformité des produits chimiques 
contribuant à l'épuisement de la couche d'ozone et le guide élaboré par la Direction générale au 
sujet de l'analyse socio-économique de la lutte contre la pollution. 
 
 



17.63  Nous avons cependant, en même temps, décelé les quelques lacunes décrites 
ci-après. 
 
oLe règlement proposé dans le but de restreindre l'épuisement de la couche d'ozone limiterait 

effectivement à deux producteurs canadiens la production de certains produits 
chimiques dommageables.  Les études menées par la Direction générale de la 
protection de l'environnement, mais non circulées au grand public au cours de la 
consultation générale, démontrent que la mise en oeuvre du règlement risque de donner 
lieu au transfert de 237 à 348 millions de dollars d'un millier d'utilisateurs des produits 
chimiques en question vers deux producteurs.  Les solutions de rechange, susceptibles 
de procurer des avantages directs aux contribuables canadiens, telles l'imposition 
d'honoraires pour les droits de production ou la vente des droits de production au plus 
offrant, ou la combinaison des quotas et du droit de transfert, ont été relevées, mais 
elles n'ont pas été envisagées comme il se doit.  La Direction générale de la protection 
de l'environnement nous a expliqué qu'elle estime ne pas jouir des pouvoirs législatifs 
pertinents pour mettre ces solutions de rechange en application, étant donné que celles-
ci ne sont pas prévues dans la législation habilitante.  La Direction générale nous a 
également indiqué que, devant la visibilité sans cesse croissante du ministère, la haute 
direction envisage des solutions au problème des pouvoirs législatifs restreints, par le 
biais de discussions avec les organismes centraux. 

 
oLe règlement proposé relativement à l'essence au plomb permettra de retirer graduellement ce 

type d'essence du marché, avant décembre 1990 plutôt que 1992, tel que prévu 
initialement.  Le règlement permettra l'utilisation d'essence au plomb à certaines fins 
essentielles et spécialisées dans les domaines de l'agriculture, des activités maritimes et 
du transport.  La date du retrait de l'essence au plomb a été devancée en raison des 
risques que présente le plomb pour la santé humaine.  Or, le Résumé de l'étude 
d'impact de la réglementation ne contient pas d'évaluation des répercussions pour la 
santé dans le cas des utilisations qui continueront d'être permises. 

 
oL'incidence des révisions apportées au Règlement sur les normes nationales de dégagement 

pour les mines et usines d'extraction d'amiante et au Règlement sur les normes 
nationales de dégagement des fonderies de plomb de seconde fusion n'a pas été 
évaluée dans le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation. 

 
 
17.64  Évaluation.  L'intention d'évaluer certains programmes de réglementation précis 
fut annoncée dans l'édition de 1988 et de 1989 des Projets de réglementation fédérale.  En 
mars 1989, une ébauche de plan d'évaluation quinquennal a été préparée et ce plan porte 
notamment sur les programmes reliés à la Loi canadienne sur la protection de l'environnement. 
 
 
17.65  Le ministère de l'Environnement a déjà terminé deux évaluations de trois 
programmes de protection de l'environnement. 
 
 
17.66  Nous avons constaté que l'évaluation des programmes de contrôle des apports 
industriels et des produits chimiques toxiques n'était pas satisfaisante.  Par exemple, le 
ministère n'a pas compilé suffisamment de données sur le respect des règlements existants.  



L'évaluation du Programme de réglementation de l'immersion de déchets en mer était 
satisfaisante.  L'étendue de l'évaluation et les constatations des évaluateurs englobaient les 
questions clés relatives à l'efficacité; par exemple, on constatait qu'il y avait eu très peu de 
surveillance des sites de déversement canadiens et que, par conséquent, il n'y avait aucune 
manière de savoir s'il y avait eu effet néfaste. 
 
 
Garde côtière canadienne - Ministère des Transports 
 
17.67  Le processus de réglementation dans le domaine du transport maritime est régi 
par la Garde côtière canadienne, qui poursuit des objectifs tels l'élaboration et la mise en 
application de règlements destinés à assurer la sécurité maritime et la protection de 
l'environnement. 
 
 
17.68  Responsabilités.  La Garde côtière canadienne a mis sur pied un Conseil 
chargé de l'examen des questions législatives réunissant des hauts fonctionnaires qui occupent 
un poste-clé.  Le Conseil est chargé d'établir l'ordre de priorité et de revoir la réglementation.  
Les chefs de direction sont informés périodiquement des progrès réalisés dans le domaine de 
l'élaboration des règlements. 
 
 
17.69  Rapports au sujet des règlements envisagés.  Dans le tiers de l'échantillon de 
règlements que nous avons examinés, les renseignements sur l'incidence prévue des 
règlements proposés par la Garde côtière canadienne étaient incomplets dans les Résumés de 
l'étude d'impact de la réglementation.  Ainsi, par exemple, comme nous l'expliquons ci-après, 
les renseignements relatifs au Règlement sur la prévention de la pollution des eaux arctiques 
par les navires n'indiquaient pas les avantages commerciaux prévus pour les sociétés 
pétrolières du fait d'une saison de navigation prolongée. 
 
 
17.70  Consultation.  La Garde côtière canadienne a créé le Conseil maritime 
canadien dans le but de permettre les consultations.  Des représentants de l'industrie et des 
syndicats assistent aux réunions du Conseil.  Les provinces, les municipalités, l'industrie et 
d'autres groupes d'intérêt participent au processus de réglementation dès le début. 
 
 
17.71  Analyse des coûts-avantages.  Nous avons examiné huit règlements de la 
Garde côtière canadienne.  Une analyse coûts- avantages avait été effectuée dans cinq des six 
cas où elle était nécessaire.  Les méthodes employées pour effectuer ces analyses pourraient 
être améliorées.  Les renseignements fournis étaient incomplets dans certains secteurs 
essentiels.  Ainsi, par exemple : 
 
oLe règlement proposé en vue de prévenir la pollution est destiné à accroître la protection du 

milieu marin contre le rejet d'hydrocarbures par les navires, ainsi qu'à permettre au 
Canada de participer à la convention MARPOL.  Le Résumé de l'étude d'impact de la 
réglementation présenté à la Direction des affaires réglementaires n'indique pas qu'il 
existe de l'incertitude quant à savoir s'il faudra aménager de nouvelles aires de 
mouillage pour permettre aux navires de déverser le bouchain et, si tel est le cas, si 



c'est le gouvernement ou le secteur privé qui devra en assumer le coût.  Le ministère 
nous a fait savoir qu'une étude est en cours en vue de déterminer si des aires 
additionnelles sont requises ou non. 

 
 
Règlement sur la prévention de la pollution des eaux arctiques par les navires : un 
exemple de données incomplètes 
 
17.72  L'édition de 1988 des Projets de réglementation fédérale proposait des 
modifications dans le but de prolonger la saison de navigation dans certaines régions arctiques. 
 Le 1er février 1988, le ministère des Transports demandait au Cabinet d'exonérer le règlement 
proposé de la période prévue pour le prétirage dans la Partie I de la Gazette du Canada, parce 
que le règlement constituait une modification urgente, mineure et courante, touchant 
uniquement un petit nombre de navires commerciaux.  Le Cabinet a accordé l'exemption 
demandée et a approuvé les modifications proposées le 12 mai 1988. 
 
 
17.73  Au moment de la rédaction de l'ébauche du Résumé de l'étude d'impact de la 
réglementation, un débat juridique était en cours au sujet de l'interprétation des pouvoirs déjà 
accordés aux agents de prévention de la pollution en vertu de l'alinéa 15(3)c) de la Loi sur la 
prévention de la pollution des eaux arctiques, et qui aurait pu rendre la modification inutile.  Le 
Résumé de l'étude d'impact de la réglementation ne faisait pas mention de cette situation.  
Notre examen a également permis de constater que les renseignements fournis aux ministres 
ne faisaient pas état des coûts pour le gouvernement, ni des avantages commerciaux pour le 
secteur privé.  De plus, le ministère n'a tenu aucune consultation publique au sujet de ce 
règlement. 
 
 
17.74  Le 2 septembre 1987, la société pétrolière à demandait une prolongation de la 
saison de navigation, dans le but de permettre à un certain type de navire de naviguer dans une 
région de l'Arctique à un moment où la région est habituellement interdite aux navires de ce 
genre en raison des glaces et des conditions météorologiques défavorables.  Même si cette 
prolongation était demandée dans le cadre du programme d'exploration pétrolière de la société, 
la raison officielle fournie pour l'octroi de cette prolongation résidait dans le fait que le refus de 
l'autorisation demandée risquait d'accroître les dommages causés à l'environnement en cas 
d'accident.  Le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation ne mentionnait pas les 
avantages commerciaux pour la société A. 
 
 
 
17.75  Le 4 novembre 1987, la société pétrolière B demandait une modification au 
règlement pertinent, dans le but de permettre au navire expérimental M.V. Arctic de naviguer 
dans une autre région de l'Arctique en dehors de la saison de navigation, en 1988.  La société 
avait demandé cette autorisation dans le but d'accroître la quantité de pétrole brut qu'elle 
pourrait extraire.  Nous avons constaté que le ministère n'avait pas signalé les avantages 
commerciaux que le producteur retirerait de cette modification.  Le nouveau règlement exige 
qu'un brise-glace de la Garde côtière canadienne soit mis à la disposition du navire.  Les fonds 
publics requis n'ont pas été mentionnés non plus. 
 



 
17.76  Évaluation.  Le ministère des Transports prévoit terminer son évaluation du 
Service de protection et de nettoyage du milieu marin, y compris l'élaboration du règlement 
connexe, en juillet 1989.  Le ministère a fait connaître publiquement son intention de procéder à 
une évaluation. 
 
Commentaires du ministère : Compte tenu de la date d'entrée en vigueur des nouveaux 
Projets de réglementation fédérale, prévue pour septembre 1986, en ce qui a trait à la rédaction 
du Résumé de l'étude d'impact de la réglementation, les mesures de réglementation qui ont fait 
l'objet d'une vérification par le vérificateur général du Canada ont été préparées dans un 
contexte complexe de transition et la version définitive a été rédigée conformément aux 
nouvelles lignes directrices. 
 
Le ministère respecte les principes d'ouverture d'esprit, d'équité, d'efficience et de 
responsabilité en ce qui concerne le processus de réglementation, et respectera l'esprit de la 
nouvelle politique en matière de réglementation. 
 
 
Bureau de la radioprotection et des instruments médicaux - Ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social 
 
17.77  Le Bureau de la radioprotection et des instruments médicaux fait partie de la 
Direction de l'hygiène du milieu, Direction générale de la protection de la santé, au ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social.  Le Bureau assure diverses responsabilités, 
notamment l'élaboration de normes et de règlements en vue de réduire les risques pour la 
santé des instruments médicaux et des sources de radiation de toutes sortes.  En 1989- 1990, 
le Bureau prévoit accélérer le processus d'élaboration des normes et en accroître l'efficience, 
en incluant dans les règlements des renvois aux normes nationales et internationales 
acceptées à l'unanimité. 
 
 
17.78  Responsabilités.  La Direction de l'hygiène du milieu prépare un rapport 
bimensuel sur la situation des règlements proposés.  Ce rapport ne compare pas les progrès 
réalisés par rapport aux objectifs fixés, et n'explique pas les problèmes survenus, notamment 
les retards.   
 
 
17.79  L'élaboration de grands principes régissant l'application de normes, acceptées 
de façon unanime, au lieu de règlements, ne fait l'objet d'aucune coordination. 
 
 
17.80  Divulgation de renseignements au sujet des règlements envisagés.  La 
Direction de l'hygiène du milieu accuse un retard marqué dans le domaine de la réglementation. 
 En faisant exception des modifications mineures, nous avons constaté que, pour 1989, la 
Direction de la protection de l'environnement avait planifié 24 règlements, y compris 8 des 
règlements prévus en 1987, et 9 des règlements prévus en 1988.  Les trois règlements que 
nous avons examinés avaient une période d'élaboration de 10 à 11 ans.  Nous avons constaté 
que les parties concernées n'avaient pas été informées des progrès réalisés en ce qui a trait 
aux règlements proposés.  De plus, nous nous préoccupons du fait que les retards dans 



l'élaboration d'un règlement sur la sécurité sont susceptibles de constituer un risque pour la 
santé et la sécurité des utilisateurs des instruments médicaux.  La Direction générale de la 
protection de la santé nous a indiqué que les retards survenus dans l'établissement d'une 
norme ne signifiaient pas nécessairement qu'aucune mesure ne pouvait être prise entre temps. 
 La Loi des aliments et drogues peut généralement s'appliquer lorsqu'une situation pose des 
risques pour la santé des utilisateurs. 
 
 
17.81  Consultation.  Le Bureau de la radioprotection et des instruments médicaux a 
mis sur pied un Comité consultatif des instruments médicaux, formé de représentants de 
diverses spécialités médicales.  Or, les procès-verbaux du Comité et du Sous-comité 
responsable de l'élaboration de normes et lignes directrices en matière d'instruments médicaux 
sont parfois insuffisants en ce qui concerne les questions fondamentales.  Ainsi, par exemple, 
les procès-verbaux n'indiquaient pas les conclusions du Sous-comité au sujet des critères 
proposés pour l'adoption de normes volontaires en tant que règlements. 
 
 
17.82  Divulgation des renseignements au sujet des solutions de rechange 
envisagées à la réglementation.  Depuis la réforme de la réglementation, la Direction de 
l'hygiène du milieu peut émettre des lignes directrices au lieu de règlements officiels.  Selon la 
Direction, la décision d'adopter une ligne directrice plutôt qu'un règlement serait indiquée dans 
les Projets de réglementation fédérale, comme c'était le cas auparavant.  Les lignes directrices 
seraient communiquées aux représentants de l'industrie et aux autres parties concernées par 
voie de bulletin d'information. 
 
 
17.83  Les ministères sont tenus de divulguer les règlements qu'ils envisagent de 
proposer uniquement dans les Projets de réglementation fédérale.  Or, à notre avis, la pratique 
de la Direction est plus conforme aux principes du processus de réglementation. 
 
 
17.84  Évaluation.  Une évaluation du programme des instruments médicaux devait 
être terminée en mars 1990, mais à cause d'autres priorités, cette évaluation a été reportée à 
1991.  Au moment de la dernière évaluation du programme des instruments médicaux, en 1982, 
on a constaté l'absence de données suffisantes sur les risques et les blessures associés aux 
instruments médicaux.  Nous n'avons trouvé aucune preuve que les données requises aient été 
compilées en vue de la prochaine évaluation. 
 
 
 
Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail - Ministère du travail 
 
17.85  La Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail du ministère du Travail est 
responsable de l'administration des programmes de sécurité et d'hygiène au travail.  Sa 
principale responsabilité consiste à appliquer le Code canadien du travail, dans le cas des 
compagnies sous la juridiction fédérale, notamment les compagnies oeuvrant dans les 
domaines des céréales, des opérations bancaires et de la radiodiffusion. Environ 34 000 
entreprises, comptant près de 900 000 employés, sont assujetties au Code canadien du travail, 
y compris tous les fonctionnaires fédéraux. 



 
 
17.86  Responsabilités.  La Direction de la sécurité et de l'hygiène possède une 
définition claire de ses rôles et responsabilités en matière de réglementation.  Une description 
détaillée du processus fait le lien entre les rôles et responsabilités des représentants de la 
Direction et chaque étape du processus de réglementation. 
 
 
17.87  Divulgation des règlements envisagés.  Il est question, dans les Projets de 
réglementation fédérale de 1988 et de 1989, de révisions prévues dans le cas d'une série de 
règlements.  Or, les règlements précis ne sont indiqués pour aucune de ces années.  
Cependant, les règlements dont la révision était prioritaire au sein de la Direction étaient 
relevés en 1986. 
 
 
17.88  Consultation.  La Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail a mis sur 
pied un système satisfaisant pour la consultation au sujet des règlements et pour 
l'établissement de l'ordre de priorité.  Au centre du système, on retrouve un Comité d'examen, 
présidé par un représentant du ministère du Travail, et formé de représentants du monde 
syndical et de l'industrie.  Nous avons constaté que tous les représentants avaient eu 
amplement l'occasion d'exprimer leur opinion au moyen de déclarations de principe, lors des 
réunions régulières. 
 
 
17.89  Analyse coûts-avantages.  La Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail 
effectue uniquement une analyse de l'option recommandée, après de longues négociations, par 
les représentants du monde syndical et des secteurs industriels qui font partie du Comité 
d'examen.  La Direction estime que cette façon de procéder vient compléter sa politique en 
matière de conformité, et qu'elle correspond au processus gouvernemental d'examen des 
règlements.  À notre avis, le fait de n'évaluer que l'option choisie restreint l'utilité des analyses 
pour le Comité d'examen, étant donné qu'il ne peut comparer l'option choisie aux autres options 
envisagées. 
 
 
17.90  Dans le cas des deux études que nous avons examinées, il y aurait lieu 
d'accroître la rigueur technique.  La Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail a indiqué 
que le niveau des analyses était restreint en fonction du temps, de la disponibilité des données, 
des ressources et des diverses directives des organismes centraux en ce qui concerne la 
méthodologie. 
 
 
17.91  Nous avons également remarqué que, dans ses évaluations des avantages et 
des coûts, la Direction n'avait pas évalué les avantages monétaires découlant des vies sauvées 
grâce aux règlements proposés.  La Direction nous a expliqué qu'elle estime que sa façon de 
procéder est conforme aux procédures du Bureau de la privatisation et des affaires 
réglementaires. 
 
 



17.92  Évaluation.  Le ministère du Travail applique un plan d'évaluation dûment 
approuvé.  L'évaluation des programmes de la Direction de la sécurité et de l'hygiène au travail 
en est à ses débuts.  La Direction n'a pas manifesté son intention de procéder à une évaluation 
de programmes dans le Plan de réglementation, comme requis. 
 
 
Le Comité mixte permanent du Sénat et de la Chambre des communes chargé de 
l'examen des règlements 
  
 
17.93  Le Comité mixte chargé de l'examen des règlements est un comité du Parlement 
composé de représentants de la Chambre des communes et du Sénat.  Son rôle consiste à 
examiner les règlements pris par l'Exécutif pour veiller à ce qu'ils soient autorisés par la 
législation et conformes aux exigences de la Loi sur les textes réglementaires. 
 
 
17.94  Lorsqu'il examine les règlements proposés, le Comité mixte vérifie si le 
règlement : 
 
oest conforme à la législation habilitante ou s'il respecte les conditions prévues dans la 

législation; 
 
oest conforme à la Charte canadienne des droits et libertés et à la Déclaration canadienne des 

droits; 
 
oimpose une pénalité, une peine d'emprisonnement ou toute autre pénalité sans autorisation 

expresse dans la législation habilitante; 
 
ofait en sorte que les droits et libertés d'une personne deviennent indûment fondés sur la 

discrétion des administrateurs ou qu'ils ne soient pas conformes aux règles de la justice 
naturelle; 

 
oreprésentent l'exercice d'un pouvoir législatif considérable justifiant une intervention directe du 

Parlement. 
 
 
 
17.95  Si le Comité mixte permanent estime qu'un règlement n'est pas fondé sur un 
texte réglementaire, il envoie généralement une lettre au ministère responsable pour lui 
demander de remédier à la situation.  Le ministère peut être d'accord ou non avec le Comité.  
Nous avons constaté que, dans certains cas, la correspondance entre le Comité et le ministère 
s'est poursuivie durant de nombreuses années. 
 
 
17.96  Lors de notre vérification spéciale du processus de réglementation, nous avons 
examiné les questions soulevées par le Comité mixte permanent auprès des directions 
responsables des ministères vérifiés.  Nous avons pu constater que le Comité soulevait souvent 
d'importantes questions au sujet de l'absence de pouvoirs législatifs dans le cas des règlements 
ministériels.  Nous décrivons ci-après quelques-uns des exemples plus frappants. 



 
 
17.97  Le Comité mixte informait la Direction générale de la protection de 
l'environnement, le 16 décembre 1977 et le 17 mars 1978, que le règlement proposé en matière 
de contrôle des effluents, en vertu de l'article 33 de la Loi sur les pêcheries, et accordant au 
ministre certains pouvoirs discrétionnaires, allait au-delà des pouvoirs législatifs du ministère.  
La question reste sans solution après de nombreuses années d'échange de correspondance 
entre le ministère et le Comité. 
 
 
17.98  Le Comité mixte avisait le ministère des Transports, le 11 juin 1984, que ce 
dernier ne possédait pas les pouvoirs requis pour permettre que des marchandises 
dangereuses soient emballées, étiquetées ou transportées selon des normes correspondant à 
celles qui sont précisées dans le règlement. Le Comité estime qu'une telle substitution doit être 
autorisée spécifiquement dans la législation habilitante.  Le Comité mixte avait déjà soulevé ses 
préoccupations à cet égard au début de 1982.  En 1987, même si le ministère invoquait divers 
textes réglementaires au sujet de l'équivalence, le Comité persistait à croire que ces textes 
n'étaient pas appropriés.  Le ministère estime que les modifications apportées en 1987 à la Loi 
sur la marine marchande au Canada permettent cette situation.  Le Comité et le ministère ont 
finalement réglé la question en novembre 1988. 
 
 
17.99  Le 10 février 1975, le Comité mixte permanent informait le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social que des règlements de 1972 conféraient faussement certains 
pouvoirs au ministre en vertu d'un article précis de la Loi sur les stupéfiants, administrée par la 
Direction des médicaments, Direction générale de la protection de la santé.  Une longue 
correspondance s'ensuivit entre le Comité et le ministère.  Le 14 juin 1988, le ministre informait 
le Comité qu'il avait l'intention de déposer un projet de loi visant à régler cette question, ainsi 
que d'autres questions.  Or, ce projet de loi n'avait pas encore été déposé au moment de la 
rédaction du présent chapitre. 
 
 
17.100 En mars 1985, le Comité mixte permanent adressait une lettre au ministère du Travail 
au sujet du Règlement sur la sécurité dans les mines de charbon, concernant les mines du 
Cap-Breton.  Le Comité mixte a fait savoir que les pouvoirs discrétionnaires conférés aux 
préposés à la sécurité dans les mines de charbon, dans le but de faire exception à l'application 
d'un règlement, ou d'approuver des méthodes d'exploration minière, de l'équipement ou des 
procédures, n'étaient pas conformes au Code canadien du travail.  Ces pouvoirs étaient utilisés 
dans le but de veiller à ce que les normes s'appliquant aux opérations d'exploration minière 
conviennent au milieu en évolution. 
 
 
17.101 Le ministère du Travail a envisagé des modifications au Code canadien du travail, dans 
le but de clarifier les pouvoirs. Ces modifications sont entrées en vigueur en mars 1986.  
D'après le ministère du Travail, ces modifications ont posé de sérieux problèmes à tous les 
intervenants.  Après consultation, le ministère décidait, en février 1987, de modifier de nouveau 
le Code dans le but de mettre sur pied une commission chargée de modifier l'application des 
règlements.  Le ministère a accordé la priorité à ces modifications.  En 1988, le Code était 
modifié de nouveau dans le but d'accroître les pouvoirs de réglementation du Cabinet.  Ces 



modifications ont également permis de clarifier rétroactivement les pouvoirs afférents au 
Règlement sur les mines de charbon.  Par suite des modifications apportées en 1988, le 
ministère du Travail est en train de réviser ses règlements existants.  Cependant, en raison 
d'autres priorités gouvernementales, le traitement de ces règlements a été retardé.  Au moment 
de rédiger le présent chapitre, le processus n'était pas encore terminé. 



         le 26 juillet 1989 
 
 
 
 
Monsieur Kenneth M. Dye 
Vérificateur général du Canada 
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G6 
 
 
Monsieur, 
 
 Le Bureau de privatisation et affaires réglementaires apprécie la vérification spéciale du 
nouveau processus réglementaire fédéral faite par le Bureau du vérificateur général.  Cette 
étude opportune reconnaît l'importance de la bonne gestion de la réglementation dans la 
conduite des affaires publiques. 
 
 Cette initiative étant sans précédent au monde, il n'est peut-être pas surprenant qu'il y 
ait eu des lacunes et des défaillances individuelles pendant la phase du lancement du 
programme.  Les résultats globaux du programme sont positifs, et signalées par les 
vérificateurs. 
 
 Je vous remercie de m'avoir donnée l'occasion d'étudier les parties du rapport de 
vérification qui concernent ce ministère et de les commenter. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes meilleures salutations. 
 
 
 
 
         Janet R. Smith 
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Points saillants 
 
18.1  Les taxes fédérales de vente et d'accise, d'un total de 17,2 milliards de dollars en 
1987-1988, constituent une importante source de recettes pour l'État.   Depuis 1985-1986, les 
recettes annuelles provenant de la taxe de vente fédérale dépassent le produit de l'impôt sur le 
revenu des corporations.  Elles équivalaient à environ 30 p. 100 des recettes procurées par 
l'impôt sur le revenu des particuliers en 1987-1988 (paragraphes 18.7 à 18.9). 
 
 
18.2  Dans le budget fédéral du mois d'avril 1989, le gouvernement a annoncé 
l'introduction d'une taxe sur les produits et services qui remplacera la taxe de vente fédérale en 
janvier 1991 (18.13 à 18.19). 
 
 
18.3  Le nombre de contribuables pourrait alors devenir au moins treize fois plus élevé 
qu'à l'heure actuelle, passant de 75 000 à plus d'un million, et les modalités d'imposition de la 
nouvelle taxe seront tout à fait différentes.  Le ministère fait face à un défi sans précédent pour 
se préparer à la mettre en oeuvre.  Il devra lui accorder la priorité et consacrer les ressources 
nécessaires à la réalisation fructueuse de cette grande initiative gouvernementale (18.25 à 
18.50). 
 
 
18.4  Nous avons relevé certaines faiblesses dans l'application de la taxe de vente 
fédérale par la Direction de l'Accise, notamment : 
 
ole niveau et l'étendue des activités d'exécution ont diminué, avec le temps; 
 
oles renseignements sur le rendement et l'observation n'ont pas été suffisants et les données 

n'ont pas été mises pleinement à profit pour l'administration du programme; 
 
ocertaines pratiques du ministère ont dépassé la loi; 
 
oles instruments et la formation du personnel pourraient être améliorés. 
 
Il importe que le ministère analyse et corrige les causes de ces faiblesses et ne risque pas de 
les répéter sous le nouveau régime fiscal (18.23 et 18.24). 
 
 
18.5  La taxe de vente fédérale continuera d'être un programme de recettes essentiel 
jusqu'à ce qu'elle soit remplacée.  Pendant la période de transition, la Direction de l'Accise, 



alors qu'elle  planifie la nouvelle taxe, doit aussi prendre soin de protéger le fisc et de maintenir 
l'intégrité du système afin de réduire au minimum les pertes de recettes (18.132 à 18.137). 
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Historique 
  
 
18.6  La Direction de l'Accise du ministère du Revenu national, Douanes et Accise, 
applique la Loi sur la taxe d'accise, la Loi sur l'accise et les règlements connexes.  La Loi sur la 
taxe d'accise et les règlements connexes imposent une taxe de vente fédérale (TVF) sur les 
marchandises fabriquées et des taxes d'accise sur des marchandises comme les cosmétiques, 
les bijoux, le vin et l'essence.  Cette loi permet aussi de prélever une taxe sur certaines primes 
d'assurance, une taxe de transport aérien, une taxe sur les services de télécommunication et 
une taxe sur les services de programmation fournis par voie de télécommunication.  La Loi sur 
l'accise et les règlements connexes imposent des droits d'accise sur les spiritueux, la bière et 
les produits du tabac. 
 
 
18.7  Les taxes fédérales de vente et d'accise contribuent sensiblement à l'ensemble 
des recettes qui financent la mise en oeuvre des programmes du gouvernement.  Sur une 
période de cinq ans, ces recettes qui, au début, étaient de 7,8 milliards de dollars, ont atteint 
17,2 milliards de dollars en 1987-1988.  La taxe de vente fédérale est une composante 
importante de ces recettes. 
 
 
La taxe de vente fédérale - Sa nature et son importance 
 
18.8  La TVF est une taxe qui frappe les fabricants et les personnes considérées 
comme des fabricants en vertu de la Loi sur la taxe d'accise.  La taxe a pour assiette le prix de 
vente demandé par le fabricant pour les marchandises produites au Canada et la valeur à 
l'acquitté pour les marchandises importées. 
 
 
18.9  En 1987-1988, les taxes de vente et d'accise, se chiffrant à 17,2 milliards de 
dollars, ont représenté 17,7 p. 100 du total des recettes du gouvernement fédéral. La 
composante TVF, à elle seule, a été de beaucoup supérieure aux recettes de 10,9 milliards de 
dollars produites par l'impôt sur le revenu des corporations et égalait environ 30 p. 100 des 
recettes provenant de l'impôt sur le revenu des particuliers (pièce 18.1).  La pièce 18.2 permet 
de constater la croissance des recettes procurées par la TVF depuis 1983-1984.  Elles 
surpassaient celles obtenues de l'impôt sur le revenu des corporations en 1985-1986.  Le taux 
général de la taxe de vente a été fixé à 12 p. 100 en 1986.  Dans le budget fédéral du mois 
d'avril 1989, le ministre des Finances annonçait que le taux de la taxe de vente serait porté à 
13,5 p. 100 le 1er juin 1989, et il prévoyait une augmentation annuelle des recettes de 1,6 
milliard de dollars.  Bon nombre de fabricants continueront de payer davantage en taxe de 
vente fédérale qu'en impôt sur le revenu. 
 
 
 



Organisation de la Direction de l'Accise 
 
18.10  La Direction de l'Accise du ministère est chargée de l'application des taxes de 
vente et d'accise et des droits d'accise, alors que la politique et la législation fiscales relèvent du 
ministère des Finances. 
 
 
18.11  D'après la Partie III du Budget des dépenses, la Direction compte six sous-
activités, à savoir: 
 
ointerprétation fiscale; 
 
ovérification et exécution; 
 
operception et comptabilisation des recettes; 
 
oappels; 
 
opolitique et systèmes; 
 
ogestion et soutien des programmes. 
 
L'Interprétation fiscale fournit des décisions et d'autres renseignements aux contribuables.  En 
outre, elle les recense et leur octroie des licences.  La sous-activité vérification et exécution est 
chargée de la vérification et du traitement des demandes de remboursement, de la vérification 
des contribuables, des enquêtes spéciales et de la surveillance aux fins des droits d'accise.  La 
perception et comptabilisation des recettes s'occupe de la comptabilité et du dépôt des recettes. 
 De plus, elle prend des mesures de perception à l'égard des contribuables contrevenants.  Les 
appels fournissent un système indépendant qui étudie les objections des contribuables.  Les 
deux autres sous-activités assurent un lien avec le ministère des Finances et un soutien 
général à la Direction.  En 1987-1988, la Division avait un effectif d'environ 1 600 années-
personnes et des dépenses de 82 millions de dollars.  La pièce 18.3 indique comment les 
ressources sont réparties entre les sous-activités. 
 
 
18.12  L'administration de la Direction est décentralisée.  Les groupes fonctionnels à 
l'administration centrale s'occupent des programmes ainsi que de la politique et des procédures 
administratives.  Ils fournissent une direction fonctionnelle et contrôlent les opérations dans les 
régions.  La gamme des activités des bureaux régionaux, des bureaux de district et des 
bureaux de sous-district, notamment l'octroi des licences, l'interprétation fiscale, la vérification, 
les remboursements, la perception de la taxe et la comptabilisation des recettes, les amène à 
traiter directement avec le public. Les directeurs régionaux sont directement comptables au 
sous-ministre adjoint de la Direction.  Il y a neuf bureaux régionaux et 27 bureaux de district et 
bureaux de sous-district. 
 



Remplacement de la taxe de vente fédérale annoncé dans le budget 
 
18.13  Il est généralement admis que le régime de la TVF laisse à désirer. Depuis 
l'entrée en vigueur de la Loi sur la taxe d'accise, en 1924, de nombreuses études en ont 
souligné les défauts. 
 
 
18.14  Le gouvernement, dans les documents budgétaires du mois d'avril 1989, 
déclarait que la TVF limite la croissance économique et la création d'emplois et nuit à la 
capacité de concurrence du pays à l'échelle internationale. 
 
 
18.15  La structure archaïque de la TVF, alliée à ses nombreuses exemptions, à ses 
dispositions spéciales et aux pratiques administratives qui ont fait leur apparition au fil des ans, 
rend le régime actuel de la taxe de vente de plus en plus difficile à administrer.  Il devient aussi 
plus difficile de maintenir une protection appropriée contre l'évitement fiscal. 
 
 
18.16  Le Livre blanc sur la réforme fiscale de juin 1987 proposait l'adoption d'une taxe 
de vente multi-stades à large assiette, qui s'étendrait au niveau du détail.  Dans le budget 
fédéral d'avril 1989, le ministre des Finances annonçait l'introduction de la taxe sur les produits 
et services (TPS) en remplacement de la TVF actuelle à compter du 1er janvier 1991. 
 
 
18.17  Selon les documents budgétaires, le taux de la TPS sera de 9 p. 100.  C'est une 
taxe qui, en fin de compte, sera supportée par le consommateur. Toutes les entreprises dans la 
chaîne de production et de distribution imposeront la taxe sur leurs ventes intérieures, mais 
elles pourront demander un crédit pour la TPS payée sur les intrants. 
 
 
18.18  Contrairement à la TVF, la nouvelle taxe frappera la grande majorité des produits 
et services consommés au Canada.  Les documents budgétaires indiquent qu'il y aura 
relativement peu d'exceptions.  Les exceptions annoncées jusqu'ici comprennent certaines 
marchandises comme les produits alimentaires de base, certains services tels les loyers 
d'habitation, et des aménagements spéciaux pour des fournisseurs donnés comme les 
hôpitaux, les municipalités et les oeuvres de charité enregistrées. 
 
 
18.19  Le gouvernement projetait de diffuser un document technique détaillé sur la TPS 
au début de l'été cette année.  Il devait aussi y avoir des audiences sur le sujet après cette 
diffusion.  Le gouvernement avait aussi l'intention de diffuser un projet de loi à l'été et il 
s'attendait d'en déposer la version définitive au Parlement à l'automne. 
 



Objectif et étendue de la vérification 
  
 
Objectif de la vérification 
 
18.20  La vérification avait pour objectif d'examiner et d'évaluer les opérations de la 
Direction dans des secteurs clés de l'administration du système de TVF et de relever les 
occasions d'amélioration.  Avec la réforme fiscale qui s'annonçait, nous nous penchions 
également sur les faiblesses et les problèmes existants, susceptibles de se produire dans le 
nouveau régime de la taxe de vente, afin de les mettre en relief pour qu'ils puissent être 
analysés et corrigés. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
18.21  Nous avons examiné les deux sous-activités principales, l'interprétation fiscale et 
la vérification et exécution, parce qu'elles utilisent environ 75 p. 100 des ressources de la 
Direction.  Notre examen a porté sur les fonctions que sont l'octroi des licences, l'interprétation 
fiscale, les décisions fiscales, la vérification et les remboursements.  Nous avons aussi examiné 
la mesure du rendement et la gestion des ressources humaines dans la Direction tout en nous 
concentrant sur les deux mêmes sous-activités.  Nous avons examiné les autres sous-activités, 
comme les appels et la politique et systèmes, seulement dans la mesure où elles avaient trait à 
des questions entrant dans l'étendue de notre vérification. 
 
 
18.22  La vérification s'est déroulée à l'administration centrale et nous avons visité sept 
des neuf bureaux régionaux.  Pour les questions de gestion des ressources humaines, nous 
nous sommes aussi entretenus avec des employés du Service de l'administration du personnel 
et du Collège de formation de Douanes et Accise à Rigaud (Québec).  De plus, nous avons eu 
des discussions avec des employés de la Direction de la gestion ministérielle sur des points se 
rattachant à la mesure du rendement. 
 
 
Réforme de la taxe de vente - Répercussions sur son application 
  
 
Les problèmes et les faiblesses de l'application de la taxe de vente fédérale doivent être 
analysés et pris en ligne de compte dans la planification de l'application de la nouvelle 
taxe 
 
18.23  Les observations découlant de notre vérification tournaient autour des quatre 
grands domaines ci-dessous, qui sont discutés dans la dernière partie du chapitre : 
 
oLe niveau et l'étendue de l'exécution ont diminué au fil du temps (paragraphes 18.51 à 18.79). 
 
oLes renseignements sur le rendement et l'observation n'ont pas été pleinement mis à profit 

pour l'administration du programme (paragraphes 18.80 à 18.94). 
 
oCertaines pratiques du ministère dépassent la loi (paragraphes 18.95 à 18.111). 



 
oLes instruments et la formation offrent des occasions d'améliorer la rentabilité des opérations 

des sous-activités (paragraphes 18.112 à 18.131). 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.24  Il importe que le ministère analyse ces faiblesses et prenne des mesures, au 
moment de la planification de la mise en oeuvre de la TPS, afin de réduire au minimum le 
risque de les répéter dans le nouveau régime fiscal. 
 
 
La réforme de la taxe apportera d'importants changements dans l'administration du 
ministère 
 
18.25  La nouvelle TPS diffère de la TVF sous deux grands rapports - le nombre 
fortement accru des contribuables et les nouvelles modalités d'imposition de la taxe qui 
s'étendra jusqu'au niveau du détail inclusivement. 
 
 
18.26  L'assiette de la nouvelle taxe englobera la grande majorité des produits et 
services.  En outre, elle sera prélevée par toutes les entreprises dans la chaîne de production et 
de distribution.  Il est à prévoir que la TPS entraînera une montée en flèche du nombre de 
contribuables enregistrés. 
 
 
18.27  Les redevables de la TVF doivent se munir d'une licence en vertu de la Loi sur la 
taxe d'accise.  Les contribuables ainsi enregistrés s'appellent des titulaires de licence.  Il y a 
environ 75 000 titulaires de licence dans le système actuel.  Comme la nouvelle taxe devra être 
perçue et versée par presque toutes les entreprises, l'augmentation du nombre de 
contribuables enregistrés pourrait être très forte.  Le chiffre final dépendra du seuil d'exemption 
pour les petits commerçants.  On s'attend néanmoins à ce que le nombre d'entreprises 
enregistrées dépasse le million, ce qui multiplierait par 13 au moins la population actuelle des 
contribuables. 
 
 
18.28  Les documents budgétaires décrivaient la nouvelle taxe comme une taxe de 
vente multi-stades.  Les modalités de la TPS toucheront toutes les entreprises dans la chaîne 
de production et de distribution et exigeront qu'elles prélèvent la taxe sur leurs ventes.  
Toutefois, la taxe payée par une entreprise sur ses achats sera compensée par un crédit de 
taxe sur les intrants, déductible de la taxe de vente perçue; la société n'aura ensuite qu'à 
remettre le montant net de la taxe.  Si le crédit de taxe dépasse la taxe de vente au cours de la 
période de déclaration, la société aura droit à un remboursement. 
 
 
18.29  Les modalités de la nouvelle taxe apporteront une nouvelle dimension au régime 
de la taxe de vente - la comptabilité des crédits remboursables de taxe sur les intrants, fondés 
sur les factures.  Leur volume sera énorme, car cela s'applique à tous les niveaux dans le 
commerce. 



 
 
La planification et la mise en oeuvre du processus administratif pour la taxe sur les 
produits et services constitueront un défi sans précédent pour le ministère 
 
18.30  La TPS est une taxe sur la valeur ajoutée, prélevée uniquement par le 
gouvernement fédéral.  C'est une des trois options qu'il proposait dans le document sur la 
réforme de la taxe de vente en juin 1987.  Parmi ces options, le gouvernement y favorisait un 
système fédéral-provincial de taxe de vente nationale parce qu'il pourrait déboucher sur des 
gains considérables en efficience et en simplicité pour les applicateurs de la taxe et les 
contribuables.  Dans les documents budgétaires d'avril 1989, on déclarait qu'après la réforme 
au palier fédéral, l'idée d'une taxe nationale intégrée pourrait être explorée de nouveau.  Entre-
temps, toutefois, le ministère sera l'unique responsable de l'application de la nouvelle taxe. 
 
 
18.31  Dans les circonstances, nous avons relevé les aspects suivants de ce grand défi 
pour le ministère : 
 
ola dotation et la formation; 
 
oles services d'information aux contribuables; 
 
ola nouvelle population des contribuables; 
 
ole soutien à l'information et aux systèmes; 
 
ola coordination avec d'autres organismes; 
 
oles remises de la taxe de vente fédérale. 
 
 
18.32  Dotation et formation.  Le ministère devra accroître sensiblement ses 
ressources pour appliquer et percevoir la taxe et servir plus d'un million de contribuables.  Cela 
pourrait faire doubler ou tripler l'effectif de la Direction de l'Accise. 
 
 
18.33  Le recrutement et la dotation pour un si grand nombre de postes, dans un 
ministère décentralisé comme Douanes et Accise, seront une entreprise de taille. En plus des 
difficultés que soulève le répertoriage des candidats acceptables, bon nombre des postes 
requis seront dans les régions, d'où la possibilité d'autres problèmes de dotation.  Les employés 
nouveaux et en place devront recevoir une formation pour s'initier à la TPS; cela nécessitera un 
programme de formation sur une grande échelle. 
 
 
18.34  Services d'information aux contribuables.  Un système d'autocotisation exige 
que les contribuables sachent lesquels, parmi eux, sont redevables des taxes, quelles taxes ils 
doivent, quand les taxes doivent être acquittées et comment ils doivent présenter des 
déclarations à cette fin au ministère.  C'est au ministère qu'il incombe de bien informer les 
contribuables pour qu'ils puissent observer spontanément la loi. 



 
 
18.35  L'introduction du nouveau régime fiscal accroît l'importance de cette fonction.  En 
plus d'avoir à rendre compte de la taxe payée sur les intrants lorsqu'elles demandent des 
crédits et des remboursements, les entreprises devront apprendre à connaître les exceptions à 
la TPS.  Quand le statut d'une vente en ce qui concerne les exceptions n'est pas le même au 
niveau fédéral qu'au niveau provincial, les détaillants devront s'accommoder d'un double 
système.  Qui plus est, comme la TPS est une taxe multi-stades, elle devra être acquittée à 
l'achat des intrants.  Dans certains cas, ce sera une ponction supplémentaire sur l'encaisse, et 
toutes les entreprises dans la chaîne de production et de distribution désireront savoir comment 
demander des crédits de taxe rapidement et en temps opportun. 
 
 
18.36  Le ministère devra familiariser son propre personnel et le public avec la TPS 
avant qu'elle n'entre en vigueur. 
 
 
18.37  Nouvelle population des contribuables.  La réforme de la taxe amènera une 
augmentation considérable du nombre de contribuables.  La nouvelle population des 
contribuables débordera de beaucoup les activités manufacturières pour s'étendre au secteur 
des services, aux détaillants et aux organismes à but non lucratif. 
 
 
18.38  Le ministère devra apprendre à connaître cette nouvelle «clientèle».  Pour 
assortir le nouveau régime de poids et contrepoids efficaces, il faudra déterminer quels sont les 
domaines à risque élevé, prendre soin d'empêcher les pertes de recettes et maintenir l'intégrité 
du nouveau système fiscal. 
 
 
18.39  Soutien à l'information et aux systèmes.  L'application de la TPS nécessitera 
un nouveau soutien à l'information et aux systèmes.  Le ministère devra évaluer son système 
de mesure du rendement, modifier les indices actuels du rendement et arrêter de nouveaux 
indices et les mettre en oeuvre afin d'avoir un cadre pour le contrôle de l'observation et afin 
d'appuyer les décisions de la direction concernant l'application de la TPS. 
 
 
18.40  En plus de l'énorme volume de dossiers que la TPS exigera, le ministère devra 
se doter d'une banque de données sur les contribuables qui y sont assujettis.  Il devra évaluer 
ses besoins en traitement des données et accroître la puissance de son système informatique.  
Le ministère était en train de mettre en oeuvre un système informatisé complet pour 
l'application de la TVF.  La mise en oeuvre graduelle de ce système devra être réexaminée 
lorsqu'il entamera la planification de l'élaboration des systèmes pour la TPS. 
 
 
18.41  Coordination avec d'autres organismes.  Le plus clair des redevables de la 
TPS seront aussi assujettis à l'impôt fédéral sur le revenu des corporations.  Au niveau du 
détail, les mêmes entreprises seront assujetties et à la TPS et à la taxe de vente provinciale au 
détail. 
 



 
18.42  Cela donne au ministère l'occasion de partager l'expérience acquise par les 
autres organismes gouvernementaux qui administrent des programmes fiscaux.  L'Impôt 
élabore et tient à jour depuis longtemps, sur une grande échelle, des systèmes informatisés de 
recettes et de cotisations d'impôt.  L'Impôt a déjà aussi les groupes et les systèmes voulus pour 
tracer le profil des industries à risque élevé et pour mener des enquêtes spéciales.  En 
revanche, les provinces disposent, de longue date, de mécanismes pour communiquer avec les 
détaillants.  Les détaillants qui, dans le commerce, représentent le dernier niveau de perception 
de la TPS, forment une importante tranche de la population des contribuables et sont les plus 
susceptibles d'être à l'origine d'une perte de recettes. 
 
 
18.43  Cette situation constitue à la fois un défi et une occasion pour le ministère. Bien 
que ce dernier puisse bénéficier de la consultation de ces organismes, il devra jouer un rôle de 
premier plan et coordonner ses activités avec ceux-ci afin de rendre l'application de la taxe 
aussi efficiente que possible et de réduire au minimum le fardeau pour les contribuables. 
 
 
18.44  Remises de la taxe de vente fédérale.  À la mise en oeuvre de la TPS, 
beaucoup de firmes auront des stocks pour revente sur lesquels la TVF a été payée.  Le 
gouvernement a annoncé, dans le budget d'avril 1989, qu'il verserait des remises de la TVF sur 
de tels stocks. 
 
 
18.45  Estimer la teneur en TVF des stocks en question ne sera pas une mince tâche, 
car il s'agit d'une taxe cachée, et le taux réel de la taxe sur des marchandises frappées du 
même taux selon la loi peut varier incroyablement. Un sondage fait en 1985 pour le ministère 
des Finances a révélé que le rapport entre le taux réel le plus élevé et le taux réel le moins 
élevé de la TVF, pour les mêmes groupes de marchandises, allait de 1,3 à 3,3.  Par exemple, 
de petits appareils à prix concurrentiels étaient taxés à un taux aussi élevé que 12,4 p. 100 et à 
un taux aussi bas que 4,9 p. 100 -un écart de 7,5 p. 100, donc un rapport de 2,5.  L'aptitude des 
contribuables à déterminer eux-mêmes la teneur en TVF de leurs stocks variera aussi 
beaucoup.  Le ministère devra formuler des lignes directrices qui aideront les contribuables et 
serviront de base à la vérification et à l'exécution. 
 
 
18.46  En principe, toutes les entreprises ayant des stocks pour revente pourraient 
demander une remise.  Le ministère prévoit qu'un nombre considérable de demandes seront 
présentées sur une période assez brève.  Il devra agencer les mécanismes voulus pour vérifier 
et traiter ces demandes. 
 
 
18.47  L'énorme tâche que sera la conversion des stocks sur lesquels la taxe a été 
acquittée au niveau précédent d'imposition pourrait occasionner des pertes de recettes.  Il 
faudra que le ministère exerce des contrôles appropriés sur ce processus pour assurer une 
juste évaluation des remises et réduire au minimum les pertes de recettes. 
 
 
Réforme de la taxe de vente - Comment la mener à bonne fin 



 
18.48  Le gouvernement considère la réforme de la taxe de vente fédérale comme un 
élément clé de sa stratégie pour protéger les programmes essentiels et renforcer l'économie du 
pays.  Elle est aussi pour le Canada une occasion de se diriger vers un système de taxe de 
vente qui se compare à celui de bon nombre d'autres pays industrialisés. 
 
 
18.49  La réforme met le ministère devant un défi sans précédent.  L'administration du 
système actuel soulève en nous des préoccupations dont il faudra tenir compte dans la 
planification de la mise en oeuvre de la nouvelle taxe.  Cependant, le calendrier de la mise en 
oeuvre sera extrêmement serré.  À compter d'avril 1989, le ministère ne disposait que de 20 
mois pour mettre le système en état de fonctionner.  Le projet de loi introduisant la TPS au 
Parlement ne doit être déposé qu'à l'automne de cette année, c'est-à-dire à peu près quinze 
mois avant la date d'entrée en vigueur de la nouvelle taxe.  Dans ce délai, le ministère devra 
arrêter et déployer sa stratégie de mise en oeuvre.  De plus, il devra fournir des renseignements 
et des lignes directrices aux entreprises et leur donner assez de temps pour modifier et 
repenser leurs systèmes de manière à pouvoir calculer, comptabiliser et déclarer la TPS dès 
son entrée en vigueur le 1er janvier 1991. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.50  Il importe que le ministère s'attaque en priorité à ce défi s'il veut limiter dans la 
plus grande mesure possible les risques d'échec.  Un départ très bien coordonné permettrait de 
réduire la frustration et la confusion et aiderait beaucoup à garantir le succès de cet important 
système fiscal.  Le ministère aura aussi besoin des ressources appropriées pour réaliser le 
nouveau système. 
 
 
Le niveau et l'étendue des activités d'exécution - Diminution avec le temps 
  
 
L'évolution du milieu a exercé une pression de plus en plus grande sur le système actuel 
 
18.51  La taxe de vente fédérale remonte à 1924.  Au fil des années, elle s'est mise à 
accuser un retard par rapport aux milieux d'affaires. De plus, l'élargissement de la définition de 
la fabrication et la longue liste des exemptions en ont rendu l'application de plus en plus difficile. 
 
 
18.52  La difficulté s'accroît en raison de l'essor de l'industrie de la consultation en 
matière de TVF.  De nombreux conseillers offrent des services, souvent contre honoraires 
conditionnels, aux fabricants et à leurs clients pour leur obtenir des remboursements.  Le chiffre 
des demandes de remboursement est passé d'environ 90 000 à presque 140 000 dans les cinq 
ans allant de 1983-1984 à 1987-1988.  La valeur des remboursements versés au cours de la 
même période a plus que doublé et elle a atteint 622 millions de dollars (pièce 18.4). 
 
 
18.53  En outre, un nombre croissant de sociétés a commencé à se rendre compte que 
la TVF est un coût important dans l'exploitation d'une entreprise et elles sont devenues plus 



perfectionnées et acharnées dans leurs tentatives pour arranger leurs affaires de façon à 
réduire au minimum le montant des taxes dont elles sont redevables.  Cela les a amenées à 
rechercher les secteurs où il y a des lacunes dans les dispositions législatives.  Il en a résulté 
des manoeuvres comme la sollicitation de décisions dans différentes régions et la mise sur pied 
de sociétés de commercialisation et de distribution. 
 
 
Les niveaux et les activités de l'exécution tirent de l'arrière 
 
18.54  Au cours des dernières années, la Direction de l'Accise, pour tenter d'encourager 
l'observation spontanée de la loi, a mis l'accent davantage sur la facilitation grâce à des projets 
de visites et d'aide aux contribuables.  L'utilisation des années-personnes pour la facilitation a 
augmenté de 45 p. 100 sur une période de 5 ans, passant de 210 années-personnes en 1983-
1984 à 306 années-personnes en 1987-1988.  Dans un même temps, le nombre d'années-
personnes affectées à l'exécution est demeuré relativement stable.  Toutefois, dans l'intervalle, 
la charge de travail de l'exécution prenait de l'ampleur.  Au cours des cinq dernières années, le 
nombre de titulaires de licence a augmenté de 27 p. 100, passant de 58 000 à 74 000.  Aussi, à 
l'intérieur de cette sous-activité, la priorité a été donnée à d'autres tâches, comme le traitement 
des demandes de remboursement et les projets spéciaux, qui ont à leur tour réduit les 
ressources de l'exécution pouvant être consacrées à la vérification ordinaire de la taxe de 
vente. 
 
 
18.55  L'accent mis sur le service aux contribuables ressort aussi des mesures clés de 
l'efficacité qui sont utilisées pour la fonction vérification.  Les résultats de la vérification sont 
surtout mesurés d'après le changement dans le montant de taxes.  Cette notion veut que les 
débits et les crédits de cotisation soient inclus dans la mesure de l'efficacité de la vérification.  
Par exemple, une cotisation débitrice de 100 $, accompagnée d'une cotisation créditrice du 
même montant, pour une seule vérification, produirait un changement de 200 $, mais ne 
modifierait aucunement les recettes nettes.  Bien que les recettes nettes soient aussi calculées, 
cette mesure est rarement incluse dans les rapports de gestion. 
 
 
18.56  Le ministère a pour mandat d'imposer et de percevoir le montant approprié de 
taxes.  Pour concrétiser ce mandat, les vérificateurs devraient accorder des crédits lorsqu'un 
contribuable paie trop de taxes.  Il faut alors se demander où finit la responsabilité qu'a le 
vérificateur d'établir l'existence d'un paiement en trop et où commence celle du contribuable.  Il 
pourrait être avancé que le vérificateur s'est acquitté de sa responsabilité en indiquant au 
contribuable le domaine où il pourrait y avoir exemption.  Comme la TVF est axée sur les 
transactions, un supplément de travail de vérification est habituellement requis pour déterminer 
le montant réel du crédit et cela réduit d'autant la disponibilité des rares ressources de 
l'exécution.  De plus, cela est injuste envers les contribuables qui calculent leurs crédits et 
supportent eux-mêmes le coût de l'observation.  La Direction nous a dit que, dans sa lettre 
d'appel pour 1989-1990, elle avait demandé aux vérificateurs, lorsque cela était possible, 
d'encourager les contribuables à exécuter le travail que nécessite l'établissement des crédits. 
 
 
18.57  La pratique que la Direction suit pour la cotisation des nouveaux titulaires de 
licence est une autre illustration de l'accent mis sur le service aux contribuables.  Nous avons 



constaté que, dans les enquêtes sur les titulaires de licence, les vérificateurs vérifient et 
imposent les taxes rétroactivement seulement s'ils ont déterminé que le nouveau titulaire de 
licence était au courant de l'obligation de se munir d'une licence.  La Direction considérait cette 
pratique comme une façon d'accorder le bénéfice du doute aux contribuables qui ne 
comprendraient pas bien les conséquences d'une telle obligation en vertu de la loi.  Or, la Loi 
sur la taxe d'accise donne à la Direction le pouvoir et la responsabilité d'imposer et de percevoir 
la TVF pour les quatre dernières années.  Cette pratique de cotisation déroge au mandat du 
ministère, qui est d'imposer et de percevoir le montant approprié de taxes.  C'est aussi un 
programme de quasi-amnistie qui n'est pas reconnu par la loi et dont tous les titulaires de 
licence éventuels n'ont pas été mis au courant.  Si le ministère désire poursuivre cette pratique, 
il devrait obtenir des dispositions législatives pour appuyer cette politique et la rendre publique. 
 
 
18.58  L'augmentation du nombre de titulaires de licence, ainsi qu'une charge de travail 
accrue en raison des demandes de remboursement et d'un milieu en évolution, ont eu des 
répercussions visibles sur les activités de l'exécution : 
 
oun rétrécissement marqué du champ d'application de la vérification; 
 
oun recensement courant presque inexistant des titulaires de licence éventuels. 
 
L'objectif du ministère est de percevoir des recettes et d'encourager l'observation spontanée de 
la loi.  La vérification est une fonction très importante lorsqu'il s'agit d'assortir de freins et de 
contrepoids appropriés un régime d'autocotisation.  Son affaiblissement mine l'effet dissuasif et 
compromet la production des recettes. 
 
 
18.59  Rétrécissement marqué du champ d'application de la vérification.  La 
réduction des ressources affectées à la vérification a entraîné un rétrécissement marqué du 
champ d'application de la vérification au fil des ans.  Les données du ministère révèlent des 
taux de pénétration d'une faiblesse record (pièce 18.5).  Les chiffres préliminaires pour 1988-
1989 indiquent que cette tendance persiste, avec un taux de pénétration inférieur à 7 p. 100. 
 
 
18.60  Qui plus est, la Direction de l'Accise, malgré une augmentation de la charge de 
travail au cours des années, a gardé la même approche vis-à-vis de la sélection aux fins de la 
vérification.  Les projets spéciaux et la vérification de certains groupes de titulaires de licence, 
comme les gros fabricants, ont été rangés dans la catégorie des vérifications obligatoires.  La 
sélection des vérifications "géantes" a été rajustée au fil des ans.  Toutefois, ces vérifications et 
les projets spéciaux continuent de saper la capacité de la Direction de mener des vérifications 
discrétionnaires parmi l'ensemble des titulaires de licence.  Là où il y a eu des vérifications 
discrétionnaires, la sélection s'est faite en fonction des risques établis au moyen du Programme 
adaptable informatisé de vérification et de services (le RASP), dont la base de données était 
limitée et n'était pas à jour.  La mise à jour de cette base de données dépend des résultats de la 
vérification.  La fiabilité du profil que le RASP peut tracer des titulaires de licence au plan du 
risque, en vue de la vérification, est encore moins grande depuis la diminution considérable du 
champ d'application de la vérification. 
 
 



18.61  La philosophie de la Direction pour ce qui est de la vérification a reposé sur un 
recouvrement des recettes.  Les vérifications géantes ont eu la priorité parce qu'elles étaient 
considérées comme ayant la plus forte incidence sur les recettes.  Les sélections au moyen du 
RASP étaient faites en vue de vérifier les titulaires de licence à risque élevé.  L'accent a été mis 
sur le recouvrement aux dépens de l'incitation au respect spontané de la loi et de la création 
d'un effet dissuasif. 
 
 
18.62  En octobre 1987, la Direction signalait que, dans une période se caractérisant 
par une montée en flèche des taux de la taxe et une portée élargie de celle-ci, une pénétration 
réduite de la vérification pourrait déboucher sur une érosion continue de la protection des 
recettes à long terme.  La sous-ministre, dans son Rapport annuel de gestion de juin 1988 au 
Conseil du Trésor, lui faisait part de la préoccupation suivante : 
 
En nous fiant à l'observation spontanée de la loi et à la dissuasion par une exécution 

sélective, nous approchons de niveaux dangereux en ce qui concerne le risque 
d'inobservation. 

 
 
18.63  La Direction s'attache, depuis 1987, à mettre au point une initiative pour accroître 
le champ d'application de la vérification.  Au moment de notre vérification, le ministère projetait 
la mise en oeuvre d'un nouveau programme de vérification en 1989-1990, dont l'objectif avoué 
est d'accroître le champ de la vérification, de mettre à jour la base de données sur les titulaires 
de licence et de confirmer les catégories de risques. 
 
 
18.64  Or, la Direction n'a pas pu, ces dernières années, donner à la vérification le 
champ d'application envisagé.  Avec les ressources actuelles, nous nous demandons si cela est 
possible sans une diminution sensible de l'étendue et des travaux de vérification.  L'objectif de 
la Direction, qui est d'accroître sa présence auprès des titulaires de licence par voie de 
vérification, ne sera pas dûment respecté si ces aspects de la vérification perdent beaucoup de 
leur importance.  Il faudra que la Direction insiste sur la qualité et l'approfondissement de la 
vérification pour réaliser l'effet dissuasif souhaité. 
 
 
18.65  L'énoncé des objectifs faisait aussi mention d'une mise  à jour de la base de 
données sur les titulaires de licence et d'une confirmation des catégories de risques du RASP.  
Les régions feront des sondages chez les titulaires de licence en fonction des catégories de 
risques actuelles.  Ce plan de vérification par sondages ne permettra guère de tirer des 
conclusions statistiques.  En raison des limites du RASP, il se pourrait aussi qu'il ne produise 
pas le meilleur recouvrement possible.  La Direction pourrait compléter la sélection du RASP 
par un travail d'exécution propre à chaque industrie ou axé sur certaines questions. 
 
 
18.66  Bien que seulement vingt mois séparent le ministère de la mise en oeuvre de la 
TSP, il existe des dispositions législatives qui permettent la vérification dans les quatre années 
qui suivent la date de la cotisation.  Le ministère, au cours de cette période, doit prendre soin 
de maintenir l'intégrité du système et de protéger cette source majeure de recettes budgétaires 
du gouvernement. 



 
 
18.67  Le ministère devrait maintenir un programme d'exécution empreint de 
vigilance afin d'encourager l'observation spontanée de la loi et de porter au maximum le 
recouvrement.  Il ne devrait ménager aucun effort pour respecter son nouvel objectif 
quant au champ d'application de la vérification et compléter son plan par d'autres 
mesures d'exécution. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère est tout à fait d'accord sur le caractère essentiel 
d'un programme d'exécution pour encourager l'observation spontanée de la loi et porter au 
maximum le recouvrement.  Nous avons essayé de maintenir un juste équilibre entre l'exécution 
et la facilitation, en partant du principe que la plupart des contribuables sont honnêtes et prêts à 
verser le montant exact de taxe, s'ils sont informés comme il se doit, principe que le ministère 
applique dans ses activités.  Aucun effort ne sera ménagé pour atteindre les nouveaux objectifs 
quant au champ d'application de la vérification, avec les ressources disponibles, dans le 
contexte de l'élimination de la TVF.  À cet égard, les exigences relatives aux dossiers de 
vérification ont été modifiées afin d'accroître l'efficience des vérifications.  En outre, on 
continuera d'effectuer des examens particuliers dans les secteurs industriels où les risques sont 
très élevés. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.68  Le ministère devra toujours garder un équilibre entre la facilitation et l'exécution 
lorsqu'il administre un système fiscal.  Un tel équilibre doit, de temps à autre, donner lieu à une 
évaluation et à un rajustement au besoin. Lorsqu'il y a compression des ressources, il devient 
encore plus important d'étudier l'approche adoptée et d'envisager des solutions de rechange.  
Ces principes continueront de s'appliquer après la réforme de la taxe de vente. 
 
 
18.69  Il n'y avait presque pas de recensement continu des contribuables 
susceptibles de devenir titulaires de licence.  Selon la Loi sur la taxe d'accise, tous les 
fabricants et producteurs, sauf ceux qui sont exemptés, doivent demander une licence.  L'octroi 
des licences est une fonction de la sous-activité «interprétation fiscale».  Il y a un service 
d'octroi des licences qui examine les demandes et délivre les licences et un service de 
recensement qui repère les contribuables devant se munir d'une licence.  Les titulaires de 
licence sont tenus de présenter des déclarations et de remettre périodiquement la taxe de vente 
fédérale perçue. 
 
 
18.70  Le recensement des titulaires éventuels est une fonction importante à plusieurs 
titres.  Premièrement, l'objectif du programme de l'Accise est d'imposer et de percevoir le 
montant approprié des taxes exigibles en vertu de la loi.  À l'appui de cet objectif, la Direction 
s'est donné comme sous-objectif de recenser les contribuables admissibles et de leur octroyer 
des licences.  Cela s'inscrit dans le mandat de la Direction et assure ainsi l'intégrité du système. 
 
 
18.71  De plus, un recensement insuffisant des titulaires de licence éventuels pourrait 
occasionner des disparités et une concurrence déloyale dans les industries touchées, ainsi 



qu'une perte de recettes.  Les fabricants ou les producteurs à qui des licences n'ont pas été 
octroyées pourraient éviter d'exiger la taxe de vente sur les marchandises qu'ils vendent et, 
partant, gagner un avantage concurrentiel sur les contribuables dûment munis d'une licence. 
 
 
18.72  En outre, un fabricant non muni de licence échappe au côté exécution de la 
vérification.  Le champ de la vérification de la Direction et la sélection à laquelle elle procède 
aux fins de la vérification se limitent à la base existante de titulaires de licence. 
 
 
18.73  Des efforts ont été déployés pour recenser les titulaires de licence éventuels à la 
suite de l'introduction des initiatives budgétaires et des modifications législatives.  Cependant, il 
n'y avait presque pas de recensement courant des contribuables susceptibles de devenir 
titulaires de licence.  Nos visites dans les régions nous ont permis de constater que la Direction 
n'avait mis en marche pratiquement aucune activité à cet effet.  Les enquêtes sur les titulaires 
de licence avaient normalement lieu à la demande des fabricants mêmes et en réponse à des 
plaintes de fabricants concurrents. 
 
 
18.74  Nous avons appris que, en 1985, l'administration centrale avait donné ordre aux 
régions de mettre fin au recensement des titulaires de licence éventuels à compter de 1986-
1987.  Les ressources de cette fonction ont été réaffectées à l'émission de décisions aux 
contribuables.  Cela démontre aussi comment les initiatives et les compressions se sont 
souvent faites aux dépens de l'exécution. 
 
 
18.75  Toutefois, nous avons trouvé, dans deux petites régions où le directeur régional 
avait pris l'initiative de faire faire un certain recensement par son personnel, que les résultats 
avaient été encourageants.  Par exemple, à Calgary, 212 titulaires de licence éventuels ont été 
recensés et contactés. Il en a résulté 18 nouveaux titulaires de licence, un taux de réussite de 
8,5 p. 100.  Une analyse par industrie donne un taux de réussite allant de 5,3 p. 100 à 13,3 p. 
100.  Les nouveaux titulaires de licence sont maintenant assujettis aux exigences relatives à la 
présentation de déclarations et à la remise de la taxe et ils tombent dans le filet de l'exécution 
par voie de vérification.  L'expérience régionale a démontré que de telles mesures d'exécution 
sont possibles et peuvent être très rentables. 
 
 
18.76  Le recensement des titulaires de licence éventuels a été rétabli en 1988-1989.  
Dans la lettre d'appel pour 1989-1990, l'administration centrale donnait aux régions ordre de: 
 
 
maintenir un programme de recensement des titulaires de licence éventuels afin que 

toutes les personnes devant être munies d'une licence soient recensées et 
fassent l'objet d'une enquête et de la délivrance d'une licence. 

 
Bien que les régions aient reçu ordre de reprendre le recensement des contribuables 
susceptibles de devenir titulaires de licence, des ressources supplémentaires ne leur ont pas 
été attribuées pour cette fonction.  Celle-ci est considérée comme une responsabilité régionale 
et il n'y a pas de coordination à l'échelle nationale. 



 
 
18.77  Malgré qu'il puisse ne pas être rentable d'avoir un programme de recensement 
exhaustif pendant les derniers jours du système de TVF actuel, nous croyons que les mesures 
d'exécution devraient être reprises afin de protéger le système et d'être juste envers les 
contribuables qui s'y conforment. 
 
 
18.78  Le ministère devrait renforcer la fonction de recensement par un plus 
grand appui central, par exemple l'attribution de ressources, la coordination et la 
surveillance, afin d'assurer l'intégrité du système de la taxe de vente. 
 
Commentaires du ministère : Comme il est mentionné, les régions ont reçu des instructions 
relativement au recensement des titulaires de licence éventuels dans la lettre d'appel du plan 
de travail pour 1989-1990.  Toutefois, nous ne croyons pas qu'il serait rentable d'affecter à cette 
activité les ressources de plus en plus maigres consacrées à la TVF en vue de renforcer l'appui 
central.  Le recensement des titulaires de licence éventuels fera l'objet d'une attention 
particulière au moment de l'élaboration des programmes relatifs à la TPS. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.79  L'octroi des licences n'aura pas les mêmes répercussions une fois la nouvelle 
taxe en vigueur.  Certaines entreprises choisiraient néanmoins de ne pas se faire enregistrer.  
Comme il est à prévoir qu'il y aura treize fois plus de contribuables éventuels avec la TPS, il 
faudra absolument que leur recensement devienne partie intégrante de l'activité d'exécution du 
ministère. 
 
 
Renseignements sur le rendement et l'observation - Ils ne sont pas suffisants et ne sont 
pas mis pleinement à profit pour l'administration du programme 
  
 
18.80  La Direction de l'Accise a mis sur pied un système détaillé de mesure du 
rendement et de rapports connexes afin de réunir des renseignements sur ses activités.  Le 
système est utilisé depuis passablement longtemps et il a été un des facteurs qui ont contribué 
à la signature du protocole d'entente avec le Conseil du Trésor concernant la participation à 
l'initiative d'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM). 
 
 
 
18.81  Le système produit des données pour les rapports mensuels sur le rendement et 
pour les rapports trimestriels sur les opérations de la Direction. Ces rapports servent de base 
aux rapports sur le rendement du ministère, à l'intention de la haute direction.  Depuis 1988, les 
rapports sont aussi transmis au Conseil du Trésor trimestriellement. 
 
 
Les renseignements sur le rendement et l'observation n'ont pas été suffisants pour 
appuyer la gestion du régime de taxe de vente fédérale par la Direction 



 
18.82  Nous avons constaté qu'il y avait abondamment de mesures quantitatives au 
sein de la Direction.  Chaque sous-activité a des mesures des intrants, de la charge de travail et 
des extrants, et les écarts par rapport à des objectifs basés sur des données historiques sont 
signalés périodiquement. 
 
 
18.83  Par ailleurs, nous avons relevé des lacunes dans les renseignements sur le 
rendement et un manque d'analyse pour la gestion des activités de la Direction.  Plus 
particulièrement, le système de mesure du rendement n'a pas atteint un des objectifs de la 
Direction, qui est de déterminer le degré d'observation.  Il n'a pas fourni le cadre nécessaire à 
un contrôle soutenu de l'observation par les contribuables afin d'appuyer la planification et le 
déploiement des ressources par la Direction.  Par exemple, la Direction n'a pas été en mesure 
de connaître : 
 
ol'ampleur de l'inobservation dans les industries clés et le montant estimatif de la perte de 

recettes; 
 
ol'effet que pourrait avoir la diminution du taux de pénétration de la vérification sur l'observation 

par les contribuables; 
 
ole niveau de service et la qualité de l'information que l'interprétation fiscale a fournis aux 

contribuables. 
 
 
18.84  En 1987, un document de la Direction mentionnait qu'il lui fallait être à même, 
non seulement de déterminer le degré d'observation, mais aussi d'assurer l'exécution comme 
moyen de décourager le manque d'observation de la loi. 
 
 
18.85  Nous avons remarqué que le projet de document du ministère, de mars 1989, 
concernant le régime de responsabilités ministérielles comprenait certains indices d'efficacité et 
du niveau de service.  Toutefois, il n'y avait rien au sujet de la nécessité d'un cadre pour le 
contrôle de l'observation ou de nos préoccupations quant à la faiblesse des autres mesures de 
l'efficacité. 
 
 
18.86  Nous avons aussi constaté que les ressources accordées par la Direction à la 
recherche et à l'analyse étaient fort limitées.  Des facteurs extérieurs influent sur un bon nombre 
des indices et, sans analyse supplémentaire, ces derniers ne peuvent fournir une mesure 
significative de l'efficacité.  Par exemple, l'inflation, la croissance économique et les 
augmentations du taux de la taxe influent énormément sur le changement dans le montant des 
taxes par jour de vérification.  Les données du ministère révélaient une importante 
augmentation de 150 p. 100 sous cet indice de 1974 à 1988.  Cependant, une fois rajusté pour 
tenir compte de l'inflation, un des nombreux facteurs extérieurs, il se trouve que le changement 
a diminué d'environ 5 p. 100 au cours de cette période.  Il y a aussi eu un manque d'analyse de 
l'effet de l'observation de la loi par les contribuables sur cette mesure.  Il y aurait aussi pu y 
avoir des recherches et une analyse en vue de répertorier les industries ou les marchandises à 
risque élevé afin de guider le déploiement des rares ressources attribuées à l'exécution. 



 
 
18.87  Le ministère pourrait, pendant les derniers jours du système actuel, accroître la 
base de ressources dont il dispose en vue de la recherche et de l'analyse. Cette capacité de 
recherche pourrait être ensuite transférée au nouveau régime fiscal.  Elle pourrait aussi servir 
de fondement à un groupe fonctionnel qui serait alors chargé de mettre au point des indices 
permanents de la qualité. 
 
 
18.88  Le ministère devrait renforcer sa capacité de recherche et d'analyse au sein 
de la Direction de l'Accise.  Cette fonction devrait faire des recherches et des analyses 
portant sur les données du programme afin de repérer les questions qui devraient être 
signalées à la direction et d'appuyer la stratégie d'affectation des ressources et d'autres 
décisions de gestion de la Direction. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère convient de l'importance d'une capacité de 
recherche et d'analyse au sein de la Direction de l'Accise.  Même si la Direction ne disposait 
pas d'une unité distincte, elle a eu recours à des analyses pour cerner les questions à prendre 
en considération aux fins d'affectation des ressources et d'autres décisions.  Toutefois, il sera 
impossible de s'appuyer sur l'ancienne base dans le moment étant donné que les ressources 
sont plutôt affectées à l'instauration de la TPS.  L'effectif pouvant s'occuper des questions 
relatives à la TVF à l'administration centrale est donc réduit. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.89  Les renseignements sur le rendement continueront d'être un sujet d'importance 
après l'introduction de la TPS.  En plus de mettre au point des mesures quantitatives, il faudra 
que le ministère prenne en considération l'aspect qualitatif.  Pour appliquer le nouveau régime 
fiscal, il sera essentiel de pouvoir reconnaître les questions naissantes et d'avoir un cadre pour 
contrôler l'observation et les progrès de la mise en oeuvre du programme. 
 
 
La collecte des données pour le programme de l'Accise et le partage des renseignements 
entre fonctions pourraient être améliorés pour rendre l'administration plus efficace 
 
18.90  Nous avons constaté que certaines données n'avaient pas été réunies pour le 
programme de l'Accise; par exemple, les renseignements sur les demandes de 
remboursement, qui absorbent une bonne partie des ressources affectées à l'exécution, et qui 
sont un point vulnérable pour les pertes de recettes, sont très limités.  Les demandeurs de 
remboursement ne sont pas tenus d'indiquer directement s'ils sont munis d'une licence.  Si la 
Direction possédait ce renseignement de base, elle pourrait déterminer les tendances dans les 
remboursements demandés par les titulaires de licence d'industries données afin d'orienter ses 
efforts de vérification.  Les données sur les demandeurs de remboursement non munis de 
licence pourraient être triées et transmises au recensement des titulaires de licence pour que 
cette fonction y donne suite s'il y a lieu.  En outre, les motifs des demandes de remboursement 
ne sont pas classés en catégories.  De tels renseignements auraient donné à la Direction une 
occasion de relever des faiblesses possibles dans la loi ou dans l'interprétation, faiblesses 
susceptibles d'entraîner des pertes de recettes.  Les motifs du refus des demandes ne sont pas 



non plus donnés par catégories, même si cela pourrait mettre en relief les domaines où les 
services d'information aux contribuables devraient être améliorés.  De plus, les 
remboursements ne sont pas une fonction informatisée, ce qui rendrait l'analyse difficile même 
si les données avaient été recueillies.  Cela aurait fait partie du Système commercial de l'Accise 
(SCA).  Cependant, cet élément de l'élaboration du SCA a été annulé par suite des déclarations 
budgétaires du gouvernement. 
 
 
18.91  Nous avons aussi trouvé qu'il n'y avait pas assez de renseignements échangés 
entre les fonctions.  Les appels, une sous-activité née en 1985-1986, est une fonction quasi-
judiciaire qui fait un examen indépendant des cotisations contestées par les contribuables.  Elle 
tient des statistiques opérationnelles sur les volumes, les cas à traiter et les décisions 
maintenues, modifiées ou renversées.  Des statistiques sommaires ont été fournies aux 
régions, mais non des renseignements sur les motifs pour lesquels les cotisations de la 
Direction ont été modifiées ou renversées.  Cela pourrait donner un aperçu intéressant de 
l'interprétation fiscale, des faiblesses des décisions et des pratiques de vérification vulnérables, 
et amener le personnel qui élabore la politique et les systèmes à étudier des modifications à la 
loi avec le ministère des Finances.  Nous avons aussi remarqué que les directeurs régionaux 
de l'Accise reçoivent seulement des données sur le rendement ayant trait à leur propre région 
et des statistiques nationales.  Le partage des renseignements entre les régions pourrait aussi 
dégager des questions au niveau régional. 
 
 
18.92  La Direction a pour mandat d'exercer une seule activité, à savoir celle prévue par 
son programme.  Toutes les sous-activités contribuent à atteindre les objectifs que sont 
l'imposition et la perception des taxes fédérales de vente et d'accise et l'encouragement de 
l'observation spontanée de la loi.  Par conséquent, il serait logique que les données pour le 
programme de l'Accise soient intégrées et partagées par ces sous-activités dans le but 
d'améliorer la mise en oeuvre du programme de la Direction. 
 
 
18.93  Le ministère devrait élaborer de meilleures procédures pour la collecte, 
l'analyse et le partage des données pour le programme de l'Accise afin d'améliorer 
l'efficacité de l'application de la TVF. 
 
Commentaires du ministère : Nous sommes d'accord.  L'utilisation d'ordinateurs améliorerait 
grandement la collecte et l'analyse des données.  Les améliorations connexes du Système 
commercial de l'Accise pour la TVF, mis sur pied récemment, devront attendre étant donné qu'il 
faudra concevoir un système similaire pour l'introduction de la TPS.  Cependant, nous 
envisageons d'élaborer et d'instaurer un système de détection rapide pour l'Interprétation fiscale 
en 1989-1990.  Ce système permettra d'analyser les motifs à l'appui des décisions rendues en 
appel et des changements apportés aux montants cotisés à la suite des vérifications afin de 
relever les domaines où il y aurait possibilité d'améliorer l'information ministérielle. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.94  Comme il y aura au moins treize fois plus de contribuables, et peut-être 
seulement deux ou trois fois plus d'employés, la mise en oeuvre efficace du nouveau 



programme de TPS dépendra d'une réunion et d'une analyse appropriées des données.  Le 
ministère devra intégrer et partager les renseignements entre les sous-activités et les régions 
de l'Accise afin d'exploiter au maximum les données disponibles.  De plus, il faudra un soutien 
approprié par les systèmes informatiques pour traiter l'énorme volume prévu de remises de la 
TVF décrites aux paragraphes 18.44 à 18.46. 
 
 
Pratiques administratives - Elles ont dépassé les pouvoirs prévus par la loi 
  
 
18.95  Nous avons signalé, au paragraphe 18.51, que le système de TVF, introduit en 
1924, n'a pas évolué au même rythme que les milieux d'affaires.  Au fil des ans, la Direction, 
pour essayer de compenser, a mis en place un réseau de pratiques administratives.  Les 
documents budgétaires d'avril 1989 mentionnaient qu'au moins 22 000 dispositions spéciales et 
interprétations administratives ont été nécessaires pour arriver à quelque équité dans 
l'application d'une taxe fondamentalement inéquitable.  Nombreux sont ces aménagements 
particuliers qui n'avaient pas de fondement législatif. 
 
 
18.96  Le ministère nous a avisés que la Direction a eu recours à de telles pratiques 
administratives pour deux raisons : faire bénéficier les contribuables d'une plus grande équité, 
et faciliter l'application de la loi dans les situations compliquées. 
 
 
18.97  Néanmoins, nous estimons que la mise en oeuvre des lois devrait se faire à 
l'intérieur des pouvoirs qu'elles confèrent.  Lorsque des pratiques et des interprétations 
administratives dépassent la loi, le ministère ne respecte pas son mandat et, de fait, arrête la 
politique gouvernementale.  De plus, il s'ensuit que : 
 
oil est difficile de maintenir l'uniformité des décisions et des interprétations; 
 
ola position fiscale du gouvernement et la base des appels des contribuables sont 

compromises; 
 
ol'information sur les pratiques administratives n'est pas facilement accessible à tous les 

contribuables. 
 
Tous ces problèmes pourraient occasionner un traitement injuste des contribuables, des coûts 
d'observation plus élevés en raison de la multiplication et de la complexité des dispositions 
spéciales, et une perte de recettes. 
 
 
Les pratiques administratives ont rendu plus difficile le maintien de l'uniformité des 
décisions et des interprétations 
 
18.98  Le système de TVF comporte de nombreuses exemptions.  Ces exonérations, 
plus une définition large des activités de fabrication et de production, sont une invitation pour 
les contribuables et leurs conseillers à contester les cas limites afin de réduire au minimum le 



montant des taxes dont ils sont redevables.  En pareilles circonstances, il est naturel qu'il soit 
difficile de maintenir l'uniformité dans les décisions et les interprétations fiscales. 
 
 
18.99  Nous avons constaté que les pratiques administratives ont aggravé le problème. 
 Les agents de l'interprétation fiscale se sont souvent trouvés dans une situation où ils 
interprétaient non seulement les dispositions législatives, mais aussi les pratiques 
administratives, dont beaucoup vont au-delà de la loi. L'application de ces pratiques a parfois 
versé dans l'arbitraire et a parfois manqué d'uniformité.  Elles ont aussi, à l'occasion, dû être 
élargies dans une tentative, par la Direction, d'être juste envers d'autres contribuables. 
 
 
18.100 La politique relative à un certain matériel de construction en est un exemple.  La Loi 
exempte de la taxe un certain matériel de construction et ses pièces détachées et de 
remplacement si le juste prix de vente du fabricant canadien ou la valeur à l'acquitté de l'unité 
importée dépasse 2 000 $. Dans le but d'être plus équitable vis-à-vis des contribuables, le 
ministère a adopté une politique qui, afin d'accorder l'exemption, prend la valeur globale des 
composantes formant un assemblage conçu pour le matériel exempté, à la condition qu'elle 
dépasse le seuil de 2 000 $. 
 
 
18.101 Nous avons relevé un manque d'uniformité dans l'application de cette politique par 
différentes régions.  Certaines l'interprétaient au sens large et employaient la valeur globale 
pour les pièces détachées, tandis que d'autres ne le faisaient pas.  Le ministère s'est aperçu de 
ce manque d'uniformité seulement lorsqu'un contribuable s'est plaint au ministre du Revenu 
national.  Il s'ensuivit l'annonce d'une nouvelle politique du ministère qui amena une vague de 
demandes de remboursement.  La politique permettait l'interprétation au sens large pour la 
période pendant laquelle des décisions contradictoires avaient été rendues par différentes 
régions et revenait à la position originale à compter de la date où la politique avait été 
annoncée.  Selon les estimations de la Direction, quelque 20 millions de dollars ont été restitués 
au total. 
 
 
Les pratiques administratives compromettent la position du fisc et ne prévoient pas de 
base d'appel pour les contribuables 
 
18.102 Il se pourrait que des pratiques administratives en marge de la loi ne puissent se 
défendre devant les tribunaux.  Ainsi, toute politique qui impose une taxe plus rigoureuse que la 
loi ne le permet ne sera pas viable, car le contribuable peut simplement s'en tenir à cette 
dernière plutôt qu'à la pratique administrative.  Il en découle que de telles pratiques 
administratives sont, en règle générale, un élargissement de la loi et, de fait, compromettent la 
position fiscale de l'État.  En outre, les contribuables ne peuvent en appeler d'un traitement 
injuste et de l'application de telles pratiques. 
 
 
18.103 Le système des valeurs théoriques est un bon exemple d'une pratique administrative en 
marge de la loi.  Le système remonte loin, aux années 20. Il a été mis sur pied afin d'accorder 
un traitement plus équitable lorsqu'un fabricant vend à plus d'un niveau commercial ainsi qu'afin 
de simplifier la détermination de l'assiette pour le calcul de la taxe de vente.  La Loi sur la taxe 



d'accise dit que le prix de vente est l'assiette de la taxe.  Le système offre deux solutions de 
rechange : les valeurs établies et les valeurs déterminées.  Les valeurs établies sont arrêtées 
par les contribuables, d'après les prix utilisés pour les ventes courantes à de véritables 
grossistes ou détaillants indépendants.  Les valeurs déterminées sont arrêtées par la Direction 
suivant l'industrie, et ce, habituellement, après des études du marché. 
 
 
18.104 L'application des valeurs déterminées a été avantageuse pour les contribuables, car les 
taxes ont été calculées sur une valeur inférieure au prix de vente.  De plus, le système des 
valeurs a coûté cher à maintenir; les études de marché nécessitent généralement beaucoup de 
temps.  Il pourrait en résulter une autre perte de recettes dans la mesure où certaines des 
valeurs déterminées existantes ne sont pas à jour.  Une des circulaires en vigueur concernant 
les valeurs remonte à 1959.  La Direction a mis à jour quelques-unes de ses valeurs 
déterminées.  Vu la réforme de la taxe, elle a l'intention de cesser de le faire. 
 
 
18.105 De plus, puisque le système des valeurs se situe entièrement en marge de la loi, les 
contribuables n'ont aucun recours en vertu de celle-ci.  Il s'est ainsi glissé une anomalie dans 
l'application de la taxe, car les interprétations de la loi peuvent donner lieu à un appel en cour 
ou devant un tribunal indépendant.  Nous l'avions mentionné dans notre Rapport de 1979 et 
nous avions recommandé de codifier le système.  La Direction nous a avisés qu'il y avait eu de 
nombreuses discussions avec le ministère des Finances au sujet de l'introduction de 
modifications législatives, mais qu'elles n'avaient pas porté fruit.  Cette anomalie dans 
l'application de la TVF est demeurée. 
 
 
L'information sur les pratiques administratives peut ne pas être facilement accessible 
pour tous les contribuables 
 
18.106 Les énoncés de politique et les pratiques administratives du ministère sont promulgués 
dans une vaste gamme de publications, notamment les Nouvelles de l'Accise, les 
Communiqués de l'Accise ainsi que les notes de l'Accise sur les énoncés de politique (ET/PS) 
et sur le fonctionnement (ET/OM).  Il y a aussi une base de données électronique des décisions 
appelée SRDA, exploitée par une firme privée, qui permet un accès en ligne contre 
rémunération.  De plus, les décisions de la Commission du tarif et les autres décisions des 
tribunaux constituent une précieuse source de renseignements.  La photographie montre la Loi 
sur la taxe d'accise et un certain nombre de sources des énoncés de politique administrative. 
 
 
18.107 La plupart des publications du ministère, surtout les notes de l'Accise, ont été rédigées 
par un personnel technique et n'ont pas été retouchées pour le lecteur ordinaire.  Les mêmes 
sujets ont parfois été traités dans différentes publications, ce qui n'a pas facilité la 
compréhension de la plus récente position du ministère.  Cela vaut aussi pour la base de 
données du SRDA qui contient plus de 9 000 décisions, dont bon nombre sont trop particulières 
pour être d'usage général.  Certaines sont aussi contradictoires ou désuètes. 
 
 
18.108 La Direction nous a dit qu'elle avait mis à jour de nombreuses notes de l'Accise et 
qu'elle révisait présentement les autres en vue de regrouper les énoncés de politique et de les 



rendre plus compréhensibles.  Nous avons aussi remarqué qu'elle a essayé d'empêcher que les 
décisions et les interprétations se contredisent.  L'administration centrale, au moment de notre 
vérification, avait commencé à renforcer son rôle de surveillance.  Les contrôles sur les entrées 
dans le système SRDA ont aussi été améliorés et, parmi les récentes mises à jour, il y avait une 
recherche minutieuse dans la base de données dans le but d'en éliminer les décisions désuètes 
ou contradictoires.  Nous appuyons l'initiative que la Direction a prise pour améliorer son 
contrôle sur l'uniformité des décisions et des interprétations et pour réduire le risque d'une perte 
de taxes. 
 
 
18.109 Toutefois, sauf les gros titulaires de licence qui ont des experts maison, la plupart des 
contribuables doivent s'adresser à des conseillers pour se renseigner sur les pratiques en 
vigueur et leurs répercussions sur le montant de taxes dont ils sont redevables.  Par exemple, 
malgré les efforts du ministère, les contribuables n'étaient pas tous au courant du système des 
valeurs théoriques et de la manière de l'appliquer à leur entreprise.  Cela a donné un avantage 
concurrentiel injuste à ceux qui le connaissent et l'utilisent. 
 
 
18.110 Puis, l'augmentation des pratiques administratives a aussi ajouté aux coûts de 
l'observation de la TVF pour les contribuables.  Ils doivent se tenir au fait des pratiques en 
vigueur et s'y conformer.  Pour cela, ils doivent compter plus d'experts maison ou avoir recours 
à des experts sur la taxe de vente qui les aident. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.111 D'après ce que nous avons pu voir, les pratiques administratives en marge de la loi 
risquent fortement d'occasionner un traitement inégal des contribuables, de hausser les coûts 
de l'observation et de faire perdre des recettes.  Vu ce risque, nous sommes d'avis que le 
ministère, sous le nouveau régime fiscal, devrait limiter ses pratiques administratives à 
l'interprétation de la loi et n'avoir qu'un minimum de dispositions et d'aménagements spéciaux.  
Encore, il devrait voir à ce que l'application de la taxe soit simple afin de réduire les coûts de 
l'observation pour les contribuables. 
 
 
Instruments et formation - Occasions d'amélioration 
  
 
18.112 Les instruments et la formation du personnel sont la base d'un fonctionnement efficient 
et efficace.  Ils représentent des occasions d'amélioration pour les sous-activités «interprétation 
fiscale» et «vérification et exécution». 
 
 
Le soutien qu'apporte aux agents de l'interprétation fiscale et aux vérificateurs 
l'information technique pourrait être amélioré 
 
18.113 Le système SRDA en ligne est une base de données où se trouvent toutes les décisions 
établissant la politique et créant un précédent et, partant, il est une source de référence clé pour 
le personnel.  Il a été mis sur pied au début des années 80 et il était destiné aux agents de 



l'interprétation fiscale et aux vérificateurs de l'Accise.  Il a depuis été mis à la disposition du 
public qui peut avoir accès en ligne aux décisions à titre onéreux. 
 
 
18.114 Nous croyons que le soutien ainsi apporté au personnel de l'Accise par l'information 
technique devrait être amélioré.  Nos visites dans les régions nous ont permis de constater que 
le SRDA a été utilisé par la plupart des agents de l'interprétation fiscale, mais rarement par les 
vérificateurs. 
 
 
18.115 Le système SRDA n'est pas facile à utiliser et il faut une formation et de la pratique pour 
pouvoir s'en servir efficacement.  La plupart des agents de l'interprétation fiscale ont reçu une 
formation leur permettant de faire des recherches dans le système, mais non le plus clair des 
vérificateurs.  Parmi ceux qui avaient reçu une telle formation, certains n'ont pas encore eu 
l'occasion de la mettre en pratique à cause d'un manque de matériel.  Les agents de 
l'interprétation fiscale ont eu plus souvent accès au système et l'utilisent plus fréquemment.  
Bien que les bureaux régionaux disposent d'un matériel pour accéder au SRDA, il ne semble 
pas suffisant.  Aussi, la Direction n'a pas retiré du service le système manuel de fiches de 
décision, qui fait double emploi, et une forte proportion des employés ont continué à le consulter 
au lieu d'utiliser le SRDA.  La photo ci-après montre le système manuel qui compte plus de 9 
000 fiches de décision.  Bien que le SRDA soit en place depuis 1982, il n'a pas encore été 
projeté d'éliminer graduellement le système manuel. 
 
 
18.116 Non seulement est-il onéreux de maintenir à la fois une base de données informatisée et 
un système manuel parallèle, mais l'existence de ce dernier nuit aussi à l'utilisation du système 
de soutien à l'information qui est plus efficace.  À notre avis, il importe aussi de donner un 
accès fiable et sans limite au matériel afin de tirer pleinement profit du système SRDA.  Les 
investissements en matériel et l'amélioration des compétences des employés à effectuer des 
recherches par ordinateur porteront aussi fruit dans le nouveau système fiscal. 
 
 
18.117 Dans une lettre interne en date du 2 décembre 1988, le ministère soulevait la possibilité 
de réduire le nombre de jeux de fiches dans le système manuel ou de les éliminer 
complètement.  Le ministère nous a informés que le bureau de Halifax et le bureau d'Ottawa 
avaient aboli le système de fiches.  Le ministère nous a depuis avisés qu'il sera transformé en 
système de réserve pour le SRDA.  Le ministère est aussi à acheter des micro-ordinateurs qui 
peuvent être utilisés pour avoir accès à ce système en ligne. 
 
 
18.118 Le ministère devrait accélérer son plan pour réduire l'utilisation du système de 
fiches manuel.  Cela devrait s'accompagner d'un examen du matériel afin que le 
personnel des opérations puisse avoir un accès suffisant au système SRDA. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère convient que le système manuel devrait être 
éliminé et, en fait, a l'intention de le faire.  Toutefois, comme l'information demeure nécessaire, 
que la préparation liée à la TPS occasionne des dérangements et que les frais du maintien du 
système de fiches sont minimes, il ne semble pas indiqué, pour le moment, de prendre une 
nouvelle mesure spéciale.  Nous maintiendrons les procédés mis en place en septembre 1988 



pour accélérer l'introduction dans le système informatisé renfermant les décisions.  En outre, un 
examen approfondi du système devrait être entrepris en octobre 1989 dans le but de 
recommander des améliorations qui permettront d'assurer l'exactitude, l'exhaustivité et la 
pertinence des décisions introduites dans le système.  L'amélioration continue du SRDA et son 
accessibilité entraîneront une diminution du recours au système manuel. 
 
 
D'autres instruments pourraient améliorer la rentabilité de la fonction vérification 
 
18.119 Au moment de notre vérification, nous avons remarqué que la plupart des employés de 
la vérification de l'Accise utilisaient, comme base de recherche, leur propre système de dossiers 
«en reliure noire» contenant les mémorandums et notes de l'Accise, de la correspondance 
interne et des décisions provenant d'autres dossiers ou cas.  Les dossiers de ce genre risquent 
d'être désuets ou incomplets.  Leur existence est attribuable au fait que le matériel et les index 
de l'installation centrale de recherche n'étaient pas suffisants.  En outre, le personnel de la 
vérification ne peut avoir recours aux services de renseignements sur la taxe de vente 
qu'utilisent fréquemment les titulaires de licence et leurs conseillers. 
 
 
18.120 À l'occasion de nos visites dans les régions, nous avons examiné des dossiers de 
vérification et remarqué le grand usage qui était fait de feuilles de travail et de notes remplies à 
la main, ainsi que l'absence de documents de travail informatisés.  L'utilisation principale des 
ordinateurs par la vérification a été pour l'extraction des données, à l'extérieur, chez les 
titulaires de licence ayant des fichiers informatiques et de gros volumes de transactions.  À 
l'époque hautement informatisée où nous vivons, la Direction commence à tirer de l'arrière.  Les 
progrès de la technologie ont permis des gains d'efficience aux organismes gouvernementaux 
et au secteur privé. 
 
 
18.121 En août 1988, la Direction a terminé un examen de l'utilisation des ordinateurs pour la 
vérification et elle a recommandé que des fonds soient débloqués pour l'achat d'ordinateurs.  La 
Direction a distribué quatre ordinateurs portatifs pour essai dans les régions.  Étant donné les 
bons résultats de l'essai, elle en a acheté 150 autres pour la vérification en mars 1989.  Vers la 
fin de notre vérification, la Direction avait commencé à former le personnel régional et à planifier 
en vue de la distribution et de l'utilisation de tels ordinateurs dans les régions. 
 
 
18.122 Notre examen des dossiers de vérification de l'Accise a révélé que le mode 
d'échantillonnage qu'elle emploie pour les sondages de vérification n'avait pas été uniformisé.  
Certains dossiers ne renfermaient pas de conclusions appropriées, conséquentes aux 
sondages, alors que d'autres ne contenaient pas de documents faisant état des décisions 
consécutives aux sondages et de leurs motifs.  Selon nous, un mode d'échantillonnage 
uniformisé est plus efficient et peut améliorer la qualité des sondages de vérification et de leurs 
conclusions. 
 
 
18.123 Le ministère devrait examiner les occasions d'améliorer les instruments de 
vérification pour son personnel.  Il devrait continuer d'accélérer son plan d'introduction 
d'ordinateurs portatifs dans la fonction vérification. 



 
Commentaires du ministère : Nous sommes d'accord.  Le ministère a l'intention de faire 
l'acquisition d'ordinateurs portatifs dès que les ressources nécessaires seront disponibles.  En 
outre, l'élaboration d'autres outils de vérification se poursuit puisqu'ils pourront s'appliquer 
également à la vérification de la TPS. 
 
 
Les rôles et responsabilités en matière de formation au sein de la Direction de l'Accise 
ne sont pas assez bien précisés 
 
18.124 Dans notre Rapport de 1979 sur la Direction de l'Accise, nous avions signalé un certain 
nombre de faiblesses dans la formation.  Depuis lors, la Direction a élaboré et a commencé à 
mettre en oeuvre un nouveau Système de gestion des ressources humaines (SGRH) afin 
d'intégrer l'évaluation du rendement et la détermination des besoins en formation du personnel. 
 Ce système a aussi servi à faciliter la dotation.  C'est une initiative innovatrice et, à notre 
connaissance, ce système est unique au gouvernement fédéral. 
 
 
18.125 La vérification de 1979 nous avait aussi permis de constater que le ministère avait lancé 
un projet pour établir un collège central de formation à Rigaud (Québec) dans le but de 
coordonner les efforts de formation, d'éliminer la fragmentation, d'assurer une formation 
uniforme et de réduire le temps requis pour former le personnel.  Nos entretiens nous ont appris 
que le collège a servi surtout de lieu pour les cours et qu'il n'est qu'un endroit parmi plusieurs 
points de concentration pour la formation du personnel de la Direction de l'Accise.  L'intention 
originale, qui était de faire du collège l'unité responsable de la coordination de toutes les 
questions de formation, n'a pas été suivie et ce rôle d'unique coordonnateur n'a pas été rempli 
ailleurs dans le ministère. 
 
 
18.126 Les rôles et les responsabilités en ce qui concerne la formation du personnel de l'Accise 
ne sont pas bien précisés.  En janvier 1988, les hauts fonctionnaires de la Direction ont diffusé 
un énoncé sur la formation au sein de la Direction.  Selon l'énoncé, les responsabilités de 
formation sont déléguées à toutes les unités de l'administration centrale et aux régions.  Plus 
particulièrement, la Division de la planification et de l'administration, à l'administration centrale 
de la Direction, se voit confier la responsabilité de coordonner toutes les activités de formation 
et de perfectionnement de l'Accise.  Elle tient à jour le SGRH, elle appuie les activités de 
formation et elle assure un service de soutien au Comité des ressources humaines.  Bien que 
cette unité administre le système d'information et facilite la formation, elle est essentiellement 
une unité administrative et son personnel ne possède pas les connaissances pédagogiques 
voulues pour juger de la valeur du programme de formation de l'Accise à la lumière des besoins 
opérationnels changeants. 
 
 
18.127 Il n'y a pas eu, au cours des récentes années, une analyse générale des tâches qui 
permettrait à la Direction de connaître la valeur et l'efficacité des cours actuellement offerts.  
Les mises à jour et l'élaboration de nouveaux cours se sont faites de manière ponctuelle.  La 
directive sur la formation de la Direction pour 1989-1990 indiquait que des cours représentant 
les deux tiers de ses dépenses en formation et perfectionnement existaient et étaient donnés 



depuis 1978 sans changement ou presque dans leur contenu et structure depuis le début.  La 
directive demandait que soient examinés et évalués 5 de ces 13 cours de base en 1989-1990. 
 
 
18.128 Nous avons aussi constaté que l'unité centrale ne fait généralement aucun relevé, en 
vue d'un partage avec les autres régions, des initiatives régionales pour initier les employés au 
travail et pour organiser des séances sur des sujets spéciaux. 
 
 
18.129 La Direction de l'Accise a dû s'adapter à un environnement de plus en plus compliqué et 
à des pressions de l'extérieur qui rendent l'application de la taxe plus difficile.  De plus, la 
Direction a connu un taux élevé de roulement du personnel, surtout du personnel technique.  
En pareilles circonstances, une unité efficace pour concentrer les efforts de formation est non 
seulement rentable mais aussi essentielle. 
 
 
18.130 Le ministère devrait s'assurer qu'une unité fonctionnelle est en place pour 
examiner les cours de formation existants et le matériel régional et pour regrouper les 
efforts de formation au sein de la Direction dans le but de mettre en oeuvre un 
programme de formation, en fonction des activités du programme requises pour le 
temps qu'il reste au système de TVF. 
 
Commentaires du ministère : Nous sommes d'accord.  La Direction a déjà examiné les outils 
de formation dans le but de constituer des modules adaptés aux activités qui restent pour la 
TVF.  L'organisation de la formation pour la Direction a été concentrée à l'administration 
centrale pour qu'on puisse coordonner les plans de formation. 
 
 
Incidence sur la TPS 
 
18.131 Une grande partie des faiblesses constatées dans la formation en 1979 l'ont été de 
nouveau pendant notre dernière vérification.  Nous sommes préoccupés des répercussions 
qu'aura sur la formation la réforme de la taxe de vente : une fois introduite la TPS, les effectifs 
de l'Accise, qui se composeront des employés actuels et de nouveaux employés, risquent de 
doubler ou de tripler.  Il faudra absolument que le ministère voie à ce qu'il y ait un point de 
concentration pour toutes les questions de formation, notamment pour déterminer les besoins 
en formation, assurer une conception et une élaboration appropriées des cours, faire en sorte 
que les cours soient donnés de façon coordonnée, et surveiller et évaluer les activités de la 
formation. 
 
 
Période de transition - Maintien de l'ancien système pendant les préparatifs du nouveau 
régime fiscal 
  
 
18.132 Le système de TVF doit demeurer en vigueur pendant vingt mois à compter de la date à 
laquelle le nouveau système a été annoncé.  Au cours de cette période, le gouvernement 
continuera de l'utiliser comme source majeure de recettes budgétaires.  De fait, depuis le 1er 
juin 1989, le taux général de la TVF sur les marchandises taxables est de 13,5 p. 100, une 



augmentation de 1,5 p. 100, et rapportera presque 1,6 milliard de plus en recettes au 
gouvernement en 1990.  Donc, le ministère doit prendre bien soin de protéger le système et de 
ne pas permettre que cette période soit considérée comme une vacance fiscale.  Selon nous, 
en plus du maintien des opérations courantes de la Direction, deux points devraient occuper le 
ministère dans la période de transition, à savoir l'existence d'un mécanisme d'évitement fiscal 
sur une grande échelle et l'adoption d'une stratégie pour la clôture de l'ancien système. 
 
 
L'utilisation de sociétés de commercialisation et de distribution est devenue un 
mécanisme d'évitement fiscal sur une grande échelle 
 
18.133 La Direction et le ministère des Finances reconnaissent que certains contribuables ont 
effrité l'assiette de la taxe en rejetant leurs frais de commercialisation et de distribution (C&D) 
sur des sociétés distinctes.  Le gouvernement a fait des propositions à plusieurs reprises pour 
faire face au problème.  La dernière, annoncée dans le budget de février 1988, a été retirée en 
avril 1989 lorsque la TPS a été annoncée.  À une audience du Comité des finances et des 
affaires économiques, en août 1987, le ministère des Finances a indiqué que la perte estimative 
de recettes à ce jour était d'environ 1 à 1,5 milliard de dollars.  Dans les documents budgétaires 
d'avril 1989, le ministère évaluait à 350 millions de dollars par année les recettes que lui faisait 
perdre ce mécanisme d'évitement fiscal. 
 
 
18.134 Le retrait des mesures intérimaires proposées à l'égard de la taxe de vente était une 
invitation ouverte aux contribuables à utiliser des sociétés de C&D pour réduire l'assiette de la 
taxe.  Toutefois, il faut engager des coûts pour mettre sur pied des sociétés de C&D affiliées et 
cela peut vouloir dire de l'impôt sur le revenu à payer, deux choses qui créent un certain effet 
dissuasif.  Depuis que le ministère des Finances a proposé de modifier la loi, nous n'avons vu 
aucun effort concerté par la Direction pour s'assurer que les sociétés de C&D mises sur pied 
par de tels contribuables l'ont été en bonne et due forme et qu'ils ont établi des prix de cession 
internes qui se justifient.  À notre avis, cela devrait faire partie de la stratégie d'exécution du 
ministère afin de créer un certain effet dissuasif pour empêcher l'évitement fiscal. 
 
 
Une stratégie de clôture sera nécessaire 
 
18.135 Une fois la TPS en vigueur, le ministère disposera au maximum de quatre ans pour 
imposer rétroactivement des taxes en vertu du système de la TVF.  Le ministère devra aussi 
décider comment mettre fin à cette dernière. 
 
 
18.136 La période de transition et les quatre ans qui suivront seront pour la Direction une 
dernière occasion de vérifier les titulaires de licence et d'imposer les montants de TVF qui 
auraient dû être déclarés et acquittés.  La Direction peut s'y prendre de diverses manières, 
notamment garder son programme habituel d'exécution, intégrer des vérifications de clôture 
dans la vérification des remises de TFV ou dans l'introduction des contribuables à la TPS, et 
procéder à des vérifications de clôture séparées.  Une solide stratégie de clôture et un 
déploiement efficace des ressources seront nécessaires. 
 
 



18.137 La Direction, tout en maintenant le système de TVF, doit se préparer et préparer les 
contribuables éventuels à la mise en oeuvre de la TPS.  De plus, les faiblesses et les 
problèmes actuels devront être analysés et corrigés pour que l'application de la nouvelle taxe 
n'en souffre pas.  La Direction et le personnel doivent unir leurs efforts pour relever ce défi et 
appuyer la grande initiative du gouvernement que constitue la réforme de la taxe de vente. 
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Points saillants 
 
19.1  Revenu national, Impôt pourrait obtenir des millions de dollars de recettes 
additionnelles s'il élargissait davantage l'étendue de sa vérification des listes de paye et des 
non-résidents.  De fait, l'élargissement du champ de la vérification, depuis 1984-1985, a donné 
lieu à des augmentations appréciables aux retenues à la source établies et au montant des 
revenus non déclarés qui ont été découverts (paragraphes 19.37 à 19.44). 
 
 
19.2  Les retards qu'entraînent les procédures de traitement de Revenu national, 
Impôt pour la réception et le dépôt des recettes ont été réduits à la suite de changements 
provisoires effectués par le ministère en 1988.  Ces retards ont été mis en relief dans une étude 
de 1986, commandée par le Bureau du contrôleur général, et nous estimons qu'ils coûtent 
quelque 24 millions de dollars annuellement.  Des mesures définitives, instaurées au début de 
1989 pour accélérer le dépôt des fonds reçus par l'entremise des bureaux de district, devraient 
réduire davantage ou même éliminer ce coût (19.20 à 19.22). 
 
 
19.3  Les niveaux de productivité diffèrent d'un centre fiscal à l'autre pour des activités 
semblables.  Ces différences découlent d'une foule de facteurs, dont un grand nombre peuvent 
être influencés par la direction du ministère, seule, ou de concert avec les organismes centraux. 
 L'analyse de ces activités révélerait probablement des possibilités d'améliorer l'efficience 
(19.71 à 19.78). 
 
 
19.4  En cas de catastrophe, Revenu national, Impôt ne dispose pas d'un plan 
convenable qui lui permette de poursuivre provisoirement ses opérations pendant le 
rétablissement du système informatique (19.32 à 19.34). 
 
 
19.5  Les problèmes que nous avons déjà signalés à deux reprises (1985 et 1987), et 
qui concernent la croissance du fichier des gains non identifiés du Régime de pensions du 
Canada, n'ont pas encore été réglés.  La valeur des entrées dans le fichier atteint maintenant 
108 millions de dollars.  Si ces cotisations ne sont pas portées au crédit des intéressés, les 
pensions de ces derniers seront moindres (19.60 à 19.63). 
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Introduction 
  
 
19.6  Le ministère du Revenu national, Impôt perçoit quatre grandes catégories de 
recettes :  impôts fédéraux sur le revenu, impôts provinciaux et territoriaux sur le revenu 
lorsqu'une entente a été signée à cet effet, cotisations des employés et contributions des 
employeurs au Régime de pensions du Canada et cotisations à l'Assurance-chômage.  Le 
tableau suivant indique les montants recouvrés pendant l'exercice 1987-1988. 
 
 
 Recouvrements 
 Montant brut 
 1987-1988 
 
 Impôt fédéral sur le revenu  68 301 605 000 $ 
 Impôt provincial sur le revenu  20 367 174 000 
 Cotisations et contributions au Régime 
   de pensions du Canada  5 583 236 000 
 Cotisations d'assurance-chômage    0 670 769 000  
 
  Total des recettes  104 922 784 000 $ 
 
 
 (Source :Rapport du ministère du Revenu national, Impôt pour l'exercice clos le 31 mars 

1988) 
 
 
19.7  Retenues à la source.  Lorsque les Canadiens produisent leurs déclarations 
d'impôt sur le revenu, chaque printemps, ils ont souvent payé la totalité ou une partie de leurs 
impôts, de leurs cotisations au Régime de pensions du Canada et de leurs cotisations 
d'assurance-chômage au moyen de retenues faites par leurs employeurs à même leurs 
revenus.  Les employeurs remettent ces fonds au ministère du Revenu national, Impôt au moins 
une fois par mois.  Toutes ces remises sont enregistrées dans des fichiers informatisés.  Par la 
suite, elles sont attribuées aux relevés appropriés des contribuables particuliers, qui sont 
également conservés dans des fichiers informatisés. 



 Nombre de contribuables faisant l'objet de  
   retenues à la source en 1987  13 418 133 
 
 Nombre de comptes actifs d'employeurs au 
   ministère du Revenu national, Impôt au  
   31 mars 1988  1 233 727 
 
 Total des retenues à la source pour  
   l'exercice clos le 31 mars 1988  76 662 720 000 $ 
 
 
19.8   Acomptes provisionnels.  Certains types de revenus ne sont pas assujettis 
aux retenues à la source, y compris les pensions alimentaires et les allocations indemnitaires, 
certains pourboires et gratifications, l'intérêt, les dividendes, les revenus de location et de 
placements, le revenu d'un travail indépendant et certaines pensions. 
 
 
19.9  La plupart des particuliers sont tenus de verser des acomptes provisionnels 
trimestriels d'impôt sur le revenu, à moins que l'impôt ne soit retenu à la source sur les trois 
quarts au moins de leur revenu net ou que l'impôt fédéral net qui est exigible pour l'année 
courante ou l'année précédente ne dépasse pas 1 000 $.  Les agriculteurs et les pêcheurs, dont 
l'impôt pour l'année courante et l'année précédente dépasse 1 000 $, versent des acomptes 
provisionnels selon une échelle différente de celle des autres particuliers. 
 
 
19.10  Les corporations remettent l'impôt sur le revenu sous forme d'acomptes 
provisionnels mensuels. 
 
 
19.11  Versements sur production de déclaration.  Lorsque les particuliers 
produisent leurs déclarations de revenus,  beaucoup d'entre eux doivent un solde.  Ils sont 
tenus de remettre le solde dû au plus tard le 30 avril.  Les corporations sont tenues de remettre 
les soldes dus deux ou trois mois après la fin de leur exercice financier, selon le type de 
corporation. 
 
 
19.12  Non-résidents.  Les particuliers qui ne résident pas au Canada doivent payer 
l'impôt des non-résidents sur certains revenus tirés de sources canadiennes.  Cet impôt doit 
être retenu à la source. 
 
 
Activités des Retenues à la source et des Programmes des recettes 
 
19.13  Réception, dépôt et comptabilisation des recettes.  Les recettes sont reçues 
dans les institutions financières, les centres fiscaux et, de plus en plus, dans les bureaux de 
district.  Elles sont déposées au crédit du Receveur général du Canada dans diverses 
institutions financières, et elles sont transférées par la suite à la Banque du Canada.  À Revenu 
national, Impôt, elles sont comptabilisées dans plusieurs systèmes informatisés. 
 



19.14  Demandes de renseignements et correspondance.  Le personnel des 
bureaux de district fournit des renseignements et répond à des questions d'ordre général 
concernant les retenues à la source.  Les centres fiscaux sont chargés de répondre à la 
correspondance concernant les comptes des employeurs et des contribuables. 
 
 
19.15  Vérification et exécution.  Le ministère contrôle les montants reçus des 
employeurs afin d'identifier ceux qui n'ont pas fait les déductions ou les remises prescrites.  Il 
communique avec les employeurs contrevenants pour demander le paiement et, s'il y a lieu, 
vérifie leurs documents et établit les cotisations pour les montants dus.  Il peut également 
vérifier les employeurs pour découvrir des revenus d'emploi et des avantages imposables 
accordés aux employés sans être déclarés, ou pour vérifier les retenues des cotisations au 
Régime de pensions du Canada sur les gains ouvrant droit à pension et des cotisations 
d'assurance-chômage sur les gains assurables.  Le programme des retenues à la source 
effectue également des vérifications des versements aux non-résidents pour découvrir ceux qui 
sont assujettis à l'impôt des non-résidents. 
 
 
19.16  Régime de pensions du Canada et assurance-chômage.  Le ministre du 
Revenu national, Impôt est chargé de certains aspects tant du Régime de pensions du Canada 
(RPC) que du Programme de l'assurance-chômage (AC).  Le ministère du Revenu national, 
Impôt recouvre des cotisations, des contributions et des remboursements de prestations, 
recueille certains renseignements et rend des décisions sur l'application de certaines 
dispositions législatives pertinentes.  Les montants recouvrés et les renseignements recueillis 
sont transférés aux ministères qui ont la responsabilité première de l'application du RPC et de 
l'AC. 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
19.17  Nous avons défini notre champ d'action comme étant les activités dont la 
direction fonctionnelle est assurée par la Division des retenues à la source et la Division des 
programmes des recettes qui, avec la Division des recouvrements, constituent la Direction des 
recouvrements et de la comptabilité du Bureau principal.  Un chapitre de notre Rapport de 1988 
portait tout particulièrement sur la Division des recouvrements.  La responsabilité des 
opérations revient aux cinq bureaux régionaux -- et aux 37 bureaux de district et sept centres 
fiscaux qui en relèvent.  Nous avons effectué notre vérification des opérations d'après un 
échantillon composé de deux bureaux régionaux, sept bureaux de district et quatre centres 
fiscaux situés d'un bout à l'autre du Canada.  À notre avis, cet échantillon représentait assez 
bien l'ensemble du ministère. 
 
 
19.18  Les Retenues à la source et les Programmes des recettes sont appuyés par 
certaines applications informatiques qui sont exploitées par la Direction des systèmes 
d'information du Bureau principal.  Nous avons examiné ces applications. 
 
 



19.19  Certaines des activités qui entrent dans l'étendue de notre vérification avaient 
été examinées par les vérificateurs internes du ministère au cours des trois dernières années.  
Nous avons examiné les rapports de vérification interne et nous avons assuré le suivi de 
certaines des conclusions dans le cours de notre vérification. 
 
 
Programmes des recettes 
  
 
Gestion de caisse 
 
19.20  Étant donné le volume énorme des rentrées qui sont traitées par Revenu 
national, Impôt, il importe que le traitement à chaque  étape soit effectué de façon efficiente afin 
de minimiser les coûts de financement connexes.  Les montants reçus par Revenu national, 
Impôt, mais non encore déposés au crédit du Receveur général du Canada à la Banque du 
Canada, s'appellent le «flottant».  Le terme «coût de financement» s'emploie en rapport avec le 
montant de ce flottant.  Jusqu'à ce que les montants aient été déposés au crédit du Receveur 
général du Canada, le gouvernement ne peut pas utiliser les fonds.  Nous présumons que le 
gouvernement aurait réduit le montant de ses emprunts du montant de ces fonds.  Par 
conséquent, le terme «coût de financement» se rapporte à l'intérêt payable sur une somme 
d'argent empruntée, égale au montant du flottant. 
 
 
Le traitement des remises aux bureaux de district est plus efficient 
 
19.21  Tout récemment encore, la fonction «dépôt» du ministère était concentrée dans 
les centres fiscaux.  Les montants reçus par les bureaux de district étaient transmis au centre 
fiscal le plus proche pour que celui-ci les dépose.  Les statistiques établies par Revenu national, 
Impôt indiquent que les rentrées mettaient en moyenne trois jours pour aller d'un bureau de 
district à un centre fiscal.  Étant donné que les remises reçues aux bureaux de district s'élèvent 
en moyenne à 80 millions de dollars par jour, il en résultait un flottant égal à trois fois ce 
montant, soit 240 millions de dollars.  À un taux d'intérêt théorique de 10 p. 100, le coût de 
financement annuel de ce flottant serait de 24 millions de dollars. 
 
 
19.22  Une étude datée d'octobre 1986, commandée par le Bureau du contrôleur 
général, a mis en relief ce retard.  Comme mesure provisoire, les bureaux de district ont 
commencé, en juin 1988, à déposer les chèques de valeur élevée, réduisant ainsi de moitié le 
coût de financement.  C'est également l'étude qui a donné naissance au «Projet de caisse des 
bureaux de district» de Revenu national, Impôt.  Se servant de procédures mises en oeuvre au 
début de 1989, les bureaux de district déposent eux-mêmes tous les montants qu'ils reçoivent.  
L'utilisation de cette formule devrait réduire largement ou même éliminer l'ancien retard. 
 
 



En 1989, le traitement des versements accompagnant les déclarations de revenus s'est 
amélioré de façon appréciable  
 
19.23  Les particuliers qui doivent un solde d'impôt sur le revenu tendent à retarder la 
production de leurs déclarations jusqu'à l'échéance du 30 avril.  Cette façon de faire entraîne 
pour Revenu national, Impôt une période de pointe dans la charge de travail, étant donné que 
les déclarations accompagnées de versements arrivent en masse pendant les premiers jours de 
mai chaque année. 
 
 
19.24  En 1988, le ministère n'a fini de déposer tous ces versements que le 27 mai.  Il a 
évalué à quelque 3,4 millions de dollars le coût de financement du retard à déposer ces fonds. 
 
 
19.25  En octobre 1988, le ministère a entrepris de mettre au point des stratégies qui lui 
permettraient de résorber plus rapidement l'arriéré des versements effectués au moment de la 
production des déclarations.  En 1989, on visait à éliminer l'arriéré au plus tard le 19 mai.  On 
s'attendait à réduire ainsi le coût de financement à 2,3 millions de dollars, soit une amélioration 
de 1,1 million de dollars.  Tous les centres fiscaux ont respecté le délai, et un centre fiscal a pu 
éliminer l'arriéré dès le 9 mai 1989.  Le ministère a l'intention d'examiner et d'évaluer les 
méthodes utilisées pour réaliser cette performance. 
 
 
Les retards dans le dépôt de certaines recettes entraînent l'inobservation des exigences 
législatives 
 
19.26  Les règlements établis en conformité de la Loi sur la gestion des finances 
publiques exigent le dépôt des montants reçus chaque jour, à moins que le total soit inférieur à 
500 $.  Les paragraphes 19.21 à 19.25 indiquent que Revenu national, Impôt n'a pas toujours 
respecté cette exigence.  Le ministère estime que les exigences législatives ne peuvent pas 
être respectées pour ce qui est des versements sur production des déclarations. 
 
 
Le ministère ne dispose pas des renseignements nécessaires pour déterminer si le 
traitement des remises par l'intermédiaire d'un «établissement de transmission 
indirecte» est rentable 
 
19.27  Les employeurs peuvent remettre les montants qu'ils ont retenu des employés, 
ainsi que leurs propres cotisations et contributions, à n'importe quelle institution financière.  Les 
particuliers et les corporations peuvent verser leurs acomptes provisionnels d'impôt sur le 
revenu de la même manière.  Certaines institutions financières, dites «établissements de 
transmission directe», ont des ententes avec le Receveur général du Canada qui leur 
permettent de retirer des frais pour chaque remise qu'elles traitent et de verser des intérêts sur 
les montants qu'elles ont reçus, mais qu'elles n'ont pas encore portés au crédit du Receveur 
général.  D'autres institutions financières, dites «établissements de transmission indirecte», ne 
reçoivent pas de frais de service et ne versent aucun intérêt. 
 
 



19.28  Typiquement, les établissements de transmission indirecte utilisent le courrier 
pour transférer à Revenu national, Impôt les montants qu'ils ont perçus.  Les statistiques 
établies par Revenu national, Impôt pour la période allant de septembre 1988 à mars 1989 
montrent que la différence moyenne entre la date à laquelle les remises étaient reçues par une 
institution financière et la date à laquelle elles étaient reçues par le ministère variait entre 7,59 
et 8,98 jours.  La moyenne globale était de 8,16. 
 
 
19.29  Le montant moyen quotidien des remises que les établissements de 
transmission indirecte ont transféré par courrier pendant cette période était de quelque 1,3 
million de dollars.  Le coût annuel de financement du flottant, qui correspond aux remises de 
huit jours, est de 1 million de dollars à un taux d'intérêt théorique de 10 p. 100.  Le ministère ne 
connaît pas le montant des frais de service qu'il serait tenu de payer aux établissements de 
transmission indirecte sur la même base qu'aux établissements de transmission directe.  Par 
conséquent, il n'est pas en mesure d'évaluer la rentabilité du traitement par l'intermédiaire 
d'établissements de transmission indirecte.  Vers la fin de 1988, les renseignements 
nécessaires pour effectuer une analyse ont commencé à devenir disponibles et, lorsqu'ils 
seront suffisants, le ministère des Approvisionnements et Services mènera une analyse coûts-
avantages. 
 
 
Rentrées de caisse et systèmes de comptabilité 
 
19.30  Les systèmes de comptabilité et de traitement des rentrées de caisse à Revenu 
national, Impôt comportent à la fois des processus manuels et des processus informatisés.  Les 
transactions sont d'abord enregistrées dans le Système de traitement de l'information 
financière, qui trie les transactions et les canalise vers d'autres systèmes auxiliaires et le grand 
livre général du ministère.  Les systèmes auxiliaires comprennent ceux qui tiennent à jour les 
comptes des particuliers, les comptes des corporations et les comptes des retenues sur la 
paye. 
 
 
19.31  Étant donné le montant des recettes dont s'occupe le ministère, il est essentiel 
qu'il y ait un système valide de contrôles internes sur les rentrées de caisse afin de prévenir les 
pertes que pourraient occasionner les fraudes ou les erreurs.  Nous avons examiné les 
documents et nous avons fait enquête sur certains contrôles internes clés et nous n'avons 
relevé aucune lacune importante. Cependant, nous n'avons pas mis les contrôles à l'essai pour 
déterminer s'ils fonctionnaient de la manière voulue.  Les vérificateurs internes du ministère 
testent périodiquement les procédures suivies dans chaque centre fiscal. 
 
 
Le ministère n'a pas pris les dispositions qui s'imposent pour reconstituer le contenu de 
ses systèmes de comptabilité des rentrées de caisse en cas de catastrophe 
 
19.32  Le ministère dépend, au plus haut point, de ses systèmes informatisés.  Un 
rapport de vérification interne de 1987 indiquait qu'il ne disposait pas d'un plan satisfaisant de 
reprise en cas de catastrophe.  Pour répondre à ces critiques, le ministère a pris certaines 
mesures initiales.  Une aire de secours a été aménagée au centre fiscal de Sudbury pour 
recevoir du matériel informatique et de télécommunications si nécessaire.  On y trouve les 



installations électriques ainsi que les systèmes de climatisation et d'extinction des incendies 
appropriés, et l'aire continue de servir à des travaux de bureau.  Le ministère considère qu'il 
faudrait quelque 60 jours pour mettre l'aire de secours en état de fonctionnement. 
 
 
19.33  Le plan de reprise en cas de catastrophe prévoit que les données disponibles 
dans des lieux de stockage hors place suffiront pour permettre le retour à l'exploitation normale. 
 Au moment de notre vérification, nous avons constaté qu'on ne disposait pas de données 
suffisantes hors place.  Toutefois, le ministère nous a informé qu'il avait depuis rectifié la 
situation.  Nous avons également noté que, à l'exception des procédures de préparation 
manuelle de dépôts, le ministère n'a aucun plan qui lui permettrait de fonctionner pendant la 
période qui lui serait nécessaire pour mettre l'aire de secours en état de fonctionnement. 
 
 
19.34  Le ministère devrait inclure dans son plan de reprise en cas de catastrophe 
une stratégie lui permettant de fonctionner depuis le moment où une catastrophe se 
produit jusqu'à celui où l'aire informatique de secours est prête à être utilisée.  Il devrait 
aussi faire effectuer des essais périodiques pour s'assurer que les données conservées 
en stockage hors place sont suffisantes pour permettre la reprise. 
 
Commentaires du ministère : Nous sommes d'accord, et les responsables des systèmes de 
TED ainsi que la direction générale de la Technologie convoqueront un Comité directeur 
antisinistre et un Comité de travail antisinistre pour examiner les éléments du Plan antisinistre, 
tels que la capacité de fonctionner à la suite d'une panne importante du système principal. 
 
 
Les systèmes de calcul des intérêts du ministère ont besoin d'être révisés 
 
19.35  Les dispositions législatives concernant l'impôt sur le revenu prévoient diverses 
circonstances dans lesquelles le ministère charge ou verse des intérêts.  Il incombe aux 
Programmes des recettes d'effectuer ces calculs. 
 
 
19.36  Le calcul des intérêts peut être fort complexe.  Pour les particuliers, les calculs 
sont effectués principalement au moyen du système informatique de logiciels qui tient à jour les 
comptes des particuliers.  Ce système, appelé CINDAC, a été développé il y a quelque    25 ans 
et a subi depuis des modifications constantes.  Par conséquent, il est devenu de plus en plus 
inefficient et il est très coûteux de le mettre à jour et de le modifier.  Le problème du calcul des 
intérêts n'est qu'une conséquence de l'utilisation du système de logiciels sous sa forme 
actuelle.  Le ministère, afin d'améliorer l'efficience et la capacité du système de logiciels 
CINDAC, a entamé un processus qui prévoit une refonte complète sur une période de cinq ans. 
 Il a l'intention d'achever les segments du système servant au calcul des intérêts d'ici 1991. 
 



Retenues à la source 
  
 
Vérifications 
 
19.37  L'activité des Retenues à la source comprend quatre types de vérifications.  
Trois d'entre elles sont des vérifications des listes de paye et la quatrième est une vérification 
des non-résidents.  On établit chaque année, pour chaque type, un plan qui comporte un 
certain nombre de vérifications à effectuer et un nombre d'années-personnes à consacrer à la 
tâche. 
 
 
19.38  Une des vérifications des listes de paye est connue sous le nom de vérification 
d'exécution.  Elle est entreprise, par exemple, lorsque le système informatique de Revenu 
national, Impôt découvre un problème éventuel au sujet d'un employeur, tel un paiement en 
retard.  Un second type, dit vérification de service, est effectué à la suite d'une mise sous 
séquestre ou d'une faillite lorsqu'une preuve de réclamation doit être produite.  Le troisième 
type de vérification des listes de paye porte sur le revenu d'emploi ou les avantages imposables 
non déclarés.  Il porte le nom de vérification des avantages et du revenu d'emploi (VARE).  
Dans la quatrième catégorie,celle de la vérification des non-résidents, les vérificateurs 
cherchent des versements imposables faits à des non-résidents. 
 
 
Le rendement de la fonction vérification des Retenues à la source s'est amélioré au 
cours des cinq dernières années 
 
19.39  Une amélioration spectaculaire du rendement de la fonction de vérification des 
Retenues à la source s'est produite lorsque le ministère lui a attribué un plus grand nombre 
d'années-personnes.  Dans l'année terminée le 31 mars 1985, le nombre des vérifications 
effectuées dépassait tout juste 54 000, quelque 20 000 de moins que le nombre de vérifications 
budgétées pour l'année.  Pour l'année terminée le 31 mars 1989, le nombre total de 
vérifications effectuées s'est élevé à plus de 82 000, seulement quelque 2 000 de moins que le 
nombre budgété pour l'année.  Les quatre types de vérifications ont tous augmenté en nombre, 
mais les vérifications d'exécution, avec une augmentation de 17 000, et les vérifications de 
service, avec  une augmentation de plus de 7 000, représentaient    85 p. 100 de l'amélioration. 
 
 
19.40  Cet élargissement de la portée de la vérification s'est traduit par l'accroissement 
du nombre des retenues à la source additionnelles établies, lesquelles sont passées de 
quelque 145 millions de dollars en 1984-1985 à 319 millions de dollars en 1988-1989, et du 
montant de revenus non déclarés qui ont été découverts, lequel est passé de 35 millions en 
1984-1985 à 82 millions de dollars en 1988-1989.  Les vérificateurs ont également réussi à 
recouvrer une proportion plus élevée des cotisations au moment de leurs visites sur place. 
 
 
19.41  Malgré cette amélioration générale du rendement, le ministère n'a pas encore 
réalisé ses propres objectifs quant à «l'étendue en pourcentage» de la vérification des comptes 
d'employeurs (la proportion vérifiée est présentée comme un pourcentage de tous les comptes) 
ou à l'âge moyen de l'inventaire des vérifications (comptes sélectionnés pour être vérifiés, mais 



qui ne l'ont pas encore été).  Les vérifications VARE et celles des non-résidents, bien que leur 
nombre soit en augmentation, sont restées en-deçà du nombre de vérifications prévu. 
 
 
Les charges obligatoires de travail enlèvent aux activités de vérification certaines 
ressources qui pourraient rapporter gros 
 
19.42  Une des techniques dont Revenu national, Impôt se sert pour déterminer 
l'attribution de ses ressources consiste à désigner les activités comme étant ou obligatoires ou 
non obligatoires.  Toutes les vérifications des Retenues à la source sont non obligatoires, à 
l'exception des vérifications de service.  Il est obligatoire de répondre aux demandes de 
renseignements du public.  Lorsqu'il est confronté à une tâche pressante et obligatoire, un 
gestionnaire peut transférer des ressources d'une activité non obligatoire à une autre qui est 
obligatoire. 
 
 
19.43  Nous avons noté quelques cas récents où des ressources avaient été 
temporairement soustraites à l'activité de vérification et transférées ailleurs.  Sans vouloir 
suggérer que de tels cas sont nombreux, nous nous inquiétons de ce que ce genre de choix 
risque d'entraîner l'abandon de recettes, en particulier lorsque les contraintes imposées à 
l'échelle du gouvernement dans l'utilisation des ressources en années-personnes s'ajoutent à la 
priorité actuelle du ministère qui consiste à fournir des services à ses clients. 
 
 
19.44  Les statistiques indiquent qu'un dollar supplémentaire dépensé pour la 
vérification peut rapporter un montant beaucoup plus élevé.  Pendant 1988-1989, les 
vérifications d'exécution et de service ont produit des recettes de l'ordre de 765 000 $ et de 395 
000 $ par vérificateur, respectivement.  Un vérificateur type de listes de paie gagne environ 
35 000 $ par an.  Il s'ensuit donc que des millions de dollars en recettes additionnelles 
pourraient être recouvrés si le ministère étendait la portée de sa vérification des listes de paie et 
des non-résidents au-delà du niveau actuel. 
 
 
19.45  Le ministère nous a indiqué qu'il a récemment mis sur pied un comité pour 
étudier les objectifs concurrentiels que constituent l'observation de la loi et le service au public, 
qui jouent tous deux un rôle dans la désignation des activités du ministère comme obligatoires 
ou non obligatoires. 
 
 
Exécution 
 
19.46  Le terme «exécution» désigne diverses activités de suivi visant des éléments tels 
que des remises de retenues à la source qui manquent, des déclarations T4 manquantes et des 
écarts entre les montants reçus et les montants déclarés dans les déclarations T4.  L'exécution 
s'effectue entièrement au moyen de la correspondance et de communications téléphoniques, et 
les éléments nécessaires sont générés par ordinateur.  Si cette méthode ne permet pas de 
régler le problème, le cas est renvoyé à la Vérification. 
 
 



La décision de changer un niveau de tolérance a été prise sans recourir à une analyse 
coûts-avantages officielle  
 
19.47  Pour contrôler la charge de travail d'exécution, des «niveaux de tolérance» ou 
points limites sont établis.  L'ordinateur identifie un problème dans un élément particulier, puis 
compare un attribut de l'élément au niveau de tolérance pertinent.  Si la valeur de l'attribut 
dépasse les niveaux de tolérance, des mesures d'exécution seront prises; autrement, le 
problème sera passé sous silence. 
 
 
19.48  Le ministère a récemment relevé un de ses niveaux de tolérance afin de réduire 
de 20 p. 100 la charge de travail dans cette activité; il est prévu  que le nombre d'heures de 
travail baissera également.  Cette action touche l'activité même dont on a retiré la plupart des 
ressources en personnel pour répondre à l'augmentation rapide du nombre de demandes de 
renseignements du public.  Il s'agit là d'un autre exemple du transfert de ressources d'une 
activité non obligatoire à une activité obligatoire.   
 
 
19.49  En décidant de relever le niveau de tolérance, le ministère a estimé la quantité 
de ressources qui serait libérée, et il a estimé qu'aucune perte pécuniaire importante ne se 
produirait.  Aucune analyse coûts-avantages officielle n'a été effectuée pour appuyer la 
décision.  Bien que nous ne contestions pas la décision du ministère, nous croyons qu'il serait 
préférable de justifier de tels changements par une analyse coûts-avantages officielle. 
 
 
Les niveaux d'observation volontaire souhaités par le ministère n'ont pas été atteints 
 
19.50  Les comptes, à l'égard desquels il faut exercer une forme quelconque d'activité 
d'exécution ou de vérification qui nécessite des contacts personnels, sont la «responsabilité du 
bureau de district» (RBD).  Le ministère utilise le pourcentage des comptes RBD comme 
mesure du niveau d'observation volontaire par les employeurs; il a fixé à 4 p. 100 au plus le 
nombre de comptes qui devraient être RBD.  Au cours des cinq dernières années, ce 
pourcentage a souvent dépassé l'objectif des 4 p. 100.  En mars 1989, il variait entre 2,2 et 10,6 
p. 100 selon le bureau de district, la moyenne étant de 4,9 p. 100.  Le ministère nous a informé 
qu'il va examiner le bien-fondé du niveau cible de 4 p. 100 et qu'il va chercher à réduire les 
écarts entre les résultats. 
 
 
Demandes de renseignements 
 
19.51  En janvier 1988, la responsabilité de répondre aux demandes de 
renseignements concernant les questions traitées par les unités des Retenues à la source a été 
transférée de la fonction demandes de renseignements généraux aux unités des Retenues à la 
source.  On considérait que des répondants qui connaissaient mieux le sujet seraient en 
mesure de fournir ces renseignements plus efficacement.  Le changement découlait de deux 
études du ministère qui exprimaient des doutes quant à la qualité des renseignements et au 
niveau du service fourni aux interlocuteurs au téléphone. 
 
 



Le ministère n'a pas estimé de façon précise les ressources requises pour mettre en 
oeuvre sa décision de transférer la fonction demandes de renseignements aux Retenues 
à la source 
 
19.52  L'analyse des coûts qui a été effectuée n'a tenu compte que du seul coût initial 
en capital, engagé pour l'installation des postes téléphoniques ainsi que des coûts continus des 
télécommunications. Avant la décision, le nombre d'années-personnes devant être transféré 
des demandes de renseignements généraux aux Retenues à la source pour répondre au 
changement n'a pas été déterminé.  Lorsqu'il a été calculé, ce fut à partir de renseignements 
historiques, sans tenir compte de certaines initiatives gouvernementales qui ont entraîné une 
augmentation du volume des demandes.  Le plan prévoyait le transfert de 30 années-
personnes; en fait, il a fallu au total 131 années-personnes pour répondre au nombre accru 
d'appels. 
 
 
19.53  Le ministère estime qu'il y a eu une amélioration dans la qualité des réponses 
fournies aux demandes de renseignements concernant les Retenues à la source.  Toutefois, 
comme il n'a pas recueilli, avant et après le transfert, les données qui seraient nécessaires pour 
mesurer l'amélioration, cette opinion ne peut être vérifiée.  Le ministère prélève un échantillon 
des types de demandes de renseignements traitées et il a l'intention d'effectuer une enquête 
poussée sur les réponses afin d'en contrôler la qualité. 
 
 
Le ministère ne peut pas, à tous les endroits, déterminer s'il atteint ses objectifs en 
matière de niveau de service pour les demandes de renseignements des Retenues à la 
source 
 
19.54  Le ministère a établi une norme pour le niveau de service à l'égard des 
demandes de renseignements par téléphone.  Celle-ci exige que la ligne ne soit pas occupée 
pour plus de 30 p. 100 des appelants.  Cependant, la majorité des bureaux de district ne 
disposent pas du matériel nécessaire pour contrôler le niveau de service obtenu.  Un examen 
du niveau de service fourni au moyen des numéros sans frais (1-800) au cours de la période 
allant du mois de janvier au mois d'avril 1989 a révélé que quatorze des bureaux ont 
constamment respecté la norme, que huit n'atteignaient parfois pas la norme alors que les deux 
autres ont constamment manqué de s'y conformer.  Dans l'ensemble, la norme n'était pas 
respectée 28 p. 100 du temps. 
 
 
19.55  Le ministère devrait faire en sorte que les bureaux de district disposent de 
sources de données suffisantes pour lui permettre de contrôler le respect des normes de 
rendement par la fonction «demandes de renseignements» des Retenues à la source. 
 
Commentaires du ministère : Nous sommes d'accord et nous avons pris des mesures pour 
acquérir l'équipement nécessaire, dès le présent exercice. 
 
 
Accélération des remises 
 



Le ministère a réussi à mettre en oeuvre la décision d'accélérer les remises des 
Retenues à la source qui a été prise par le gouvernement 
 
19.56  À compter de janvier 1988, les employeurs exploitant une grande entreprise, qui 
payent leurs employés au moins deux fois par mois, doivent remettre les retenues à la source 
deux fois par mois plutôt qu'une seule fois.  Cette obligation touche quelque 47 000 employeurs 
qui, bien qu'ils ne représentent que 4 p. 100 du nombre total des employeurs, comptent pour 
environ 79 p. 100 de toutes les retenues à la source perçues.  Le changement avait pour but 
d'accroître le flux de l'encaisse du gouvernement; on jugeait que cette mesure aurait pour effet 
une réduction unique de quelque 1,2 milliard de dollars dans le déficit annuel du gouvernement. 
 
 
19.57  Les points limites à partir desquels les employeurs seront assujettis à la nouvelle 
obligation ont été choisis de façon à minimiser le fardeau d'observation des employeurs 
exploitant une petite entreprise ainsi que le fardeau administratif de Revenu national, Impôt. 
 
 
19.58  C'est le ministère des Finances qui a pris l'initiative des changements; Revenu 
national, Impôt a été chargé de la mise en oeuvre.  Le ministère a créé un groupe de travail 
pour planifier et gérer la mise en oeuvre du changement, y compris un programme de 
communications, la conception des formules, les changements aux systèmes internes et la 
formation.  Il a également préparé un plan d'urgence portant sur d'éventuels problèmes ou 
retards. 
 
 
19.59  Les renseignements concernant le changement ont été envoyés à tous les 
employeurs en juin 1987, plus de six mois avant l'entrée en vigueur.  En août 1987, Retenues à 
la source a envoyé un questionnaire afin de déterminer la fréquence des périodes de paye des 
employeurs exploitant une grande entreprise et de permettre ainsi au ministère de modifier ses 
propres dossiers pour être prêt à recevoir les paiements plus fréquents.  Le programme de 
communication a généralement été efficace, et les problèmes mineurs qui se sont produits ont 
été promptement reconnus et corrigés. 
 
 
Régime de pensions du Canada 
 
Le ministère n'a pas conclu avec le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 
un protocole d'entente satisfaisant sur le rôle qu'il doit jouer dans l'application du 
Régime de pensions du Canada 
 
19.60  La loi sur le Régime de pensions du Canada (RPC) investit le ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social de la responsabilité première du Régime et désigne le 
ministre du Revenu national comme ministre responsable de la partie 1 du RPC.  Le ministère 
du Revenu national, Impôt recouvre les cotisations, recueille les renseignements à être inscrits 
dans les registres des gains des adhérents au Régime et prend des décisions.  (Les registres 
des gains, qui servent à déterminer le niveau des futures prestations de pensions, sont mis à 
jour par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social.)  Bien que les deux ministères 
se partagent les responsabilités administratives à l'égard du RPC, ils n'ont pas signé de 
protocole d'entente écrit de nature globale -- bien qu'il soit reconnu nécessaire -- qui détaillerait 



leurs responsabilités particulières ainsi que la manière dont ils doivent s'en acquitter.  Les deux 
protocoles d'ententes existants, signés en 1986 et 1988, ne visent pas ces secteurs.  Bien que 
les fonctionnaires des deux ministères se rencontrent de façon officieuse, et officiellement dans 
des comités constitués pour régler bon nombre de questions, nous estimons que l'absence d'un 
protocole d'entente satisfaisant est un obstacle à la résolution des problèmes administratifs.  
Deux de ces problèmes les plus importants, concernant le fichier des gains non identifiés et la 
récupération des coûts, sont examinés aux paragraphes 19.62 à 19.67. 
 
 
19.61  Le ministère du Revenu national, Impôt devrait conclure avec le ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social un protocole d'entente détaillant leurs rôles 
respectifs dans l'application du Régime de pensions du Canada. 
 
Commentaires du ministère : Un protocole d'entente a été mis au point par Santé nationale et 
Bien-être social Canada et il a été ultérieurement examiné par les représentants de Revenu 
national, Impôt.  Une réunion a été tenue les 2 et 3 août 1989 pour éclaircir et réviser les 
modifications proposées de façon à satisfaire les deux ministères.  La plupart des questions ont 
maintenant été résolues et l'Accord final sera prêt très bientôt. 
 
 
Le fichier des gains non identifiés du RPC continue de croître 
 
19.62  Les cotisations versées par des adhérents au Régime qui ne peuvent être 
identifiés sont enregistrées dans une série de comptes d'attente qui portent collectivement le 
nom de «fichier des gains non identifiés».  On s'efforce d'identifier les cotisants afin que le 
crédit puisse être versé à leurs registres des gains.  Si les cotisations d'un adhérent au Régime 
ne sont pas portées à son crédit, le montant de la pension qu'il touchera éventuellement sera 
inférieur à ce qu'il devrait être.  Le chapitre de notre Rapport de 1985 sur la gestion des régimes 
publics de retraite notait que le nombre d'entrées en suspens s'accroissait, et notre chapitre de 
suivi, rédigé en 1987, indiquait que cet accroissement se poursuivait.  Lors de la présente 
vérification, nous avons constaté que le nombre d'entrées s'était encore accru et dépassait 
légèrement 4,3 millions, avec une valeur totale d'environ 108 millions de dollars.  (Ces chiffres 
excluent 4,3 millions d'entrées désignées comme «relevés sans signification», lesquels ont une 
valeur totale de moins de 3 millions de dollars). 
 
 
19.63  Une étude effectuée par le ministère en 1987 et un rapport du Comité consultatif 
du RPC en 1988 ont recommandé diverses mesures destinées à limiter l'accroissement futur 
des comptes d'attente.  Néanmoins, jusqu'à ce jour, rien n'indique que l'accroissement constant 
du fichier ait été effectivement freiné.  Le ministère nous a déclaré qu'il est actuellement en voie 
d'élaborer un plan d'action, de concevoir et d'élaborer des projets et de préparer, pour 
septembre 1989, un rapport à la haute direction des deux ministères. 
 
 
Le ministère n'a pas modifié sa formule de récupération des coûts au titre du RPC 
conformément aux directives du Conseil du Trésor 
 



19.64  La loi sur le RPC prévoit que les frais d'administration seront imputés au compte 
du Régime.  Par conséquent, Revenu national, Impôt récupère chaque année des montants au 
titre des frais engagés pour fournir des services administratifs au RPC. 
 
 
19.65  Ces frais sont récupérés en fonction d'une formule approuvée par le Conseil du 
Trésor en 1974.  Moins de deux ans après son établissement, cette formule a été critiquée dans 
une vérification interne des opérations du RPC qui a été effectuée par le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social.  La formule, selon laquelle Revenu national, Impôt devait 
attribuer les coûts proportionnellement aux catégories des recettes qu'il recouvrait, imputait, 
prétendait-on, des frais excessifs au RPC.  Une étude a été commandée à un cabinet d'experts-
conseils indépendants en 1985; dans leur rapport de 1987, ceux-ci ont recommandé que la 
récupération se fasse sur une autre base et ont montré que, si cette méthode avait été utilisée, 
le montant récupéré auprès du RPC pour 1984-1985 (l'année de base de l'étude) aurait été 
inférieur de quelque 10 millions de dollars aux 45 millions de dollars réellement facturés. 
 
 
19.66  En janvier 1988, le Conseil du Trésor a chargé le ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social et les autres ministères participants de conclure des protocoles d'entente 
pour l'exercice financier 1988-1989.  Ceux-ci devaient garantir que les critères d'établissement 
des coûts et les principes de récupération des coûts soient appliqués de la manière 
recommandée par les experts-conseils.  Au moment de notre vérification, le protocole d'entente 
entre le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social et Revenu national, Impôt n'avait 
pas été définitivement établi. 
 
 
19.67  Le ministère du Revenu national, Impôt devrait en venir à un accord avec le 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social sur la formule qu'il conviendrait 
d'appliquer pour calculer les montants devant être récupérés par Revenu national, Impôt 
sur le compte du Régime de pensions du Canada. 
 
Commentaires du ministère : Par suite d'une présentation commune au Conseil du Trésor, 
approuvée le 21 janvier 1988, Revenu national, Impôt, et le ministère de la Santé nationale et 
du Bien-être social ont convenu d'adopter une méthode révisée pour la facturation des frais 
d'administration du RPC en 1988-1989.  Il semble que la méthode révisée permettra de réduire 
les frais d'environ 10 millions de dollars, surtout du fait que la majorité des coûts des opérations 
du Québec ont été exclus de la base de calcul selon la nouvelle méthode. 
 



Systèmes et pratiques de gestion 
  
 
Systèmes locaux d'information de gestion 
 
Il se peut que des gains d'efficience soient réalisables grâce à la normalisation de 
certains aspects des systèmes locaux d'information de gestion 
 
19.68  Les gestionnaires des bureaux de district et des centres fiscaux ont besoin de 
systèmes locaux pour compléter les systèmes nationaux dans la gestion des opérations 
quotidiennes.  Les systèmes locaux sont généralement fondés sur l'utilisation de micro-
ordinateurs, et la part d'expérimentation est considérable alors que le ministère explore les 
possibilités offertes par la technologie de pointe.  Les systèmes locaux sont destinés à ne 
recueillir que des renseignements qui ne peuvent être obtenus des systèmes nationaux, mais 
certaines données, telles que les volumes de production et le temps dépensé, doivent être 
reproduites. 
 
 
19.69  Les systèmes locaux fournissent également au groupe fonctionnel du Bureau 
principal des données à incorporer dans ses bulletins d'information trimestriels ou semestriels.  
Comme les systèmes locaux ne sont pas normalisés, ces données doivent être introduites 
manuellement dans le système du Bureau principal.  Il serait possible de réaliser des gains 
d'efficience en normalisant les rapports des systèmes locaux pour que l'introduction puisse 
s'effectuer automatiquement. 
 
 
19.70  Le ministère devrait examiner les besoins et les systèmes locaux 
d'information de gestion pour pouvoir déterminer quels systèmes locaux peuvent être 
normalisés pour tous les bureaux de district ou centres fiscaux. 
 
Commentaires du ministère : Il s'agit d'un processus continu, et nous sommes d'accord pour 
le maintenir. 
 
 
Attribution des ressources et planification opérationnelle 
 
19.71  L'attribution des ressources et la planification opérationnelle à Revenu national, 
Impôt s'effectuent au moyen d'un processus de négociation entre le groupe fonctionnel du 
Bureau principal et les bureaux régionaux.  Chaque bureau régional représente certains centres 
fiscaux et bureaux de district.  Le personnel de ces bureaux peut aider le bureau régional dans 
les pourparlers.  Le processus favorise l'accroissement de l'efficience aux endroits où les 
résultats antérieurs ont été inférieurs à la moyenne nationale, tandis que les autres doivent au 
moins maintenir leurs niveaux antérieurs de productivité. 
 
 
19.72  Les normes pour l'année suivante sont élaborées à partir des résultats antérieurs 
enregistrés dans le système de temps et production (STP) du ministère.  Comme point de 
départ, on demande à chaque endroit de continuer d'atteindre, dans une activité donnée, les 
meilleurs des deux résultats suivants : ceux de l'année précédente ou ceux de l'année en cours 



jusqu'à présent.  On demandera aux endroits dont les résultats étaient inférieurs à la moyenne 
nationale d'atteindre la moyenne nationale au cours de la prochaine année.  Cette exigence 
peut être modifiée par négociation pour reconnaître divers facteurs qui s'ajoutent les uns aux 
autres pour créer des différences dans les résultats obtenus.  Dans un centre fiscal, par 
exemple, ils sont les suivants :  la nature, la complexité et la composition de la charge de 
travail; le genre d'effectif; les installations et le matériel.  Pour attribuer les ressources, la norme 
convenue à l'unité est appliquée au volume total estimatif du travail pour l'année à venir. 
 
 
19.73  Nous avons utilisé les données du STP pour 1988-1989 afin de comparer les 
résultats, entre centres fiscaux, d'un grand échantillon d'activités, lequel portait sur environ 
1400 années-personnes de travail.  Nous avons examiné l'écart entre les résultats de chaque 
centre fiscal et le centre fiscal le plus productif dans chaque activité.  En additionnant toutes les 
activités de l'échantillon, l'écart était alors égal à une utilisation de 439 années-personnes.  La 
pièce 19.3 donne une ventilation du total par centre fiscal.  Ce chiffre ne représente toutefois 
pas uniquement les gains que l'on pourrait réaliser grâce à une productivité accrue. 
 
 
19.74  En revoyant nos résultats avec le ministère, nous avons été informés que, dans 
certains cas, les centres fiscaux ne pouvaient être comparés entre eux parce que les unités de 
production, bien qu'étant de nature semblable, n'offraient ni la même complexité, ni la même 
composition dans différents centres fiscaux.  Bien que le ministère ne puisse pas facilement 
quantifier le volume, il nous a dit que ces raisons expliquent en bonne partie les différences. 
 
 
19.75  Le ministère, lorsqu'il le croit nécessaire, redéfinit les codes de temps/production 
et prescrit des procédés de comptabilisation uniformes afin d'obtenir des données plus précises 
et plus faciles à comparer. 
 
 
Une analyse rigoureuse des opérations pourrait permettre de déceler des possibilités de 
gains de productivité 
 
19.76  Nous pensons que les différences dans les résultats laissent voir la possibilité 
d'accroître la productivité -- surtout, mais pas seulement, parmi les plus faibles exécutants.  
Même si les gains éventuels d'efficience ne représentent qu'une fraction de la différence 
globale dans les niveaux de productivité, nous croyons que le ministère aurait raison d'utiliser 
des ressources pour les obtenir.  La solution réside dans l'analyse des opérations par des 
personnes compétentes, sachant simplifier le travail et améliorer les méthodes, afin de 
découvrir les sources d'inefficience, et dans l'adoption des mesures nécessaires pour mettre en 
oeuvre les améliorations suggérées.  L'analyse révélerait également les secteurs où il n'est pas 
possible d'apporter des améliorations. 
 
 
19.77  À l'exception peut-être de la nature, de la composition et de la complexité de la 
charge de travail, tous les facteurs qui produisent des variations de la productivité peuvent, 
avec le temps, être contrôlés par la direction du ministère, seule ou de concert avec les 
organismes centraux.  Nous ne voulons pas suggérer que les économies d'années-personnes 
découlant d'une amélioration de l'efficience pourraient se concrétiser du jour au lendemain.  



Nous ne savons pas non plus quelles seraient les économies réelles, mais nous considérons 
que la méthode énoncée ci-dessus permettrait d'améliorer les mécanismes en place qui 
favorisent une plus grande efficience. 
 
 
19.78  Le ministère devrait analyser ses opérations de façon suivie afin de 
déterminer les raisons des écarts de productivité et d'apporter des changements qui 
suppriment les sources d'inefficience connues. 
 
Commentaires du ministère : Nous consacrons d'importantes ressources à l'examen de nos 
activités et nous continuerons de le faire, afin de déceler les possibilités d'améliorer l'efficacité.  
Par exemple, il y a des réunions ministérielles régulières, comme les Comités des opérations 
régionales, de même que des échanges ponctuels de renseignements entre les centres fiscaux, 
dont le but est d'encourager l'amélioration de la productivité.  De plus, de grands efforts sont 
consacrés au contrôle des activités fonctionnelles dans les centres fiscaux, ce qui peut mettre 
en jeu des études par des équipes d'experts (composées d'employés du Bureau principal et 
d'experts des bureaux locaux) dont le but est de trouver des possibilités d'améliorer l'efficacité.  
À ces activités s'ajoutent les rapports annuels rédigés par le Bureau principal et dans lesquels 
sont analysés les résultats atteints par les centres fiscaux, et s'ajoutent aussi les vérifications 
internes plus indépendantes qu'effectue le ministère.  Les renseignements ainsi obtenus, de 
même que toutes les recommandations qui peuvent en découler, sont étudiés par le sous-
ministre et le Comité de la haute direction. 
 
Nous ne partageons pas votre point de vue selon lequel votre étude démontre de vastes 
possibilités d'augmentation de la productivité puisque, comme il a été souligné à maintes 
reprises, la méthodologie ne tient pas compte des nombreuses différences importantes entre 
les centres fiscaux eux-mêmes et entre les activités précises qui ont fait l'objet de l'étude.  
Néanmoins, le ministère admet l'idée de faire des comparaisons entre les divers centres fiscaux 
et il continuera à explorer tous les moyens d'effectuer des comparaisons valables, de façon à 
déterminer les secteurs où il est possible d'améliorer la productivité. 
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Points saillants 
 
20.1  Statistique Canada est un organisme central de statistique, chargé de fournir des 
données et des analyses statistiques sur la société canadienne.  En 1988-1989, cet organisme, 
dont les dépenses se chiffraient à 246,5 millions de dollars, comptait 4 200 employés 
permanents et environ 1 600 intervieweurs à temps partiel (paragraphes 20.8 et 20.9). 
 
 
20.2  Dans les secteurs examinés, nous avons constaté que le personnel de cet 
organisme s'applique à maintenir de bonnes pratiques statistiques.  Toutefois, compte tenu des 
contraintes budgétaires, les gestionnaires doivent faire des choix parmi un bon nombre de 
demandes concurrentielles.  Pour fins de planification et de reddition de comptes, des 
renseignements plus précis sur les besoins dans le domaine des données statistiques pour 
satisfaire les principaux utilisateurs devraient accompagner l'énoncé des objectifs des activités 
(20.17, 20.19, 20.23). 
 
 
20.3  Statistique Canada est un organisme indépendant en matière de statistique, ce 
qui accroît son obligation de rendre compte des conséquences des choix retenus, à la fois au 
Parlement, par l'entremise du Ministre, et aux utilisateurs des statistiques.  Il devrait fournir de 
plus amples renseignements sur les répercussions des modifications apportées aux 
programmes, comme dans le cas du rétablissement du recensement de la population de 1986, 
lorsque les compressions budgétaires ont nui à la qualité du dénombrement (20.16, 20.44, 
20.46). 
 
 
20.4  Ces compressions ont entraîné plusieurs réductions dans la taille des 
échantillons et le champ d'observation, et compromis le niveau des services offerts au public.  
Les objectifs n'étant pas toujours clairement définis, il était plus difficile d'évaluer les 
conséquences de ces modifications par rapport aux besoins exprimés.  Il faut sans cesse 
renseigner les utilisateurs, notamment sur l'incidence des modifications aux données introduites 
dans le système de comptabilité nationale (20.61, 20.66, 20.57, 20.82). 
 
 
20.5  Des mesures doivent être prises pour définir clairement les pouvoirs qui 
s'appliquent à la vente des publications de Statistique Canada.  Nous avons constaté que les 
procédures établies par cet organisme pour fixer le prix de ses publications diffèrent de celles 
utilisées par le Centre d'édition du gouvernement du Canada d'Approvisionnements et Services 
Canada.  Nous croyons qu'il lui faut obtenir les approbations requises pour établir le prix de ses 
publications (20.85, 20.88). 
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STATISTIQUE CANADA 
 
 
Étendue de la vérification 
  
 
20.6  Dans le cadre de notre vérification, nous avons surtout cherché à évaluer de 
quelle façon Statistique Canada a modifié ses pratiques et ses programmes, compte tenu des 
restrictions budgétaires.  Nous avons retenu aux fins d'examen cinq programmes statistiques :  
l'enquête sur la population active; l'enquête annuelle sur les manufactures et le projet de 
remaniement des enquêtes-entreprises; le système de comptabilité nationale; les statistiques 
de la santé; et le recensement de la population de 1986.  De plus, nous avons examiné les 
produits statistiques émis par la Direction du marketing et des services d'information.  La 
vérification portait sur les systèmes, les procédures et les pratiques de gestion. 
 
 
20.7  Nous n'avons pas évalué la qualité des méthodes statistiques de cet organisme. 
 Nous avons utilisé leurs mesures de la qualité des statistiques pour cerner l'incidence des 
contraintes budgétaires sur les programmes et les pratiques. 
 
 
Contexte 
  
 
20.8  Statistique Canada est un organisme central de statistique qui existe depuis 
1918.  Aux termes de la Loi sur la statistique, la cueillette, la compilation, l'analyse et la 
publication de données statistiques font partie de son vaste mandat.  Les décisions qui 
procèdent des renseignements ainsi obtenus affectent les aspects sociaux et économiques de 
la vie de la majorité des Canadiens.  Statistique Canada joue aussi un rôle important dans le 
développement des compétences statistiques au pays et à l'étranger. 
 
 
20.9  Cet organisme compte environ 4 200 employés permanents et 1 600 
intervieweurs à temps partiel.  Le programme de la statistique se répartit en six activités 
principales, quatre vastes champs d'action et deux domaines fonctionnels qui recoupent les 
autres (voir la pièce 20.1).  Des bureaux régionaux répartis à l'échelle du pays regroupent plus 
de 300 employés permanents et la plupart des intervieweurs à temps partiel.  Les dépenses 
prévues en 1988-1989 totalisaient 246,5 millions de dollars. 
 
 
20.10  Statistique Canada est un organisme hautement professionnel qui regroupe plus 
de 900 employés de la catégorie scientifique et professionnelle.  Il répond à de vastes besoins 
en matière de données et, pour en préciser la nature, il cherche à affermir ses compétences en 
établissant des relations avec les parties intéressées des secteurs public, commercial et 
syndical, des milieux universitaires et des médias.  Sans cesse appelé à fournir des données de 
meilleure qualité et en plus grand nombre, Statistique Canada reconnaît qu'il est presque 
impossible de satisfaire tous les utilisateurs. 
 
 



20.11  Depuis notre dernière vérification complète en 1983, cet organisme a mis sur 
pied le Conseil national de la statistique et un réseau de comités consultatifs chargés d'activités 
précises.  Le Conseil et les comités jouent un rôle de conseiller sur l'ordre des priorités et la 
pertinence des programmes.  Le statisticien en chef considère prioritaire la gestion des 
ressources humaines.  Statistique Canada a innové en ce domaine par son programme des 
affectations spéciales, qui vise à permettre aux employés d'élargir leur expérience au sein de 
l'organisme.  D'autres mesures comprennent l'amélioration des stages de formation interne, le 
programme annuel de primes d'encouragement et l'absence de mises en disponibilité, malgré 
de fortes réductions au chapitre des années-personnes. 
 
 
20.12  Mis à part le recensement, les dépenses de Statistique Canada ont été 
relativement stables ces six dernières années.  En dollars de 1988, elles s'élevaient à 226,7 
millions de dollars en 1982-1983 et à 228,6 millions en 1988-1989 (voir la pièce 20.2).  Durant 
la même période, les années-personnes ont été réduites de 11 p. 100, passant de 4 740 en 
1982-1983 à 4 225 en 1988-1989.  Selon les prévisions, elles se chiffreraient à 4 103 en 1989-
1990.  Ainsi, au cours des six dernières années, cet organisme a dû réduire ses années-
personnes et gérer le même budget en termes réels, en comptant sur une proportion accrue 
des recettes provenant de ses activités rémunératrices. 
 
 
20.13  En même temps, pour répondre aux besoins, Statistique Canada a cherché à 
produire de nouvelles données ou à améliorer les données disponibles, ainsi qu'à conserver 
son leadership professionnel et à innover en matière de statistique.  Il a fourni beaucoup 
d'efforts pour augmenter sa productivité, grâce à une plus grande automatisation et intégration 
des activités de production.  Il a aussi fait en sorte que les recettes nettes en vertu d'un crédit 
passent de 12,7 millions de dollars en 1982-1983 à 24,5 millions en 1988-1989 (en dollars 
constants de 1988). 
 
 
20.14  Afin de financer le recensement de la population de 1986, Statistique Canada a 
retranché du montant net de ses dépenses environ 68 millions de dollars.  Il y est parvenu par 
la réduction des dépenses et l'augmentation des recettes sur une période de cinq ans.  Au 
moment de notre vérification, il continuait à relever le défi que pose la gestion des ressources 
en période de compressions. 
 
 
Observations 
  
 
20.15  Au sein du secteur public, on reconnaît que Statistique Canada doit maintenir 
son indépendance dans le domaine de la statistique pour pouvoir exécuter son mandat avec 
impartialité.  Même s'il est couramment désigné comme un organisme gouvernemental, il s'agit 
officiellement d'un ministère relevant à l'heure actuelle du ministre de l'Expansion industrielle 
régionale.  Les exigences au chapitre de la présentation de rapports et de la reddition des 
comptes sont celles d'un ministère, et non d'une société d'État. 
 
 
 



20.16  Tous les gestionnaires publics sont appelés à rendre compte des compétences 
qui leur sont attribuées et à être responsables de leurs actes et de leurs charges.  Reconnu 
comme un organisme indépendant en matière de statistique, cet organisme se voit davantage 
dans l'obligation de faire rapport au Parlement, par l'intermédiaire du Ministre, des choix 
exercés au sujet des programmes et de leur incidence sur les produits statistiques visés.  Il doit 
en outre renseigner entièrement les utilisateurs sur la qualité des produits, ainsi que les 
modifications apportées et les conséquences de tels changements pour les principales 
utilisations. 
 
 
20.17  Un rapport de vérification doit par définition accentuer les conclusions négatives, 
et le présent chapitre ne fait pas exception.  Comme le précisent les explications sur l'étendue 
de la vérification, nous n'avons pas examiné toutes les activités de Statistique Canada.  Même 
s'il est question ici des domaines susceptibles d'amélioration, soulignons toutefois que, dans 
l'ensemble, de nombreux utilisateurs des données respectent cet organisme en raison du 
professionnalisme dont il fait preuve.  Au moment de notre vérification, nous avons noté que 
l'organisme s'applique à maintenir de bonnes pratiques statistiques.  Nous avons aussi trouvé 
que la plupart des gestionnaires ont mené à bien leurs activités statistiques, conformément aux 
lignes directrices sur la qualité émises par Statistique Canada.  De par sa nature, notre rapport 
n'en contient pas d'exemples. 
 
 
Planification 
 
20.18  Depuis notre vérification de 1983, Statistique Canada a institué un processus de 
planification.  En 1987, il énonçait dans son Aperçu stratégique les priorités et les orientations 
globales à cet égard.  Le processus actuel s'appuie sur les propositions des chargés de 
programme, regroupées pour étude aux échelons supérieurs de la gestion.  Des rencontres 
sont prévues à chaque échelon, pour discuter des projets à long terme, y compris les mesures 
proposées pour atteindre les objectifs fixés au chapitre de l'efficacité et les plans susceptibles 
de parer à l'éventualité d'autres réductions.  Dans le cadre de ces rencontres de planification, 
les gestionnaires apportent une variété de contributions (voir les paragraphes 20.8, 20.10 et 
20.11), de même que les résultats de consultations fédérales-provinciales, d'analyses internes 
sur les questions sociales et économiques et d'évaluations de programmes. 
 
 
20.19  L'établissement des priorités est un élément clé en gestion de la statistique, 
puisque les ressources sont assujetties aux besoins concurrentiels et aux restrictions.  Pour 
tirer le meilleur profit de ses ressources décroissantes, Statistique Canada est appelé, en vertu 
de son mandat, à opérer des choix judicieux parmi de multiples demandes et pressions pour 
fournir des statistiques toujours plus fiables et en temps opportun. 
 
 
20.20  Selon l'Aperçu stratégique, le processus de planification repose sur l'hypothèse 
selon laquelle la variété actuelle des programmes offerts ne peut être modifiée que de façon 
marginale.  Par suite d'une telle approche en matière de planification, plusieurs nouveaux 
besoins sont considérés moins prioritaires, à court terme, que les programmes en cours. 
 
 



 
20.21  Le statisticien en chef a relevé plusieurs lacunes importantes au sujet des 
données.  Des économies ont été réalisées dans le cadre des programmes par l'adoption de 
mesures visant à réduire le volume et la fréquence des collectes de données ou la taille des 
échantillons.  Statistique Canada a l'intention de financer de nouvelles initiatives considérées 
hautement prioritaires surtout grâce à ces réductions secondaires et aux économies résultant 
d'une plus grande efficacité. 
 
 
20.22  Le processus actuel de planification porte sur de vastes secteurs de programme, 
sans les relier officiellement aux plans opérationnels d'enquêtes ou de collecte particuliers.  
Ainsi, en raison de la nature des données d'ensemble qui figurent dans les documents de 
planification de cet organisme, il est difficile de trouver une référence à l'enquête sur la 
population active ou à l'enquête annuelle sur les manufactures, sauf lorsqu'on y indique qu'il 
s'agit de programmes où il est possible de réaliser des économies.  Les profils de programmes 
ayant servi à un examen dans l'ensemble de l'organisme ne fournissaient pas suffisamment de 
détails pour identifier ces deux enquêtes. 
 
 
20.23  Dans un organisme chargé d'établir des statistiques, les choix sur les priorités à 
accorder à certaines séries de données en particulier reposent sur les facteurs suivants : 
l'évaluation des coûts envisagés, ainsi que la nature et le degré de précision des données 
requises en vertu de la loi ou pour répondre aux besoins des principaux utilisateurs.  Toutefois, 
nous avons découvert lors de notre examen que, dans le cadre du processus de planification, 
l'information contenue dans les énoncés sur les objectifs des activités ne fournissait pas 
toujours des détails sur la nature ou le degré de précision des données requises pour satisfaire 
les principaux utilisateurs et les dispositions législatives.  En conséquence, le processus ne 
pouvait pas systématiquement rendre compte de quelle façon les objectifs des activités étaient 
touchés par les modifications marginales résultant des compressions budgétaires. 
 
 
20.24  En 1983, nous avons signalé que, dans la planification ou la gestion des séries 
de données, la direction ne semblait pas indiquer explicitement, le cas échéant, le niveau requis 
de fiabilité des données, compte tenu de leurs principales applications.  Statistique Canada a 
appuyé l'objet de la recommandation visant à apporter des précisions explicites à ce sujet.  
Toutefois, il préférait une approche moins machinale, faute d'une base objective permettant 
d'évaluer l'importance relative des diverses applications.  Il ajoutait en outre qu'il était 
techniquement impossible d'évaluer plusieurs facteurs touchant la fiabilité. 
 
 
20.25  D'autres organismes centraux chargés d'établir des statistiques ont élaboré des 
processus pour tenter de fournir des détails sur la nature ou le degré de précision des données 
requises afin de satisfaire les besoins des principaux utilisateurs et les dispositions législatives. 
 Des énoncés explicitant les besoins en données pour des séries de données sont préparés 
pour fins de planification et de reddition de comptes.  Ces énoncés ne font pas toujours l'objet 
d'une évaluation quantitative, mais tentent d'être aussi précis que possible techniquement. 
 
 
 



20.26  Tout au long du développement continu de ses processus de planification, 
Statistique Canada devrait fournir des renseignements plus précis, dans le cadre de 
l'énoncé des objectifs des activités, sur les données requises pour répondre aux besoins 
de ses principaux utilisateurs. 
 
Commentaires de la direction :  Outre le processus de planification à long terme, divers 
moyens sont en place pour assurer l'examen continu de l'ensemble des activités de l'organisme 
:  directives ministérielles; surveillance systématique des mémoires du Cabinet; consultation 
des membres appelés par le Ministre à siéger au Conseil national de la statistique; comités 
officiels interministériels; programme dynamique d'analyse interne; diverses mesures fédérales-
provinciales; évaluations formelles des programmes, effectuées à contrat par les plus grands 
experts; quelque 15 comités consultatifs composés de professionnels; relations auprès de la 
clientèle regroupant des milliers d'utilisateurs; analyse du marché selon les ventes; relations 
avec les associations professionnelles, les chambres de commerce et les universités; et 
consultation d'autres pays en vue d'aider les clients à faire des comparaisons avec ces pays. 
 
Une documentation officielle sur les principaux utilisateurs et usages est conservée et mise à 
jour au niveau des sous-éléments d'activité.  S'il fallait procéder ainsi pour quelque 415 activités 
statistiques, cela augmenterait la paperasserie et ne serait pas productif.  
 
 
Recensement de la population de 1986 
 
20.27  Tous les cinq ans se tient un recensement de la population au Canada.  Le 
recensement mené tous les dix ans, en début de décennie, est stipulé par la constitution; il 
permet d'établir la distribution des sièges à la Chambre des communes.  Le recensement 
quinquennal n'est requis par la constitution que pour deux des provinces de l'Ouest, mais il doit 
se tenir à la grandeur du pays en vertu de la Loi sur la statistique.  À partir de 1956, le 
recensement quinquennal s'est déroulé à l'échelle nationale. 
 
 
20.28  Statistique Canada prépare des options et des recommandations sur le contenu 
du recensement.  En fonction des avis formulés, le Cabinet décide du contenu ainsi que du 
montant des dépenses. 
 
 
20.29  Selon l'usage, le recensement décennal se fait sur une plus vaste échelle que le 
recensement quinquennal.  Dans les deux cas, il s'agit du dénombrement et de renseignements 
personnels de base sur l'ensemble de la population.  Certaines questions permettent d'obtenir 
d'autres renseignements d'un échantillon de la population, soit 20 p. 100 en 1986.  Lors des 
recensements de 1981 et de 1986, ces questions ont permis d'effectuer des croisements entre 
des données pour des petites régions géographiques, établissant des données détaillées, 
notamment entre l'occupation, le secteur d'activité, le revenu et l'éducation.  Selon Statistique 
Canada, ces données sur des petites régions dans les provinces ne sont disponibles d'aucune 
autre source. 
 
 
20.30  Le recensement de la population est une vaste entreprise qui vise à rejoindre 
tous les adultes du pays.  Pour celui de 1986, environ 42 000 personnes ont travaillé au 



dénombrement de la population et à d'autres activités sur place, au coût total de quelque 150 
millions de dollars.  Le budget prévu pour le recensement de 1991 s'établit à 265 millions, 
compte tenu du nombre et du genre de questions soumises au Cabinet pour approbation. 
 
 
20.31  Dans le cadre des activités de financement, la publication de données 
démographiques est essentielle aux termes d'un nombre de lois et de règlements.  En vertu de 
la Loi de 1977 sur les accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur le 
financement des programmes établis, le statisticien en chef est tenu d'attester les chiffres du 
dénombrement de la population pour chacune des années de recensement et de fournir des 
estimations sur la population pour les années comprises dans l'intervalle.  
 
 
La nécessité de réduire les coûts du recensement 
 
20.32  La planification du recensement commence règle générale dès que la collecte 
des données du recensement précédent est terminée.  Statistique Canada a amorcé en 1982 
l'examen des besoins fédéraux en vue du recensement de 1986.  Des consultations bilatérales 
ont été menées avec les utilisateurs de l'administration fédérale et des provinces et avec 
d'autres utilisateurs des données du recensement, comme les municipalités, les entreprises et 
les universités.  En novembre 1984, le gouvernement a annoncé que le recensement de la 
population prévu pour 1986 serait annulé pour permettre de réaliser des économies de 100 
millions de dollars entre 1985-1986 et 1987-1988. 
 
 
20.33  Le 21 décembre 1984, le Ministre a annoncé le rétablissement du recensement 
de 1986, Statistique Canada ayant élaboré d'autres mesures pour réaliser des économies de 
100 millions de dollars.  Selon la déclaration du Ministre, ces économies seraient possibles 
grâce aux méthodes suivantes : 
 
ola réduction du nombre de données recueillies et, ainsi, de l'envergure du recensement; 
 
oune plus grande importance accordée au recouvrement des coûts.  Les utilisateurs des 

données du recensement ou autres auraient à absorber une plus juste part des coûts; 
 
ol'intégration du recensement de 1986 au Programme d'emplois d'été pour étudiants;   
 
ol'élimination progressive de quelques programmes, sauf s'il est possible d'en recouvrer les 

coûts.  Certains programmes seraient appelés à céder la place au recensement. 
 
 
Les risques associés à la modification du recensement n'ont pas été identifiés 
 
20.34  Au moment d'annoncer le rétablissement du recensement, le ministre s'est dit 
confiant de la capacité de Statistique Canada à préserver un haut niveau de qualité statistique.  
Le statisticien en chef a informé le Conseil du Trésor que les engagements associés au 
rétablissement posaient des défis de taille, qui seraient toutefois relevés sans nuire à 
l'infrastructure technique ou aux programmes statistiques de l'organisme.  Alors qu'il faut 
compter habituellement quatre ans pour planifier un recensement, Statistique Canada n'avait 



plus que cinq mois pour apporter des modifications de dernière heure en raison des 
compressions.  Rien n'indique par suite de notre examen que, pour la planification du 
recensement « révisé », l'on ait procédé à une analyse des risques associés à certains choix 
permettant de réaliser des économies. 
 
 
Les économies provenaient des modifications opérationnelles apportées au 
recensement 
 
20.35  Outre le recrutement d'étudiants l'été plutôt que le recours habituel aux 
représentants du recensement, on a supprimé toute la publicité payée et les contrôles postaux. 
 On a aussi réduit de beaucoup les services d'assistance téléphonique offerts aux personnes 
qui répondent au questionnaire.  Un bon nombre des procédures opérationnelles ainsi 
modifiées visaient à l'origine à dénombrer le plus exactement possible la population. 
 
 
Faible réduction du nombre de données recueillies par rapport au recensement de 1981 
 
20.36  L'un des moyens proposés par le Ministre pour réaliser les économies de 
100 millions de dollars consistait à réduire le nombre de données recueillies et, ce faisant, 
l'envergure du recensement.  Les responsables de Statistique Canada nous ont fait savoir qu'on 
avait procédé à quelques coupures de la version originale du questionnaire approuvé pour le 
recensement.  Deux questions avaient été supprimées, et une troisième était moins détaillée.  
En raison de son importance, le recensement quinquennal de 1986 nécessitait toutefois 
beaucoup plus de réponses que celui de 1976.  Compte tenu du nombre de données 
recueillies, celui de 1986 n'était inférieur que de 4 p. 100 au recensement décennal de 1981. 
 
 
Les réductions n'ont pas permis de tirer le meilleur parti d'une question du recensement 
 
20.37  L'une des économies consistait, par exemple, à modifier le traitement des 
réponses à la question 28, qui portait sur l'adresse du lieu de travail.  À l'étape de la 
planification, on estimait en 1983 que le coût marginal pour la collecte de telles données se 
chiffrerait à 2,2 millions de dollars, dont environ 1,5 millions pour le codage des réponses.  Afin 
de réaliser des économies, on a décidé de fournir les réponses seulement aux municipalités qui 
en paieraient le codage.  En conséquence, les renseignements n'ont été codés que pour la 
province de l'Ontario, qui avait versé les frais de codage.  Les réponses à cette question 
provenant du reste du pays n'ont pas été codées. 
 
 
La qualité du dénombrement s'en est ressentie 
 
20.38  Les modifications aux procédures opérationnelles ont beaucoup nui à la qualité 
du dénombrement.  Statistique Canada a mis au point une technique statistique, la contre-
vérification des dossiers, pour estimer le taux de sous-dénombrement, à savoir la proportion 
des personnes non recensées.  En 1986, le taux s'établissait à 3,21 p. 100, soit 60 p. 100 de 
plus qu'en 1981, ce qui signifie qu'environ 839 000 personnes n'ont pas été dénombrées.  
Depuis qu'il a été calculé pour la première fois en 1966, le taux enregistré en 1986 est le plus 
élevé.   Dans son examen des recensements, Statistique Canada considérait celui de 1981 



comme un succès sans précédent, compte tenu notamment de l'exécution, du coût, de 
l'actualité et de l'intégralité du dénombrement.  Lors de ce recensement, environ 2,01 p. 100 de 
la population n'avait pas été dénombrée. 
 
 
20.39  Les chiffres de population attestés par le statisticien en chef servent à déterminer 
les transferts annuels aux provinces et aux territoires dans le cadre de programmes établis de 
financement (santé et enseignement post-secondaire) et de la péréquation.  En 1988-1989, ces 
transferts se chiffraient à quelque 25 milliards de dollars.  Même de légères variations au 
chapitre du bilan démographique peuvent avoir une forte incidence sur le montant des 
transferts.  Un recensement ne saurait être exact en tous points, mais il existe plusieurs 
procédures pour limiter les erreurs de dénombrement et les risques de calculs erronés en 
matière d'évolution démographique. 
 
 
20.40  Le statisticien en chef est d'avis que rien ne justifie sur le plan professionnel 
l'attribution d'une valeur financière au sous-dénombrement parce que, selon lui, il n'existe au 
pays aucune méthode adéquate pour évaluer la possibilité d'un double compte 
(surdénombrement).  Il ajoute que les milieux de la statistique, tant au Canada qu'aux États-
Unis, n'arrivent pas à s'entendre sur le degré de fiabilité de ces estimations.  Statistique Canada 
n'a pas évalué l'erreur nette de dénombrement.  Les États-Unis effectuent ce genre 
d'évaluation.  Au Canada, les responsables considèrent que la sous-estimation est plus grande 
que la surestimation. 
 
 
20.41  Une part d'erreur est inévitable dans le dénombrement de la population, mais il 
est important de maintenir constamment un haut niveau de qualité afin d'assurer une 
distribution juste et équitable dans le cadre des principaux programmes de transfert du fédéral.  
Les données d'un dénombrement de la population influent sur le montant des paiements sur 
une période de six ans.  Ainsi, toute modification des chiffres peut entraîner des changements 
importants au chapitre des paiements. 
 
 
20.42  Statistique Canada devrait continuer d'examiner les moyens d'établir une 
base pour l'évaluation de l'erreur nette de dénombrement. 
 
Commentaires de la direction :  Depuis des années, Statistique Canada étudie, élabore et 
adopte de meilleures méthodes pour évaluer la qualité des données du recensement, y compris 
les mesures pour établir le champs d'observation de l'enquête.  Un programme explicite visant à 
poursuivre ces recherches dans le cadre du recensement de 1991 est sur pied depuis 1987. 
 
 
 
Les utilisateurs ont besoin de plus amples renseignements sur l'incidence des 
changements résultant du sous-dénombrement 
 
20.43  Le statisticien en chef est chargé de fournir, aux utilisateurs, des statistiques 
ainsi que des conseils sur leur qualité.  En général, Statistique Canada diffuse les résultats des 
recensements par les moyens habituels.  Le statisticien en chef doit aussi attester les chiffres 



du dénombrement de la population pour les besoins de programmes déterminés, selon les 
dispositions législatives en cause.  Aucune des attestations du recensement de 1986 ne fait 
mention de la qualité des données. 
 
 
20.44  En juillet 1988, Statistique Canada a diffusé à l'intention des utilisateurs un 
bulletin d'information où figuraient, par province, les taux de sous-dénombrement des 
recensements de 1986 et de 1981.  Notre examen des publications répertoriées qui traitaient du 
dénombrement de la population de 1986 n'a toutefois révélé aucune mention de la hausse du 
taux de sous-dénombrement depuis 1981.  Conformément aux lignes directrices de 
l'organisme, les utilisateurs des données du recensement doivent être renseignés à ce sujet 
dans des publications sur le recensement. 
 
 
20.45  Les utilisateurs des données du recensement devraient être informés de 
l'importance des changements du taux de sous-dénombrement, à la fois dans les 
publications et les attestations. 
 
Commentaires de la direction:  Conformément à sa politique voulant que les utilisateurs 
soient informés sur la qualité de ses produits statistiques, Statistique Canada continuera à 
fournir aux utilisateurs des données du recensement une information sur les erreurs du champ 
d'observation, y compris les estimations du sous-dénombrement.  Les plans de production pour 
le recensement de 1991 seront examinés pour déterminer s'il serait utile d'ajouter d'autres 
informations dans les publications et les divers produits.  Il faut toutefois souligner que les 
estimations du sous-dénombrement ne sont disponibles qu'après la publication des principaux 
résultats du recensement. 
 
 
Effets non spécifiés sur d'autres programmes de l'organisme  
 
20.46  Dès 1986-1987, Statistique Canada avait réalisé la moitié de son objectif 
d'économiser 100 millions de dollars, surtout au chapitre des opérations du recensement.  Le 
recouvrement de l'autre moitié était prévu sur les trois années suivantes.  Cet engagement a 
imposé un fardeau financier à Statistique Canada.  Les économies prévues ont été réalisées 
malgré d'autres restrictions financières.  Comme en font état les paragraphes 20.51 à 20.59 et 
20.80 à 20.82, il est difficile d'établir quelles répercussions ont pu avoir les économies à réaliser 
dans le cadre du recensement sur d'autres programmes.  Nous croyons, cependant, que 
Statistique Canada se doit d'informer le Parlement chaque fois que les programmes subissent 
des réductions importantes et d'autres modifications, comme celles qui ont découlé du 
rétablissement du recensement de 1986. 
 
 
 
Une possibilité à envisager : un recensement quinquennal à faible échelle 
 
20.47  La Loi sur la statistique oblige la tenue d'un recensement quinquennal, mais ne 
prévoit rien au sujet de la quantité d'information à recueillir.  Selon les estimations de Statistique 
Canada, 70 p. 100 des dépenses en 1981 et 78 p. 100 des coûts en 1986 étaient expressément 
stipulées par la loi.  Au fil du temps, les recensements ont servi à recueillir un éventail de 



données qui allait au-delà de l'exigence de base.  De 1976 à 1986, le recensement 
quinquennal, auparavant un recensement à faible échelle, est devenu une copie presque 
conforme du recensement décennal et il comportait plus de questions discrétionnaires que les 
recensements quinquennaux précédents. 
 
 
20.48  Le recensement est une entreprise complexe et coûteuse.  Toutes les réponses 
aux questions discrétionnaires peuvent aussi être recueillies par d'autres enquêtes-ménages 
auprès d'un nombre limité de personnes.  Selon Statistique Canada, l'importance grandissante 
du recensement quinquennal tient à sa valeur nique comme source de données régionales 
détaillées et vise à répondre à une demande de la part des utilisateurs.  Statistique Canada a 
soutenu que ce changement était justifié par l'évolution des besoins en matière d'information et 
par la nécessité d'avoir accès à l'échelle du pays à des données régionales, et aussi parce que 
l'information requise n'est disponible d'aucune autre source. 
 
 
20.49  L'élaboration de nouvelles sources de données ne cesse de progresser, et elle 
pourrait mener à d'autres solutions pour les éléments discrétionnaires du recensement afin de 
répondre aux besoins prioritaires.  On pourrait, par exemple, utiliser de manière sélective 
d'autres enquêtes par sondage ou établir des projections fondées sur la mise à jour de la base 
de sondage du recensement. 
 
 
20.50  Statistique Canada devrait continuer d'examiner les options permettant de 
répondre, de la façon la plus rentable possible, aux besoins quinquennaux en matière de 
données discrétionnaires. 
 
Commentaires de la direction :  Statistique Canada essaie continuellement de répondre aux 
besoins d'information des utilisateurs de la façon la plus rentable possible.  Un tel examen a été 
mené avant le recensement de 1986 et un autre est actuellement en cours pour 1996. 
 
 
Le système de comptabilité nationale 
 
20.51  Le système de comptabilité nationale est un système intégré de renseignements 
sur les activités économiques du Canada, tant nationales qu'internationales.  Il fournit des 
mesures économiques et des tableaux bien connus, notamment le produit intérieur brut, le 
produit national brut, la balance des paiements internationaux, les flux financiers, les tableaux 
des entrées-sorties, les indices de prix et les mesures de productivité.  En 1988-1989, les 
prévisions au chapitre des comptes nationaux s'établissaient à 12,86 millions de dollars et à 
219 années-personnes. 
 
 
Nécessité de définir les risques associés au retard, en recherche-développement, accusé 
par le système de comptabilité nationale 
 
20.52  Dans son examen de la méthodologie de Statistique Canada, Sir Claus Moser 
signalait en 1980 que les activités de recherche-développement sont essentielles au maintien 
de normes statistiques élevées.  Pour un bureau de statistique, celles-ci sont à la base d'une 



adaptation à l'évolution de la technologie et des institutions.  L'économie du pays a connu 
plusieurs changements de taille, dont l'essor des industries de services et de la technologie.  
S'il veut donner une idée juste de l'évolution de la réalité économique, le système de 
comptabilité nationale doit refléter ces changements. 
 
 
20.53  Les statistiques obtenues de la comptabilité nationale jouent un rôle important 
dans l'élaboration et l'analyse de la politique économique, d'où la préoccupation constante au 
sujet de la qualité et de la pertinence des comptes par rapport à la conjoncture économique.  
Statistique Canada a réalisé plusieurs études en vue d'évaluer le système de comptabilité 
nationale et de déterminer quelle mise au point s'impose pour en maintenir la crédibilité et la 
pertinence. 
 
 
20.54  Statistique Canada reconnaît l'importance de ces travaux de recherche-
développement.  Toutefois, même si cet organisme a augmenté son personnel afin d'améliorer 
le système, la majorité de ces employés ont servi à répondre à des besoins opérationnels plus 
pressants.  Par exemple, plus de la moitié d'entre eux ont été affectés à la mise en oeuvre du 
système harmonisé et au projet de remaniement des enquêtes-entreprises. 
 
 
20.55  Une évaluation devrait être faite, aux fins de la planification interne, au 
sujet des risques associés aux retards accusés en recherche-développement dans 
certains secteurs désignés de la comptabilité nationale. 
 
Commentaires de la direction :  L'absence d'une telle évaluation entraîne des conséquences 
qui ont été envisagées et des mesures ont été prises.  Ces dernières années, les travaux de 
recherche-développement ont porté sur l'ensemble des facteurs touchant la productivité; les 
comptes satellites des secteurs du tourisme et de la santé; l'économie clandestine; les 
épargnes des particuliers; les indices des prix des grands magasins à succursales; ainsi que 
des évaluations plus poussées de la production industrielle par province et la déflation des 
principaux aspects des dépenses définitives dans les comptes provinciaux.  Une attention 
particulière a été accordée pour traiter à fond les activités dans le secteur tertiaire, tant au 
Canada que dans le cadre du commerce international.  Ces travaux comprenaient un nouvel 
examen des concepts et des définitions, ainsi que la préparation de nouvelles enquêtes et 
publications.  Au cours de la récente révision historique, de nouveaux indices des prix ont été 
introduits pour refléter la croissance rapide de la capacité de calcul.  Évidemment, d'autres 
travaux sont en cours. 
 



Nécessité d'améliorer les documents de la comptabilité nationale à l'intention des 
utilisateurs 
 
20.56  Comme nous l'avons signalé en 1983, il est essentiel de renseigner 
suffisamment les utilisateurs sur la qualité des comptes nationaux de sorte qu'ils puissent établir 
l'utilité des données pour leurs fins particulières.  Les comptes nationaux proviennent de 
sources de données complexes et il existe forcément une part d'arbitraire dans certaines des 
étapes servant à leur établissement, notamment l'imputation et la correction des données. 
 
 
20.57  Les utilisateurs ont besoin d'une information complète et à jour sur les données 
et méthodes utilisées dans le cadre du système de comptabilité nationale.  De la documentation 
concernant les sources et les méthodes est souvent reportée à plus tard, à cause d'autres 
échéances à respecter.  Les utilisateurs ont besoin de plus amples informations écrites sur les 
sources des données et la méthodologie employées pour le système de comptabilité nationale. 
 
 
20.58  Par ailleurs, le projet de remaniement des enquêtes-entreprises modifiera les 
méthodes de collecte pour un grand nombre des séries économiques qui forment la 
comptabilité nationale.  En décembre 1988, la nouvelle base du sondage a été utilisée pour 
l'enquête mensuelle sur le commerce de gros et de détail.  Dans notre rapport de 1983, nous 
avons signalé que les difficultés liées à la base de sondage à cette époque entraînaient une 
sous-estimation de la valeur du commerce de détail aux fins d'enregistrement dans les comptes 
nationaux.  En guise de compensation, les résultats ont fait l'objet de corrections à la hausse.  
La nouvelle base est conçue pour améliorer les estimations obtenues de l'enquête.  Toutefois, 
ces modifications toucheront à leur tour l'établissement des comptes, et éventuellement leur 
application et leur interprétation par les utilisateurs.  Le statisticien en chef a signalé que, 
pendant la transition, les données étaient plus susceptibles d'être volatiles.  Les utilisateurs 
auront besoin d'être renseignés davantage à propos des modifications apportées aux données 
destinées aux comptes et de leur incidence sur l'établissement des comptes. 
 
 
20.59  Statistique Canada devrait publier à l'intention des utilisateurs un plus 
grand nombre de données sur l'établissement des comptes nationaux et la qualité du 
résultat obtenu. 
 
Commentaires de la direction :  Les utilisateurs intéressés peuvent facilement obtenir une 
grande quantité d'informations.  Parmi les nouveaux documents en cours de préparation ou 
récemment publiés, citons : 
 
oLe Guide de l'utilisateur pour le système de comptabilité nationale du Canada, à paraître en 

octobre 1989; 
 
oLe Guide des comptes des flux financiers et des comptes du bilan national, publié en février 

1989; 
 
oUn document méthodologique pour le calcul des estimations mensuelles du PIB selon le 

secteur d'activité, dont la première ébauche sera prête au printemps 1990; 
 



oUn document méthodologique sur les industries de services pour les comptes des entrées-
sorties, terminé en novembre 1987; la rédaction d'un document analogue sur le secteur 
des biens, dont la parution est prévue pour 1990, est en cours; 

 
oUne nouvelle publication sur les sources et les méthodes pour les comptes nationaux des 

revenus et des dépenses, une série de plusieurs manuels sur les composantes 
majeures, devant paraître périodiquement au cours des deux prochaines années. 

 
 
Enquête sur la population active 
 
20.60  L'enquête sur la population active fournit mensuellement des estimations du taux 
de chômage et des caractéristiques de la population active.  Elle s'appuie sur un plan de 
sondage complexe qui porte sur 48 000 ménages.  Les données sont habituellement diffusées 
13 jours après que les questionnaires ont été remplis ou environ trois semaines après que les 
questionnaires sont expédiés dans les régions.  En 1988-1989, l'enquête a coûté 11,6 millions 
de dollars et a nécessité 85 années-personnes et 800 intervieweurs à temps partiel.  Parmi les 
principaux utilisateurs des résultats, mentionnons la Commission de l'emploi et de l'immigration 
du Canada et d'autres ministères fédéraux et provinciaux. 
 
 
Aucune définition claire des objectifs de l'enquête permettant de préciser les besoins en 
matière de données 
 
20.61  Dans le cadre des mesures générales pour limiter les dépenses, on a réduit la 
taille des échantillons de certaines enquêtes, comme celle sur la population active.  L'énoncé 
des objectifs de l'enquête ne donne pas de précisions sur le degré de fiabilité requis par les 
principaux utilisateurs des données.  En conséquence, Statistique Canada ne pouvait affirmer 
de quelle façon la réduction du nombre de données toucherait les objectifs de cette enquête. 
 
 
20.62  En 1986, Statistique Canada a supprimé 5 217 ménages de l'enquête en raison 
des compressions budgétaires.  Cette mesure a compromis la précision de certaines 
estimations statistiques, mais les utilisateurs ont été informés de ces modifications en matière 
de précision.  Le processus de planification a permis d'élaborer des mesures afin de parer à 
l'éventualité d'autres réductions de la taille des échantillons, limitant la production de données à 
l'échelle nationale et provinciale.  Ces mesures n'ont pas été mises de l'avant. 
 
 
20.63  Aux termes de la Loi sur l'assurance-chômage, Statistique Canada doit fournir 
des données statistiques, bien qu'il n'y ait pas de précisions sur la nature des données requises 
à cet effet.  Les résultats obtenus dans le cadre de l'enquête sur la population active servent à 
estimer le taux de chômage selon les régions économiques définies en fonction de l'assurance-
chômage.  Ces taux servent ensuite de critères pour déterminer l'admissibilité au régime et la 
durée de certains bénéfices.  Une différence d'un pourcentage sert à déterminer les conditions 
d'admissibilité et la moitié d'un pourcentage, le nombre de semaines de prestations.  En raison 
de la réduction de la taille des échantillons, les chances que cette différence résulte de la 
variabilité de l'échantillonnage plutôt que d'un écart réel augmentent. 
 



 
Enquête annuelle sur les manufactures 
 
20.64  L'enquête annuelle sur les manufactures remonte à 1917.  En 1987-1988, elle a 
coûté plus de 2,8 millions de dollars et a nécessité 76 années-personnes.  Ses résultats 
s'inscrivent dans l'ensemble du programme de statistique économique, qui comprend le 
système de comptabilité nationale. 
 
 
20.65  Les données de cette enquête fournissent des renseignements économiques sur 
le secteur manufacturier, qui compte pour plus du cinquième du produit intérieur réel, soit 
environ 17 p. 100 de l'emploi total et à peu près 65 p. 100 de l'ensemble des exportations de 
biens et de services.  Elles peuvent aussi servir à l'analyse des répercussions de la 
libéralisation des échanges, y compris ceux résultant de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis.  Les résultats se répartissent dans deux grandes catégories :  les 
statistiques principales qui renseignent sur les opérations, notamment les chiffres concernant 
les finances et l'emploi, et les statistiques détaillées sur les produits des industries 
manufacturières canadiennes. 
 
 
Aucune définition claire des objectifs de l'enquête permettant de préciser les besoins en 
matière de données 
 
20.66  Dans le cadre des mesures générales pour limiter les dépenses, on a fait 
davantage appel aux estimations plutôt qu'à l'enquête directe.  Comme pour les autres 
enquêtes examinées, l'énoncé des objectifs de l'enquête annuelle sur les manufactures ne 
donne pas de précisions sur les besoins des principaux utilisateurs en matière de données.  En 
conséquence, Statistique Canada ne pouvait affirmer de quelle façon les modifications 
apportées à l'enquête toucheraient les objectifs de cette enquête. 
 
 
L'augmentation du nombre d'estimations 
 
20.67  Plusieurs modifications ont été apportées dans le cadre de cette enquête depuis 
1983.  En 1987, le nom de l'enquête a changé; désigné autrefois comme un recensement, il 
s'agit plutôt maintenant d'une enquête sur les manufactures, compte tenu d'un plus grand 
recours aux enquêtes par sondage pour recueillir des données sur les petites entreprises de 
fabrication.  Le niveau des ressources prévues à cette fin a été réduit.  Il y a eu réduction dans 
l'utilisation des questionnaires complets par rapport à la version abrégée, et l'on fait davantage 
appel aux données fiscales et aux estimations.  En 1986, le questionnaire complet visait environ 
93 p. 100 des expéditions des entreprises de fabrication.  Dans le cas des manufacturiers non 
visés par le questionnaire complet, les statistiques détaillées sur les marchandises sont moins 
nombreuses et sont remplacées par des estimations.  D'autres modifications doivent résulter de 
l'utilisation de la base de sondage prévue pour le projet de remaniement des enquêtes-
entreprises. 
 
 
 
Les publications ne paraissent pas en temps opportun 



 
20.68  Statistique Canada reconnaît que les résultats de cette enquête n'étaient pas 
publiés en temps opportun; à cet effet, les publications ont fait l'objet d'un examen dès 1984.  
Quelques améliorations ont été enregistrées dans le cadre de la diffusion des principales 
statistiques pour 1985, mais d'autres retards ont marqué 1986.  Cependant, les principaux 
problèmes à cet égard relèvent des statistiques sur les marchandises.  Pour l'année de 
référence se terminant en 1985 (y compris à la clôture de l'exercice le 31 mars 1986) les 
premières statistiques sur les marchandises ont paru en janvier 1988. 
 
 
20.69  Les statistiques de 1987 sur les marchandises n'ont pas été vérifiées, faute de 
ressources.  La vérification était assurée par 36 personnes en 1986; seulement 15 exécutaient 
ce travail en 1987.  En conséquence, les données de 1987 ne seront pas publiées.  La 
fréquence de parution des statistiques sur les marchandises est à l'étude. 
 
 
Statistiques de la santé 
 
20.70  Les statistiques de la santé comptent les séries de statistiques sur la 
démographie, les renseignements sur les établissements de soins de santé et leur utilisation, 
les registres des maladies et les enquêtes sur l'état de santé, les connaissances et les 
attitudes.  En 1988-1989, les prévisions budgétaires à ce chapitre s'établissaient à 5,8 millions 
de dollars et à 94 années-personnes. 
 
 
20.71  Les soins de santé et leur coût soulèvent de plus en plus d'inquiétudes au pays.  
En 1987, le coût atteignait presque 47,8 milliards de dollars, répartis entre tous les pouvoirs 
publics et la population. 
 
 
Nécessité de maintenir la rentabilité des données recueillies par Statistique Canada sur 
les activités en milieu hospitalier 
 
20.72  Dans son Aperçu stratégique, Statistique Canada précise qu'une meilleure 
information sur la santé des individus est au nombre des priorités de son programme.  Le 
statisticien en chef a joué un rôle de premier plan dans le cadre de plusieurs initiatives 
destinées à améliorer sensiblement l'information en matière de santé. La Division de la santé 
recueille, depuis quelques décennies, plusieurs séries statistiques sur les établissements de 
soins de santé.  À l'examen des données recueillies par la Division, nous avons relevé peu 
d'éléments pour justifier le maintien de certaines données sur les établissements.  Nous 
présentons ci-dessous des exemples où l'utilité est mise en question. 
 
 
Données sur le fonctionnement des hôpitaux 
 
20.73  Il s'agit d'un dossier important à la Division de la santé (200 000 $ en frais non 
liés à la rémunération et 20 années-personnes en 1987-1988).  La majeure partie des données 
opérationnelles sont encore recueillies et publiées de la même façon qu'en 1976-1977.  Les 
deux principales bases de données produisent les renseignements détaillés suivants : 



 
Le programme de renseignements hospitaliers trimestriels sert surtout de base de données 
permettant d'établir des comparaisons entre les hôpitaux.  Il existe environ 435 indicateurs par 
hôpital, y compris le genre de services fournis, la propriété, les services désignés de diagnostic 
et de traitement, le nombre de jours-repas, le nombre de kilogrammes de linge au blanchissage, 
etc.  En 1986, le Comité consultatif de la statistique de la santé a recommandé que le 
programme soit assujetti à des mesures de recouvrement des coûts et qu'il devrait être 
abandonné si les hôpitaux et les provinces n'achetaient pas les données.  La recommandation 
a été rejetée.  À la demande de Statistique Canada, un groupe de travail fédéral-provincial sur 
les renseignements hospitaliers a cherché à déterminer si Statistique Canada devait recueillir 
ces données.  Les membres de ce groupe ont soulevé des questions à ce sujet, mais ils ont 
demandé que le programme soit maintenu. 
 
La statistique annuelle des hôpitaux.  Les données provenant des ministères provinciaux 
sont à la base de statistiques hospitalières annuelles, analogues à celles des données 
trimestrielles, mais plus détaillées.  Le Comité consultatif de la statistique de la santé a mis en 
doute la nécessité de tels détails.  Les données sont produites avec beaucoup de retard -- la 
publication est prévue deux ans après la fin de la période de référence.  L'Association des 
hôpitaux du Canada a élaboré un nouveau système d'information sur la gestion hospitalière, qui 
doit uniformiser les données provenant de toutes les provinces.  L'uniformité du mode de 
déclaration permettra d'établir directement des comparaisons.  Cette démarche soulève 
d'autres questions sur la nécessité de la participation de Statistique Canada. 
 
 
Données sur la morbidité 
 
20.74  L'obtention de ces données auprès des archives des établissements représente 
pour la Division une dépense de 227 000 $ en frais non liés à la rémunération ainsi que huit 
années-personnes.  Les statistiques annuelles sur les admissions hospitalières et les congés 
ou départs sont fournies par les ministères provinciaux.  Le Hospital Medical Records Institute 
est à élaborer une base de données semblable d'information sur la gestion.  Cette base fait 
actuellement état d'environ 75 p. 100 des admissions et des congés ou départs dans les 
hôpitaux canadiens.  Statistique Canada traite la totalité des données à des fins statistiques, 
mais ne les produit pas aussi rapidement que l'institut.  Cette situation met en question la 
nécessité pour Statistique Canada de continuer d'affecter à ce domaine des ressources 
limitées. 
 
 
20.75  Statistique Canada devrait réévaluer le besoin courant en matière de 
statistiques hospitalières. 
 
Commentaires de la direction :  Pas d'accord, le groupe d'étude fédéral-provincial sur les 
renseignements hospitaliers ayant conclu que ces données étaient nécessaires.  En outre, la 
recommandation telle qu'elle a été présentée place un fardeau injustifié sur les vastes projets 
en cours pour améliorer le programme de statistiques de la santé.  Statistique Canada a joué un 
rôle de premier plan pour la réévaluation du programme actuel de statistiques de la santé.  Le 
nouveau Conseil national d'information sur la santé, relevant du statisticien en chef et de la 
Conférence des sous-ministres de la Santé, favorise les échanges pour revoir les besoins 
d'information de toute sorte dans le domaine de la santé, qu'ils soient fournis par les hôpitaux 



ou proviennent de dossiers administratifs, d'enquêtes menées auprès de la population ou 
d'autres sources. 
 
En collaboration avec l'Institut canadien des recherches avancées, Statistique Canada travaille 
également à l'élaboration d'un nouvel axe paradigmatique associé à l'information dans le 
domaine de la santé, pour aider à orienter les travaux statistiques et analytiques. 
 
 
Le projet de remaniement des enquêtes-entreprises 
 
20.76  Il s'agit de l'un des projets les plus vastes et les plus complexes entrepris par 
Statistique Canada.  Le principal résultat prévu est un registre plus complet et à jour des 
entreprises, auquel seront liées toutes les enquêtes-entreprises ayant fait l'objet d'un 
remaniement.  Le projet a des répercussions importantes pour un éventail d'activités 
opérationnelles, y compris l'enquête annuelle sur les manufactures et le système de 
comptabilité nationale.  Il fait suite aussi à quelques-unes des observations formulées dans 
notre rapport de 1983. 
 
 
20.77  À son point culminant en 1987-1988, le projet comportait des dépenses directes 
de 9,2 millions de dollars et 175 années-personnes.  De 1984-1985 à la fin d'octobre 1988, les 
dépenses cumulatives s'établissaient à 27,2 millions de dollars.  Le projet n'est pas encore au 
point; la vérification du nouveau registre venait de commencer au moment de notre examen. 
 
 
Nécessité d'énoncer les effets de l'affectation de ressources au lancement d'un vaste 
projet en période de compressions 
 
20.78  Statistique Canada a entrepris le projet de remaniement des enquêtes-
entreprises à des frais internes considérables.  Il en a justifié la priorité par la nécessité 
d'améliorer la qualité des enquêtes actuelles dans ce domaine, de réduire le fardeau de 
déclaration des entreprises et de fournir un aperçu plus complet de l'activité économique.  Au 
printemps 1984, le Conseil du Trésor a approuvé environ 45 années-personnes de plus pour 
chacune des trois années prévues pour le projet.  Même s'il était reconnu à ce moment que les 
réaffectations internes devraient compter pour la majeure partie du financement nécessaire, 
leurs effets négatifs sur d'autres activités n'ont pas été consignés sous forme de plans et de 
propositions. 
 
 
20.79  Le projet comportait des objectifs trop optimistes.  Au moment de notre 
vérification, il accusait un retard d'un an et demi par rapport aux prévisions.  Les délais n'ont 
pas été respectés non plus en 1988, ce qui a accru les pressions sur les ressources et  retardé 
la documentation d'autres enquêtes, notamment l'enquête annuelle sur les manufactures.  Les 
jalons du projet figuraient dans la Partie III du Budget des dépenses, mais on a omis de 
rapporter de manière uniforme les cas où les délais fixés n'ont pas été respectés. 
 
 
Diffusion des données 
 



20.80  La Loi sur la statistique stipule que Statistique Canada doit diffuser au public les 
renseignements recueillis.  Cet organisme dispose de nombreux moyens pour diffuser cette 
information, notamment les publications, les bases de données et les autres produits transmis 
électroniquement.  Il administre également un service d'information et de renseignements et un 
programme de communications.  De nouvelles politiques sur la diffusion des données, la 
nécessité d'accroître le recouvrement des coûts ainsi que l'ensemble des compressions 
budgétaires ont modifié le niveau des services offerts au public. 
 
 
Nécessité d'exprimer clairement les difficultés de maintenir la qualité du service en 
raison des modifications de la demande et des compressions budgétaires 
 
20.81  Statistique Canada garantit l'accès du public à ses renseignements généraux.  
Aux termes de sa récente politique sur le «marketing», il s'est engagé à fournir le libre accès 
aux renseignements par divers moyens de diffusion, notamment le service de renseignements 
téléphoniques sans frais, les centres de consultation régionaux et l'envoi de publications 
gratuites aux administrations provinciales et territoriales ainsi qu'aux médias.  Ces moyens 
comprennent aussi le Programme de service aux dépositaires d'Approvisionnements et 
Services Canada, qui fournit des publications gratuites à des bibliothèques désignées et à des 
députés fédéraux. 
 
 
20.82  Statistique Canada examine de façon continue la qualité du service.  Il ressort 
des examens et de notre vérification que les ressources ne progressent pas au même rythme 
que la hausse marquée de la demande de certains services, d'où la diminution du niveau de 
service.  Ainsi, un plus grand nombre d'utilisateurs n'obtiennent pas de réponses à leurs 
demandes téléphoniques aux bureaux de Toronto, de Montréal, de Vancouver et d'Ottawa.  En 
outre, la consolidation des services de publication a réduit le nombre de données disponibles 
gratuitement au moyen du Programme de service aux dépositaires. 
 
 
Publications 
 
20.83  Dans notre rapport de 1983, nous avons signalé que « la plupart des directeurs 
choisissent de diffuser l'information par le truchement de publications ».  Notre vérification 
actuelle nous amène à conclure que c'est toujours le cas.  Cette année, Statistique Canada 
publiera plus de 450 titres couvrant un vaste ensemble de renseignements statistiques.  Plus de 
1,2 million d'exemplaires de publications ont été distribués en 1988-1989.  De ce nombre, 21 p. 
100 ont été distribués gratuitement au moyen de programmes d'échange entre bibliothèques, 
aux centres provinciaux de statistique et aux médias; 4 p. 100, à l'interne; et 40 p. 100, au 
moyen du Programme de service aux dépositaires.  Approvisionnements et Services Canada 
paie à Statistique Canada le faible coût que représente la distribution au moyen du Programme. 
 Le Conseil du Trésor a augmenté à titre provisoire l'estimation des niveaux de référence à titre 
de mesure compensatoire pour la pénurie de recettes dans le cadre de ce programme.  Le 
reste des publications, 34 p. 100, est mis en vente (voir la pièce 20.3). 
 
 
Absence de pouvoirs de tarification et de vente des publications 
 



20.84  Aux termes de la Loi sur la statistique, Statistique Canada ne compte pas parmi 
ses attributions le pouvoir d'établir le tarif de ses publications.  Avant 1984, le ministère des 
Approvisionnements et Services en assumait la responsabilité.  En 1984, en vertu de la 
signature d'un protocole d'entente, le partage des responsabilités entre ce ministère et 
Statistique Canada en matière de publication ont été confirmées et décrites.  Statistique 
Canada s'est vu accorder l'entière responsabilité pour la publication des ouvrages généraux de 
plein prix et de prix subventionné, la responsabilité de maintenir et de gérer les stocks, de 
même que le droit de conserver le produit des ventes.  Dès la signature du protocole, 
Statistique Canada a assumé ses nouveaux pouvoirs et a fixé les prix de ses publications.  
 
 
20.85  Le Conseil du Trésor a approuvé les dispositions prévues par le protocole 
d'entente pour une période de deux ans, après quoi les deux ministères devaient procéder à 
une évaluation de l'entente avant d'en arriver à un accord final.  Bien que l'évaluation n'ait 
jamais été entreprise, le protocole a été prorogé par le sous-ministre d'Approvisionnements et 
Services Canada et son homologue de Statistique Canada.  Le Conseil du Trésor n'a pas été 
officiellement informé de cet arrangement, non plus qu'il l'a approuvé.  N'ayant pas reçu 
l'approbation du Conseil du Trésor au sujet de la prorogation du protocole d'entente, Statistique 
Canada fixe les prix et vend les publications sans disposer des pouvoirs appropriés que peut lui 
conférer le Conseil. 
 
 
20.86  Statistique Canada et Approvisionnements et Services Canada devront 
évaluer, selon les exigences du Conseil du Trésor, l'accord prévu sur la responsabilité 
des publications aux termes du protocole d'entente, et le soumettre de nouveau au 
Conseil. 
 
Commentaires de la direction :  Depuis des mois, dans le cadre de discussions avec le 
Secrétariat du Conseil du Trésor, Statistique Canada vise à déterminer le rôle qu'il sera appelé 
à jouer dans la gestion de ses publications.  Une entente sera conclue à ce sujet. 
 
 
Absence des approbations requises pour les prix courants 
 
20.87  Le ministère des Approvisionnements et Services doit faire approuver par le 
Conseil du Trésor son approche pour la tarification de ses publications.  À cette fin, il fait 
approuver un modèle pour le calcul des coûts et une échelle de prix pour toutes ses 
publications.  Le modèle sert à calculer le prix de tous les documents du gouvernement du 
Canada qui sont publiés et distribués par le Centre d'édition du gouvernement du Canada.  Le 
Centre d'édition fixe normalement les prix selon le coût de revient.  Par ailleurs, il existe des 
dispositions pour ajuster le prix à la valeur marchande, dans l'éventualité où celle-ci serait 
supérieure au coût de revient. 
 
 
20.88  Statistique Canada n'a pas obtenu l'approbation voulue pour l'établissement du 
prix de ses publications; sa politique consiste à recouvrer les coûts du gouvernement.  Nous 
avons examiné les pratiques d'établissement des prix de Statistique Canada pour les 
publications.  Ses prix actuels ne reflètent pas un modèle pour le calcul des coûts ou une 
échelle des prix semblables à ceux du Centre d'édition.  Nous avons constaté que la procédure 



pour l'établissement du prix comprenait certains facteurs additionnels, qui dépassent l'approche 
adoptée par le Centre d'édition. 
 
 
20.89  Statistique Canada devrait obtenir l'approbation voulue pour 
l'établissement du prix de ses publications. 
 
Commentaires de la direction :  Lorsque Statistique Canada a obtenu les pleins pouvoirs 
délégués pour assurer la publication de ses ouvrages, il s'est adressé au ministère de la 
Justice, qui lui a fait savoir qu'en vertu de l'entente, il avait le pouvoir d'établir les prix de ses 
publications. 
 
 
Le système d'information sur les publications ne renseigne pas suffisamment sur les 
coûts 
 
20.90  On a tardé à mettre en oeuvre des systèmes d'information de gestion pour 
répondre aux besoins de la Division des publications.  Faute de renseignements, on ne peut 
évaluer le coût total des publications vendues. 
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LE MINISTÈRE DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 
 
 
Points saillants 
 
Étendue de l'examen 
 
21.1  L'examen entrepris cette année avait un double objectif : premièrement, évaluer 
la pertinence des correctifs apportés par le ministère des Approvisionnements et Services 
(MAS) à la suite de notre rapport de vérification de 1987 sur les services administratifs qu'offre 
ce ministère à toute l'administration fédérale et deuxièmement, sonder l'opinion des ministères 
clients quant au coût et à la qualité des services de passation des marchés (paragraphes 21.18 
à 21.20). 
 
 
Suivi de la vérification de 1987 
 
21.2  La direction du MAS a commencé à apporter des correctifs dont la mise en 
oeuvre, pour la plupart, est en cours.  Il faudra consacrer beaucoup de temps et d'énergie pour 
résoudre certains des principaux problèmes de productivité soulevés dans notre chapitre de 
1987.  On modifie graduellement les systèmes et infrastructures conçus en fonction de la 
technologie des années 70 afin qu'ils répondent aux besoins des années 90 (21.21 à 21.51). 
 
 
Sondage sur les services de passation des marchés de l'État 
 
21.3  Dans l'ensemble, les ministères clients sont satisfaits du rôle central joué par le 
MAS dans le processus de passation des marchés de l'État.  Ils s'interrogent toutefois sur les 
délais d'attribution des contrats et sur la prestation, le coût et la qualité des biens et services 
fournis.  Les clients du MAS ont proposé des améliorations au processus de planification et 
d'administration des marchés de l'État (21.52 à 21.100). 
 
 
Conclusion du ministère 
 
21.4  Les réflexions contenues dans ce chapitre traduisent une bonne compréhension 
de ce qui se passe au ministère et représentent un point de vue objectif et professionnel.  De 
plus, l'information qu'on y trouve nous aidera à poursuivre les changements amorcés au 
ministère. 
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LE MINISTÈRE DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 
 
 
Introduction 
  
 
21.5  Le ministère des Approvisionnements et Services (MAS) a été créé en 1969 
dans le cadre d'une réorganisation administrative générale visant à rationaliser les opérations 
gouvernementales et à réaliser des économies. 
 
 
21.6  Le mandat du ministère découle de la Loi sur le ministère des 
Approvisionnements et Services, de la Loi sur la gestion des finances publiques, de la Loi sur la 
production de défense, de nombreux décrets et plusieurs politiques administratives du Conseil 
du Trésor.  Le MAS a aussi plusieurs protocoles d'entente qui régissent ses relations avec les 
différents ministères et organismes. 
 
 
21.7  Au sein du gouvernement, le MAS est connu comme un organisme de services 
communs qui fournit des biens et des services à pratiquement tous les ministères et 
organismes fédéraux.  Il les fournit dans le cadre de politiques arrêtées par le Conseil du 
Trésor, tout en tenant compte des objectifs gouvernementaux plus vastes comme ceux du 
développement industriel ou régional. 
 
 
21.8  Selon les politiques du Conseil du Trésor, le rôle premier des organismes de 
services communs est de fournir des services aux clients tout en essayant d'obtenir le meilleur 
rapport qualité-prix.  Outre les politiques et les procédures du Conseil du Trésor, d'autres 
autorités, comme le ministre des finances, les lois et les politiques propres à chaque ministère 
et organisme desservi par le MAS, régissent ou restreignent maintes activités du MAS.  De ce 
fait, le MAS oeuvre dans un milieu complexe où les objectifs de service, de contrôle et 
d'optimisation peuvent s'opposer. 
 
 
21.9  Pour offrir les différentes gammes de services, le ministère emploie environ 9 
500 personnes et compte six grands secteurs (voir la pièce 21.1). 
 
 
21.10  Le Secteur des approvisionnements est chargé d'acquérir des biens et certains 
services pour le compte de différents ministères et organismes fédéraux, de passer des 
marchés et de cogérer les grands projets de l'État.  Tous les services contractuels sont offerts 
contre rémunération. 
 
 
21.11  Le Secteur des services opérationnels et de gestion assure, dans tout le 
gouvernement, la gestion d'ensemble et la direction fonctionnelle des services administratifs 
tels que les services comptables, les services informatiques et tout autre service connexe offert 
aux autres ministères et organismes fédéraux. 
 



 
 
21.12  Les directions générales des Opérations régionales assurent la prestation 
courante des services communs par l'entremise d'un réseau national de bureaux de district 
d'approvisionnement et de services. 
 
 
21.13  Le Secteur des finances et de l'administration ministérielles offre au ministère 
des services intégrés de soutien administratif et financier. 
 
 
21.14  Le Secteur de la politique et de la planification s'occupe de la planification, de la 
direction des programmes, de l'élaboration et de l'examen des politiques, de la vérification 
interne et de l'évaluation des programmes pour le compte du ministère. 
 
 
21.15  Les autres services sont l'Avocat général et les Directions générales des 
ressources humaines et des affaires publiques. 
 
 
Étendue de l'examen 
  
 
21.16  Lors de notre vérification du MAS effectuée en 1987, nous avons évalué les 
contrôles de gestion sur la prestation et le rendement des services administratifs que le Secteur 
des services opérationnels et de gestion offre à l'ensemble de l'administration fédérale et nous 
avons fait rapport à ce sujet. 
 
 
21.17  En 1988, nous avons évalué la pertinence des procédures utilisées par le MAS 
pour s'assurer que les fournisseurs de biens et de services à qui le Secteur des 
approvisionnements a attribué des contrats pour le compte d'autres ministères fédéraux 
respectaient les conditions stipulées.  Nous avons examiné quelques-unes des conditions 
essentielles, notamment celles qui régissent les vérifications ministérielles. 
 
 
21.18  L'examen de cette année avait un double objectif.  Premièrement, évaluer la 
pertinence des correctifs apportés par le ministère à la suite des recommandations que 
renfermait notre Rapport annuel de 1987. 
 
 
21.19  Deuxièmement, sonder l'opinion des ministères clients quant au coût et à la 
qualité des services de passation des marchés du MAS. 
 
 
21.20  La première partie de ce chapitre porte sur le suivi de la vérification que nous 
avons effectuée en 1987.  La seconde contient les résultats du sondage d'opinion. 
 



Suivi de la vérification de 1987 
  
 
Contexte 
 
21.21  Les services administratifs offerts par le MAS aux autres ministères et 
organismes fédéraux et traités dans notre rapport de vérification de 1987 comprenaient les 
systèmes de paye et de pensions de retraite de la fonction publique, les services d'émission 
des chèques du gouvernement et les services de soutien connexes.  Notre vérification était 
surtout axée sur la capacité du MAS à offrir des services acceptables à un coût raisonnable. 
 
 
21.22  Nous en sommes venus à la conclusion que le ministère continuait d'offrir des 
services de qualité acceptable, mais que ses frais de gestion étaient élevés et que ses 
systèmes de prestation de biens et de services exigeaient une main-d'oeuvre considérable.  
Nous avons aussi constaté que le ministère n'exploitait pas au maximum les avantages offerts 
par l'automatisation.  Nous avions indiqué dans notre rapport de 1987 que les mesures à 
prendre pour corriger la situation représentaient un défi de taille pour la direction du ministère et 
que, pour accroître la productivité, le MAS devait : 
 
ose fixer des objectifs de coût et de qualité pour toutes les gammes de biens et de services et 

élaborer les plans stratégiques nécessaires à l'atteinte de ces objectifs; 
 
oétablir un cadre de responsabilité clair et adéquat pour qu'on rende compte du coût et de la 

performance de chaque gamme de services, conformément aux nouveaux plans; 
 
os'assurer que l'on a recours à des personnes compétentes pour l'élaboration et la mise en 

oeuvre de ces plans; 
 
omettre sur pied des systèmes informatisés qui permettront d'atteindre les objectifs prévus en 

ce qui a trait au coût et à la qualité des gammes de services; 
 
oélaborer des systèmes d'information de gestion appropriés dans les domaines de la 

comptabilité analytique et de la mesure du rendement afin de contrôler le rendement de 
chaque gamme de biens ou de services. 

 
 
21.23  Le suivi de la vérification a donc consisté à évaluer les mesures qu'a prises le 
ministère à la suite des recommandations contenues dans notre chapitre de 1987.  Ces 
mesures sont énumérées ci-après. 
 
 
Correctifs apportés 
 
21.24  Planification stratégique.  Le ministère entreprend actuellement un vaste 
exercice de planification stratégique visant à évaluer ses gammes de services afin d'en venir à 
une entente avec ses clients et les organismes centraux sur les mesures à prendre.  Plusieurs 
études sur les gammes de services (certaines sont terminées, d'autres non) visent à évaluer les 



activités courantes du ministère, le rôle de ce dernier et la rentabilité de diverses méthodes de 
prestation de services et d'évaluation du rendement. 
 
 
21.25  Le coût des gammes de services.  Deux facteurs importants à considérer 
lorsqu'on évalue le rendement global d'une gamme de services offerts par un organisme de 
services communs tels que le MAS sont le coût et la qualité des services ainsi offerts.  Le coût 
des gammes de services du MAS devrait se comparer avantageusement à celui qu'absorbent 
d'autres organisations du même genre. 
 
 
21.26  En 1987, nous avons choisi la gamme des services de rémunération de la 
fonction publique offerts par le MAS pour la comparer aux services du même genre offerts par 
d'autres organisations.  Notre analyse a révélé que les services de rémunération qu'assurait le 
MAS coûtaient beaucoup plus cher que ceux offerts par les autres organisations évaluées. 
 
 
21.27  Le MAS entreprend actuellement un projet d'envergure visant à réduire le coût 
de la gamme des services de rémunération grâce à la mise sur pied d'un nouveau système 
intégré appelé Système de rémunération de la fonction publique.  Ce nouveau système fera 
davantage appel à l'automatisation et tirera un meilleur parti de la technologie moderne. 
 
 
21.28  En juin 1989, le Conseil du Trésor a alloué 11,5 millions de dollars au MAS pour 
qu'il achève l'étude de faisabilité sur ce projet.  Le ministère évalue le coût total du projet à 55 
millions de dollars, incluant les coûts que doivent assumer les autres ministères.  Il prévoit que 
le système, lorsqu'il sera pleinement opérationnel en 1995, lui permettra d'économiser jusqu'à 
23 millions de dollars par année pour les services de rémunération.  Il pourra fournir une 
évaluation plus précise du coût total du projet et des économies annuelles réalisées, lorsque 
l'étude de faisabilité sera terminée. 
 
 
21.29  Depuis notre vérification de 1987, le MAS a informatisé le calcul de salaires avec 
effet rétroactif ainsi que l'émission des chèques gouvernementaux urgents.  De plus, ses clients 
utilisent de plus en plus le système de saisie en direct des données sur la paye.  Le ministère 
entend accroître l'utilisation de ce système de saisie en direct des données, ce qui lui 
permettrait de réduire encore plus ses frais d'exploitation. 
 
 
21.30  Le ministère des Approvisionnements et Services émet et poste chaque année 
quelque 110 millions de chèques dans le cadre de programmes de soutien socio-économique 
tels que les programmes d'allocations familiales et de sécurité de la vieillesse et le Régime de 
pensions du Canada.  Il a récemment obtenu du gouvernement l'autorisation d'offrir le service 
de paiement par dépôt direct à tous les bénéficiaires qui le désirent.  Grâce à ce système de 
dépôt direct, le MAS prévoit réaliser des économies annuelles pouvant totaliser 7 millions de 
dollars, si 40 p. 100 des bénéficiaires demandent le paiement par dépôt direct.  Si le 
pourcentage est supérieur à 40 p. 100, les économies seront encore plus importantes. 
 
 



 
 
21.31  Opérations régionales.  Le MAS offre ses services par l'intermédiaire d'un 
réseau régional de bureaux de district d'approvisionnement et de services.  Pour que le 
ministère soit rentable, il est important que ces bureaux soient productifs.  Les données 
comparatives sur leur productivité sont un instrument de base qui permet aux gestionnaires de 
trouver des possibilités d'améliorer l'efficience.  Elles sont aussi la condition essentielle au choix 
des correctifs requis. 
 
 
21.32  En 1987, nous avons analysé le rendement de certains éléments de ces unités 
d'exploitation, qui emploient en tout environ 2 700 personnes, et nous avons conclu que le 
ministère pouvait à long terme améliorer la productivité des bureaux régionaux, particulièrement 
les petits bureaux.  Nous avons aussi constaté que le MAS ne disposait pas des moyens de 
gestion requis pour évaluer le rendement de ses opérations régionales et pour en rendre 
compte. 
 
 
21.33  Depuis 1987, le MAS a aboli le poste de sous-ministre adjoint, Opérations 
régionales, et il a réduit son personnel régional de 120 années-personnes par rapport à 1987. 
 
 
21.34  Les initiatives suivantes, dont nous avons parlé précédemment, devraient 
contribuer à accroître davantage la productivité et l'efficacité des opérations régionales : 
 
omise en oeuvre du nouveau Système de rémunération de la fonction publique; 
 
outilisation accrue du système de saisie en direct des données sur la paye; 
 
outilisation accrue du système de dépôt direct des chèques du gouvernement. 
 
 
21.35  La direction du MAS a indiqué que des études internes étaient en cours afin de 
trouver des façons de rationaliser les opérations régionales et d'évaluer leur rôle futur. 
 
 
21.36  Le ministère a récemment mis en oeuvre un nouveau système d'évaluation du 
rendement pour ses opérations régionales.  Des rapports périodiques sont soumis, sur une 
échelle restreinte, aux gestionnaires du MAS.  Ce nouveau système évalue le rendement d'une 
région par rapport à une période de base et par rapport aussi au rendement d'autres régions. 
 
 
21.37  Outre des études sur ses gammes de services, le MAS effectue un examen de 
ce nouveau système après mise en oeuvre.  Il est encore trop tôt pour déterminer dans quelle 
mesure le système permettra à la direction du MAS de contrôler le rendement de ses 
opérations régionales. 
 
 



21.38  Mise au point de la technologie.  En 1987, nous avons appuyé un projet que le 
ministère avait lancé : rationaliser et regrouper ses cinq centres informatiques à technologie 
multiple, répartis dans tout le Canada, en un seul centre à technologie unique.  Nous étions 
conscients que cette rationalisation était une étape essentielle pour élaborer de nouveaux 
systèmes plus modernes et améliorer des compétences. 
 
 
21.39  Ce projet de regroupement des centres informatiques vient d'être achevé.  La 
rationalisation de la technologie a permis au MAS d'économiser environ 65 années-personnes 
et ce, en dépit d'une augmentation considérable de la charge de travail traitée par le nouveau 
centre de données pendant cette même période. 
 
 
21.40  La direction du MAS a indiqué qu'elle cherchait à informatiser davantage les 
opérations de son nouveau centre unifié de traitement des données afin de rationaliser sa 
charge de travail et de réduire ses frais d'exploitation. 
 
 
21.41  On prévoit communiquer les résultats de notre étude sur l'efficience des centres 
informatiques fédéraux, y compris ceux du MAS dans notre rapport de l'an prochain. 
 
 
21.42  Mise au point des systèmes informatiques.  Il faut exercer des contrôles de 
gestion sur la planification et la conduite des projets d'élaboration des systèmes afin de 
s'assurer que les frais d'automatisation sont réduits au minimum et que l'automatisation produit 
les avantages escomptés et se traduit par une réduction du coût des gammes de services. 
 
 
21.43  En 1987, nous avons examiné les contrôles de gestion qu'exerçait le MAS sur 
certains grands projets d'élaboration des systèmes.  Nous en sommes venus à la conclusion 
que la méthode d'élaboration des systèmes informatiques utilisée par le MAS ne s'était pas 
toujours soldée par une réussite.  Le ministère utilise maintenant une nouvelle méthode 
d'élaboration des systèmes qui établit les grandes lignes de la gestion des projets.  La méthode 
porte principalement sur les produits livrables ou les extrants à des étapes précises de la 
réalisation du projet. 
 
 
21.44  Nous avons pu constater que, dans l'ensemble, on avait élaboré les politiques, 
lignes directrices et normes requises à la suite des recommandations formulées en 1987 dans 
le chapitre du rapport sur l'élaboration des systèmes.  Toutefois, on n'a pas encore fini 
d'élaborer les procédures officielles régissant leur utilisation ou encore leur mise en application 
est trop récente pour que l'on puisse procéder à une évaluation réaliste de leur efficacité. 
 
 
21.45  Données sur les coûts.  Pour bien gérer la productivité, il faut disposer au 
moment opportun de données sûres et pertinentes, y compris celles que fournissent les 
systèmes d'évaluation du rendement et de comptabilité analytique. 
 
 



 
21.46  En 1987, nous avons indiqué que le MAS ne disposait pas de données 
complètes sur le coût de ses gammes de produits ou de services. 
 
 
21.47  Le MAS a élaboré un nouveau système d'établissement des coûts conçu pour 
saisir et fournir des données complètes sur le coût des gammes de services et permettre ainsi 
des comparaisons de coûts.  Toutefois, ce système n'est pas encore largement utilisé par les 
gestionnaires de produits du MAS et il est trop tôt pour évaluer à quel point il est utile à la 
direction du ministère pour contrôler le coût de ses services. 
 
 
21.48  Un organisme de services communs tel que le MAS devrait être en mesure de 
fournir aux députés l'information dont ils ont besoin pour déterminer si les services qu'il offre 
sont rentables. 
 
 
21.49  Dans notre rapport de 1987, nous avons indiqué que l'information contenue dans 
le Budget des dépenses, Partie III, et dans le cadre du plan opérationnel portait plutôt sur la 
structure organisationnelle et n'indiquait pas clairement la nature et le coût des gammes de 
services que fournit le MAS. 
 
 
21.50  Aucune modification majeure n'a encore été apportée mais le ministère prévoit 
fournir les données du Budget des dépenses, Partie III, par gamme de services, lorsqu'il aura 
terminé ses études sur les gammes de services.  Toutefois, ce projet ne sera pas terminé avant 
1991, car il requiert beaucoup de coordination. 
 
 
Conclusion 
 
21.51  La Direction du MAS a commencé à apporter des correctifs dont la mise en 
oeuvre, pour la plupart, est en cours.  Il faudra consacrer beaucoup de temps et d'énergie pour 
résoudre certains des principaux problèmes de productivité soulevés dans notre rapport de 
1987.  Les systèmes et infrastructures conçus en fonction de la technologie de 1970 subissent 
des transformations graduelles afin qu'ils puissent répondre aux besoins des années 1990. 
 
 
Sondage sur les services de passation des marchés de l'État 
  
 
Contexte 
 
21.52  En 1987-1988, le Secteur des approvisionnements du MAS a attribué, pour les 
différents ministères et organismes fédéraux, des contrats de biens et de services d'une valeur 
totale de 10 milliards de dollars. (voir la pièce 21.2) 
 
 
 



21.53  Dans un organisme de services communs comme le MAS, le degré de 
satisfaction des clients quant à la qualité et au coût des services de passation des marchés est 
un indice important du rendement du ministère. 
 
 
21.54  Pour connaître l'opinion des clients du MAS, nous avons effectué un sondage 
auprès d'un certain nombre d'entre eux afin de savoir ce qu'ils pensaient de la qualité et du coût 
des services que leur offrait le MAS dans le domaine de la passation des marchés.  
L'échantillonnage choisi représentait environ 50 p. 100 du volume et de la valeur des contrats 
attribués par le MAS. 
 
 
21.55  Nous avons interrogé environ 140 hauts fonctionnaires et membres du personnel 
d'exploitation dans les ministères choisis, qui étaient représentatifs des ministères clients dans 
les domaines de la gestion du matériel et des opérations.  Nous leur avons demandé ce qu'ils 
pensaient en général des services de passation des marchés du MAS, d'après leur vaste 
expérience. 
 
 
21.56  Pour s'assurer que l'opinion générale était fondée, nous avons sélectionné un 
certain nombre de contrats et demandé au personnel d'exploitation des ministères clients 
responsables de ces contrats d'indiquer comment les choses s'étaient passées pour ces 
contrats précis.  Les sections suivantes du présent chapitre renferment les résultats de ces 
entrevues et les commentaires des clients. 
 
 
21.57  Pour prélever notre échantillon, nous avons obtenu la liste des contrats attribués 
par le MAS, d'une valeur de 100 000 $ ou plus.  Nous avons exclu les grands projets de l'État 
(valeur de plus de 100 millions de dollars) en raison du caractère unique de chacun. 
 
 
21.58  Nous avons prélevé au hasard dans cette liste un échantillon de base en prenant 
soin de choisir des contrats pour chacun des ministères sélectionnés.  De cet échantillonnage 
de base, nous avons prélevé, en nous fiant à notre seul jugement, 143 contrats achevés, pour 
les entrevues.  Nous avons essayé d'inclure dans notre échantillon des contrats couvrant toute 
la gamme de biens et de services essentiels à la mission principale et aux opérations des 
ministères clients choisis. 
 
 
21.59  Notre sondage d'opinion auprès des hauts fonctionnaires des organismes clients 
portait sur les points suivants : 
 
ola participation du MAS au processus de passation des marchés; 
 
oles délais d'attribution des contrats et la prestation des biens et des services; 
 
ole respect des exigences en matière de qualité; 
 
 



ole coût des biens et des services; 
 
oles droits d'utilisation imputés par le MAS; 
 
ole pouvoir d'achat direct des ministères clients; 
 
oles objectifs du gouvernement. 
 
 
Piece 21.2 
 
 VALEUR DES CONTRATS ATTRIBUÉS PAR LE MAS 
 POUR LES DIFFÉRENTS MINISTÈRES ET ORGANISMES FÉDÉRAUX 
 (Exercice financier 1987-1988) 
 
    Valeur 
 Ministères clients   (en milliards 
de dollars)
 
Défense nationale 6,1 $ 
Corporation commerciale canadienne 1,0 
Transports 0,4 
Expansion industrielle régionale 0,2 
Agence canadienne de développement international 0,2 
Environnement 0,2 
Pêches et Oceans 0,2 
Énergie, Mines et Ressources 0,2 
Gendarmerie royale du Canada 0,1 
Conseil national de recherches 0,1 
Agriculture Canada 0,1 
Service correctionnel 0,1 
Emploi et Immigration 0,1 
Travaux publics 0,1 
Santé et Bien-être social 0,1 
Autres clients  1,2    
 10,4 $  
 
 
21.60  Vous trouverez ci-dessous les résultats du sondage sur les impressions des 
clients ainsi que certaines suggestions en vue d'améliorer les choses.  Elles sont 
communiquées afin que le MAS en fasse une évaluation plus approfondie ainsi que de ses 
études internes présentement en cours. 
 



Résultats du sondage 
 
Participation du MAS au processus de passation des marchés 
 
21.61  La réussite de tous les contrats attribués par le MAS requiert la collaboration et 
les efforts conjugués du MAS et du ministère client visé.  Le degré de participation du MAS 
varie d'une étape à l'autre du processus de passation des marchés. 
 
 
21.62  Le personnel d'exploitation des ministères clients juge que le rôle joué par le 
MAS dans l'élaboration des stratégies de sélection des fournisseurs, la présentation de 
demandes de propositions, l'évaluation des propositions, l'émission des documents contractuels 
et la négociation des conditions contractuelles varie de moyen à important.  Peu de répondants 
ont indiqué que le MAS avait participé à l'élaboration des spécifications ou à l'inspection de la 
qualité des biens et des services acquis par contrat (voir la pièce 21.3).  Les répondants se sont 
dits généralement satisfaits des connaissances que possédaient les agents de négociation de 
contrats du MAS sur les produits et les marchés visés et des rapports qu'ils entretenaient avec 
eux. 
 
 
21.63  Toutefois, tous se sont entendus pour dire qu'une fois les contrats attribués, le 
rôle du MAS dans l'administration de ces contrats était limité.  Même si les répondants ont 
indiqué que le MAS participait dans une certaine mesure à l'administration des marchés, ils ont 
précisé que son rôle se limitait au traitement des dossiers, des documents juridiques et des 
demandes de paiement.  La plupart des clients ont mentionné que le MAS ne voyait 
généralement pas au suivi des contrats, sauf peut-être dans certains cas, lorsque le client 
signalait un problème. 
 
 
21.64  Même si le MAS a pour mandat de voir à la qualité des biens et des services 
acquis, il a délégué la plus grande partie de cette responsabilité aux ministères clients dans le 
cadre d'ententes réciproques ou à la suite de pratiques établies depuis des années. 
 
 
21.65  Les représentants des ministères clients interrogés à l'administration ont émis la 
suggestion suivante : 
 
Le MAS devrait participer plus activement à l'administration des contrats afin de s'assurer que 

les fournisseurs respectent les exigences quant à la qualité, les délais de livraison, les 
étapes d'exécution et les autres conditions importantes du contrat. 

 
 
Les délais d'attribution des contrats 
 
21.66  Pour que les opérations gouvernementales soient efficientes, il faut que les 
contrats de biens et de services soient attribués dans les meilleurs délais possibles. 
 
 



21.67  Trois pour cent du personnel d'exploitation des ministères clients visés par le 
sondage n'a pu aborder ce point.  Ceux qui le pouvaient ont indiqué que 22 p. 100 des contrats 
sélectionnés ont été attribués avec un certain retard, tandis que 78 p. 100 l'ont été en temps 
voulu.  Le temps requis pour l'attribution des contrats sélectionnés, comparativement au délai 
jugé raisonnable par les ministère clients, variait selon l'importance du contrat.  Les répondants 
avaient l'impression que les retards se produisaient généralement dans le cas des très gros ou 
des très petits contrats.  Bien des répondants ont mentionné que la plupart des retards se 
produisaient à l'étape de la présentation des demandes de propositions ou de soumissions et 
au cours de la négociation du contrat (voir la pièce 21.4). 
 
 
21.68  On a aussi constaté des retards à l'étape de l'élaboration des spécifications et à 
celle de la préparation et de l'acheminement des commandes au MAS.  Ce dernier n'est 
toutefois pas responsable de ces retards puisque ces tâches incombent aux ministères clients. 
 
 
21.69  Les répondants ont souvent mentionné que les délais dans l'attribution des 
contrats étaient imputables à la charge de travail excessive des agents de négociation des 
contrats du MAS et qu'il y aurait lieu de rationaliser le processus de passation des marchés 
aussi bien au MAS que dans les ministères clients. 
 
 
21.70  Suit une liste des suggestions faites par les représentants des ministères clients 
pour raccourcir les délais d'attribution des contrats. 
 
oSi on permettait aux ministères clients de traiter et d'attribuer directement les petits contrats, 

on réduirait le volume de contrats de faible valeur attribués par le MAS de même que 
l'engorgement du système. 

 
oL'utilisation accrue des offres permanentes, selon lesquelles le MAS peut négocier et 

approuver au préalable un contrat avec un fournisseur précis, permettrait aux ministères 
clients de placer des commandes directes auprès de ce fournisseur sans avoir à passer 
par le MAS chaque fois que des biens ou des services sont commandés. 

 
oLorsqu'ils commandent des biens ou des services, les ministères clients devraient s'assurer 

que les spécifications soumises au MAS sont précises et à jour afin d'éviter les retards 
causés par le renvoi des spécifications inadéquates à leur auteur pour qu'il les modifie. 

 
oOn devrait épurer les listes de fournisseurs afin que seuls les fournisseurs vraiment 

compétents soient invités à répondre aux demandes de propositions.  En radiant des 
listes du MAS les fournisseurs incompétents, on réduirait le temps consacré à 
l'évaluation des propositions. 

 
oLes contrats simples et courants ne devraient pas être traités de la même façon que les 

contrats complexes.  On devrait encourager, dans le premier cas, les commandes par 
télex ou par téléphone. 

 
 



oOn devrait faire une utilisation accrue de la technologie moderne dans le processus de 
passation des marchés afin de réduire la paperasserie et de raccourcir les délais. 

 
 
21.71  Plusieurs répondants croient qu'une meilleure communication entre le MAS et 
les ministères clients faciliterait l'attribution des contrats dans des délais rapides.  Ils 
considèrent qu'il est important que les ministères clients fassent connaître au MAS leurs 
exigences et leurs besoins, aussitôt que possible dans le processus de passation des marchés. 
 Quelques répondants ont proposé l'affectation d'un agent de négociation des contrats du MAS 
dans les ministères clients afin d'améliorer les communications. 
 
 
Biens livrés et services rendus en temps voulu 
 
21.72  Les retards dans la fourniture des biens et des services peuvent influer sur les 
opérations ministérielles et le rendement du programme et entraîner des problèmes 
budgétaires. 
 
 
21.73  Trois pour cent du personnel d'exploitation des ministères clients interrogés n'a 
pu répondre aux questions portant sur ce point.  Parmi ceux qui ont pu y répondre, 23 p. 100 
trouvaient que les délais de prestation des biens et services commandés posaient un problème. 
 Soixante-dix-sept pour cent des interviewés, pour les contrats prélevés, ont dit que la 
prestation des biens et des services se faisait en temps voulu. 
 
 
21.74  Dans le cas des contrats pour lesquels il y a eu des retards de livraison, on a 
indiqué que c'était généralement les fournisseurs qui étaient responsables du retard.  Plus de la 
moitié des répondants ont mentionné que le fournisseur était presque entièrement responsable 
du retard.  Des répondants ont aussi indiqué que le MAS et les ministères clients avaient une 
certaine part de responsabilité en ce qui a trait à ces retards (voir la pièce 21.5). 
 
 
21.75  Pour raccourcir les délais de prestation des biens et des services, les 
représentants des ministères interrogés ont fait les suggestions suivantes : 
 
oAméliorer l'évaluation initiale de la compétence des fournisseurs afin de s'assurer que les 

maîtres d'oeuvre et les sous-traitants pourront fournir à temps les biens ou services 
requis. 

 
oRadier de la liste des fournisseurs du MAS le nom des entrepreneurs fautifs. 
 
oAméliorer le contrôle du rendement du fournisseur et faire respecter les conditions du contrat 

relatives à l'avancement des travaux et à la livraison. 
 
oFavoriser l'inclusion de clauses de pénalité et de dommages- intérêts versés en argent dans 

les contrats et en assurer l'application; 
 
oNégocier des délais plus réalistes pour la fourniture des biens et des services. 



 
 
Le respect des exigences en matière de qualité 
 
21.76  Les ministères clients font connaître leurs besoins en biens et en services et 
élaborent des spécifications et un énoncé des besoins.  Lorsqu'ils reçoivent les biens et 
services commandés, leurs agents en font l'examen afin de s'assurer qu'ils sont conformes aux 
spécifications fournies.  Le non-respect des normes de qualité prévues dans le contrat peut 
entraîner des retards dans les opérations, compromettre la sécurité et occasionner des coûts 
supplémentaires pour l'État ou le fournisseur. 
 
 
21.77  Huit pour cent du personnel d'exploitation des ministères clients visé par notre 
enquête ne pouvait répondre à cette question.  Les répondants qui ont pu répondre ont indiqué 
que dans 96 p. 100 des contrats échantillonnés, les normes de qualité ministérielles avaient été 
ou presque été respectées.  Pour les autres contrats (4 p. 100), on a relevé des problèmes de 
qualité, et ce, aussi bien dans les contrats d'acquisition de biens que dans les contrats de 
services.  Nous avons remarqué que les problèmes de qualité se rencontraient surtout dans les 
contrats hautement techniques. 
 
 
21.78  Les répondants étaient d'avis que le contrôle de la qualité était la responsabilité 
des clients qui avaient établi les spécifications et les normes de qualité et qui inspectaient les 
biens ou les services à leur réception. 
 
 
21.79  Dans les cas où les normes de qualité n'étaient pas respectées, les ministères 
clients en ont très souvent attribué la cause au mauvais choix du fournisseur ou aux 
spécifications fournies par le client pour les biens ou services commandés.  Dans certains cas, 
le mauvais choix du fournisseur est dû aux contraintes auxquelles il faut se soumettre lorsqu'on 
en sélectionne un.  Ainsi, il arrive parfois que le nombre de fournisseurs soit limité parce qu'il 
faut tenir compte de directives concernant le développement industriel, national ou régional, la 
teneur en éléments canadiens ou l'aide aux petites entreprises.  Les représentants des 
ministères clients ont aussi mentionné que parfois les biens et les services fournis étaient 
conformes aux spécifications mais ne satisfaisaient pas aux exigences du ministère.  Cela 
s'explique du fait que les spécifications ne définissaient pas suffisamment les normes de qualité 
du ministère. 
 
 
21.80  Voici les suggestions faites par les représentants des ministères clients : 
 
oLes exigences du client quant à la qualité et aux spécifications devraient être mieux définies. 
 
oOn devrait améliorer l'évaluation initiale de la compétence des fournisseurs afin de s'assurer 

qu'ils pourront fournir des biens et des services de la qualité requise. 
 
oLes clients devraient participer davantage à l'évaluation des propositions des fournisseurs, 

quelle que soit l'importance du contrat. 
 



oPour l'attribution des contrats, on devrait toujours se fonder sur le meilleur rapport qualité-prix, 
qui correspond généralement à un juste équilibre entre un prix raisonnable, des délais 
acceptables et une qualité satisfaisante.  Le prix le plus bas ne devrait pas être le seul 
facteur clé considéré. 

 
oLe MAS devrait contrôler l'exécution du contrat et s'assurer que les listes de fournisseurs 

renferment des renseignements exacts et à jour et ne contiennent que le nom des 
fournisseurs qui ont fait leurs preuves. 

 
 
Le coût des biens et des services 
 
21.81  La valeur des marchés de biens et de services attribués par le MAS pour le 
compte de l'État canadien s'est chiffrée à 10 milliards de dollars en 1987-1988.  Si on 
réussissait à obtenir, ne serait-ce qu'une faible réduction ou remise sur le prix de ces biens et 
services, on économiserait des sommes substantielles.  Pour cela, il faut planifier les achats et 
utiliser des méthodes d'approvisionnement efficaces. 
 
 
21.82  Lors de notre sondage, nous avons demandé aux représentants des ministères 
clients s'ils croyaient que le MAS avait obtenu le plus bas prix possible pour les biens et 
services commandés, sauf dans les cas où le respect d'objectifs socio-économiques nationaux 
du gouvernement l'a contraint à payer un prix plus élevé.  Nous leur avons ensuite demandé 
s'ils auraient pu obtenir un meilleur prix s'ils avaient eu plein pouvoir de faire les achats eux-
mêmes. 
 
 
21.83  Quinze pour cent du personnel d'exploitation interrogé ne pouvait répondre à la 
première question.  Les autres ont indiqué que le MAS avait obtenu le prix le plus bas dans 95 
p. 100 des cas, mais que, pour les autres contrats (5 p. 100), il ne l'avait pas obtenu. 
 
 
21.84  Dix-neuf pour cent du personnel d'exploitation des ministères clients interrogé ne 
pouvait répondre à la seconde question.  Ceux qui ont pu y répondre ont indiqué que dans 4 p. 
100 des cas le MAS avait obtenu un prix plus élevé, dans 54 p. 100 des cas un prix égal et 
dans 42 p. 100 un prix inférieur à celui que les ministères clients auraient pu obtenir s'ils avaient 
eu les pouvoirs nécessaires (voir la pièce 21.6). 
 
 
21.85  Les répondants considèrent que le nombre limité de fournisseurs compétents, 
les règlements gouvernementaux et les restrictions qu'impose le recours à l'approvisionnement 
pour atteindre les objectifs socio-économiques des politiques nationales ou régionales sont des 
facteurs qui empêchent le MAS d'acquérir des biens et des services à de meilleurs prix. 
 
 
21.86  Voici les suggestions qu'ont faites les représentants des ministères clients pour 
obtenir des biens et des services à un meilleur prix : 
 



oOn devrait mieux planifier les achats, regrouper les besoins gouvernementaux en biens et en 
services et acheter davantage en vrac.  Le MAS devrait négocier avec les fournisseurs 
afin d'obtenir de meilleurs prix et des remises sur les biens et services acquis pour 
l'ensemble des ministères et organismes fédéraux. 

 
oOn devrait recourir davantage aux offres permanentes nationales, au lieu des offres 

permanentes conclues pour les ministères particuliers, afin d'obtenir de meilleures 
remises sur les prix. 

 
oOn devrait adopter le concept d'un seul ministère chargé d'acheter l'équipement requis par 

plusieurs ministères.  Ce ministère coordonnateur établirait les spécifications et 
vérifierait la qualité de l'équipement.  Le MAS pourrait ensuite commander en vrac au 
nom de plusieurs ministères. 

 
oLes ministères clients devraient s'assurer que leurs spécifications sont conformes à leurs 

besoins.  Ils devraient éviter de fournir des spécifications trop détaillées. 
 
oOn devrait s'efforcer d'acheter les biens offerts sur le marché, pourvu qu'ils satisfassent aux 

exigences.  Les ministères clients devraient réduire leur commande de biens fabriqués 
selon des spécifications particulières non disponibles sur le marché. 

 
oOn devrait appliquer la politique d'achat de produits fabriqués au Canada afin que l'argent 

retourne dans l'économie canadienne au lieu d'être versé aux agents canadiens de 
fabricants étrangers. 

 
oOn devrait s'efforcer d'acheter directement des producteurs au lieu de passer par des 

intermédiaires. 
 
 
Les frais d'utilisation imputés par le MAS 
 
21.87  Le MAS est un ministère qui s'autofinance.  Ses clients lui remboursent 
entièrement le coût des services de passation de marchés qu'ils reçoivent.  Ce coût est 
généralement fondé sur la valeur en dollars du contrat attribué. 
 
 
21.88  Interrogés au sujet des frais imputés par le MAS, 76 p. 100 du personnel 
d'exploitation des ministères clients a indiqué ne pas savoir exactement quels étaient les frais 
de leur ministère pour les services de passation de marchés offerts par le MAS.  Parmi ceux qui 
connaissaient le barème, 60 p. 100 ont indiqué que ces frais étaient trop élevés, 6 p. 100 qu'ils 
étaient acceptables et 34 p. 100 qu'ils étaient tout à fait justifiés. 
 
 
21.89  Bien des répondants ont mentionné que le prix à payer devrait être fondé sur le 
temps et les efforts consacrés par le MAS pour l'attribution et l'administration des marchés, 
plutôt que sur la valeur même en dollars du contrat.  Bien que le MAS attribue à chaque contrat 
un degré de complexité reflétant l'étendue et la qualité technique du travail à exécuter, ces 
niveaux de complexité ne servent pas de critères pour déterminer le coût du service. 
 



 
21.90  Certains cadres supérieurs contestent le bien-fondé d'imputer aux clients tous 
les frais d'exploitation du MAS, y compris le coût d'élaboration des politiques. 
 
 
21.91  D'autres se demandent pour quelle raison les ministères clients doivent assumer 
ces frais, s'ils doivent même en assumer. 
 
 
Le pouvoir d'achat direct des ministères clients 
 
21.92  Selon la politique du ministère des Approvisionnements et Services, les marchés 
gouvernementaux de plus de 500 $ visant l'obtention de biens et de certains services doivent 
être conclus par l'intermédiaire du MAS. 
 
 
21.93  Trente-six pour cent du personnel d'exploitation interviewé lors de notre sondage 
n'a pu se prononcer sur la question suivante, soit si le pouvoir d'achat direct des ministères 
clients était suffisant.  Parmi ceux qui ont pu y répondre, 60 p. 100 ont indiqué que les pouvoirs 
d'achat direct délégués aux ministères clients étaient trop faibles.  Certains ont mentionné que 
le plafond financier imposé n'avait pas suivi le même rythme que l'inflation.  Lorsqu'on leur a 
demandé quel devrait être ce plafond, 27 p. 100 des personnes qui ont exprimé une opinion ont 
répondu qu'il devrait être porté à 1 000 $; 38 p. 100 ont proposé un plafond variant entre 1 000 
$ et 5 000 $ et 35 p. 100 ont suggéré un plafond supérieur à 5 000 $.  Les représentants des 
ministères clients croient que, si on augmentait la valeur des marchés pouvant être conclus 
directement, c'est-à-dire sans passer par le MAS, on réduirait l'engorgement du système au 
MAS, engorgement qui s'explique par le traitement de contrats de faible valeur. 
 
 
Objectifs émanant de la politique gouvernementale 
 
21.94  La politique gouvernementale en matière de passation de marchés stipule qu'on 
devrait toujours essayer d'obtenir la meilleure valeur possible en échange de l'argent dépensé, 
c'est-à-dire choisir un produit de bonne qualité offert à un prix raisonnable et dans des délais 
acceptables, tout en tenant compte des objectifs socio-économiques nationaux et régionaux du 
gouvernement.  Ces objectifs sont, entre autres, l'expansion industrielle nationale et régionale, 
la teneur en éléments canadiens et l'aide aux petites entreprises canadiennes.  Conformément 
à la politique gouvernementale, il faut aussi favoriser la concurrence et traiter de façon 
équitable tous les fournisseurs.  Tous les contrats gouvernementaux doivent être attribués 
selon les principes de prudence et de probité. 
 
 
21.95  Les cadres supérieurs des ministères clients interrogés sont d'avis que, dans 
l'ensemble, le rôle central de passation des marchés du MAS leur est avantageux et qu'il 
contribue à l'atteinte des objectifs socio-économiques nationaux et régionaux du gouvernement, 
que la sélection des fournisseurs se fait de façon équitable, que les principes de prudence et de 
probité sont respectés et que l'on obtient généralement la meilleure valeur en échange de 
l'argent dépensé. 
 



Conclusion 
 
Dans l'ensemble, les clients sont satisfaits du rôle central joué par le MAS dans la 
passation des marchés 
 
21.96  Les ministères clients sont généralement satisfaits des services de passation 
des marchés offerts par le MAS et de l'aide fournie par les agents de négociation des contrats 
du ministère.  Ils considèrent que le rôle central de passation des marchés du MAS leur est 
bénéfique et qu'il contribue à l'atteinte des objectifs socio-économiques du gouvernement à 
l'échelle nationale et régionale.  Ils croient également que les principes de prudence et de 
probité sont respectés et que tous les fournisseurs reçoivent un traitement équitable.   
 
 
Les ministères clients s'inquiètent toutefois des délais d'attribution des contrats, de la 
prestation, du coût et de la qualité des biens et services achetés par le MAS 
 
21.97  Parmi les points qui les préoccupent, on retrouve les suivants : spécifications 
inadéquates, mauvais choix de fournisseurs, restrictions sur le choix des fournisseurs 
qu'impose le recours à l'approvisionnement pour atteindre les objectifs socio-économiques 
nationaux et régionaux du gouvernement, absence de sanctions contractuelles et contrôle 
insuffisant de l'exécution du contrat. 
 
 
21.98  Les répondants ont proposé les améliorations suivantes au processus de 
planification et d'administration des marchés de l'État : 
 
omeilleure définition des besoins et des spécifications et commande, dans la mesure du 

possible, de biens disponibles sur le marché; 
 
oévaluation minutieuse de la capacité des fournisseurs à offrir les biens ou services demandés 

et radiation des fournisseurs au rendement médiocre des listes de fournisseurs du 
gouvernement; 

 
osélection de méthodes d'approvisionnement plus efficaces, regroupement des besoins 

gouvernementaux et utilisation accrue des offres permanentes nationales; 
 
oapplication efficace des clauses contractuelles, inclusion de sanctions dans les contrats de 

l'État et contrôle efficace de l'exécution des contrats; 
 
oréduction de la paperasserie et utilisation accrue de la technologie moderne dans le processus 

de passation des marchés. 
 
 
Les ministères clients contestent la base sur laquelle le MAS s'appuie pour imputer les 
frais d'utilisation 
 
 



21.99  On s'est interrogé sur la pertinence de fonder le barème des prix demandés par 
le MAS sur la valeur du contrat.  Bien des répondants ont suggéré que le prix à payer pour les 
services reçus soit plutôt fondé sur l'étendue et la complexité des travaux exécutés par le MAS. 
 
 
Le pouvoir d'achat direct des ministères clients est insuffisant 
 
21.100 Quant au plafond actuel de 500 $ pour les marchés pouvant être conclus directement, 
les ministères clients le jugent trop bas.  Le MAS doit donc traiter un nombre considérable de 
contrats de faible valeur, ce qui augmente sa charge de travail et contribue, selon certains, à 
l'engorgement du système et à des retards.  La plupart des répondants ont suggéré 
d'augmenter la valeur des marchés que les ministères clients peuvent conclure directement. 
 
 
Commentaire du ministère 
  
 
Suivi du Rapport de vérification de 1987 
 
Nous sommes heureux de constater que le vérificateur général reconnaît les efforts du MAS en 

vue d'accroître son efficience et de s'orienter vers une meilleure gestion des ressources 
en information grâce à la technologie moderne. 

 
Comme nous l'avons indiqué à la réunion du Comité des comptes publics au sujet du Rapport 

de 1987 du vérificateur général du Canada, le MAS tend à automatiser ses opérations 
en utilisant une technologie de pointe afin d'offrir un meilleur service au gouvernement 
fédéral, au secteur privé et au grand public tout en essayant de maintenir un certain 
équilibre entre les avantages qu'il en retire, les retombées qui en découlent et les 
capitaux requis. 

 
L'analyse ministérielle des gammes de services et les études connexes actuellement en cours 

visant à moderniser et à rationaliser les opérations centrales et régionales reflètent la 
volonté du MAS d'offrir à ses clients un service adapté aux besoins de la prochaine 
décennie, dans un contexte dynamique.  Il est important de souligner que les divers 
changements technologiques ne doivent pas être mis en vigueur plus vite que nous 
sommes capables de les absorber.  Pour que la transition soit un succès, vu sa nature 
particulière, il faut que tous les utilisateurs visés en comprennent bien la logique et les 
répercussions et soient prêts à y consacrer tous les efforts nécessaires.  Nous croyons 
que la mentalité actuelle se prête bien à de tels changements, aussi bien au MAS que 
dans les ministères clients.  Nous désirons aussi évoluer au même rythme que le 
secteur privé avec lequel interagit le ministère. 

 
 
Sondage d'opinion sur les services gouvernementaux de passation des marchés 
 
Les résultats du sondage tendent à confirmer notre opinion des perceptions des ministères 

clients et notre propre compréhension des points forts et des points faibles de notre 
service d'acquisition. 

 



Un des objectifs fondamentaux du MAS est d'offrir un service de qualité à nos ministères 
clients.  Le but que nous visons en effectuant des études sur nos gammes de services 
et en modernisant nos systèmes est d'offrir à nos clients le meilleur service au plus bas 
coût possible dans tous les secteurs d'activité du MAS. 

 
Nous sommes conscients de la nécessité de renforcer notre service d'acquisition dans certains 

secteurs.  Nous sommes d'ailleurs heureux de constater que les vérificateurs appuient 
les initiatives que le ministère entend poursuivre à la suite des conclusions de l'étude en 
cours sur les services d'acquisition.  Un des objectifs de cette étude est d'utiliser 
davantage la technologie pour les opérations commerciales courantes et de réserver les 
agents des contrats du MAS pour des fonctions plus importantes et plus complexes.  De 
cette façon, le ministère pourra répondre de façon plus efficace aux besoins de ses 
clients en matière de services et tiendra ainsi compte de bon nombre de suggestions 
formulées dans le cadre du sondage d'opinion. 

 
Conclusion 
 
Les réflexions contenues dans ce chapitre traduisent une bonne compréhension de ce qui se 

passe au ministère et représentent un point de vue objectif et professionnel.  De plus, 
l'information qu'on y trouve nous aidera à poursuivre les changements amorcés au 
ministère. 
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La protection des intérêts des navigateurs et du public 
 
 
Points saillants 
 
22.1  Sécurité des navires.  La Garde côtière répartit la majorité des ressources 
accordées à la Direction de la sécurité des navires entre trois activités : tenue d'inspections 
obligatoires des dispositifs de sécurité nécessaires, élaboration de règlements et évaluation des 
navigateurs.  Ses travaux, dans ces différents champs, semblent bien organisés et sont menés 
à bien par des inspecteurs compétents et dévoués.  Cependant, la Garde côtière n'a pas établi 
d'objectifs précis en ce qui a trait à la sécurité des navires.  Elle n'a pas non plus effectué une 
analyse visant à déterminer les éléments qui exposent les navigateurs et l'intérêt public aux 
risques les plus grands.  La Garde côtière fait très peu d'inspections au hasard visant à déceler 
et à prévenir les pratiques d'exploitation non sécuritaires à bord des navires de pêche, le 
transport sans précautions de marchandises dangereuses ou l'emploi de marins non qualifiés 
pour des tâches délicates (paragraphes 22.19 à 22.38). 
 
 
22.2  Urgences maritimes.  Pour le moment, la Garde côtière n'a pas développé la 
capacité nécessaire de faire face aux déversements ou aux accidents qui impliquent des 
matières dangereuses autres que des produits pétroliers.  La Garde côtière a installé de 
l'équipement utilisé aux fins du confinement des déversements de pétrole, à différents endroits 
au pays.  Des plans d'urgence sont en place en cas d'importants déversements de pétrole.  La 
Garde côtière a acquis une certaine expérience du nettoyage de divers déversements de 
pétrole; néanmoins, elle n'a pas acquis les ressources nécessaires pour intervenir en cas 
d'importants déversements ou de déversements de matières dangereuses autres que des 
produits pétroliers.  La Garde côtière devrait donc compter sur un réseau d'intervention conjoint 
qu'elle a créé pour intervenir à la suite d'un important déversement de pétrole causé par un 
navire.  Cependant, la capacité totale du réseau en ce qui a trait au confinement, au contrôle et 
au nettoyage des importants déversements de pétrole n'a jamais été mise à l'essai (22.52 à 
22.55).  
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LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS - GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE 
 
La protection des intérêts des navigateurs et du public 
 
 
Introduction 
  
 
22.3  Les activités de réglementation de la Garde côtière canadienne touchent des 
millions de Canadiens, que ce soit lorsqu'ils embarquent à bord d'un traversier, visitent une 
plage ou qu'ils gagnent leur vie dans l'industrie de la pêche commerciale ou du transport.  Ainsi, 
lorsqu'un traversier transporte des passagers à l'Île-du-Prince-Édouard, à Terre-Neuve ou à l'île 
de Vancouver, la sécurité de ceux-ci dépend en partie des inspections de la Garde côtière en 
ce qui a trait à la sécurité de la structure des navires et à l'équipement d'urgence, de lutte 
contre les incendies et de navigation. 
 
 
22.4  Le récent déversement du Exxon Valdez, sur la côte de l'Alaska, a fait ressortir le 
fait que les hydrocarbures risquent de détruire le milieu marin.  Il incombe à la Garde côtière de 
contribuer à la prévention des urgences maritimes dans les eaux canadiennes, par la 
surveillance des expéditions de produits pétroliers et d'autres marchandises dangereuses. 
 
 
22.5  Le présent chapitre traite de la façon dont la Garde côtière établit des plans et 
dont elle procède pour s'acquitter de ces tâches. 
 
 
22.6  Selon la partie III du Budget des dépenses du ministère des Transports, la 
mission du programme de réglementation maritime de la Garde côtière compte trois volets : (1) 
élaborer, administrer et assurer la mise en oeuvre des règlements maritimes, afin de contribuer 
à la sécurité des opérations maritimes et à la protection de l'environnement; (2) atténuer les 
répercussions sur l'environnement de la pollution attribuable au déversement de substances par 
les navires et (3) veiller à la mise en oeuvre d'un programme à long terme de sécurité en milieu 
de travail, dans l'industrie maritime. 
 
 
22.7  Le programme est mis en oeuvre par deux directions de la Garde côtière, la 
Direction de la sécurité des navires et la Direction des urgences, ci-après nommée Urgences 
maritimes. 
 
 
La sécurité des navires 
  
 
Contexte 
 
22.8  La Direction de la sécurité des navires a prévu qu'elle aurait besoin de 412 
années-personnes et de 25,9 millions de dollars pour s'acquitter de sa mission en 1989-1990.  



La Direction a un bureau central à Ottawa, des bureaux régionaux à Vancouver, Toronto, 
Québec, Dartmouth et St. John's et environ 30 bureaux de district. 
 
 
22.9  Le mandat légal de la Direction découle de la Loi sur la marine marchande du 
Canada, d'autres lois et de certaines conventions internationales.  Les autres lois comprennent 
la Loi sur la prévention de la pollution des eaux arctiques, la Loi de la convention sur la sécurité 
des conteneurs et la Loi sur le transport des marchandises dangereuses.  La Direction est aussi 
responsable de l'élaboration et de l'application des règlements sur la sécurité et la prévention 
de la pollution publiés en vertu de ces lois. 
 
 
22.10  La Loi sur la marine marchande du Canada prévoit la tenue d'inspections et la 
délivrance de certificats qui permettent de veiller à ce que les navires immatriculés au Canada 
soient munis des dispositifs de sécurité nécessaires.  La Loi sur la marine marchande du 
Canada et les règlements qui s'y rattachent traitent des inspections périodiques des navires et 
de leurs dispositifs de sécurité, notamment de l'équipement de sauvetage, d'extinction des 
incendies et de navigation.  Il peut s'agir d'inspections obligatoires qui, sauf certaines 
exceptions, ne s'appliquent qu'aux navires immatriculés au Canada, qu'ils soient neufs ou 
vieux.  D'autres règlements portent sur les pratiques d'exploitation, notamment sur la navigation 
par du personnel compétent, la manutention sûre de l'équipement à bord et l'utilisation de 
cartes à jour.  La Garde côtière compte énormément sur les propriétaires et les équipages des 
navires pour observer volontairement cette réglementation. 
 
 
22.11  La Direction de la sécurité des navires, en donnant suite à la mission du 
programme de réglementation, a fixé ses objectifs premiers qui consistent dans l'élaboration et 
la promulgation des règlements ainsi que la tenue d'inspections obligatoires pour promouvoir la 
sécurité des navires.  Ces inspections sont effectuées par des experts maritimes compétents 
qui comptent sur la pression morale et l'entretien de bonnes relations de travail avec l'industrie 
des transports maritimes pour garantir la conformité avec les dispositions de la Loi sur la marine 
marchande du Canada qui traitent de la sécurité de la structure.  Le pouvoir de l'inspecteur de 
navires à vapeur de refuser de délivrer un certificat d'inspection à un navire non conforme lui 
permet d'appliquer la mesure coercitive la plus sévère.  Les coûts d'exploitation quotidiens d'un 
navire, qui s'élèvent à des milliers de dollars, constituent une excellente incitation pour un 
propriétaire de navire à se conformer aux exigences réglementaires. 
 
 
22.12  Une perspective historique est indispensable pour comprendre les objectifs 
actuels de la Direction.  Il y a cent ans, l'utilisation de navires non conformes aux normes aux 
fins du transport des chargements de bois et des passagers a engendré de nombreux accidents 
et a entraîné la mort de nombreuses personnes.  La Loi sur la marine marchande du Canada 
visait essentiellement la protection du navire, de l'équipage et des passagers.  La protection du 
milieu marin, quant à lui, comptait moins.  Depuis ce temps, l'économie canadienne et l'industrie 
du transport maritime ont considérablement évolué.  En effet, cette dernière a connu un essor 
non négligeable.  Les «pavillons de complaisance» se sont multipliés, les superpétroliers sont 
devenus monnaie courante et l'emploi répandu des conteneurs constitue maintenant la norme. 
 
 



22.13  L'évolution de l'environnement maritime entraîne dans son sillage l'évolution des 
risques auxquels le public est exposé.  À notre avis, la Garde côtière doit maintenant faire appel 
à de nouveaux outils d'analyse pour déterminer les nouveaux risques qui menacent 
l'environnement maritime; les pratiques d'inspection qui convenaient dans le passé pourraient 
maintenant être dépassées.  La Garde côtière doit réévaluer son rôle et la répartition de ses 
maigres ressources entre ses directions qui gèrent différentes activités, notamment la sécurité 
des navires, les aides à la navigation et les travaux de déglaçage.  La Garde côtière doit 
s'adapter aux changements, c'est là son principal défi. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
22.14  Notre examen de la sécurité des navires a porté essentiellement sur le 
processus de planification que la Garde côtière utilise pour affecter les ressources limitées aux 
fins de ses activités réglementaires et de ses inspections obligatoires et discrétionnaires. 
 
 
22.15  Comme le montre la pièce 22.1, «La Sécurité des navires et la protection de 
l'intérêt public», notre vérification englobait la base de données, les processus d'évaluation et 
d'analyse des risques, ainsi que les plans de gestion des risques que la Garde côtière utilise 
aux fins de l'établissement des priorités et de l'affectation de ses ressources. 
 
 
22.16  Nous avons examiné des systèmes et des activités qui visaient à promouvoir la 
sécurité à bord des navires de pêche commerciale, des navires étrangers, des traversiers de 
passagers ainsi que la sécurité du transport maritime des marchandises dangereuses. 
 
 
22.17  Dans le cadre de notre vérification, nous n'avons étudié ni la réglementation des 
plates-formes de forage au large, ni la mise en application d'un programme de sécurité en 
milieu de travail. 
 
 
Observations et recommandations 
 
22.18  Processus de réglementation.  De temps à autre, le ministère adopte de 
nouveaux règlements et apporte des modifications aux règlements en vigueur.  Nos 
commentaires sur le processus de réglementation maritime sont traités dans une vérification 
spéciale, qui s'est tenue à l'échelle du gouvernement, sur le processus d'examen des projets de 
réglementation fédérale (voir le chapitre 17). 
 
 
22.19  Les risques n'ont pas été évalués.  Selon la Garde côtière, presque toutes les 
initiatives de la Direction de la sécurité des navires découlent de l'instauration des normes des 
conventions internationales ou des recommandations présentées à la suite des enquêtes sur 
les accidents maritimes.  Cependant, la Direction de la sécurité des navires de la Garde côtière 
n'a pas effectué une analyse complète et officielle visant à trouver la meilleure façon de 
promouvoir la sécurité du transport maritime dans le contexte canadien.  Elle ne dispose pas 
d'indicateurs de rendement fiables qui montrent les résultats obtenus et, par conséquent, n'a 



pas les renseignements nécessaires pour déterminer si son approche donnera les meilleurs 
résultats.  En 1983, nous avons recommandé que le ministère mette au point des procédés 
d'analyses aux fins de surveillance du niveau de sécurité de tous les secteurs à risque.  La 
Garde côtière a fait savoir qu'elle avait franchi la phase 1 d'un cadre d'évaluation des risques.  
Cependant, on n'a toujours pas donné suite à notre recommandation. 
 
 
22.20  Malgré l'absence d'une évaluation complète des risques à l'échelle nationale, 
nous avons trouvé une analyse des risques pour une catégorie particulière, les navires de 
pêche commerciale.  Cette analyse expose des lacunes et propose des changements.  Dans le 
cas des autres catégories principales, notamment l'exploitation de navires étrangers et de 
traversiers, nous n'avons trouvé aucune analyse approfondie des risques et aucun plan régional 
de gestion des risques.  Nous avons constaté que la Garde côtière répartissait ses ressources 
entre la Direction de la sécurité des navires et d'autres programmes, le programme des aides à 
la navigation, par exemple, sans tirer parti, au préalable, d'une analyse complète des risques.  
Nous avons ensuite étudié l'affectation des ressources au sein de la Direction de la sécurité des 
navires. 
 
 
22.21  Selon les dossiers de la Garde côtière, la plupart de ses ressources actuelles, 
jusqu'à 90 p. 100 dans certaines régions, servent aux fins des inspections obligatoires, surtout 
celles qui portent sur la machinerie, le matériel de sauvetage et la sécurité de la structure d'un 
navire.  La Direction de la sécurité des navires dispose donc de très peu de ressources pour la 
tenue d'inspections discrétionnaires des pratiques sûres d'exploitation.  Il n'existe ni de plan 
national ni d'objectifs nationaux pour la plupart des inspections discrétionnaires. 
 
 
22.22  Pourtant, les inspections obligatoires ne couvrent pas tous les risques.  Notre 
examen des activités de la Garde côtière en ce qui a trait aux navires de pêche commerciale, 
aux navires étrangers et aux traversiers de passagers nous a permis de relever certains des 
risques pour lesquels la Garde côtière n'a ni préparé de plans régionaux de gestion des risques, 
ni affecté de ressources. 
 
 
22.23  Les navires de pêche commerciale font l'objet de peu d'inspections.  Les 
quelque 41 000 navires de pêche commerciale du Canada sont soumis à divers règlements de 
sécurité, selon leur taille et leurs conditions d'exploitation.  Seulement 4 000 environ de ces 
navires sont suffisamment gros (plus de 15 tonneaux de jauge brute ou d'une longueur 
supérieure à 24,4 mètres) pour être soumis régulièrement à une inspection de sécurité.  Les 
navires de 15 à 150 tonneaux sont inspectés tous les quatre ans (environ 3 600 navires), tandis 
que ceux de plus de 150 tonneaux sont inspectés tous les ans (environ  400 navires), comme 
l'exige la Loi sur la marine marchande du Canada. 
 
 
22.24  La Garde côtière a décrété que l'amélioration de la sécurité des navires de 
pêche commerciale constituait actuellement une priorité.  Dans son étude de 1987 sur les 
navires de pêche, on peut lire que, de 1982 à 1986, 824 navires de pêche ont été déclarés 
perdus et que 90 p. 100 de ceux-ci avaient une jauge brute inférieure à 60 tonneaux.  Cent 
quarante vies ont été perdues au cours de la même période.  Soixante p. 100 des décès sont 



survenus à bord des navires de moins de 15 tonneaux de jauge brute - des navires qui n'ont 
pas à être soumis régulièrement à des inspections de sécurité.  Cette étude indique également 
que la Direction de la sécurité des navires ne fait pratiquement rien au niveau de la flotte de 
pêche pour faire respecter les règlements en vigueur.  Les règlements ne sont appliqués qu'aux 
fins des inspections régulières ou à la suite d'un accident déclaré.  La plupart des accidents qui 
mettent en cause des navires de pêche sont occasionnés par des pratiques d'exploitation non 
sécuritaires.  Au moment de notre vérification, la Garde côtière n'avait pas élaboré de plans 
d'action régionaux visant à déceler et à prévenir de telles pratiques. 
 
 
22.25  Les navires étrangers ne sont pas inspectés régulièrement.  Jusqu'à 80 p. 
100 du commerce extérieur du Canada est effectué par des navires battant pavillon étranger.  
Les navires étrangers effectuent au moins 12 000 visites dans les ports canadiens chaque 
année.  À l'exception de ceux qui transportent du grain, du bois d'oeuvre et du concentré de 
minerai, les navires étrangers sont, pour la plupart, exemptés des dispositions relatives aux 
inspections obligatoires de la Loi sur la marine marchande du Canada.  Cependant, ils sont 
tenus d'avoir à leur bord des certificats de sécurité valides reconnus internationalement et de 
déclarer toute défaillance sur le plan de la sécurité, dès leur entrée dans les eaux canadiennes. 
 Jusqu'à tout récemment, la Garde côtière prenait rarement les mesures nécessaires pour que 
les navires étrangers respectent les normes internationales de sécurité maritime.  Cependant, 
de nombreux pays industrialisés, y compris le Canada, ont reconnu, par la tenue d'inspections 
de sécurité au hasard, qu'il fallait vérifier si ces règlements étaient respectés.  En 1987, le 
Canada s'est joint aux principaux pays maritimes de l'Europe en acceptant une entente 
internationale, l'Accord européen sur le contrôle des navires par l'État du port, qui prévoit 
l'inspection éventuelle d'au moins 25 p. 100 des navires étrangers qui visitent leurs ports. 
 
 
22.26  En 1983, nous avons recommandé que le ministère des Transports examine la 
mesure dans laquelle les navires étrangers respectent les règlements canadiens, et qu'il prenne 
au besoin les mesures nécessaires pour l'accroître.  Notre examen a surtout porté sur les 
progrès réalisés depuis notre dernière vérification et sur les pratiques actuelles d'inspection 
pour les navires étrangers qui empruntent les eaux canadiennes.  Nous avons découvert 
qu'aucun bureau régional n'a fixé d'objectifs concernant le taux d'inspection des navires 
étrangers, sauf en ce qui a trait aux pétroliers étrangers.  Au moment de notre vérification, peu 
de navires étrangers - environ 7 à 8 p. 100 - faisaient l'objet d'une inspection.  Dans bien des 
cas, ces navires avaient déjà beaucoup navigué dans les eaux canadiennes ou avaient livré 
leur chargement.  Le taux d'inspection dépendait surtout des ressources humaines disponibles 
et non d'une analyse de risques. 
 
 
22.27  Une forte proportion des inspections effectuées ont permis de déceler de graves 
problèmes de sécurité - certains navires ont même été retenus en raison de la gravité des 
problèmes.  En 1988, par exemple, un navire étranger inspecté et retenu à Vancouver n'avait 
pas d'embarcation de sauvetage convenable.  Du ruban adhésif en toile et de la peinture 
servaient à cacher de gros trous et la corrosion sur la coque de l'embarcation de sauvetage.  
Par ailleurs, à Halifax, on a trouvé des fissures dans la coque d'un navire et les embarcations 
de sauvetage avaient de sérieux défauts. 
 
 



22.28  Nous avons pu constater qu'un navire étranger qui transportait des 
marchandises dangereuses pouvait entrer dans les eaux canadiennes dans les Maritimes, ne 
pas faire escale dans un port canadien et poursuivre son trajet dans la Voie maritime du Saint-
Laurent, jusqu'aux Grands Lacs, sans vraiment risquer d'être soumis à une inspection visant à 
garantir qu'il respecte les exigences internationales en matière de sécurité des navires.  La 
Garde côtière n'a pas de plan d'ensemble pour atteindre l'objectif de l'Accord européen sur le 
contrôle des navires par l'État du port qui est d'inspecter 25 p. 100 des navires étrangers. 
 
 
22.29  On ne met pas assez l'accent sur la sécurité des opérations de traversiers 
de passagers.  Les traversiers sont très utilisés au Canada.  Chaque année, plus de 20 
millions de passagers s'embarquent sur des traversiers canadiens.  Les traversiers en opération 
dans les eaux canadiennes vont des petits bacs à câble aux gros navires hauturiers, et ce, tant 
sur la côte est que sur la côte ouest. 
 
 
22.30  Aucun grave accident mettant en cause des traversiers ne s'est produit au 
Canada ces dernières années, mais ce ne fut pas le cas dans d'autres parties du globe.  
Récemment, de tels accidents, par exemple le naufrage du «Herald of Free Enterprise» en 
Europe, ont été causés par des pratiques d'exploitation non sécuritaires et non par des navires 
non sécuritaires. 
 
 
22.31  Nous avons examiné les activités d'inspection par la Direction des traversiers 
exploités par la «British Columbia Ferry Corporation» et par Marine Atlantique.  La «British 
Columbia Ferry Corporation » exploitait 38 traversiers en 1987, et a transporté plus de 18 
millions de passagers et 6,5 millions de véhicules.  Marine Atlantique a transporté près de 2,5 
millions de passagers et plus de 800 000 véhicules, en 1987. 
 
 
22.32  Nous avons constaté que la Garde côtière n'avait pas effectué une évaluation 
globale des risques pour les traversiers de passagers, laquelle définirait les principaux risques 
en ce qui a trait à la structure, aux pratiques d'exploitation et au transport des marchandises 
dangereuses, par exemple.  Une évaluation appropriée établirait également les objectifs, les 
compétences et les priorités en matière de sécurité de la Garde côtière.  Nous avons été avisés 
que la Garde côtière n'était pas au courant de l'ampleur des activités provinciales ou des 
initiatives privées dans ce domaine. 
 
 
22.33  Dans le cas des deux services de traversier que nous avons examinés, la 
Direction avait polarisé ses efforts sur l'élaboration de règlements détaillés et la tenue 
d'inspections annuelles préarrangées portant sur la sécurité de la structure, de l'équipement, 
des embarcations de sauvetage, etc.  La Direction avait également participé, à titre 
d'observateur, à un exercice annuel d'évacuation sur tous les traversiers de manière à garantir 
que les exploitants connaissent la procédure nécessaire.  Cependant, elle n'avait pas mis en 
place de programme officiel concernant l'inspection des pratiques d'exploitation.  Par exemple, 
on n'effectuait presque jamais de vérifications au hasard en ce qui a trait aux pratiques de 
chargement et de déchargement, et peu de vérifications visant à garantir que les traversiers 



étaient entre les mains de personnes compétentes et que l'équipement de sécurité était en bon 
état en tout temps. 
 
 
22.34  Le transport illégal des marchandises dangereuses sur les traversiers de 
passagers est un exemple d'une situation qui pourrait être périlleuse.  Les exploitants de 
traversiers se fient sur les déclarations des transporteurs à l'effet qu'aucune marchandise 
dangereuse n'est transportée sur les traversiers de passagers.  La Direction de la sécurité des 
navires n'a pas de programme de surveillance de ces expéditions et ne les inspecte pas. 
 
 
22.35  De façon générale, la Garde côtière compte sur les autres pour ce qui est du 
respect des pratiques d'exploitation sécuritaires.  Nous avons constaté qu'elle n'a pas effectué 
de vérification approfondie pour savoir si cette confiance était justifiée. 
 
 
22.36  La Garde côtière n'a pas de plans nationaux ou régionaux de gestion des 
risques.  De tels plans établiraient les compétences, le matériel et les autres ressources 
nécessaires pour satisfaire à ses priorités et comprendraient un calendrier pluriannuel où 
figureraient les délais impartis et les points traités.  Ils mettraient aussi en évidence les risques 
qui n'ont pas été prévus dans le plan d'action.  Ces plans indiqueraient les domaines pour 
lesquels la Garde côtière compte sur les autres pour garantir notamment la sécurité des 
traversiers de passagers au Canada.  La Garde côtière pourrait alors déterminer l'incidence de 
ses activités sur la sécurité des passagers des traversiers et déceler des lacunes dans sa 
couverture. 
 
 
22.37  Somme toute, nous avons conclu que la Garde côtière n'avait pas élaboré de 
procédés d'analyses pour évaluer les risques liés à la sécurité des navires, ni préparé de plans 
de gestion des risques.  Elle affecte ses ressources selon des modèles historiques 
d'inspections obligatoires et non selon une analyse des besoins actuels. 
 
 
22.38  La Garde côtière devrait évaluer les risques actuels en ce qui a trait à la 
sécurité des navires et préparer des plans nationaux et régionaux de gestion des risques 
dans lesquels les ressources sont affectées proportionnellement aux risques. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère est d'accord avec cette recommandation et il 
poursuivra des efforts déjà entrepris, lesquels contribueront à l'affectation de ressources fondée 
sur les plans de gestion des risques. 
 
Le facteur humain est la principale cause des accidents sur les petits bateaux de pêche et nous 
allons nous en préoccuper en améliorant la sensibilisation à la sécurité, en exigeant la présence 
de capitaines diplômés à bord des plus petits bateaux de pêche et en introduisant des 
dispositifs de protection passive sur les bateaux.  De plus, on accroîtra nos mesures 
d'application et on effectuera des inspections au hasard des navires dont la jauge brute est de 
moins de 15 tonneaux. 
 



Le ministère procède actuellement à l'inspection de plus de 7 p. 100 de tous les navires 
étrangers et il compte atteindre 25 p. 100 d'ici 1990.  La participation à l'Accord européen sur le 
contrôle des navires par l'État du port, ajoutée aux rapports obligatoires pour les systèmes de 
gestion du trafic maritime, ainsi que des enquêtes menées par le gardien du port permettront 
d'exercer un contrôle convenable en ce qui a trait aux navires étrangers. 
 
L'opération sécuritaire des traversiers constitue une préoccupation d'envergure internationale et 
le ministère ainsi que le milieu industriel canadien ont contribué récemment à l'émission de 
lignes directrices au plan international. 
 
 
Les urgences maritimes 
  
 
Contexte 
 
22.39  La Direction des urgences maritimes a pour objectif «d'atténuer les 
répercussions sur l'environnement de la pollution attribuable au déversement de substances par 
les navires».  En 1989-1990, la Direction prévoit avoir besoin de 4,7 millions de dollars et de  63 
années-personnes.  La Loi sur la marine marchande du Canada habilite le ministère des 
Transports à prendre des mesures correctrices en ce qui a trait aux dégâts causés par la 
pollution qui provient d'un navire, à les minimiser ou à les prévenir.  La loi précise que les 
pollueurs sont responsables du coût du nettoyage, mais en pratique, dans les situations 
d'urgence, ils ne sont pas tous en mesure de nettoyer les polluants ou de défrayer le coût des 
travaux de nettoyage.  Le ministre peut, aux termes de la loi, autoriser le ministère à veiller à ce 
que les travaux de nettoyage soient effectués et à recouvrer du pollueur les coûts engagés.  
Tous les ans, selon ce que fait savoir la Garde côtière, de 20 à 50 poursuites en rapport avec la 
pollution maritime sont engagées contre des contrevenants, d'après les renseignements 
obtenus des inspecteurs de la Direction de la sécurité des navires.  Les tribunaux fixent le 
montant des amendes.  Récemment, selon ce que rapporte la Garde côtière, les amendes 
maximales, en vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada, sont passées de 100 000 $ 
à 250 000 $ par incident de pollution. 
 
 
22.40  Les marchandises dangereuses comprennent les explosifs, les gaz comprimés, 
les liquides ou solides inflammables, les substances toxiques, les matières radioactives et les 
corrosifs.  Les quantités de marchandises dangereuses transportées dans les eaux 
canadiennes augmentent d'année en année.  Le grand public est de plus en plus sensibilisé 
aux probabilités d'accidents, aux dommages que peuvent causer les substances dangereuses 
et aux limites des travaux de nettoyage.  La pièce 22.2, «Transport de matières dangereuses 
dans les eaux canadiennes», indique les expéditions annuelles prévues par région.  Ces 
données sont tirées d'une récente étude de la Garde côtière dans laquelle on estime que 40 p. 
100 des expéditions déclarées sont constituées de produits à base d'hydrocarbures et que 60 p. 
100 sont constituées d'autres matières dangereuses. 
 
 
22.41  Bon nombre de règlements et de lois du Parlement visent à exercer un contrôle 
sur la manutention et l'expédition des marchandises dangereuses.  Les expéditions intérieures 
sont régies par la Loi sur le transport des marchandises dangereuses qui favorise l'application 



volontaire des mesures par les expéditeurs de marchandises dangereuses.  Le transport de 
marchandises dangereuses englobe divers modes de transport et est assujetti aux juridictions 
fédérale et provinciale.  La Garde côtière indique que l'ensemble des règlements du Canada est 
conforme aux normes et aux règlements internationaux sur le transport des marchandises 
dangereuses à destination ou en provenance d'autres pays.  Même si la loi ne prévoit pas la 
tenue d'inspections en ce qui concerne l'emballage, l'étiquetage et le transport des 
marchandises dangereuses, la Garde côtière est habilitée à effectuer de telles inspections à sa 
discrétion. 
 
 
22.42  La qualité des capacités de prévention et d'intervention repose essentiellement 
sur une analyse approfondie au préalable au cours de laquelle on définit les risques et les 
connaissances, la coordination, les capacités, le matériel et l'équipement nécessaires aux fins 
des interventions.  Cette analyse devrait constituer le fondement de plans d'intervention 
convenables où sont énoncés avec clarté les rôles, les responsabilités et les compétences de 
toutes les parties, ainsi que la procédure à suivre en cas d'urgence maritime. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
22.43  Comme le montre la pièce 22.3, «Modèle des systèmes de planification des 
urgences maritimes», notre examen a principalement porté sur les plans d'intervention de la 
Garde côtière et la capacité de cette dernière à traiter les urgences maritimes qui découlent du 
transport des marchandises dangereuses dans les eaux canadiennes.  Nous n'avons pas 
examiné les rôles et les capacités des autres intervenants du réseau conjoint d'intervention. 
 
 
Observations et recommandations 
 
22.44  Nous avons étudié deux aspects des urgences maritimes : la prévention de la 
pollution et le confinement, et les travaux de nettoyage. 
 



Piece 22.2 
 
 TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES DANS LES EAUX CANADIENNES  
 EXPÉDITIONS ANNUELLES PRÉVUES 
 
  Navires qui transportent Tonnes de  
  des marchandises marchandises 
Régions géographiques dangereuses dangereuses expédiées 
  
 
Côte Est, nord de l'Atlantique 
et fleuve Saint-Laurent 6 150 à 8 180 38 600 à 53 830 
 
Grands Lacs 4 902 à 6 491 21 700 à 28 655 
 
Côte Ouest 2 405 à 3 130 22 785 à 30 435 
 
Eaux arctiques 290 à   445 1 040 à  1 260 
  
 
SOURCE:Direction des urgences maritimes de la Garde côtière canadienne, "Contremesures 

en cas de déversements de matières dangereuses en milieu marin : Phase I - 
Analyse des risques", mars 1988. 

 
 
22.45  Procédure de prévention incomplète.  Étant donné les limites des techniques 
relatives au confinement et au nettoyage, la prévention de la pollution revêt une importance 
capitale.  On peut prévenir la pollution grâce à des efforts de sensibilisation et en veillant à ce 
que les produits pétroliers et chimiques, y compris les marchandises dangereuses, soient 
empaquetés (dans le cas des marchandises déjà emballées), manutentionnés, entreposés et 
transportés en toute sécurité.  La Garde côtière a émis de nombreux règlements à cette fin, 
mais, à l'exception des inspections de pétroliers, elle ne fait pratiquement rien pour assurer le 
respect des règlements.  Comme dans bien d'autres cas, la Garde côtière compte sur 
l'application volontaire des règlements, mais elle n'a pas effectué de vérifications approfondies 
pour déterminer si cette confiance est justifiée. 
 
 
22.46  Selon la Garde côtière, l'inspection des pétroliers étrangers figure au haut de la 
liste des priorités de la Direction de la sécurité des navires, à l'occasion de leur première visite, 
chaque année.  Nous avons constaté que la Garde côtière ne compte guère d'autres plans bien 
définis pour déterminer les ressources requises aux fins des diverses activités discrétionnaires 
de la sécurité des navires dans ce domaine.  Toute autre activité d'inspection se limite à des 
demandes expresses. 
 
 
22.47  Dans la Région des Maritimes, la Direction de la sécurité des navires rapporte 
qu'elle inspecte environ 2 p. 100 des conteneurs utilisés dans le transport des marchandises 
dangereuses.  La Région surveille le mouvement des marchandises dangereuses sur son 
territoire et se sert des renseignements obtenus pour déterminer quels conteneurs il faut 



inspecter.  La Région n'était au courant d'aucune inspection ponctuelle visant à déceler des 
marchandises dangereuses transportées illégalement à bord de traversiers qui effectuent un 
trajet régulier. 
 
 
22.48  Même si la Région de l'Ouest effectue environ 100 inspections d'expéditions de 
marchandises dangereuses, elle ne dispose pas d'une méthode qui permette d'en choisir une 
certaine proportion aux fins d'inspections au hasard, et elle n'effectue aucune inspection au 
hasard des traversiers sur son territoire. 
 
 
22.49  Dans les régions des Laurentides et du Centre, la Direction fait savoir qu'elle 
n'inspecte en fait que les expéditions de marchandises dangereuses à bord des pétroliers. 
 
 
22.50  Nous avons conclu que la haute direction de la Garde côtière n'a pas une 
certitude raisonnable que ses activités de prévention ont du succès ou que l'environnement 
maritime est exposé à moins de risques. 
 
 
22.51  La Garde côtière devrait établir avec clarté ses objectifs, ses rôles et ses 
plans en ce qui a trait à la prévention de la pollution maritime et elle devrait affecter ses 
ressources en conséquence. 
 
 
22.52  Lacunes dans les capacités de confinement, de contrôle et de nettoyage.  
La Garde côtière a entreposé de l'équipement pour intervenir en cas de déversements de 
pétrole à 51 emplacements à travers le pays.  La plus grande partie de cet équipement est 
mobile et peut être transportée facilement sur les lieux d'un déversement de pétrole.  Des plans 
d'urgence sont en place pour intervenir en cas de déversements importants.  Dans les cas des 
eaux attenantes aux États-Unis, il existe des plans conjoints d'intervention.  Selon la Garde 
côtière, ces plans sont mis régulièrement à l'essai de manière à ce que le personnel clé soit 
bien entraîné et que l'équipement et les communications soient immédiatement disponibles sur 
les lieux.  La Garde côtière a acquis une certaine expérience en ce qui a trait au confinement et 
au nettoyage des déversements de pétrole. Il existe un réseau d'organismes qui s'appuient 
mutuellement et qui partagent les mêmes installations.  Ce réseau peut être activé dans le cas 
d'un important déversement de pétrole causé par un navire.  Cependant, les capacités 
particulières des intervenants du réseau de former une équipe d'intervention et la capacité 
globale du réseau n'ont jamais été mises à l'essai par suite d'un important déversement de 
pétrole. 
 
 
22.53  En 1988, la Garde côtière a effectué une évaluation préliminaire des risques, 
dans laquelle elle a étudié les principales catégories d'expéditions de produits chimiques 
dangereux et déterminé les exigences techniques relatives aux interventions.  Cependant, elle 
n'a pas formulé ses objectifs en matière de nettoyage et de confinement, ni défini sa 
compétence. 
 
 



 
22.54  Actuellement, la Garde côtière n'a pas mis au point de mesures d'intervention en 
cas de déversements ou d'accidents mettant en cause des marchandises dangereuses autres 
que les produits pétroliers, et rien ne porte à croire qu'elle réussirait, compte tenu des raisons 
suivantes : 
 
oCertains produits dangereux, notamment les produits chimiques toxiques, peuvent se 

dissoudre dans l'eau.  La Garde côtière nous a informé qu'il n'y avait pratiquement rien à 
faire pour nettoyer ces déversements avec les techniques actuelles. 

 
oLa procédure et les critères à suivre pour faire appel à des ressources de l'extérieur pour 

intervenir en cas de tels déversements ne sont pas bien exposés dans les plans 
d'urgence de la Garde côtière. 

 
oLes capacités de soutien d'autres ministères du gouvernement et les ressources des 

entrepreneurs commerciaux ne sont pas bien définies.  Par exemple, les plans 
d'urgence renferment des listes d'entrepreneurs, mais leurs capacités ne sont pas 
clairement définies. 

 
oLa Garde côtière déclare qu'effectuer une pré-inspection des capacités d'autres organisations 

du réseau de collaboration ne s'inscrit pas dans son mandat.  Il s'ensuit que les 
entrepreneurs et les autres organismes n'ont pas fait l'objet d'évaluations ou 
d'inspections visant à déterminer l'étendue de leur capacité de soutien en ce qui a trait 
aux mesures à prendre lorsque des matières dangereuses sont déversées dans le 
milieu marin. 

 
oPeu d'arrangements d'aide mutuelle et de plans conjoints d'intervention traitent des matières 

dangereuses autres que les produits pétroliers. 
 
oLa Garde côtière ne dispose pas d'une banque de données sur la capacité des expéditeurs de 

s'occuper de déversements de matières dangereuses. 
 
 
22.55  La Garde côtière devrait établir la base de données requise, veiller à ce que 
ses plans d'urgence tiennent compte des dangers définis et s'assurer de la compétence 
des expéditeurs et du réseau coopératif de façon qu'ils soient bien en mesure de remplir 
les rôles qui leur ont été confiés. 
 
Commentaires du ministère : Le ministère est d'accord avec les recommandations formulées 
dans les paragraphes 22.51 et 22.55 et il évaluera la meilleure façon d'accroître le nombre 
d'inspections, en vertu du Code maritime international des marchandises dangereuses, en 
retenant le fait que la navigation ne constitue qu'un chaînon dans toute une chaîne de transport 
multimodal, et que les systèmes divers d'emballage, d'étiquetage et de confinement ne facilitent 
pas l'instauration de ces inspections.  Cela exige un effort très au point, entre agences et au 
plan international, en vue de se protéger contre les marchandises dangereuses, à partir de leur 
point d'origine jusqu'à leur destination finale. 
 
Il n'existe pas pour le moment, globalement parlant, de techniques qui puissent contrer 
entièrement les déversements de pétrole, particulièrement dans un environnement ouvert 



comme l'océan.  Le ministère cherche de façon active à atteindre l'état de préparation le plus 
sophistiqué.  Il reste toujours que la défense la plus efficace contre les déversements de pétrole 
et les déversements plus complexes de matières dangereuses est d'empêcher qu'ils se 
produisent en s'assurant que les navires qui transportent ces substances sont conçus, 
manoeuvrés, équipés et opérés conformément à des normes acceptées.  Ces objectifs sont pris 
en considération grâce à l'action du ministère qui vient appuyer l'Organisation maritime 
internationale, puisque la plupart des navires qui naviguent dans les eaux canadiennes battent 
pavillon étranger. 
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LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS - GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE 
 
La gestion de la flotte, le balisage et le déglaçage 
 
 
Points saillants 
 
23.1  Gestion de la flotte.  À notre avis, l'emploi des pratiques les plus efficientes de 
constitution des équipes de travail (armement en personnel), d'entretien et de déploiement 
pourrait avoir des répercussions positives sur les prévisions de coûts de fonctionnement et de 
coûts de remplacement pour la flotte de 46 navires, coûts qui s'élèvent respectivement à 183 
millions et 2,5 milliards de dollars.  Au lieu d'appliquer un système qui favoriserait l'utilisation la 
plus efficiente de ses navires, la Garde côtière utilise un horaire de travail semblable à celui des 
bureaux pour la plupart des navires qui, toute l'année, s'occupent du balisage et effectuent des 
travaux de déglaçage.  Selon nous, les coûts de 13,8 millions de dollars attribuables aux heures 
supplémentaires pourraient être moindres si les pratiques en matière de rémunération 
correspondaient davantage aux activités saisonnières de brise-glaces lourds.  Il est ressorti de 
notre analyse sur le déploiement de la flotte que le volume de travail relatif au balisage, pour 
1987-1988, année typique, aurait pu être réalisé avec cinq navires en moins, sans que le 
service en soit affecté de façon perceptible.  Ces cinq navires ont une valeur de remplacement 
de 169,1 millions de dollars et engendrent des coûts de fonctionnement de plus de 10 millions 
de dollars (paragraphes 23.12 à 23.36).  
 
 
23.2  Balisage.  Nous avons constaté que les pratiques de passation des marchés en 
ce qui concerne l'installation et l'entretien des bouées, et des autres aides à la navigation 
(balises), varient considérablement entre les régions.  Nous avons relevé des exemples de 
techniques qui ont été mises au point dans les régions, mais celles-ci faisaient rarement profiter 
les autres régions de ces idées (23.47 à 23.54 et 23.65).  
 
 
23.3  La Garde côtière dispose maintenant d'équipement uniformisé à l'échelle du 
pays, mais peu de ses pratiques d'entretien, quant à elles, le sont.  Cela a eu comme 
conséquence que l'on n'a pas tiré de l'uniformisation le meilleur profit, soit une efficience 
améliorée (23.55 à 23.58 et 23.65).  
 
 
23.4  Déglaçage.  La Garde côtière ignore dans quelle mesure sa flotte répond aux 
exigences du programme ou si elle les excède.  En dépit de ce manque d'information et 
d'analyse sur les exigences, la Garde côtière, depuis notre dernière vérification en 1983, a 
dépensé environ 686 millions de dollars pour acquérir ou moderniser des navires en mesure 
d'entreprendre des travaux de déglaçage (23.72 et 23.83).  
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LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS - GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE 
 
La gestion de la flotte, le balisage et le déglaçage 
 
 
Introduction 
  
 
23.5  Pour comprendre la Garde côtière, il importe de dissiper certains mythes très 
répandus.  Le premier est que la Garde côtière est un organisme paramilitaire qui assure la 
surveillance de la côte.  De fait, les navires de la Garde côtière ne sont pas armés et leurs 
équipages ne sont pas entraînés pour utiliser des armes à feu.  Selon le deuxième mythe, la 
Garde côtière serait un service semblable à l'armée ou à la marine.  En réalité, elle est une 
division du ministère des Transports.  Le troisième mythe entretenu à l'égard de la Garde 
côtière consiste à lui attribuer un rôle important en ce qui a trait à l'interdiction des drogues 
illégales, aux contrebandiers, aux immigrants illégaux et à d'autres activités semblables.  De 
fait, la Garde côtière n'a pas de mandat légal pour exercer ce genre de pouvoirs policiers. Enfin, 
selon le dernier mythe, il n'existerait qu'une flotte nationale.  En réalité, les opérations de la 
flotte sont très décentralisées, et on compte en tout cinq flottes régionales.  Ce sont les régions 
qui affectent les ressources nécessaires, qui entretiennent et qui exploitent ces flottes. 
 
 
23.6  Les programmes de balisage et de déglaçage constituent deux fonctions 
principales de la Garde côtière.  Ces programmes touchent directement et indirectement des 
millions de Canadiens, notamment les collectivités isolées du Nord qui comptent sur la mission 
annuelle de ravitaillement de l'Arctique pour des provisions et du carburant.  Ils comprennent 
également les compagnies commerciales de transport maritime qui ont besoin d'aide pour 
naviguer dans les eaux encombrées de glaces et qui se fient sur les balises pour prévenir des 
accidents maritimes, les pêcheurs commerciaux et les plaisanciers qui dépendent des aides 
fixes et flottantes à la navigation maritime.  Une flotte de 46 navires, allant des petits baliseurs 
aux gros brise-glaces de cote arctique, met en application les programmes de balisage et de 
déglaçage. 
 
 
23.7  Les coûts de fonctionnement annuels prévus en 1989-1990 sont supérieurs à 
183 millions de dollars.  Actuellement, aucun régime n'est en place pour recouvrer ces coûts 
des utilisateurs.  Le ministère des Transports est présentement contraint de réduire 
considérablement ses dépenses.  Par conséquent, les différentes divisions du ministère se 
livrent une lutte croissante pour les fonds de capital et d'exploitation.  Chaque dollar que le 
ministère des Transports affecte à la Garde côtière n'est pas disponible pour les programmes 
de transport aérien ou de transport de surface.  Nous avons examiné la façon dont la Garde 
côtière répond aux besoins des utilisateurs et comment elle relève le défi d'utiliser ses 
ressources avec une efficience optimale. 
 
 
Étendue de la vérification 
 
23.8  L'étendue de notre examen de la gestion de la flotte, ainsi que de l'ensemble de 
la vérification, figure à la pièce 23.1.  Dans la présente vérification, nous n'avons pas tenu 



compte des opérations de recherche et sauvetage, de la gestion des havres et ports, des 
acquisitions de la flotte et nous n'avons pas examiné les grands projets d'immobilisations 
comme le brise-glaces Polar 8 et la modernisation du Louis S. St-Laurent.  Ceux-ci feront l'objet 
d'une autre vérification et d'un autre rapport.  On ne peut procéder pour le moment à la 
construction du brise-glaces avant que le Cabinet ne réexamine la question. 
 
 
La gestion de la flotte 
  
 
Contexte 
 
23.9  La pièce 23.2 indique la taille, la répartition géographique et le coût en capital de 
la flotte.  Les petits navires à tirant d'eau moins élevé des classes 700 à 900 servent surtout à 
entretenir les aides à la navigation; ceux des classes 1000 à 1100 sont affectés à diverses 
tâches et peuvent à la fois entretenir les aides à la navigation et effectuer des travaux de 
déglaçage.  Les navires de classe 1200 et plus regroupent les brise-glaces lourds utilisés pour 
les opérations dans le fleuve et dans le golfe du Saint-Laurent et dans l'Arctique.  
 
 
23.10  Dans les régions, la flotte est gérée par les Systèmes de la flotte, soit la plus 
importante division de la Garde côtière.  À l'administration centrale, les Systèmes de la flotte 
sont chargés d'établir des normes nationales et de fournir une orientation fonctionnelle pour ce 
qui est de la constitution des équipes de travail (armement en personnel du navire), du 
déploiement des ressources, de l'entretien et d'autres aspects de logistique.  Les 
administrations des Systèmes de la flotte, dans les régions et les districts, prennent les 
décisions courantes en ce qui a trait au déploiement des ressources. 
 
 
23.11  Les navires de la Garde côtière entreprennent différents types de missions : 
entretien et construction d'aides radioélectriques flottantes et fixes; sondage; déglaçage et 
service d'escorte; gestion des glaces et contrôle des inondations; missions de ravitaillement de 
l'Arctique; recherche et sauvetage; contrôle de la pollution et urgences maritimes.  La Garde 
côtière appuie également des ministères et organismes, dont le Service hydrographique du 
Canada, le ministère de l'Environnement, le ministère des Pêches et des Océans, Téléglobe 
Canada, l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent et des organismes responsables 
de l'application des lois. 
 
 
Possibilités d'accroître l'efficience des pratiques de constitution des équipes de travail 
(armement en personnel) de la flotte 
 
23.12  Au cours de notre examen, nous avons cherché essentiellement à déterminer si 
la Garde côtière utilisait les systèmes les plus rentables de constitution des équipes de travail et 
comment les heures supplémentaires étaient gérées.  Étant donné l'uniformisation de la flotte et 
l'utilisation accrue des navires affectés à diverses tâches, nous nous attendions à trouver des 
systèmes d'équipage qui correspondaient aux exigences du travail. 
 
 



23.13  La Garde côtière utilise deux systèmes différents pour exploiter sa flotte de brise-
glaces et de baliseurs : le système de constitution d'équipes conventionnel et le système des 
jours de relâche.  Le système conventionnel est conforme aux heures normales de bureau - huit 
heures par jour, cinq jours par semaine, du lundi au vendredi.  Les heures travaillées en sus 
des heures normales sont rémunérées à un taux supérieur.  Normalement, les navires de la 
Garde côtière retournent à leur port d'attache pour les fins de semaine et les jours fériés. 
 
 
23.14  Le système des jours de relâche est fondé sur une période de travail continu de 
28 jours, suivie d'une période de congé de 28 jours.  Durant la période de travail de 28 jours, les 
membres de l'équipage travaillent 12 heures par jour, sept jours par semaine.  En vertu de ce 
système, plus d'années-personnes sont requises pour exploiter le navire, mais ce dernier peut 
être utilisé 24 heures par jour, sept jours par semaine.  La disponibilité des navires s'en trouve 
accrue et, à long terme, cela réduira le nombre de navires requis.  Dans des conditions 
normales d'exploitation, on n'accumule pas d'heures supplémentaires.  Cependant, dans le 
cadre du système conventionnel, des heures supplémentaires sont accumulées dès qu'un 
employé travaille plus de 40 heures par semaine.  La Garde côtière mentionne qu'elle doit 
obtenir l'approbation des syndicats pour appliquer le système des jours de relâche, qu'il s'agit là 
d'une contrainte qu'il lui faut respecter et que les syndicats d'une région n'ont pas accepté que 
ce système soit appliqué.  À ce jour, la Garde côtière a converti 5 des 36 navires polyvalents de 
sa flotte de brise-glaces et de sa réserve des baliseurs à bord desquels le système des jours de 
relâche convient. 
 
 
23.15  Nous avons comparé les systèmes de constitution des équipes de travail de trois 
baliseurs de la Région des Maritimes, pour 1987-1988.  Comme on peut le constater à la pièce 
23.3, le Earl Grey, à bord duquel le système des jours de relâche est appliqué, a non seulement 
des coûts de fonctionnement moins élevés, mais il a servi plus que les deux autres navires qui 
utilisent le système conventionnel. 
 
 
23.16  Dans la Région de Terre-Neuve, l'emploi du système des jours de relâche, à 
bord du Sir Humphrey Gilbert et du Ann Harvey, a contribué à réduire d'un navire la flotte 
régionale.  Deux navires utilisent le système des jours de relâche dans cette région.  
Cependant, ce système n'est appliqué que sur un navire dans la Région des Maritimes, et 
aucun navire des régions des Laurentides et de l'Ouest ne l'utilise. 
 
 
23.17  Nous avons conclu qu'une utilisation accrue du système des jours de relâche 
augmenterait la disponibilité des navires actuels, réduirait le coût des salaires et pourrait 
diminuer le nombre de navires requis dans une région. 
 
 
23.18  Les heures supplémentaires constituent un pourcentage élevé des coûts relatifs 
à l'équipage des navires.  En 1987-1988, 13,8 millions de dollars ont été versés en heures 
supplémentaires au personnel de la flotte.  Nous avons constaté que les membres de 
l'équipage touchent leur plein salaire s'ils demeurent à bord d'un navire, même si celui-ci n'est 
pas en service.  Ils demeurent à bord, même s'ils ont accumulé et conservé assez de congés 
compensatoires pour couvrir les périodes au cours desquelles le navire n'est pas en service.  



Selon la Garde côtière, le remboursement en espèces des congés compensatoires accumulés 
est conforme à la convention négociée pour les employés.  Cependant, une lettre d'entente 
avec le syndicat indique qu'un employé qui n'accumule pas suffisamment de congés 
compensatoires pour couvrir les périodes hors service prévues pourrait être considéré comme 
n'étant pas de service et ne toucher aucune rémunération pour toute la période, ou une partie 
de la période durant laquelle le navire n'est pas en service.  En payant les heures 
supplémentaires en espèces et non en congés compensatoires et en gardant l'équipage à bord 
tout en lui versant un plein salaire, au lieu de s'en tenir à la lettre d'entente, la Garde côtière ne 
gère pas les heures supplémentaires de façon compatible avec le volume de travail saisonnier 
de ses brise-glaces lourds. 
 
 
23.19  Par exemple, en 1987-1988, on a versé 758 700 $ pour des heures 
supplémentaires effectuées à bord du Des Groseilliers, où le système conventionnel de 
constitution des équipes de travail est appliqué.  Le navire n'a été requis pour aucune opération, 
au cours des 20 semaines où il a mouillé à Québec (13 semaines) et au chantier Vickers à 
Montréal (7 semaines).  Durant cette période, selon le Rapport des activités des navires, le 
navire est demeuré totalement armé (c'est-à-dire, qu'il a gardé son équipage au complet) et les 
employés ont touché leur plein salaire.  De plus, la majorité des membres de l'équipage ont 
choisi d'être rémunérés en espèces pour les heures supplémentaires accumulées, au lieu de 
prendre des congés compensatoires lorsque le navire n'était pas requis à des fins 
opérationnelles.  Chacun des 60 membres de l'équipage a reçu un paiement moyen de 12 645 
$.  La Garde côtière nous informe que durant cette période, l'équipage voit souvent lui-même à 
l'entretien de tous ses quartiers. 
 
 
Piece 23.3 
 
 LES AVANTAGES DU SYSTÈME DES JOURS DE RELÂCHE 
 
    Salaire et 
   Équipage heures 
 Navire Age réel supplémentaires Utilisation 
  
 
EARL GREY (Jours de relâche) 2 24 863 000 $ (1) 4 301 Heures 
 
TUPPER (Conventionnel) 29 36 1 165 000 $ (2) 2 987 Heures 
 
A. MACKENZIE (Conventionnel) 38 29 992 000 $ (3) 1 216 Heures 
 
 
(1) Comprend 62 900 $ en heures supplémentaires 
(2) Comprend 434 200 $ en heures supplémentaires 
(3) Comprend 356 000 $ en heures supplémentaires 
 
 
 
 



 
23.20  Nous avons également constaté que la Garde côtière a récemment mis la 
dernière main à une étude interne sur les niveaux de constitution des équipes de travail à bord 
des navires de la Garde côtière.  Cette étude a révélé que les niveaux actuels étaient 
supérieurs à ceux que recommande l'étude, surtout dans le cas des gros brise-glaces. 
 
 
23.21  Lorsque des brise-glaces et d'autres navires mouillent pour de longues périodes 
à des fins d'entretien ou de modernisation de mi-durée, ils sont toujours entièrement armés.  
Par exemple, le Edward Cornwallis a dû rester au port pendant 20 semaines, en 1987-1988, 
parce que son mât de charge (speedcrane) était défectueux.  De plus, il n'a reçu aucune 
affectation pour une période de 17 semaines.  Durant ces 37 semaines, le navire est demeuré 
entièrement armé pour un coût hebdomadaire de 25 775 $. 
 
 
23.22  Nous avons conclu que la Garde côtière ne gère pas son utilisation des heures 
supplémentaires et des congés compensatoires d'une façon conforme avec le volume de travail 
saisonnier de la flotte. 
 
 
Incapacité de la Garde côtière à surveiller l'efficience de l'entretien de la flotte 
 
23.23  La Garde côtière a fait des progrès considérables en uniformisant les 
caractéristiques de sa flotte.  Citons que depuis 1983, elle a remplacé de vieux navires avec six 
navires modernes de classe 1100.  Nous nous attendions donc à ce que les pratiques 
d'entretien, qui sont désormais routinières, aient été uniformisées. Ce n'est pas le cas.  La 
Garde côtière n'a pas publié de normes d'entretien, ce qui a incité les régions à mettre au point 
leurs propres méthodes.  Comme on peut le constater à la pièce 23.4, le pourcentage du temps 
consacré à l'entretien varie considérablement d'une région à l'autre. 
 
 
23.24  Les débours relatifs aux coûts d'entretien, pour les pièces et les travaux impartis, 
se sont élevés à environ 15,8 millions de dollars.  De plus, comme les navires dont on assure 
l'entretien sont habituellement totalement armés, les coûts relatifs à la paye sont considérables. 
 La Garde côtière ne tient pas un registre distinct de ces coûts. 
 
 
23.25  Selon les registres de la Garde côtière, on consacre moins de temps à l'entretien 
dans la Région de Terre-Neuve où le taux d'utilisation est le plus élevé, et plus de temps dans 
la Région des Maritimes où le taux d'utilisation est le plus faible.  La Garde côtière n'a pas 
élaboré de système de production de rapports qui permettent d'analyser ces écarts pour des 
navires semblables, à l'échelle nationale et régionale.  Par conséquent, elle ne peut surveiller 
l'efficience de ses pratiques d'entretien. 
 
 
23.26  Étant donné l'absence de normes et de systèmes de production de rapports, 
nous avons conclu que la haute direction de la Garde côtière n'a pas la certitude que l'entretien 
est effectué en tenant compte de l'économie et de l'efficience. 
 



 
 
Capacité excédentaire évidente de la flotte de baliseurs 
 
23.27  Chaque printemps et chaque automne, les baliseurs placent et retirent les 
bouées flottantes.  L'été, ils effectuent des travaux de construction relatifs à des aides dans les 
régions isolées. Le déploiement de la flotte est fondé sur les plans opérationnels annuels 
préparés par les régions.  Ces plans visent à répartir les tâches à effectuer entre les navires de 
la flotte régionale, pour des périodes déterminées. 
 
 
23.28  La Garde côtière a mis au point un Système de rapports des activités des 
navires qui permet de saisir des renseignements hebdomadaires sur les heures que consacre 
un navire aux activités du programme, notamment à l'entretien des aides à la navigation et au 
déglaçage ou au temps requis pour son entretien. Les données nécessaires se trouvent dans 
un rapport hebdomadaire certifié par le commandant du navire.  À partir de ces données, le 
système produit des rapports mensuels qui montrent l'utilisation et l'entretien, pour chaque 
navire. Les données fournissent un profil hebdomadaire des activités du navire. 
 
 
Piece 23.4 
 
 TEMPS CONSACRÉ À L'ENTRETIEN DES NAVIRES, PAR RÉGION 
 
 1987-1988 
 
 Nombre de Âge % %  Coûts 
 navires moyen d'utilisation* d'entretien* d'entretien**
 
Terre-Neuve 5 15,5 55,0 11,1 3,2 millions $ 
Ouest 3 17,6 35,6 13,8 0,9  million $ 
Laurentides 10 10,5 34,5 21,1 4,4 millions $ 
Maritimes 13 20,9 29,5 28,6 5,5 millions $ 
 
 
* Pourcentage des heures brutes disponibles (366 x 24 heures). 
 
** Débours seulement. 
 
 
23.29  Cependant, nous avons constaté que la Garde côtière ne faisait pas une 
utilisation optimale de ces données.  Par exemple, elle n'a pas comparé les heures totales 
travaillées avec la capacité totale réelle d'une région, ce qui lui donnerait les renseignements 
nécessaires pour accroître l'efficience et planifier le remplacement des navires.  Par ailleurs, 
elle pourrait déterminer les navires non essentiels ou les déficiences de la flotte, et cela 
constituerait une amélioration sur la pratique courante qui consiste simplement à comparer des 
prévisions. 
 
 



23.30  Nous avons effectué une analyse de base de la capacité réelle régionale pour 
1986-1987 et 1987-1988.  Nous avons analysé la disponibilité des baliseurs par rapport aux 
heures réellement travaillées.  Pour la Région des Maritimes, par exemple, la pièce 23.5 illustre 
le fait que la flotte a été insuffisamment utilisée tous les mois de l'année 1987-1988 (13 373 
heures). Nous avons ensuite simulé le retrait d'un navire, le William, et réparti son volume de 
travail entre les autres navires de la flotte.  Notre simulation a révélé que la capacité de la 
région aurait quand même été excédentaire tous les mois de l'année (10 499 heures pour 
l'année).  Nous avons fait le même genre de simulation avec le Alexander Mackenzie et le 
Thomas Carleton.  Nous les avons retirés et avons réparti leur volume de travail entre les autres 
navires. À l'exception de trois mois où l'on a constaté un manque de 242 heures, en tout, la 
flotte régionale avait toujours une importante capacité excédentaire. 
 
 
23.31  Cette analyse est fondée sur l'hypothèse que la flotte de baliseurs serait 
disponible sept jours par semaine, au cours des heures de lumière du jour, compte tenu de 
l'investissement considérable que constitue la flotte et de la nature saisonnière des activités 
liées au balisage. 
 
 
23.32  Selon notre analyse, le volume de travail, durant la période de pointe de 1987-
1988, aurait pu être effectué en réduisant au moins de cinq le nombre de navires sans que l'on 
touche de façon perceptible au service actuel du programme de balisage.  Les coûts de 
fonctionnement et de remplacement figurent à la pièce 23.6. 
 
 
23.33  Nous avons aussi étudié les répercussions du retrait de ces navires sur le 
programme de déglaçage dans la région.  Même si l'on a enregistré de fortes concentrations de 
glaces en 1987 sur la côte est, les navires ont très peu contribué aux programmes de 
déglaçage de ces régions pendant l'année. 
 
 
23.34  Notre analyse, qui était assez fondamentale, visait à montrer le genre de 
rapports qui pouvaient être fournis aux cadres et aux planificateurs supérieurs à l'aide des 
systèmes et de la base de données qu'utilise la Garde côtière actuellement.  Compte tenu des 
besoins de la direction, d'autres variables pourraient être ajoutées, et le tout pourrait être 
perfectionné davantage.  Il reste essentiellement que des analyses de ce genre constitueraient 
une amélioration de l'information fournie aux principaux décideurs de la Garde côtière.  Nous 
avons conclu que la Garde côtière doit s'empresser de renforcer ses capacités d'analyse de 
manière à ce qu'elle puisse analyser correctement les besoins et la capacité de son programme 
régional et fournir une information complète à la haute direction aux fins des prises de décisions 
en ce qui a trait au déploiement, au remplacement ou à la modernisation. 
 
 
23.35  Le ministère a préparé une ébauche de plan d'investissement dans la flotte qui 
indique que quatre navires seront désarmés en 1992 et ne seront pas remplacés. 



Pièce 23.5 
 RÉGION DES MARITIMES 
 1987-1988 
 FLOTTE DES BALISEURS - CAPACITÉ EXCÉDENTAIRE 
 
  Heures 
  Navires régionaux moins 
 
  Tous les navires William Plus Alexander Plus Thomas 
  régionaux   Mackenzie  Carleton 
  en excédent Excédent  Excédent  Excédent 
 Mois (manque) (manque)  (manque)   (manque)  
 
 AVRIL 874,10 552,50 290,48 25,50 
 MAI 982,05 648,95 336,85 (25,15) 
 JUIN 1 380,20 1 026,80 1 003,69 839,80 
 JUILLET 1 683,75 1 335,75 1 335,75 1 079,95 
 AOÛT 938,40 722,40 722,40 481,60   
   SEPT. 934,25 574,25 357,8511,55 
 OCT. 1 451,85 1 231,85 859,85 521,85 
 NOV. 1 377,80 1 377,80 1 139,69 1 139,80 
 DEC. 1 503,60 1 377,45 1 095,55 1 006,15 
 JAN. 568,90 320,50 158,47 (144,40) 
 FÉVR. 880,10 689,40 403,40 71,70 
 MARS 798,05 641,80 287,77 (72,20) 
 
 1987-1988 13 373,05 10 499,45 7 991,75 4 936,15 
 
 

23.36  La Garde côtière devrait : 
 
oétudier les possibilités d'accroître la disponibilité des navires grâce à l'application du 

système des jours de relâche à bord des navires appropriés, et appliquer un 
système de rémunération qui convient à la fois à la nature saisonnière du travail 
de la Garde côtière et à ses exigences opérationnelles élevées; 

 
oélaborer des normes d'entretien et surveiller les écarts afin d'exercer un meilleur 

contrôle sur les coûts d'entretien; 
 
orenforcer sa capacité d'analyser les besoins du programme régional pour la flotte de 

brise-glaces et la réserve des baliseurs, et fournir une information complète à la 
haute direction aux fins des décisions concernant les modernisations ou les 
remplacements de navire. 

 
Commentaires du ministère : Le ministère a considérablement réduit le nombre d'unités de sa 
flotte de brise-glaces et de baliseurs, qui était de 52 navires en 1983-1984 et qui est 
actuellement de 46, et d'ici à 1993, il compte la réduire à 42, soit une diminution de 18 p. 100 du 
nombre de navires sur dix ans.  Le ministère analyse la capacité de la flotte pour déterminer si 
celle-ci est en mesure d'atteindre les objectifs régionaux et nationaux de transport et de 
sécurité, et il analyse également avec d'autres ministères du gouvernement, qui requièrent les 



services de la flotte, les possibilités d'utilisation de toute capacité opérationnelle qui s'avérerait 
excédentaire. 
 
Par ailleurs, le ministère examinera la possibilité de convertir sa flotte au système des jours de 
relâche (24 heures), ainsi que les options de paiements des heures supplémentaires en tenant 
compte du fait qu'il s'agit de modalités assujetties à l'approbation du syndicat et aux exigences 
opérationnelles. 
 

 
Piece 23.6 
 
 COÛTS DES NAVIRES NON ESSENTIELS 
 
   Coût de 
 Navire superflu Âge fonctionnement Coût de 
Région (Type) (Années) annuel remplacement 
 
Laurentides  
 J.E. Bernier (1100) 21 3,44 millions $ 66,3 millions $ (1) 
 
 Montmagny (1000) 25 1,35 millions $ 51,4 millions $ (2) 
 
 
Maritimes 
 William (1100) 29 2,33 millions $    (3) 
 
 Alexander 
 Mackenzie (1000) 38 1,47 millions $    (4) 
 
 Thomas 
 Carleton (1000) 28  2,34 millions $  51,4 millions $
 
   10,93 millions $ 169,1 millions $
 

 
 
(1)Modernisation de mi-durée qui s'élèverait à 10,1 millions de dollars prévue en 1989. 
(2) Remplacement prévu en 1991. 
(3) Désarmement prévu en 1989. 
(4) Désarmement prévu sans remplacement. 
 



Le balisage 
  
 
Contexte 
 
23.37  Le programme de balisage a pour objectif de veiller à la fourniture, l'exploitation 
et l'entretien d'un système national de navigation maritime qui vise à contribuer à la sécurité, à 
l'efficacité et à l'économie du trafic maritime dans les eaux canadiennes et dans les eaux 
internationales désignées.  Le programme de balisage constitue un service essentiel que la 
Garde côtière fournit aux marins canadiens et à l'industrie maritime internationale depuis des 
décennies. 
 
 
23.38  Au 31 mars 1988, la Garde côtière était responsable de l'installation et de 
l'entretien de 12 649 aides flottantes, dont 2 899 étaient à feux.  Les aides flottantes servent à 
avertir les navires des dangers, notamment des roches ou des hauts-fonds, à baliser des 
chenaux navigables, à indiquer les entrées des ports et à démarquer des aires de mouillage.  
La Garde côtière était également responsable des 9 629 balises fixes qui longent le continent et 
les îles.  Depuis notre dernière vérification, le nombre des balises a subi une baisse globale de 
cinq p. 100. 
 
 
23.39  Le coût d'acquisition de ces aides à la navigation, à courte portée, est minime 
comparativement à leur coût d'entretien.  La valeur de remplacement d'une petite bouée d'acier 
est d'environ 200 $ et celle de la plus grosse bouée d'acier, d'environ 13 000 $.  La petite bouée 
durera entre 3 et 5 ans, et la grosse bouée, 30 ans ou plus. 
 
 
23.40  En 1988-1989, il en coûtera 141,4 millions de dollars pour fournir des aides à la 
navigation à courte portée.  Plus de la moitié de ce montant, soit 83, 1 millions de dollars, ont 
trait aux coûts de fonctionnement des navires utilisés pour installer les bouées et vérifier leur 
position et leur état.  Chaque bouée fait l'objet de deux vérifications par année, et les coûts de 
fonctionnement d'un baliseur varient entre 220 $ à 2 100 $ l'heure. 
 
 
23.41  La mise en oeuvre des programmes opérationnels de la Garde côtière, 
notamment celui de balisage, s'effectue grâce à un réseau décentralisé de bureaux situés dans 
les régions et dans les districts.  Selon le ministère, cette décentralisation est nécessaire en 
raison des diverses conditions géographiques et climatiques du Canada.  Nous nous attendions 
à ce que les opérations de la Garde côtière reflètent cette diversité.  Par ailleurs, nous nous 
attendions également à ce que la Garde côtière maintienne un juste équilibre, en ce qui a trait à 
ces pratiques, entre les différences régionales et le besoin d'uniformiser ses pratiques pour des 
activités semblables, effectuées dans des conditions semblables, avec de l'équipement 
semblable. 
 
 



Niveaux de service inexistants à l'échelle nationale 
 
23.42  En 1974, le Conseil du Trésor a relevé le besoin, pour la Garde côtière, de définir 
les niveaux de service, et en 1983, nous avons constaté que les travaux en ce sens avaient très 
peu progressé.  Nous reconnaissons qu'il s'agit d'une tâche fort complexe et que la Garde 
côtière semble avoir intensifié ses efforts ces dernières années.  Cependant, elle n'a toujours 
pas défini les niveaux de service, ou une approche uniforme pour définir le besoin de ces aides 
à la navigation à courte portée.  Étant donné l'absence de niveaux de service établis, elle a 
effectué des examens périodiques, conçu un manuel sur la détermination des besoins et dirigé 
des essais-pilotes. 
 
 
23.43  Les examens cycliques qui se déroulent conformément à la politique en vigueur 
consistent en une analyse de l'information fondée sur les connaissances et l'expérience 
professionnelles que les gestionnaires possèdent au sujet des aides à la navigation, et ils sont 
suivis de réunions avec les utilisateurs pour déterminer s'ils ont besoin d'une aide en particulier. 
 Pour compléter ce processus, il faudrait établir un ensemble de critères pour le maintien en 
service des aides, pour leur retrait du service ou leur perfectionnement.  L'existence de critères 
sur le nombre minimal d'utilisateurs, sur les facteurs de risque et de danger et sur les coûts du 
cycle de vie relatifs à l'installation d'une aide permettrait d'uniformiser ces examens.  Cette 
mesure permettrait de mettre sur pied un service équitable et un bon rapport coût - efficacité. 
 
 
23.44  La Garde côtière procède actuellement à la révision de sa politique d'examens 
cycliques pour y inclure des critères tels que :  le type, le tonnage et le nombre de navires, les 
conditions météorologiques et du soleil, les caractéristiques des aides, les incidents survenus, 
les examens et les demandes des utilisateurs ainsi que les comparaisons des coûts.  Cette 
initiative contribuera à créer un niveau de service équitable et un bon rapport coût-efficacité. 
 
 
23.45  Dans son exercice courant de réduction des dépenses, le ministère des 
Transports doit décider de la répartition des ressources entre des demandes concurrentes.  Il 
sera plus facile de prendre ce genre de décision s'il existe des niveaux de service bien définis et 
si les examens périodiques s'effectuent de façon uniforme. 
 
 
23.46  Nous nous sommes également penchés sur les pratiques actuelles d'entretien, 
et avons examiné plus particulièrement dans quelle mesure les solutions de rechange rentables 
sont envisagées en ce qui a trait à la réalisation du programme en place. 
 
 
Les méthodes de rechange pour la mise en oeuvre du programme ne sont pas exploitées 
à fond 
 
23.47  À une époque de restrictions et de réductions des coûts, nous nous attendions à 
ce que l'on accorde une importance particulière à l'étude de méthodes économiques et 
efficientes concernant la mise en oeuvre de programmes.  La Garde côtière a pris certaines 
mesures à cet égard et a remporté un certain succès dans quelques secteurs d'activités, mais 
elle ne dispose d'aucune méthode ni critère officiel pour évaluer les méthodes de rechange. 



 
 
23.48  Par exemple, il n'existe aucune politique d'ensemble de la Garde côtière 
concernant le moment et la façon d'engager des entrepreneurs pour installer et entretenir des 
balises, ni aucune ligne directrice officielle sur l'adjudication des marchés.  On retrouve une 
gamme variée de façons de faire appel aux services des entrepreneurs. 
 
 
23.49  Des 5 590 petites et moyennes bouées en service dans les six districts que nous 
avons étudiés, 2 873 sont entretenues par des entrepreneurs et 2 717 le sont par le personnel 
de la Garde côtière (voir la pièce 23.7).  Une modification de ces dispositions contractuelles 
aurait une incidence considérable sur les besoins futurs des régions en matière de navire.  
Aucune analyse coût-avantages n'a été faite en vue de déterminer la meilleure combinaison 
possible des services de la Garde côtière avec ceux du secteur privé.  La Garde côtière n'a pas 
analysé la vaste gamme de méthodes d'adjudication des marchés utilisées dans les régions. 
 
 
23.50  Aucun marché n'a été adjugé en ce qui concerne l'installation et l'entretien des 
1 260 grosses bouées utilisées dans les six districts. On nous a appris que les restrictions 
comprenaient le nombre de pêcheurs intéressés à passer un marché et le manque, dans le 
secteur privé, de gros navires pouvant manoeuvrer les grosses bouées. Toutefois, nous 
n'avons aucune preuve qui démontre que la Garde côtière a tenté de façon officielle de susciter 
l'intérêt du secteur privé pour l'exécution de ces travaux. 
 
 
23.51  On ne dispose d'aucun coût unitaire fiable qui puisse servir de base pour 
comparer les coûts à l'interne et les coûts contractuels d'activités semblables.  Notre analyse 
montre que les frais annuels moyens de l'entretien d'une bouée confié à des entrepreneurs 
s'élèvent à 200 $.  Bien que nous n'ayons aucune donnée précise de coût concernant 
l'exécution des travaux à l'interne, le coût horaire moyen d'exploitation d'un navire de la Garde 
côtière varie de 220 $ pour un petit navire à 2 100 $ pour un gros navire. 
 
 
23.52  Nous avons constaté que la Garde côtière a effectué des recherches sur de 
nouvelles techniques en vue de réduire le coût d'entretien des aides à la navigation.  Certaines 
de ces innovations ont été mises en oeuvre, comme l'installation de panneaux solaires sur des 
aides fixes, la construction de bâtiments à faible entretien, l'utilisation d'éléments générateurs 
de courant électrique, etc. Toutefois, on trouve des exemples d'innovations qui ont été 
apportées dans chaque région, mais nous avons relevé un certain nombre de situations où la 
communication de ces innovations à d'autres régions a été limitée. 
 
 
23.53  Une nouvelle fixation d'amarrage de bouées en est un exemple.  Le personnel de 
la Région des Laurentides l'a conçue et mise au point au début des années 1980.  Au 31 mars 
1989, 1 234 bouées électriques de 6 et de 9,5 pieds de hauteur pouvaient être 
avantageusement équipées de la nouvelle fixation d'amarrage.  Si les essais de cette fixation 
étaient couronnés de succès, on pourrait convertir 708 autres bouées électriques de 4,5 pieds 
de hauteur. Toutefois, seulement 164 bouées des trois dimensions ont fait l'objet de cette 
conversion. 



 
 
Piece 23.7 
 
 PROPORTION DES MARCHÉS 
 D'ENTRETIEN DE BOUÉES 
 1987-1988 
 
      
 % 
RÉGION/DISTRICT Petites Moyennes Total Marchés de marchés  
  
 
Terre-Neuve  221  150  371  185  50 % 
 
Charlottetown  918  607  1 525  1 331  87 % 
 
Dartmouth  869  388  1 257  739  59 % 
 
Saint-Jean, (N.-B.)  531  343  874  47  5 % 
 
Laurentides  585  663  1 248  452  36 % 
 
Victoria  134  181  315  119  38 % 
 
Total 3 258  2 332  5 590  2 873
 
 
 
23.54  Depuis 1981, la Garde côtière fait des recherches sur l'utilisation de panneaux 
solaires pour recharger les batteries. Elle rapporte que les travaux de conversion de l'énergie 
solaire faits à terre ont progressé en respectant presque toutes les dates-cibles fixées au début. 
 D'ici 1990, la Garde côtière prévoit que 3 200 aides secondaires terrestres seront dotées de 
batteries à énergie solaire.  Toutefois, la progression des travaux de solarisation des bouées 
flottantes s'est effectuée plus lentement.  La Garde côtière nous fait savoir que les batteries 
scellées pour les aides flottantes n'ont été disponibles que depuis les deux dernières années.  
Le changement des batteries peut exiger l'utilisation d'un navire.  S'il est possible d'accroître 
leur durée d'utilisation en la faisant passer d'une année à cinq et même à huit années, ceci 
pourrait permettre de réduire le nombre de visites aux fins d'entretien. 
 
 
Manque d'uniformité des normes d'entretien 
 
23.55  La Garde côtière s'est efforcée de normaliser l'équipement partout au pays en 
utilisant notamment des moteurs diesels, des modèles de bouées et des batteries de piles 
sèches standard. 
 
23.56  Toutefois, on a mis au point peu de méthodes d'entretien uniformisées .  Par 
exemple, sauf pour les moteurs diesels, il n'existe aucun système d'entretien préventif uniforme 



pour l'équipement courant utilisé dans des conditions comparables.  Les lignes directrices de 
vérification des conditions de fonctionnement des aides fixes sont générales et incomplètes.  
Par conséquent, les méthodes d'entretien utilisées dans les divers districts varient assez 
considérablement pour le même type d'équipement.  Notamment, le personnel du district de 
Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, a mis au point et utilise une liste de vérifications détaillées 
pour l'inspection des phares, tandis que le personnel de la Région de Terre-Neuve n'observe 
aucune consigne précise d'entretien. Il n'existait pas en général d'uniformité entre les régions 
en ce qui concerne le moment et les méthodes choisis pour inspecter le matériel. 
 
 
23.57  La peinture des bouées d'acier illustre bien le manque d'uniformité des méthodes 
d'entretien.  Nous croyons comprendre que les bouées qui balisent des eaux encombrées de 
glaces nécessiteront un entretien différent de celui des bouées utilisées dans des zones 
climatiques plus clémentes, mais nous nous attendions à ce que des méthodes uniformes de 
peinture puissent être mises au point pour les bouées utilisées dans les eaux encombrées de 
glaces et dans les zones où la glace est inexistante.  Dans la Région de Terre-Neuve, les 
bouées d'acier sont couvertes d'une peinture très résistante qui a une durabilité d'au moins trois 
ans.  Dans les districts de Dartmouth et de Charlottetown, les bouées sont décapées au jet de 
sable et repeintes chaque année.  Les bouées du district de Charlottetown, dont l'entretien est 
confié à des entrepreneurs, sont décapées et repeintes à la main chaque année, mais elles ne 
sont pas décapées au jet de sable.  Dans le district de Saint-Jean et dans la Région des 
Laurentides, elles sont ramenées à terre chaque année et sont également décapées et 
repeintes à la main sans décapage au jet de sable.  Dans le district de Victoria, elles sont 
nettoyées, décapées et retouchées chaque année à bord d'un navire pour être aussitôt remises 
en service.  Les bouées sont ramenées à la base tous les cinq ans pour y être décapées au jet 
de sable et être repeintes complètement. 
 
 
23.58  La Garde côtière a établi certaines normes nationales sur la fréquence de la 
vérification de l'état des bouées.  Toutefois, elle ne possède pas de programme de contrôle de 
la qualité pour s'assurer que ces normes sont bien respectées.  Dans les régions des 
Laurentides et de Terre-Neuve, par exemple, la fréquence des inspections est toujours fondée 
sur un précédent historique, sur une pratique locale et sur les ressources disponibles plutôt que 
d'après des critères nationaux, même si les normes, sous leur forme présente, sont en vigueur 
depuis 1985.  Nous croyons que l'absence de mécanismes rigoureux de contrôle de la qualité 
entraîne une application incompatible des normes nationales. Les gestionnaires régionaux 
doivent être mieux renseignés pour veiller à ce que les opérations d'entretien soient effectuées 
en alliant économie et efficience. 
 
 
Nécessité de systèmes d'information 
 
23.59  La Garde côtière a pour objectif de contribuer à la mise sur pied d'un réseau de 
transport maritime sûr et efficace.  Les gestionnaires doivent prendre quotidiennement des 
décisions concernant les endroits où ils doivent intervenir pour réparer des pannes 
d'équipement, installer des aides à la navigation, entre autres, et sur la façon de le faire.  Pour 
intervenir de la façon la plus efficace et la plus efficiente possible, ils n'ont pas uniquement 
besoin des ressources nécessaires à cet effet, mais ils ont également besoin d'un système 
d'information fiable pour les diriger.  Un tel système fournirait avec précision et en temps 



opportun une série de rapports financiers et d'exploitation intégrés, de sorte que chaque palier 
administratif disposerait de l'information qui lui permette de prendre des mesures correctives, le 
cas échéant. 
 
 
23.60  La Garde côtière travaille à la mise au point d'un tel système depuis 1983.  
Toutefois, le système n'est pas encore entièrement opérationnel.  Une région a, de sa propre 
initiative, élaboré un système d'information de gestion qui comprend des données sur toutes les 
aides à la navigation fixes et flottantes et la fiche de service de chacune pour les trois dernières 
années. L'utilisation des données que comporte ce système régional nous a permis d'effectuer 
une analyse fondamentale, à titre d'exemple seulement, pour démontrer le type d'information 
qui pourrait être fournie aux gestionnaires.  Ce système pourrait être utilisé pour prendre des 
décisions concernant la fréquence des travaux d'entretien, pour mettre en relief les secteurs-
problèmes en y signalant les endroits où surviennent le plus grand nombre de pannes ou le 
plus grand nombre de déplacements accidentels des balises, etc. 
 
 
Piece 23.8 
 RÉSUMÉ DES RAPPORTS DE RÉPARATIONS DE BOUÉES 
 DU 1er AVRIL 1986 AU 31 MARS 1988 
 
 
  Nombre de bouées sans inspection signalée (1) 119 
  Nombre de bouées avec 1 inspection signalée 19 
  Nombre de bouées avec 2 inspections signalées 22 
  Nombre de bouées avec 3 inspections signalées 59 
  Nombre de bouées avec 4 inspections signalées 59 
  Nombre de bouées avec 5 inspections signalées 68 
  Nombre de bouées avec 6 inspections signalées 36 
  Nombre de bouées avec 7 inspections signalées 18 
  Nombre de bouées avec 8 inspections signalées 13 
  Nombre de bouées avec 9 inspections signalées 3 
  Nombre de bouées avec 10 inspections signalées (2) 1 
  Nombre de bouées avec 11 inspections signalées (2) 2 
  Nombre de bouées avec 12 inspections signalées (2) 2 
  Nombre de bouées avec 13 inspections signalées (2)    2
  423 
 
(1)Y a-t-il une inspection effectuée par les services d'entretien qui n'a pas fait l'objet d'un 

rapport, ou n'y a-t-il pas eu d'inspection de réparations? 
 
(2)En ce qui concerne les bouées qui ont donné lieu à plus de quatre rapports de réparations, 

pourquoi ont-elles fait l'objet d'autant d'inspections pour réparations?  La fréquence des 
inspections que prescrivent les normes d'entretien est-elle irréaliste? 

 
 
 
 
 



23.61  Notre analyse a permis de démontrer, notamment, que 
 
o des 220 pannes signalées, 33 p. 100 étaient fausses; 
 
o52 p. 100 des pannes pouvaient être attribuées à 7 p. 100 des bouées; 
 
oqu'une bouée a fait l'objet de 17 interventions des services de réparations, entre septembre 

1986 et septembre 1988. 
 
 
23.62  Il s'agit manifestement du type d'information qui intéresserait un bon gestionnaire 
et qui pourrait lui être acheminée par des canaux moins officiels.  La pièce 23.8 illustre d'une 
autre façon le type de rapport qui serait disponible.  Dans ce district, toutes les bouées doivent 
être inspectées au moins deux fois l'an et chaque fois qu'une inspection régulière ou irrégulière 
est effectuée, il faut rédiger un rapport de réparations de bouée. 
 
 
23.63  Il n'est pas question, dans le cas présent, de déterminer si ces faits sont justifiés 
ou non.  En fait, sans ce type de rapport, l'attention du gestionnaire peut ne pas être attirée par 
ces exceptions et par conséquent, leurs causes pourraient ne pas faire l'objet d'une enquête.  
Un problème pourrait donc couver pendant longtemps et entraîner une perte de ressources. 
 
 
23.64  Étant donné que les gestionnaires des régions que nous avons visitées ne 
recevaient pas de rapports d'exceptions soulignant le nombre et la fréquence des inspections 
de réparations, ils pourraient ne pas disposer d'une information suffisante pour enquêter sur les 
causes des problèmes possibles ni de s'assurer qu'ils faisaient exécuter des réparations de la 
façon la plus appropriée et la plus efficiente possible. 
 
 
23.65  En ce qui concerne le programme de balisage, la Garde côtière devrait : 
 
oélaborer un processus et des critères officiels d'évaluation de solutions de rechange 

pour réaliser le programme, comme l'adjudication de marchés d'entretien des 
balises; 

 
ocréer, à l'échelle nationale, un service central chargé de la diffusion et de la mise en 

oeuvre de nouvelles technologies qui permettent de faire des économies; 
 
ouniformiser les méthodes d'entretien des aides fixes et flottantes pour des types 

d'environnement semblables et veiller à ce que les normes nationales sur la 
fréquence d'entretien des bouées soient appliquées sans exception dans toutes 
les régions; 

 
 ocompléter la mise au point des systèmes pour doter les gestionnaires axiaux de 

l'information dont ils ont besoin quotidiennement pour prendre des décisions 
concernant la fréquence des travaux d'entretien. 

 
 



 
Commentaires du ministère : Le ministère examinera attentivement les possibilités de mise 
en oeuvre du programme par l'application des directives du Conseil du Trésor contenues dans 
le guide sur l'approche de l'organisation la plus efficiente.  Des initiatives sont en cours en vue 
de mettre au point d'autres normes d'entretien et un système plus complet de gestion intégrée. 
 
Le ministère a désigné l'administration centrale de la Garde côtière comme centre national pour 
les nouvelles technologies, chargé de les transmettre à l'ensemble de la Garde côtière. 
 
 
Le déglaçage 
  
 
Contexte 
 
23.66  La mission du programme de déglaçage consiste à 1) assurer le mouvement 
sécuritaire et efficace des navires qui doivent traverser ou contourner des eaux encombrées de 
glaces; 2) appuyer les activités maritimes qui s'y rattachent et l'atteinte d'autres objectifs du 
gouvernement, y compris la souveraineté de l'Arctique canadien et 3) réduire au minimum les 
répercussions des inondations provoquées par des embâcles formés en amont du Saint-
Laurent. 
 
 
23.67  Le déglaçage est une activité principale de la Garde côtière qui a évolué au 
cours des ans.  Le principal élément du programme est l'escorte des navires de commerce à 
travers les eaux encombrées de glaces.  La Garde côtière estime qu'il lui faudra affecter 79,9 
millions de dollars et 866 années-personnes à la réalisation du programme, en 1989-1990. 
 
 
23.68  Les brise-glaces de la Garde côtière assurent le déglaçage de trois secteurs -- le 
Golfe Saint-Laurent, ainsi que l'Est et l'Ouest de l'Arctique.  Dans le Golfe Saint-Laurent, les 
brise-glaces escortent les navires et maintiennent les principales routes de trafic maritime 
ouvertes à la navigation, des Maritimes à Montréal, durant les mois d'hiver.  Ils ouvrent 
également les ports pour accélérer le mouvement des navires de commerce et de pêche.  Dans 
le Golfe Saint-Laurent, la glace commence habituellement à se former au début décembre et se 
répand vers l'est en direction des Îles-de-la-Madeleine.  La saison de déglaçage, dans la 
Région des Laurentides, atteint son apogée en janvier et en février, la demande de ce service 
accusant habituellement une baisse en mars.  Dans la Région des Maritimes, cette activité 
atteint habituellement son sommet à la fin février et en mars.  Ces différents points culminants 
d'activités permettent d'étaler le déploiement des brise-glaces. 
 
 
23.69  Les opérations menées dans l'Est de l'Arctique comportent la coordination et le 
soutien, par des brise-glaces de la mission de ravitaillement au cours de laquelle les 
collectivités et les postes de défense nordiques sont approvisionnés en denrées alimentaires, 
matériaux, combustibles et équipements.  Habituellement, les opérations effectuées dans l'Est 
de l'Arctique nécessitent les services de six brise-glaces.  Contrairement au Golfe Saint-
Laurent, où le volume de trafic maritime est difficile à prévoir, les utilisateurs expriment une 
grande part de la demande d'escortes dans l'Arctique chaque printemps au cours d'une réunion 



de planification annuelle.  Dans l'Ouest de l'Arctique, un navire de classe 1100 est chargé 
principalement d'entretenir les aides à la navigation et d'appuyer les navires transportant les 
approvisionnements expédiés aux collectivités nordiques depuis Hay River.  Le coût total des 
opérations effectuées dans l'Est et dans l'Ouest de l'Arctique, pour la saison de 1987, s'est 
élevé à environ 30 millions de dollars. 
 
 
23.70  En soi, le déglaçage est une activité très dispendieuse. Un brise-glaces lourd qui 
a une équipe de 60 ou 70 personnes entraîne chaque année des coûts d'exploitation et 
d'entretien qui s'élèvent généralement en moyenne à 5,5 millions de dollars, son coût de 
remplacement s'élevant approximativement à 110 millions de dollars. 
 
 
23.71  Il importe de noter que la flotte de la Garde côtière compte des brise-glaces qui 
ont diverses capacités de déglaçage.  La liste qui suit indique le nombre de navires qui 
appartiennent à chaque catégorie, selon leur capacité de déglaçage : 
 
a) 8BRISE-GLACES (classes 1200 et 1300) - Gros navires puissants dotés de coques 

épaisses qui sont conçues et construites uniquement pour le déglaçage. 
 
b) 11BALISEURS/BRISE-GLACES LÉGERS (classe 1100) - Conçus et construits avant 

tout pour mouiller des balises, mais ils sont capables d'accomplir des tâches 
multiples et ainsi d'effectuer du déglaçage léger, comme fonction secondaire, 
dans toutes les régions, y compris la région subarctique. 

 
c) 13BALISEURS/BRISE-GLACES LÉGERS (classes 1000 et 1050)-  Conçus et construits 

pour mouiller des bouées, mais capables de naviguer dans les glaces ou ont une 
coque renforcée pour la navigation dans les glaces; ces navires sont moins 
puissants, ont un faible tirant d'eau et leur capacité de manoeuvre dans les 
glaces est considérablement restreinte. 

     
  32navires capables de se frayer un chemin dans les glaces. 
 
 
Aucun programme national de niveaux de service 
 
23.72  En 1983, nous avons constaté que le besoin d'assurer des services d'escorte de 
brise-glaces n'avait pas fait l'objet d'études quant aux avantages économiques que cela 
présentait, ni pour ce qui est de contribuer à l'atteinte d'autres objectifs du gouvernement. Des 
efforts ont été entrepris en ce sens, mais il reste toujours à définir ce que sont les niveaux de 
service. 
 
 
23.73  Le programme de déglaçage est presque illimité.  Selon la Garde côtière, toutes 
les demandes de service sont considérées comme valables.  Théoriquement, la Garde côtière 
pourrait se fixer l'objectif de niveau de service de construire une flotte suffisamment grande 
pour escorter tout navire dans les eaux canadiennes durant la saison des glaces.  Qu'un navire 
ait besoin ou non d'une escorte dépend en grande partie du jugement de son commandant ou 
de l'agent des glaces.  En outre, l'état des glaces varie considérablement d'une région à l'autre, 



et d'année en année.  Il n'existe, pour le déglaçage, aucun facteur de volume de travail comme 
dans le cas du programme de balisage.  Les brise-glaces passent une grande partie de leur 
temps en attente commandée et la Garde côtière n'a pas établi de période d'attente 
commandée jugée raisonnable.  Le contrôle se complique davantage par les différentes 
capacités de déglaçage des divers navires et par le caractère imprévisible de l'état des glaces, 
d'une année à l'autre. 
 
 
23.74  La Garde côtière mentionne, qu'en l'absence de systèmes de planification de 
grande envergure, la qualité des services repose en grande partie sur le professionnalisme dont 
font preuve des gestionnaires expérimentés qui se sont engagés à assurer ce service. On 
déploie des efforts considérables pour recueillir les opinions et les critiques de l'industrie 
maritime. 
 
 
23.75  Étant donné qu'il n'existe aucune définition de niveaux de service, nous avons 
examiné les méthodes courantes de déploiement des brise-glaces pour observer de quelle 
façon s'exerçait le contrôle de leur déploiement pour les opérations menées dans le Golfe 
Saint-Laurent, dans l'Est et l'Ouest de l'Arctique. 
 
 
Absence d'analyse coûts-avantages en ce qui concerne les opérations dans le golfe 
 
23.76  La Garde côtière a subdivisé le secteur compris entre Montréal et Terre-Neuve 
en trois zones de glaces, chacune étant desservie par une région distincte.  Les régions des 
Laurentides, des Maritimes et de Terre-Neuve possèdent leurs propres flottes de brise-glaces 
qu'elles déploient selon les demandes des navires qui opèrent dans les eaux régionales.  Dans 
une région, on peut habituellement confier la responsabilité d'un secteur géographique précis à 
un brise-glaces.  Toutefois, la Garde côtière n'était pas en mesure de nous fournir une stratégie 
nationale pour les trois régions adjacentes qui desservent le golfe ou un plan qui traite la flotte 
de brise-glaces comme une flotte de l'Est, dont le déploiement pourrait tirer profit des 
différentes périodes de pointe régionales. 
 
 
23.77  Dans la Région des Laurentides, on compte notamment un brise-glaces lourd de 
classe 1200 posté à Québec, de décembre à mars, pour lutter avant tout contre les inondations; 
un navire de classe 1200 est affecté au large de Matane - Baie Comeau pour soutenir 
principalement un traversier local; en outre, un nouveau navire de classe 1100 est chargé 
essentiellement d'appuyer la navigation maritime dans le Saguenay en hiver.  Le déploiement 
est en grande partie fondé sur la disponibilité des navires.  La Garde côtière n'était pas en 
mesure de nous fournir une analyse qui établirait le nombre minimal de navires nécessaires 
pour assurer le service actuel, pour faire correspondre le déploiement proposé avec l'état des 
glaces et les volumes de trafic maritime prévus, pour analyser les solutions de rechange au 
déploiement des navires de la Garde côtière ou pour comparer les coûts de ces services avec 
les avantages issus de l'accès à longueur d'année à une zone géographique donnée. 
 
 
 



23.78  Nous avons analysé le service de soutien qu'un brise-glaces assure au traversier 
qui relie Matane à Baie Comeau.  Cette étude a couvert la période de janvier à la fin mars 1988. 
 Nous avons constaté que le déploiement était continu, mais que sur une saison des glaces de 
1 994 heures, le brise-glaces en a passé 1 470 en attente commandée. En 1987-1988, le coût 
de ce niveau de service, selon un tarif quotidien fixé pour les brise-glaces déployés à Matane, 
s'élevait à 2,7 millions de dollars pour la période d'attente commandée seulement. Cette 
décision ne reposait sur aucun procédé ni justification officiels et il en était de même pour ce qui 
est du choix de l'emplacement ou de tout autre emplacement parmi d'autres situés dans les 
zones adjacentes.  La Garde côtière n'était pas en mesure de nous fournir une étude globale 
des coûts et avantages reliés à la prestation de ce service avant d'offrir ce dernier, ou une 
étude des solutions de rechange au déploiement à temps plein d'un brise-glaces. 
 
 
23.79  La situation qui prévalait dans la Région des Maritimes était semblable.  On 
n'avait fait aucune étude documentée établissant le nombre minimal de navires nécessaires 
pour assurer le niveau actuel de service.  La flotte de la Région des Maritimes se compose de 
onze navires capables de naviguer dans les glaces -- 3 brise-glaces, 4 baliseurs qui sont dotés 
de capacités de déglaçage limitées, 1 navire à coque renforcée pour la navigation dans les 
glaces et 3 navires limités à la navigation dans les eaux libres, à moins d'absolue nécessité.  
Seuls 5 de ces navires ont participé de façon importante à la saison de déglaçage de 1987-
1988; de plus, le plan d'investissement à long terme de la Garde côtière prévoit que les 11 
navires doivent être éventuellement modernisés ou remplacés par des navires qui ont une plus 
grande capacité de déglaçage. 
 
 
Autres stratégies de déploiement non envisagées pour l'Arctique 
 
23.80  Nous avons constaté, dans le programme de l'Est de l'Arctique de 1987, que 
7 navires ont été déployés pour un total de 652 jours.  La pièce 23.9 donne une énumération 
des tâches effectuées par les navires durant la saison. 
 
 
23.81  On nous a avisé que la Garde côtière a pour principal objectif de maximiser la 
disponibilité des navires dans l'Est de l'Arctique.  La Garde côtière continue toujours d'envoyer 
dans l'Arctique tous les brise-glaces dont elle dispose, chaque été.  Par conséquent, ces 
services signalent qu'une période élevée d'attente commandée représente une partie 
importante du coût du programme.  Toutefois, si les possibilités de services à assurer sont 
évidemment illimitées, il importe de pouvoir effectuer des analyses approfondies s'il faut exercer 
un contrôle suffisant de coûts variables considérables comme ceux du combustible et des 
heures supplémentaires.  La Garde côtière n'était pas en mesure de nous fournir une analyse, à 
savoir, si ses brise-glaces arctiques en attente commandée pourraient être avantageusement 
utilisés au cours d'activités comme des recherches hydrographiques dans l'Arctique, ou si 
l'établissement d'un meilleur calendrier d'opérations pourrait permettre de réduire le nombre de 
navires déployés. 
 
 
Piece 23.9 
 
 RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS EFFECTUÉES DANS L'EST DE L'ARCTIQUE EN 1987 



 
Activité Nombre de jours % de jours 
  
 
Jours en attente commandée 208 31,9 
Jours en route et retour 113 17,3 
Jours d'escorte 110 16,9 
Diverses activités 104 15,9 
Jours de travaux de balisage 63 9,7 
Jours en transit  54   8,3
 
Total 652  100,0
 
Nombre total d'escortes  75 
Distance totale parcourue  72 243 milles 
Consommation totale de combustible 11 657 tonnes métriques 
Coût total des opérations 24,6 millions de dollars 
 
 
23.82  Chaque année, la Région de l'Ouest affecte l'un de ses deux brise-glaces 
moyens de classe 1100 dans l'Ouest de l'Arctique pour soutenir essentiellement le programme 
de balisage, tout en effectuant des travaux secondaires de déglaçage.  La Garde côtière 
déclare qu'en ce qui concerne l'affectation des tâches dans l'Ouest de l'Arctique, les fonctions 
confiées au navire se rapportent en grande partie au balisage.  Les navires de l'Ouest se 
composent uniquement de brise-glaces légers et par conséquent, ils ne peuvent remplir qu'un 
nombre limité de fonctions d'escorte dans les glaces de l'Arctique que l'on retrouve dans de très 
fortes concentrations.  On ne peut donc disposer d'un navire de classe 1100 dans le Sud pour y 
effectuer des travaux durant cette période.  Lorsque nous avons examiné le programme 
d'utilisation de la flotte de baliseurs et de brise-glaces de la Région de l'Ouest, nous avons 
constaté l'existence d'un potentiel excédentaire important.  La Garde côtière a déjà envisagé à 
quelques reprises de louer les services de ses brise-glaces, à court et à long terme, pour qu'ils 
accomplissent des tâches qui ne se rapportent pas précisément au balisage et au déglaçage 
dans l'Ouest.  La baisse qu'a connue l'exploration des champs pétrolifères, au début des 
années 1980, a entraîné une diminution de l'activité des brise-glaces privés; ils sont disponibles 
pour accomplir des tâches confiées actuellement aux brise-glaces de la Garde côtière dans 
l'Ouest de l'Arctique.  Nous avons constaté que la Garde côtière n'a pas étudié à fond cette 
possibilité.  L'étude de cette solution de rechange s'effectuerait à un moment opportun, étant 
donné que la Région de l'Ouest prévoit remplacer le Douglas de classe 1000, en 1990, à un 
coût minimal prévu de 33,4 millions de dollars. 
 
 
Définition imprécise des besoins de remplacement au sein de la flotte 
 
23.83  La Garde côtière a déboursé 686 millions de dollars environ pour l'acquisition et 
la modernisation de navires des classes 1000-1300, depuis 1983.  Actuellement, on prévoit 
affecter 95 millions de dollars à la modernisation du Louis S. St-Laurent de classe 1300 et 10,1 
millions de dollars pour le Bernier de classe 1100 qui n'ont joué aucun rôle important dans les 
programmes de déglaçage de leur région respective au cours des cinq dernières années.  
Faute de précisions sur les coûts-avantages et les niveaux de service liés au programme, nous 



avons conclu qu'il est impossible de déterminer l'incidence qu'aurait l'inclusion ou l'exclusion de 
ces navires sur le programme de déglaçage.  La Garde côtière possède actuellement 32 
navires capables de manoeuvrer dans les glaces.  Jusqu'ici, lorsque nous avons examiné la 
question de l'utilisation des navires sur le plan régional pour 1987-1988, qui a été une saison à 
fortes concentrations de glaces, nous avons constaté qu'uniquement 13 des 28 navires affectés 
dans les régions sur lesquelles a porté notre étude ont participé dans une large mesure au 
programme de déglaçage.  La Garde côtière mentionne qu'afin d'apporter son aide pour le 
déglaçage, elle utilise huit gros brise-glaces auxquels s'ajoutent ces baliseurs qui ont une 
capacité de déglaçage. 
 
 
23.84  Bref, nous avons conclu que la Garde côtière ne connaît pas assez précisément 
ses besoins en matière de brise-glaces.  Étant donné que chacun a une valeur de 
remplacement pouvant atteindre les 110 millions de dollars et entraîne un coût annuel 
d'exploitation supérieur à 5 millions de dollars, l'exagération des besoins d'un seul navire 
s'avérerait dispendieuse. 
 
 
23.85  La Garde côtière devrait établir des critères et des procédés pour étudier 
les demandes concurrentes relatives au déploiement des brise-glaces et pour établir des 
priorités en vue de s'assurer que ses navires sont déployés aux endroits où ils seront les 
plus utiles. 
 
Commentaires du ministère : Le cadre d'application des niveaux de service, présentement en 
voie d'élaboration, s'arrêtera aux préoccupations du vérificateur général.  Le ministère fait 
remarque que ce fut là une tâche complexe en raison de la diversité des requêtes de service, 
des conditions climatiques ou de celles des glaces, et de la diversité géographique. 
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LA COMMISSION DE L'EMPLOI ET DE L'IMMIGRATION DU CANADA 
 
Le Compte d'assurance-chômage 
 
 
Points saillants 
 
24.1  Le Régime d'assurance-chômage a évolué au fil des ans en un programme 
d'assurance socio-économique, obligatoire et contributif.  Cependant, les prestations régulières 
payées relativement aux objectifs d'assurance et aux aspects socio-économiques ne font pas 
l'objet de divulgation distincte au Parlement (paragraphes 24.12 à 24.17). 
 
 
24.2  Chaque année, la Commission décèle un nombre considérable de cas de trop-
payés.  Ces cas représentent 12 p. 100 de toutes les demandes de prestations.  Dans le passé, 
l'on avait pris peu d'initiatives de dissuasion ou de prévention (24.26 à 24.30). 
 
 
24.3  Puisque les infractions sont décelées en retard, que les pénalités ne sont pas 
appliquées avec rigueur et que les paiements en trop ne sont pas recouvrés sur les autres 
programmes fédéraux, il y a peu d'effet de dissuasion (24.31 à 24.41). 
 
 
24.4  L'absence d'indicateurs pour évaluer le rendement, la rapidité et la qualité des 
services de counselling ou leur efficacité rend difficile la gestion de ces services (24.66 à 
24.80). 
 
 
24.5  On pourrait réaliser des économies en réduisant davantage les coûts de 
l'administration générale et des services de soutien qui sont débités au Compte d'assurance-
chômage (24.84 à 24.92). 
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LA COMMISSION DE L'EMPLOI ET DE L'IMMIGRATION DU CANADA 
 
Le Compte d'assurance-chômage 
 
 
Introduction et étendue de la vérification 
  
 
24.6  Le Régime d'assurance-chômage est un programme d'assurance sociale destiné 
à protéger les travailleurs canadiens contre la perte de leur revenu d'emploi.  Il assure un 
soutien temporaire du revenu des travailleurs en chômage pendant qu'ils se cherchent de 
l'emploi ou lorsqu'ils sont incapables de travailler pour cause de maladie, d'invalidité, de 
grossesse ou d'adoption d'un enfant. 
 
 
24.7  En 1988, plus de 13 millions de travailleurs et quelque 1,1 million d'employeurs 
ont versé 11,8 milliards de dollars au Compte d'assurance-chômage, en plus des 2,7 milliards 
provenant du gouvernement.  Près de trois millions de bénéficiaires ont touché environ 
10,8 milliards de dollars de prestations d'assurance-chômage.  Les frais totaux d'administration 
débités au Compte d'assurance-chômage se sont élevés à 974 millions de dollars (voir la pièce 
24.4). 
 
 
24.8  La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada administre la Loi de 
1971 sur l'assurance-chômage.  La Commission est hautement décentralisée, comptant 
quelque 460 Centres d'emploi du Canada (CEC), 187 unités de service mobile et des bureaux 
d'emploi dans 100 établissements d'enseignement postsecondaire, par le biais desquels elle 
offre des services d'emploi et d'assurance-chômage.  L'administration centrale et un bureau 
régional dans chaque province coordonnent et appuient les activités des CEC. 
 
 
24.9  C'est la deuxième année que nous effectuons une vérification de l'optimisation 
des ressources du Compte d'assurance-chômage.  Dans notre Rapport de 1988, au 
chapitre 18, nous faisions état des résultats de notre vérification sur les activités suivantes : 
 
ole traitement des demandes de prestations; 
 
ol'administration des Relevés d'emploi; 
 
oles services de placement; 
 
ol'intégration des services d'emploi et d'assurance-chômage. 
 
 
24.10  Le chapitre de cette année met l'accent sur quatre activités, à savoir : 
 
oles services d'enquête et de contrôle; 
 
ol'information sur le marché du travail au niveau local; 



 
 
oles services de counselling; 
 
ol'administration générale et les services de soutien. 
 
 
24.11  Le principal objectif de la vérification était d'établir si ces activités ont été gérées 
en tenant dûment compte de l'économie et de l'efficience, et si la Loi sur l'assurance-chômage 
et ses règlements d'application ont été respectés. 
 
 
Information au Parlement 
  
 
Les prestations ordinaires versées ne font pas l'objet de divulgation distincte, selon 
qu'elles ont trait aux objectifs d'assurance ou aux aspects sociaux-économiques 
 
24.12  L'objectif premier du Régime d'assurance-chômage est d'assurer les cotisants 
contre la perte de revenu pour une période temporaire de chômage, pendant laquelle le 
prestataire doit chercher activement de l'emploi et être disponible pour travailler. 
 
 
24.13  Le Régime d'assurance-chômage a évolué au fil des ans en un programme 
d'assurance sociale-économique, obligatoire et contributif. Il n'y a aucun doute sur les aspects 
sociaux de certaines prestations; les prestations de maternité, d'adoption, de maladie, de 
formation, de création d'emplois et de pêcheur, et celles qui sont rattachées à la phase de 
prolongation ont aussi été liées à l'aspect socio-économique du Régime.  Les coûts de ces 
prestations font l'objet de divulgation en vertu de la Loi actuelle dans le rapport annuel de la 
Commission et dans la Partie III du Budget des dépenses. 
 
 
24.14  De nombreux écrits et discussions ont évoqué l'utilisation du Compte 
d'assurance-chômage pour des fins socio-économiques autres que pour l'objectif original 
d'assurance. 
 
 
24.15  Par exemple, depuis la réforme de 1971 de l'assurance-chômage, les travailleurs 
saisonniers jouissent de la même protection que les autres cotisants.  Ces personnes doivent 
répondre aux mêmes conditions d'admissibilité que les autres prestataires, et doivent donc 
chercher activement un «emploi convenable» pour une «durée raisonnable», après avoir perdu 
le leur.  Elles doivent donc soit chercher, soit accepter un autre emploi pour lequel elles sont 
qualifiées, même à taux de rémunération plus faible.  Il est à remarquer que selon les données 
de la CEIC, les prestations versées aux travailleurs saisonniers représentent de 30 à 40 p. 100 
du total des prestations ordinaires, soit près de 3,6 milliards de dollars.  Elles ne font pas l'objet 
d'une divulgation distincte au Parlement. 
 
 



24.16  Nous admettons qu'il peut être difficile de préciser le but d'un paiement de 
prestations, les éléments qui se rattachent à l'assurance et ceux qui se rattachent aux aspects 
socio-économiques du Régime d'assurance-chômage.  Cependant, la divulgation des données 
de prestations ordinaires versées en fonction de groupes de récipiendaires est essentielle pour 
ceux qui financent le programme et pour éclairer les décisions des organismes de 
réglementation, des législateurs et des parlementaires. 
 
 
24.17  Les prestations ordinaires versées devraient faire l'objet de divulgation 
distincte au Parlement, selon qu'elles ont trait aux objectifs d'assurance ou aux objectifs 
sociaux-économiques. 
 
Commentaires de la Commission : Nous ne sommes pas d'accord avec cette 
recommandation.  La divulgation complète de toutes les catégories de prestations est déjà faite 
au Parlement tel que le prévoit la Loi sur l'assurance-chômage.  La Loi ne prévoit aucune 
distinction entre les prestations payées selon les principes d'assurance et celles versées en vue 
d'objectifs sociaux, ni ne prévoit-elle de différence entre les emplois (et les travailleurs) 
saisonniers et à plein temps. 
 
Toutes les prestations d'assurance-chômage sont versées selon les principes d'assurance du 
programme, puisqu'elles suppléent à une perte de revenu d'emploi.  Il est reconnu que les 
prestations peuvent avoir des retombées socio-économiques intrinsèquement liées au principe 
d'assurance.  La Commission croit qu'il n'est pas possible de séparer ces aspects de façon 
objective. 
 
 
Services d'enquête et de contrôle 
  
 
24.18  La Loi sur l'assurance-chômage précise les critères d'admissibilité continue aux 
prestations ordinaires : les prestataires doivent être disponibles pour travailler et doivent faire la 
preuve qu'ils cherchent activement de l'emploi.  En outre, ils doivent déclarer tout revenu gagné 
pendant leur période de prestations. 
 
 
24.19  Le mandat des Services d'enquête et de contrôle (SEC) est de prévenir, de 
décourager et de déceler les abus et la fraude par des programmes et services administrés en 
vertu de la Loi sur l'assurance-chômage et de ses règlements.  Ils jouent un rôle crucial dans la 
prévention et la détection des paiements non appropriés en veillant à ce que les prestations 
soient payées seulement aux bénéficiaires admissibles. 
 
 
24.20  Les Services d'enquête et de contrôle ont fait plus d'un million d'enquêtes en 
1988-1989.  Quelque 401 299 de ces enquêtes ont entraîné une exclusion/inadmissibilité dont 
352 841 cas de trop-payés, ce qui correspond à 12 p. 100 des trois millions de demandes 
reçues.  Sur ce nombre, quelque 173 065 comportaient une déclaration trompeuse 
intentionnelle qui a donné lieu à des pénalités administratives.  Les paiements en trop établis 
ont atteint 135 millions de dollars, et les pénalités imposées, 26 millions.  La pièce 24.1 



présente les résultats des cinq dernières années.  L'administration de ces services, en 1988-
1989, a coûté 40 millions de dollars et nécessité 950 années-personnes. 
 
 
 
24.21  Dans l'exercice de leur mandat, les Services d'enquête et de contrôle opèrent 
aux niveaux national, régional et local.  L'administration centrale est responsable du 
programme, de la politique et des procédures, ainsi que de la recherche et du développement.  
La région revoit et supervise les activités d'enquête et de contrôle, tout en imprimant 
l'orientation opérationnelle au niveau local.  Le bureau local est responsable de l'administration 
des activités d'enquête et de contrôle.  Les agents d'enquête et de contrôle sont responsables à 
la fois de vérifier ou de dissiper les soupçons de paiements non justifiés et de découvrir des 
faits qui pourraient amener à établir qu'il y a eu une infraction. 
 
 
24.22  Cette année, nous avons examiné les activités d'enquête et de contrôle de 
10 centres d'emploi dans quatre provinces (Nouveau-Brunswick, Québec, Ontario et Manitoba). 
 
 
24.23  Les Services d'enquête et de contrôle ont comme objectifs de réduire la fraude et 
l'abus tout en tenant compte du coût-avantage et en demeurant sensibles aux prestataires et 
aux employeurs. 
 
 
Les mesures de contrôle sont difficiles d'application 
 
24.24  Pendant notre vérification, des cas portés à notre attention ont illustré la difficulté 
d'appliquer des contrôles pour s'assurer de l'admissibilité continue des prestataires.  Les 
travailleurs saisonniers et des étudiants universitaires en sont des exemples.  Ces cas ne 
constituent sans doute pas une violation des dispositions de la Loi sur l'assurance-chômage, 
mais il est permis de se demander s'ils sont conformes aux conditions de disponibilité pour le 
travail et aux exigences de recherche active d'emploi. 
 
 
24.25  À notre avis, il est difficile, dans le contexte actuel, d'appliquer des mesures de 
contrôle.  Pour protéger l'intégrité du Compte d'assurance-chômage, une saine gestion doit 
nécessairement passer par une compréhension des rôles respectifs et par l'implication et la 
bonne volonté des employeurs, travailleurs, prestataires et du personnel de la CEIC. 
 
 
Peu de mesures de prévention et de dissuasion 
 
24.26  Ces dernières années, la Commission a pris des initiatives visant 
essentiellement l'activité de détection des Services d'enquête et de contrôle.  Certaines de ces 
initiatives ont trait à la détection par appariement informatique des gains non déclarés, alors 
que d'autres concernent la stratégie opérationnelle comme la mise au point d'un système 
d'indicateurs de fraude et une politique de divulgation volontaire par les prestataires. 
 
 



24.27  Jusqu'à un certain point, l'accroissement des efforts déployés pour déceler les 
cas de fraude et d'abus a eu un effet de dissuasion.  La Commission continue de déceler 
chaque année de nombreux cas de trop-payés, qui représentent quelque 12 p. 100 des trois 
millions de demandes de prestations.  Notre vérification révèle que dans au moins un cas sur 
deux où elle a relevé un trop-payé, un autre cas de trop-payé avait été constaté dans les deux 
demandes précédentes du même prestataire.  Pour ces prestataires, la preuve de gains non 
déclarés antérieurement n'a pas eu un effet évident de dissuasion.  Dans le passé, le 
Commission avait pris peu d'initiatives de dissuasion ou de prévention. 
 
 
24.28  La Commission a mené à terme une évaluation de programme des contrôles 
d'assurance-chômage pendant l'année; aux yeux de 90 p. 100 des employeurs et des 
prestataires interrogés, les activités de contrôle de la Commission ne sont pas efficaces.  
L'évaluation a indiqué également que seulement un tiers des employeurs et des prestataires 
étaient au courant des activités de contrôle de l'assurance-chômage. 
 
 
24.29  La Commission n'a pas institué de stratégie pour sensibiliser le public à la 
probabilité de détection et aux pénalités qui s'ensuivraient.  Les résultats des enquêtes ne sont 
pas communiqués ou annoncés de façon systématique au public.  En outre, nous avons 
remarqué qu'il n'est à peu près pas question des Services d'enquête et de contrôle dans les 
aires publiques des bureaux locaux que nous avons visités ces deux dernières années.  La 
visibilité de ces services pourrait avoir un important effet de dissuasion. 
 
 
24.30  La Commission devrait : 
 
ocontinuer d'accroître et d'élaborer des mesures de prévention; 
 
orendre visible sa fonction d'enquête et de contrôle dans les bureaux locaux et aux yeux 

du public. 
 
Commentaires de la Commission : Nous sommes d'accord avec ces recommandations.  Une 
des meilleures façons de dissuader et de prévenir l'abus est la présence d'un solide programme 
de détection, doublé d'une diffusion efficace d'informations afin que les abuseurs potentiels 
sachent que ce genre d'abus sera décelé. 
 
La Commission met sans cesse au point de nouveaux programmes de détection et améliore 
ceux qui existent déjà.  De plus, la Commission a mis en oeuvre, à compter du 1er septembre 
1989 une stratégie d'information qui répondra à ce besoin de plus grande visibilité de la fonction 
enquêtes et contrôle par le biais de messages réguliers aux prestataires, de communiqués de 
presse, ainsi que par la présence accrue de la dimension contrôle dans toutes les publications. 
 La Commission accroîtra également la visibilité d'enquêtes et contrôle dans les bureaux 
locaux.  La Commission croit que cet ensemble d'initiatives constitue un programme efficace de 
prévention. 
 
 
Les trop-payés sont décelés en moyenne, un an après l'infraction 
 



24.31  Sur le million d'enquêtes effectuées chaque année par les Services d'enquête et 
de contrôle, plus de 75 p. 100 sont déclenchées par l'appariement de fichiers informatiques.  On 
utilise essentiellement trois sources pour l'appariement avec les prestations versées afin de voir 
si le prestataire a déclaré ses gains ou son emploi pendant qu'il touchait des prestations 
d'assurance-chômage : 
 
ole Relevé d'emploi envoyé par les employeurs directement à la Commission; 
 
oles avis d'embauchage à remplir par les employeurs; 
 
oles listes de paye informatisées que les employeurs envoient à la Commission. 
 
 
24.32  Les deux dernières sources sont facultatives pour les employeurs.  Le nombre 
d'employeurs (72 000 pour l'avis d'embauchage et 118 gros employeurs pour les rapports sur 
les salaires) qui présentent ces renseignements est relativement stable depuis 1984.  Le 
Conseil du Trésor, en novembre 1987, était d'accord, pour que les ministères et organismes 
dont il est l'employeur participent au programme pour l'avis d'embauche.  La mise en oeuvre 
complète est prévue en 1989-1990. 
 
 
24.33  Nous avons examiné ces systèmes de détection pour nous assurer qu'ils sont 
fiables et que la détection des trop-payés ne donne pas lieu à de sérieux retards qui risquent de 
se répercuter sur leur recouvrement rapide. 
 
 
24.34  Un échantillon de 227 cas d'enquêtes complétées a révélé que les trop-payés 
sont décelés par ces systèmes en moyenne, un an après que le prestataire a commis 
l'infraction.  En outre, pour 20 p. 100 des enquêtes déclenchées par l'appariement informatique 
des Relevés d'emploi, il aurait été possible de déceler le trop-payé, quelques dix semaines plus 
tôt, lorsque le prestataire a produit une nouvelle demande, ce qui aurait réduit le délai de 
recouvrement du trop-payé. 
 
 
24.35  La Commission devrait déceler les trop-payés au moment où les 
prestataires déposent une nouvelle demande. 
 
Commentaires de la Commission : La Commission est en accord mais en ce moment, une 
telle mesure, compte tenu des systèmes (manuels) à notre disposition, retarderait le versement 
de prestations aux nouveaux prestataires.  Cependant, la Commission entreprendra une étude 
sur la faisabilité d'instituer une façon informatisée de mettre en oeuvre la recommandation de 
façon rentable tout en ne réduisant pas le service à nos clients. 
 
 
Application faible et non uniforme des pénalités 
 
24.36  La Loi sur l'assurance-chômage permet d'imposer une pénalité pouvant atteindre 
300 p. 100 du taux de la prestation hebdomadaire (taux moyen pour 1988, 203 $).  Nous avons 
constaté que le niveau de pénalité correspond normalement à 50 p. 100 du taux de la 



prestation hebdomadaire, qui se situe dans une fourchette de 25 p. 100 à 75 p. 100.  
Cependant, dans une province, il n'était que de 40 p. 100.  En outre, le niveau actuel de 
pénalité établi ne diffère pas, selon qu'il s'agit d'une première infraction ou d'une récidive.  Cela 
amène une application faible et non uniforme des pénalités. 
 
 
24.37  L'évaluation de programme de la Commission a aussi fait conclure que 75 p. 100 
des employeurs et des prestataires interrogés estiment qu'il y aurait moyen d'accroître les effets 
de dissuasion en alourdissant les pénalités ou en instituant des contrôles plus rigoureux. 
 
 
24.38  La Commission devrait veiller à ce que les pénalités soient appliquées de 
façon uniforme, en tenant compte du fait qu'il s'agit d'une première infraction ou d'une 
récidive. 
 
Commentaires de la Commission : Nous sommes d'accord avec cette recommandation.  Une 
nouvelle politique en matière de pénalité administrative a été mise en oeuvre le 1er septembre 
1989 selon laquelle les pénalités seront imposées comme suit: 
 
o100 p. 100 du taux des prestations hebdomadaires pour les premières infractions; 
 
o200 p. 100 du taux des prestations hebdomadaires pour les secondes infractions; 
 
o300 p. 100 du taux des prestations hebdomadaires pour toutes autres infractions.  (i.e. : le 

montant maximum de pénalité prescrit par la Loi). 
 
 
Pas d'intérêt exigé sur les comptes en souffrance et non-recouvrement des paiements en 
trop sur les autres programmes fédéraux 
 
24.39  Les paiements de prestations en trop et les pénalités à recouvrer représentaient 
140 millions de dollars, au 31 décembre 1988.  Nous avons relevé le fait que la Loi sur 
l'assurance-chômage ne permet pas à la Commission d'exiger de l'intérêt sur les comptes en 
souffrance, ce qui n'incite certes pas au remboursement rapide. 
 
 
24.40  Quoique la Commission recouvre les paiements en trop à même les programmes 
qu'elle administre et à même les salaires payés aux employés fédéraux, il y a la possibilité de 
recouvrer ces paiements sur les sommes dues aux prestataires par d'autres programmes du 
gouvernement fédéral (par exemple, Impôt sur le Revenu) avant que le compte ne soit radié.  
Nous notons que plus de 27,4 millions de dollars de paiements en trop ont été radiés au cours 
des cinq dernières années. 
 
 
24.41  La Commission devrait rechercher d'autres possibilités de recouvrer les 
paiements en trop à même les autres sommes que le gouvernement doit au prestataire, 
dans le cadre d'autres programmes. 
 



Commentaires de la Commission : En vertu des dispositions législatives touchant les 
compensations, l'approbation d'autres ministères fédéraux est requise.  Nous travaillons avec le 
Bureau du contrôleur général à ce sujet pour arriver à d'autres ententes. 
 
 
Le caractère incomplet des renseignements qui figurent sur les Relevés d'emploi 
entraîne des enquêtes inutiles 
 
24.42  Environ 50 p. 100 des enquêtes effectuées par suite de l'appariement de fichiers 
informatiques n'ont pas constaté qu'il y avait des trop-payés.  Cependant, il était nécessaire de 
confirmer, dans tous les cas, auprès des employeurs le nombre de semaines applicables aux 
gains déclarés dans le Relevé d'emploi et (ou) les raisons du départ volontaire.  On pourrait 
réduire sensiblement le nombre d'enquêtes en demandant aux employeurs de préciser ce 
renseignement dans leur Relevé d'emploi.  Cela ferait économiser de l'argent à la Commission 
autant qu'aux employeurs.  Ainsi, on pourra répondre plus facilement à cette exigence avec la 
mise en oeuvre du nouveau système informatique des Relevés d'emploi. 
 
 
24.43  La direction des Centres d'emploi du Canada que nous avons visités est d'avis 
qu'il faut obtenir au départ tous les renseignements requis pour une enquête sans demander à 
l'employeur les renseignements mentionnés plus haut.  Nous relevons l'exemple d'un 
employeur qui inscrit les dates de paye correspondant à chaque semaine de gains assurables, 
sur tous les relevés d'emploi qu'il émet, afin de diminuer les interventions de la Commission 
pour des demandes de renseignements supplémentaires.  Nous appuyons cette initiative. 
 
 
24.44  La Commission devrait s'assurer que le nouveau Relevé d'emploi 
informatique fournisse tous les renseignements requis à des fins de contrôle. 
 
Commentaires de la Commission : Nous sommes d'accord en principe, et allons discuter de 
cette approche avec le secteur privé. 
 
 
Lacunes dans le partage des responsabilités 
 
24.45  Les activités reliées au contrôle des prestations sont partagées par les Services 
d'assurance et les Services d'enquête et de contrôle.  Divers programmes d'entrevue sont sous 
la responsabilité des Services d'assurance, alors que d'autres relèvent des Services d'enquête 
et de contrôle.  Les agents d'assurance prennent les décisions concernant les trop-payés, 
l'inadmissibilité, les exclusions et les pénalités, mais seulement sur la recommandation du 
personnel d'enquête et de contrôle. 
 
 
24.46  Notre vérification a relevé des lacunes dans le partage de ces responsabilités et 
dans ce processus de décision qui affaiblissent l'obligation de rendre compte et diminuent la 
rapidité d'intervention.  La première consiste dans les retards d'environ un mois de consignation 
des décisions une fois les enquêtes terminées.  La seconde est que, dans 5 à 10 p. 100 des 
cas, qui représentent  environ 10 millions de dollars, les agents d'assurance reviennent sur leur 



décision sans autre consultation avec les agents d'enquête et de contrôle.  En outre, ces cas ne 
sont pas portés à l'attention de la direction. 
 
 
24.47  La Commission devrait préciser les responsabilités du processus de 
décision entre les Services d'assurance et les Services d'enquête et de contrôle pour 
veiller à la consignation rapide et à la communication des décisions à la direction. 
 
Commentaires de la Commission : Nous sommes d'accord avec cette recommandation.  Des 
projets pilotes visant à accélérer le processus de la prise de décision sont déjà à l'étude.  La 
Commission maintiendra l'impartialité inhérente à la séparation des fonctions d'enquête et 
d'adjudication.  De plus, des mesures seront prises afin d'informer la gestion que 5 à 10 p. 100 
des décisions des adjudicateurs sont modifiées suite à l'apport de faits nouveaux par les 
prestataires. 
 
 
Service national de placement 
  
 
Introduction 
 
24.48  Dans notre Rapport de 1988 (paragraphes 18.50 à 18.107), nous avons examiné 
les services de placement offerts aux Centres d'emploi du Canada.  Dans la vérification de cette 
année du Service national de placement, nous mettons l'accent sur l'Information sur le marché 
du travail et les Services d'adaptation au marché du travail.  Mises ensemble, ces activités 
coûtent 165 millions de dollars, dont 88 p. 100 sont recouvrés à même le Compte d'assurance-
chômage (voir la pièce 24.2). 
 
 
24.49  Le mandat du Service national de placement, en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage, est d'«aider les travailleurs à trouver un emploi convenable et les employeurs à 
trouver des travailleurs répondant à leurs besoins». 
 
 
24.50  En 1988-1989, le Service national de placement (SNP) a été assujetti à une 
évaluation de programme interne complète.  En réponse à cette évaluation et aux 
préoccupations que nous avions soulevées dans notre Rapport de 1988, la direction a entrepris 
un réexamen approfondi du mandat du programme d'emploi et d'assurance afin de resserrer les 
liens entre les activités d'emploi et d'assurance.  La pratique de la décentralisation des pouvoirs 
et de la plus grande délégation possible aux gestionnaires locaux s'est poursuivie. 
 
 
L'information sur le marché du travail (IMT) 
 
24.51  Nous avons effectué notre vérification dans 11 bureaux de CEC dans cinq 
provinces, en mettant l'accent sur l'analyse de l'information sur le marché du travail au niveau 
local et sur les liens entre l'information sur le marché du travail au niveau local et la stratégie 
d'intervention locale.  Le principal instrument de planification pour un gestionnaire de CEC est la 
stratégie d'intervention locale.  Le gestionnaire a la responsabilité de s'assurer que : 



 
ol'information sur le marché du travail au niveau local sert à établir les besoins et les priorités 

des collectivités; 
 
oles interventions du CEC font l'objet d'une planification et d'un contrôle stratégiques destinés à 

assurer qu'elles sont adaptées aux priorités et aux besoins de la Commission et des 
collectivités locales. 

 
 
24.52  L'analyste est responsable de la collecte, de l'organisation, de l'analyse et de la 
diffusion de l'information sur le marché du travail au niveau local.  La production rapide 
d'information sur le marché du travail au niveau local est essentielle pour l'exploitation du 
service de placement, pour le programme d'assurance et pour le choix des programmes de 
formation. 
 
 
24.53  Sur un marché du travail efficient, les emplois à remplir et les travailleurs 
qualifiés pour les occuper sont jumelés le plus rapidement possible.  Un CEC devrait être en 
mesure de renseigner rapidement ses clients-travailleurs sur les possibilités d'emploi 
convenable et ses clients-employeurs sur les travailleurs appropriés.  Comme les CEC se sont 
«revitalisés» et transformés en service de placement libre-service, la disponibilité d'une 
information appropriée et facilement accessible devient critique pour le succès du service. 
 
 
24.54  La CEIC joue aussi un rôle de plus en plus important dans les adaptations au 
marché du travail à long terme.  Les CEC administrent les programmes et les services de la 
CEIC destinés à aider les travailleurs à accroître leurs chances d'emploi et les employeurs à 
s'adapter à l'évolution des technologies et des conditions de la concurrence internationale.  
Cela est particulièrement important dans le sillage des adaptations que commandera l'Accord 
de libre-échange. 
 
 
24.55  Comme la CEIC délègue plus de responsabilités à l'égard du processus de 
décision sur le financement des projets de la Planification de l'emploi ou des programmes de 
formation aux gestionnaires des CEC, il faudra plus d'analyses pertinentes de l'information sur 
le marché du travail au niveau local.  Nous avons examiné dans quelle mesure cette information 
est inclue dans la stratégie d'intervention locale.  Cependant, nous n'avons pas examiné si cela 
a débouché sur des décisions de financement approprié concernant les projets de formation au 
niveau local, dans le cadre de la Planification de l'emploi. 
 
 
La collecte des données prime sur l'analyse des tendances 
 
24.56  La plupart des CEC ont une information qui pourrait aider la CEIC à s'acquitter à 
court terme de son rôle de placement sur le marché du travail local et à répondre aux besoins 
de contrôle et d'enquête du Programme d'assurance. 
 
 
 



24.57  Quelques CEC seulement utilisent les analyses à plus long terme ou 
structurelles des tendances d'occupation d'emploi et de chômage ou consultent les fournisseurs 
et les utilisateurs d'information sur le marché local pour dégager les écarts actuels et éventuels 
entre l'offre et la demande.  Dans d'autres CEC, nous avons observé le fait que la collecte des 
données prime sur l'analyse des tendances comme moyen d'appuyer les stratégies 
d'intervention locale. 
 
 
24.58  Nous avons noté que l'information sur le marché du travail n'est toutefois pas 
suffisamment reliée aux stratégies d'intervention locale.  Il est difficile pour les gestionnaires des 
CEC de classer par ordre de priorité les divers projets locaux de formation.  S'ils ne le font pas, 
il peut en découler du gaspillage des ressources. 
 
 
24.59  La Commission devrait s'assurer qu'elle met l'accent qu'il faut sur l'analyse 
de l'information sur le marché du travail, au niveau local. 
 
Commentaires de la Commission : La Commission mettra davantage l'accent sur l'analyse de 
l'information sur le marché du travail (IMT) afin de soutenir l'élaboration des stratégies 
d'intervention locale et la prestation efficace des programmes et des services.  Au cours de 
l'année financière 1990-1991, des ressources et du soutien informatique supplémentaires 
seront investis à cette activité.  La Commission réexaminera et tiendra à jour les programmes 
de formation pour les analystes et répondra aux besoins en formation des directeurs des CEC 
au cours des deux prochaines années. 
 
 
Les différences de mise en oeuvre au niveau régional peuvent se répercuter sur 
l'économie et l'efficience de l'activité IMT 
 
24.60  Dans le cadre d'une politique nationale globale pour l'information sur le marché 
du travail, chaque région a abordé la mise en oeuvre à sa façon.  Nous avons constaté qu'il est 
possible de bien fonctionner avec relativement peu de ressources; cependant, nous avons 
observé des variantes considérables dans le développement de la fonction de l'IMT.  Ainsi : 
 
odans les cinq régions visitées, il y avait quatre progiciels différents pour le traitement et la 

production de l'information sur le marché du travail, au niveau local.  La cinquième 
région n'avait pas encore fourni d'ordinateurs ou de logiciel spécialement conçu pour la 
plupart des analystes de l'information du marché du travail. 

 
oà Toronto, il y a deux analystes au niveau du district pour servir toute la région métropolitaine 

alors qu'à Montréal, il y en a huit au seul niveau local. 
 
 
24.61  Par suite de l'approche décentralisée de la mise en oeuvre, les CEC visités n'ont 
pas de normes en ce qui a trait à la rapidité de production, à la pertinence, à la fiabilité et à 
l'accessibilité de l'information produite sur le marché du travail.  La CEIC ne sait pas si ces 
différences de mise en oeuvre au niveau régional ont un effet sur le coût-efficacité de ces 
activités. 
 



 
24.62  La Commission devrait : 
 
osuivre de près les réalisations des CEC qui se sont donné une fonction appropriée 

d'information sur le marché du travail; 
 
oinciter les autres CEC à s'inspirer des approches de ceux qui le font avec succès; 
 
ose donner des normes pour assurer l'uniformité et la qualité de l'analyse de 

l'information sur le marché du travail au niveau local et s'assurer du suivi. 
 
Commentaires de la Commission : Des essais opérationnels sur place seront effectués à 
l'automne 1989, afin d'examiner les nouvelles méthodes de présentation de l'information sur le 
marché du travail.  Un système de contrôle de rendement sera mis à l'essai simultanément 
dans les mêmes CEC.  Les résultats des essais permettront de déterminer s'il est possible 
d'établir des normes nationales relatives au genre de produits d'information sur le marché du 
travail et à leur qualité, de même qu'à l'analyse nécessaire à leur production.  L'analyse des 
résultats sera terminée d'ici le 31 mars 1990. 
 
La Commission continuera d'encourager et d'appuyer les activités de communication latérale 
entre les analystes locaux et les coordonnateurs régionaux de l'information sur le marché du 
travail, afin qu'ils puissent partager leurs connaissances et leurs idées novatrices.  En outre, on 
examinera, d'ici le 31 mars 1990, la possibilité d'établir un bureau central national de 
renseignements au sujet des produits d'information sur le marché du travail et des techniques 
d'analyse. 
 
 
Services de counselling pour les travailleurs 
 
Introduction 
 
24.63  Les Services d'adaptation au marché du travail offrent divers programmes et 
services pour aider les travailleurs et les employeurs aux CEC.  Un des objectifs consiste à 
réduire la durée du chômage et à accroître les chances d'emploi des nouveaux venus dans la 
population active ou de ceux qui y reviennent après une période d'absence.  Notre vérification 
met l'accent sur les services de counselling pour les travailleurs et fait un suivi de nos 
recommandations de 1983 et de 1988 relativement à la mise en oeuvre de mesures de 
rendement. 
 
 
24.64  Le principal service est le counselling d'emploi pour les travailleurs qui ne sont 
pas encore «aptes au travail».  Environ 1 800 conseillers du CEC ont dit avoir consacré en 
moyenne les deux tiers de leur temps (près de 877 années-personnes), en 1988-1989, à 
conseiller des travailleurs. 
 
 
24.65  Selon la situation et la région géographique, les services de counselling aux 
travailleurs offrent : 
 



 
odes présentations à des programmes de formation dans le cadre de la Planification de 

l'emploi; 
 
ode l'aide à se préparer à l'emploi, de manière que les clients puissent faire une recherche 

indépendante d'emploi; 
 
odes renvois en formation linguistique; 
 
ola mise en valeur des clients qui ont des difficultés spéciales. 
 
 
Les services de counselling sont plus accessibles dans certains CEC qu'ailleurs 
 
24.66  Le counselling sert d'écran ou d'accès à d'autres programmes de la CEIC.  
L'accès est déterminé par un agent d'emploi et d'assurance, qui donne une brève entrevue pour 
établir les besoins de service du client.  Environ 20 p. 100 des travailleurs qui sont sujets à cette 
entrevue se voient référés au counselling.  La plupart des autres travailleurs sont référés au 
Centre d'information sur l'emploi lequel favorise le libre-service. 
 
 
24.67  Les directives opérationnelles de la CEIC prévoient, lorsque cela est possible, un 
maximum de 10 jours ouvrables (deux semaines) entre l'entrevue de détermination des besoins 
de service et l'entrevue initiale de counselling.  Le délai moyen des dix CEC que nous avons 
visités était de 9,5 jours mais dans deux des CEC, les clients devaient attendre environ un 
mois, en moyenne, pour obtenir une entrevue.  Dans le cas des prestataires d'assurance-
chômage, un retard risque d'accroître les coûts pour le Compte d'assurance-chômage en 
prolongeant la période de service des prestations.  Comme nous le signalons au 
paragraphe 24.77, la CEIC n'a pas mesuré la rapidité du service de counselling à des fins de 
rapport à sa gestion supérieure. 
 
 
24.68  Dans les CEC que nous avons visités, la direction s'attendait qu'un conseiller qui 
donne sa pleine mesure fasse de cinq à neuf entrevues de counselling ou consacre un temps 
équivalent aux contacts avec les clients.  L'évaluation de programme de la CEIC en matière de 
counselling a fait ressortir que le travail avec cinq clients ou plus représente une journée 
complète de travail. 
 
 
24.69  Cependant, les conseillers des CEC que nous avons visités dans le cadre de 
notre examen faisaient en moyenne moins de quatre entrevues par jour.  Compte tenu d'une 
durée prévue typique de 45 minutes par entrevue, cela représente trois heures de counselling 
par jour.  Même en faisant une généreuse provision pour le temps passé à constituer des 
dossiers, à donner des séances sur les méthodes dynamiques de recherche d'emploi, à se 
renseigner sur le marché du travail local et sur les occasions de formation, à assurer la liaison 
avec d'autres établissements locaux et à présenter des clients à des employeurs, il semble 
d'après l'information dont nous disposons que de nombreux conseillers ont le temps de faire 
plus d'entrevues.  Cependant, la structure du système de rapport de temps ne permet pas à la 
direction d'obtenir de l'information précise sur le rendement des conseillers. 



 
 
24.70  Une autre raison qui explique le volume apparemment faible d'entrevues, c'est 
que certains clients ne se présentent pas à leur rendez-vous.  Bien que la plupart des 
conseillers se fixent un programme d'au moins cinq entrevues par jour, nous avons constaté 
que 25 p. 100 des rendez-vous de counselling sont annulés, sans être remis à plus tard, ou que 
le client ne s'y présente tout simplement pas.  Dans la plupart des CEC, ce temps libre n'a servi 
qu'occasionnellement à répondre à des clients qui se présentent sans rendez-vous. 
 
 
24.71  Puisque le counselling individuel est coûteux, il n'est peut-être pas toujours le 
moyen le plus indiqué pour aider les travailleurs à entrer sur le marché du travail ou à y revenir. 
 La CEIC a trouvé des solutions de rechange et complémentaires pour le counselling individuel, 
y compris des séances d'information de groupe, des clubs de placement, des séances sur les 
méthodes dynamiques de recherche d'emploi, et du counselling de groupe.  La CEIC n'a pas 
évalué le rapport coût-efficacité de la plupart de ces solutions de rechange. 
 
 
24.72  Nous avons trouvé un seul CEC qui offre un club de placement, un autre qui 
offre du counselling de groupe, et trois autres qui offrent une séance sur les méthodes 
dynamiques de recherche d'emploi.  Le recours à des solutions de rechange au counselling 
individuel, par certains CEC, ne semble pas fondé sur une analyse raisonnée évidente. 
 
 
24.73  La Commission devrait évaluer le rapport coût-efficacité des solutions de 
rechange au counselling individuel et, lorsqu'il le faut, veiller à ce que les Centres 
d'emploi du Canada offrent ces solutions. 
 
Commentaires de la Commission : Pour la Commission, la décision d'offrir des services de 
counselling d'emploi en groupe ne repose pas seulement sur la question des coûts.  La 
Commission encourage les CEC à adopter des méthodes parallèles de counselling, telles que 
le counselling d'emploi en groupe, des séances sur les stratégies de recherche d'emploi et des 
clubs de placement.  Elle tente également de déterminer si des entrepreneurs privés pourraient 
offrir certains services de counselling d'emploi en groupe d'une façon rentable. 
 
Des indicateurs coût-efficacité applicables aux méthodes de counselling individuel et de 
counselling collectif seront établis suivant les renseignements obtenus à partir des activités de 
suivi.  Ces mesures seront mises à l'essai au cours de 1990-1991.  Si elles sont jugées utiles 
pour la gestion du rendement des services, elles seront adoptées en 1991-1992. 
 
 
Les conseillers ne signalent pas aux Services d'assurance les prestataires d'assurance-
chômage qui omettent de se présenter à une entrevue 
 
24.74  Dans notre Rapport de 1988 (paragraphe 18.110), nous affirmions que la CEIC 
n'avait pas de système efficace pour les cas de prestataires d'assurance-chômage qui 
omettaient de se présenter à un employeur pour une entrevue.  Cette année, nous sommes 
préoccupés par les prestataires d'assurance-chômage qui ne se sont pas présentés à leur 
rendez-vous avec des conseillers. 



 
 
 
24.75  Dans la plupart des CEC visités, les Services d'emploi n'ont pas fourni 
d'information aux Services d'assurance sur les prestataires qui ont manqué sans motif valable 
des entrevues de counselling.  Le guide de l'emploi de la Commission expose les politiques 
concernant la communication de renseignements sur les prestataires aux Services d'assurance. 
 Puisque les prestataires ne répondent peut-être pas aux conditions d'admissibilité aux 
prestations d'assurance-chômage, il importe que les Services d'emploi communiquent ces cas 
aux Services d'assurance afin de préserver l'intégrité du Régime d'assurance-chômage. 
 
 
24.76  La Commission devrait s'assurer que les conseillers se conforment à la 
politique de la CEIC et informent les Services d'assurance lorsque des prestataires 
d'assurance-chômage omettent de se présenter, sans motif valable, à une entrevue. 
 
Commentaires de la Commission : D'ici le 31 mars 1990, la Commission révisera ses lignes 
directrices en ce qui concerne les prestataires renvoyés aux Services d'assurance parce qu'ils 
n'ont aucun motif valable d'esquiver une entrevue de counselling.  Pour 1990-1991, on propose 
la mise en oeuvre de nouvelles mesures de rendement qui permettront de connaître le nombre 
de prestataires renvoyés aux Services d'assurance par les Services d'emploi. 
 
 
La haute direction n'a toujours pas d'information périodique sur le rendement du 
counselling 
 
24.77  Dans notre Rapport de 1983 (paragraphe 8.113), nous faisions observer que la 
CEIC attachait plus d'importance au processus de counselling qu'aux résultats et qu'elle ne 
surveillait pas le coût et la qualité du service.  Dans le chapitre de suivi (paragraphe 14.225) de 
notre Rapport de 1985, nous faisions état du lancement d'un projet destiné à mesurer l'efficacité 
des services aux clients.  En juin 1989, les progrès accomplis étaient négligeables. 
 
 
24.78  En 1988-1989, la Commission a institué des enquêtes au niveau des bureaux 
locaux pour mesurer la qualité du service aux travailleurs, mais les résultats ne sont pas 
résumés au niveau des administrations régionales ou de l'administration centrale.  La CEIC 
mérite des félicitations pour son engagement envers l'amélioration de la qualité du service, mais 
nous avons constaté que ces enquêtes ne mesurent pas, selon l'intention initiale, des facteurs 
comme la rapidité et l'efficacité de l'aide individuelle, mais seulement la satisfaction de la 
clientèle vis-à-vis des services d'ensemble assurés par le CEC.  Nous croyons que c'est là un 
moyen élaboré et inutilement coûteux de rechercher la rétroaction des clients, compte tenu de 
l'utilisation limitée qu'en font les gestionnaires de CEC. 
 
 
24.79  Récemment, certains indicateurs de productivité ont été choisis pour 1989-1990. 
 Cependant, les cas de counselling ne font toujours pas l'objet d'un suivi qui renseignerait 
utilement sur le rendement en ce qui concerne la qualité et l'efficacité des services de 
counselling.  Nous croyons que le suivi améliorerait aussi le processus même de counselling en 
démontrant aux clients que la CEIC est intéressé de savoir s'ils ont donné suite au plan 



convenu avec le conseiller.  Selon la Commission, environ 33 p. 100 des cas de counselling ont 
été renvoyés aux programmes de formation de la Planification de l'emploi (mise en valeur des 
ressources humaines).  En vertu de ces programmes, il se fait un suivi, mais le mode de 
présentation des résultats ne se prête pas à la rétroaction sur les cas renvoyés par les services 
de counselling. 
 
 
24.80  La Commission devrait : 
 
oinstituer des mesures complètes de rendement pour les services de counselling; 
 
oinstituer un suivi du processus de counselling; 
 
orelier au suivi les résultats des autres programmes de la CEIC, lorsqu'il y a lieu, afin 

d'éliminer le plus possible les cas de doubles emplois; 
 
otrouver des moyens moins coûteux d'obtenir la rétroaction des clients sur la 

satisfaction vis-à-vis du service et veiller à ce que les résultats soient 
communiqués à la direction. 

 
Commentaires de la Commission : On établira un groupe de travail chargé de faire des 
recherches, puis d'élaborer des recommandations au sujet des mesures de rendement relatives 
au counselling d'emploi, y compris les résultats obtenus des mesures de suivi prises auprès du 
client.  Les mesures proposées seront mises à l'essai à partir d'avril 1990; les mesures 
approuvées seront mises en oeuvre en 1991-1992. 
 
Des mesures seront prises sans délai pour examiner la possibilité d'utiliser le sondage de suivi 
de la Planification de l'emploi (PE) en vue d'obtenir des données sur le suivi, grâce auxquelles 
on pourra établir le lien entre le counselling d'emploi, la réussite des programmes de la PE et 
les placements qui en découlent. 
 
Le questionnaire utilisé par la Commission pour déterminer la qualité des services ne contient 
qu'une seule question sur la satisfaction des clients.  La Commission prend des mesures visant 
à améliorer la rentabilité du système actuel en apportant des modifications au système de 
soutien informatique et à la méthode d'analyse des résultats.  Ces améliorations seront 
apportées avant le 31 mars 1990. 
 
La Commission estime que les sondages utilisés à l'heure actuelle sont des outils de gestion 
locale.  Elle n'entend pas réunir les résultats obtenus par les bureaux locaux pour les utiliser à 
l'échelon régional ou national. 
 
 
Certains projets Extension sont mal reliés aux activités des CEC 
 
24.81  Par le biais de quelque 300 contrats avec des organismes publiés et privés sans 
but lucratif, le Service national de placement offre des services supplémentaires de counselling 
et de placement à des groupes cibles mal desservis et à des localités isolées.  Les coûts prévus 
sont de l'ordre de 24 millions de dollars pour 1988-1989.  Un programme typique pourrait offrir 
du counselling aux femmes d'une région urbaine; un autre pourrait rejoindre les autochtones 



dans une réserve; d'autres pourraient mettre l'accent sur l'aide aux personnes handicapées.  La 
plupart des projets Extension sont en service depuis plus de cinq ans et environ 25 p. 100 sont 
actifs depuis plus de dix ans.  Selon la CEIC, environ 800 employés à plein temps ont offert 
270 000 entrevues de counselling en 1988-1989.  Cela se compare à 460 000 entrevues de 
counselling dans le CEC. 
 
 
24.82  Notre vérification de neuf de ces projets a révélé que les projets Extension ne 
sont pas toujours reliés à la stratégie d'intervention locale des CEC, parce que les décisions sur 
le choix des projets se prennent au niveau régional.  Les services offerts par les CEC, 
notamment depuis la revitalisation, recoupent parfois des projets Extension ainsi que des 
services offerts par des organismes provinciaux ou locaux. 
 
 
24.83  La Commission devrait s'assurer que la planification et la sélection des 
projets Extension individuels sont mieux reliés aux stratégies d'intervention locale des 
CEC. 
 
Commentaires de la Commission : Les régions et les CEC ont reçu instruction de considérer 
les projets Extension comme faisant partie intégrale de leur stratégie d'intervention locale.  La 
prestation de services par ces projets doit être liée aux programmes de la Planification de 
l'emploi au moyen de la stratégie d'intervention locale parce que bon nombre des clients des 
projets Extension sont des clients prioritaires qui ont besoin de l'aide offerte dans le cadre de 
ces programmes.  Les CEC doivent assurer la coordination et fournir leur collaboration aux 
projets Extension de façon que les obligations contractuelles inhérentes à ces projets soient 
remplies. 
 
À l'échelle nationale, la Commission examine actuellement des moyens de mieux intégrer les 
projets Extension à la Planification de l'emploi. 
 
 
Coûts de l'administration générale et des services de soutien 
  
 
Définition 
 
24.84  L'article 117 de la Loi sur l'assurance-chômage porte que les frais d'application 
de la Loi sont débités au Compte d'assurance-chômage et financés par les cotisations des 
employeurs et des employés.  Puisque la Commission de l'Emploi et de l'Immigration du 
Canada (CEIC) et le ministère administrent d'autres programmes (programmes d'immigration et 
de mise en valeur des ressources humaines), les frais de fonctionnement sont indiqués 
séparément pour l'attribution des coûts de l'administration générale et des services de soutien, 
appelés communément frais généraux, au Compte d'assurance-chômage. 
 
 
24.85  Les frais généraux sont généralement définis comme les coûts encourus pour le 
fonctionnement de programmes et de services, qui ne peuvent pas être identifiés facilement aux 
résultats de programme ou à des services rendus.  Les frais d'administration du Compte 
d'assurance-chômage comprennent les frais de fonctionnement, qui sont directement reliés à la 



prestation des Services d'assurance et du Service national de placement, ainsi que les frais 
généraux qui ne peuvent être rattachés directement à ces activités. 
 
 
 
24.86  Dans l'examen de l'attribution des frais généraux au Compte d'assurance-
chômage, nous avons noté que la CEIC n'a pas défini clairement ce que sont les frais 
généraux, y compris les coûts spécifiques de l'administration générale et des services de 
soutien qui les englobent.  Sans une définition claire, il est difficile pour la CEIC d'évaluer les 
frais généraux actuels qui sont débités au Compte d'assurance-chômage et d'en faire un suivi, 
et de comparer les frais généraux des régions individuelles.   
 
 
24.87  Ainsi, dans notre analyse des frais généraux, nous avons inclus les coûts des 
Services généraux et spéciaux et de la Gestion du programme ainsi que des services communs 
de la CEIC sans compter toutefois les frais généraux des bureaux régionaux et de 
l'administration centrale pour les activités d'assurance et du Service national d'emploi.  En voici 
les principaux éléments qui représentent 375 millions de dollars et 5 502 années-personnes : 
 
oServices généraux et spéciaux (222 millions de dollars et 3 033 années-personnes prévus 

pour 1988-1989) : 
 
 -Finances; 
-Administration; 
-Personnel; 
-Politique et planification stratégiques; 
-Affaires publiques; 
-Vérification interne; 
-Location d'espaces de bureau (portion attribuable seulement à l'administration générale et aux 

services de soutien). 
 
oGestion du programme et services communs (153 millions de dollars et 2 469 années-

personnes prévus pour 1988-1989) : 
 
-Gestion organique hiérarchique (dans les bureaux régionaux, les bureaux de district et les 

bureaux locaux); 
-Services de soutien (dans les bureaux de district et les bureaux locaux); 
-Gestion du programme (à l'administration centrale et dans les administrations régionales, y 

compris les cadres de gestion et leur personnel immédiat); 
-Réception générale (dans les bureaux locaux). 
 
 
L'administration générale et les services de soutien représentent 31 p. 100 du total des 
frais d'administration du Compte d'assurance-chômage 
 
24.88  Pour 1988-1989, les frais généraux (débités au Compte d'assurance-chômage) 
se sont élevés à 301 millions de dollars, soit 31 p. 100 du coût total (974 millions de dollars) de 
l'administration du Compte d'assurance-chômage.  Les frais généraux sont débités au Compte 
d'assurance-chômage selon une proportion établie par l'application d'une formule approuvée 



par le Conseil du Trésor.  La pièce 24.3 indique la répartition de ces coûts et des années-
personnes, selon les activités clés. 
 
 
 
24.89  Nous avons comparé les frais généraux, par demande de prestations 
d'assurance-chômage reçue au cours des six dernières années.  Le coût total par demande est 
demeuré constant pendant cette période.  Les frais généraux, par demande, ont diminué 
légèrement, mais ils restent importants (93 $ par demande) en comparaison du coût de la 
prestation des Services d'assurance (137 $ par demande) et du Service national de placement 
(71 $ par demande) pour un coût total de 301 $ en 1988-1989. 
 
 
Possibilité de réaliser des économies 
 
24.90  Nous avons comparé, par province, les coûts entiers de l'administration générale 
et des services de soutien, par demande de prestations, après avoir alloué les coûts de 
l'administration centrale.  Les frais généraux varient de 83 $ à 145 $, comme on le voit ci-
après : 
 
 
 Nombre de  Frais généraux 
 demandes  par demande  
 d'assurance-  Admini- 
 chômage  stration 
 (1988) Régionale centrale Total 
 
Terre-Neuve  141 690  52 $  32 $  84 $ 
Nouvelle-Écosse  132 680  66   41   107 
Nouveau-Brunswick  129 650  89   56   145 
Île-du-Prince-Édouard  27 970  80   50   130 
Québec  968 060  51   32   83 
Ontario  932 480  55   34   89 
Manitoba  120 140  85   53   138 
Saskatchewan  96 220  82   50   132 
Alberta et TN-O  268 230  60   37   97 
Colombie-Britannique et Yukon  413 690  51    32    83  
 
Total  3 230 840  57 $  36 $  93 $
 
 
 
24.91  Comme l'indique le tableau ci-haut, l'écart entre les provinces est de 75 p. 100.  
En l'absence de cibles établies, un tel écart démontre le besoin pour une enquête plus poussée 
afin de déterminer là où il y a possibilité de réaliser des économies. 
 
 
24.92  Emploi et Immigration Canada devrait : 
 



 
odéfinir clairement ce que constituent les frais généraux, y compris les coûts qui les 

englobent et s'assurer que les régions en fassent rapport de manière uniforme; 
 
oétablir un objectif raisonnable pour ses coûts de l'administration générale et des 

services de soutien en vue de les contrôler et de les réduire. 
 
Commentaires d'Emploi et Immigration Canada : Le système de rapports d'EIC (SIEI) 
produit des rapports d'information détaillés sur l'ensemble des activités, des centres de 
responsabilité et les articles de dépenses à l'intérieur de la Commission.  Ainsi la haute 
direction dispose d'information nécessaire pour évaluer les coûts et identifier les possibilités de 
réaliser des économies.  EIC ne voit aucun avantage à grouper ces coûts sous la rubrique 
«frais généraux».  EIC continuera de revoir les composantes de ce que le Vérificateur général 
considère comme «frais généraux» en vue de réduire davantage encore les coûts lorsqu'il y a 
lieu. 
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Points saillants 
 
25.1  Les organismes du Conseil du Trésor incitent les ministères à améliorer leurs 
systèmes de gestion et de contrôles financiers.  Il leur reste à déterminer l'étendue des 
changements qui découlent de leurs récentes initiatives (paragraphes 25.10 à 25.56). 
 
 
25.2  L'initiative d'accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministérielles 
(APRM) a fait du chemin.  Il reste toutefois que les progrès, en ce qui concerne des ententes 
signées, ont été plus lents que prévu, mais d'autres s'amorceront dans un proche avenir.  Il est 
trop tôt pour commenter les résultats définitifs tant que l'on n'aura pas élaboré plus avant les 
systèmes de coût et d'information, que l'on n'aura pas soumis de rapports annuels de gestion en 
plus grand nombre et qu'il n'y aura pas en place d'examens de l'obligation de rendre compte.  Ce 
dernier point demeure toutefois une source de préoccupations (25.14 à 25.34). 
 
 
25.3  En général, les ministères ont pris des mesures à la suite des observations et des 
recommandations que nous avions formulées dans l'Étude de la gestion et du contrôle financiers 
de 1987.  L'on relève le fait que, dans certains domaines importants, les progrès sont lents et des 
problèmes perdurent.  Les organismes centraux doivent continuer de faire preuve de leadership 
dans l'amélioration de la gestion financière et les ministères doivent être vigilants dans la mise en 
application de contrôles internes (25.57 à 25.78). 
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SUIVI DE L'ÉTUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS DE 1987 
 
 
Introduction 
  
 
L'Étude de la gestion et du contrôle financiers (ÉGCF) 
 
25.4  En 1987, le Bureau a présenté les résultats de son Étude de la gestion et du 
contrôle financiers dans les ministères et organismes du gouvernement.  Cette étude a duré deux 
ans.  Le texte intégral de nos constatations et des recommandations apparaît au chapitre 4 du 
Rapport de 1987 présenté à la Chambre des communes. 
 
 
25.5  Constatations faites lors de l'ÉGCF de 1987.  À la lumière de l'examen de neuf 
ministères, l'étude concluait que la gestion financière présentait d'importantes lacunes.  Elle 
préconisait l'amélioration des systèmes de gestion financière et d'obligation de rendre compte et le 
renforcement des mécanismes d'affectation des ressources et de contrôle des activités des 
ministères.  L'étude signalait d'importantes améliorations en ce qui concerne les contrôles 
financiers fondamentaux depuis notre ÉGCF originelle de 1975, tout en faisant remarquer qu'il 
restait des problèmes à résoudre. 
 
 
25.6  Les auteurs de cette étude ont formulé des recommandations à l'intention des 
ministères et des organismes centraux (le Secrétariat du Conseil du Trésor et le Bureau du 
contrôleur général).  Chaque ministère a répondu officiellement aux recommandations qui le 
concernaient.  Les organismes centraux n'ont pas exprimé de désaccords face aux résultats de 
l'étude et ils ont témoigné aux audiences du Comité permanent des comptes publics (CCP). 
 
 
25.7  Après la publication de l'étude de 1987.  Six ministères et les organismes 
centraux ont témoigné devant le CCP.  Les organismes centraux ont donné les grandes lignes 
d'initiatives en réponse aux préoccupations exprimées dans l'ÉGCF.  Se fondant sur les 
témoignages et l'information qui lui ont été présentés, le CCP a émis, en juin 1988, un rapport à 
l'intention de la Chambre des communes, dans lequel il formule d'autres observations et fait des 
recommandations précises au gouvernement.  Le gouvernement n'avait pas donné suite à ce 
rapport avant la dissolution du 33e Parlement. 
 
 
25.8  Dans la perspective d'une amélioration de la productivité, le CCP a suggéré, entre 
autres, que le gouvernement demande à tous les ministères de mettre en oeuvre des plans 
d'évaluation de la productivité et de faire état des progrès accomplis, au plus tard le 31 mars 1989. 
 On nous fait savoir que les organismes centraux n'ont pas accepté cette recommandation 
particulière. 
 
 
25.9  Étendue du suivi et façon de procéder.  Étant donné les constatations de l'étude 
et les pressions croissantes exercées sur les ministères pour qu'ils gèrent les ressources avec 
efficacité, en tenant compte des coûts, nous avons effectué un suivi entre novembre 1988 et avril 



1989, mais nous avons aussi tenu compte de l'information que l'on nous avait fournie après cette 
période.  Notre approche s'est faite en trois volets.  Nous avons d'abord passé en revue les 
activités des organismes centraux; nous nous sommes concentrés sur les progrès de l'initiative 
appelée le régime d'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM) et sur 
les activités du Bureau du contrôleur général.  En deuxième lieu, nous avons réexaminé huit des 
ministères qui étaient compris dans l'étude.  Enfin, nous avons analysé les résultats de nos 
vérifications continues en ce qui concerne la gestion et le contrôle financiers.  Les résultats de 
notre suivi sont présentés en deux volets : Activités des organismes centraux et Progrès réalisés 
par les ministères. 
 
 
Activités des organismes centraux 
  
 
Les organismes du Conseil du Trésor incitent les ministères à améliorer leurs systèmes de 
gestion et de contrôle financiers.  Il leur reste à déterminer l'étendue des changements qui 
découlent de leurs récentes initiatives. 
 
Commentaires en réponse à l'ÉGCF 
 
25.10  Après l'ÉGCF.  Compte tenu de l'ampleur des lacunes, l'ÉGCF soulevait des 
questions sur le rôle des organismes centraux.  Les voici : 
 
oComment est-il possible d'effectuer une répartition rationnelle des ressources si l'on ne dispose 

pas d'information sur les coûts, l'efficience et l'efficacité des opérations? 
 
oOù se trouve la ligne de partage entre la volonté de «laisser la gestion aux gestionnaires» et la 

nécessité de veiller à ce que les ministères soient gérés de manière à atteindre les 
objectifs fixés par le gouvernement? 

 
oQuel rôle les organismes centraux jouent-ils dans la mise en oeuvre des systèmes d'information 

financière? 
 
oDe quels mécanismes disposent les organismes centraux pour déceler les problèmes dans les 

ministères et que peut-on faire, et que doit-on faire, lorsque des problèmes sont relevés? 
 
 
25.11  Réponse des organismes centraux.  Des organismes centraux nous ont 
transmis leurs réponses à ces questions, dans lesquelles interviennent des éléments complexes 
et des corrélations.  Ces questions et réponses se rapportent surtout à la communication de 
l'information et à l'obligation de rendre compte après que les ressources ont été accordées aux 
ministères plutôt qu'aux processus qui se déroulent avant l'affectation des ressources.  Nous 
donnons un sommaire de leurs réponses de façon à présenter l'essentiel de l'approche adoptée 
par les organismes centraux.   
 
oIl existe un processus complexe et progressif pour prendre les décisions en matière d'affectation 

des ressources dans un cadre d'austérité financière.  Si les cadres de planification 
opérationnelle sont de première importance, on s'appuie, ou on s'appuiera aussi sur un 
grand nombre d'autres systèmes pour acheminer l'information.  Les systèmes englobent 



les documents sur l'APRM, les rapports de vérification interne et d'évaluation des 
programmes, la Partie III du Budget des dépenses, les rapports annuels des ministères et 
les communications continues avec les hauts gestionnaires hiérarchiques et les 
gestionnaires financiers au sein des ministères.  On ne s'est jamais attendu à ce que la 
plupart des résultats puissent être regroupés jusqu'au niveau des objectifs de 
programmes.  Toutefois, on continuera d'insister sur la nécessité d'utiliser des indicateurs 
de rendement. 

 
oOn s'en remettra aux rapports et aux examens de l'obligation de rendre compte, dans le cadre de 

l'APRM, ainsi qu'aux autres sources d'information susmentionnées pour vérifier si les 
objectifs du gouvernement sont atteints. 

 
oLes ministères gèrent leurs propres systèmes financiers.  Les organismes centraux établissent, 

pour eux, les normes et les meilleures pratiques à observer, fournissent des conseils et 
s'assurent de la conformité en surveillant les sources d'information. 

 
oIl serait plus facile de surveiller les ministères et de les conseiller en utilisant les sources 

d'information susmentionnées aussi bien que les rapports de vérification et d'évaluation, 
les études spéciales, et l'échange d'information et de conseils via le Comité consultatif 
interministériel de gestion financière sur lequel siègent à plein temps des agents financiers 
supérieurs.  Les organismes centraux n'interviendraient qu'en cas de besoin.  Il incombe 
tout d'abord aux ministères de prendre des mesures correctives. 

 
 
25.12  On a estimé que l'APRM, d'autres initiatives ainsi que les travaux en cours 
constituaient une façon de répondre aux constatations et aux recommandations de l'ÉGCF.  L'on 
estimait qu'elles relevaient essentiellement de la conformité aux exigences actuelles.  Les 
organismes centraux n'ont pas dressé de nouveau plan d'action, mais ils ont pris en considération 
les résultats de l'étude, dans le cours de leurs travaux.  Pareillement, ils n'ont pas établi de 
mécanisme qui serve à surveiller, à évaluer ou à inciter les ministères à prendre des mesures 
correctives précises en réponse aux recommandations formulées dans l'ÉGCF. 
 
 
25.13  Cette réponse découle de notre suivi.  Nous avons examiné les activités des 
organismes centraux en prenant en considération leur réponse.  La pièce 25.1 donne un 
sommaire des résultats de notre suivi en rapport avec les recommandations de l'ÉGCF qui 
s'adressaient directement au Secrétariat du Conseil du Trésor et au Bureau du contrôleur général. 
 Nous donnons, au cours des lignes qui suivent, le détail de nos constatations. 
 
 
Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM) 
 
25.14  Au mois de juin 1986, le Conseil du Trésor donnait suite à sa décision du mois de 
février de la même année et il introduisait le concept de l'APRM, précurseur d'un changement 
dans son approche en matière de prise de décisions.  Ce concept allait, une fois mis en pratique, 
accroître substantiellement les pouvoirs et responsabilités des ministères et des organismes du 
gouvernement.  Les organismes centraux en ont parlé comme d'un changement fondamental de 
philosophie qui pourrait modifier sensiblement les relations entre les ministères et la culture de 
gestion du gouvernement fédéral.  Ce changement s'opère de façon graduelle et on nous informe 



qu'il pourrait prendre de 5 à 10 ans.  Il suppose la réduction des exigences administratives et des 
modifications en matière de pouvoirs pour tous les ministères ainsi qu'une délégation croissante 
de pouvoirs à des ministères en particulier.  Les ministères sont invités à signer, s'ils le souhaitent, 
un protocole d'entente en vertu de l'APRM; il s'agit d'une entente qui s'étend sur trois ans entre un 
ministère et le Conseil du Trésor et qui englobe la présentation, par les ministères, d'un rapport 
annuel de gestion et d'un examen formel de l'obligation de rendre compte, lorsque l'entente vient à 
expiration. 
 
 
25.15  Depuis 1986, les organismes centraux ont consacré beaucoup d'efforts à 
l'instauration de ce concept à l'échelle du gouvernement et dans chacun des ministères. 
 
 
25.16  Au cours de notre suivi, nous avons constaté qu'il n'y avait pas de jalon ou de but 
qui auraient pu servir de points de référence pour mesurer ou pour prévoir les progrès de l'APRM 
et la transition dans le domaine de la gestion et du contrôle financiers.  Malgré les nombreuses 
réalisations, il nous a été impossible de déterminer de quelle façon les résultats obtenus jusqu'à 
maintenant se comparent aux plans ou aux intentions. 
 
 
25.17  Les progrès de l'APRM semblent avoir été plus lents que l'on ne s'y attendait tout 
d'abord.  En mars 1989, c'est-à-dire trois ans après l'introduction du régime de l'APRM, trois des 
quelque 30 grands ministères avaient signé une entente.  Ces trois ministères représentent 8 p. 
100 environ de toutes les dépenses du gouvernement fédéral au titre des programmes.  En mai 
1989, trois autres ententes avaient été signées, pour un total de six.  On nous a fait savoir que 
sept autres ententes étaient en bonne voie de conclusion.  Les deux premiers rapports annuels 
ont été envoyés au Conseil du Trésor, en 1988.  Les premiers examens de l'obligation de rendre 
compte devraient être entrepris au printemps 1990, dernière année d'application des premières 
ententes. 
 
 
Piece 25.1 
 
 SUIVI DE L'ÉTUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS DE 1987 
 RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS DES ORGANISMES CENTRAUX, 
 AU 31 MARS 1989 
 
 Résumé des constatations et 
 des recommandations formulées 
 dans l'ÉGCF 

 
 Activités du Secrétariat du Conseil du 
 Trésor et du Bureau du contrôleur 
 général 

 
Le mécanisme en vertu duquel les ministères 
rendent des comptes au Conseil du Trésor 
présente des lacunes que vise à combler une 
mesure récente, le régime d'Accroissement 
des pouvoirs et des responsabilités 
ministériels (APRM). 

L'APRM demeure une priorité.  Il existe des 
documents d'information à son sujet.  Bon 
nombre de ministères sont en pourparlers : six 
ont entamé des négociations et trois ont signé 
une entente.  Deux rapports annuels de 
gestion, aucun examen de l'obligation de 
rendre compte. 

 



Le Conseil du Trésor devrait réexaminer la 
politique concernant les cadres de plan 
opérationnel et, de concert avec les 
ministères, clarifier les objectifs, élaborer des 
mesures significatives du rendement et faire le 
lien entre les résultats et les ressources. 

Une révision de l'ébauche de la politique a été 
faite.  La clarification des objectifs et des 
mesures du rendement se poursuit.  Un Guide 
pour l'établissement des coûts des extrants a 
été diffusé en 1989. 

  
Le Bureau du contrôleur général devrait 
surveiller la mise au point des systèmes 
d'évaluation de l'efficience. 

Il ne semble pas y avoir de surveillance.  La 
recommandation n'a pas été acceptée. 

 
Il faudrait améliorer l'information sur le 
rendement présentée à la Partie III du Budget 
des dépenses et signaler les initiatives de 
manière à permettre des comparaisons. 

Des instructions pour que soient apportées 
des améliorations ont été données.  La 
révision de la Partie III est en cours. 

  
Le Bureau du contrôleur général devrait 
diffuser des directives et des lignes directrices 
sur des techniques de contrôle rentables. 

Des documents d'information utiles ont été 
diffusés.  Les plans de travail 
énumèrent un grand nombre de 
projets, certains projets importants ne 
sont pas terminés. 

 
Il faudrait réexaminer la nécessité des rapports 
annuels des ministères et, si leur publication 
est poursuivie, établir des normes relatives à 
leur contenu. 

Des modifications à la loi ont été proposées 
pour permettre aux ministères de ne pas 
publier de rapports annuels (à certaines 
conditions).  Aucune norme n'a été diffusée. 

 
 
Les organismes centraux travaillent à l'amélioration de la gestion et du contrôle financiers. 
 Ils doivent encore obtenir suffisamment d'information pour connaître l'effet des initiatives 
sur les pratiques de gestion et de contrôle financiers observées par les ministères et les 
organismes du gouvernement.  Plusieurs projets importants seront entrepris ou menés à 
terme. 
 
 
25.18  Toutefois, les chiffres ne peuvent être considérés comme les seuls critères pour 
évaluer les progrès de la mise en oeuvre de l'APRM. 
 
 
25.19  Important résultat du processus, un dialogue s'est établi entre les organismes 
centraux et les ministères, et l'information sur l'APRM est désormais accessible à tous.  Au mois 
de mars 1989, 21 ministères avaient entamé des négociations avec le Secrétariat du Conseil du 
Trésor.  Six d'entre eux se préparaient à signer un protocole d'entente avant le mois de mai 1989 
tandis que d'autres en étaient au dernier stade des négociations.  Un guide sur l'APRM a été 
préparé; le Conseil a dressé un rapport sur les progrès réalisés et on vient d'ébaucher des lignes 
directrices pour la préparation des rapports ministériels. 
 
 



25.20  L'APRM a pour but d'accroître les pouvoirs ministériels. La délégation accrue 
de pouvoirs vise à procurer une plus grande souplesse dans la gestion et l'administration et de 
réduire l'intervention des organismes centraux.  Des pouvoirs seront transmis aux ministères, ce 
qui aura pour effet de réduire le volume de rapports vers les organismes centraux.  Ce processus 
suppose la diminution ou la suppression de contraintes qui ont été imposées depuis un certain 
temps et l'élimination ou la réduction des exigences liées à l'information sur la planification des 
ressources. L'APRM n'a pas pour but de créer des pouvoirs ou de les redonner au Conseil du 
Trésor. 
 
 
25.21  Le déplacement des pouvoirs.  Au mois d'octobre 1988, selon des données du 
Conseil du Trésor, six ministères avaient proposé quelque 114 répartitions des pouvoirs.  Quatre-
vingt-sept de ces propositions ont été soumises à l'approbation du Conseil du Trésor et 36 ont été 
acceptées; par exemple, le pouvoir de définir les modalités d'octroi de subventions et de 
contributions, le pouvoir d'utiliser des fonds non destinés à la rémunération pour payer des 
employés à temps partiel, l'aptitude à conserver les économies internes et l'aptitude à prévoir la 
dotation en ressources pour plusieurs années.  Le nombre de délégations de pouvoir croîtra à 
mesure que de nouveaux protocoles d'ententes seront signés. 
 
 
25.22  Selon les données du Conseil, au mois de juillet 1989, 72 p. 100 des propositions 
de délégation de pouvoir (pour les six ministères qui avaient signé un protocole d'entente) ont été 
approuvées, en tout ou en partie.  Ce ratio comprend des questions en rapport avec les examens 
de politiques du Conseil à l'échelle de l'administration fédérale.  Les propositions approuvées 
touchaient les secteurs suivants : 
 
ola délégation au niveau régional de certaines opérations du ministère; 
 
ole pouvoir de classifier les postes d'un niveau inférieur à celui de la Catégorie de gestion; 
 
oles déplacements, les conférences et les cotisations; 
 
ola formation linguistique et le perfectionnement; 
 
oune latitude accrue en ce qui concerne les marchés. 
 
 
25.23  Le processus d'examen des demandes de modifications aux pouvoirs a eu pour 
effet de permettre tant aux ministères qu'au Secrétariat de parfaire leurs connaissances à ce sujet 
et sur le besoin de modifications, ce qui présente des avantages au plan de la compréhension.  
On nous fait savoir que des demandes ont été retirées soit parce que l'on avait constaté que les 
pouvoirs étaient suffisants, parce que l'on avait trouvé d'autres moyens de surmonter une 
contrainte, soit parce que la mise en application d'une exigence était mal comprise ou qu'on avait 
déjà satisfait aux demandes de modifications.  La consultation entre le Conseil et les ministères a 
eu apparemment pour effet de réduire le nombre de propositions non négociables. 
 
 
25.24  Nous ne nous proposions pas de déterminer quelles étaient les modifications à 
apporter à la répartition des pouvoirs.  En raison du nombre limité de ministères qui ont négocié 



un protocole d'entente et du nombre et de la nature des modifications de pouvoirs approuvées 
jusqu'à maintenant, nous n'avons pas vu de déplacement étendu des pouvoirs en ce qui concerne 
la gestion financière.  On adopte une approche graduelle de façon à maintenir l'équilibre entre les 
pouvoirs et l'obligation de rendre compte et à permettre aux organismes centraux d'assumer leurs 
responsabilités tout en laissant plus de liberté aux ministères. 
 
 
Simplification de l'administration et allégement de la paperasserie 
 
25.25  En même temps qu'il délègue des pouvoirs, le Conseil du Trésor a entrepris de 
modifier ses politiques en matière d'information et d'administration; c'est là une façon d'accroître la 
productivité au sein de l'administration. 
 
 
25.26  Lorsque le régime d'APRM a été annoncé en 1986, il était accompagné de 
mesures d'assouplissement des exigences administratives.  Celles-ci comprenaient le relèvement 
du plafond des marchés par adjudication que les ministères peuvent négocier eux-mêmes et 
l'élimination, pour le Conseil, de la nécessité de donner son approbation dans certains domaines 
de l'administration. 
 
 
25.27  Les exigences concernant les rapports à fournir sont également moins strictes.  
Par exemple, les ministères ne sont tenus de soumettre des plans en technologie de l'information 
que tous les trois ans plutôt qu'une fois par année; ils doivent fournir des plans pluriannuels visant 
les ressources humaines tous les trois ans, en vertu de l'APRM, accompagnés de mises à jour au 
moyen d'un rapport annuel de gestion et ils n'ont plus à mettre à jour leurs plans opérationnels 
pluriannuels aussi souvent.  D'autres exigences et directives en matière de rapports devraient être 
supprimées sous peu.  En avril 1989, le Conseil a accepté d'éliminer six autres exigences et 174 
directives dans ce domaine. 
 
  
25.28  Nous avons remarqué que le nombre de demandes de financement et autres 
approbations soumises par les ministères au Conseil du Trésor continuaient de décliner.  Ce 
nombre a diminué de 23 p. 100 environ au cours des deux dernières années.  Un guide de 
soumissions au Conseil du Trésor a été distribué sous forme d'ébauche à tous les ministères, au 
mois de juin 1989. 
 
 
25.29  Le Conseil a aussi amélioré l'orientation de gestion qu'il donne aux ministères en 
publiant la première édition du «guide du gestionnaire» de façon à communiquer les éléments 
essentiels des politiques du Conseil du Trésor.  Le Conseil a aussi l'intention de revoir toutes ses 
politiques et de les réunir dans une série unique de manuels, avant 1991. 
 
 
L'obligation de rendre compte, une préoccupation 
 
25.30  L'un des buts premiers de l'APRM est d'accroître l'obligation de rendre compte et 
d'encourager les améliorations de la productivité.  Jusqu'à maintenant, deux ministères ont soumis 
des rapports annuels de gestion.  Aucun ministère n'a encore entrepris d'examen de l'obligation 



de rendre compte.  Le premier est prévu pour 1990 à l'expiration des trois premières années du 
protocole d'entente. 
 
 
25.31  Lorsqu'un protocole d'entente est conclu en vertu de l'APRM, les parties 
s'entendent sur les niveaux de ressources et les circonstances dans lesquelles ceux-ci peuvent 
être modifiés.  Des pièces jointes aux ententes exposent les cadres d'obligation de rendre compte 
dans lesquels sont fixés des objectifs de rendement quantitatifs pour certains secteurs, mais dans 
d'autres, elles donnent les grandes lignes des normes génériques ou des attentes.  Les protocoles 
d'entente n'englobent pas les économies ou les gains d'efficience que doivent réaliser les 
ministères, bien qu'elles comprennent des mesures du rendement en rapport avec l'efficience et 
l'efficacité.  Il n'y a pas de politique globale sur les buts fixés pour réaliser l'économie ou 
l'efficience, ce qui reflète le point de vue des organismes centraux sur les plans d'évaluation de la 
productivité dont il est question au paragraphe 25.8.  Si l'on vise à se servir des protocoles 
d'entente pour encourager la productivité, nous ne sommes pas certains de la façon dont cela va 
fonctionner.  Ce sont les ministères qui en seront chargés, avec l'encouragement des organismes 
centraux; à cela s'ajoute la possibilité de retenir des ressources associées à toutes efficiences 
générées au sein de l'entité. 
 
 
25.32  Toutefois, outre le processus de l'APRM, les ministères réduisent leurs ressources 
dans le cadre de la politique de compression qu'administre le Conseil.  Selon de l'information 
diffusée par le Conseil du Trésor, le plan quinquennal de «réduction» de la fonction publique a 
engendré une diminution nette de 11 596 années-personnes (environ   5 p. 100) autorisées 
depuis 1985 dans l'ensemble des ministères et organismes du gouvernement.  Une autre donnée 
du Conseil indique une réduction réelle nette d'environ 369 millions de dollars (5,7 p. 100) des 
salaires annuels et des budgets de fonctionnement dans les ministères et organismes.  Ces 
chiffres émanent d'une comparaison entre 1984-1985 et 1987-1988. 
 
 
25.33  Les trois protocoles d'entente signés en vertu de l'APRM ont un élément en 
commun à savoir que des systèmes appropriés de planification, de surveillance, de contrôle, de 
vérification interne et d'évaluation des programmes seront en place ou bien qu'un accord sera 
conclu pour qu'ils le soient.  Ils sous-tendent que des agents du ministère et du Conseil du Trésor 
doivent collaborer étroitement pour veiller à ce que ces systèmes soient maintenus et améliorés.  
Ils reconnaissent aussi la nécessité de trouver et de mettre en application des indicateurs de 
rendement améliorés.  Ce dernier point est important si l'on tient compte du fait que dans notre 
suivi auprès des ministères, nous concluons qu'il n'y a toujours pas de données significatives sur 
les coûts et sur la mesure du rendement.  Comme l'ont mentionné bon nombre d'études menées 
depuis les années 70, cette information est importante, non seulement pour assurer le succès de 
programmes comme l'APRM, mais aussi pour améliorer la gestion et le contrôle financiers dans 
les ministères et la surveillance qu'exerce le Parlement. 
 
 
25.34  En ce qui concerne l'obligation de rendre compte, le régime d'APRM en est à notre 
avis à un point critique.  D'autres changements et une certaine expérience à acquérir restent à 
venir à mesure que des rapports qui attireront l'attention au plan ministériel sur la mise en oeuvre 
des programmes et sur les politiques du Conseil seront examinés.  Si l'on se fonde sur ces 
expériences, il sera nécessaire que les organismes centraux : 



 
 
oenvisagent les domaines où l'information devrait être étoffée, éliminée ou mise en lumière dans 

les rapports annuels de gestion et dans les examens de rendement conformément à 
l'obligation de rendre compte au plan ministériel et du rôle des organismes centraux à cet 
égard; 

 
osachent si les systèmes et pratiques des ministères fournissent une information pertinente sur le 

rendement, qui soit fiable et opportune; 
 
oobtiennent de l'information afin d'évaluer si les améliorations de productivité prévues dans les 

fonctions administratives se concrétisent sans poser de risque important pour les éléments 
d'actif et pour leur utilisation efficiente. 

 
 
Amélioration des cadres de planification opérationnelle des ministères 
 
25.35  Les cadres de planification opérationnelle (CPO) sont essentiels au processus 
d'APRM.  Ils comptent tout autant dans la gestion et le contrôle financiers des ministères que pour 
la présentation d'information au Parlement. 
 
 
25.36  Comme le recommandait l'ÉGCF de 1987, la politique relative aux CPO a été 
révisée.  Au 31 mars 1989, une ébauche de la politique, qui doit être incluse au chapitre 5 du 
Guide du système de gestion des secteurs de dépenses, était prête. 
 
 
25.37  Au cours des deux dernières années, le Bureau du contrôleur général a évalué les 
cadres de 24 ministères de la part du Secrétariat du Conseil du Trésor et de l'APRM.  Au moment 
de notre suivi, les résultats sommaires consignés des évaluations n'étaient pas disponibles.  
Toutefois, nous comprenons qu'une analyse des CPO des ministères constituait le fondement de 
la révision de la politique maintenant sous forme d'ébauche. 
 
 
25.38  L'évaluation des CPO a reposé sur le jugement d'agents du Conseil du Trésor et 
d'un groupe de révision des CPO.  Il ne fait aucun doute que ces évaluations ont contribué à 
l'amélioration des CPO, mais le fait qu'il y avait absence de critères communs d'évaluation ou 
d'analyse sommaire nous empêche de commenter l'uniformité et l'état complet de ces travaux.  À 
moins de reproduire les évaluations ou d'examiner en détail les dossiers, nous ne pouvons 
signaler si, dans l'ensemble, les objectifs des programmes sont à l'heure actuelle suffisamment 
clairs maintenant, si le partage de l'obligation de rendre compte a bien été défini et si l'utilisation 
des ressources est, dans la mesure du possible, liée aux résultats obtenus.  Les organismes 
centraux ne considéraient pas la production d'analyses sommaires comme importante du fait que 
l'on procède ministère par ministère et que chacun de ces cadres est unique.  Au cours de nos 
vérifications, à l'avenir, nous évaluerons la mise en place des CPO ainsi que la nouvelle politique 
lorsqu'elle aura été émise sous sa forme finale. 
 
 



25.39  On nous a informé que la qualité des cadres a nécessité, pour certains, des 
modifications substantielles et pour d'autres, des modifications mineures.  Il n'est pas rare de 
constater qu'il y a peu d'indicateurs de rendement significatifs qui sont produits.  Il serait possible 
d'apporter d'autres améliorations à la forme et au contenu des CPO à condition que les ministères 
se voient donner une orientation précise de façon à augmenter la politique révisée sous ce 
rapport.  Cette orientation pourrait porter sur la façon d'éviter les collectes coûteuses d'information 
qui servent à produire des données qui n'offrent qu'un apport différentiel. 
 
 
25.40  Plus de cinq ans d'efforts intenses de la part d'un grand nombre de personnes ont 
permis la création et l'élaboration des CPO.  Il reste maintenant à les intégrer à la gestion des 
programmes et à l'obligation de rendre compte. 
 
 
Conclusion 
 
25.41  Le régime d'APRM a fait du chemin. Toutefois, nous avons constaté que la 
ratification d'ententes était plus lente que prévu, et il est possible que l'on ne tire pas entièrement 
parti des avantages de ce régime avant un certain nombre d'années.  L'APRM et les cadres de 
planification en étaient tous deux au point crucial d'atteindre une vitesse de croisière dans leur 
mise en oeuvre et dans la concrétisation de l'obligation de rendre compte.  L'accroissement des 
pouvoirs et des responsabilités des ministères, en vertu d'un protocole d'entente, a été à l'heure 
actuelle le fait d'un petit nombre d'entre eux seulement, mais d'autres joindront bientôt les rangs.  
Nous ne pouvons commenter les résultats définitifs tant que des rapports annuels de gestion en 
plus grand nombre ne seront pas soumis conformément aux lignes directrices, et que des 
examens de l'obligation de rendre compte ne seront pas effectués. 
 
 
25.42  Nous envisageons de réexaminer le régime d'APRM, en particulier à mesure que 
des ententes seront conclues ou renouvelées.  Leur contribution à la gestion et au contrôle 
financiers fera l'objet d'une évaluation dans chaque cas. 
 
 
Le Bureau du contrôleur général 
 
25.43  Le Bureau du contrôleur général (BCG) est l'une des deux entités qui est au 
service du Conseil du Trésor, l'autre étant le Secrétariat du Conseil du Trésor.  Le contrôleur 
général relève du président du Conseil du Trésor et il occupe le même rang et a autant de pouvoir 
qu'un sous-ministre.  Il y a un lien fonctionnel entre le contrôleur général et le Secrétaire du 
Conseil du Trésor dans leurs domaines d'intérêt commun, notamment les CPO. 
 
 
25.44  Nous relevons le fait que les responsabilités du contrôleur général, énoncées en 
1978 par le président du Conseil du Trésor, n'ont pas été mises à jour par le biais d'une politique 
officielle du Conseil et d'une délégation de pouvoir.  Les contrôleurs généraux qui se sont succédé 
ont été nommés par décrets du Conseil, mais ces décrets n'ont pas été utilisés comme moyen 
pour définir les pouvoirs du BCG ni pour définir l'obligation de rendre compte qui lui est faite, 
conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques.  Néanmoins, son rôle et ses 



responsabilités sont généralement connus et reconfirmés au moment de la présentation annuelle 
du Budget des dépenses et d'un témoignage devant le Comité des comptes publics. 
 
 
 
25.45  Bien que les soumissions que l'on retrouve à la Partie III du Budget des dépenses 
ne constituent pas en elles-mêmes un document d'autorisation, elles servent à faire connaître les 
responsabilités du contrôleur général et de son bureau.  Elles ont  une autorité implicite 
puisqu'elles ont été déposées par les présidents du Conseil du Trésor qui se sont succédé.  
L'objectif du programme du BCG y est habituellement énoncé comme suit : 
 
voir à l'établissement et au maintien, au sein de l'administration fédérale, de pratiques de gestion 

valables 
 
Il s'acquitte de cette tâche : 
 
par l'élaboration de politiques et de normes... et par la promotion et le contrôle des 

perfectionnements apportés par les ministères et organismes dans leur pratique de 
gestion financière et opérationnelle 

 
 
25.46  Le BCG a subi des changements depuis juillet 1987.  Un nouveau contrôleur 
général a été nommé en juin 1988.  De nouvelles orientations ont été adoptées et le Bureau a été 
réorganisé.  Ses liens avec le Secrétariat du Conseil du Trésor ont été resserrés, le contrôleur 
général étant devenu membre d'office du Comité de direction du Secrétariat.  En outre, son 
Bureau aide à la mise en oeuvre de l'APRM et appuie les centres de décision du Conseil du 
Trésor.  Son mandat de base n'a pas changé.  Toutefois, ses activités et sa structure ont été 
sujets à des changements. 
 
oIl ne s'occupe plus des pratiques générales de gestion, mais il a commencé à se concentrer sur 

la gestion et les contrôles financiers, y compris le renforcement des fonctions de 
vérification interne et de l'évaluation de programme. 

 
oUne nouvelle direction a été créée en 1988.  Elle se consacre à l'information de gestion 

financière et aux systèmes qui s'y rapportent. 
 
oLa Direction des pratiques de gestion a été remplacée par la Direction de la vérification et de 

l'examen, qui se consacre davantage aux activités de vérification dans l'ensemble de la 
fonction publique, plus particulièrement à la préparation d'un plan de vérification interne de 
l'administration fédérale pour fournir une rétroaction aux autres centres de décision. 

 
 
25.47  En mettant fin au programme de Perfectionnement des pratiques et contrôles de 
gestion (PPCG) et en éliminant la Direction des pratiques de gestion qui y travaillait, le BCG vise à 
réintensifier la surveillance exercée par les autres directions. 
 
 
25.48  Le BCG a publié de nouveaux documents d'information et d'orientation révisés 
(voir la photo), y compris un document qui renferme des critères communs pour l'évaluation des 



systèmes financiers, des normes de travail pour l'évaluation de programme, le Guide pour 
l'établissement des coûts des extrants et la première consolidation des plans de vérification 
interne des ministères.  Il a également fait partie de comités ministériels sur la mise en oeuvre de 
système, consulté les ministères relativement à l'acquisition d'un progiciel de systèmes financiers 
déjà sur le marché et a envoyé des représentants dans des groupes de ministères utilisateurs. 
 
 
25.49  Dans les ÉGCF réalisées en 1975, et de nouveau en 1987, on a exprimé des 
inquiétudes au sujet des systèmes d'information financière.  Ceci comprend le manque 
d'intégration des données financières et opérationnelles, le chevauchement dans la mise au point 
de systèmes et de données et le manque d'information utile.  Bien que les initiatives prises par le 
BCG aient leur mérite, leur résultat escompté semble en être retardé.  L'utilité des données, la 
gestion médiocre des projets, les dépassements de coûts et les doubles emplois posent toujours 
certains problèmes.  Ces problèmes sont exposés plus en détail aux paragraphes 25.73 et 25.74. 
 
 
25.50  Simplification des contrôles financiers.  Des projets visant à accroître le rapport 
coût-efficacité des contrôles financiers sont en cours ou sont prévus.  Par exemple, à partir de 
1989-1990, l'utilisation de l'échantillonnage statistique est encouragée dans la vérification des 
comptes qui précèdent un paiement.  Cette mesure vise à donner une idée du niveau de travail 
exigé, de prévenir ou de détecter un plus grand nombre d'erreurs et, conjointement avec d'autres 
contrôles, de s'assurer du respect du Règlement sur les réquisitions de paiements du Conseil du 
Trésor.  Il ne s'agit là que d'un des 70 projets en cours de la Direction de la politique de 
comptabilité et d'attribution des coûts qui portent sur des fonctions financières de base comme les 
modes de paiement, les mouvements et les prévisions de la trésorerie, les accords bancaires, le 
contrôle des recettes et des sommes à recevoir et la comptabilité. 
 
 
25.51  Dans une optique à long terme, le BCG a présenté, en avril 1989, un projet de 
stratégie dans le but de créer, pour l'ensemble du gouvernement, une nouvelle structure de 
comptabilité et d'information financière pour les années quatre-vingt-dix.  Cette mesure faisait 
suite à l'enquête qu'il a menée en 1987 afin de déterminer de quelle information financière les 
organismes centraux avaient besoin pour s'acquitter de leurs responsabilités, y compris pour 
l'APRM. 
 
 
25.52  Dans le cadre de cette enquête, on a demandé l'avis de cadres supérieurs sur le 
type d'information nécessaire, mais non disponible.  On a mentionné, entre autres, des données 
consolidées sur les dépenses pour les fonctions communes, des données financières 
récapitulatives sur les initiatives spéciales et les avoirs financiers, de l'information plus à jour pour 
la surveillance du rendement et une analyse des écarts et de l'information plus à jour sur les 
dépenses, par groupe économique ou par groupe visé.  Pour l'heure, les organismes centraux et 
le Parlement ne peuvent obtenir rapidement ce type d'information.  Celle-ci serait utile pour relever 
des possibilités d'économies et d'accroissement de l'efficience, d'améliorer les décisions en 
matière de gestion financière et enfin, de favoriser une meilleure compréhension des dépenses du 
gouvernement.  Toutefois, il y a un prix à payer. 
 
 



25.53  L'approbation de cette stratégie pourrait influer fortement sur le rôle du Secrétariat 
du Conseil du Trésor et du Bureau du contrôleur général.  Il s'agirait là d'une initiative stratégique 
importante prise en plusieurs phases qui appuieraient plusieurs projets, lesquels exigeraient une 
gestion efficace des projets et un accroissement de la capacité des ministères.  Si l'on en juge par 
les carences que nous avons signalées dans les systèmes des ministères, il sera important que 
leur capacité en matière de gestion de l'information financière soit améliorée.  On ne pourra 
disposer de données fiables sur les coûts pour ce projet tant que les priorités n'auront pas été 
fixées, que les particularités du système n'auront pas été définies et que les répercussions du 
remplacement ou de l'amélioration des systèmes, y compris du système central de comptabilité, 
ne seront pas connues.  Le BCG n'a fait à ce stade-ci qu'une estimation sommaire du total des 
coûts supplémentaires.  Il s'attend à recevoir une estimation plus exacte une fois qu'il aura fait une 
analyse d'incidence.  Selon le BCG, on consacre actuellement quelque 600 millions de dollars par 
année aux systèmes d'information financière pour les ministères et les organismes du 
gouvernement fédéral. 
 
 
25.54  Entre temps, des travaux effectués dans des secteurs importants seront achevés à 
plus court terme.  En voici des exemples. 
 
oUn guide de planification opérationnelle, à l'intention des ministères, devrait paraître en mars 

1990.  Il s'agit d'un document de référence destiné aux gestionnaires sur la façon de 
dresser un plan et d'établir un budget pour différents types d'activités. 

 
oOn travaille actuellement à l'élaboration d'un système qui permette de tirer parti des vérifications 

internes (en tant que source d'information qui permettrait d'exercer une surveillance et de 
donner une rétroaction aux divers groupes chargés d'élaborer des politiques du Conseil du 
Trésor), mais ce système n'est pas complet.  Il reste au BCG à faire une évaluation de la 
fonction de vérification interne de sorte que les organismes centraux et la direction des 
ministères puissent s'y fier. 

 
oOn va mettre à jour l'inventaire des systèmes financiers, ce qui n'a pas été fait depuis deux ans.  

(Nous avons remarqué qu'il y avait eu peu d'intervention et de surveillance directes dans la 
mise en place des nouveaux systèmes financiers.)  Une étude de la qualité de l'information 
financière est déjà en cours. 

 
oLe BCG a l'intention de réévaluer les exigences liées à la fonction financière et d'élaborer des 

indicateurs communs pour mesurer les résultats sur le plan du rendement. 
 
 
25.55  Le BCG est conscient de la nécessité d'élaborer et de coordonner diverses façons 
de prévoir les exigences liées à la gestion et au contrôle financiers, d'évaluer le rendement de la 
fonction financière et de réagir en temps voulu.  De cette façon, on devrait apporter de meilleures 
réponses aux questions concernant la surveillance et la détection de problèmes, mentionnées au 
paragraphe 25.10, comme le recommandait l'ÉGCF de 1987. 
 
 
Conclusion sommaire 
 



25.56  Les organismes centraux ont pris des mesures pour améliorer la gestion et le 
contrôle financiers.  Toutefois, ils ne disposent pas encore d'information suffisante pour déterminer 
les répercussions de ces mesures.  Il faut amorcer plusieurs importantes mesures ou mener à 
terme celles qui ont déjà été prises. 
 
 
 
Progrès réalisés par les ministères 
  
 
En général, les ministères ont pris des mesures à la suite des observations et des 
recommandations que nous avions formulées dans l'Étude de la gestion et du contrôle 
financiers de 1987.  Dans certains domaines importants, les progrès sont lents et des 
problèmes perdurent.  Les organismes centraux doivent continuer de faire preuve de 
leadership dans l'amélioration de la gestion financière et les ministères doivent être 
vigilants dans la mise en application de contrôles internes judicieux. 
 
 
25.57  On trouvera à la pièce 25.2 les progrès enregistrés en rapport avec les principales 
conclusions de l'ÉGCF de 1987, tel qu'on envisageait leur application dans tous les ministères.  
Cela indique surtout qu'il y a eu jusqu'à maintenant des progrès raisonnables dans à peu près la 
moitié des points qu'il nous a été possible d'évaluer.  Les progrès accomplis par chaque ministère 
que comprenait l'étude et qui faisait l'objet d'un suivi sont décrits aux paragraphes 25.58 à 25.68. 
 
 
25.58  Résultats variables.  Comme l'on pourrait s'y attendre, les améliorations dans les 
domaines complexes sont les plus longues à venir.  Les progrès ont été plus lents en ce qui 
concerne la planification des ressources et l'établissement du budget, les analyses coûts-
avantages et la mise en place de systèmes d'évaluation du rendement et d'établissement des 
coûts. 
 
 
25.59  Les progrès ou l'absence de progrès varient d'un ministère et d'un secteur à l'autre, 
ce qui ressort aux paragraphes suivants dans lesquels nous présentons un sommaire des 
résultats du suivi dans chaque ministère.  De plus amples détails sur ceux-ci sont fournis au 
chapitre 26.  On trouvera un exposé plus long du suivi du ministère des Approvisionnements et 
Services au chapitre 21. 
 



Piece 25.2 
 
 SUIVI DE L'ÉTUDE DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE FINANCIERS DE 1987 
 PROGRÈS ACCOMPLIS EN RAPPORT AVEC LES CONCLUSIONS PRINCIPALES DE 
 L'ÉGCF 
 
  
 Nombre de  Ministères où l'on signale 
 ministères  Progrès Évaluation 
Conclusions de l'étude de 1987 concernés Progrès modeste ultérieure 
  
 
Les décisions et le contrôle relatifs 
aux ressources 
 
Les ministères devraient s'assurer  
que l'on étudie et consigne tous 
les besoins, coûts et avantages 
des activités. 7 1 4 2 
 
Il faudrait améliorer les mécanismes 
de façon à clarifier les objectifs,  
à évaluer le rendement et à faire  
le lien entre les fonds requis et les  
résultats escomptés. 8 2 4 2 
 
Information de gestion 
 
On a constaté que la gestion des  
systèmes d'information laissait  
grandement à désirer.  Une certaine 
discipline est écessaire, de la mise 
au point jusqu'au contrôle des projets. 7 5 2 0 
 
Les ministères devraient savoir de  
quelle information sur les coûts  
ils ont besoin et veiller à l'obtenir. 6 2 1 3 
 
Il devrait y avoir des systèmes fiables 
de mesure de l'efficience dans le  
cas des opérations qui se prêtent à  
ce genre de mesure.  Il faudrait  
intégrer les données financières et 
les données opérationnelles. 7 3 3 1 
 
Contrôle interne 
 
Il faudrait remédier aux faiblesses de 
contrôle interne relevées, de manière 
surtout à protéger les éléments d'actif. 6 2 3 1 
 
Il faudrait revoir le rôle des agents 
financiers. 4 3 1 0 



 
 
(Suite) 
  
 Nombre de  Ministères où l'on signale 
 ministères  Progrès Évaluation 
Conclusions de l'étude de 1987 concernés Progrès modeste ultérieure 
  
 
Obligation de rendre compte 
 
Il faudrait améliorer l'information  
sur le rendement communiquée au  
Parlement et présenter les  
initiatives, à la Partie III du  
Budget des dépenses, de façon à  
permettre des comparaisons. 5 2 1 2 
 
Les évaluations du rendement des  
activités de gestion devraient  
comporter une appréciation de  
l'utilisation des ressources  
fondée sur les résultats obtenus. 3   0   1 2 
 
   20  20
 
 
Bien que l'on constate des progrès, certains secteurs importants mettent du temps à donner des 
résultats, et les problèmes se représentent.  Dans certains cas, les progrès seront évalués plus tard, 
les travaux du ministère n'étant pas assez avancés. 
 
 
25.60  Le ministère de l'Agriculture a fait des progrès en ce qui concerne la révision de 
son cadre de planification opérationnelle et de ses indicateurs de rendement, le renforcement du 
rôle de sa fonction financière, l'établissement d'un processus qui améliore la gestion des 
ressources en matière d'information, la réduction des créances de longue date et l'introduction 
d'un nouveau système d'information financière et ce, en respectant pratiquement le budget établi 
et dans un délai plus court que prévu.  Ces mesures lui ont permis de faire un très grand pas pour 
ce qui est de la gestion et du contrôle financiers.  Toutefois, au moment de notre suivi, les 
améliorations à la gestion des stocks et des immobilisations n'étaient pas très avancées. 
 
 
25.61  La mise en place d'un cadre de planification est en cours, avec des indicateurs de 
rendement pour appuyer la planification, l'établissement du budget et l'obligation de rendre 
compte.  Il reste cependant à produire systématiquement ces indicateurs.  Le ministère s'y mettra 
en 1989-1990.  Pareillement, l'intégration de l'information opérationnelle et de l'information 
financière aux fins d'analyse et d'évaluation du rendement constitue, pour l'avenir, un défi que le 
ministère compte relever. 
 
 
25.62  Le ministère des Approvisionnements et Services a pris des mesures en vue 
d'améliorer sa productivité; la plupart sont en cours de réalisation.  Ces mesures englobent la 



planification stratégique et l'utilisation de moyens technologiques pour réduire le coût de ses 
activités.  Le ministère évalue divers moyens de fournir les services, grâce à la mise au point d'un 
nouveau Système de rémunération de la fonction publique, au coût de 55 millions de dollars, qui 
devrait entraîner une réduction pouvant atteindre 23 millions de dollars des frais de 
fonctionnement annuels.  En outre, il continue de rationaliser et d'introduire des innovations 
technologiques dans ses services informatiques où l'effectif a été réduit de 65 personnes.  Il a 
également l'intention de remplacer les chèques par des virements électroniques directs dans les 
comptes bancaires des bénéficiaires.  Il est en voie de mettre sur pied un système qui permet 
d'évaluer le rendement dans les régions et il a commencé à communiquer le coût intégral de ses 
gammes de services.  Cependant, il est trop tôt pour déterminer les répercussions de ces 
mesures sur la gestion des activités et le contrôle des coûts.  Nous ne nous attendions pas à ce 
que certaines des questions plus importantes touchant la productivité, que nous avions soulevées 
dans notre Rapport de 1987, soient réglées immédiatement.  Il faudra du temps.  Il y a quand 
même eu des améliorations. 
 
 
25.63  À Emploi et Immigration, nous avions constaté en 1987 qu'une analyse en bonne 
et due forme des répercussions financières probables de méthodes de rechange en ce qui 
concerne le Programme de la planification de l'emploi n'avait pas été effectuée.  Nous avons 
également signalé quelques lacunes dans les systèmes de gestion et de contrôle financiers.  On a 
accompli des progrès satisfaisants dans le secteur des systèmes d'information financière.  
Toutefois, on n'a mis en place aucune politique sur l'analyse financière de nouveaux programmes. 
 Il y a eu peu de progrès dans le secteur de l'information à l'appui des décisions d'affectation en ce 
qui concerne le Programme de la planification de l'emploi et le Service national de placement. 
 
 
25.64  Le ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources a réalisé des progrès 
satisfaisants au chapitre de la gestion financière au niveau des directions, des contrôles financiers 
et de la gestion des systèmes informatiques.  Il y a eu certains progrès en ce qui concerne 
l'information au niveau du ministère; nous ne pouvons toutefois en conclure que la direction remet 
en question chaque année la base sur laquelle se fondent les ressources du ministère.  La qualité 
de l'information en rapport avec la planification, la gestion et la présentation de rapports, en ce qui 
concerne de nouveaux projets, n'est toujours pas égale.  Le système de contrôle financier pour 
établir la responsabilité en ce qui concerne les biens nécessite une révision. 
 
 
25.65  Il a fallu beaucoup de temps aux Affaires extérieures pour instaurer dans ses 
procédés et ses systèmes les grands changements nécessaires pour s'occuper des questions 
que nous avions relevées en 1987.  Il y a eu des retards dans la mise en place du réseau 
d'information et de communication protégées à accès direct de plusieurs millions de dollars, dans 
celle du système d'information financière FINEX, en particulier dans les missions, dans 
l'amélioration de la planification et de la surveillance des activités menées dans les missions, ainsi 
que dans le système d'information sur le personnel (PERNET).  La gestion des biens immobiliers 
à l'étranger et la simplification des Directives au service extérieur sont d'autres secteurs où le 
ministère n'a pas fini d'apporter des améliorations.  Nous nous soucions toujours du fait que la 
Division de la vérification interne ne se soit pas acquittée entièrement de son mandat de 
vérification intégrée et qu'il y ait eu peu d'études d'importance qui mesurent l'efficacité des 
activités liées aux programmes des Affaires extérieures énumérées à la Partie III du Budget des 
dépenses. 



 
 
25.66  Le ministère du Revenu national, Douanes et Accise a donné suite à la plupart des 
recommandations que nous avions formulées dans notre Rapport de 1987.  Toutefois, certaines 
questions n'ont pas été entièrement résolues.  Le rôle de sa fonction financière a été renforcé, et 
des mesures ont été prises pour améliorer la qualité de l'analyse financière de façon à appuyer les 
initiatives.  Des travaux de mise à jour du régime de responsabilités du ministère ont été entrepris, 
y compris l'établissement d'un cadre révisé de planification opérationnelle.  On a élaboré et mis en 
place certains nouveaux indicateurs de rendement des programmes, et l'on poursuit l'élaboration 
d'indicateurs de l'efficacité des programmes ainsi que celle des indicateurs de rendement qualitatif 
sur les répercussions des initiatives de simplification et sur les niveaux de service. 
 
 
25.67  Le ministère des Affaires des anciens combattants a rehaussé le rôle de sa 
fonction financière aux chapitres de l'affectation des ressources et de la préparation du budget et il 
a amélioré ses contrôles financiers.  Toutefois, il ne peut, pour le moment, se fier au nouveau 
système d'information financière ni pour obtenir de l'information de gestion ni pour préparer les 
comptes de fin d'exercice.  Le ministère devra continuer d'utiliser parallèlement, pendant plus 
longtemps que prévu, le système de rapports. 
 
 
25.68  Le ministère des Transports n'a accompli que des progrès limités en ce qui 
concerne le respect des délais qu'il a établis pour la mise en oeuvre des grandes initiatives qui ont 
été signalées au Parlement comme étant importantes pour améliorer la gestion et le contrôle 
financiers (voir la pièce 25.3).  La mise en oeuvre de la moitié des initiatives a été retardée, dans 
certains cas, de plus de trois ans.  On nous a informé que les dates d'achèvement initiales étaient 
par trop optimistes et qu'elles ne tenaient pas compte de la complexité de la mise en oeuvre, des 
modifications qu'il fallait apporter à la politique ou de la disponibilité des ressources.  À l'heure 
actuelle, il est impossible d'évaluer les nouvelles dates d'achèvement.  Nous devrons procéder à 
un autre suivi. 
 
 
25.69  Les vérifications que nous avons menées depuis 1987 montrent que la nécessité 
continue d'améliorer la gestion et le contrôle financiers demeure.  Dans notre Rapport de 1988, 
nous relevions diverses possibilités d'amélioration de la gestion des ressources et en 1989, nous 
continuons de signaler des points de gestion et de contrôle financiers qui sont source de 
préoccupation comme une absence d'analyse des coûts et d'information pour orienter l'affectation 
des ressources. 
 
 
25.70  Outre les questions dont traitent nos rapports annuels, une analyse de nos 
vérifications financières continues révèle qu'il y a encore des lacunes dans les fonctions de base, 
comme l'enregistrement, le traitement des paiements, le respect des textes réglementaires, les 
conciliations et la protection des éléments d'actif.  Notre attention a été attirée sur les points 
énumérés à la pièce 25.4, lors de sondages de vérification conçus principalement pour nous 
permettre de nous former une opinion sur les états financiers.  On ne devrait pas se servir des 
incidences qui sont signalées dans la pièce pour faire une estimation de l'ensemble des erreurs 
ou des faiblesses de contrôle dans les systèmes financiers dans toute l'administration fédérale.  
Quoique les données ne soient pas suffisantes pour tirer une conclusion sur la qualité des 



contrôles internes, le type et la fréquence des erreurs laissent à penser qu'il faudrait faire preuve 
de diligence lorsqu'on les met en application.  Les observations qui suivent soulignent bien cette 
nécessité. 
 
 
Piece 25.3 
 
 MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 SUIVI DE L'ÉGCF II 
 
Mesures prises par le  
ministère en réponse aux  
observations et aux  Échéance Nouvelle 
recommandations initiale échéance Commentaires 
  
 
Évaluation des  déc. 1987 Maritime - Terminé Dans le Groupe aviation, le 
indicateurs de rendement   Aviation - Terminé  le ministere signale des 
pour balisage et   Finances - Terminé problèmes de qualité des 
l'aménagement des voies    données qui ont limité 
navigables dans le Groupe   l'utilisation initiale. Le 
martime, mise au point   BVG a remarque des problemes 
d'indicateurs dans le   de mise en place aux Finances. 
Groupe aviation et dans    
les Finances. 
 
Élaboration de  juin 1988 Aviation. Le ministère signale des 
politiques et de  Aéroports - Aut. 1990 retards occasionnés par la 
lignes directrices  Maritime - 1991 complexité des questions, qui 
pour le recouvrement   nécessitent de plus amples 
des coûts pour le   discussions avec d'autres 
Groupe aviation, le   ministères et des 
Groupe de gestion   autorisations au sein du 
des aéroports et   ministère. 
le Groupe maritime.    
 
Mise en place de  sept. 1987 Terminé  
modes de révision et    
d'examen critique    
des projets    
d'immobilisations    
et des demandes de    
réaffectation des 
ressources.  
  
Révision des  déc. 1987 avr. 1990 Politique diffusée le 
politiques et des    1er avril 1989.  Selon 
définitions en ce    le ministère, l'instau-qui 
concerne les    ration complètes est 
immobilisations.   tributaire des budgets 
   de 1990-1991. 



(Suite) 
 MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 SUIVI DE L'ÉGCF II 
 
Mesures prises par le  
ministère en réponse 
aux observations et  Échéance Nouvelle 
aux recommandationsinitiale échéance Commentaires 
  
 
Mise au point et  mars 1988 oct. 1991 Selon le ministère, la révision de la 
mise en place d'un   conception, les conception, les 
système intégré de   discussions avec les utilisateurs  
comptabilité pour   et avec les organismes centraux ont 
les immobilisations.   duré un an de plus que prévu. 
 
Élaboration de  déc. 1987 Terminé  
nouveaux objectifs    
pour améliorer le    
rendement dans la    
perception des    
créances. 
    
Mise au point et  déc. 1987 31 mars 1990 Selon le ministère, la mise au point est 
mise en place d'un    liée au projet de système de comptabilité 
système informatisé    commerciale dans les grands aéroports. 
de facturation. 
 
Mise en place d'un  avr. 1988 31 déc. 1989 Selon le ministère, en raison de la nouvelles 
système de comptabilité   orientation qui sera donnée à la gestion des 
d'exercice dans   aéroports au Canada, la portée du nouveau 
les grands aéroports.   système comptable est beaucoup plus 
grande 
  que celle du système qui devait être mis en place en avril 1988. 

 La mise à l'essai d'un système pilote devrait 
être terminée dans un aéroport en 1989. 

 
Mise en place d'un  oct. 1987 Terminé 
nouveau régime de  
gestion des biens- 
fonds commerciaux. 
 
Mise au point d'un  sept. 1987 Terminé 
système national  
automatisé de gestion  
du matériel. 
 
Nouvel examen de   En cours Un examen interne de grande envergure 
l'approche adoptée   des systèmes informatiques    
pour l'élaboration et    d'administration vient d'être terminé.  Le 
la mise en oeuvre de    BVG vérifiera les nouveaux systèmes 
systèmes d'information de   nationaux lorsqu'ils seront prêts. 
gestion financière. 



Piece 25.4 
 
 
 SOMMAIRE DES OBSERVATIONS PORTANT SUR LES CONTRÔLES INTERNES 
 TRANSMISES AUX MINISTÈRES 
 À LA SUITE DES VÉRIFICATIONS D'ATTESTATION DE 1988 
 
 Nombre de Nombre de 
Nature de la lacune d'observations d'entités 
 
Erreurs de comptabilité, y compris une mauvaise 
  démarcation 52 14 
Contrôle insuffisant du traitement des paiements 32 12 
Non-respect des autorisations 32 12 
Documents d'information insuffisants 15 10 
Rapprochement insatisfaisant des données comptables 13 10 
Contrôle insuffisant des marchés 8 7 
Contrôle insuffisant des éléments d'actif 8 6 
Analyses financières insuffisantes 6 4 
Autres 12 8 
 
 
La diversité et la fréquence des observations laissent à penser qu'il faudrait faire preuve de 
diligence lorsque l'on met les contrôles internes en application. 
 
 
Lacunes dans la gestion et le contrôle des stocks 
 
25.71  Dans notre Rapport de 1987 sur le système d'appui matériel du ministère de la 
Défense nationale, nous mentionnions, entre autres choses, un certain nombre de carences dans 
la gestion des stocks.  Le ministère prend des mesures en rapport avec la plupart de nos 
recommandations.  Dans un petit nombre de cas, des facteurs qui échappent au contrôle du 
ministère ont entravé sa capacité à procéder aussi rapidement qu'il le souhaiterait aux 
changements nécessaires.  Étant donné le caractère à long terme de la plupart des initiatives du 
ministère, comme le nouveau Système d'approvisionnement des Forces canadiennes qui ne sera 
pas fonctionnel avant la fin des années quatre-vingt dix, il est important que soient prises des 
mesures temporaires de façon à ce que les problèmes ne persistent pas jusqu'à ce que les 
principales initiatives soient menées à terme.  Le ministère a amorcé un certain nombre 
d'initiatives de ce genre, bien que les ressources limitées dont il dispose entravent le rythme de 
son intervention.  Il importe qu'il maintienne, voire, accroisse ces efforts. 
 
 
25.72  Le BCG se préoccupe aussi de la gestion et du contrôle des stocks.  Une étude 
menée en son nom à l'échelle de l'administration fédérale a révélé la présence de certains stocks 
de matériel inutilement excessifs.  Cette étude souligne que le contrôle des stocks laissait 
grandement à désirer; qu'il n'y avait pas suffisamment de politiques et de normes, que les 
pratiques d'achat et d'entreposage étaient coûteuses, que les registres étaient mal tenus et que 
l'on ne comptabilisait pas toutes les sommes dépensées pour conserver ces stocks.  L'étude 
concluait qu'il fallait prendre plus de mesures avant de pouvoir instaurer des pratiques de gestion 



plus perfectionnées.  Ces études constituent des moyens positifs de procurer au Conseil du 
Trésor de l'information utile sur les conditions qui prévalaient, particulièrement là où on avait 
exprimé des préoccupations et où on avait mis en lumière de nombreuses possibilités 
d'amélioration des politiques et des pratiques.  Nous effectuerons un suivi des mesures prises 
pour donner suite aux recommandations qui découlent de l'étude. 
 
 
25.73  Les problèmes de systèmes informatisés persistent.  En 1987, nous signalions 
une succession d'échecs de projets, des dépassements de coûts, un faible rendement et des 
doubles emplois.  Depuis lors, le Comité consultatif sur la gestion de l'information, qui relève du 
Conseil du Trésor, a pris des mesures.  Il a recommandé l'amélioration substantielle des normes 
qu'utilisent les ministères en matière de gestion de projets et de développement de systèmes.  On 
peut s'attendre à ce que la gestion de ces activités complexes s'améliore une fois les normes 
approuvées et observées.  Entre temps, certains ministères ont pris des mesures correctives; par 
contre, d'autres éprouvent encore les mêmes problèmes qu'en 1987.  En voici des exemples. 
 
oLa mise en place complète du nouveau système d'information financière au ministère des 

Anciens combattants a pris beaucoup de retard.  Comme le nouveau système ne peut 
produire de données financières que la direction estime fiables, il faudra continuer d'utiliser 
parallèlement le système actuel pendant un an. 

 
oComme nous le signalons au chapitre 26, le ministère des Affaires extérieures a engagé des 

sommes considérables dans le nouveau système d'information et de communication 
protégées à accès direct. 

 
oPour ce qui est du ministère des Approvisionnements et Services, notre examen des contrôles 

de certains projets d'élaboration de système a révélé que si une orientation générale était 
donnée à la gestion des projets, les procédés de mise en oeuvre en étaient encore au 
stade de l'élaboration. 

 
oDans plusieurs entités, nous avons constaté que le rapprochement des données des systèmes 

ministériels et des comptes centraux du Canada était incomplet ou retardé (voir le chapitre 
4, Notes de vérification, paragraphes 4.110 à 4.116), ce qui pourrait donner lieu à une 
information financière partielle et peu fiable. 

 
 
25.74  Nous croyons que ces difficultés découlent de certains problèmes communs que 
les organismes centraux pourraient régler.  Par exemple, un grand nombre de ministères n'ont 
pas fait faire une étude de faisabilité complète parce qu'ils préféraient s'en remettre à des études 
d'options déjà réalisées pour d'autres ministères et parce qu'ils croyaient comprendre que le BCG 
avait déjà sanctionné ou sanctionnerait les systèmes achetés.  Cette situation a créé une certaine 
confusion, y compris des caractéristiques fonctionnelles ambiguës et des prévisions inexactes sur 
les besoins de ressource informatique.  Un autre facteur qui pourrait avoir contribué à ces 
problèmes était l'absence de politiques ou de systèmes qui permettent de facturer le coût de 
l'information aux utilisateurs.  Une telle pratique pourrait renforcer la discipline dans la gestion de 
l'information. 
 
 



25.75  Évaluations de rendement et formation.  En 1987, nous avions observé qu'il 
était rarement question de rendement dans les domaines de la gestion et des contrôles financiers, 
dans les évaluations des gestionnaires de programme, et que ces derniers recevaient un 
minimum de formation.  Notre suivi de la vérification de la Catégorie de la gestion révèle qu'il n'y a 
pas de lien clair perçu entre les systèmes d'évaluation du rendement et la rétribution au 
rendement.  Par conséquent, il est nécessaire de chercher d'autres moyens d'encourager les 
gestionnaires à modifier leur attitude et leurs pratiques.  Le Secrétariat du Conseil du Trésor en 
est à examiner sa politique d'évaluation du rendement et de la prime au rendement. 
 
 
25.76  Le suivi qui porte sur la Commission de la Fonction publique indique qu'il y a eu 
progrès en ce qui concerne la formation offerte en matière de gestion financière. 
 
 
25.77  Sommaire.  À la lumière des résultats de ce suivi, nous concluons que les 
ministères ont répondu de façon positive à l'Étude de 1987, ce qui est encourageant.  Toutefois, 
les progrès n'ont pas été égaux et il reste des améliorations à apporter dans plusieurs domaines.  
Les organismes centraux doivent continuer de faire preuve de leadership dans l'amélioration de la 
gestion financière et les ministères doivent être vigilants dans la mise en application des contrôles 
internes. 
 
 
25.78  Nous examinerons les pratiques de gestion et de contrôle financiers des ministères 
dans le cadre de nos vérifications habituelles.  Nous effectuerons également, de temps à autre, 
des examens approfondis dans des secteurs précis, notamment les systèmes d'information 
financière, le recouvrement des coûts, les recettes non fiscales et les sommes à recevoir, la 
gestion des stocks et les pratiques financières dans l'adjudication des marchés. 
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SUIVI DES RECOMMANDATIONS FORMULÉES DANS DES RAPPORTS ANTÉRIEURS 
 
 
Points saillants 
 
26.1  Le chapitre sur le suivi fait état des mesures prises par les ministères et 
organismes pour donner suite aux observations et aux recommandations que nous avions 
formulées.  Notre rapport est mixte : dans certains cas, les progrès sont considérables et dans 
d'autres, modestes. 
 
 
26.2  Vérification de 1986 : dans trois des quatre secteurs de programme du ministère 
de l'Agriculture, des progrès raisonnables ont été réalisés.  La politique qui sous-tend le 
quatrième secteur, le soutien du revenu agricole, fait actuellement l'objet d'un important examen 
(paragraphes 26.16 à 26.21). 
 
 
26.3  Vérifications de 1987 : le ministère du Revenu national, Douanes et Accise a 
donné suite à la plupart de nos recommandations; toutefois, certaines questions n'ont pas été 
entièrement résolues (26.22 à 26.32). 
 
 
26.4  Des mesures ont été prises au ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources en ce qui concerne un certain nombre de problèmes mentionnés dans notre 
rapport.  Néanmoins, il reste de grands défis à relever.  Les problèmes persistants concernent 
l'information insuffisante à l'échelle du ministère et pour la planification, la gestion et 
l'établissement de rapports en ce qui a trait aux nouvelles initiatives (26.33 à 26.39). 
 
 
26.5  Au ministère des Affaires extérieures, l'instauration de changements 
importants dans les procédés et systèmes pour régler les questions que nous avions soulevées 
dans notre vérification des systèmes administratifs centraux s'est faite lentement.  Le ministère 
déclare que des facteurs indépendants de son contrôle, au sein du gouvernement fédéral, ont 
contribué aux retards (26.40 à 26.68). 
 
 
26.6  Le ministère de la Défense nationale prend des mesures pour donner suite à 
la plupart de nos recommandations.  Étant donné que plusieurs des initiatives ont un caractère 
à long terme, il est important qu'on prenne des mesures temporaires et qu'on accroisse les 
efforts.  Le ministère a facilité le suivi en nous présentant des rapports semestriels sur les 
progrès réalisés (26.69 à 26.83). 
 
 
26.7  La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada a accompli des 
progrès satisfaisants dans le domaine des systèmes d'information financière, mais elle n'a pas 
instauré de politique sur l'analyse financière pour les nouveaux programmes. Il y a eu des 
progrès minimes dans deux autres domaines (26.84 à 26.101) 



 
 
26.8  Le suivi des vérifications spéciales nous a permis de constater que les progrès 
en rapport avec la gestion des risques étaient satisfaisants.  Des progrès ont été réalisés 
dans l'utilisation et la gestion des micro-ordinateurs, domaine dans lequel nous effectuerons 
une autre vérification en 1991 (26.102 à 26.112). 
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SUIVI DES RECOMMANDATIONS FORMULÉES DANS DES RAPPORTS ANTÉRIEURS 
 
 
Introduction 
  
 
26.9  Nous faisons, pour la cinquième année, état des mesures prises par les 
ministères et organismes en réponse aux observations et aux recommandations formulées par 
le Bureau. 
 
 
26.10  Nous avons constaté que les progrès accomplis dans la prise de mesures 
correctives variaient d'un ministère à l'autre.  Les progrès accomplis sont, dans certains cas, 
considérables et dans d'autres, modestes.  Toutefois, nous croyons que les suivis, qui, en 
général, s'effectuent deux ans après la publication des résultats de vérification dans le Rapport 
annuel, sont utiles et permettent de tenir le Comité des comptes publics et le Parlement au 
courant des mesures prises pour combler les lacunes relevées. 
 
 
26.11  Les résultats du suivi qui portent sur la protection civile (chapitre sur les 
vérifications spéciales) et sur les vérifications sur le ministère des Approvisionnements et 
Services, sont présentés dans le présent Rapport, aux chapitres 27 et 21, respectivement. 
 
 
26.12  Les résultats du suivi de l'Étude de la gestion et du contrôle financiers de 1987 
apparaissent au chapitre 25. 
 
 
26.13  Étant donné le nombre élevé et l'étendue des constatations que comportait le 
suivi des questions dont traitait le chapitre sur la Catégorie de la gestion présenté en 1987, ces 
constatations sont présentées séparément, au chapitre 8. 
 
 
26.14  Les résultats du suivi relatif à la vérification consacrée, en 1987, aux grands 
projets d'immobilisations du ministère de la Défense nationale seront présentés ultérieurement 
parce que ces questions font partie de travaux de vérification en cours dont les résultats 
devraient être publiés en 1991. 
 
 
26.15  Le suivi de la vérification du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 
effectué en 1987 a été reporté à 1990, alors que notre vérification sera axée sur les points dont 
traitait le chapitre de 1987. 
 



Le ministère de l'Agriculture - Chapitre 8 du Rapport de 1986 
  
 
Contexte 
 
26.16  La vérification de 1986 du ministère de l'Agriculture portait sur plusieurs 
domaines : 
 
oLa Direction générale du soutien du revenu agricole (y compris les programmes d'assurance-

récolte et de stabilisation concernant le grain de l'Ouest), qui administre des 
programmes de versements visant à protéger, à court terme, l'actif des agriculteurs. 

 
oLa Direction générale de la recherche, y compris la gestion de ses activités de recherche, ses 

grands projets d'immobilisations et ses ressources humaines.  Cette direction a pour 
mandat de maintenir ou d'améliorer la productivité du secteur agro-alimentaire en faisant 
progresser les connaissances et les technologies nouvelles et en assurant leur transfert. 

 
oLes programmes de rétablissement agricole des Prairies qui ont pour objet l'aménagement 

hydraulique rural, les pâturages communautaires et l'aide d'urgence aux producteurs de 
bétail et aux cultivateurs, en cas de sécheresse. 

 
oLa gestion, la manipulation, l'entreposage et l'élimination des déchets toxiques et des matières 

dangereuses qui proviennent des laboratoires et des stations de recherche. 
 
 
26.17  Nous avions formulé des recommandations dans chacun de ces domaines, dans 
notre Rapport de 1986, dont le Comité des comptes publics a discuté lors de deux réunions en 
avril 1987.  Le comité s'interrogeait sur la lenteur du ministère à mettre en application les 
recommandations qui avaient fait suite à notre vérification de 1982 ainsi qu'à celle de 1986 et il 
a demandé au ministère un rapport sur les progrès accomplis, au 31 décembre 1987.  Le 
ministère de l'Agriculture a présenté le rapport demandé.  Comme le ministère prévoyait 
achever en octobre 1988 la mise en application de bon nombre de nos recommandations de 
1986, nous avons prévu une vérification de suivi en 1989. 
 
 
26.18  Nous avons cherché à déterminer si les efforts déployés par le ministère pour 
appliquer nos recommandations de 1986 lui avaient permis de réaliser des progrès 
raisonnables et de respecter ses engagements auprès du Comité des comptes publics.  Nous 
n'avons pas tenté d'évaluer dans quelle mesure le ministère a réussi dans ses efforts pour 
remédier aux problèmes que nous avons relevés en 1986. 
 
 
26.19  Nos présentes constatations sont fondées sur un compte rendu de gestion que 
nous avons demandé au sous-ministre de l'Agriculture et qui décrit les mesures prises par le 
ministère jusqu'en décembre 1988 en rapport avec chacune de nos recommandations de 1986, 
mesures que nous avons vérifiées en examinant les preuves documentaires citées par le 
ministère.  En outre, nous avons mené des entrevues succinctes auprès des gestionnaires de 
programme. 
 



 
Conclusion 
 
26.20  D'après les comptes rendus de gestion qui nous ont été fournis, la mise en 
application de nos recommandations de 1986 a progressé raisonnablement, sauf en ce qui 
concerne le soutien du revenu agricole, comme on l'explique au paragraphe suivant.  Dans 
certains domaines, toutefois, les progrès n'ont pas été aussi rapides que l'avait prévu le 
ministère dans ses réponses au Comité des comptes publics.  On nous a mentionné le fait, au 
ministère, que cet écart était attribuable en grande partie à l'envergure et à la complexité des 
tâches que cela implique. 
 
 
26.21  Pour ce qui est du soutien du revenu agricole, au moment du suivi, bon nombre 
des problèmes structurels liés à nos recommandations n'étaient pas résolus, malgré les progrès 
accomplis à ce chapitre.  Cependant, une révision en profondeur de la politique touchant tous 
les programmes dans ce domaine est en cours.  Cette révision, qui a été entreprise à 
l'instigation du ministre, touche presque tous les points concernant ces programmes que nous 
avions soulevés dans notre Rapport.  Il faudra attendre, pour que toutes les questions soient 
finalement résolues, que les résultats de la révision et les recommandations qui en découleront 
soient présentés au ministre. 
 
 
Le ministère du Revenu national, Douanes et Accise - Chapitre 5 du Rapport de 1987 
  
 
Contexte 
 
26.22  Notre vérification de 1987 du ministère du Revenu national, Douanes et Accise 
faisait partie de l'étude d'envergure gouvernementale sur la gestion et le contrôle financiers.  
Nous avons vérifié les systèmes des recettes et le cadre de la planification, de l'établissement 
du budget et des rapports, y compris un examen des fonctions financières et de vérification 
interne, ainsi que le protocole d'entente avec le Conseil du Trésor.  Nous avons également 
examiné deux systèmes d'information financière ainsi que les programmes de remises. 
 
 
Conclusion 
 
26.23  Le ministère a donné suite à la plupart des recommandations que nous avions 
formulées dans notre Rapport de 1987.  Toutefois, quelques questions dans certains secteurs 
n'ont pas été entièrement résolues.  Trois de nos recommandations concernant les 
programmes de remises s'adressaient au ministère des Finances et au ministère du Revenu 
national, Douanes et Accise.  Nous avons aussi relevé, dans certains de ces secteurs, 
d'importantes améliorations. 
 
 
 
Observations 
 



26.24  Cadre du plan opérationnel.  Le ministère, le Secrétariat du Conseil du Trésor 
et le Bureau du contrôleur général ont, de concert, travaillé à la mise à jour de l'accord visant le 
Régime de responsabilités du ministère qui comprend la révision du cadre du plan opérationnel. 
 Ce document a reçu l'approbation du Secrétariat et le Conseil du Trésor a approuvé 
officiellement les éléments du cadre.  Le ministère a inclus de nouveaux indicateurs de 
rendement des programmes qui permettront de fournir au Parlement, aux cadres supérieurs et 
aux organismes centraux une information plus significative.  Certains de ces indicateurs ont été 
mis au point et instaurés, par exemple, les indicateurs qui se rapportent aux recettes, aux 
comptes débiteurs, aux modifications fiscales et au pourcentage des comptes vérifiés à la 
Direction de l'accise.  On travaille encore à l'établissement et au perfectionnement d'indicateurs 
de l'efficacité des programmes et d'indicateurs de rendement qualitatif pour évaluer les 
répercussions des initiatives de simplification et le niveau de service. 
 
 
26.25  Fonction financière.  La fonction financière joue maintenant un plus grand rôle 
à Douanes et Accise, comme permettent de le constater, entre autres, l'amélioration du cadre 
de mesure du rendement dans le Régime de responsabilités du ministère, l'amélioration de 
l'information présentée à la Partie III du Budget des dépenses et le nouveau Guide du 
gestionnaire de projet. 
 
 
26.26  Gestion des initiatives.  Le ministère a pris des mesures pour améliorer la 
qualité des analyses financières effectuées pour appuyer ses initiatives.  Le nouveau Guide du 
gestionnaire de projet, qui a paru au début de 1989, comprend des lignes directrices améliorées 
pour la préparation des études de faisabilité et des analyses coûts-avantages.  Nous n'avons 
pas eu la possibilité d'examiner les analyses financières à l'appui des initiatives préparées 
depuis la parution du Guide. 
 
 
26.27  Vérification interne.  La Direction de la vérification interne a intensifié ses 
activités dans les domaines de la planification et de la vérification dans un cadre informatique.  
Le plan de vérification interne à long terme est maintenant structuré en fonction du Cadre du 
plan opérationnel.  Le nombre de vérifications de systèmes informatisés a augmenté.  Le 
ministère a commencé à accroître ses capacités dans ce domaine en embauchant du 
personnel et en dispensant la formation nécessaire et il poursuit ses efforts dans ce domaine. 
 
 
26.28  Information fournie au Parlement au sujet des programmes de remises.  Le 
gouvernement a pris des mesures en vue d'améliorer l'information sur les programmes de 
remises fournie au Parlement.  Toutefois, il existe peu d'information sur les résultats obtenus.  
Le Parlement exige maintenant que soient déposés des rapports semestriels sur de nouveaux 
décrets de remises et les détails concernant tous les décrets pour lesquels les remises 
excèdent 20 millions de dollars.  La présentation des décrets de remises dans les Comptes 
publics a été modifiée.  Dans les Comptes publics de 1988-1989, les ministères feront état des 
remises consenties par décret du Conseil plutôt que de présenter celles de plus de 1 000 $ par 
bénéficiaire.  Le ministère du Revenu national, Douanes et Accise a inclus de l'information sur 
les remises, dans sa Partie III du Budget des dépenses de 1989-1990. 
 
 



26.29  Évaluation des programmes de remises.  La Loi sur l'exonération de droits, 
qui regroupait cinq grands programmes de remises, a été abrogée et remplacée par des articles 
dans le Tarif des douanes promulgué au mois de janvier 1988.  Le ministère des Finances a 
mentionné le fait que l'Accord de libre-échange entre les États-Unis et le Canada aura pour 
effet d'éliminer plusieurs autres décrets de remises.  Comme conséquence, selon eux, on aura 
mis fin ou on mettra fin aux programmes de remises; la valeur des remises de tarif sera réduite 
d'un milliard à quelque 50 ou 100 millions de dollars par année, ce, avant 1998; ce total annuel 
subira des coupures par suite d'une conversion continue des remises en provisions législatives. 
 Le ministère des Finances a fait savoir qu'en raison des ressources limitées, qui étaient 
consacrées à l'évaluation, il entend utiliser ces ressources pour l'examen des autres mesures 
fiscales à caractère continu, qui ont une grande importance.  À notre avis, même si bon nombre 
de programmes de remises font partie du Tarif des douanes, on devrait continuer d'évaluer de 
temps à autre des remises comme le programme de la machinerie et d'autres décrets de 
remises pour s'assurer qu'ils donnent les résultats escomptés. 
 
 
26.30  Lourdeur du processus de remises.  Le gouvernement a simplifié le processus 
d'exemption tarifaire.  L'article 101 du nouveau Tarif des douanes autorise le gouverneur en 
conseil, sur recommandation du ministre des Finances ou du ministre du Revenu national, à 
remettre des taxes par voie de décret.  Il n'est plus nécessaire que le président du Conseil du 
Trésor recommande la remise.  Le ministère nous a fait savoir qu'il est en voie d'élaborer des 
règles internes pour l'utilisation de son répertoire des dispositions législatives afin d'améliorer 
l'efficience et l'efficacité du traitement des décrets du Conseil. 
 
 
26.31  Dans le budget fédéral d'avril 1989, le ministre des Finances annonçait la 
conversion de plusieurs décrets de remises qui ont un caractère à plus long terme en 
dispositions législatives.  Les documents budgétaires indiquaient que, grâce à cette conversion, 
le milieu des affaires serait davantage fixé sur les exemptions tarifaires et que le fardeau 
administratif que les décrets de remises imposent aux importateurs serait allégé. 
 
 
26.32  Remises spéciales pour entrée temporaire.  Le ministère du Revenu national, 
Douanes et Accise a préparé un règlement sur les remises spéciales pour entrée temporaire, 
qui a été publié dans la Gazette du Canada, le 4 février 1989.  Le ministère nous a informés 
que ce règlement devrait éliminer la nécessité de plus de 80 p. 100 des décrets du Conseil 
relatifs aux entrées temporaires. 
 



Le ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources - Chapitre 7 du Rapport de 1987 
  
 
Contexte 
 
26.33  Lors de l'audience du Comité des comptes publics en 1988, le ministère indiquait 
qu'il avait pris des mesures pour donner suite à notre Rapport.  Nous avons constaté qu'un 
grand nombre de modifications sont apportées actuellement à la gestion et à l'organisation du 
ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources.  Cependant, le ministère n'a pas élaboré 
de plan destiné à instaurer les recommandations précises formulées dans notre Rapport.  Il n'a 
pas non plus surveillé les progrès en vue d'apporter des améliorations.  Bien que des mesures 
aient été prises pour remédier à des problèmes présentés comme exemples dans notre 
Rapport, il reste de grands défis à relever.   
 
 
26.34  Notre vérification de 1987 portait principalement sur six grandes questions.  Cinq 
d'entre elles ont fait l'objet d'un suivi cette année.  Nous effectuerons l'an prochain un suivi de 
l'information présentée à la Partie III du Budget des dépenses.   
 
Les progrès étaient satisfaisants dans trois domaines : 
 
ola gestion financière au niveau des directions; 
 
oles contrôles financiers; 
 
ola gestion des services informatiques. 
 
Cependant, il y a eu peu de progrès dans deux domaines dans lesquels nous devrons effectuer 
un autre suivi :   
 
oune information insuffisante à l'échelle du ministère; 
 
oune information insuffisante pour planifier les nouvelles initiatives. 
 
 
26.35  Certains progrès en ce qui concerne l'information à l'échelle du ministère ont été 
réalisés depuis 1987, notamment la ratification, au mois de juin 1989, d'un protocole d'entente 
pour l'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels.  Toutefois, les accords 
relatifs à l'obligation de rendre compte conclus entre le sous-ministre et les sous-ministres 
adjoints et les autres rapports soumis au sous-ministre mentionnent peu de buts précis, de 
mesures de l'efficience ou de niveaux de service.  Par conséquent, nous ne pouvions conclure 
que la direction et le personnel du ministère revoyaient chaque année d'un oeil critique la base 
des ressources du ministère. 
 
 
26.36  Le ministère n'a pas établi de lignes directrices pour la planification, la gestion et 
l'établissement de rapports en ce qui concerne les nouvelles initiatives.  La qualité de 
l'information à ces fins, pour ce qui est de deux projets dont il était question dans notre Rapport 
de 1987, présente toujours un manque de cohérence. 



 
 
26.37  Les processus mis en oeuvre pour planifier, gérer et contrôler les travaux dans 
les directions - que nous avons trouvés, dans l'ensemble, satisfaisants - sont demeurés 
sensiblement les mêmes, depuis notre dernière vérification.  Toutefois, l'information rassemblée 
et présentée - qu'il s'agisse de l'information sur chaque projet ou concernant toute une direction 
-devrait comporter plus de données sur le rendement. 
 
 
26.38  Des carences dans les contrôles financiers, que nous avions signalées comme 
exemples précis, dans notre Rapport de 1987, ont été corrigées.  Toutefois, le mode 
d'évaluation de l'actif et le système qui sert à rendre compte des éléments d'actif ont 
grandement besoin d'être restructurés.  Par suite d'une vérification interne récente, la gestion 
du matériel a élaboré un plan de mise en oeuvre afin de remédier aux carences. 
 
 
26.39  Les services de technologie de l'information à l'échelle du ministère ont été 
restructurés et sont maintenant fournis par une direction, ce qui contribuera à centraliser la 
planification et la surveillance dans ce domaine au sein du ministère. 
 
 
Le ministère des Affaires extérieures - Chapitre 8 du Rapport de 1987 
  
 
Contexte 
 
26.40  La vérification du ministère des Affaires extérieures que nous avons effectuée en 
1987 portait sur des services administratifs centraux, notamment le Secteur des finances et de 
l'administration, le Secteur du personnel, la Direction générale de la gestion centrale, la 
Direction de l'évaluation des programmes et la Direction de la vérification interne ainsi que les 
services connexes dans les missions à l'étranger.  Nous n'avons pas examiné la structure 
organisationnelle du ministère dans le cadre de laquelle ces services sont fournis.  Lors du 
présent suivi, effectué principalement entre les mois de janvier et mars 1989, nous nous 
sommes entretenus avec la direction à Ottawa des mesures que le ministère avait prises pour 
mettre en application nos recommandations et nous avons examiné les documents que l'on 
nous a fournis et qui montrent les progrès réalisés depuis 1987.  Nous nous sommes 
également rendus dans deux missions pour examiner les progrès accomplis à ce niveau. 
 
 
Conclusion 
 
26.41  L'instauration de changements importants dans les procédés et systèmes, qui 
répond à nos préoccupations, s'est faite lentement.  On constate des retards dans la mise sur 
pied du Réseau canadien d'information et de communication protégées à accès direct 
(COSICS) qui vaut plusieurs millions de dollars, dans la mise en place du système de 
renseignements financiers FINEX (surtout dans les missions à l'étranger), dans l'amélioration 
de la planification et de la surveillance des activités des missions, ainsi que dans la mise en 
place du système d'information sur le personnel PERNET.  En ce qui concerne la gestion des 
biens immobiliers à l'étranger et la simplification des directives sur le service extérieur, il reste 



encore des améliorations à apporter aux procédés et aux systèmes.  En outre, la négociation 
d'un accord d'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM) avec le 
Conseil du Trésor prend plus de temps que prévu.  Nous nous préoccupons toujours du fait que 
la Direction de la vérification interne ne se soit pas encore acquittée de tout son mandat de 
vérification et que peu d'études d'importance ont été menées pour déterminer l'efficacité des 
activités des programmes du ministère énumérées à la Partie III du Budget des dépenses.  Le 
ministère déclare que des facteurs indépendants de son contrôle, au sein du gouvernement 
fédéral, ont contribué aux retards. 
 
 
Observations 
 
26.42  Le ministère des Affaires extérieures est chargé de protéger et de promouvoir les 
intérêts des Canadiens à l'étranger et de veiller à ce que les politiques intérieures des autres 
ministères soient compatibles avec les obligations internationales du Canada et avec ses 
intérêts en matière d'affaires étrangères.  Le ministère souligne que la nature de ses 
responsabilités, ainsi que les répercussions des décisions des gouvernements étrangers, le font 
évoluer dans un milieu changeant où la planification à long terme est difficile et où les priorités 
doivent être constamment redéfinies et les ressources, réaffectées.  Parmi les exemples 
récents cités par le ministère, il y a la décision du gouvernement de décentraliser le programme 
d'aide au développement et d'accroître les responsabilités des missions à ce chapitre, les 
conséquences du terrorisme international et de la répression politique et économique sur la 
mise en oeuvre du programme d'immigration, ainsi que la décision de certains gouvernements 
étrangers de transférer leur capitale. 
 
 
La gestion et le contrôle financiers 
 
26.43  Les changements à la planification et au contrôle de la mise en oeuvre des 
programmes sont instaurés lentement.  Bon nombre des activités du ministère touchent à 
l'élaboration de politiques.  Toutefois, la mise en oeuvre des programmes dans des secteurs 
comme l'immigration, le commerce, les services consulaires et l'aide au développement 
deviennent des éléments de plus en plus importants des activités menées à Ottawa et dans les 
missions à l'étranger.  Nous avions fait remarquer, en 1987, qu'il fallait améliorer le processus 
de planification de la mise en oeuvre des programmes, par exemple, envisager diverses options 
pour la gestion des programmes, dresser des plans opérationnels - surtout dans les missions - 
suffisamment précis pour servir à la gestion des opérations et bien surveiller la mise en oeuvre 
des plans.  Le ministère nous a indiqué qu'il modifiait graduellement le processus de 
planification pour y incorporer ces éléments. 
 
 
26.44  Nous avons constaté que ces modifications se faisaient lentement.  Au moment 
de notre suivi, le ministère envisageait d'incorporer un système intégré d'information et de 
planification de la charge de travail au processus de planification opérationnelle de 
l'Administration centrale et des missions.  Ce système devrait être en place en 1991 et 
permettre la communication de l'information, conformément au régime d'Accroissement des 
pouvoirs et des responsabilités ministériels (APRM).   
 
 



26.45  Cependant, les mesures déjà prises par le ministère n'avaient pas amélioré 
énormément les procédés de planification, de contrôle et d'affectation des ressources.  La 
qualité des plans de travail annuels des missions variait en ce qui concerne certaines activités.  
Les niveaux de service n'étaient pas toujours définis avec clarté.  Le ministère produisait une 
quantité considérable de données à l'aide de ses divers systèmes et évaluait leur utilité pour la 
planification et le contrôle.  Les méthodes de collecte des données semblaient répondre aux 
exigences du Conseil du Trésor et d'autres organismes du gouvernement qui demandent 
davantage d'information quantitative sur la charge de travail.  Pour ce qui est d'activités comme 
le programme consulaire et la fonction commerciale, l'exactitude, l'intégralité et la concordance 
des données rassemblées n'avaient pas fait l'objet d'une vérification indépendante.  Le 
processus budgétaire continuait à dépendre largement de l'effectif en place et des besoins en 
personnel perçus plutôt que sur une analyse, moins subjective, du type et de l'étendue des 
services qui seront fournis dans les missions à l'étranger pour ces activités.  Le processus de 
planification n'a pas changé beaucoup en dépit de l'accroissement des données disponibles.  
On nous indique que les changements proposés, dans le cadre de l'APRM, fourniront une 
meilleure base pour la planification et pour le contrôle.  Le ministère a répondu qu'il a pris, 
autant que faire se peut, des mesures pour améliorer les systèmes de planification de façon à 
lui permettre une meilleure gestion de ses programmes, dans l'environnement imprévisible dans 
lequel se déroulent ses opérations.  La haute direction a donné son accord aux échéances 
fixées pour l'instauration des améliorations, et il faudra réattribuer les ressources nécessaires 
pour s'assurer que l'on répond à ces échéances. 
 
 
26.46  La mise en place de systèmes d'information financière se poursuit.  Nous 
nous inquiétions du fait que l'information du ministère était produite par trois systèmes, ce qui 
engendrait des problèmes d'incompatibilité, de répétitions et de regroupement des données.  Le 
ministère est toujours en voie de mettre en place son nouveau système informatisé de 
renseignements financiers (FINEX), à Ottawa et à l'étranger.  Il est donc trop tôt pour faire des 
commentaires à ce sujet.  La conception des rapports qui vont être produits pour la direction 
n'est pas encore au point, et la mise en place du système dans les missions est tributaire du 
système COSICS.  On continuera donc d'avoir recours à des systèmes manuels à Ottawa et 
dans les missions jusqu'à ce que la mise en place du nouveau système soit terminée et que les 
utilisateurs apprennent à s'y fier. 
 
 
26.47  La méthode de ventilation des coûts des services de passeports a été 
modifiée.  Nous recommandions au ministère, en 1987, de veiller à ce que les coûts des 
services de passeports dans les missions soient évalués et comptabilisés de façon appropriée 
dans le Fonds renouvelable du Bureau des passeports.  La formule d'établissement des coûts a 
maintenant été modifiée. 
 
 
26.48  L'information sur les dépenses en capital a été améliorée, mais elle n'est 
pas complète.  Nous avions fait remarquer, en 1987, que l'information sur les dépenses en 
capital présentée dans la Partie III du Budget des dépenses n'était pas complète et ne 
permettait pas d'établir des comparaisons avec l'information présentée les exercices 
précédents.  Bien qu'un tableau de ventilation des dépenses en capital ait été ajouté et qu'un 
lien avec l'information, pour les exercices précédents, soit établi dans le Budget des dépenses 
de 1988-1989, les données ne sont toujours pas complètes puisque seulement 62,2 millions de 



dollars sur les 94,8 millions de dollars budgétisés sont justifiés, et que l'information sur les 
dépenses en capital secondaires n'y est pas incluse. 
 
 
26.49  Des progrès acceptables ont été réalisés pour ce qui est du contrôle de 
l'actif monétaire.  Nous avions constaté la nécessité que le ministère améliore la surveillance 
et la comptabilisation des éléments d'actif monétaires de sorte que les registres soient complets 
et que les liquidités soient réduites au minimum.  Des progrès acceptables ont été faits en ce 
qui concerne le contrôle des avances du Fonds de roulement des missions, les prêts consentis 
aux employés pour des motifs médicaux, les dépôts de garantie, ainsi que la préparation d'un 
registre central des obligations non garanties, comme nous l'avions suggéré. 
 
 
26.50  Il reste encore à assurer le contrôle du matériel excédentaire.  Nous avions 
recommandé au ministère de veiller à ce que le matériel excédentaire soit correctement 
contrôlé et à ce que des registres appropriés du matériel soient tenus.  Nous continuons de 
nous inquiéter du fait que des registres d'inventaire ne sont pas tenus et gardés à jour dans 
toutes les missions.  Les pratiques de contrôle du matériel excédentaire dans les missions n'ont 
pas vraiment changé.  Par exemple, il arrive souvent que ce matériel ne soit pas enregistré, et 
que les registres d'inventaire n'indiquent pas l'âge du matériel et ce, même si cette information 
est nécessaire pour justifier le remplacement du matériel.  Il faudrait que l'Administration 
centrale établisse des procédés pour vérifier si les missions se conforment aux règles du 
ministère en matière d'alinéation. 
 
 
Les biens immobiliers 
 
26.51  Rôles et responsabilités.  Nous avions remarqué, en 1987, que les rôles et 
responsabilités n'étaient pas assez clairement définis et suffisamment diffusés, ce qui nuisait à 
la capacité du ministère à gérer ses biens immobiliers.  Nous avions relevé des faiblesses dans 
les procédés de planification des locaux et des logements, le contrôle des coûts des logements 
du personnel du ministère, le respect des normes relatives aux logements du personnel et 
l'élaboration, à l'intention des missions, de lignes directrices sur la gestion des biens 
immobiliers.  Nous avions recommandé au ministère de définir avec précision et de diffuser 
avec clarté les rôles et responsabilités en ce qui concerne la planification et le contrôle des 
locaux et des logements. 
 
 
26.52  Les progrès dans ce domaine ont également été lents.  Au mois de mars 1989, 
le ministère a entamé un examen et une évaluation détaillés de la gestion des logements et des 
locaux, y compris de son Programme d'acquisition à long terme.  L'étendue et les objectifs de 
cette étude englobent les questions soulevées dans notre Rapport de 1987, y compris celles 
qui portent sur la définition plus précise et la diffusion plus claire des rôles et des 
responsabilités pour la gestion des biens immobiliers à l'étranger.  Le ministère ne modifiera 
pas la répartition des pouvoirs avant la fin de l'étude, qui était prévue pour septembre 1989. 
 
 
26.53  On procède encore au cas par cas pour gérer les biens à l'étranger.   Nous 
avions remarqué, en 1987, que la direction n'avait pas atteint son objectif d'acquérir plus de 



logements à l'étranger et de réduire ses coûts de location.  Nous avions recommandé au 
ministère d'améliorer son processus de planification des logements en veillant à ce que les 
données de base du Programme d'acquisition à long terme découlent d'un examen 
systématique des biens actuellement détenus, des besoins et des coûts en matière de 
logement.  La situation n'a pas vraiment changé.  Le rôle joué par les missions dans le 
processus d'acquisition de logements n'a pas été important.  On nous a dit que, même si le 
processus de définition des besoins et un examen des logements achetés a été entrepris, une 
planification appropriée ne sera pas possible tant qu'il n'y aura pas un profil des logements pour 
chaque mission. 
 
 
26.54  La tendance à gérer le programme de dépenses en capital au cas par cas s'est 
maintenue.  L'information sur les besoins en logements des missions, censée aider à 
l'établissement des priorités, ne s'est pas sensiblement améliorée.  Les régions prioritaires, en 
ce qui concerne l'acquisition de logements pour les employés, ont été déterminées, mais en 
règle générale, aucune mesure n'a été prise.  En outre, on n'utilise toujours pas le coût du cycle 
de vie ou d'autres renseignements utiles au moment de déterminer s'il est nécessaire de 
remplacer des logements ou d'en acquérir d'autres. 
 
 
26.55  Nous avions recommandé au ministère d'élaborer, avec le Conseil du Trésor, de 
meilleures ententes, en ce qui concerne les plans de réserve, pour que les fonds affectés aux 
projets d'immobilisations soient utilisés de façon optimale et d'obtenir le pouvoir d'utiliser les 
fonds qui proviennent de la liquidation de biens pour l'acquisition de propriétés destinées aux 
mêmes fins.  Nous craignions qu'en raison des faiblesses du système, le ministère perde des 
occasions lorsqu'il acquiert ou liquide des biens.  On nous a fait savoir que des procédés 
avaient été mis au point, mais qu'ils ne pourraient être mis en application tant que l'accord 
visant l'Accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels n'aura pas été entériné. 
 
 
26.56  Nous avions recommandé au ministère de négocier avec le Conseil du Trésor 
des normes pour les logements du personnel et de veiller à ce que les missions les respectent. 
 Le ministère a passé en revue les normes pour les logements des employés, comme nous 
l'avions recommandé, et après avoir obtenu l'approbation du Conseil du Trésor, a diffusé dans 
les missions, au mois d'août 1988, les «Nouvelles lignes directrices sur les logements du 
personnel et procédures en matière d'inventaire des locaux».  Les méthodes de surveillance du 
respect des normes seront appliquées lorsque les missions auront envoyé tous les 
renseignements demandés par l'Administration centrale. 
 
 
26.57  Dans notre Rapport de 1982, nous avions observé le fait que le Manuel de 
gestion des biens des missions, publié au début des années soixante-dix, était périmé.  En 
1985, un nouveau guide avait été préparé, sans toutefois être publié.  Au mois de novembre 
1988, le ministère a déclaré qu'un examen spécial allait être terminé au plus tard en février 
1989.  Cependant, ce document n'est qu'à moitié fini, et les sections terminées n'ont pas circulé 
à l'extérieur de la section de la gestion des biens immobiliers de l'Administration centrale aux 
fins de commentaires, d'information ou d'assentiment.  Au rythme actuel, les gestionnaires et le 
personnel des missions ne recevront pas cet important guide avant longtemps.  La Direction 



des finances et de l'administration a accepté de faire de cette question une priorité pour 1989-
1990. 
 
 
La gestion des ressources humaines 
 
26.58  Le système d'information sur le personnel ne sera pas prêt avant 1990.  Le 
sous-ministre accorde une importance nouvelle aux ressources humaines.  Dans notre Rapport 
de 1987, nous avions attiré l'attention sur le manque de données formelles sur les compétences 
dans le processus de planification des ressources humaines au ministère.  Ce dernier s'était 
engagé à rectifier ce problème et a adopté un processus de consignation formelle des aptitudes 
des employés dans le cadre d'un nouveau système d'information sur le personnel (PERNET).  
Toutefois, la conception et l'approbation du système PERNET a pris du temps.  Récemment, un 
agent a été affecté à ce projet; des fonds ont été alloués pour couvrir le coût de conception qui 
s'élèvera à 2,4 millions de dollars au cours des deux prochaines années, et on a choisi les 
éléments qui constitueront les données.  On nous a indiqué que ce projet ne sera pas achevé, 
et le système installé avant 1990.  Le retard est attribuable à la nécessité d'établir la 
compatibilité de ce système avec un autre système informatique du ministère. 
 
 
26.59  L'examen des directives sur le service extérieur a été reporté.  Nous avions 
soulevé un grand nombre de questions au sujet des directives sur le service extérieur et nous 
avions recommandé au ministère de comparer les coûts réels aux coûts prévus des 
modifications apportées aux directives et de déterminer les causes des écarts.  On nous a 
informé que cet examen et cette comparaison ne pourront être effectués tant que le nouveau 
système d'information financière (FINEX) ne sera pas entièrement fonctionnel, ce qui reporte 
cette opération à 1990. 
 
 
26.60  Nous avions recommandé que le Secrétariat du Conseil du Trésor évalue la 
mesure dans laquelle les directives sur le service extérieur atteignaient leur objectif et fasse 
rapport à ce sujet de façon régulière.  L'application de cette recommandation a également été 
reportée jusqu'à l'examen du Secrétariat du Conseil du trésor, au début de 1989.  On nous a en 
outre signalé que les moyens de simplifier les directives et d'en faciliter l'application n'avaient 
pas été examinés par le ministère en raison du report à 1989 de la participation du Secrétariat 
du Conseil du Trésor.  Le sous-ministre considère que la simplification des directives sur le 
service extérieur mérite que l'on s'y penche sérieusement. 
 
 
26.61  Les procédés d'enregistrement des congés sont en voie d'être renforcés.  
Le ministère a récemment donné suite à notre recommandation à l'effet que soient renforcés les 
procédés d'enregistrement et de contrôle des congés.  On étudie actuellement les procédés 
qu'utilisent d'autres ministères ainsi que l'avis d'experts-conseils afin de voir comment l'on 
pourrait apporter des améliorations et obtenir des suggestions sous ce rapport. 
 
 
 
La gestion des télécommunications et des dossiers 
 



26.62  Les coûts du système de télécommunications ont augmenté.  Dans notre 
Rapport de 1987, nous avions signalé que le nouveau Réseau canadien d'information et de 
communication protégées à accès direct (COSICS) risquait de coûter beaucoup plus cher que 
prévu et que les économies escomptées ne seraient pas toutes réalisées.  Par la suite, le 
ministère a révisé le coût estimatif de ce projet; au mois d'août 1988, le Conseil du Trésor a 
approuvé la hausse du coût qui, estimé à 111 millions de dollars, a été porté à 208,6 millions de 
dollars. 
 
 
26.63  L'estimation révisée du coût du système informatique de bureau COSICS 
dépassait de 41 millions de dollars l'estimation initiale parce qu'il n'y avait pas eu d'analyse 
détaillée des besoins des utilisateurs, ni de prévisions sur le volume des communications dans 
la soumission initiale.  D'autres hausses de coût étaient attribuables à des articles qui n'avaient 
pas été inclus dans les estimations originelles, notamment les systèmes d'alarme et 
d'établissement de rapports pour les chancelleries ainsi que la préparation de l'emplacement 
nécessaire à l'installation des systèmes.  Le contrat d'élaboration et de mise en oeuvre de la 
première phase du projet a été signé au mois d'août 1988. 
 
 
26.64  Les coûts risquent encore d'augmenter.  Étant donné qu'il n'y avait pas de 
spécifications sur le rendement dans le contrat du système d'Acheminement automatisé des 
messages COSICS, à mesure que la conception avance, les coûts pourraient monter.  De plus, 
au moment de notre suivi, la conception du système d'Emmagasinement de textes automatisé 
COSICS n'était pas terminée.  La configuration finale pourrait entraîner des coûts 
supplémentaires. 
 
 
26.65  Les besoins opérationnels supplémentaires pourraient compromettre une partie 
des économies en années-personnes escomptées, ce qui pourrait avoir pour conséquence de 
réduire les économies internes de 81 millions de dollars que l'on prévoyait et qui étaient 
censées aider au financement des coûts.  Nous nous proposons d'effectuer une vérification 
exhaustive de la mise en place du système COSICS, une fois la première phase achevée aux 
États-Unis. 
 
 
26.66  Des normes n'ont pas été élaborées pour la gestion des dossiers.  Nous 
avions recommandé au ministère d'élaborer des normes pour la gestion des dossiers, dans le 
but d'améliorer la productivité.  Les résultats auxquels ont abouti des groupes d'étude formés 
récemment pour étudier les problèmes d'évaluation de la productivité n'ont pas encore fait 
l'objet d'un rapport.  Comme la mise en place du système COSICS s'avère plus longue que 
prévu, il faudra du temps avant que des normes appropriées puissent être appliquées à la 
gestion des dossiers. 
 



Vérification interne et mesure de l'efficacité 
 
26.67  Le champ de la vérification interne n'est toujours pas couvert entièrement.  
Un inspecteur général ministériel chargé de la vérification et des examens internes vient d'être 
nommé, ce qui accroît l'autonomie de cette fonction au plan organisationnel.  Cependant, nous 
nous interrogeons sur le fait qu'aucune mesure n'a été prise pour que le mandat de vérification 
interne soit entièrement rempli.  On a invoqué le manque de ressources, qui aurait entraîné des 
retards dans l'exécution des plans.  Ainsi, la Direction de la vérification interne n'a pas vérifié les 
principales activités de programme, notamment l'établissement de rapports politiques et 
économiques ainsi que la fonction commerciale, et elle n'a pas participé à l'examen des 
contrôles au cours de la mise au point des systèmes FINEX et COSICS. 
 
 
26.68  L'évaluation de l'efficacité pourrait être améliorée.  La Direction de 
l'évaluation des programmes et des ressources consacre temps et efforts à l'examen des 
ressources et à l'évaluation des programmes.  Ces activités, dans le cadre desquelles l'on 
réduit les coûts et l'on fait des économies d'années-personnes, sont essentielles au ministère.  
La Direction a effectué quelques études en rapport avec l'évaluation de l'efficacité des activités 
de programme énumérées à la Partie III du Budget des dépenses.  Selon ce que l'on nous a dit, 
d'autres études sont en cours d'après un programme approuvé par le Bureau du contrôleur 
général.  Ces études comprennent l'évaluation de certains aspects des activités d'aide au 
développement à l'étranger, notamment leur décentralisation.  Elles pourraient mettre à 
contribution une part croissante des ressources de la Direction.  Il est important qu'elles se 
concentrent davantage sur la mesure de l'efficacité et moins sur l'efficience administrative, 
puisque ce dernier volet est déjà du ressort de la vérification interne, autrement, la contribution 
de la Direction à l'évaluation de l'efficacité pourrait encore s'amenuiser. 
 
 
Le ministère de la Défense nationale - Chapitre 10 du Rapport de 1987 
  
 
Contexte 
 
26.69  Entre 1984 et 1987, nous avons formulé 48 recommandations qui portaient sur 
un grand nombre des systèmes et des domaines de responsabilités du ministère.  
Ultérieurement, le Comité des comptes publics en a formulé huit autres.  Le ministère a facilité 
notre suivi des mesures qu'il a prises à la suite de nos recommandations en nous remettant des 
rapports semestriels sur les progrès réalisés. 
 
 
26.70  Le présent rapport porte sur les recommandations que nous avions formulées au 
chapitre 10 de notre Rapport de 1987, qui traitait de l'appui matériel au ministère ainsi que sur 
les principales recommandations que renferme notre Rapport de 1984.  Nous n'avons pas 
examiné les progrès accomplis en ce qui concerne la gestion des ressources humaines et les 
grands projets d'immobilisations.  Ces questions seront examinées dans le cadre de 
vérifications intégrées, qui sont déjà en cours ou dans la phase de planification. 
 
 
Conclusion 



 
26.71  Le ministère est en voie de donner suite à la plupart de nos recommandations.  
Dans quelques cas, des facteurs externes l'empêchent de procéder aux changements aussi 
rapidement qu'il le souhaiterait.  Étant donné que la plupart des initiatives ministérielles ont un 
caractère à long terme, il est important de prendre des mesures temporaires de sorte que les 
problèmes ne persistent pas jusqu'à ce que les principales initiatives soient menées à terme.  
Le ministère a pris des initiatives de cette nature et, bien que les ressources limitées dont il 
dispose entravent le rythme de son intervention, il importe qu'il maintienne, voire accroisse, ses 
efforts. 
 
 
Observations 
 
Planification de la structure des Forces et mécanismes de rétroaction 
 
26.72  Dans notre Rapport de 1984, nous avions fait remarquer que la Défense 
nationale continuait de s'adapter à l'unification des forces et à l'intégration de ses éléments 
civils et militaires.  Nous avions insisté sur la nécessité d'une structure des Forces à long terme 
en temps de paix qui serait liée de façon appropriée aux exigences en temps de guerre et qui 
pourrait servir de base aux décisions à court terme.  Nous avions également recommandé 
l'amélioration et la coordination de la rétroaction sur la capacité de défense. 
 
 
26.73  Des mesures importantes ont été prises, notamment la création de deux unités 
organisationnelles, le Chef - Planification opérationnelle et développement des forces et le Chef 
- Services d'examen, l'élaboration du Plan de développement des Forces canadiennes (PDFC), 
approuvé à titre provisoire, et le développement du Système d'efficacité et d'état de préparation 
opérationnelle (SEEPO).  L'effet de ces mesures se fera sentir à long terme. 
 
 
Appui matériel 
 
26.74  La vérification de l'appui matériel que nous avons effectuée en 1987 englobait 
six grands domaines : le cadre d'appui matériel, les activités d'acquisition, les opérations de 
distribution, la gestion des stocks, le soutien des services d'entretien ainsi que l'information de 
gestion et les mécanismes de rétroaction. 
 
 
26.75  Nous avions conclu que ni le système d'appui matériel ni le cadre logistique 
n'étaient suffisamment développés pour appuyer les combats prolongés et que, souvent pour 
les mêmes raisons, le système d'approvisionnement présentait des problèmes d'économie et 
d'efficience en temps de paix.  Le Comité des comptes publics s'est réuni deux fois pour 
discuter de ce chapitre. 
 
 
26.76  L'une des démarches les plus importantes qu'a faite le ministère en matière 
d'appui matériel est le lancement du Projet d'amélioration du Système d'approvisionnement des 
Forces canadiennes (SAFC), qui en est actuellement au stade de la définition.  On avait prévu 
qu'il serait achevé à la fin des années quatre-vingts.  L'échéance a maintenant été fixée à 1997. 



 Si ce projet est mené conformément aux propositions, il contribuera à régler bon nombre des 
questions que nous avions soulevées. 
 
 
26.77  Cadre d'appui matériel.  Nous avions recommandé au ministère de définir 
clairement les responsabilités en matière d'appui matériel, d'un bout à l'autre de la chaîne de 
commandement, et de mettre à jour la doctrine et les concepts des opérations pour répondre 
aux besoins courants.  Le ministère a entamé des travaux à ce chapitre dans le cadre des 
grandes initiatives décrites ci-dessus et dans le cadre d'autres initiatives, notamment les Études 
sur l'adaptation des Forces terrestres et la création d'une commission de doctrine aérospatiale. 
 
 
26.78  Acquisition, gestion des stocks et distribution.  Nous avions remarqué des 
lacunes dans la formation des gestionnaires de l'approvisionnement.  Le ministère est en voie 
de prendre des mesures dans ce domaine.  Nous avions fait remarquer la nécessité d'accroître 
l'exactitude des données qui servent à déterminer la quantité des achats.  Des travaux ont été 
amorcés, mais il faudra leur donner une plus grande portée.  Nous avions aussi remarqué des 
hausses de coûts attribuables à la façon dont les achats étaient effectués, en vertu de l'Accord 
de cologistique (COLOG) conclu avec la Défense américaine.  Les ministères de la Défense 
nationale et des Approvisionnements et Services ont énoncé de nouvelles instructions pour que 
des achats soient effectués en vertu du COLOG à des prix avantageux pour la Couronne, et ils 
les font respecter.  Il s'en est suivi que la valeur des achats par l'entremise du COLOG a 
augmenté et est passée de 34 millions de dollars, en 1986-1987, à environ 80 millions de 
dollars, en 1988-1989. 
 
 
26.79  Certaines questions connexes soulevées dans notre Rapport de 1987, qui 
pourraient nécessiter des mesures temporaires en attendant que le Projet d'amélioration du 
SAFC soit achevé, englobent la réévaluation des formules de calcul par ordinateur des 
quantités à acheter, l'examen systématique des niveaux maximaux actuels de chaque article et 
l'amélioration du procédé d'évaluation des besoins et des décisions d'achat qui en découlent. 
 
 
26.80  En réponse à nos observations sur les stocks excédentaires par rapport aux 
besoins, le ministère passe maintenant en revue 4 000 articles chaque mois. 
 
 
26.81  Une question qu'il faudrait régler concerne la gestion du réseau de distribution et 
l'amélioration de l'information qui s'y rapporte.  Le ministère nous a informés que des études 
préliminaires ont été effectuées et qu'il doit poursuivre ses efforts dans ce domaine. 
 
 
26.82  Information de gestion et mécanismes de rétroaction.  Nous avions 
recommandé que soit élaboré un ensemble complet de mesures de l'efficacité de l'appui 
matériel qui couvre toutes les responsabilités du Quartier général et des commandements en 
matière d'appui matériel.  Nous avions également recommandé des exercices canadiens 
réguliers de grande envergure pour évaluer le système d'appui matériel en entier. 
 
 



26.83  Le ministère a prévu, dans le Système d'efficacité et d'état de préparation 
opérationnelle (SEEPO), qu'il est en voie d'élaborer, des activités relatives à l'appui matériel.  
Nous ne pouvons tirer de conclusion pour le moment, à savoir si le système couvrira toutes les 
responsabilités en matière d'appui matériel ou permettra d'établir des rapports appropriés sur 
les répercussions qu'a l'approvisionnement sur l'état de préparation du matériel.  Si le Plan de 
développement des Forces canadiennes (PDFC) est approuvé comme prévu, le SEEPO serait 
entièrement opérationnel en 1990.  Le ministère n'a encore rien fait pour évaluer le système 
d'appui matériel en entier, dans le cadre d'exercices canadiens réguliers de grande envergure. 
 
 
La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada - Chapitre 14 du Rapport de 
1987 
  
 
Contexte 
 
26.84  Notre Rapport de 1987 portait sur l'élaboration, la mise en oeuvre et le 
fonctionnement du programme de la Planification de l'emploi et sur la gestion et le contrôle 
financiers à Emploi et Immigration Canada (EIC). 
 
 
26.85  Nous avons examiné les mesures qu'a prises EIC à la suite de nos 
recommandations et de nos observations. Notre suivi a comporté des entrevues avec des 
membres de la direction et du personnel ainsi qu'un examen des documents pertinents. Nous 
n'avons cependant pas effectué de sondages exhaustifs dans les régions et dans les bureaux 
locaux pour confirmer les affirmations des gestionnaires. 
 
 
Conclusion 
 
26.86  Des progrès satisfaisants ont été réalisés pour ce qui est des systèmes 
d'information financière.  Cependant, EIC n'a pas encore mis en place de politique d'analyse 
financière pour l'élaboration de nouveaux programmes.  Peu de progrès ont été faits dans le 
domaine de l'information pour répartir les ressources et gérer l'exploitation en ce qui a trait à la 
Planification de l'emploi et au Service national de placement. 
 
 
Observations 
 
Le programme de la Planification de l'emploi 
 
26.87  Analyses financières des options recommandées.  Au cours de notre 
vérification de 1986-1987, nous avions constaté qu'EIC n'avait pas procédé à des analyses 
financières formelles des solutions de rechange, lors de l'élaboration du nouveau programme 
de la Planification de l'emploi, afin de s'assurer que les dépenses soient effectuées avec un 
juste souci de l'économie. 
 
 



26.88  En dépit du fait qu'aucun nouveau programme n'ait été élaboré depuis notre 
vérification, nous nous attendions à ce qu'EIC ait établi une politique ou des directives à suivre 
quant à l'analyse financière des options envisagées, lors de l'élaboration de nouveaux 
programmes.  Nous n'avons cependant pas trouvé de politiques ou directives à ce sujet.  Bien 
qu'EIC soit d'avis que des analyses financières ne seraient pas significatives étant donné la 
multitude des variables incontrôlables dans la prise de décisions socio-politiques, nous croyons 
que des données sur la relation entre les coûts et les avantages d'une nouvelle initiative 
devraient être fournies aux décideurs. 
 
 
26.89  Conformité des projets avec les directives du programme.  Lors de notre 
examen de 1986-1987 de la Planification de l'emploi, plus précisément du programme 
Développement de l'emploi, nous avions constaté qu'une proportion importante des dossiers de 
projets examinés ne renfermaient pas tous les renseignements nécessaires sur les possibilités 
d'emploi à long terme, sur les besoins du marché du travail local ou sur les plans de formation. 
Par conséquent, EIC ne pouvait donner l'assurance que les projets de Développement de 
l'emploi avaient tous été choisis et approuvés conformément aux objectifs du programme ou 
que tous les participants étaient admissibles. 
 
 
26.90  Nous avons constaté qu'un nouveau guide a été publié et mis en oeuvre en juillet 
1988. Le guide clarifie les responsabilités et établit les procédés à suivre par les divers 
intervenants en ce qui a trait aux besoins du marché du travail et aux plans de formation. Nous 
n'avons pas vérifié si ces procédés étaient effectivement mis en oeuvre, mais notre prochaine 
vérification du programme de la Planification de l'emploi englobera cet aspect. 
 
 
26.91  Nous avions aussi recommandé que des méthodes formelles devraient être 
établies afin de définir à qui incombe l'autorité de déterminer et de suivre l'admissibilité des 
participants, particulièrement lorsque d'autres organismes qu'EIC participent à ces fonctions. 
Nous avons constaté que l'autorité a maintenant été définie entre EIC et les autres intervenants. 
 
 
26.92  Enfin, nous avions recommandé de modifier le formulaire de renseignements sur 
le client pour que, par sa signature, chaque participant atteste de son admissibilité au moment 
de son admission au programme. Nous avons constaté que le formulaire a été modifié pour 
exiger du participant d'attester des renseignements fournis à son sujet. 
 
 
26.93  Cibles de participation.  Au moment de la mise en oeuvre de la Planification de 
l'emploi, EIC a incorporé dans ses plans des cibles de participation en ce qui a trait à la 
population visée par ses mesures d'équité en matière d'emploi (par exemple les femmes, les 
autochtones, les minorités visibles). Nous avions constaté alors que les cibles établies n'étaient 
pas réalistes à court terme. Depuis lors, EIC a mis sur pied un système qui précise deux types 
d'objectifs, les objectifs à long terme et les objectifs opérationnels. 
 
 
26.94  Les objectifs opérationnels sont établis par les bureaux régionaux, mais il 
n'existe aucune uniformité dans la façon de les élaborer. Chaque région a sa propre stratégie et 



établit ses objectifs en fonction de cette stratégie et des objectifs à long terme fixés par 
l'administration centrale. 
 
 
26.95  Les objectifs à long terme sont dans certains cas irréalistes, particulièrement 
dans les programmes de Pénurie de main-d'oeuvre et d'Acquisition des compétences en ce qui 
a trait aux handicapés et aux minorités visibles. Pour la même population visée, certaines 
régions sont loin d'atteindre les objectifs fixés alors que dans d'autres, les objectifs à long terme 
sont déjà largement dépassés. 
 
 
26.96  EIC a reconnu cette situation et est présentement en voie de réviser ses objectifs 
à l'aide des données du recensement de 1986. De nouveaux objectifs devraient être en vigueur 
pour 1990-1991. 
 
 
La gestion et le contrôle financiers 
 
26.97  Information pour répartir les ressources et gérer l'exploitation.  Notre 
examen de 1986-1987 de la gestion et du contrôle financiers avait relevé certaines lacunes. Les 
objectifs du Programme d'emploi et d'assurance, de l'activité Mise en valeur des ressources 
humaines et de ses sous-activités étaient trop vastes; ils n'étaient pas assez précis pour servir 
de base à l'affectation des ressources, pour mesurer le rendement ou pour s'acquitter de 
l'obligation de rendre compte. De plus, dans le cas des sous-activités du programme 
d'Assurance-chômage, ni les énoncés des résultats escomptés, ni les indicateurs de rendement 
n'étaient liés à la portion de l'objectif du programme qui visait à favoriser la croissance et 
l'adaptation à l'économie.  Le cadre de planification opérationnelle devait être amélioré 
notamment dans le cas des indicateurs de rendement de l'activité Service national de 
placement. Nous avions aussi observé le fait que l'analyse des résultats financiers et celle des 
résultats opérationnels, dans le cas de la Planification de l'emploi, n'étaient pas intégrées dans 
les rapports présentés au Comité exécutif national. 
 
 
26.98  Notre vérification de suivi nous a permis de constater que, bien que des efforts 
aient été faits, les améliorations ne se reflètent pas encore dans les résultats opérationnels.  
Dans le cadre de l'Entente sur l'accroissement des pouvoirs et des responsabilités ministériels 
(APRM) signée avec le Conseil du Trésor, en juillet 1988, EIC a refait les chapitres de son 
cadre de planification opérationnelle qui touchent la Mise en valeur des ressources humaines et 
l'Assurance-chômage; on travaille actuellement aux chapitres qui concernent les Services 
corporatifs et spéciaux, la Gestion des programmes et les Services de placement. Notre 
examen a démontré que les objectifs sont toujours les mêmes et les indicateurs de rendement 
du programme d'Assurance-chômage ne sont toujours pas liés à la croissance et à l'adaptation 
de l'économie. De plus, le Service national de placement n'a pas encore complété la sélection 
de ses indicateurs de rendement, tel que mentionné dans le chapitre 24 de ce rapport.  Enfin, 
aucun changement n'a été apporté aux analyses faites dans les rapports présentés au Comité 
exécutif national en ce qui a trait à la Planification de l'emploi, bien que deux nouveaux 
indicateurs, qui font le lien entre les résultats financiers et opérationnels, aient été élaborés 
dans le cadre de l'APRM. 
 



 
26.99  Contrôle financier.  Nous faisions référence, en 1987, à une réserve exprimée 
dans notre opinion sur les états financiers du Compte d'assurance-chômage en rapport avec la 
validité de l'imputation en trop à la part du gouvernement dans les dépenses de prestations de 
1985. Des mesures ont été prises par EIC à ce sujet et la réserve n'existe plus. 
 
 
26.100 Système d'information financière.  Lors de notre examen de 1987, nous avions relevé 
le fait que le système d'information d'emploi et immigration (SIEI) ne répondait pas, surtout à 
cause des délais, à tous les besoins des gestionnaires, particulièrement à ceux des bureaux de 
district et des bureaux locaux.  
 
 
26.101 Depuis ce temps, EIC a mis en place un nouveau système décentralisé de comptabilité 
dans ses 400 Centres d'emploi du Canada (CEC) les plus importants.  Selon certains 
gestionnaires de CEC, ce système répond en grande partie à leurs besoins d'information 
financière en temps opportun, et a éliminé la plupart des registres manuels qui étaient tenus 
auparavant dans les bureaux locaux.  Quoiqu'il reste à implanter certains éléments du système 
et à installer ce dernier dans la centaine de Centres d'immigration du Canada, nous sommes 
néanmoins satisfaits des progrès réalisés jusqu'à maintenant. 
 
 
Vérifications spéciales - Chapitre 15 du Rapport de 1987 
  
 
La gestion des risques 
 
26.102 Les travaux que nous avons effectués en 1987 portaient sur trois grands projets 
d'immobilisations.  Nous avions découvert des lacunes dans les procédés visant à réduire les 
risques de pertes pour la Couronne.  À des fins de suivi, nous avons passé en revue les 
mesures prises pour remédier à ces lacunes et nous avons trouvé que les progrès sont 
satisfaisants. 
 
 
Étude sur les micro-ordinateurs 
 
Contexte 
 
26.103 En 1987, notre Bureau a mené une étude spéciale sur l'utilisation et la gestion des 
micro-ordinateurs dans la fonction publique.  Nous avons également examiné si les ministères 
tiraient parti des avantages escomptés et s'ils exerçaient un contrôle sur les risques inhérents à 
l'acquisition et à l'utilisation de micro-ordinateurs. 
 
 
 
26.104 L'étude réalisée en 1987 touchait cinq ministères : 
 
oAgriculture Canada, 
 



oRevenu national, Douanes et Accise, 
 
oÉnergie, Mines et Ressources, 
 
oStatistique Canada, 
 
oTransports. 
 
 
Conclusion 
 
26.105 Nous croyons que certains progrès ont été accomplis depuis notre étude de 1987 et que 
les ministères sont plus conscients des avantages qu'ils peuvent tirer de l'utilisation efficiente de 
micro-ordinateurs.  Nous savons aussi que d'autres ministères, qui n'étaient pas inclus dans 
notre étude, continuent de mettre de l'avant des applications innovatrices en micro-
informatique.  Cependant, étant donné les nombreux travaux d'évaluation, de vérification et 
d'élaboration de politique actuellement en cours dans ce domaine, dans différents ministères, 
nous sommes d'avis qu'il conviendrait d'examiner la situation de nouveau en 1991. 
 
 
Observations 
 
26.106 Dans notre étude de 1987, nous faisions remarquer que les micro-ordinateurs devaient 
occuper une place importante dans les projets d'informatisation de la fonction publique, mais 
que la technologie proprement dite n'était pas suffisamment planifiée ou contrôlée pour 
permettre d'en exploiter toutes les possibilités. 
 
 
26.107 Nous avons constaté que, depuis cette étude, les ministères qui ont fait l'objet de notre 
examen avaient acquis un nombre important de micro-ordinateurs.  À Douanes et Accise, leur 
nombre est passé de 650 à 1 300 et à Statistique Canada, de 750 à 1 300.  Énergie, Mines et 
Ressources (EMR) en compte approximativement 1 500, c'est-à-dire un environ pour trois 
employés. 
 
 
26.108 En 1987, le Conseil du Trésor a publié un aperçu de sa politique dans un document 
intitulé «Orientation stratégique en matière de gestion de la technologie de l'information dans le 
gouvernement fédéral».  Dans ce document, il déclarait qu'il fallait adapter les politiques 
actuelles de façon à tenir compte des nouvelles technologies de l'information, du facteur 
humain et des derniers progrès technologiques. 
 
 
26.109 À cette fin, le Conseil du Trésor est en voie de réviser les politiques sur la technologie 
dans son Manuel de la politique administrative (chapitres de la série 400).  On s'attend que de 
nouvelles politiques sur la gestion de la technologie de l'information soient publiées à la fin de 
1989.  Les ministères contribuent à l'élaboration de ces politiques par l'entremise d'un groupe 
d'étude du Comité consultatif sur la gestion de l'information. 
 
 



26.110 L'environnement informatique des ministères est sur le point de changer complètement 
pour s'adapter au micro-ordinateur et aux technologies de communication.  Bon nombre de 
nouvelles initiatives pour introduire ces technologies sont en cours, et les ministères s'efforcent 
d'exploiter toutes les possibilités qui leur sont offertes tout en poursuivant leurs activités 
quotidiennes liées à la réalisation de leurs programmes et en assumant leurs responsabilités en 
vertu de la loi. 
 
 
26.111 Divers ministères mènent actuellement des études de grande envergure.  ÉMR, par 
exemple, étudie la gestion des micro-ordinateurs au ministère; Statistique Canada est en voie 
de planifier une vérification du recours à la technologie des micro-ordinateurs dans tous ses 
services; Douanes et Accise est en train de procéder à une intégration de son cadre 
informatique et le Conseil du Trésor est à redéfinir toutes ses politiques relatives aux 
technologies de l'information pour tenir compte des progrès technologiques et des exigences 
des ministères. 
 
 
26.112 Dans notre étude de 1987, nous recommandions que les ministères étudient la 
possibilité d'effectuer des achats en grande quantité ou d'obtenir un permis d'utilisation sur site 
au moment d'acheter un logiciel.  Certains ministères ont examiné ces modalités d'achat de 
logiciels et, de fait, plusieurs détiennent un permis d'utilisation sur site pour divers progiciels, 
dont WordPerfect et Oracle.  Nous avons remarqué, toutefois, que les ministères croient que la 
fonction publique fédérale pourrait avoir plus d'influence, et partant, obtenir plus pour son argent 
lorsqu'elle achète des logiciels de micro-ordinateurs si les négociations d'achats en grande 
quantité, d'obtention de permis d'utilisation sur site ou d'ententes de marchés pour un ministère 
étaient menées par le ministère des Approvisionnements et Services (MAS) au nom de tous les 
ministères.  À l'heure actuelle, chaque ministère négocie lui-même ses marchés.  Le MAS a 
émis récemment une série d'offres permanentes principales dans tout le pays en vue de 
l'acquisition de logiciels de micro-ordinateurs. 
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VÉRIFICATIONS SPÉCIALES 
 
 
Points saillants 
 
Protection civile Canada 
 
27.1  Nous avons constaté que la coordination interministérielle s'est améliorée depuis 
notre vérification de 1987.  Protection civile Canada (PCC) donne des instructions générales 
aux ministères, mais ne leur indique ni leur rôle ni leur degré d'intervention dans des situations 
d'urgence nationale précises (paragraphes 27.18 et 27.19). 
 
 
27.2  PCC a recours à une analyse de risques dans sa planification en cas de 
tremblements de terre en Colombie- Britannique.  Elle envisage de recourir à une analyse des 
risques, comme complément à sa méthode actuelle de planification des urgences nationales, 
mais elle n'utilise pas encore cette technique de façon routinière (27.23 et 27.24). 
 
 
27.3  La précision des objectifs et des échéances établis par les ministères pour les 
plans des régies nationales d'urgence laisse à désirer.  Par exemple, au mois d'août 1988, PCC 
a demandé aux agents de planification ministériels de lui soumettre un échéancier de 
planification raisonnable qui comprenne des jalons.  PCC n'avait aucune réponse précise à 
nous communiquer à ce sujet (27.27 à 27.29). 
 
 
27.4  Nous avons constaté des lacunes dans la planification des régies nationales 
d'urgence.  Une loi adoptée récemment confère au gouverneur en conseil, entre autres 
pouvoirs, celui de promulguer des décrets et des règlements sur la planification d'états 
d'urgence et de situations désignées d'urgence nationale.  L'absence de plan-cadre qui 
comprenne des jalons en vue de la promulgation des décrets et règlements, ainsi que les 
lacunes ou les chevauchements qui peuvent exister entre les décrets et les règlements 
individuels, et la confusion que cela peut engendrer nous préoccupent et plusieurs ministères 
sont également de cet avis (27.31 et 27.32). 
 
 
Les services de messageries 
 
27.5  Il n'a pas été possible de déterminer exactement à combien s'élevait le total des 
dépenses pour les services de messageries (27.40). 
 
 
27.6  Les procédés spéciaux de passation de marchés appliqués dans certains 
ministères, ne garantissent pas que l'on se procure des services de messageries avec 
prudence et probité (27.42 et 27.43). 
 
 



27.7  Le ministère des Approvisionnements et Services Canada (MAS) obtient 
d'importantes réductions sur les tarifs publiés des services de messageries.  Il serait possible 
d'obtenir de plus fortes réductions auprès de certaines entreprises en réduisant le nombre de 
points de levée et de livraison au sein des ministères (27.45 et 27.46). 
 
 
27.8  Les ministères sont obligés de communiquer avec le MAS ou avec des 
entreprises de messageries pour connaître les tarifs établis conformément aux accords en 
vigueur.  Si ces renseignements leur étaient plus accessibles, les ministères pourraient 
facilement comparer les tarifs et choisir l'entreprise la moins coûteuse (27.47). 
 
 
27.9  Les ministères qui négociaient directement avec des entreprises de messageries 
pour des services en particulier obtenaient de meilleurs prix que ceux qui étaient exigés aux 
termes des accords de tarif homologué du MAS (27.48). 
 
 
27.10  Dans les ministères où nous avons vérifié le recours aux services de 
messageries, les contrôles allaient de très bons contrôles à pas de contrôle du tout (27.49 et 
27.50). 
 
 
27.11  On pourrait recourir davantage à d'autres moyens que les messageries pour 
l'expédition du courrier (27.51). 
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 Recommandations         27.52 
 
 Commentaires des ministères 
 



VÉRIFICATIONS SPÉCIALES 
 
 
Introduction 
  
 
27.12  La Direction des vérifications spéciales examine certains programmes ou 
activités au sein d'un ministère ou d'un groupe de ministères.  Les sujets examinés ne seraient 
pas habituellement abordés par le biais de vérifications intégrées ou de vérifications 
d'envergure gouvernementale.  Ainsi, grâce à cette approche, les résultats peuvent être 
communiqués promptement au Parlement et on accroît par le fait même l'efficience et l'efficacité 
du Bureau. 
 
 
27.13  Les principaux sujets dont traite le chapitre de cette année portent sur la 
Protection civile Canada et sur les services de messageries. 
 
 
Protection civile Canada 
  
 
Contexte 
 
La situation, il y a deux ans 
 
27.14  En 1987, nous avons examiné Protection civile Canada (PCC), en nous 
concentrant sur son pouvoir législatif et sur le degré de mise en oeuvre du Décret sur la 
planification d'urgence de 1981 pour la planification des situations d'urgence nationale en temps 
de paix.  Voici nos constatations : 
 
ol'absence de pouvoir législatif qui permette au gouvernement fédéral de déclarer une situation 

d'urgence nationale en temps de paix; 
 
ol'absence de jalons et d'échéances en vue de la réalisation de plans qui contribuent à l'état de 

préparation; 
 
ol'absence d'un processus national qui permette de repérer les dangers éventuels de certaines 

sources et qui serve à planifier les interventions nationales et à déterminer les 
ressources nécessaires; 

 
ole manque d'information et une faible obligation de rendre compte au Parlement au sujet de 

l'état des plans d'intervention en cas d'urgence nationale, et les capacités d'intervention 
du Canada; 

 
ola nécessité de réexaminer et de redéfinir les fonctions des principaux centres de 

responsabilité fédéraux; 
 



ola nécessité de désigner un organisme fédéral chargé de coordonner et de mettre à l'essai 
certains plans d'intervention nationale au sein de plusieurs entités fédérales, ainsi 
qu'entre le gouvernement fédéral et les provinces. 

 
 
Constatations 
 
Nous avons examiné les mesures prises par Protection civile Canada, à la suite des 
recommandations de notre Rapport annuel de 1987 
 
27.15  Deux nouvelles lois : La Loi sur les mesures d'urgence et la Loi sur la protection 
civile, ont été adoptées par le Parlement en 1988.  La Loi sur les mesures d'urgence n'est 
décrétée par le gouverneur en conseil que dans l'une des quatre situations d'urgence nationale 
définies par la loi.  Quant à la Loi sur la protection civile, elle attribue des responsabilités 
déterminées à PCC en ce qui touche les plans d'intervention civile. 
 
 
27.16  Le Décret sur la planification d'urgence de 1981 a été révoqué lorsque les 
nouvelles lois ont été introduites, le 26 juin 1987.  Toutefois, dans l'intervalle, le Cabinet avait 
ordonné à tous les ministères et organismes de poursuivre leur planification d'urgence, 
conformément à la politique officielle en vigueur et aux dispositions des lois proposées.  La 
directive est devenue périmée au moment de la promulgation des lois, en 1988.  Les décrets et 
règlements qui correspondent aux nouvelles lois et qui prévoient les dispositions concernant les 
régies nationales d'urgence n'ont pas encore été approuvés. 
 
 
Nous avons constaté l'amélioration de la coordination interministérielle en matière de 
planification.  Toutefois, la pertinence des instructions que Protection civile Canada 
donne aux ministères nous préoccupe. 
 
27.17  Nous avons constaté que PCC a amélioré la coordination dans un certain 
nombre de domaines, notamment dans les travaux que les ministères ont entrepris pour 
élaborer les nouveaux décrets et règlements, dans la mise sur pied du Comité de coordination 
des accidents industriels majeurs et dans le parrainage d'un groupe de travail fédéral sur la 
protection civile nationale en cas de tremblement de terre.  L'ébauche du plan d'intervention 
nationale en cas de désastre de cette nature est un exemple de planification concertée des 
mesures d'urgence civile nationale qui implique plusieurs ministères et fait appel à la 
participation des provinces et localités. 
 
 
27.18  Bien que PCC donne des instructions générales aux ministères et organismes, 
elle n'a pas précisé, d'après notre examen, leur rôle ou leur degré d'intervention dans une 
situation d'urgence précise.  De plus, rien ne nous a indiqué si PCC donne des instructions 
pertinentes sur l'allocation des ressources ministérielles en vue de la planification d'urgence.  
Nous avons également constaté qu'à plusieurs reprises, PCC n'avait fourni ni l'information 
suffisante ni les scénarios appropriés aux ministères ou aux organismes en vue de la 
planification détaillée de la protection civile, en cas de désastre.  Transports Canada et 
Industrie, Sciences et Technologie ont signalé ce manque d'information à PCC. 
 



 
 
27.19  En outre, nous avons constaté que PCC ne fournissait aux agents ministériels de 
planification des mesures d'urgence qu'un minimum de renseignements sur les lacunes 
observées dans les plans d'intervention des ministères.  PCC signale toutefois qu'elle effectue 
actuellement un certain travail d'évaluation préliminaire. 
 
 
27.20  À la fin de 1988-1989, la direction de PCC a approuvé un système de 
planification annuelle et d'obligation de rendre compte modifié, qui sera mis en oeuvre en 1989-
1990.  Il devrait, à notre avis, rendre les opérations de PCC plus efficaces. 
 
 
Protection civile Canada envisage de recourir à une analyse des risques comme 
complément à sa méthode actuelle de planification des urgences nationales, mais elle 
n'utilise pas encore cette technique de façon routinière 
 
27.21  Notre vérification de 1987 a révélé qu'il n'existait aucun système officiel 
d'évaluation des dangers «nationaux» qui autoriserait une planification commune fédérale-
provinciale et une planification interministérielle fédérale en vue d'une situation d'urgence 
nationale qui surviendrait possiblement en temps de paix comme, par exemple, un important 
déversement de pétrole.  À notre avis, l'évaluation des risques serait un complément utile à la 
stratégie de planification «tous risques» de PCC. 
 
 
27.22  PCC n'a pas accepté cette recommandation.  Elle déclare que sa stratégie «tous 
risques» englobe les besoins courants d'assistance, quelle que soit la cause ou la nature d'une 
situation d'urgence et que les intervenants, au niveau local ou régional, sont mieux en mesure 
de faire l'analyse des risques. 
 
 
27.23  Notre examen nous a permis de constater que PCC envisage l'utilité de l'analyse 
des risques et d'une série de scénarios probables pour la planification des interventions en cas 
d'urgence civile à l'échelle nationale.  Toutefois, elle n'a pas encore adopté cette méthode de 
façon routinière dans sa planification.  L'organisation laisse à chaque ministère le soin de 
dresser ses plans suivant des scénarios de son choix et de les communiquer aux autres 
ministères. 
 
 
27.24  PCC coordonne la préparation d'un plan d'intervention nationale au cas où un 
important tremblement de terre surviendrait en Colombie-Britannique.  C'est un bon exemple de 
la stratégie de planification que nous avons recommandée.  La planification d'une intervention 
nationale s'effectue dans l'optique d'un danger déterminé, en fonction d'une zone définie.  Or, 
nous constatons que le rapport de la Commission géologique du Canada considère la 
Colombie-Britannique comme une zone à risque élevé.  PCC s'attend à terminer son plan à la 
fin de 1990. 
 
 



27.25  Nous n'avons pas trouvé d'autres exemples d'ébauches de plans visant les 
urgences nationales précises en temps de paix, par exemple, une fuite importante de 
substance toxique comme à Bhopal, en Inde.  Par ailleurs, PCC n'a pas communiqué aux 
ministères de scénarios et de probabilités de risques pour les aider à mettre au point leurs 
plans d'intervention et à déterminer leurs besoins en ressources de façon à parer à des 
situations d'urgence civile, nationale ou régionale. 
 
 
27.26  Selon PCC, son nouveau système de planification et d'obligation de rendre 
compte répond à ces préoccupations, car il exige une évaluation suivie de toutes les questions 
sectorielles, y compris des tendances des situations dangereuses. 
 
 
La précision des objectifs et des échéances établis par les ministères pour les plans des 
régies nationales d'urgence laisse à désirer 
 
27.27  Au cours de notre examen de 1987, nous avons trouvé difficile d'évaluer les 
progrès réalisés vers l'établissement des plans des régies nationales d'urgence parce qu'aucun 
jalon n'avait été fixé.  PCC s'est montrée d'accord avec notre recommandation voulant que 
soient fixés des objectifs et des échéances pour l'établissement et la mise à l'essai des plans 
des régies nationales d'urgence. 
 
 
27.28  Au mois d'août 1988, PCC a diffusé aux ministères une ébauche des jalons de 
planification, comprenant une échéance globale pour la réalisation des plans ministériels.  
Ceux-ci doivent être prêts avant l'exercice national de protection civile (CANATEX 90) prévu 
pour la fin de 1990.  PCC a également demandé aux agents de planification ministériels de lui 
communiquer des échéances raisonnables au sujet des jalons mentionnés dans le document.  
L'organisation n'a pas été en mesure de nous fournir de réponses précises à cette demande.  
Nous avons constaté que certains ministères avaient donné des dates cibles pour certains 
aspects qui pourraient être des éléments des jalons dans la réponse communiquée à PCC.  
Cependant, elle ne les a ni compilés ni regroupés dans les jalons qu'elle a proposés, et elle n'a 
pas non plus dressé de liste-cadre ou de calendrier des jalons et des dates cibles à partir des 
rapports annuels des régies nationales d'urgence. 
 
 
27.29  Notre examen des rapports annuels des régies nationales d'urgence, pour 1988, 
adressés à PCC révèle que cinq régies ont communiqué des dates globales pour la réalisation 
de certains travaux, alors que quatre d'entre elles n'ont pas fourni cette information.  Une régie 
seulement : la Régie nationale d'urgence pour la construction a fourni de l'information détaillée 
sur les jalons. 
 
 
L'information au Parlement : le premier rapport en voie de préparation 
 
27.30  La Loi sur la protection civile exige que le ministre responsable de PCC rende 
compte tous les ans au Parlement de l'application de la loi en cours d'année.  Au moment de 
notre examen, PCC rassemblait et compilait les données sur l'état d'avancement des plans des 
régies nationales d'urgence afin de les inclure dans le premier rapport, qui sera déposé au plus 



tard 15 jours de séance après le 30 juin 1989.  On nous a avisé que PCC communiquera 
certains commentaires généraux au sujet des activités de planification des régies nationales 
d'urgence. 
 
 
Nous avons constaté des lacunes dans la méthode de désignation des régies 
responsables de la planification des situations d'urgence 
 
27.31  Dans notre vérification de 1987, nous avons constaté qu'il fallait que la 
désignation et les responsabilités des ministères appelés à diriger l'intervention, en cas 
d'urgences nationales données, soient  régulièrement mises à jour. 
 
 
27.32  La nouvelle loi attribue divers pouvoirs au gouverneur en conseil lui permettant 
de promulguer des décrets et des règlements en vue de la planification d'urgence.  Les 
ministères intéressés et le ministère de la Justice mettent actuellement au point la teneur de 
tels décrets et règlements, et PCC coordonne ce travail.  Nous sommes toutefois préoccupés 
par l'absence de plan-cadre avec jalons pour la promulgation des décrets et des règlements et 
par les éventuels chevauchements ou lacunes entre les décrets et règlements individuels qui 
risquent d'engendrer la confusion.  Plusieurs ministères ont également exprimé la même 
inquiétude. 
 
 
27.33  En ce qui concerne les quatre exercices prévus pour 1989- 1990, on a désigné 
les régies qui seront responsables de la planification et de la mise à l'essai. 
 
 
Les services de messageries 
  
 
Introduction 
 
27.34  Les ministères et organismes du gouvernement font largement et de plus en plus 
appel à des services de messageries commerciaux et ministériels : 14,5 millions de dollars ont 
été dépensés pour les services de messageries en 1988-1989, comparativement à 6,9 millions 
de dollars en 1982-1983. 
 
 
27.35  La gamme des services de messageries va de ceux qu'offrent de petits 
exploitants locaux qui utilisent des automobiles et des vélos à ceux de grandes entreprises 
internationales qui possèdent et exploitent leurs propres avions et d'autres gros moyens de 
transport.  Les services de messageries comprennent également le recours au service de la 
Poste prioritaire de la Société canadienne des postes. 
 
 
27.36  Voici les services de messageries qu'utilisent les ministères et organismes 
fédéraux : 
 



oles services interurbains qui relient tous les grands et la plupart des petits centres urbains au 
Canada, et qui ont des correspondances ou des services à destination des États-Unis, 
de l'Europe, du Japon et d'autres pays; 

 
oles services dans les villes où la levée et la livraison se fait sur demande ou selon un horaire 

établi; 
 
oles services de messageries à contrat, régionaux ou locaux, dont la levée et la livraison se font 

à des heures régulières et qui offrent ou non des services supplémentaires, sur 
demande. 

 
 
27.37  Les ministères obtiennent des services de messageries de la façon suivante : 
 
ol'adjudication de marchés à des conditions et à des prix fixes; 
 
ol'acceptation d'offres d'entreprises qui s'engagent à fournir des services selon leur propre tarif. 

 Ces offres peuvent prendre la forme d'accords officiels ou non aux termes desquels les 
services sont demandés et facturés; 

 
ole recours à des entreprises de messageries qui ont passé des accords de tarifs avec le 

ministère des Approvisionnements et Services. 
 
 
Objectifs et étendue de la vérification 
 
27.38  Voici quels étaient les objectifs de la vérification : 
 
odéterminer le degré et le coût du recours aux messageries par les ministères et les 

organismes; 
 
odéterminer si ces services sont acquis et gérés en tenant dûment compte de l'économie; 
 
odéterminer si d'autres moyens d'expédition du courrier sont disponibles et en déterminer 

également l'utilisation, par exemple : la transmission par télécopieur, le courrier 
électronique, etc. 

 
 
27.39  Nous avons examiné les méthodes qu'utilise le ministère des 
Approvisionnements et Services (MAS) pour obtenir les tarifs homologués à l'échelle du 
gouvernement.  Nous avons également examiné les méthodes d'acquisition et le contrôle de 
gestion en ce qui concerne les services de messageries dans les ministères suivants : Pêches 
et Océans, Justice, Affaires extérieures et Énergie, Mines et Ressources.  Nous n'avons pas 
examiné l'utilisation que fait le MAS des services de messageries pour ses propres besoins de 
fonctionnement.  Nous avons interviewé quatre représentants d'entreprises qui offrent des 
services de messageries dans la Région de la Capitale nationale (RCN), ainsi que les agents 
responsables du service de la Poste prioritaire à la Société canadienne des postes.  Le service 
du courrier diplomatique du ministère des Affaires extérieures ne faisait pas partie de notre 
examen. 



 
 
 
Observations 
 
Il n'a pas été possible de déterminer exactement à combien s'élevait le total des 
dépenses pour les services de messageries 
 
27.40  L'information financière communiquée par le receveur général est fondée sur les 
données fournies par les ministères.  Elle comprend une catégorie pour les dépenses relatives 
aux services de messageries.  Toutefois, le terme «services de messageries» n'est pas défini.  
Il s'ensuit que les rapports des ministères pourraient ne pas être uniformes ni complets.  Par 
exemple, les ministères que nous avons examinés présentaient les dépenses pour la Poste 
prioritaire comme des frais d'affranchissement plutôt que de messageries.  Un ministère était 
d'avis qu'il convenait d'inclure les frais de déplacement du personnel du ministère chargé des 
services de messageries. 
 
 
27.41  Vu le manque de méthodes d'établissement de rapports fiables, il est difficile de 
déterminer les dépenses et de faire des comparaisons. 
 
 
Les procédés spéciaux de passation des marchés appliqués dans certains ministères ne 
garantissent pas que l'on se procure des services de messageries avec prudence et 
probité 
 
27.42  Les représentants du Conseil du Trésor nous ont informés que l'acquisition des 
services de messageries est prévue en général dans les directives concernant les marchés de 
l'État.  Dans deux des quatre ministères que nous avons examinés, les modalités de sélection 
des services de messageries étaient énoncées avec clarté, pour des services déterminés.  
Dans les deux autres ministères, aucune modalité n'était prévue.  Dans un ministère, la 
personne chargée de l'acquisition des services de messageries n'avait pas été formellement 
habilitée à cette fin. 
 
 
27.43  Les différences qui existaient entre les ministères que nous avons vérifiés 
entraînaient des différences dans le caractère approprié des méthodes d'acquisition et de 
gestion.  Nous avons pu constater que, dans certains cas, les services d'entreprises de 
messageries étaient retenus sans respecter les procédés de passation des marchés par appel 
d'offres.  Parfois, aucun marché n'existait à la source, et le choix de l'entreprise était laissé à 
l'expéditeur ou au personnel de la salle du courrier. 
 
 
Les ministères qui négociaient directement avec des entreprises de messageries pour 
des services en particulier obtenaient ces services à meilleur coût 
 
27.44  Le MAS signe des accords de tarif homologué à la demande de toute entreprise 
de messageries qui répond à ses exigences au sujet des permis et de la solvabilité.  Le MAS 
évalue les propositions des entreprises intéressées pour déterminer si elles sont raisonnables, 



compte tenu du type de service requis et du volume de travail probable.  Le mandat que le MAS 
détient pour négocier de tels accords lui vient de son rôle d'organisme qui assure aux 
ministères des services communs. 
 
 
27.45  Nous nous sommes aperçus que le MAS obtient une importante réduction sur les 
tarifs publiés.  Des facteurs comme le volume et la concurrence peuvent inciter les entreprises 
à offrir divers types de remise, y compris des remises semblables ou supérieures à celles que le 
MAS a obtenues. 
 
 
27.46  Nos entretiens avec quelques entreprises de messageries révèlent que les tarifs 
pourraient être réduits davantage, si les ministères réduisaient le nombre de points de levée et 
de livraison. 
 
 
27.47  Nous avons également constaté que les ministères doivent vérifier auprès du 
MAS ou des entreprises de messageries les tarifs demandés par les entreprises sous contrats. 
 Si ces renseignements leur étaient plus accessibles, les ministères pourraient comparer les 
tarifs sans difficulté et choisir l'entreprise la moins coûteuse. 
 
 
27.48  Nous avons constaté que les ministères qui négociaient directement avec les 
messageries pour des services particuliers obtenaient de meilleurs tarifs que les tarifs 
homologués du MAS.  Le ministère fait des appels d'offres lorsqu'un ministère lui demande des 
soumissions en vue d'un service de messageries en particulier. 
 
 
Dans les ministères où nous avons vérifié le recours aux services de messageries, les 
contrôles allaient de très bons contrôles à pas de contrôle du tout 
 
27.49  Nous avons constaté que les procédés du ministère des Pêches et des Océans, 
à Ottawa, pour la sous-traitance et le contrôle de l'utilisation des services de messageries 
étaient satisfaisants.  Le ministère a mis au point et instauré un système informatisé peu 
coûteux pour son service des dossiers à Ottawa, dont le service du courrier et des services 
spéciaux.  Le ministère a également mis en oeuvre un programme actif d'emploi de personnes 
handicapées pour le service de messageries. 
 
 
27.50  En revanche, dans l'un des ministères que nous avons examinés, on laissait à la 
discrétion des employés de faire appel à une entreprise de messageries en particulier ou de 
confier au personnel du ministère le soin de livrer des enveloppes ou des colis.  Le recours au 
personnel du ministère ne faisait pas l'objet d'une surveillance. 
 
 
On pourrait recourir davantage à d'autres moyens que les messageries pour l'expédition 
du courrier 
 



27.51  Des moyens comme la transmission par télécopieur et le courrier électronique 
sont largement utilisés par les ministères que nous avons examinés, notamment pour le courrier 
interurbain et international.  Toutefois, ces moyens ne sont pas tellement utilisés au niveau 
local, par exemple dans la Région de la Capitale nationale (RCN) où les frais d'interurbains ne 
s'appliquent pas.  Un ministère a estimé que si ces moyens étaient davantage utilisés dans la 
RCN, cela réduirait de moitié ses besoins en services de messageries et il réaliserait ainsi des 
économies d'environ 18 000 $ par an.  Selon l'estimation d'un autre ministère, les économies 
possibles se situeraient autour de 20 p. 100, mais on ne pouvait trop se fier aux 
renseignements qu'il possédait sur les coûts pour traduire ces économies en dollars. 
 
 
Recommandations 
 
27.52  Le ministère des Approvisionnements et Services devrait mettre à la 
disposition des ministères des renseignements comparatifs sur les tarifs des diverses 
entreprises de messageries. 
 
 
27.53  Les ministères devraient encourager l'utilisation de moyens moins coûteux 
que les services de messageries, lorsque cela est possible et économique. 
 
 
27.54  Les ministères devraient établir des directives claires concernant le 
recours aux services de messageries et ils devraient réduire le nombre de points de 
levée et de livraison. 
 
 
27.55  Au lieu de se fonder uniquement sur les tarifs homologués du ministère 
des Approvisionnements et Services, les ministères devraient évaluer le rapport coût-
efficacité du recours à des appels d'offres pour acquérir des services de messageries, 
notamment lorsqu'ils peuvent en préciser la nature. 
 
 
27.56  Lorsque cela est efficace par rapport aux coûts, les ministères devraient 
élaborer des systèmes peu coûteux pour contrôler l'utilisation des services de 
messageries et des services qui s'y rattachent. 
 
 
27.57  Le Bureau du contrôleur général devrait définir le terme «services de 
messageries» pour la présentation de l'information financière. 
 



Commentaires des ministères 
 
Le Bureau du contrôleur général 
 
 
Le Bureau du contrôleur général nous a fait savoir qu'une définition des services de 
messageries pour la présentation de l'information financière a été insérée dans la mise à jour 
de la liste des descriptions pour les articles économiques, d'origine et de classification, publiée 
au mois de juillet 1989. 
 
Le ministère des Approvisionnements et Services 
 
Voici la déclaration faite par le MAS au sujet de la disponibilité des renseignements sur les tarifs 
des entreprises de messageries : 
 
Les ministères sont mis au courant des tarifs, à intervalles irréguliers, au moyen des Bulletins 
sur les transports et de séances d'information, ainsi que par les résultats des vérifications du 
Service central de transport des marchandises.  Les clients peuvent également recevoir des 
renseignements sur des tarifs comparés en téléphonant à la Section des conseils en transport.  
Le MAS compte augmenter la fréquence des Bulletins sur les transports, y compris les avis de 
tarifs, et il étudie actuellement d'autres moyens de diffuser à plus vaste échelle les 
renseignements sur les tarifs comparés. 
 
En rapport avec l'obtention de meilleurs tarifs au moyen d'appels d'offres : 
 
Le ministère a entrepris, depuis le mois de juin 1988, sous le titre général d'études de gamme 
de services, un examen complet de son rôle d'organisme de services.  La gamme de services 
d'achat constitue une importante partie de ces études qui sont en cours, et le secteur de la 
gestion des transports, y compris les services de messageries, feront l'objet d'un examen en 
tant que gamme de services qui leur sont propres.  Nous nous pencherons essentiellement, au 
moyen de cette étude qui englobera d'autres ministères et organismes centraux du 
gouvernement, sur la question des méthodes d'approvisionnement les plus appropriées en ce 
qui concerne l'acquisition de services de la gestion des transports, ceci dans l'intérêt du 
gouvernement dans son ensemble. 
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L'ORGANISATION ET LES PROGRAMMES DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 
 
Points saillants 
 
28.1  Le présent chapitre décrit l'organisation et les activités du Bureau et souligne 
certains des principaux projets entrepris ou réalisés durant l'année.  Il décrit également le rôle 
du vérificateur général, les exigences de la Loi sur le vérificateur général et les trois types de 
vérification effectués par le Bureau : attestation, respect des textes réglementaires et 
optimisation des ressources (paragraphes 28.10 à 28.33; 28.109 à 28.119). 
 
 
28.2  Le Bureau a proposé des modifications aux articles 4, 8 et 11 de la Loi sur le 
vérificateur général (28.34 à 28.40). 
 
 
28.3  L'élaboration des méthodes a pris son essor avec la publication de deux guides 
de vérification (Vérification de la gestion et du contrôle financiers, et Vérification des projets 
d'immobilisations), et avec l'analyse de l'étendue de la vérification d'optimisation des 
ressources.  On a élargi l'étendue et les objectifs du projet de révision du Manuel de vérification 
intégrée pour y inclure une revue détaillée des politiques en matière de vérification (28.41 à 
28.43). 
 
 
28.4  Le Bureau continue d'améliorer l'utilisation qu'il fait de la technologie dans les 
domaines de la vérification et des communications internes.  Actuellement, il s'intéresse surtout 
à des outils d'analyse, de création, de communication et de gestion (28.44 à 28.63). 
 
 
28.5  Le Bureau a utilisé divers moyens pour communiquer les résultats de ses 
vérifications : des vidéos sur quatre chapitres du Rapport annuel; une brochure qui renferme les 
points saillants de tous les chapitres du Rapport annuel, et une version électronique du Rapport 
annuel avec un progiciel de recherche documentaire (28.66 à 28.70). 
 
 
28.6  Deux organisations extérieures ont décerné des prix au Bureau (28.71 à 28.75). 
 
 
28.7  La Direction de l'évaluation des programmes et de la vérification interne a évalué 
le travail, les pratiques et les procédés du Bureau par divers sondages et examens (28.79 à 
28.91). 
 
 
28.8  Le Bureau a participé à quatre importants projets internationaux cette année : le 
programme international d'aide aux bureaux de vérification; l'examen du système de vérification 
de l'OTAN; le projet sino-canadien de formation en vérification et l'Initiative de développement 
de l'INTOSAI (Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 



publiques), qui élabore et offre des programmes de formation pour des pays partout dans le 
monde (28.92 à 28.108). 
 
 
28.9  Le BVG a accompli des progrès et innové dans divers domaines, notamment 
dans la mise en oeuvre de son programme de formation, l'équité en matière d'emploi et la 
formation relative à la gestion du stress (28.64 à 28.65; 28.76 à 28.77 et 28.78). 
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L'ORGANISATION ET LES PROGRAMMES DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 
 
28.10  En vertu de la Loi sur le vérificateur général, le vérificateur général du Canada 
«prépare à l'intention de la Chambre des communes un rapport annuel dans lequel il fournit des 
renseignements sur les activités de son bureau...».  Les chapitres précédents du Rapport 
annuel que voici présentent les résultats des missions de vérification que le Bureau a 
effectuées au cours des douze derniers mois, y compris les rapports qu'il a préparés aux fins de 
publication.  
 
 
28.11  Le présent chapitre fait état des autres travaux effectués au Bureau du 
vérificateur général (BVG), notamment l'élaboration des méthodes et les grands projets 
internationaux.  Il décrit également le rôle et le mandat du vérificateur général, y compris les 
types de vérification et les rapports qui en découlent, les modifications proposées à la Loi sur le 
vérificateur général, l'organisation du Bureau et l'utilisation de ses ressources financières.  Le 
présent chapitre fait également état des initiatives du Bureau dans les domaines de 
l'informatique, de la formation du personnel, de la communication et de l'équité en matière 
d'emploi ainsi que de l'évaluation interne de son travail et de ses pratiques et procédés.  
 
 
Le mandat, les vérifications et les rapports 
  
 
Principes sous-jacents au rôle du vérificateur général 
 
28.12  Le rôle du vérificateur général repose sur trois principes.  Le premier veut que le 
gouvernement du jour doive répondre devant la population du Canada de l'utilisation des 
deniers publics.  Le gouvernement doit veiller à ce que les fonds soient correctement recueillis, 
protégés contre toute perte, dépensés aux seules fins approuvées par le Parlement, et à ce que 
l'on réalise l'optimisation des ressources.  
 
 
28.13  Le deuxième principe veut qu'il incombe aux députés de faire un examen 
exhaustif des activités du gouvernement; pour qu'ils puissent mener cette tâche à bien, il faut 
que le gouvernement leur fournisse une information complète et compréhensible sur la façon 
dont il a exercé ses activités. 
 
 
28.14  Le troisième principe veut qu'une personne impartiale et compétente détienne le 
mandat d'examiner les renseignements que le gouvernement a fournis aux députés, d'effectuer 
des vérifications indépendantes des ministères, des organismes et des programmes du 
gouvernement et de signaler aux députés les questions importantes, de telle sorte qu'ils 
puissent assumer leurs responsabilités - enracinées dans l'histoire, dans la tradition et la loi - 
d'obliger le gouvernement à rendre compte de ses activités. 
 
 
28.15  Dans notre régime politique, cette personne indépendante est le vérificateur 
général.  L'information qu'il fournit au Parlement, c'est d'abord et avant tout dans le Rapport 
annuel qu'on la retrouve.  Il a été dit que les députés sont élus à la Chambre des communes 



pour servir leurs concitoyens.  Le vérificateur général est par conséquent au service des 
représentants des contribuables canadiens. 
 
 
La Loi sur le vérificateur général et ses exigences 
 
28.16  Le travail qui se fait au Bureau du vérificateur général est régi par la Loi sur le 
vérificateur général.  Essentiellement, aux termes de la Loi, le vérificateur général du Canada 
remplit un rôle qui s'assimilerait à celui de vérificateur financier traditionnel, en qualité de 
vérificateur des comptes du Canada.  Aussi, au titre de la Loi, il est tenu de signaler tout sujet 
qui, à son avis, est important et doit être porté à l'attention de la Chambre des communes.  Le 
vérificateur général doit, entre autres, signaler «les cas où il a constaté que... des sommes 
d'argent ont été dépensées sans égard à l'économie ou à l'efficience, ou que des procédures 
satisfaisantes n'ont pas été établies pour mesurer et faire rapport sur l'efficacité des 
programmes dans les cas où elles peuvent convenablement et raisonnablement être mises en 
oeuvre». 
 
 
28.17  Le présent chapitre n'est pas le moyen indiqué pour faire une description 
détaillée de la façon dont le Bureau du vérificateur général effectue son travail.  Toutefois, il 
serait peut-être utile de dire quelque chose au sujet des activités qui entourent la publication du 
Rapport annuel de 1989. 
 
 
Les trois types de vérification : l'attestation, le respect des textes  réglementaires et 
l'optimisation des ressources 
 
L'attestation 
 
28.18  En qualité de vérificateur du Parlement, le vérificateur général est tenu 
d'examiner les comptes publics du Canada et d'exprimer une opinion indiquant s'ils présentent 
une information fidèle et conforme aux conventions comptables énoncées pour l'administration 
fédérale, et selon une méthode compatible avec celle de l'exercice précédent, ainsi que de 
formuler toute réserve qu'il peut avoir à cet égard. 
 
 
28.19  On effectue une vérification annuelle «d'attestation» traditionnelle de tous les 
ministères et organismes de l'État, dont le compte rendu, Opinion et observations du 
vérificateur général sur les états financiers du gouvernement du Canada, forme le chapitre 2 du 
Rapport annuel. 
 
 
28.20  En outre, le vérificateur général exprime une opinion distincte sur les états 
financiers de chacune des sociétés d'État et de chacun des organismes dont il est nommé le 
vérificateur. 
 



Le respect des textes réglementaires 
 
28.21  La vérification du respect des textes réglementaires constitue un autre volet du 
travail effectué tous les ans par le Bureau.  Il est essentiel qu'un vérificateur législatif puisse 
garantir aux députés qu'il y a eu respect des textes réglementaires et que les deniers publics 
ont été dépensés aux fins voulues par le Parlement.  Ce volet dépasse la fonction d'attestation 
et englobe ce que nous appelons la «vérification du respect des textes réglementaires».  Les 
vérificateurs du Bureau relèvent des cas de paiements versés prématurément, de textes 
réglementaires qui n'ont pas été respectés et autres questions semblables.  Lorsque le 
vérificateur général estime que ces dernières sont d'importance et de nature telles qu'elles 
doivent être portées à l'attention de la Chambre des communes, il les inclut dans le Rapport 
annuel. 
 
 
L'optimisation des ressources 
 
28.22  Le Bureau passe ensuite à une étude plus étendue des ministères, organismes 
et programmes en particulier.  Dans le cas des ministères, l'examen a lieu périodiquement et il 
porte sur l'ensemble d'un ministère ou sur certains programmes d'un ministère.  L'examen en 
question constitue le prolongement logique des vérifications d'attestation et de respect des 
textes réglementaires et il sert à déterminer si les dépenses ont été faites avec un souci de 
l'économie et de l'efficience, si des procédés satisfaisants ont été établis pour mesurer 
l'efficacité des programmes et faire rapport à ce sujet. 
 
 
28.23  La vérification de l'optimisation des ressources a connu une évolution continue 
au cours des dernières années, et son importance est reconnue à l'échelle internationale par 
les gouvernements et les milieux comptables.  Le Canada est un chef de file mondialement 
reconnu dans ce domaine. 
 
 
28.24  Les tâches du vérificateur de l'optimisation des ressources consiste à établir des 
critères raisonnables pour déterminer si le fonctionnement d'une entité en particulier est 
économique et efficient et à évaluer ensuite le rendement réel de l'organisation en regard de 
ces critères.  Pour effectuer ce genre de vérification, il faut posséder des connaissances 
spécialisées et, outre des comptables, le Bureau du vérificateur général emploie des 
ingénieurs, des économistes, des statisticiens, des avocats, des mathématiciens, des 
informaticiens et des actuaires, ainsi que des spécialistes de la gestion et de l'évaluation de 
l'efficacité. 
 
 
28.25  Lorsque la vérification d'un ministère englobe les trois éléments susmentionnés, 
soit l'attestation, l'examen du respect des textes réglementaires et l'optimisation des 
ressources, il s'agit de ce que le Bureau appelle une vérification intégrée (voir pièce 28.1). 
 
 
28.26  Le Bureau applique également les méthodes de la vérification intégrée à 
l'examen de certaines activités menées à l'échelle de l'administration fédérale ou menées 
simultanément dans plusieurs ministères.  Cette année, notre Rapport présente les résultats de 



tels examens dans les chapitres sur les Primes d'encouragement et sur les grands projets 
d'immobilisations, ainsi que dans le chapitre sur des vérifications spéciales : les services de 
messageries et Protection civile Canada. 
 
 
28.27  Les modifications apportées à la Loi sur l'administration financière en 1984 ont 
étendu la portée de maints éléments de la vérification intégrée pour y inclure maintenant les 
examens spéciaux des sociétés d'État.  Le vérificateur général du Canada est le vérificateur ou 
le covérificateur désigné et l'examinateur spécial d'un grand nombre de sociétés d'État.  Vous 
trouverez plus de renseignements à ce sujet à la fin du présent chapitre.  Vous trouverez 
également au chapitre 5 un compte rendu détaillé de la mise en oeuvre des principes directeurs 
établis en 1984 en vue du contrôle et de l'obligation de rendre compte des sociétés d'État. 
 
 
L'organisation 
  
 
28.28  La pièce 28.2 présente l'organigramme du Bureau et indique les fonctions de ses 
trois directions générales. 
 
 
Description de l'organisation et des activités des trois directions générales du Bureau 
 
28.29  La Direction générale des opérations de vérification est la plus importante.  Elle 
regroupe les directions chargées de la vérification des ministères et organismes fédéraux, la 
direction chargée de la vérification des sociétés d'État, les deux directions régionales de 
vérification et l'unité de planification et de coordination.  Chaque direction chargée de la 
vérification de ministères et organismes est dirigée par un vérificateur général adjoint et est 
responsable de la vérification de diverses entités qui exigent des compétences et un savoir-
faire semblables en vérification et des connaissances spéciales ou dont les programmes ont 
des liens étroits entre eux.  La plupart des vérificateurs travaillent dans la région de la Capitale 
nationale, mais la Direction générale des opérations de vérification compte également des 
bureaux régionaux dans l'Est, à Halifax et à Montréal, et dans l'Ouest, à Vancouver, Edmonton, 
Regina et Winnipeg.  Les régions de l'Est et de l'Ouest sont dirigées par des vérificateurs 
généraux adjoints.  En outre, des vérificateurs travaillent en quasi-permanence à Yellowknife, 
où le Bureau dispose maintenant de ses propres locaux, et à Whitehorse.  L'unité de 
planification et de coordination, à la tête de laquelle se trouve un directeur principal de niveau 
supérieur, est chargée de la planification stratégique et opérationnelle et de la planification des 
ressources humaines ainsi que de la coordination des activités du Bureau. 
 
 
28.30  La Direction générale des services professionnels assure le soutien technique et 
professionnel de la Direction générale des opérations de vérification.  Elle révise, met au point 
et publie le Rapport annuel ainsi que d'autres rapports.  Elle est également chargée du 
perfectionnement professionnel, de l'élaboration des méthodes, de la liaison avec le Parlement, 
des affaires publiques, des communications, de la bibliothèque du Bureau et des services 
juridiques.  Bien que la Direction ait assuré les services juridiques pendant de nombreuses 
années, elle a mis sur pied l'an dernier un service juridique distinct et a confié à un nouveau 
directeur principal la responsabilité fonctionnelle d'assurer les services juridiques et de retenir, 



au besoin, les services de conseillers juridiques indépendants.  La section fournit des conseils 
et opinions juridiques au vérificateur général, au Conseil de direction, aux sous-vérificateurs 
généraux et à la Direction des opérations de vérification, et elle assure également le soutien 
juridique des activités du Bureau. 
 
 
28.31  La Direction générale des services administratifs fournit des services centralisés 
dans les domaines des finances, du personnel, des contrats, des langues officielles, des 
dossiers, des installations et du matériel, des services informatiques, de traitement de textes, 
des arts graphiques et de l'audio-visuel. 
 
 
Les ressources financières 
  
 
28.32  Les parlementaires, avec la Partie III du Budget des dépenses du gouvernement 
fédéral, disposent maintenant d'un document détaillé de renseignements sur les besoins en 
ressources du Bureau du vérificateur général du Canada.    
 
 
28.33  La pièce 28.3 donne un aperçu, par activité, des crédits attribués au Bureau et 
des dépenses effectuées par ce dernier. 
 
 
Modifications proposées à la Loi sur le vérificateur général 
  
 
28.34  Le Bureau a proposé que soient apportées des modifications aux articles 4, 8 et 
11 de la Loi sur le vérificateur général. 
 



Piece 28.3 
 BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
 CRÉDITS ET DÉPENSES 
 
Crédits et dépenses, par activité 
 
  1989-90 1988-89 1987-88
  Prévisions Crédits Dépenses Crédits  Dépense
    (en milliers de dollars) 
 
Vérification législative 50 923 $ 48 505 $ 48 441 $ 47 046 $ 45 644  $ 
 TOTAL 50 923 $ 48,505 $ 48 441 $ 47 046 $ 45 644  $
 
Crédits et dépenses, par article 
 
  1989-90 1988-89 1987-88
  Prévisions Crédits Dépenses Crédits  Dépense
    (en milliers de dollars) 
 
Traitements et salaires 31 895 $ 29 660 $ 28 753 $ 29 931 $ 26 811  $ 
 
Contributions aux régimes 
  d'avantages sociaux des  
  employés 4 848  4 665  4 665  4 748  4 748 
 
Transports et communications 2 850  2 920  3 206  2 918  2 969 
 
Information 225  238  286  273  248 
 
Services professionnels et  
  spéciaux 6 500  7 050  7 045  6 659  6 052 
 
Location 270  300  268  262  359 
 
Achat de services de  
  réparation et d'entretien 510  396  517  296  279 
 
Services publics, fournitures 
  et approvisionnements 832  661  723  350  1 010 
 
Capital-Construction et 
  acquisition de machines et  
  de matériel 2 498  2 133  2 493  1 149  2 708 
 
Paiements de transfert 488  472  471  450  449 
 
Toutes autres dépenses      7       10       14       10       11   
 TOTAL 50 923 $ 48 505 $ 48 441 $ 47 046 $ 45 644  $
 



 
La modification de l'article 4 a trait à la rémunération, à la pension et aux indemnités du 
vérificateur général 
 
28.35  Actuellement, le vérificateur général a le choix entre un régime de pension au 
titre des dispositions de la Loi sur la pension de la Fonction publique ou de la Loi sur la pension 
spéciale du service diplomatique.  Selon les dispositions de ces deux lois, le versement de la 
pension est reporté jusqu'à ce que l'intéressé ait atteint au moins 60 ans, et les prestations sont 
fondées sur ses années de service.  La Loi limite le mandat du vérificateur général à une durée 
de dix ans.  Par conséquent, le vérificateur général, s'il est nommé du secteur privé, ne peut 
accumuler suffisamment d'années de service pour obtenir une pension raisonnable lorsqu'il 
prend sa retraite du Bureau. 
 
 
28.36  Sous de nombreux aspects, la nomination d'un vérificateur général s'apparente à 
celle d'un juge.  Le vérificateur général reçoit une rémunération égale à celle d'un juge de la 
Cour suprême.  La durée du mandat tant de ce dernier que du vérificateur général est assujettie 
à des restrictions législatives.  La Loi sur les juges renferme des dispositions prévoyant une 
compensation pour pension réduite en raison des restrictions législatives qui régissent la durée 
du mandat.  Vu que la situation du vérificateur général est semblable à cet égard à celle d'un 
magistrat, le Bureau propose que les dispositions de la Loi sur les juges s'appliquent au 
vérificateur général, avec les modifications nécessaires.  Il est souhaitable qu'il existe des 
dispositions raisonnables relatives à la pension afin de recruter un candidat compétent.  Le 
gouvernement approfondit la question. 
 
 
La modification de l'article 8 permettrait au vérificateur de soumettre des rapports de 
vérification ponctuels au lieu de publier un rapport annuel 
 
28.37  Tant le Bureau que le Comité permanent des comptes publics (CCP) sont à 
l'origine de la demande de modification de l'article 8.  Deux entités de vérification comparables, 
le National Audit Office du Royaume-Uni et le General Accounting Office des États-Unis, sont 
régis par des lois qui les autorisent à présenter les rapports à mesure qu'ils sont réalisés.  La 
modification proposée s'ajouterait donc aux dispositions du paragraphe 7(3) qui prévoit la 
présentation d'un rapport annuel résumant le travail effectué au cours de l'année précédente. 
 
 
28.38  Des rapports plus fréquents permettraient une utilisation plus efficiente des 
ressources du Bureau.  De plus, le vérificateur général serait ainsi en mesure de fournir à la 
Chambre des communes de l'information plus actuelle.  Le Parlement aurait la possibilité de 
traiter les problèmes dès qu'ils se présentent et d'appliquer des mesures correctives plus 
opportunes et plus efficaces.  De plus, si les rapports étaient ainsi présentés dès qu'ils sont 
terminés, le CCP pourrait gérer plus facilement sa charge de travail.  Il pourrait étudier chaque 
rapport de vérification en accordant plus d'attention à des questions particulières. 
 



La modification de l'article 11 permettrait au gouverneur en conseil plus de latitude en ce 
qui concerne les types de missions qu'il peut confier au vérificateur général 
 
28.39  En vertu de l'article 11, le vérificateur général peut, à la demande du gouverneur 
en conseil, faire enquête sur des questions relatives aux affaires financières du Canada ou aux 
biens publics, ainsi que sur toute personne ou organisation qui a reçu ou sollicité l'aide 
financière du gouvernement du Canada.  À l'occasion, le vérificateur général s'est vu demander 
d'offrir un soutien qui ne correspondait pas strictement à la définition de son mandat.  Par 
exemple, le Bureau a fourni une aide à l'Agence canadienne de développement international 
(ACDI), à l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et aux Nations Unies (ONU).  Or, 
il n'est pas certain que ce type de soutien aurait pu faire l'objet d'une demande de la part du 
gouverneur en conseil, si l'on s'en tient au texte de l'article tel qu'il est rédigé actuellement. 
 
 
28.40  Le Bureau a proposé de modifier le libellé de l'article 11 de façon à ce que le 
gouverneur en conseil puisse demander au vérificateur général « de faire une enquête et de 
dresser un rapport ou de fournir de l'aide » à toute organisation ou personne visées par les 
dispositions de l'article en question.  Une telle modification donnerait au gouverneur en conseil 
plus de latitude pour confier des missions au vérificateur général et donnerait l'assurance que 
ce dernier a le pouvoir de s'en acquitter. 
 
 
L'élaboration des méthodes 
  
 
28.41  Au cours de 1988-1989, le Comité d'élaboration des méthodes (CEM), présidé 
par le vérificateur général, a entrepris énergiquement de mettre en oeuvre le plan stratégique 
élaboré l'année dernière.  Vers septembre 1988, le comité s'est entendu sur des méthodes de 
fonctionnement révisées et s'est adjoint deux nouveaux professionnels de niveau supérieur. 
 
 
28.42  La recherche et l'élaboration de méthodes sont, de par leur nature, des activités 
de longue haleine, mais les efforts déployés au cours de 1988-1989 commencent déjà à porter 
fruit. 
 
oLe comité a élargi la portée et les objectifs du projet de révision du Manuel de vérification 

intégrée pour y inclure une revue exhaustive des politiques en matière de vérification.  
Les sous-vérificateurs généraux Edward Rowe et Raymond Dubois dirigent ce projet de 
révision.  Le comité compte approuver toutes les politiques avant l'automne de 1989. 

 
oLe CEM a approuvé la publication de deux guides de vérification qui reflètent l'expérience 

acquise dans la vérification de certaines facettes des opérations du gouvernement, 
notamment : Vérification de la gestion et du contrôle financiers et Vérification des projets 
d'immobilisations.  Le comité a approuvé une approche pour appliquer les normes de 
vérification de l'optimisation des ressources proposées par l'Institut canadien des 
comptables agréés (ICCA). 

 



oSous la direction du sous-vérificateur général Larry Meyers, le comité a entrepris une 
recherche appliquée sur l'étendue des vérifications d'optimisation, projet qui vise à 
guider la haute direction à mieux orienter le personnel de vérification. 

 
 
28.43  Au cours de l'année écoulée, le Bureau a modifié son approche en ce qui 
concerne l'élaboration des méthodes afin de mieux équilibrer coûts, durée et qualité.  Au 
nombre des modifications apportées, notons le recours plus fréquent aux groupes de travail 
plutôt qu'aux comités permanents et une plus grande reconnaissance du travail des employés 
qui participent aux projets d'élaboration des méthodes.  Enfin, on a fait davantage appel aux 
gestionnaires de la fonction publique.  On les a invités à participer à des groupes de travail et à 
commenter des exposés-sondages officiels, de sorte que les critères et les approches du 
Bureau constituent une base mutuellement convenue aux fins de la vérification. 
 
 
L'informatique 
  
 
L'évolution de l'informatique au Bureau 
 
28.44  Bien que le Bureau ait acquis un micro-ordinateur en 1979 et diverses machines 
de traitement de textes à la fin des années 70 et au début des années 80, l'adoption des micro-
ordinateurs personnels n'a commencé qu'en 1983.  Depuis, le Bureau utilise de plus en plus 
l'électronique, se dotant d'unités supplémentaires et étendant les circuits d'interconnexion pour 
améliorer la productivité et la qualité des travaux de vérification. 
 
 
28.45  Pour commencer, le Bureau a acheté les logiciels vendus sur le marché que les 
milieux d'affaires et l'industrie dans l'ensemble jugeaient valables : le traitement de textes, les 
tableurs, les bases de données et les communications.  Dès 1984, le Bureau a entrepris 
d'analyser plus précisément ses besoins en vue d'acquérir ou d'élaborer des logiciels répondant 
exactement aux besoins des vérificateurs.  Depuis 1985, une direction se charge de l'essai du 
nouveau matériel et des nouveaux logiciels avant leur mise en service ailleurs au Bureau.  
Maintenant, d'autres directions et équipes ont adopté nombre de ces produits. 
 
 
28.46  Actuellement, les principaux domaines d'intérêt du Bureau, sur le plan de 
l'informatique, sont les outils d'analyse, de création, de communication et de gestion. 
 
 
Des outils pour analyser des données, des systèmes et des textes 
 
28.47  Les vérificateurs s'intéressent à l'analyse tant sous la forme de données 
structurées que de textes suivis.  De plus, les vérificateurs ont souvent besoin d'illustrer des 
systèmes complexes au moyen de graphiques. 
 
 
28.48  L'IDEA (Progiciel interactif d'extraction et d'analyse des données) aide les 
vérificateurs à transformer leurs micro-ordinateurs en puissants outils d'analyse.  Il est 



désormais utilisé non seulement par le Bureau, mais par des organismes de vérification publics 
et privés un peu partout dans le monde.  L'acquisition d'ordinateurs portatifs a permis aux 
vérificateurs d'utiliser ce progiciel et l'informatique en général chez le client. 
 
 
28.49  I Chart est un programme de graphiques d'acheminement qui facilite la 
documentation de systèmes et procédés complexes devant faire l'objet d'une vérification.  Ce 
programme est désormais largement utilisé par les équipes de vérification du Bureau.    
 
 
28.50  Recherche documentaire - Ful/Text : Les techniques de recherche 
documentaire ont été intégrées aux ordinateurs portatifs des vérificateurs pour leur permettre de 
consulter rapidement et de manière efficiente de longs extraits de textes, notamment des lois, 
des règlements, des rapports, etc.  Les versions électroniques des rapports du vérificateur 
général, de 1983 à 1988, sont disponibles sur support informatique ainsi que la plupart des 
guides de vérification, le Manuel de vérification intégrée du Bureau et divers lois et règlements. 
 Ces ordinateurs fonctionnent au moyen d'un progiciel de recherche documentaire, facile à 
utiliser, appelé Ful/Text. 
 
 
28.51  Des essais ont été entrepris sur un disque compact (CD-ROM) qui contiendrait 
tous les documents pertinents que les vérificateurs en mission et les recherchistes voudraient 
consulter. 
 
 
Des outils de création 
 
28.52  Les vérificateurs établissent souvent des tableurs pour documenter les résultats 
de leur travail, mais leur principal compte rendu est habituellement un rapport écrit.  Le Bureau 
donne à chaque vérificateur accès à des programmes d'application puissants pour ces deux 
aspects de son travail.  Les auteurs disposent même d'un programme de vérification 
grammaticale et d'un indicateur de difficulté de lecture. 
 
 
28.53  ReportRead :  Les auteurs des chapitres du Rapport annuel, tout comme le 
vérificateur général, les sous-vérificateurs généraux, les vérificateurs généraux adjoints et les 
autres réviseurs ont accès, au moyen d'un micro-ordinateur, au texte du Rapport au fur et à 
mesure qu'il est rédigé.  Le programme ReportRead a permis d'éliminer une grande partie des 
travaux de photocopie et de distribution des textes du rapport sur papier.  Il a grandement 
facilité le travail de révision du Rapport de 1988, et une version améliorée du programme s'est 
avérée encore plus utile pour le Rapport de cette année. 
 
 
Des outils de communication 
 
28.54  Des outils de communication interne : le courrier électronique.  Le courrier 
électronique est l'un des moyens de communication couramment utilisé au Bureau, à l'ad-
ministration centrale, entre les vérificateurs en mission au Canada et partout ailleurs dans le 
monde.  Le Bureau compte maintenant près de 500 usagers.  Des panneaux d'affichage 



électronique permettent aux vérificateurs d'échanger des documents aux fins d'information, de 
commentaires et de révision. 
 
 
28.55  Des outils de communication externe : la publication sur support 
électronique.  Cette année, le Bureau a mis à l'essai la diffusion électronique du Rapport de 
1988, avec système de recherche documentaire.  Des exemplaires ont été distribués aux 
ministères fédéraux, aux bibliothèques et aux entreprises, tant au Canada que dans d'autres 
pays, et le système de publication électronique a été installé dans les bureaux de plusieurs 
députés à leur demande. 
 
 
Des outils de gestion 
 
28.56  La gestion d'une vérification : la mallette électronique.  Le Bureau procède 
actuellement à la mise en oeuvre échelonnée du logiciel AuditPro sur micro-ordinateur, qui 
permet aux vérificateurs de mieux planifier et contrôler leurs travaux de vérification et leurs 
dossiers de vérification grâce à l'informatique.  De nombreux logiciels peuvent être reliés à 
AuditPro.  Onze équipes de vérification utilisent actuellement ce logiciel; en mission, il a été 
démontré qu'il peut faire économiser des centaines d'heures de travail de vérification et il 
devrait donc accroître sensiblement la qualité et l'efficacité des travaux au cours des prochaines 
années.  AuditPro procure également aux vérificateurs chevronnés, quel que soit leur niveau, 
une méthode simple et structurée d'examen électronique des dossiers de vérification.  
 
 
Notre nouveau système automatisé d'information de gestion, le SIG 2000 
 
28.57  À l'automne de 1988, le Bureau du vérificateur général a entrepris la mise au 
point d'un nouveau système automatisé d'information de gestion, le SIG 2000, en vue de 
remplacer le système actuel utilisé depuis 1982.  Le nouveau système entièrement intégré de 
gestion financière et opérationnelle devrait permettre de répondre aux besoins du Bureau, à 
tout le moins, jusqu'au tournant du siècle. 
 
 
28.58  À l'automne de 1988, la Direction générale des services administratifs a fait une 
analyse, à l'échelle du Bureau, des besoins des utilisateurs et a établi les caractéristiques et 
particularités que devrait posséder le nouvel ordinateur pour les applications en usage au 
Bureau.  
 
 
28.59  Une caractéristique importante du SIG 2000 sera de permettre au Bureau 
d'utiliser son réseau pour créer des services automatisés et y avoir accès.  Par exemple, il 
permettra de disposer d'un réseau amélioré de courrier électronique interne, de partager des 
imprimantes et de créer des systèmes électroniques d'archivage. 
 
 
28.60  En plus de fournir de l'information de gestion en direct à ses principaux 
utilisateurs de la Direction générale des opérations de vérification, le SIG 2000 servira au 
traitement des états financiers du Bureau et répondra aux besoins des directions de soutien 



telles que l'Administration des contrats, le Perfectionnement professionnel, la Gestion du 
matériel et le Personnel.  Bref, il pourra répondre à presque tous les besoins indiqués par les 
utilisateurs.   
 
 
28.61  Les concepteurs du SIG 2000 visent l'intégration de toutes les banques de 
données, ce qui contribuera à faire du Bureau un organisme de vérification encore plus efficace 
et plus efficient.  La mise en oeuvre du SIG 200 devrait être terminée en 1991. 
 
 
La formation en informatique du personnel du Bureau 
 
28.62  L'innovation en informatique n'est pas possible sans un investissement 
correspondant dans la formation du personnel.  Dans le cadre du Programme des stagiaires en 
vérification qui a débuté en 1985-1986, environ dix vérificateurs par année passent 12 mois à la 
Direction de la vérification informatique, pour acquérir une expérience pratique des méthodes 
de vérification assistée par ordinateur.  La plupart des directions du Bureau comptent 
maintenant un vérificateur formé à la vérification dans un cadre informatique. 
 
 
28.63  Une initiative plus récente est celle du Programme d'apprentissage en micro-
informatique à l'intention du personnel administratif.  Le programme offre à des employés 
choisis du soutien de la vérification quatre mois de perfectionnement intensif au moyen d'outils 
et de techniques informatiques tels que le traitement de texte, la recherche documentaire, la 
préparation de tableurs, les graphiques d'acheminement et les programmes de courrier 
électronique.  De retour dans leur équipe, ils sont en mesure d'aider et de conseiller les 
vérificateurs qui utilisent ces outils. 
 
 
Le Programme des cours essentiels 
  
 
28.64  En 1988, la Direction du perfectionnement et des méthodes professionnelles a 
réalisé un sondage sur les besoins de formation des vérificateurs prévus pour les trois 
prochaines années.  Le sondage était fondé sur le Programme des cours essentiels en 
vérification, mis au point l'année dernière, qui comprend les connaissances et compétences 
jugées indispensables pour la pratique du métier.   
 
 
28.65  On a établi un plan de formation fondé sur le sondage, que l'on a mis en oeuvre 
cette année.  Le plan comprend la révision de certains cours, l'élaboration de nouveaux et 
l'intégration à ces cours des logiciels de vérification récemment élaborés.  
 



Autres moyens de communiquer les résultats des vérifications 
  
 
28.66  Outre le Rapport annuel, le Bureau a recours à d'autres moyens pour faire 
connaître les résultats de ses vérifications et les rendre plus accessibles aux intéressés.  Il 
produit depuis trois ans des vidéos résumant certains chapitres du Rapport annuel.  En 1988, 
troisième année d'un projet pilote, le Bureau a présenté sur vidéo les points saillants de trois 
vérifications et l'opinion du vérificateur général sur les états financiers du Canada.  Les trois 
vérifications choisies étaient les suivantes : les organisations performantes, la gestion des 
programmes de contribution fédéraux-provinciaux au ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources; les opérations de pêches dans l'Atlantique, inspection et services intégrés au 
ministère des Pêches et Océans.  Les vidéos ont été projetés devant les députés lors de la 
séance d'information tenue à leur intention, le jour de la présentation du Rapport, et lors de la 
séance à huis clos tenue le même jour, à l'intention des médias.  Non seulement les a-t-on 
utilisés tout au long de cette matinée, mais les chaînes de télévision nationales, régionales et 
locales en ont projeté des extraits en soirée.  Immédiatement après la présentation du Rapport 
de 1988 par le président de la Chambre, les bandes ont été installées sur le système OASIS 
(système interne de câblodistribution) de la Chambre des communes afin que les députés 
puissent les visionner lorsqu'ils le désireraient.  Le BVG a reçu plus de 75 demandes des series 
complètes des vidéos ainsi que des demandes de vidéos sur un chapitre en particulier.  Les 
demandes provenaient de particuliers ainsi que de ministères fédéraux, d'organismes de 
vérification, de collèges et d'universités, de chaînes de télévision et d'entreprises de 
câblodistribution. 
 
 
28.67  En 1988, le Bureau a innové en produisant une brochure format de poche 
contenant les faits saillants de chacun des chapitres du Rapport annuel.   Les paragraphes 
mentionnés à la fin de chaque point saillant permettent de trouver rapidement des 
renseignements plus détaillés dans le Rapport.  La réaction des médias et du public laissait 
supposer qu'il était utile d'offrir au contribuable moyen un rapport sommaire qu'il pouvait trouver 
le temps de lire. 
 
 
28.68  Une seconde innovation du Bureau, déjà mentionnée dans la section du Rapport 
portant sur l'informatique, a été dévoilée par le vérificateur général lorsqu'il a déposé son 
Rapport de 1988 -- il s'agit d'une version électronique du Rapport annuel, ainsi que d'un 
progiciel de recherche documentaire, facile à utiliser, qui permet d'accéder rapidement à toute 
information qui s'y trouve.  La version électronique pourrait s'avérer utile pour les députés et les 
membres de leur personnel.  Pour utiliser le progiciel, il suffit de le charger sur un appareil 
compatible et de suivre à l'écran les messages guides-opérateurs permettant de faire des 
recherches dans le texte à l'aide de mots ou d'expressions clés.  La partie du texte qui se 
rapporte au sujet choisi peut ensuite être affichée à l'écran.  On peut également « survoler » les 
sections qui semble intéressantes.  Il est facile d'utiliser le progiciel; toute personne familiarisée 
un tant soit peu avec un ordinateur pourra y parvenir en quelques minutes. 
 
 
28.69  Le support électronique permettra aux utilisateurs d'accéder rapidement, 
facilement et avec précision aux observations qu'a formulées le vérificateur général sur certains 
ministères, organismes et programmes. On peut aussi parcourir le texte dans le but d'y trouver 



des observations sur des questions plus générales, notamment l'efficience, l'environnement ou 
la gestion des ressources humaines.  Les députés pourront utiliser le système de recherche 
documentaire à diverses fins, par exemple, pour se préparer à la période de questions à la 
Chambre des communes, rédiger des réponses aux questions de leurs commettants et se 
préparer à des débats. 
 
 
28.70  Outre le Rapport de cette année, le Bureau a produit une version électronique de 
tous ses rapports annuels depuis 1983.  Cette version n'est pas distribuée surtout, en raison de 
sa taille; on peut cependant la consulter par l'intermédiaire de la Bibliothèque du BVG ou de la 
Direction de la liaison avec le Parlement.  On peut la consulter, par exemple, pour savoir si, et à 
quel moment au cours des six dernières années, le vérificateur général a fait des observations 
sur un sujet d'intérêt en particulier. 
 
 
Deux prix décernés par des organisations extérieures 
  
 
Le prix SCOAP 
 
28.71  En décembre 1988, la Société des professionnels canadiens de la bureautique 
(SCOAP) a désigné le Bureau du vérificateur général comme lauréat de son Prix annuel 
d'excellence.  Le prix est donné tous les ans à l'organisation jugée avoir fait preuve d'un 
leadership et d'une innovation hors du commun dans l'application de l'informatique.  Les 
organisations candidates sont choisies tant dans le secteur public que privé. 
 
 
28.72  La Société a décerné le Prix SCOAP au Bureau pour l'excellence de son projet 
ADAPT (Avancement de la vérification au moyen de la technologie informatique), qui s'est 
traduit par l'adoption de la « mallette électronique».  Presque tous les vérificateurs du Bureau 
utilisent maintenant les ordinateurs portatifs pour tout un éventail de travaux de vérification.  En 
présentant le Prix au Bureau, la Société a particulièrement souligné l'intérêt que prend 
personnellement le vérificateur général à s'assurer que le personnel du Bureau est à l'avant-
garde de l'utilisation de la technologie, ce qui lui permettra de devenir plus productif.  La 
contribution du premier dirigeant du Bureau a été citée comme étant un facteur déterminant du 
succès du BVG dans les projets de bureautique. 
 
 
Le prix Elmer B. Staats 
 
28.73  L'Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (INTOSAI) a octroyé le Prix Elmer Staats à des membres du personnel du 
Bureau, pour un article publié dans la Revue internationale de la vérification des comptes 
publics, publication trimestrielle de l'INTOSAI.  Le Prix, ainsi nommé en hommage à l'ancien 
contrôleur général des États-Unis pour ses nombreuses contributions à l'INTOSAI, est octroyé 
tous les trois ans pour le meilleur article de fonds publié au cours de cette période dans la 
Revue. 
 
 



28.74  L'article primé, intitulé Principes et méthodes de vérification des programmes 
dont les coûts sont recouvrables a paru dans le numéro de janvier 1988.  L'article était cosigné 
par le directeur principal Vinod Sahgal, le directeur Neil Maxwell et l'ancien directeur principal 
David Lewis. 
 
 
28.75  Le vérificateur général a accepté le prix au nom des gagnants lors du Congrès 
de l'INTOSAI, à Berlin, en juin dernier. 
 
 
Les activités du Groupe de travail sur l'équité en matière d'emploi 
  
 
28.76  Le Groupe de travail précité veille à ce que soit respectée au Bureau, l'équité en 
matière d'emploi à l'endroit des femmes, des autochtones, des minorités visibles et des 
handicapés. 
 
 
28.77  Le groupe a adopté les objectifs du gouvernement fédéral en matière d'équité 
professionnelle et les a dépassés pour la plupart des groupes professionnels en ce qui 
concerne les handicapés, les femmes et les minorités visibles.  Il est possible d'améliorer la 
représentation des autochtones dans la plupart des catégories professionnelles et celle des 
femmes dans les postes de gestion. 
 
 
Le Bureau met en oeuvre un programme de gestion du stress 
  
 
28.78  Au cours de 1989, le Conseil de direction a décidé de mettre en oeuvre un 
programme de gestion du stress pour tout le personnel du Bureau du vérificateur général.  Le 
programme a pour but d'assurer que l'énergie liée au stress demeure à un niveau sain, 
productif et satisfaisant chez le personnel du Bureau.  Tous les employés sont touchés par le 
programme.  Ils ont été invités à remplir un questionnaire confidentiel sur le stress, dont 
l'interprétation des résultats leur a été communiquée individuellement, et à participer à un cours 
de 10 heures sur la gestion du stress.  Les gestionnaires bénéficient d'une séance 
supplémentaire d'une journée où l'on insiste sur les qualités qu'ils doivent déployer pour aider 
les employés à tirer le meilleur parti du stress, à trouver de l'intérêt au travail et à en retirer de la 
satisfaction.  
 
 
L'évaluation des programmes et la vérification interne au Bureau 
  
 
28.79  La Direction de l'évaluation des programmes et de la vérification interne a trois 
objectifs : déterminer,  
 
opar l'évaluation des programmes, l'efficacité avec laquelle les travaux de vérification du Bureau 

viennent appuyer la Chambre des communes dans son rôle de surveillant des biens 
publics; 



 
 
opar l'examen de la qualité après la vérification (EQAV), si le Bureau n'examine que les 

questions importantes et s'il effectue ses travaux de manière professionnelle, efficace et 
économique; 

 
opar la vérification interne, dans quelle mesure les principaux procédés et méthodes de gestion 

des opérations du Bureau traduisent un souci réel d'optimisation des ressources. 
 
 
L'évaluation des programmes 
 
28.80  Cette année, le Bureau a fait une enquête auprès des directeurs des 
départements de comptabilité et des écoles d'administration publique dans toutes les 
universités du Canada.  L'enquête visait d'abord à connaître l'opinion qu'ont les milieux 
universitaires du travail du Bureau du vérificateur général et l'évaluation qu'ils lui attribuent, 
ensuite à déterminer si les documents et les publications du Bureau leur servent pour leur cours 
et leurs travaux de recherche et, enfin, à déterminer également à quel point les étudiants sont 
sensibilisés aux possibilités de carrière au BVG. 
 
 
28.81  Selon les résultats de l'enquête, plus de professeurs d'administration publique 
que de comptabilité se servent des documents et des publications du BVG pour leurs cours et 
leurs travaux de recherche; les milieux universitaires ont une excellente opinion du travail du 
BVG et le considèrent très important; les étudiants des écoles d'administration publique sont 
plus sensibilisés aux possibilités de carrière au BVG que ne le sont les étudiants des 
départements de comptabilité. 
 
 
28.82  On a présenté au Conseil de direction des recommandations liées à ces 
constatations en vue d'établir un plan d'action. 
 
 
28.83  On a réévalué un projet d'entrevue auprès d'un échantillon de lecteurs du 
Rapport annuel.  Il a été décidé de modifier l'approche de l'étude décrite dans le Rapport de 
1988 et d'étudier des présentations différentes pour les graphiques et les textes afin de faciliter 
la lecture du Rapport.  Le Bureau les soumettra aux lecteurs pour avoir leurs commentaires et 
suggestions sur la façon dont il pourrait faciliter la lecture du Rapport. 
 
 
L'examen de la qualité après la vérification (EQAV) 
 
28.84  Chaque année, un échantillon des travaux effectués par le Bureau est soumis à 
un examen de la qualité après la vérification. 
 
 
La vérification intégrée des ministères 
 



28.85  Deux importants aspects des vérifications intégrées ont été examinés dans deux 
études distinctes, au cours de l'année écoulée :   
 
odans quelle mesure le Bureau utilise le travail des services de vérification interne des 

ministères « clients »; 
 
ol'ampleur de l'information probante pour appuyer les constatations des vérifications 

d'optimisation. 
 
 
28.86  Certaines stratégies de vérification d'optimisation se prêtent à l'utilisation des 
travaux de vérification interne, d'autres non.  Les auteurs de l'étude sur la vérification interne 
concluaient que les vérifications d'optimisation respectaient les normes du Bureau en la 
matière.  On a recommandé au Bureau de continuer de laisser aux vérificateurs une certaine 
liberté, mais d'exiger que la décision d'utiliser le travail de la vérification interne soit justifiée en 
regard de normes et de lignes directrices claires.  
 
 
28.87  L'étude sur l'ampleur de l'information probante a montré que les constatations 
des vérifications d'optimisation sont généralement appuyées par des renseignements probants. 
 Les auteurs ont recommandé au Bureau d'améliorer les méthodes d'échantillonnage utilisées 
en vérification ainsi que l'analyse de la cause des faiblesses constatées dans les organisations 
vérifiées et de formuler des recommandations qui s'attaquent à la source des problèmes. 
 
 
La vérification des sociétés d'État, d'autres entités et des Comptes publics du Canada. 
 
28.88  En 1988-1989, la Direction de l'évaluation des programmes et de la vérification 
interne a examiné les vérifications des états financiers de cinq sociétés d'État et d'autres entités 
ainsi que huit vérifications des Comptes publics.  L'examen a révélé que les vérifications étaient 
conformes aux normes de vérification généralement reconnues et aux normes du Bureau.  Le 
suivi des rapports antérieurs de la Direction a montré que l'on avait mis en oeuvre la plupart des 
recommandations de la Direction. 
 
 
28.89  La Direction a prêté une attention particulière aux cas pour lesquels les équipes 
de vérification ont appliqué des techniques novatrices et économiques.  L'attribution à des 
firmes comptables de contrats à prix forfaitaire pour la conduite de vérifications complètes a 
semblé la méthode la plus économique.  La politique à long terme du Bureau sur les contrats à 
prix forfaitaire fait l'objet d'un examen. 
 
 
28.90  En 1989-1990, la Direction amorcera l'évaluation de la qualité après la 
vérification des examens spéciaux de diverses sociétés d'État effectuées par le Bureau.  
 
 
La vérification interne 
 



28.91  L'année dernière, la Direction a fait une enquête auprès de la Direction des 
services professionnels pour recenser les questions pouvant faire l'objet d'une vérification 
d'optimisation.  
 
 
Les contributions du Bureau sur le plan international 
  
 
28.92  Comme le Bureau est considéré, à l'échelle internationale, comme un chef de file 
dans les domaines de la vérification intégrée, de la vérification législative et de la vérification 
assistée par ordinateur, il est souvent appelé à partager son savoir-faire avec d'autres pays, 
notamment les pays qui cherchent à accroître leurs compétences dans la vérification des 
organismes du secteur public.  L'année dernière, le Bureau a pris part à quatre grands projets 
internationaux. 
 
 
Le programme international d'aide aux bureaux de vérification 
 
28.93  Depuis 1980, un programme de bourses, financé par l'Agence canadienne de 
développement international et administré par le Bureau du vérificateur général et la Fondation 
canadienne pour la vérification intégrée, permet à des vérificateurs de niveau supérieur des 
pays en développement de venir travailler et se perfectionner au Bureau du vérificateur général. 
 
 
28.94  En 1988-1989, les boursiers venaient des pays suivants : Chili, Chine, Inde, 
Jordanie, Kenya, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sénégal, Thaïlande, Trinidad et Tunisie. 
 
 
28.95  Les boursiers font un stage d'un an au BVG et participent à un éventail de 
travaux de vérification dans différents secteurs, ce qui enrichit leur connaissance et leur 
compréhension de la comptabilité et de la vérification des organismes du secteur public, 
notamment la vérification de l'optimisation des ressources.  Leur travail comme membres d'une 
équipe de vérification leur permet d'acquérir de l'expérience en vérification et en comptabilité; 
en outre, ils participent à diverses activités de perfectionnement professionnel. 
 
 
L'Initiative de développement de l'INTOSAI 
 
28.96  En 1986, les participants au douzième Congrès de l'Organisation internationale 
des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (l'INTOSAI) ont adopté la 
proposition de lancer officiellement l'Initiative de développement de l'INTOSAI (l'IDI).  
 
 
28.97  L'IDI a pour objectif d'encourager, notamment dans les pays en développement, 
l'avancement de la comptabilité et de la vérification des organismes du secteur public et cela 
grâce à un programme d'échange d'information  et de perfectionnement professionnel offert aux 
vérificateurs et aux formateurs des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISC). 
 



 
28.98  S'inspirant des résultats des enquêtes sur les besoins en formation menées 
auprès des organisations régionales de l'INTOSAI, le programme de formation de l'IDI 
comprend les trois volets suivants : 
 
oun séminaire sur la gestion des ressources humaines, d'une durée de cinq jours, à l'intention 

des chefs et sous-chefs des institutions de vérification, pour examiner des questions et 
des besoins communs aux régions de l'INTOSAI et pour élaborer un plan d'action pour 
chaque région et obtenir l'engagement et l'appui des intéressés; 

 
oun atelier d'une durée de deux semaines, destiné aux gestionnaires de la formation, visant à 

créer un réseau d'intervenants aptes à organiser et à gérer la formation dans les 
institutions de vérification et à assurer le soutien des activités de formation dans chaque 
région; 

 
odes ateliers techniques sur des sujets de vérification choisis en consultation avec chaque 

région.  
 
 
28.99  Depuis le dépôt du Rapport de 1988, l'IDI a mené à bien les réalisations que 
voici : présentation d'un séminaire sur la gestion des ressources humaines au Pérou, pour 
l'Amérique latine; d'ateliers destinés aux gestionnaires de la formation en Tunisie et en Inde; 
d'un atelier sur la vérification pour les institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (ISC) francophones de l'AFROSAI, préparé en collaboration avec les ISC de la 
France, de la Tunisie et de la Côte d'Ivoire.  Le personnel du BVG a participé à l'élaboration et à 
la présentation de toutes ces activités de formation. 
 
 
28.100 À l'origine, on avait créé l'IDI pour une période de trois ans, avec possibilité de 
prolongement en fonction des résultats du programme.  Lors du treizième Congrès de 
l'INTOSAI tenu à Berlin en juin 1989, les membres des ISC ont loué l'IDI et approuvé son 
maintien avec la même philosophie et la même approche pour l'élaboration et la mise en oeuvre 
de ses programmes.  Le Congrès a également approuvé le maintien du Secrétariat de l'IDI 
auprès du Bureau du vérificateur général du Canada pour les trois prochaines années.  Le 
vérificateur général du Canada est le président du conseil d'administration; le sous-vérificateur 
général, Edward Rowe, en est le secrétaire-trésorier, et le vérificateur général adjoint, Yvan 
Gaudette, en est le vice-président exécutif. 
 
 
28.101 À l'heure actuelle, le financement de l'IDI est assuré par le Programme des Nations 
Unies pour le développement, le Ministère royal norvégien de la coopération pour le 
développement, l'Agence finlandaise de développement international, la Banque asiatique de 
développement, la Banque de développement des Caraïbes et le Secrétariat pour les pays du 
Commonwealth.  Des pourparlers à ce sujet sont en cours avec la Banque interaméricaine de 
développement, l'Agence danoise de développement international et le ministère des Affaires 
étrangères des Pays-Bas. 
 



Le projet sino-canadien de formation en vérification 
 
28.102 Depuis 1982, le Bureau du vérificateur général a participé à un projet international, 
parrainé dans un premier temps par les Nations Unies, puis, par la suite, par l'Agence 
canadienne de développement international (ACDI), qui vise à aider la République populaire de 
Chine à se doter du service de vérification législative qu'exige sa nouvelle constitution. 
 
 
28.103 Les objectifs de la première phase du projet  étaient de former les vérificateurs chinois 
aux concepts, méthodes et techniques de vérification utilisés au Canada et de former une 
équipe d'instructeurs compétents pour le Bureau de vérification de la République populaire de 
Chine. 
 
 
28.104 La première phase du projet a pris fin en décembre 1988, selon le budget établi. Tous 
les grands objectifs ont été atteints.  En qualité de mandataire de l'ACDI, le BVG a fourni l'aide 
professionnelle, technique et administrative nécessaire à l'atteinte des objectifs du projet.  Les 
gouvernements canadien et chinois estiment que la première phase a été un succès.  Le 
gouvernement chinois a présenté une demande au sujet d'une deuxième phase.  L'ACDI a donc 
confié au BVG la mission d'étudier la faisabilité d'une deuxième phase.  Un rapport de mission a 
été présenté à l'ACDI en février 1989 et il a été proposé de poursuivre le projet. 
 
 
28.105 En juin 1989, à la suite des événements survenus en Chine, le ministre des Affaires 
extérieures a annulé le financement proposé pour la deuxième phase. 
 
 
L'examen du système de vérification de l'OTAN 
 
28.106 Le Bureau du vérificateur général a joué un rôle de premier plan dans le cadre d'un 
vaste examen du système de vérification de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord 
(OTAN).  Le sous-vérificateur général Edward Rowe et le directeur principal Vinod Sahgal ont 
participé avec les représentants des bureaux de vérification de l'Allemagne de l'Ouest, du 
Royaume-Uni, des États-Unis, de la Norvège, de l'Italie, de la Belgique, du Danemark et des 
Pays-Bas au Groupe d'étude mis sur pied par le Groupe de travail de l'OTAN chargé de la 
révision des systèmes de vérification (AC/166).  Il a été chargé de consulter le Collège des 
commissaires aux comptes de l'OTAN et de proposer des améliorations précises à apporter au 
système de vérification de l'OTAN.  Le Groupe de travail AC/166 a achevé ses travaux au 
printemps de 1989.  Il a établi dix recommandations clés qui exigent des mesures de la part du 
Conseil de l'OTAN et dix autres que le Collège des commissaires aux comptes peut mettre en 
oeuvre immédiatement.  Un rapport a été rédigé à l'intention du Conseil de l'Atlantique Nord et a 
fait l'objet d'une discussion avec le président du Groupe de travail AC/166.  Il sera 
probablement soumis avant la date de publication du présent Rapport annuel. 
 
 
28.107 Le Groupe de travail a conclu essentiellement que si le Conseil et le Collège mettent 
rapidement en oeuvre les recommandations du Rapport, la continuité sera assurée et 
l'efficience et l'efficacité du Collège seront sensiblement améliorées.  Des recommandations 
distinctes portent sur divers sujets, tels que : assurer la relève au Collège des commissaires 



aux comptes, y compris la durée du mandat du président; l'importance pour ses membres de 
s'acquitter de leurs fonctions à temps plein, comme le stipule la charte de la vérification; la 
nécessité d'évaluer la structure du Collège et son mode de fonctionnement, après une période 
d'essai faisant suite au rapport du Groupe de travail au Conseil de l'OTAN; l'importance de 
présenter des comptes rendus à jour au Collège et la nécessité pour les entités vérifiées de 
donner rapidement suite aux recommandations de celui-ci; améliorer la planification des 
activités du Collège; un suivi plus énergique des recommandations antérieures, ainsi que la 
nécessité d'inviter les organismes nationaux de vérification des pays membres à participer 
activement à un groupe consultatif sans caractère officiel qui se réunirait au moins deux fois par 
an pour conseiller le Collège des commissaires aux comptes de l'OTAN et l'aider à établir les 
priorités, méthodes, normes, pratiques et modes de présentation des rapports. 
 
 
28.108 Le directeur principal Alvin Dickens est à l'heure actuelle président du Conseil des 
vérificateurs de l'OTAN et trois membres du Bureau ont également été détachés auprès de cet 
organisme. 
 
 
Coûts engagés pour établir les rapports des vérifications et des examens spéciaux 
effectués auprès des sociétés d'État 
  
 
28.109 Le paragraphe 147(2) de la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques 
(LGFP) stipule que si le vérificateur général est le vérificateur ou l'examinateur d'une société 
d'État, les coûts engagés pour établir les rapports visés aux articles 132, 139, 140 et 141 
doivent figurer dans son prochain Rapport annuel et être défrayés par son Bureau. 
 
 
28.110 Les coûts déclarés ci-après, en vertu du paragraphe 147(2), constituent le coût total 
engagé par le Bureau pour effectuer les travaux de vérification et d'examen spécial et pour 
établir les rapports qui en découlent aux termes des articles 132, 139, 140 ou 141 de la LGFP.  
Les coûts sont déclarés une fois le travail terminé.  Les coûts engagés pour les travaux qui ne 
sont pas précisément exigés en vertu des articles 132, 139, 140 et 141, notamment, la 
publication de prospectus, la prestation de conseils concernant les systèmes d'information et de 
contrôle interne et l'aide accordée pour résoudre les problèmes de comptabilité ne sont pas 
déclarés dans le présent chapitre. 
 
 
Les vérifications annuelles 
 
28.111 En vertu de l'article 132 de la LGFP, chaque société d'État mère doit faire établir un 
rapport annuel de vérification de ses opérations et de celles de ses filiales en propriété 
exclusive.  Ce rapport doit porter sur les états financiers et les renseignements chiffrés dont la 
vérification est demandée par le Conseil du Trésor.  En outre, le vérificateur doit préparer tous 
les autres rapports que le gouverneur en conseil pourrait exiger. 
 
 
28.112 La pièce 28.4 indique les coûts engagés pour réaliser les vérifications et établir les 
rapports annuels requis en vertu de l'article 132 pour les sociétés et filiales dont le BVG est le 



vérificateur attitré ou le covérificateur.  Les coûts indiqués correspondent aux vérifications 
annuelles terminées portant sur les exercices clos le 31 mars 1989 ou avant cette date. 
 
 
28.113 Les coûts déclarés ne comprennent pas les coûts de la vérification des renseignements 
chiffrés concernant le rendement, le Conseil du Trésor n'ayant pas demandé ce genre de 
vérification pour aucune des sociétés d'État que le Bureau a examinées.  De même, le 
gouverneur en conseil n'a pas exigé d'autres rapports aux termes de l'article 132. 
 
 
Les examens spéciaux 
 
28.114 Selon l'article 138 de la Loi sur la gestion des finances publiques, chaque société d'État 
mère mentionnée à l'annexe III de la Loi est tenue de faire effectuer, au moins tous les cinq 
ans, un examen spécial de ses opérations et, s'il y a lieu, de celles de ses filiales en propriété 
exclusive.  La Loi étant entrée en vigueur le 1er septembre 1984, le premier cycle des examens 
spéciaux doit se terminer le 1er septembre de cette année.  Ces examens spéciaux sont 
distincts des vérifications annuelles mentionnées ci-dessus et figurant sur la liste de la pièce 
28.4. 
 
 
28.115 Un examen spécial a pour but de déterminer si, dans la période visée, les systèmes de 
contrôle et d'information financiers, de contrôle et d'information de gestion ainsi que les 
pratiques de gestion de la société ont été appliqués de façon à garantir, dans la mesure du 
possible, que : 
 
oles éléments d'actif de la société ont été protégés et contrôlés; 
 
ola gestion de ses ressources financières, humaines et matérielles a été économique et 

efficiente; 
 
oses opérations ont été efficaces. 
 
 
28.116 Une fois l'examen spécial terminé, l'examinateur soumet le rapport de ses constatations 
au conseil d'administration de la société.  Dans le cas des sociétés mentionnées à la partie 1 de 
l'annexe III ou de leurs filiales en propriété exclusive, la Loi prescrit que l'examinateur doit 
porter, au besoin, toute question jugée nécessaire à l'attention du Parlement. 
 
 
28.117 Lorsque, selon l'examinateur, le rapport sur l'examen spécial renferme de l'information 
qu'il faudrait porter à l'attention du Parlement, l'examinateur doit, après avoir consulté le conseil 
d'administration et le ministre de tutelle, rédiger sur cette information un rapport à inclure dans 
le rapport annuel suivant de la société.  Si l'examinateur est un vérificateur autre que le 
vérificateur général du Canada, il doit également consulter le vérificateur général et lui 
transmettre un exemplaire du rapport qui traite de ces questions. 
 
 



28.118 En 1988-1989, le Bureau a réalisé cinq examens spéciaux dont les coûts étaient les 
suivants : 
 
 Administration de pilotage de l'Atlantique 145 600 $ 
 Énergie atomique du Canada Ltée 1 060 400 $ 
 Corporation commerciale canadienne 324 500 $ 
 Office des provendes du Canada 139 500 $ 
 Administration de pilotage du Pacifique 167 500 $ 
 
 
28.119 Le Bureau est en train d'effectuer 16 autres examens spéciaux pour des sociétés d'État 
dont le Bureau est le vérificateur.  Les coûts relatifs à ces vérifications seront communiqués au 
cours des années à venir, à mesure qu'elles seront réalisées. 
 
 
Contribution du personnel du Bureau à des associations professionnelles 
  
 
28.120 Le personnel du Bureau du vérificateur général participe aux activités d'associations 
professionnelles et y consacre beacoup de temps, d'énergie et de talent.  Nos employés sont, 
entre autres, membres de comités et de groupes d'étude, occupent des postes de commande, 
donnent des cours et élaborent des examens.  Nous donnons ci-dessous une liste des 
organismes et une description du rôle qu'y jouent les membres de notre personnel.  
Organismes et rôles décrits ailleurs dans le présent chapitre ne figurent pas sur cette liste. 
 
oFédération internationale des comptables - président du Comité international sur la 

comptabilité et la vérification des organismes du secteur public. 
 
oFondation canadienne pour la vérification intégrée - vice-président; membre du Conseil 

d'administration; membre du Comité de vérification législative; membre du Comité de 
direction des recherches sur la communication des résultats de la vérification intégrée; 
membre du Comité international. 

 
oInstitut canadien des comptables agréés - membre du conseil des gouverneurs; président et 

associé, Comité sur la comptabilité et la vérification des organismes du secteur public; 
président du Groupe d'étude sur la comptabilisation et la présentation de l'information 
sur les biens durables du gouvernement; membre du Comité consultatif des directeurs 
de la formation continue. 

 
oInstitute of Chartered Accountants of British Columbia - premier vice-président. 
 
oInstitut des comptables agréés de l'Ontario - membre du Conseil d'administration. 



Piece 28.4 
 
 COÛT D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS ANNUELS 
 DE VÉRIFICATION POUR LES EXERCICES FINANCIERS 
 CLOS LE 31 MARS 1989 OU AVANT 
 
 Société d'État Exercice financier Coût 
  clos le engagé 
    
   
 $ 
 
Administration de la voie maritime du  
  Saint-Laurent 31.03.89 112 400 
   La Corporation du pont international  
   de la voie martime, Ltée 31.12.88 20 900 
 Les ponts Jacques Cartier et Champlain Inc. 31.03.89 76 000 
Administration de pilotage de l'Atlantique 31.12.88 50 900 
Administration de pilotage des Grands Lacs, Ltée 31.12.88 43 400 
Administration de pilotage des Laurentides 31.12.88 102 000 
Administration de pilotage du Pacifique 31.12.88 43 000 
Canadian National (West Indies) Steamships Limited 31.12.88 6 800 
Centre international d'exploitation des océans 31.03.89 60 400 
Commission canadienne du lait 31.07.88 204 400 
Commission de la Capitale nationale 31.03.89 209 100 
Conseil canadien des normes 31.03.89 33 500 
Construction de défense (1951) Limitée 31.03.89 78 100 
Corporation commerciale canadienne 31.03.89 201 300 
Corporation de développement des investissements   
  du Canada (covérificateur) 31.12.88 23 700 
Société financière Cartierville Inc. 31.12.88 1 600 
Corporation Place du Havre Canada 31.03.89 42 500 
Énergie atomique du Canada, Limitée 31.03.89 378 400 
Harbourfront Corporation 31.03.89 49 100 
Monnaie royale canadienne 31.12.88 337 100 
Office canadien des provendes 31.03.89 47 300 
Office canadien du poisson salé 31.03.89 115 400 
Office de commercialisation du poisson d'eau douce 30.04.88 136 900 
Société canadienne des brevets et d'exploitation  
  Limitée 31.03.89 26 200 
Société canadienne des postes (covérificateur) 31.03.89 313 600 
Société d'assurance-dépôts du Canada 31.12.88 229 600 
Société de construction des musées du Canada Inc. 31.03.89 68 300 
Société du crédit agricole 31.03.89 294 600 
Société immobilière du Canada Limitée 31.03.89 9 400 
Société immobilière du Canada (Vieux-Port de  
  Montréal) Limitée 31.03.89 62 100 
Société immobilière du Canada (Mirabel) Limitée 31.03.89 46 900 
Société immobilière du Canada (Vieux-Port de  
  Québec) Inc. 31.03.89 11 900 



Société pour l'expansion des exportations 31.12.88 640 000 
Téléglobe Canada 31.03.89 25 200 



oComité interprovincial d'harmonisation des codes de déontologie - membre. 
 
oOrdres des comptables agréés du Québec - membre du Conseil d'administration; membre du 

Comité de discipline, du Comité sur la vérification intégrée et du Comité sur la législation 
provinciale; membre du Comité des membres en affaires, services gouvernementaux et 
industries. 

 
oL'Association des comptables généraux agréés du Canada - membre du groupe d'étude sur la 

vérification intégrée; président du comité de base s'occupant de l'examen final 
d'admission dans l'Association; rédacteur de l'examen final en vérification pour 
l'admission dans l'Association; réviseur et rédacteur du cours sur la vérification de 
gestion; instructeur donnant des cours de l'Association; membre du comité sur les 
pratiques de gestion; membre du comité organisateur de la conférence provinciale 
(1990) des CGA. 

 
oL'Association des comptables généraux licenciés de l'Ontario - membre du conseil 

d'administration; président du comité de la Section; membre du comité sur les droits de 
pratique publique; membre du comité de planification. 

 
oSociété des comptables en management du Canada - membre du comité sur la gestion axée 

sur l'optimisation des ressources. 
 
oInstitut de la gestion financière du Canada - membre du conseil d'administration de la Section 

nationale; conseiller en programmes lors de la semaine consacrée au perfectionnement 
professionnel; président de la Section de Vancouver; trésorier de la Section de 
Winnipeg. 

 
oInstitut des vérificateurs internes - vice-président de la Section de Vancouver; trésorier de la 

Section d'Ottawa; membre du comité des programmes. 
 
oInstitute of Internal Auditors Research Foundation - membre, conseil consultatif sur la 

recherche. 
 
oEDP Auditors' Association - trésorier de la Section de Vancouver; trésorier de la Section 

d'Ottawa. 
 
oSociété canadienne de l'évaluation - trésorier; président du comité d'administration; animateur 

d'un groupe de débats lors de la Conférence annuelle de 1989; président de la section 
de la Capitale nationale; président du comité des programmes; président du conseil 
d'administration; président et membre du comité des normes. 

 
oInstitut de gestion du Canada - conseiller en programmes lors de la semaine consacrée au 

perfectionnement professionnel. 
 
oOttawa Chartered Accountants Association - membre, conseil de direction. 
 
oCentre canadien de gestion - professeur et conseiller spécial. 
 
oPlanning Forum - directeur. 
 



oGroupe canadien des études des questions parlementaires - trésorier. 
 
oConférence de l'UNESCO - délégué. 
 
oInteramerican Accountant Association - membre. 
 
oCanadian Association of Logistics Management - membre 
 
 
Les conseillers du vérificateur général 
  
 
Les membres du Groupe des conseillers principaux sont : 
 
Kenneth G. Belbeck, F.M.C.    Ralph W. Karthein, C.A. 
Peat Marwick Stevenson & Kellogg   IBM Canada, Ltée 
 
Marcel Caron, F.C.A.    Giles R. Meikle, F.C.A. 
La Presse Ltée     Deloitte Haskins & Sells 
 
Gordon H. Cowperthwaite, F.C.A.   Edward W. Netten, F.C.A. 
Fondation canadienne pour la   Price Waterhouse  
vérification intégrée      Management Consultants 
 
Keith G. Dalglish, F.C.A.    Donald H. Page, F.C.G.A. 
Peat Marwick Thorne     Midland Doherty Ltd. 
 
Alan J. Dilworth, F.C.A.    Kenneth R. Stevenson, F.C.A. 
Touche Ross & Co.     Coopers & Lybrand 
 
William A. Farlinger, F.C.A.    W. Ross Walker, F.C.A. 
Clarkson Gordon     Peat Marwick Thorne 
 
Kenneth S. Gunning, F.C.A. 
Pannell Kerr MacGillivray 
 
 
Les membres du Comité consultatif indépendant auprès du vérificateur général sur les 
normes de comptabilité et de vérification publiques 
 
Morley P. Carscallen, F.C.A.   Henry E. McCandless, C.A. 
Coopers & Lybrand     (secrétaire) Bureau du 
       vérificateur général du 
       Canada 
 
L. Denis Desautels, F.C.A. 
Clarkson Gordon 
 
 
 



Kenneth M. Dye, F.C.A.     Ronald B. Robinson, F.M.C. 
(président)       Abt Associates of Canada 
Vérificateur général du Canada   
 
James L. Goodfellow, F.C.A.   Lawrence S. Rosen, F.C.A., 
Touche Ross & Co.     Ph.D. 
       York University 
 
Douglas D. Graham, C.A.    Edward R. Rowe, C.A. 
Pannell Kerr MacGillivray    (vice-président) Bureau du      
       Canada 
 
John J. Kelly, C.A.      Leonard Rutman, Ph.D. 
Institut canadien des      Price Waterhouse 
comptables agréés      Management Consultants 
 
Ronald E. Kiggins, C.A.    William R. Sloan, F.C.A. 
Peat Marwick Thorne    Arthur Andersen & Co. 
 
David Kirkwood     George F. Windsor, B.Eng., Institut 
canadien de      LL.B. Osler, Hoskin & 
la Méditerranée     Harcourt 



 ANNEXE A 
 
 LOI SUR LE VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 



 L.R., ch. A-17 
 
 Loi concernant le Bureau du vérificateur 
 général du Canada 
 
 
 TITRE ABRÉGÉ 
 
Titre abrégé 1. Loi sur le vérificateur général.  1976-77, ch. 34, art. 1. 
 
 
 DÉFINITIONS 
 
Définitions 2.  Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi. 
 
«ministère»«ministère» S'entend au sens de l'article 2 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques. 
 
«registraire»«registraire» désigne la Banque du Canada et un agent comptable  nommé en 

vertu de la partie IV de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
«société d'État»«société d'État» S'entend au sens de l'article 83 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques. 
 
«vérificateur«vérificateur général» Le vérificateur général du Canada nommé en général»vertu 

du paragraphe 3(1).  1976-77, ch. 34, art. 2; 1984, 
ch. 31, art. 14. 

 
 
 LE VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
 
Nomination 3.  (1) Le gouverneur en conseil, par 
et mandatcommission sous le grand sceau, nomme un vérificateur compétent appelé le 

vérificateur général du Canada à titre inamovible pour un mandat de dix 
ans, sous réserve de révocation par le gouverneur en conseil sur adresse 
du Sénat et de la Chambre des communes. 

 
Idem (2) Par dérogation au paragraphe (1), la limite d'âge pour l'exercice des fonctions de 

vérificateur fédéral est de soixante-cinq ans. 
 
Mandat non (3) Une personne qui a servi à titre de vérificateur général ne 
renouvelable peut être nommée de  nouveau à ce poste. 
 
Vacance (4) Le gouverneur en conseil peut, en cas d'absence ou d'empêchement du 

vérificateur général ou de vacance de son poste, nommer provisoirement 
une personne pour remplir ses fonctions.  1976-77, ch. 34, s.3. 

 
Traitement 4.  (1) Le vérificateur général reçoit un traitement égal à celui d'un juge puîné de 

la Cour suprême du Canada. 



 
Régime(2) Les dispositions de la Loi sur la pension dans la Fonction 
de pensionpublique, sauf celles relatives à la durée des fonctions, s'appliquent au vérificateur 

général; cependant le vérificateur général choisi hors de la Fonction 
publique peut, par avis écrit adressé au président du Conseil du Trésor 
dans les soixante jours de sa nomination, opter pour la participation au 
régime de pension prévu à la Loi sur la pension spéciale du service 
diplomatique, auquel cas les dispositions de ladite loi, autres que celles 
relatives à la durée des fonctions, lui sont applicables, à l'exclusion de la 
Loi sur la pension dans la Fonction publique.  1976-77, ch. 34, art. 4; 
1980-81-82-83, ch. 50, art. 23; 1980-81- 82-83, ch. 55, art. 1. 

 
 
 FONCTIONS 
 
Examen 5.  Le vérificateur général est le vérificateur des comptes du Canada, y compris 

ceux qui ont trait au Trésor et, à ce titre, il effectue les examens et 
enquêtes qu'il juge nécessaires pour lui permettre de faire rapport comme 
l'exige la présente loi.  1976-77, ch. 34, art. 5. 

 
Idem 6.  Le vérificateur général examine les différents états financiers qui doivent figurer dans 

les comptes publics en vertu de l'article 64 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques et tous autres états que lui soumet le président du 
Conseil du Trésor ou le ministre des Finances pour vérification; il indique 
si les états sont présentés fidèlement et conformément aux conventions 
comptables énoncées pour l'administration fédérale et selon une 
méthode compatible avec celle de l'année précédente; il fait 
éventuellement des réserves.  1976-77, ch. 34, art. 6; 1980-81-82-83, ch. 
170, art. 25. 

 
Rapport à la  7.  (1) Le vérificateur général prépare à l'intention de la 
Chambre desChambre des communes un Rapport annuel dans lequel : 
communes 
 
 a) il fournit des renseignements sur les activités de son Bureau; 
b)  il indique s'il a reçu, dans l'exercice de ces activités, tous les renseignements et 

éclaircissements réclamés. 
 
Idem (2) Dans le Rapport mentionné au paragraphe (1), le vérificateur général signale tout 

sujet qui, à son avis, est important et doit être porté à l'attention de la 
Chambre des communes, notamment les cas où il a constaté que 

 
a)  les comptes n'ont pas été tenus d'une manière fidèle et régulière ou des deniers publics 

n'ont pas fait l'objet d'un compte rendu complet ou n'ont pas été versés 
au Trésor lorsque cela est légalement requis; 

 
 
b)  les registres essentiels n'ont pas été tenus ou les règles et procédures utilisées ont été 

insuffisantes pour sauvegarder et contrôler les biens publics, assurer un 



contrôle efficace des cotisations, du recouvrement et de la répartition 
régulière du revenu et assurer que les dépenses effectuées ont été 
autorisées; 

 
c)  des sommes d'argent ont été dépensées à d'autres fins que celles auxquelles le Parlement 

les avait affectées; 
 
d)  des sommes d'argent ont été dépensées sans égard à l'économie ou à l'efficience; 
 
e)  des procédures satisfaisantes n'ont pas  été établies pour mesurer et faire rapport sur 

l'efficacité des programmes dans les cas où elles peuvent 
convenablement et raisonnablement être mises en oeuvre. 

 
Soumission du (3) Le Rapport annuel du vérificateur général à la Chambre 
rapport au des communes est soumis au président de la Chambre des communes 
président et au plus tard le 31 décembre de l'année à laquelle il se rapporte, ce 
dépôt devant dernier doit le déposer devant la Chambre des communes   
la Chambreimmédiatement ou, si la Chambre ne siège pas, le premier jour de  
des communesséance ultérieur.  1976-77, ch. 34, art. 7. 
 
Rapport 8.  (1) Le vérificateur général peut adresser un rapport 
spécialspécial à la Chambre des communes sur toute affaire d'une importance ou d'une 

urgence telles qu'elle ne saurait, à son avis, attendre la présentation du 
Rapport annuel. 

 
Soumission du (2) Les rapports spéciaux du vérificateur général, visés aux 
rapport auparagraphes (1) et 19(2) sont soumis au président de la Chambre 
président  des communes qui les dépose devant la Chambre des communes  
dépôt devant immédiatement ou, si la Chambre ne siège pas, le premier jour de  
la Chambre  séance ultérieur.  1976-77, ch. 34, art. 8. 
des communes 
 
Idem 9.  Le vérificateur général 
 
a)  examine, de la manière qu'il juge appropriée, les comptes et les registres de chaque 

registraire et procède, à la demande du ministre des Finances, à tout 
autre examen des opérations d'un registraire; 

 
b)  participe, dans le cas et dans la mesure où il en est requis par le ministre des Finances, à la 

destruction, lorsqu'elle est autorisée par la Loi sur la gestion des finances 
publiques, des titres rachetés, annulés ou des réserves de titres non 
émis. 

 
Il peut, après accord avec un registraire, assurer conjointement avec celui-ci, la garde et le 

contrôle des titres annulés et non émis.  1976-77, ch. 34, art. 9. 
 
Rétention 10.  Le vérificateur général adresse, sans délai, au  
irrégulière  président du Conseil du Trésor un rapport circonstancié sur tous 
de deniers  les cas qui, à son avis, constituent une  rétention irrégulière  



publicsde deniers publics.  1976-77, ch. 34, art. 10. 
 
Enquête 11.  Le vérificateur général peut, à la demande du gouverneur 
et rapporten conseil et s'il estime que la mission n'entrave pas ses responsabilités principales, 

faire une enquête et dresser un rapport sur toute question relative aux 
affaires financières du Canada ou aux biens publics, ainsi que sur toute 
personne ou organisation qui a reçu ou sollicité l'aide financière du 
gouvernement du Canada.  1976-77, ch. 34, art. 11. 

 
Communication 12.  Le vérificateur général peut informer les cadres et 
des faitsemployés concernés de l'administration publique fédérale des faits découverts au 

cours de ses examens et notamment signaler ces faits aux cadres et 
employés affectés aux affaires du Conseil du Trésor.  1976-77, ch. 34, 
art. 12. 

 
 
 ACCÈS À L'INFORMATION 
 
Accès à 13.  (1) Sous réserve des dispositions d'une autre loi fédérale 
l'informationqui se réfèrent  expressément au présent paragraphe, le vérificateur général a le 

droit, à tout moment convenable, de prendre connaissance librement de 
tout renseignement se rapportant à l'exercice de ses fonctions; à cette fin, 
il peut exiger que les fonctionnaires fédéraux lui fournissent tous 
renseignements, rapports et explications dont il a besoin. 

 
Détachement de (2) Le vérificateur général peut, pour remplir plus efficacement 
fonctionnairesses fonctions, détacher des employés de son Bureau auprès de tout 
aux ministèresministère.  Celui-ci doit leur fournir les locaux et l'équipement nécessaires. 
 
Serment (3) Le vérificateur général doit exiger de tout employé de son Bureau chargé, en 

vertu de la présente loi, d'examiner les comptes d'un ministère ou d'une 
société d'État, qu'il observe les normes de sécurité applicables aux 
employés du ministère ou de la société et qu'il prête le serment de 
respecter le secret professionnel, auquel ceux-ci sont astreints. 

 
Enquêtes (4) Le vérificateur général peut interroger sous serment, toute personne au sujet 

d'un compte soumis à sa vérification; à cette fin il peut exercer les 
pouvoirs conférés aux commissaires par la partie I de la Loi sur les 
enquêtes.  1976-77, ch. 34, art. 13. 

Utilisation des 14.  (1) Par dérogation aux paragraphes (2) et (3), le  
rapports des vérificateur général, dans l'exercice de ses fonctions de vérificateur 
vérificateurs  des comptes du Canada, peut se fier au rapport du vérificateur, 
des sociétésrégulièrement nommé, d'une société d'État ou d'une de ses filiales. 
d'État  
 
Demandes de(2) Le vérificateur général peut demander à toute société 
renseignementsd'État d'obtenir de ses administrateurs, dirigeants, employés, 
par le vérifi- mandataires et vérificateurs anciens ou  actuels ou de ceux de ses  



teur général filiales, les renseignements et éclaircissements dont il  estime avoir besoin dans 
l'exercice de ses fonctions de vérificateur des comptes du Canada et de 
les lui fournir. 

 
Instructions du (3) Le vérificateur général, au cas où il estime qu'une 
gouverneursociété d'État n'a pas donné des renseignements et éclaircissements  
en conseilsatisfaisants à la suite d'une demande visée au paragraphe (2), peut en faire part au 

gouverneur en conseil; celui-ci peut alors ordonner aux dirigeants de 
cette société de fournir les renseignements et éclaircissements réclamés 
par le vérificateur général et de lui permettre de consulter les registres, 
documents, livres, comptes et pièces justificatives de la société et de ses 
filiales, dont il estime avoir besoin dans l'exercice de ses fonctions de 
vérificateur des comptes du Canada.  1976-77, ch. 34, art. 14. 

 
 
 PERSONNEL DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 
 
Le personnel 15.  (1) Les cadres et employés nécessaires au vérificateur général pour 

l'exercice de ses fonctions sont nommés conformément à la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique. 

 
Marché de (2) Sous réserve des autres lois fédérales et de leurs règlements 
servicesd'application, le vérificateur général peut, dans la limite fixée à son 
professionnelsBureau par les lois de crédits, passer des marchés de services professionnels 

sans l'approbation du Conseil du Trésor. 
 
Délégation (3) Sous réserve des modalités fixées par la Commission de la 
au vérifica- Fonction publique, le vérificateur général peut assumer les  
teur généralresponsabilités et exercer les pouvoirs et fonctions que la Loi sur l'emploi dans la 

Fonction publique confère à celle-ci, à l'exception de celles visées dans 
ladite loi aux articles 21 et 31 en matière d'appel et à l'article 34 en 
matière d'enquête. 

 
Suspension (4) Le vérificateur général peut suspendre tout employé de son Bureau.  1976-

77, ch. 34, art. 15. 
 



Attributions  16.  Le vérificateur général est autorisé à assumer les 
en matièreresponsabilités et à exercer, en ce qui a trait aux employés de 
de direction son Bureau, les pouvoirs et fonctions conférés au Conseil du Trésor par 
du personnella Loi sur la gestion des finances publiques en matière de direction du personnel 

et notamment la fixation des conditions d'emploi et les relations entre 
employeur et employés au sens de l'alinéa 7(1)e) et des articles 11 à 13 
de cette loi.  1976-77, ch. 34, art. 16. 

 
Normes de 17.  Le personnel du Bureau du vérificateur général peut 
classificationêtre soumis à des normes de classification établies conformément aux 

recommandations de celui-ci.  1976-77, ch. 34, art. 18. 
 
Délégation 18.  Le vérificateur général peut désigner, pour signer en son nom les opinions 

qu'il doit donner et les rapports autres que son rapport annuel sur les 
états financiers du Canada visés à l'article 64 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques et les rapports à la Chambre des communes visés à la 
présente loi, un haut fonctionnaire de son Bureau qui devra, au dessous 
de sa signature, indiquer son poste et préciser qu'il signe au nom du 
vérificateur général.  1976-77, ch. 34, art. 19. 

 
 BUDGET DES DÉPENSES 
 
Prévisions 19.  (1) Le vérificateur général prépare des prévisions 
budgétairesbudgétaires annuelles des sommes d'argent qu'il demandera au Parlement pour 

couvrir les salaires, les indemnités et les dépenses de son Bureau pour le 
prochain exercice financier. 

 
Rapport (2) Le vérificateur général, au cas où il estime que les montants 
spécialafférents à son Bureau dans le budget des dépenses soumis au Parlement sont 

insuffisants pour lui permettre de remplir ses fonctions, peut adresser un 
rapport spécial à la Chambre des communes.  1976-77, ch. 34, art. 20. 

 
Attribution 20.  Les dispositions de la Loi sur la gestion des finances  
des créditspubliques relatives au chapitre des dotations ne s'appliquent pas au Bureau du 

vérificateur général.  1976-77, ch. 34, art. 21. 
 
 
 VÉRIFICATION DU BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 
 
Vérification  21.  (1) Le Conseil du Trésor nomme un vérificateur compétent 
du Bureauchargé d'examiner les recettes et déboursés du Bureau du vérificateur 
du vérifica- général et de communiquer annuellement le résultat de ses examens à 
teur général  la Chambre des communes. 



Soumission (2) Les rapports visés au paragraphe (1) sont soumis au  
et dépôt des président du Conseil du Trésor au plus tard le 31 décembre de l'année 
rapportsà laquelle ils se rapportent.  Ce dernier doit les déposer devant la Chambre des 

communes, dans les quinze jours de leur réception ou, si la Chambre ne 
siège pas, dans les quinze premiers jours de la séance ultérieurs.  1976-
77, ch. 34, art. 22. 
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 LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 
 
 L.R., c. F-11 
 
 Extraits de la Partie X 
 
 SOCIÉTÉS D'ÉTAT 
 
 Gestion financière 
 
 
Documents 131. (1) Chaque société d'État mère veille, tant en ce qui la  
comptablesconcerne qu'en ce qui concerne ses filiales à cent pour cent : 
 
a) à faire tenir des documents comptables; 
 
b) à mettre en oeuvre, en matière de finances et de gestion, des moyens de contrôle et 

d'information et à faire appliquer des méthodes de gestion. 
 
Idem (2) Pour l'application du paragraphe (1), la société veille, dans la mesure du possible 

à ce que : 
 
a) ses actifs et ceux de chaque filiale soient protégés et contrôlés; 
 
b) ses opérations et celles de chaque filiale se fassent en conformité avec la présente 

partie et les règlements, l'acte constitutif et les règlements administratifs 
de la société ou de la filiale ainsi qu'en conformité avec les instructions 
qui ont été données à la société; 

 
c) la gestion de ses ressources financières, humaines et matérielles et de celles de chaque 

filiale s'effectue dans de bonnes conditions de rentabilité et à ce que ses 
opérations et celles de la filiale soient réalisées avec efficacité. 

 
Vérification   (3) Afin de surveiller l'observation des paragraphes (1) et (2), 
internechaque société d'État mère fait faire des vérifications internes de ses opérations et de 

celles de ses filiales à cent pour cent, sauf si le gouverneur en conseil est 
d'avis que les avantages à retirer de ces vérifications n'en justifient pas le 
coût. 

 
États  (4) La société d'État mère établit, et fait établir par ses 
financiersfiliales à cent pour cent, pour chaque année, des états financiers selon les principes 

comptables généralement reconnus, compte tenu des obligations 
complémentaires prévues par les règlements d'application du paragraphe 
(6). 

 
 
 
Présentation  (5) Les états financiers d'une société d'État mère et d'une  



matérielle filiale à cent pour cent doivent mettre en évidence les principales activités de la 
société ou de la filiale. 

 
Règlements (6) Pour l'application du paragraphe (4), le Conseil du Trésor peut prendre 

des règlements à l'égard des états financiers, soit d'une façon générale, 
soit à l'égard d'une société d'État mère en particulier ou qui fait partie 
d'une catégorie particulière; toutefois, dans le cas des états financiers, 
ces règlements ne peuvent qu'ajouter aux principes comptables 
généralement reconnus. 1984, ch. 31, art. 11. 

 
 
 Rapports du vérificateur 
 
Rapport annuel 132. (1) Chaque société d'État mère fait établir un rapport  
du vérificateurannuel de vérification à l'égard de ses opérations et de celles de ses filiales à 

cent pour cent, en conformité avec les règlements sur : 
 
a) les états financiers visés à l'article 131; 
 
b) les renseignements chiffrés qui doivent faire l'objet d'une vérification en conformité avec 

le paragraphe (5). 
 
Idem (2) Le rapport visé au paragraphe (1) est adressé au ministre de tutelle et comporte 

notamment les éléments suivants : 
 
a) des énoncés distincts indiquant si, selon le vérificateur : 
 
(i)  les états financiers sont présentés sincèrement en conformité avec les principes 

comptables généralement reconnus appliqués d'une façon 
compatible avec celle de l'année précédente, 

 
(ii)  les renseignements chiffrés sont précis sous tous leurs aspects importants et, s'il y a 

lieu, ont été préparés d'une façon compatible avec celle de 
l'année précédente, 

 
(iii) les opérations de la société et de ses filiales qui ont été portées à sa connaissance au cours 

de l'établissement de son rapport ont été  effectuées en 
conformité avec la présente partie et ses règlements, l'acte 
constitutif et les règlements administratifs de la société ou des 
filiales et les instructions qui ont été données à la société; 

 
b) la mention des autres questions qui relèvent de la compétence du vérificateur dans le 

cadre de l'établissement du rapport et qui, selon lui, devraient être 
portées à l'attention du Parlement. 

 
Règlements (3) Le Conseil du Trésor peut, par règlement, prévoir la façon d'établir le 

rapport visé au paragraphe (1), ainsi que sa présentation matérielle. 
 
Rapports  (4) Par dérogation aux autres dispositions de la présente 



distinctspartie, le vérificateur d'une société d'État mère peut établir des rapports distincts sur 
les états mentionnés à l'alinéa (1)a) et sur les renseignements visés à 
l'alinéa (1)b) si, selon lui, cela est souhaitable. 

 
Renseignements  (5) Le Conseil du Trésor peut exiger que les renseignements 
chiffrés chiffrés qui doivent être inclus dans le rapport annuel d'une société d'État mère en 

vertu du paragraphe 150(3) fassent l'objet d'une vérification. 
 
Autres  (6) Le vérificateur d'une société d'État mère établit tout 
rapportsautre rapport sur la société ou sur l'une de ses filiales à cent pour cent que le 

gouverneur en conseil peut exiger. 
 
Examens (7) Le vérificateur d'une société d'État procède aux examens qu'il estime 

nécessaires pour lui permettre d'établir les rapports visés aux 
paragraphes (1) ou (6). 

 
Utilisation des (8) Le vérificateur, dans la mesure où il les juge utilisables,  
données d'unese fie aux résultats de toute vérification interne faite en conformité 
vérification avec le paragraphe 131(3).  1984, ch. 31, art. 11. 
interne  
 
Erreurs et 133. (1) Les administrateurs et les dirigeants d'une société 
omissionsd'État avisent immédiatement le vérificateur et, le cas échéant, le comité de 

vérification de la société des erreurs ou omissions qu'ils trouvent dans un 
état financier sur lequel le vérificateur ou un de ses prédécesseurs a fait 
un rapport ou dans un rapport établi par l'un de ceux-ci en conformité 
avec l'article 132. 

 
Idem (2) Le vérificateur d'une société d'État ou son prédécesseur qui est avisé de 

l'existence d'une erreur ou d'une omission visée au paragraphe (1), ou 
qui en trouve une, en avise immédiatement tous les administrateurs de la 
société s'il estime qu'elle est importante. 

 
Rectificatif   (3) À la suite de l'avis prévu au paragraphe (2), la société 
établit un état financier révisé et, s'il y a lieu, le vérificateur ou son prédécesseur apporte un 

rectificatif au rapport; un exemplaire du document en cause est remis au 
ministre de tutelle.  1984, ch. 31, art. 11. 

 



 Vérificateurs 
 
Nomination 134. (1) Le vérificateur d'une société d'État mère est nommé chaque année par 

le gouverneur en conseil après consultation par le ministre de tutelle du 
conseil d'administration de la société; le gouverneur en conseil peut le 
révoquer à tout moment, après consultation du conseil d'administration 
par le ministre de tutelle. 

 
Vérificateur  (2) À compter du 1er janvier 1989, le vérificateur général du 
généralCanada est nommé par le gouverneur en conseil vérificateur ou covérificateur de 

chaque société d'État mère mentionnée à la partie I de l'annexe III; 
toutefois, il a le droit de refuser le mandat. 

 
Idem (3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appliquent pas aux sociétés d'État mères dont le 

vérificateur est, en vertu d'une autre loi fédérale, le vérificateur général du 
Canada; celui-ci peut cependant être nommé vérificateur ou 
covérificateur d'une société d'État mère en vertu du paragraphe (1); le 
cas échéant, l'article 135 ne s'applique pas à lui. 

 
Exception (4) Par dérogation au paragraphe (1), lorsque le rapport visé au paragraphe 

132(1) est à établir de façon distincte à l'égard d'une filiale à cent pour 
cent, le conseil d'administration de la société d'État mère qui détient cette 
filiale nomme, après avoir consulté le conseil d'administration de la filiale, 
le vérificateur de celle-ci; le paragraphe (6) et les articles 135 à 137 
s'appliquent alors à ce vérificateur comme s'il s'agissait de la filiale. 

 
Conditions de  (5) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, fixer les 
nominationconditions à respecter dans la nomination d'un vérificateur en conformité avec les 

paragraphes (1) ou (4). 
 
 
Renouvellement (6) Le mandat du vérificateur d'une société d'État mère est 

renouvelable. 
 
Prolongation du  (7) Par dérogation au paragraphe (1), s'il n'est pas pourvu à 
mandat sa succession, le mandat du vérificateur d'une société d'État mère se poursuit jusqu'à 

la nomination de son remplaçant.  1984, ch. 31, art. 11. 
 
Conditions 135. (1) Pour être vérificateur d'une société d'État mère, il 
requisesfaut être indépendant de la société, des personnes morales de son groupe et de leurs 

administrateurs ou dirigeants. 
 
Indépendance (2) Pour l'application du présent article : 
 
a) l'indépendance est une question de fait; 
 
b) est réputée ne pas être indépendante la personne qui, ou dont un associé : 
 
 



(i)  est associé, administrateur, dirigeant ou salarié de la société d'État mère, d'une 
personne morale de son groupe ou est associé d'un de leurs 
administrateurs, dirigeants ou salariés, 

 
(ii)  est le véritable propriétaire ou détient, directement ou indirectement, par un fiduciaire, 

un représentant légal, un mandataire ou un autre intermédiaire, le 
contrôle d'une partie importante des actions ou dettes de la 
société d'État mère ou de l'une des personnes morales de son 
groupe, 

 
(iii) a été séquestre, séquestre-gérant, liquidateur ou syndic de faillite de la société d'État 

mère ou d'une personne morale de son groupe dans les deux ans 
précédant sa nomination éventuelle au poste de vérificateur de la 
société. 

 
Démission (3) Le vérificateur d'une société d'État mère doit démissionner dès qu'à sa 

connaissance il ne remplit plus les conditions requises par le présent 
article.  1984, ch. 31, art. 11. 

 
Maintien des  136. Les articles 134 et 135 n'ont pas pour effet de permettre 
restrictions  la nomination, le renouvellement ou la poursuite du mandat à titre 
spécialesde vérificateur d'une société d'État mère, de personnes qui ne satisfont pas aux 

conditions d'aptitude correspondantes prévues par une autre loi fédérale. 
 1984, ch. 31, art. 11. 

 
Démission 137. La démission du vérificateur d'une société d'État mère prend effet au 

moment où la société en reçoit un avis écrit ou, si elle est ultérieure, à la 
date que précise l'avis.  1984, ch. 31, art. 11. 

 
 
 Examens spéciaux 
 
Règle générale 138. (1) Chaque société d'État mère fait procéder à un examen spécial de 

ses opérations et de celles de ses filiales à cent pour cent afin de 
déterminer si, dans la mesure du possible, la mise en oeuvre des moyens 
et l'application des méthodes visés à l'alinéa 131(1)b) se sont effectuées 
pendant la période considérée, conformément aux dispositions des 
alinéas 131(2)a) et c). 

 
Périodicité (2) Les examens spéciaux sont au moins quinquennaux; des examens 

spéciaux complémentaires peuvent avoir lieu à la demande du 
gouverneur en conseil, du ministre de tutelle ou du conseil 
d'administration de la société en cause. 

 
Plan d'action (3) Avant de procéder à ses travaux, l'examinateur étudie les moyens et 

méthodes de la société visée et établit un plan d'action, notamment quant 
aux critères qu'il entend appliquer; il présente ce plan d'action au comité 
de vérification de la société ou, à défaut, au conseil d'administration de 
celle-ci. 



 
Désaccord (4) Les désaccords entre l'examinateur et le comité de vérification ou le 

conseil d'administration d'une société sur le plan d'action visé au 
paragraphe (3) peuvent être tranchés : 

 
a) dans le cas d'une société d'État mère, par le ministre de tutelle; 
 
b) dans le cas d'une filiale à cent pour cent, par la société d'État mère qui la détient. 
 
Utilisation des (5) L'examinateur, dans la mesure où il les juge utilisables, 
données d'unese fie aux résultats de toute vérification interne faite en conformité 
vérification avec le paragraphe 131(3).  1984, ch. 31, art. 11. 
interne 
 
Rapport 139. (1) Ses travaux terminés, l'examinateur établit un rapport de ses résultats 

qu'il soumet au conseil d'administration. 
 
Contenu (2) Le rapport visé au paragraphe (1) comporte notamment les éléments 

suivants : 
 
a) un énoncé indiquant si, selon l'examinateur, compte tenu des critères établis en 

conformité avec le paragraphe 138(3), il peut être garanti que, dans la 
mesure du possible, les moyens et méthodes étudiés n'ont pas de 
défauts graves; 

 
b) un énoncé indiquant dans quelle mesure l'examinateur s'est fié aux résultats d'une 

vérification interne.  1984, ch. 31, art. 11. 
 
Rapport spécial 140. L'examinateur d'une société d'État mère ou d'une filiale 
au ministre  à cent pour cent d'une société d'État mère mentionnée à la partie 
de tutelleI de l'annexe III, s'il estime que le rapport visé au paragraphe 139(1) contient des 

renseignements à porter à l'attention du ministre de tutelle, les lui 
transmet, après consultation du conseil d'administration de la société ou, 
dans le cas d'une filiale, des conseils de la société et de la filiale, dans un 
rapport spécial dont il remet un exemplaire aux conseils consultés.  1984, 
ch. 31, art. 11. 

 
Rapport spécial 141. L'examinateur d'une société d'État mère ou d'une filiale 
au Parlementcent pour cent d'une société d'État mère mentionnée à la partie I de l'annexe III, 

s'il estime que le rapport visé au paragraphe 139(1) contient des 
renseignements à porter à l'attention du Parlement, établit à leur sujet, 
après consultation du ministre de tutelle et du conseil d'administration de 
la société ou, dans le cas d'une filiale, du ministre et des conseils de la 
société et de la filiale, un rapport spécial destiné à être incorporé dans le 
rapport annuel suivant de la société et dont il remet un exemplaire au 
ministre, aux conseils consultés et au vérificateur général.  1984, ch. 31, 
art. 11. 

 



Examinateur 142. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), c'est le vérificateur d'une 
société d'État mère qui est chargé de l'examen spécial. 

 
Idem (2) Le gouverneur en conseil, s'il estime contre-indiqué de voir confier l'examen 

spécial au vérificateur de la société d'État mère, peut, après consultation 
du conseil d'administration de la société par le ministre de tutelle, en 
charger un autre vérificateur remplissant les conditions requises; il peut 
également révoquer ce dernier à tout moment, après pareille 
consultation. 

 
Exception (3) Lorsqu'un examen spécial se porte de façon distincte sur une filiale à 

cent pour cent, le conseil d'administration de la société d'État mère qui 
détient la filiale nomme à cet effet, après consultation du conseil 
d'administration de celle-ci, un vérificateur remplissant les conditions 
requises. 

 
Dispositions  (4) Sous réserve du paragraphe (5), les articles 135 et 137 
applicabless'appliquent à l'examinateur comme s'il s'agissait du vérificateur. 
 
 
Vérificateur   (5) Le vérificateur général du Canada peut être nommé 
généralexaminateur; le cas échéant, l'article 135 ne s'applique pas à lui.  1984, ch. 31, art. 11. 
 
 
 Consultation du vérificateur général 
 
Règle générale 143. Le vérificateur et l'examinateur d'une société d'État peuvent à tout 

moment consulter le vérificateur général du Canada sur tout point qui 
relève de la vérification ou de l'examen spécial; ils doivent le consulter 
sur toute question qui, selon eux, devrait être portée à l'attention du 
Parlement en vertu de l'alinéa 132(2)b) ou l'article 141.  1984, ch. 31, art. 
11. 

 
 
 Accès aux renseignements 
 
Règle générale 144. (1) Les administrateurs, dirigeants, salariés ou mandataires d'une 

société d'État, ou leurs prédécesseurs, doivent, à la demande du 
vérificateur ou de l'examinateur de la société : 

 
a) lui fournir des renseignements et des éclaircissements; 
 
b) lui donner accès aux registres, livres, comptes, pièces justificatives et autres documents 

de la société. 
 
 
Ils se conforment à la demande dans la mesure où le vérificateur ou l'examinateur l'estime 

nécessaire pour établir les rapports prévue par la présente section et où il 
leur est normalement possible de le faire. 



 
Idem (2) Les administrateurs d'une société d'État doivent, à la demande du vérificateur ou 

de l'examinateur de la société : 
 
a) recueillir auprès des administrateurs, dirigeants, salariés ou mandataires, ou de leurs 

prédécesseurs, les renseignements et éclaircissements que ces 
personnes peuvent normalement fournir et que le vérificateur ou 
l'examinateur estiment nécessaires pour leur permettre d'établir les 
rapports prévus par la présente section; 

 
b) fournir les renseignements et éclaircissements ainsi recueillis au vérificateur ou à 

l'examinateur. 
 
Autres rapports (3) Le vérificateur et l'examinateur d'une société d'État peuvent 

normalement se fier aux rapports des autres vérificateurs ou 
examinateurs.  1984, ch. 31, art. 11. 

 
 
 Orientations 
 
Restrictions  145. La présente partie ou ses règlements n'ont pas pour effet 
d'autoriser le vérificateur ou l'examinateur d'une société d'État à exprimer leur opinion sur le 

bien-fondé de questions d'orientation, notamment sur celui : 
 
a) des buts de la société ou des restrictions quant aux activités qu'elle peut exercer, tels 

qu'ils figurent dans son acte constitutif; 
 
b) des objectifs de la société; 
 
c) des décisions touchant les activités ou les orientations de la société prises par celle-ci 

ou le gouvernement du Canada.  1984, ch. 31, art. 11. 
 
 
 Immunité 
 
Immunité 146. Les vérificateurs et les examinateurs d'une société 
relatived'État mère, ainsi que leurs prédécesseurs,  jouissent d'une immunité relative en ce qui 

concerne les déclarations orales ou écrites et les rapports qu'ils font en 
vertu de la présente partie ou de ses règlements.   1984, ch. 31, art. 11. 

 



 Coûts 
 
Coûts des 147. (1) Il est rendu compte au président du Conseil du 
vérifications  Trésor des montants versés au vérificateur ou examinateur d'une 
et examenssociété d'État pour l'établissement des rapports visés aux articles 132, 139, 140 ou 

141. 
 
Idem (2) Dans le cas où le vérificateur général est le vérificateur ou l'examinateur d'une 

société d'État, les frais qu'il engage pour l'établissement des rapports 
visés aux articles 132, 139, 140 ou 141 figurent dans son rapport annuel 
suivant et sont supportés par son bureau.  1984, ch. 31, art. 11. 

 
 
 Comité de vérification 
 
Constitution  148. (1) Chaque société d'État mère dont le conseil  
du comitéd'administration se compose d'au moins quatre membres constituent un comité de 

vérification formé d'au moins trois administrateurs dont la majorité n'est 
pas prise parmi ses dirigeants ou salariés ou ceux d'une personne morale 
de son groupe.   

 
Idem (2) Dans le cas où il se compose de moins de quatre membres, le conseil 

d'administration fait office de comité de vérification de la société, il est 
dès lors chargé des fonctions que les dispositions de la présente partie 
attribuent à celui-ci, ces dispositions s'interprètant en conséquence. 

 
Fonctions (3) Le comité de vérification d'une société d'État mère est chargé des 

fonctions suivantes : 
 
a) réexaminer les états financiers à incorporer dans le rapport annuel de la société et 

conseiller le conseil d'administration à leur égard; 
 
b) surveiller la vérification interne visée au paragraphe 131(3); 
 
c) réexaminer le rapport annuel du vérificateur de la société visé au paragraphe 132(1) et 

conseiller le conseil d'administration à son égard; 
 
d) dans le cas d'une société visée par un examen spécial, réexaminer le plan et le rapport 

mentionnés aux articles 138 à 141 et conseiller le conseil d'administration 
à cet égard; 

 
e) exécuter les autres fonctions que lui attribuent le conseil d'administration, l'acte 

constitutif ou les règlements administratifs de la société. 
 
 
Présence du (4) Le vérificateur et l'examinateur d'une société d'État 
vérificateur oumère ont le droit de recevoir avis de chacune des réunions du 
de l'examinateurcomité de vérification, d'y assister aux frais de la société et d'y prendre la 

parole; en outre, sur demande d'un membre du comité de vérification, ils 



doivent assister aux réunions du comité, ou à telles d'entre elles, qui se 
tiennent pendant la durée de leur mandat. 

 
Tenue des (5) Le vérificateur ou l'examinateur d'une société d'État 
réunionsmère ou un membre du comité de vérification peut demander la tenue d'une réunion 

du comité. 
 
Filiale à cent  (6) Lorsque les rapports visés au paragraphe 132(1) sont à  
pour centétablir de façon distincte à l'égard d'une filiale à cent pour cent, les paragraphes (1) à 

(5) s'appliquent à elle, compte tenu des adaptations de circonstance, 
comme si : 

 
a) toute mention d'une société d'État mère était une mention de la filiale; 
 
b) toute mention à l'alinéa (3)a) du rapport annuel de la société était une mention de celui 

de la société d'État mère qui détient la filiale.  1984, ch. 31, art. 11. 
 
 
 Rapports 
 
Comptes, etc. 149. (1) Les sociétés d'État mères remettent au ministre 
au Conseil dude tutelle ou au Conseil du Trésor les comptes, budgets, comptes 
Trésor ou au rendus, états financiers, documents, registres, livres, rapports 
ministre deet autres renseignements que ceux-ci demandent. 
Tutelle 
 
 
Avis des (2) Le premier dirigeant d'une société d'État mère avise dans 

changementsles plus brefs délais possible le 
ministre de tutelle, le président 

importantsdu Conseil du Trésor et les administrateurs de la société qui ne sont pas déjà au 
courant des changements, notamment de la situation financière, qui, 
selon lui, pourraient avoir, par rapport aux objectifs de la société, des 
conséquences importantes sur les résultats de celle- ci, y compris, le cas 
échéant, ceux de ses filiales à cent pour cent, ou sur les besoins 
financiers de la société. 

 
Rapport sur les (3) Les sociétés d'État mères indiquent sans délai 
filiales à centau ministre de tutelle et au président du Conseil du Trésor les  
pour centpersonnes morales qui deviennent ses filiales à cent pour cent ou cessent de l'être.  

1984, ch. 31, art. 11. 
 
 
Rapport annuel 150. (1) Le plus tôt possible, mais de toute façon dans les trois premiers 

mois suivant chaque exercice, les sociétés d'État mères remettent un 
rapport annuel de leurs activités pendant l'exercice en même temps au 
ministre de tutelle et au président du Conseil du Trésor; le ministre de 
tutelle en fait déposer un exemplaire devant chaque chambre du 



Parlement dans les quinze premiers jours de séance de celle-ci qui 
suivent sa réception. 

 
Renvoi au (2) Le rapport annuel déposé devant le Parlement en  
comitéconformité avec le paragraphe (1) est renvoyé automatiquement devant le comité du 

Parlement désigné ou constitué pour étudier les questions touchant aux 
activités de la société d'État qui a établi le rapport. 

 
Présentation  (3) Le rapport annuel d'une société d'État mère contient 
matérielle et notamment les éléments suivants : 
contenu 
 
a) les états financiers de la société visés à l'article 131; 
 
b) le rapport annuel du vérificateur visé au paragraphe 132(1); 
 
c) un énoncé de la mesure dans laquelle la société a réalisé ses objectifs pour l'exercice 

en question; 
 
d) les renseignements chiffrés qu'exige le Conseil du Trésor sur les résultats de la société 

et, le cas échéant, ceux de ses filiales à cent pour cent, par rapport à ses 
objectifs; 

 
e) les autres renseignements qu'exigent la présente loi, une autre loi fédérale, le ministre 

de tutelle, le président du Conseil du Trésor ou le ministre des Finances. 
 
En outre, le rapport annuel doit mettre en évidence les principales activités de la société et de 

ses filiales à cent pour cent. 
 
Idem (4) En plus des autres obligations que prévoient la présente loi ou une autre loi 

fédérale, le Conseil du Trésor peut, par règlement, prévoir les 
renseignements à porter dans les rapports annuels et la présentation 
matérielle de ces renseignements.  1984, ch. 31, art. 11. 

 
Rapport global 151. (1) Le président du Conseil du Trésor fait déposer devant chaque 

chambre du Parlement, avant la fin de l'année civile, un rapport global 
des activités de toutes les sociétés d'État mères dont l'exercice se 
termine au plus tard le 31 juillet. 

 
Renvoi en (2) Le rapport global déposé devant le Parlement en  
comitéconformité avec le paragraphe (1) est renvoyé automatiquement devant le comité du 

Parlement désigné ou constitué pour étudier les questions touchant aux 
sociétés d'État. 

 
 
Contenu (3) Le rapport global visé au paragraphe (1) contient notamment les 

éléments suivants : 
 



a) la liste à une date déterminée de toutes les sociétés d'État, et de toutes les personnes 
morales dont les actions sont détenues par Sa Majesté, une société 
d'État, en leur nom ou en fiducie pour elles; 

 
b) des données sur l'emploi et la situation financière, y compris le total des emprunts des 

sociétés d'État mères; 
 
c) les autres renseignements qu'exige le président du Conseil du Trésor.  1984, ch. 31, art. 

11. 
 
Rapport 152. (1) Le président du Conseil du Trésor fait déposer 
trimestrieldevant chaque chambre du Parlement un exemplaire du rapport indiquant, pour 

chaque trimestre d'une année civile, les résumés et les rapports annuels 
dont la présente partie prévoit le dépôt au cours du trimestre, les délais à 
observer pour le dépôt et les dates effectives de celui-ci. 

 
Attestation (2) Le vérificateur général atteste, dans son rapport annuel au Parlement, 

l'exactitude des renseignements que contient chaque rapport trimestriel. 
 
Dépôt au (3) Le rapport trimestriel est déposé devant chaque chambre 
Parlementdu Parlement dans les trente premiers jours de séance de celle-ci suivant la fin du 

trimestre sur lequel il porte.  1984, ch. 31, art. 11. 



 ANNEXE C 
 
 RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION 
 DES RAPPORTS TRIMESTRIELS 



 RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION DES RAPPORTS TRIMESTRIELS 
 SUR LES SOCIÉTÉS D'ÉTAT DÉPOSÉS PAR LE PRÉSIDENT 
 DU CONSEIL DU TRÉSOR 
 
 
 Introduction.  Selon les dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques, le 
président du Conseil du Trésor doit déposer devant chaque Chambre du Parlement des 
rapports trimestriels qui renferment des renseignements sur les dates de dépôt, par les 
ministres de tutelle, des rapports annuels et des résumés des plans d'entreprise et des budgets 
des sociétés d'État qui sont visées par les dispositions de présentation de rapports de la Partie 
X de la loi. 
 
 
 Ces rapports trimestriels permettent au Parlement de tenir les ministres de tutelle (et, en 
définitive, les sociétés d'État) responsables de lui fournir, dans les délais prévus par la loi, les 
renseignements exigés par la Loi sur la gestion des finances publiques.  Par conséquent, 
chaque rapport trimestriel doit indiquer les rapports annuels et les résumés des plans 
d'entreprise, des budgets d'investissements et des budgets de fonctionnement (et les 
modifications qui y sont apportées) qui devaient être déposés devant chacune des Chambres 
au cours du trimestre; les délais dans lesquels ils devaient être déposés; et les dates de leur 
dépôt. 
 
 
 Étendue.  Je suis tenu, conformément au paragraphe 152(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, d'attester l'exactitude des renseignements que renferment les rapports 
trimestriels sur les sociétés d'État que dépose le président du Conseil du Trésor.  J'ai donc 
vérifié les rapports trimestriels qui se rapportent aux quatre trimestres suivants : 
 
  Présentation au Parlement 
 Fin du trimestre Chambre des communesSénat 
 
30 juin 198818 août 1988  30 août 1988 
 
30 septembre 1988 24 avril 1989  2 mai 1989 
 
31 décembre 1988 11 mai 1989  15 mai 1989 
 
31 mars 1989 15 mai 1989 16 mai 1989 
 
 
 En effectuant ma vérification, j'ai examiné les systèmes et procédés qu'utilise le Conseil 
du Trésor pour contrôler la présentation  des résumés et des rapports annuels dans chacune 
des Chambres et vérifié les renseignements que renfermait chacun des rapports trimestriels; 
ma vérification a aussi comporté les sondages et autres procédés que j'ai jugés nécessaires 
dans les circonstances. 
 
 Conclusion.  J'ai conclu que les quatre rapports trimestriels mentionnés ci-haut 
renferment les renseignements requis sur les dates de dépôt, par les ministres de tutelle, des 
rapports annuels et des résumés (ainsi que les modifications qui y sont apportées) des plans 



d'entreprise, des budgets d'investissements et des budgets de fonctionnement des sociétés 
d'État, et, à mon avis, les renseignements que renferment les rapports trimestriels sont exacts 
sous tous les aspects importants. 
 
 
    Le vérificateur général du Canada, 
 
 
 
 
        Kenneth M. Dye, F.C.A. 
 
OTTAWA, le 6 septembre 1989 
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